
 
 

 

34e congrès de la SELF 
 
 
 

Ergonomie & Relations santé-
travail, Fiabilité des systèmes et 

des organisations, Critère de 
gestion des entreprises 

 
 
 

sous la direction de 
Joël Maline (ARACT Haute Normandie Rouen) 

Michel Pottier (Laboratoire de physiologie CHU de 
Caen) 

 
 
 
 
 
 

Caen 
15-17 septembre 1999 



XXXIVème congrès de la SELF  
Caen, France, 15 septembre 1999 

 
 

Remarques introductives 
 

I. Noy Président de l’I.E.A. 
 

 
 
C’est pour moi un plaisir et un honneur de vous apporter tout d’abord les salutations des 
membres de l’Exécutif de l’Association Internationale d’Ergonomie. J’attache une importance 
particulière à cette opportunité qui m’est offerte de vous adresser la parole, et je voudrais 
remercier le Conseil de la SELF et son Président Luc Desnoyers de m’avoir donné l’occasion 
de vous parler de l’IEA. Il est en effet probable que plusieurs d’entre vous ne disposent pas de 
toute l’information requise au sujet de ce que peut faire l’IEA pour vous ou de ce qu’elle peut 
vous apporter. J’espère pouvoir vous apporter ici des renseignements significatifs sur le 
travail de l’IEA. J’invite volontiers tous ceux qui seraient intéressés à œuvrer au sein de l’IEA 
à me contacter ou à contacter les représentants de la SELF au cours de ce Congrès. 
 
Qu’est-ce que l’IEA?  
 
L’IEA est la fédération mondiale des sociétés d’ergonomie. Elle ne compte donc pas de 
membres individuels. Mais à ma connaissance, toutes les sociétés professionnelles qui 
œuvrent en ergonomie sont affiliées d’une façon ou d’une autre à l’IEA. 
 
La mission de l’IEA est de contribuer au développement de l’Ergonomie, à la fois comme 
discipline et comme champ d’activité professionnelle, et d’en faire la promotion pour 
s’assurer qu’elle joue un rôle plus important dans la vie de la société.  
 
À l’heure actuelle, l’IEA regroupe 35 sociétés nationales ou régionales, incluant une société 
francophone. Au total, quelque 43 pays sont ainsi représentés. 
 
Les principaux objectifs de l’IEA sont :  
 
• De développer des communications et des collaborations plus efficaces entre les sociétés 
fédérées;  
• De contribuer à l’avancement de l’ergonomie, comme discipline scientifique et champ 
d’activité professionnelle, à l’échelle internationale; 
• D’accroître la contribution de l’ergonomie à la vie de la société globale. 
 
Présentement, l’IEA compte six comités permanents et 21 sous-comités thématiques. Les 
comités permanents développent les politiques et les programmes de l’IEA. Les sous-comités 
thématiques sont des réseaux d’ergonomes partageant un intérêt commun et qui collaborent à 
la promotion et au développement dans ce champ d’activité. 
 
L’IEA s’efforce continuellement d’améliorer les services offerts aux Sociétés membres et 
travaille intensément à la promotion de l’ergonomie. Nous finalisons un plan de 
développement stratégique qui permettra d’assurer une plus grande efficience face aux 
besoins des sociétés fédérées, de la discipline et de la société dans son ensemble. L’IEA 
continue de promouvoir l’ergonomie de son propre chef et de faciliter les relations avec des 
organismes internationaux et des agences affiliées aux Nations Unies tels le BIT et l’OMS. 
 



Je n’ai pas le temps ici de vous décrire toutes les activités dans lesquelles l’IEA est impliquée. 
Mais j’aimerais vous entretenir de certains services que rend l’IEA à la communauté et de 
certains développements notables. 
 
Ce que l’IEA peut faire pour vous 
 
Le Congrès triennal 
 
Le Congrès triennal de l’IEA est le plus grand forum d’échange d’informations 
professionnelles et scientifiques en ergonomie. En 1991, ce Congrès s’est tenu à Paris et les 
participants venus de tous les coins du monde ont tiré profit d’un événement qui en valait la 
peine tant sur le plan scientifique que social. Ils vous ont quittés satisfaits  et n’avaient que 
louanges et une estime renouvelée pour la culture française et la coopération qu’ils ont vue à 
l’œuvre. Comme le Congrès se tient alternativement dans différentes parties du monde, il est 
un outil performant de développement et de promotion mondiale de l’ergonomie. 
 
La préparation du quatorzième Congrès se déroule très bien, sous la houlette de Hal Hendrick. 
Ce sera là sans doute le plus grand Congrès pour bien des années à venir, puisqu’il se tient 
conjointement avec celui de la Human Factors and Ergonomics Society. Le Congrès se 
déroulera à San Diego, en Californie, du 29 juillet au 4 août 2000. Les organisateurs prévoient 
430 sessions et attendent plus de 2500 participants. Voilà certainement un événement à ne pas 
manquer. 
 
Les membres des Sociétés affiliées à l’IEA jouissent d’une réduction des frais d’inscription à 
de tels événements, et d’une réduction aussi aux frais d’abonnement à un nombre croissant de 
périodiques parrainés par l’IEA. 
 
De nouvelles distinctions offertes par l’IEA: le Liberty Mutual Prize le prix K.U. Smith 
pour les étudiants 
 
Nous avons l’an dernier attribué pour une première fois le Liberty Mutual Prize en ergonomie 
et en sécurité du travail. Ce prix de  5000 $ US vise à récompenser les auteurs de recherches 
exceptionnelles qui ont contribué à la réduction des accidents du travail ou à des  
développements théoriques dans le champ de la sécurité au travail. De plus, tous les trois ans, 
la Médaille « Liberty Mutual » en ergonomie et en sécurité du travail est offerte à l’auteur de 
la meilleure contribution des trois années antérieures. Ce prix est composé d’une médaille 
mais aussi d’une somme de 15 000 $ US; il sera offert pour la première fois lors du Congrès 
de San Diego. 
 
Ce prix est un excellent outil qui permet à l’IEA de promouvoir l’ergonomie tant dans le 
secteur public que privé, dans le milieu universitaire et dans le grand public. Nous espérons 
que d’autres organismes suivront cet exemple et trouveront des moyens créateurs d’appuyer le 
développement de l’Ergonomie. 
 
Le premier prix a été attribué en 1998, pendant le Congrès de la Human Factors and 
Ergonomics Society; il a été offert à Andrew Imada, pour son utilisation d’une approche 
macroergonomique à la réduction des accidents du travail.  
 
Le IEA Journal of Ergonomics 
 
L’IEA a commencé à publier un journal électronique. Le premier numéro est en préparation et 
sera bientôt disponible sur le site web de l’IEA. Les avantages premiers d’un journal 
électronique, ce sont un délai de publication court et une large accessibilité. Nous prévoyons 
que le journal sera accessible gratuitement, ce qui profitera à tous les ergonomes, et en 



particulier dans les pays en développement. Nous développons maintenant la promotion de ce 
journal et je vous invite volontiers à y contribuer.  
 
La certification des ergonomes 
 
L’IEA a produit récemment trois documents afférents à la question de la certification. Le 
document principal, « Core Competencies for Practitioners in Ergonomics », définit le champ 
de la pratique en ergonomie et l’ensemble des habiletés qu’elle requiert. L’IEA a aussi défini 
des critères minima de certification des ergonomes. 
 
Le troisième document, Criteria for IEA Endorsement of Certifying Bodies, définit la base 
d’un futur programme de l’IEA pour l’accréditation des organismes de certification. Nous 
mettons sur pied un Comité d’évaluation qui accréditera les organismes qui se conforment à 
ces critères minimaux. 
 
Ces documents ont été utiles aux sociétés qui développent un programme de certification tout 
comme aux maisons d’enseignement qui lancent des programmes de  formation en 
ergonomie. 
 
Ce que vous pouvez faire grâce à l’IEA 
 
Les sous-comités thématiques (« Technical Groups ») 
Comme je l’ai indiqué plus tôt, les sous-comités sont des réseaux d’ergonomes regroupés par 
champ d’activité. Les sous-comités sont invités à organiser des rencontres, des symposiums, 
des conférences, des ateliers. Quelques-uns ont publié des écrits. Certains collaborent à la 
définition du programme des Congrès de l’IEA et à l’organisation de sessions spécifiques lors 
de ces Congrès. Ils peuvent produire des bulletins et des documents de vulgarisation. 
 
En plus de faire partie d’un des sous-comités existants, vous pouvez envisager la création de 
nouveaux sous-comités; c’est ce qu’a fait votre collègue François Daniellou, qui a lancé le 
sous-comité sur l’ergonomie hospitalière. 
 
Les Comités permanents 
Quelques-uns des comités permanents vous offrent l’occasion de vous impliquer à l’échelle 
internationale. Il y a six Comités permanents. 
 
Formation (Education and training)  
 
L’objectif de ce Comité est d’encourager le développement de la formation en ergonomie à 
travers le monde. Il collige et distribue les informations disponibles sur les formations offertes 
dans les maisons d’enseignement, sur le matériel éducatif, sur les standards. En plus de son 
travail sur la certification, ce comité étudie la question de l’accréditation des programmes de 
formation en ergonomie. Plusieurs sous-comités travaillent sur la certification et 
l’accréditation. 
 
Pays en développement industriel (Industrially Developing Countries) 
 
Ce Comité assure la promotion, la coordination et la réalisation d’activités ergonomiques dans 
les pays en développement industriel. Il y parvient en appuyant des initiatives locales ou 
régionales en matière de recherche, de missions de consultation, de formation, de rencontres 
formelles et informelles. Le Comité collabore avec d’autres Comités pour coordonner des 
initiatives.  
Une des façons efficace de contribuer à cet effort est de prendre part à des tournées de 
séminaires dans les pays en développement industriel. Des personnes-ressources offrent leurs 
services pour donner une ou deux semaines de formation en voyageant d’un centre à l’autre. 
Nous avons organisé de telles tournées avec succès en Afrique et en Asie du Sud Est. 



 
L’IEA a récemment conclu une entente avec le BIT pour produire un petit ouvrage de 
référence sur l’ergonomie de l’agriculture (Ergonomics Checkpoints Book on Agriculture). 
Ce manuel fait suite au «  Checkpoints I », petit ouvrage de référence très populaire et qui a 
été traduit en plusieurs langues. Toutes les personnes intéressées à participer à pareille 
entreprise sont les bienvenues. 
 
Science et technologie (Science and Technology) 
 
Ce Comité assure la promotion et la diffusion de l’information scientifique à l’échelle 
internationale. C’est lui qui chapeaute les sous-comités thématiques (les « Technical 
Groups ») de l’IEA. Il y a présentement 21 sous-comités travaillant sur autant de thèmes. Ce 
sont les suivants: Vieillissement, Agriculture et technologie de l’alimentation, Architecture et 
bâtiment, Produits de consommation, Salles de Contrôle, Rentabilité de l’ergonomie, 
Ergonomie hospitalière, Aspects humains de l’industrie de pointe, Relations homme-
ordinateur, Fiabilité humaine, Design industriel, Troubles musculo-squelettiques, Gestion et 
design de l’organisation, Industries de l’énergie, Psychophysiologie et ergonomie, Gestion de 
la qualité, Ergonomie de la réadaptation, Santé et sécurité, Standards, Design de 
l’environnement de travail, Psychodynamique du travail. 
 
Publications et promotion (Publication and Promotion) 
 
Ce Comité vise à mieux faire connaître l’IEA et l’ergonomie à l’échelle mondiale.  Il diffuse 
l’information pertinente vers les pays ou les agences de presse, coordonne les dons de 
matériel éducatif en ergonomie auprès des bibliothèques des pays en développement. Il gère 
les Presses de l’IEA (qui publient et impriment les documents de l’IEA) et assure la 
distribution d’un ensemble de publications de l’IEA, tels les rapports annuels, le Bulletin 
périodique (IEA International), et le Bottin des Maisons d’enseignement. 
 
Politiques et développement (Policy and Development) 
 
Ce Comité a le large mandat de préparer les bases de nouvelles options ou de nouvelles 
politiques de l’IEA, tout comme de contribuer à l’implantation de nouveaux programmes et à 
leur évaluation.  
 
Prix et récompenses (Awards) 
 
Ce dernier Comité, enfin, recommande au Conseil de l’IEA l’attribution de prix et 
récompenses comme ceux que nous avons mentionnés plus haut.  
 
 
 
Je voudrais terminer maintenant en vous disant tout le plaisir que j’ai à me trouver parmi 
vous. Au nom de l’IEA, j’aimerais féliciter à l’avance les organisateurs de ce Congrès qui ont 
préparé un événement des plus prometteurs. J’aurai plaisir à discuter avec vous de l’IEA, du 
rôle que vous pourriez y jouer, pour autant que vous ayez la patience de me laisser pratiquer 
lentement une langue que je ne maîtrise pas parfaitement. 
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Résumé  
 Le texte propose un regard de sociologue sur les débats passés et actuels concernant la 
notion de fiabilité et plus précisemment la fiabilité organisationnelle ou celle des collectifs. Après 
avoir comparé les approches ergonomiques et sociologiques en montrant ce qui les unit dans une 
même conception d'une fiabilité presque entièrement laissée à la discrétion des opérateurs, on 
brossera dans un deuxième temps un panorama d'un agenda de recherche en plein essor, celui de 
la "fiabilité organisationnelle", qui au contraire redonne du poids aux structures formelles. Cet 
agenda aux confluents de plusieurs disciplines — psychologie sociale, science politique, 
anthropologie…— interroge à la fois les sociologues et les ergonomes. En conclusion, l'auteur 
propose de réconcilier les deux types d'approches : celles qui marient l'étude des modalités de 
l'action collective et les pratiques des acteurs en première ligne à celles qui privilégient l'étude des 
modalités de conception des organisations. De cette façon il sera possible de réintroduire le débat 
sur les formes et les structures organisationnelles qui depuis les errements du "one best way" 
semblaient promises à un purgatoire éternel. 
 
Mots- clefs : fiabilité, fiabilité organisationnelle, régulation conjointe, surfiabilité, accident 
systémique, routinisation de la déviance, organisation hautement fiable  
 
Préambule 

 
Le point de vue adopté dans ce texte est celui d'une sociologue, sociologue des organisations pour 
être plus précise, à propos des débats actuels qui traversent la communauté des ergonomes et celle 
des sociologues et peut-être plus généralement des sciences-sociales sur la question de la fiabilité.  
Je voudrais dire en préambule que les sociologues et notamment les sociologues européens, pour 
ne pas dire français, ont un temps de retard par rapport aux ergonomes sur ces questions de 
fiabilité des collectifs et des organisations. A la réflexion, ce retard est un peu paradoxal car 
quand on y regarde de plus près on est frappé de constater que la sociologie est relativement bien 
équipée pour aborder les problèmes de défaillance organisationnelle et plus généralement ce que 
l'on appelle désormais la "fiabilité organisationnelle".  
 
Cependant, malgré l'avance des ergonomes et plus généralement des psychologues, certains 
d'entre eux admettent volontiers que la recherche sur la fiabilité se trouve dans une impasse. De 



 

l'aveu même de Reason (1998), il serait difficile d'intégrer les facteurs organisationnels de la 
sécurité et de la sûreté et de mesurer leurs influences sur la production d'erreur ou de défaillance. 
Il apparaît en revanche que ces problèmes peuvent être abordés par la sociologie, notamment celle 
des organisations. Pour autant, pour une raison que je tenterai d'élucider ce chemin n'est guère 
emprunté par les sociologues. Au moment même on l'on entend déjà parler d'ergonomie 
organisationnelle et où les ergonomes ont déjà souvent fait la démonstration qu'ils s'intéressaient 
grandement aux problèmes organisationnels au sein de petits collectifs (De Keyser & Nyssen, 
1993), la sociologie continue à ignorer la problématique de l'erreur au profit de celle de cercle 
"vicieux" (moins normative que celle d'erreur pensent les sociologues qui connaissent mal, voire 
pas du tout les débats des psychologues et des ergonomes sur cette catégorie), qui si elle était 
poussée juqu'au bout de ce qu'elle exprime serait de nature à attirer l'attention sur des régulations 
locales porteuses de dérives ou sur tout autre phénomène organisationnel porteur de 
dysfonctionnement. Notre exposé se divise comme suit :  
 
Dans un premier temps, nous essaierons de comprendre comment les travaux en ergonomie et en 
sociologie autour de l'activité se répondent et sont inspirés d'un même modèle de la relation de 
l'homme auprès des systèmes techniques. Ce constat a des implications importantes quant aux 
moyens proposés pour assurer une plus grande fiabilité des systèmes complexes. Il s'agira pour 
nous d'identifier les apports d'une telle vision mais aussi d'en comprendre les limites, qui sont de 
notre point de vue à la racine même des difficultés actuelles rencontrées par l'agenda de la 
fiabilité (Fadier, 1994).  
 
Dans un second temps, notre exposé s'intéressera à d'autres courants en sociologie, en science 
politique, en psychologie sociale et en anthropologie qui proposent un autre point de vue sur la 
fiabilité. Ils nous paraissent renouveler la perspective en participant à l'éclosion d'un véritable 
agenda de recherche autour des questions de fiabilité des organisations et du collectif.  Ces 
courants portés en majorité par la recherche américaine replacent au centre des débats les 
questions de design organisationnel qui sont désertées depuis longtemps par la sociologie des 
organisations plus classique.  
 
En dépit de ce renouvellement du champ entamé depuis une quinzaine d'années par ces 
approches, il reste que l'apport essentiel de l'ergonomie comme de la sociologie des organisations 
et du travail centré autour de l'observation des pratiques demeure plus que jamais d'actualité. Le 
dialogue entre ergonomie et sociologie doit se poursuivre en intégrant les nouveaux apports sans 
pour autant abandonner une partie de la tradition de recherche européenne consistant à privilégier 
les approches de type micro-sociales, seules capables de se situer au coeur de la construction 
sociale de la fiabilité. 

 
1 - LES PARALLÈLES ENTRE ERGONOMIE ET SOCIOLOGIE : DE LA 
NOTION DE "SURFIABILITÉ" À LA NOTION DE "RÉGULATION 
CONJOINTE" 

 
1.1. INTRODUCTION: "ACCIDENT SYSTÉMIQUE", "DÉFAILLANCE 

ORGANISATIONNELLE" ET "FIABILITÉ ORGANISATIONNELLE" 
La notion de "fiabilité organisationnelle" couplée à celle de "défaillance organisationnelle" est 
née à la suite de certains accidents particuliers, appelés "accident systémique" par Perrow (1984) 
et "accident organisationnel" par Reason (1987, 1997), pour lesquels il était bien difficile 
d'imputer la faute, "l'erreur humaine", à un individu seul, un lampiste, coupé de son collectif de 
travail (Amalberti, 1996). De Three Mile Island (Kemeny, 1979; Sills, Wolf et Shelanski, 1981), 



 

en passant par Bhopal (Shrivastava, 1987), Tchernobyl (Ballard, 1988; Hawkes, 1986, Medvedev, 
1991; Reason, 1987), Challenger (Vaughan, 1990, 1996, 1997) ou l'affaire du sang contaminé 
(Setbon, 1993), on a parlé de "défaillance organisationnelle".  
La fiabilité des systèmes techniques avait depuis longtemps fait l'objet d'études poussées, 
pratiquées dans le cadre de la "sûreté de fonctionnement", mais peu d'éléments permettaient 
d'évaluer la fiabilité organisationnelle d'un système organisé complexe. 
Dans le même temps, les spécialistes du "facteur humain" observaient également que leurs 
modèles trop ergonomiques, c'est-à-dire souvent trop centrés sur le rapport entre l'homme et la 
machine, ne suffisaient plus, notamment lorsque dans l'analyse des erreurs, il s'agit de mettre en 
évidence l'ensemble des facteurs pouvant avoir à un moment ou à un autre contribué à la 
production d'une erreur fatale, au plus proche du lieu d'impact (Reason, 1990). Les facteurs 
organisationnels apparaissaient comme de plus en plus importants mais mal étudiés, sous-évalués, 
faute de méthodologies adaptées. 

 
Récemment, Reason (1996) est allé plus loin, en confessant l'impasse de l'agenda de recherche 
qu'il s'était fixé des années auparavant, dans la lignée de Leplat, Rasmussen et Duncan (1987). 
D'après son analyse de la situation, son approche ne peut expliquer des défaillances 
organisationnelles aussi catastrophiques que mal comprises. Il ajoute même que finalement, il 
n'en voit pas l'intérêt : "Leave the more distant influences to historians, philosophers, and political 
scientist" et plus encore "focus on manageable issues. The essence of risk management is to 
control the controllable, to manage the manageable" (Reason, 1998, p. 205). Est-on en face à d'un 
découragement de chercheur, un peu abattu devant l'énormité de la tâche, se camouflant derrière 
la fable du renard et des raisins ("ces raisins sont trop verts et bons pour des gougeats"!) ou doit-
on s'interroger sur l'agenda de recherche lui-même? Reason entendait initialement analyser 
l'ensemble des causes latentes de la propagation d'une erreur. Il semble que sa méthodologie ne 
soit pas réellement capable d'intégrer les facteurs organisationnels, car elle ne permet pas 
d'aborder les problèmes de régulation d'ensemble d'un système organisé complexe.  

 
Le problème qui se pose à la recherche aujourd'hui est de concilier une approche micro, centrée 
autour des pratiques des acteurs du risque avec une véritable perspective systémique capable 
d'éclairer les modalités de défaillance de systèmes de plus en plus complexes. C'est là me semble-
t-il l'enjeu du débat entre ergonomie et sociologie. En effet, on ne pourra véritablement progresser 
qu'en disposant d'une meilleure connaissance des modalités de l'action collective au sein des ces 
systèmes à haut-risque. 
 
 Les ergonomes, disions-nous en préambule, ont pris une avance certaine sur ces questions, en 
partie parce qu'ils sont beaucoup moins rétifs que les sociologues (pour des raisons historiques 
liés aux "objets de choix" du sociologue, que sont la norme, la famille, la religion, l'ordre et le 
désordre, les catégories sociales, pour ne citer que ceux-là…) à prendre à  bras le corps des 
problèmes qui ont partie liée avec la Technologie (haute-technologie comme technologie à haut-
risque). Pour les sociologues des organisations par exemple, la technologie n'est envisagée que 
comme une ressource ou une contrainte pour les acteurs. Elle n'est pas étudiée pour elle-même 
dans la mesure où l'on considère que son influence sur les jeux des acteurs n'est finalement que 
marginale (Crozier & Friedberg, 1977). 
 
Ainsi, dans la liaison qui est faite entre la notion de fiabilité organisationnelle et celle d'accident 
systémique, on retrouve une perspective adoptée depuis une dizaine d'années en Psychologie et en 
Ergonomie, qui a contribué à démontrer que les notions d'erreur humaine et de réussite ne 



 

devaient pas être pensées séparément mais au contraire envisagées comme les deux faces d'une 
même pièce (Reason, 1990 ; Amalberti, 1996).  

 
1.2. APPORTS  

L'ergonomie et la sociologie des organisations et du travail se rejoignent sur leurs conceptions 
réciproques de l'activité humaine et pour ce qui nous occupe sur la manière dont elles conçoivent 
l'action des acteurs, des opérateurs auprès des systèmes complexes. Les deux disciplines sont 
traversés de courants qui tous associent l'existence de fiabilité organisationnelle (ils ne l'appellent 
pas encore comme cela) à la capacité "souterraine" développée par les acteurs, leur permettant de 
compenser, voire de remplacer des "scripts formels" défaillants (Dodier, 1995), ou fautifs 
(Terssac & Chabaud, 1990).  
 
Cette approche, aujourd'hui très présente en Europe (tandis qu' à l'exception de Stinchcombe, 
1990, elle n'existe pratiquement plus aux Etats-Unis pourtant à l'origine de ce courant : Foote 
Whyte, 1948, 1959 ; Gouldner, 1954, 1955 ; Downs, 1966, Selznic, 1949) coupe à travers 
plusieurs disciplines (la Sociologie et la Psychologie) et plusieurs champs (la sociologie du travail 
: Linhart, 1978 ; la sociologie des organisations : Crozier, 1963, Crozier & Friedberg, 1977, 
Friedberg, 1993 ou l'ergonomie : Daniellou, 1994 ; Faverge, 1970, 1980 ; Leplat, 1980 ; Leplat & 
Terssac, 1989 ; Poyet, 1990; Terssac, 1992). La fiabilité organisationnelle y est vue presque 
exclusivement au travers de la Régulation autonome (au sens de Reynaud, 1988 et 1989) ou de 
l'Autonomie, au sens de Terssac (1992). Les acteurs, en bute aux incohérences des structures 
formelles ou des prescriptions de travail sont obligés de recréer un ensemble de règles au sein 
desquelles ils peuvent travailler, afin de réussir à assurer tout à la fois la performance demandée 
et la fiabilité de l'ensemble du système socio-technique. 
 
C'est dans le contournement, l'ajustement informel et l'écart que se crée la fiabilité de l'ensemble. 
On parle ainsi de "violations nécessaires" chez Reason (Reason et al., 1995), de "bricolages 
ordinaires" chez le sociologue Denis Duclos (1991), ou de "débordements systématiques" chez 
Friedberg (1993). Selon ce point de vue, si l'opérateur ou l'acteur n'intervenait pas, le 
fonctionnement sûr du système socio-technique ne pourrait pas être assuré : non seulement la 
production ne pourrait pas sortir à temps (et donc les critères de performance ne pourraient être 
atteints), mais plus grave encore, comme l'indique Faverge (1970, 1980), si l'acteur n'acceptait 
pas tacitement de prendre en charge la fiabilité de l'ensemble, grâce à ses actions correctrices et 
récupératrices, le système socio-technique ne pourrait pas remplir ses fonctions en toute sûreté. 
Ces actions "bienfaisantes", appelées "sur-compétence d'ajustement" chez les sociologues Osty et 
Uhalde (1993), ou "surfiabilité" chez les ergonomes Guillermain et Mazet (1993) traduisent bien 
la nature de ce qui pèse sur les épaules des acteurs de l'organisation. Par ailleurs, le courant de la 
psychopathologie du travail nous donne des éléments importants sur le coût psychologique 
supporté par des acteurs "libres" (au sens de Crozier et Friedberg), mais dont l'essence même du 
travail demeure non reconnue (Dejours, 1993). Ce poids supporté par les acteurs est également 
détaillé par Amalberti (1996), de façon bien différente cependant, grâce au concept de 
"compromis cognitif", qui nous place au coeur des arbitrages que l'homme doit faire pour 
accomplir le plan fixé. 
 
Dans cette approche le niveau de fiabilité d'un système organisé est donc dépendant de la capacité 
de ses acteurs à développer les trésors d'ingéniosité nécessaires à la réalisation d'ajustements 
informels de manière à corriger et amender sans cesse un ensemble de règles et de dispositifs 
structurellement incomplets. Ces règles ont par ailleurs la propriété de n'être pas modifiables par 
les intéressés eux-mêmes : édictées par des préparateurs ou autre bureau des méthodes et assimilé, 



 

elles s'imposent aux acteurs de terrain (Terssac, 1992 ; Bourrier, 1998b). Enfin, comme les 
acteurs rencontrent le succès la plupart du temps, cette tradition de recherche insiste sur les 
mécanismes de régulation systémique qui sont à l'oeuvre de manière à constamment auto-
entretenir l'équilibre sur lequel se fonde la fiabilité de l'ensemble. C'est dans l'étude trop exclusive 
de ces mécanismes que résident les limites de cette vision. 

 
1.3. LIMITES 

Cette approche partagée on l'a vu par les ergonomes et les sociologues n'est pas entièrement 
satisfaisante parce qu'elle revient à identifier l'ensemble des débordements (car comment choisir? 
Il y aurait de bons débordements et de mauvais débordements?) comme autant de signes que le 
collectif est engagé dans une opération de compensation, à la racine même de la fiabilité de 
l'ensemble. Finalement et il faut le souligner de façon un peu paradoxale, cela équivaut à 
prétendre que c'est dans le contournement que réside la fiabilité. Ou de manière plus concise 
encore : sans transgression, point de fiabilité! Or en n'envisageant la fiabilité organisationnelle 
que sous l'angle de l'ajustement informel, c'est-à-dire à ne trouver des sources de fiabilité que 
dans la sphère d'une autonomie opaque, on finit par escamoter les structures, qui constituent une 
grande partie des ressources que peuvent ou ne peuvent pas mobiliser les acteurs de terrain 
(Bourrier, 1998a et 1998b, 1999). On élude et escamote ainsi tout débat sur la conception 
organisationnelle, pourtant à l'origine de bien des défaillances (Heinmann, 1997). On adopte un 
point de vue normatif sur les stratégies adoptées par les acteurs dans ces systèmes : ce seront 
forcément des stratégies de transgression (Girin & Grosjean, 1996). 
 
En ergonomie ou en sociologie, le débat sur les structures, les règles, les procédures, les cadres 
prescrits est souvent déserté car il reste empreint du péché originel que constituent les éceuils du 
one best way. Pour les ergonomes la critique du taylorisme est essentielle à l'affirmation de leur 
rôle aux côtés des opérateurs — un rôle qui ne peut bien sûr pas s'apparenter à celui que leur 
destinait l'ingénieur Taylor, même si dans certains cas l'expert du travail n'est bien évidemment 
pas autre chose qu'un expert au sens de Taylor (De Montmollin, 1984). Tandis que du côté des 
sociologues, on se refuse souvent à penser la règle comme contrainte, car ce qui intéresse c'est 
bien évidemment la liberté et l'autonomie que les acteurs développent et dont le sociologue se doit 
et aime à rendre compte par dessus tout — les social inventions chères à Foote-Whyte (1984). 

 
1.4. CONCLUSION 

Cette perspective a finalement les inconvénients de ses qualités que sont le centrage sur les 
pratiques, la recherche d'explication de l'ordre local…. En effet, le "dysfonctionnement", le 
"cercle vicieux", chers aux sociologues notamment, sont identifiés en tant que forme de 
régulation particulière. Ils ne font pas l'objet d'un traitement qualitatif particulier. Peu de choses 
sont dites sur les zones fragiles de la régulation. Ce qui est central ce n'est pas la mise à nu des 
zones fragiles mais plutôt la manière dont le tout est de toute façon en équilibre. Cette attitude 
évite l'écueil du jugement normatif mais empêche un inventaire serein des forces de rappel ou au 
contraire des zones de tension d'un système humain. Il évite de se poser la question essentielle de 
la fiabilité des collectifs et de leur fragilité endogène. 
 
Ainsi et pourrait-on dire presque tout naturellement, à quelques exceptions près (Setbon, 1993), 
les sociologues des organisations pourtant outillés pour aborder les problèmes de 
dysfonctionnement et d'effet pervers (emprunté à la théorie des jeux) ne se sont guère distingués 
par leurs études concernant les accidents ou les défaillances organisationnelles (Thoenig & 
Setbon, 1995). Quant aux ergonomes, on a déjà remarqué qu'ils rencontrent des difficultés à 



 

aborder la question de la fiabilité organisationnelle, notion plus macro, que celles qu'ils ont 
l'habitude de traiter. 
 
En revanche, d'autres branches de la sociologue, de la science politique, de la psychologie sociale 
et de l'anthropologie se sont attaquées depuis une quinzaine d'années à ce problème des 
défaillances organisationnelles. Leurs points de vue est en décalage par rapport aux courants 
ergonomique et sociologique que nous venons d'évoquer. Ils sont essentiels à prendre en compte 
si l'on veut surmonter l'impasse dans laquelle se trouvent les deux disciplines vis à vis de la 
question de la défaillance/fiabilité organisationnelle. 

 
 

2 - L'ÉCLOSION DE L'AGENDA DE LA FIABILITÉ 
ORGANISATIONNELLE EN MULTIPLES RAMIFICATIONS 
Quatre notions sont importantes aujourd'hui pour comprendre la manière dont la recherche se 
positionne par rapport à la notion de fiabilité organisationnelle. Celle d'accident normal, celle 
d'organisation hautement fiable, celle de sensemaking et celle de routinisation de la déviance. 
Ces quatre notions balisent la champ et constituent des références "totem" pour quiconque 
s'intéresse à l'agenda de la fiabilité organisationnelle 

 
2.1. LA NOTION D'"ACCIDENT NORMAL" CHEZ PERROW 

Une première théorie, la plus ancienne, celle de "l'accident normal", refuse d'emblée la notion de 
fiabilité organisationnelle lorsqu'il s'agit d'étudier les organisations dites à "haut-risque". Pour 
Charles Perrow (1984), le sociologue fondateur de cette théorie, quoique l'on fasse ces 
organisations "à haut-risque" sont vouées à l'échec, un jour ou l'autre, car c'est dans leur 
conception même que résident les sources de la défaillance à venir. En effet, les interactions au 
sein de ces organisations sont dites complexes — au sens où elles abritent des interactions de 
séquences anormales, non planifiées ou non attendues, qui ne sont ni visibles, ni compréhensibles 
immédiatement par les opérateurs du système — elles sont fortement imbriquées ("tightly 
coupled") et elles se déroulent sans marge de manoeuvre ("slack"). Perrow a donc identifier des 
dimensions (compexité/linéarité; couplage serré/couplage lâche; faible/forte marge de 
manoeuvre) selon lesquelles on peut classer les organisations. L'idée de base est que selon son 
degré de complexité et le type de couplage une organisation donnée sera plus ou moins 
susceptible de faillir. Ainsi compte-tenu de l'extrême interdépendance des éléments fonctionnels, 
de la faible marge dans laquelle les organisations à haut-risque fonctionnent, et du caractère 
impardonnable des technologies utilisées (nucléaire, produits toxiques…), ces systèmes 
complexes sont voués à l'accident, à un accident dit "normal", puisque les conditions de son 
éventualité sont parfaitement endogènes. Plus généralement, Perrow a posé pour la première fois 
un lien entre technologie utilisée et organisation et division du travail. 
 
Si les accidents ne se produisent pas plus fréquemment déclare Perrow, c'est en quelque sorte que 
ces technologies sont encore jeunes :  le pire reste à venir. Cette thèse est fondatrice car elle a 
marqué toute la théorie organisationnelle appliquée aux questions de fiabilité des systèmes 
complexes maniant une technologie risquée. Les travaux de Clarke (Clarke, 1989) mais surtout 
ceux de Sagan poursuivent cette tradition (Sagan, 1993). Le livre de Perrow présente pour la 
première fois une analyse organisationnelle globale de ces systèmes à haut-risque.  

 
2.2. LA NOTION D'ORGANISATION "HAUTEMENT-FIABLE" DU GROUPE HRO 

 En face, on trouve la théorie de la "très haute fiabilité". Les High reliability theorists sont 
représentés principalement par le groupe High Reliability Organizations Group  (H.R.O.)  de 



 

l'université de Californie à Berkeley, composé de La Porte, Roberts, Rochlin et Schulman, en 
majorité politistes spécialistes de théorie organisationnelle (La Porte, Rochlin, & Roberts, 1987, 
La Porte, 1996). L'ensemble de ces auteurs considèrent que ce qui est le plus extraordinaire, c'est 
de constater que loin d'échouer sans cesse, les organisations en cause parviennent à maintenir des 
niveaux de fiabilité tout à fait hors du commun, très supérieurs à ce qui est généralement observé 
dans d'autres organisations, qui sont pourtant confrontées à des difficultés moins grandes. 
 
Ce qui intéresse le groupe au  plus haut point, c'est d'expliquer la variance entre les organisations : 
certaines, très peu — selon les membres du groupe — sont "highly reliable", tandis que d'autres 
ne le sont pas. Pour les membres d'H.R.O, la présence de certaines dispositions organisationnelles 
permet d'expliquer pourquoi certaines organisations sont plus "reliable" que d'autres. Ces 
principes sont au nombre de cinq et concernent : a) la redondance des canaux de décision ; b) la 
redondance du contrôle entre acteurs ; c) les activités permanentes de recyclage et d'entraînement 
; d) l'accord des membres de l'organisation concernant les buts ultimes de l'organisation ; e) et la 
centralisation du pouvoir de décision alliée à une décentralisation et une délégation de pouvoir 
très fortes. 

 
Ces critères sont non seulement des critères permettant d'évaluer la fiabilité organisationnelle 
d'une organisation mais ils sont également gages de son obtention et de son maintien.  

 
2.3. LA NOTION DE "FAIRE-SENS" CHEZ WEICK 

Le psychosociologue Karl Weick, est un compagnon de route du groupe de Berkeley, mais n'en 
fait pas directement partie. Cependant, ses travaux sur la fiabilité organisationnelle puise aux 
mêmes sources empiriques, notamment dans sa collaboration plus étroite avec Karlene Roberts 
(Weick & Roberts, 1993).  
 
 Weick a préféré aborder la notion de fiabilité organisationnelle par l'intermédiaire du concept de 
"culture organisationnelle" et ainsi essayer de réfléchir aux modalités que devraient receler une 
culture d'entreprise susceptible de favoriser l'obtention de performances hors du commun (Weick, 
1987). D'après lui les organisations à "haut-risque" se distinguent spécialement par leur 
impossibilité à permettre à leurs employés d'avoir recours à l'apprentissage et au 
perfectionnement par la stratégie "essai-erreur". Des substituts à cette stratégie classique doivent 
donc être inventés, de manière à assurer un très haut niveau de fiabilité. En observation sur le 
porte avion U.S.S Enterprise, Weick souligne l'extraordinaire capacité de l'organisation du porte-
avion à transmettre oralement des événements qui ne se sont pas passés comme prévus. Il 
identifie ce qu'il appelle un story-telling effect. Il considère que le développement d'une culture 
orale de transmission sous forme de récits permet aux membres de l'organisation d'échanger 
rapidement toutes sortes d'expériences, bonnes ou mauvaises et ainsi d'accroître la sensibilité des 
employés à certains problèmes. Le récit, transmis oralement, permet de maintenir un niveau de 
veille. Pour Weick une organisation hautement fiable repose sur le développement d'une telle 
culture. La valorisation des communications face à face, l'octroie d'un temps important lors des 
relèves entre équipes, la volonté de créer des équipes hétérogènes (de façon à permettre la 
confrontation de différents points de vue), sont autant de facteurs décisifs.  
 
Il a également montrer que si le fonctionnement en sous-réseaux informels imperméables peut 
parfois empêcher une correcte diffusion de l'information aux autres membres de l'organisation, le 
respect strict de la ligne et des statuts hiérarchiques peut également être une source de dangers. 
L'analyse que fait Weick de l'accident d'avions de Ténériffe (1993b) met en évidence 
l'impossibilité dans laquelle s'est trouvé le jeune co-pilote de contredire l'ordre de décollage du 



 

commandant de bord, alors qu'il savait pertinemment que la tour de contrôle n'avait pas encore 
donné un tel ordre. C'est donc grâce au développement d'un certain type de culture 
organisationnelle que les H.R.O peuvent espérer maintenir des niveaux élevés de fiabilité.  
 
Plus récemment, et dans la lignée de ses travaux sur la catégorisation des erreurs dans 
l'organisation, notamment celle appelée error of rendition (Weick, 1979) — c'est à dire une erreur 
d'interprétation, se traduisant par l'incapacité dans laquelle se trouve l'acteur de produire du sens, 
de faire sens d'une situation donnée — Weick a développé la notion de Sensemaking (Weick, 
1993a et 1995). Il a cherché à rendre compte de tous les mécanismes de constitution (et par 
différence de désagrégation) du collectif dans sa capacité à maintenir une vision du monde 
cohérente, robuste, capable de résister aux événements et donc source de haute fiabilité. Selon 
Weick, c'est en connaissant de mieux en mieux les éléments sur lesquels un collectif de travail va 
construire le sens de ses actions que l'on aura une chance de prévenir les erreurs, qui sont chez lui 
analysées et interprétées comme des pertes de sens collectif. Ce qui intéresse Weick c'est de 
comprendre ce que les gens construisent, pourquoi ils le font et avec quels effets sur leur travail. 

 
2.4. LA NOTION DE "ROUTINISATION DE LA DÉVIANCE" CHEZ VAUGHAN 

L'anthropologue Diane Vaughan (1990, 1996) est la principale analyste de l'accident de la navette 
Challenger. Elle a décortiqué sur plusieurs années les conditions organisationnelles qui ont 
contribué à l'explosion en vol de la navette spatiale Challenger. L'analyse de l'accident, dont la 
cause immédiate est la désintégration de joints défectueux, comporte plusieurs points permettant 
d'expliquer comment, alors que des rapports alarmants sur ces joints étaient disponibles dès 1985, 
notamment le fameux memo de l'ingénieur Boisjoly, et que le problème de l'érosion des joints 
revient constamment dans les discussions depuis 10 ans, décision fut prise de les ignorer à 
plusieurs reprises et de lancer Challenger comme prévu. Vaughan, elle-même, a progressivement 
modifié son point de vue sur les causes de l'accident.  
 
Dans un premier temps, l'anthropologue a identifié un certain nombre de manquements 
organisationnels qui auraient contribué fortement à l'accident : a) les rapports entretenus par la 
N.A.S.A et ses sous-traitants n'étaient pas audités indépendamment; b) les contrats étaient rédigés 
de telle manière que pour les honorer et bénéficier des mécanismes d'incitation les fournisseurs 
privilégiaient la réduction des coûts et la tenue des délais au détriment de la sécurité; c) il apparaît 
au travers de l'enquête menée par la commission agissant à la demande du Président des Etats-
Unis, que la N.A.S.A n'avait jamais appliqué de sanctions contre Morton Thiokol, le fournisseur 
de joints défectueux, pourtant coutumier de la fabrication de pièces non conformes ; d) enfin, 
l'aptitude réduite du Congrès à assurer une véritable réglementation (regulation) sur les activités 
de la N.A.S.A fut clairement démontrée. Un manque de connaissances doublé d'une 
interdépendance institutionnelle structurelle entre l'agence et son financeur ont failli à 
l'établissement d'un système de poids et contre-poids susceptible de prévenir l'ensemble des 
dysfonctionnements à l'origine de la catastrophe. Les pièces fournies par Morton Thiokol n'étaient 
pas à 100% fiables et certains responsables des deux côtés en était conscient : la décision de 
procéder au lancement de la navette fut cependant prise. L'ensemble de ces éléments forment la 
première théorie de Vaughan, publiée en 1990 : elle est dans la lignée de ces premiers travaux sur 
la délinquance organisationnelle (Vaughan, 1983) et proche de la théorie du "white-collar crime".  
 
Cependant, dans son livre final sur la question, Vaughan propose une théorie sensiblement 
différente. Elle n'attire plus l'attention sur des manquements délibérés mais sur une construction 
collective, progressive et non préméditée de comportements déviants. Elle dévoile ainsi comment 
progressivement le groupe des ingénieurs en charge du problème des joints, constitué d'agents de 



 

la N.A.S.A et d'employés de Thiokol, a accepté de fonctionner en prenant un risque de plus en 
plus grand, normalisant au fur et à mesure tous les signaux alarmants et les acceptant comme 
faisant partie de la prise de risques inhérente à leur activité. Elle étudie ainsi dans quelles 
circonstances et selon quels processus les acteurs de la N.A.S.A. et ceux de Thiokol ont sans 
cesse repoussé les bornes de l'acceptable vers ce qu'elle appelle une routinization of deviance .  
 
En dernière analyse, quelque que soit la théorie considérée, pour Vaughan l'explication ne se 
trouve pas dans l'identification d'une erreur humaine ou d'une défaillance technique mais dans une 
série de combinaisons organisationnelles fatales. Comme le dirait Heinman (1997), sous la 
pression concurrentielle (notamment celle d'Ariane), ce n'est plus une erreur organisationnelle de 
type I (explosion de la navette) qui était redoutée mais une erreur de type II (non lancement de la 
navette alors que les conditions étaient en fait favorables). Cette préoccupation a conduit à élargir 
les bornes du risque acceptable sans pour autant violer aucune procédure. 

 
2.5. CONCLUSION 

Ce tour d'horizon des points cardinaux de l'agenda de la fiabilité organisationnelle laisse un 
certain nombre de points en suspens, que nous ne pouvons traiter dans le format qui nous est 
imparti. Nous n'avons par exemple pas choisi de critiquer ces quatre théories, préférant nous 
concentrer une présentation succincte mais nous renvoyons le lecteur à d'autres textes pour cette 
question (Bourrier, 1999 ; Sagan, 1994). 
 
Il nous reste cependant à articuler ces concepts à la perspective présentée en section 1. Non pour 
la beauté de l'exercice mais plutôt parce qu'ils nous semblent éclairer en retour la problématique 
du débordement et aussi parce que celle-ci éclaire également les notions vues en section 2. Est-ce 
qu'une réconciliation des points de vue est possible? 

 
3 - CONCLUSION : POUR UNE APPROCHE COMBINÉE 

 
Il paraît possible de réconcilier ces approches car elles sont complémentaires. Les premières  —
 aussi bien ergonomiques que sociologiques — que nous avons évoquées en section 1 
s'intéressent davantage aux modalités de l'action collective et aux pratiques de collaboration entre 
acteurs et entre les acteurs et les différentes règles ou normes qui régissent leurs activités. Elles 
s'intéressent beaucoup moins aux organisations entendu au sens substantif, à leurs formes et à 
leurs conceptions. Cette dernière perspective est en revanche bien davantage celle des théories 
évoquées en section 2. Or il apparaît que pour aborder de façon satisfaisante la question de la 
fiabilité organisationnelle il faut privilégier une approche mixte. C'est à dire une approche qui 
permette de s'intéresser aux écarts, aux contournements, aux raisons des transgressions, qui sont 
en effet parfois sources de fiabilité et qui ont l'immense avantage de rester au plus près des 
acteurs du terrain et également une approche qui permette d'insister sur le rôle crucial joué par la 
conception même des organisations.  
 
On pourra ainsi insister sur l'importance des ressources mises à disposition des acteurs dans des 
organisations "tolérantes" à la transmission orale non formalisée (chez Weick), des organisations 
capables d'offrir à la fois les moyens d'une véritable décentralisation des décisions opérationnelles 
et les moyens d'une prise de décision stratégique centralisée (H.R.O., Perrow, 1977), des 
organisations "au design simplifié" pour éviter les pièges d'une redondance qui complexifie à 
l'extrême (Perrow), enfin des organisations dont la conception permet à la fois de répondre aux 
exigences de prévention souvent contradictoires des erreurs administratives de type I — 
lancement alors qu'il ne fallait pas —  comme des erreurs administratives de type II — non 



 

lancement alors qu'il était possible de le faire — (Heinmann, 1997, Landau, 1979), c'est à dire des 
organisations que certains appellent self-designing (Rochlin et al, 1987)self-adapting 
(Rasmussen, 1994) ou self-correcting  (Landau, 1973; Bourrier, 1998b). 
 
En résumé il faut promouvoir des approches qui marient l'étude des modalités de l'action 
collective et les pratiques des acteurs en première ligne pour gérer au quotidien des activités à 
risque à l'étude des modalités de conception des organisations afin de réintroduire le débat sur les 
formes et les structures organisationnelles qui peuvent aider les acteurs comme elles peuvent les 
gêner dans leur quotidien. 
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Résumé Après avoir longtemps investi le champ de la technologie à travers sa 

participation aux projets de conception, l’ergonomie se trouve de plus en plus 
confrontée aux sources de décision de l’entreprise qui définissent les grands axes 
et objectifs des projets. 

 Au vu de la condition du Travail dans l’évolution des réflexions économiques, il 
est important que l’ergonomie investisse le champ de la gestion. C’est à ce titre 
que la place de l’ergonomie se doit d’être plus proche du conseil que du service. 

 Dans cette perspective, les questions de gestion et les questions du travail se 
confrontent en permanence. Le passage d’une activité de travail centrée sur 
l’opération à une activité de travail centrée sur l’événement qui intègre des 
variables jusqu’alors exclues nécessite que l’ont revisite les critères de gestion 
afin de mieux faire appréhender les modalités de la contribution du travail à la 
performance globale de l’entreprise et de les faire inscrire comme pertinents 
dans la définition des indicateurs de fonctionnement de l’entreprise. Cette 
présence dans la définition des indicateurs qui serviront à la mesure des progrès 
est une condition pour faire inscrire le travail, à travers l’ergonomie, comme 
facteur de performance et non plus comme seule source de coût. 

 
Mots-clés :  charge de travail, coût, compétitivité, effort, ergonomie, événement, gestion, 

implication, productivité, sens, temps, valeur 



1   Ce que l’entreprise pense du travail, se retrouve dans ce qu’elle lui demande. Dès lors, 
articuler ce que l’homme vit dans et par son travail, ce qu’il fait, avec ce que l’entreprise en 
comprend, ce qu’elle en fait, et ce qu’elle en attend, ce qu’elle veut en faire, c’est le 
fondement de la préoccupation gestionnaire de l’ergonomie.  
  
Si la présence humaine dans le travail résonne ainsi avec la présence du travail dans la 
performance de l’organisation, le degré de congruence entre le modèle humain qui soutient le 
Travail et le modèle de travail qui soutient la Performance est nécessairement "stratégique". 
C’est là l’enjeu du thème qui nous occupe ici : y a-t-il convergence possible, amélioration ou 
dégradation ? Quelles sont aujourd’hui les perspectives de cette question ? Comment 
l’ergonomie, pour sa part, s’y prépare-t-elle ? 
 
Réintégrer ce qui "déborde" 
 
L’ergonomie n’a de cesse de ré interroger le périmètre  de travail, qui "déborde" souvent 
de celui que prévoit la "tâche" : 
- en extension (les conditions "écologiques" de l’activité, le type de contexte –en termes de 

formation, communication, "social"- qui la favorise…),  
- comme en profondeur (les conditions "énergétiques" de l’activité, le type d’engagement –

psychique, physique, moral- qu’elle requiert…).  
 
Comme tel, ce mouvement de l’ergonomie qui la pousse à redéfinir le périmètre du travail, 
fait écho au mouvement qui, également, pousse l’économie à "intégrer" des dimensions 
qu’elle avait pu laisser dehors jusqu’à ce qu’elle découvre utile de les "prendre en compte" : 
le mouvement d’internalisation des variables exclues inspire ainsi, dès l’origine de 
l’économie politique, la réflexion sur le périmètre de l’économique. La thématique de la 
"ressource", naturelle ou humaine, en est une illustration particulière, pour nous essentielle, 
puisqu’il s’agit finalement de savoir dans quelle mesure la Nature, l’Homme, le Travail,… 
gagnent à être gérés comme des "biens économiques", selon une logique d’allocation, 
d’évaluation, … commune au capital1, ou doivent plutôt, dans la perspective même 
d’entretenir et de développer leur puissance productive, relever d’une approche spécifique 
opposable aux logiques internes classiques, dans un processus d’arbitrage-décision qui élargit 
l’espace économique à une dimension de responsabilité proprement écologique. C’est, 
normalement, dans cette direction qu’est supposée s’engager la Gestion des Ressources 
Humaines… 
 
 
Dans le modèle classique auquel TAYLOR donnera sa pleine expression, le modèle du travail 
est à proprement parler un modèle de l’opération de travail (ZARIFIAN, 1995) : le temps est 
succession, sans histoire(s), il ignore la "transformation" des choses et des gens2, c’est le 
temps de la cinématique. Dans ce modèle, la mesure du "travail" a toujours fonctionné comme 
un viol temporel envers les opérateurs, supposant en eux et entre eux des équivalences 
(nuit/jour, 8ème heure/1ère heure, apprentissage/exécution, vieux/jeunes…) que les économistes 

                                                             
1 La présentation orale de cette communication proposera un développement différent de ce document. Sous sa 
forme présente, celui-ci est tiré principalement de deux sources :  
- le séminaire PARIS 1 « Ergonomie et productivités ; questions mutuelles ? » publié dans la numéro Hors 

Série de la revue Performances, en septembre 1999,  
- un article de François HUBAULT et Michel LEBAS, à paraître dans un numéro spécial de la revue 

Performances « Travail et nouveaux modes de management, gestion, et ingéniérie »  coordonné par Bernard 
MELIER, avec la contribution de Alain GARRIGOU, Philippe LEFEBVRE et Jean Claude SARDAS 



n’ont admises que pour permettre la commensurabilité du travail et du capital d’une part, des 
"opérateurs" entre eux d’autre part. Ce "langage commun", l’ergonomie l’a toujours dénoncé 
comme une imposture, car il n’y a qu’une manière de rendre ces "choses" communes : leur 
retirer ce qui les distingue.  
 
« Le passage d’une activité de travail centrée sur l’opération à une activité de travail centrée 
sur l’événement » (BOISSIN et al, 1994) permet de sortir du temps linéaire taylorien. ZARIFIAN 
appelle « temps-devenir »,  ce temps véritablement dynamique qu’on ne peut pas soustraire 
totalement au déroulement du temps linéaire –en cas de panne il faut bien "faire vite", face à 
un client qui attend aussi, sans compter l’urgence qui contraint le soin qu’on doit au 
malade…-,  mais qu’on ne peut pas mesurer d’avance (si le temps manque, le sens aussi 
menace d’être rare, et la pertinence de la réponse d’être moins assurée…). Dans le paradigme 
de l’événement, ainsi, il s’agit moins d’opposer un temps à l’autre, comme une alternative, 
mais plutôt de comprendre la dimension conflictuelle de leur inévitable coexistence : devoir 
penser, imaginer, décider, coopérer… sous contrainte de temps. Cet enjeu de la performance 
des personnes, au regard de leur santé (enjeu de leur subjectivation) comme de leur efficacité 
(enjeu de leur valorisation économique), s’arbitre autour du rapport "temps du travail / 
temps de travail", qui devient ainsi stratégique. Le concept de « rendez-vous » de ZARIFIAN 
(1995), l' « agenda » de TROUSSIER (BOISSIN et al., 1994) ne disent pas autre chose, et quand à 
l’inverse le temps du travail déborde dans un temps de travail compté trop court, il arrive que 
les TMS racontent comment ces "dilemmes de gestion" deviennent…ingérables (BOURGEOIS 
et al., 1999). 
 
Les activités de service précipitent aujourd’hui cette question. La mesure de la productivité 
s’y heurte frontalement à la difficulté de décrire le ratio "Output/Input". En effet, la non 
tangibilité du service, la nécessaire subjectivité de son appréciation et surtout « l’immixtion du 
bénéficiaire de la prestation dans la prestation du service » (BLANDIN, 1999), ce dont rend 
bien compte le concept de "relation de service", sont autant de caractéristiques qui soulignent 
plus que jamais les lacunes d’une "productivité" mesurée à une aune qui ne favorise pas la 
performance par ailleurs recherchée. 
 
Dans le modèle taylorien, la productivité se "gagne" essentiellement sur deux fronts : 
− par la substitution capital/travail, à travers des investissements matériels : cette "solution " 

s’avère généralement un problème pour les exploitants confrontés, eux –alors que les 
décideurs de ces investissements sont généralement hors d’atteintes des effets "terrain"-,  
aux difficultés pratiques de la maîtrise concrète de ces équipements décidés au nom du 
principe d’équivalence opérationnelle du capital et du travail (processus capitalistique) qui 
relaye la définition du travail comme système d’opérations ;  

− l’intensification du travail, à quoi aboutit le mix  "reprise d’emplois-accroissement du 
rythme".   

Dans les deux cas, certes selon des scenarii différents, la productivité repose sur une "charge 
de travail" finalement plus lourde, qui finit par menacer directement les dimensions de la 
compétitivité comme la qualité, la disponibilité, la réactivité,… 
 
Le paradigme de l’événement raisonne plutôt, quant à lui, en termes de complémentarité 
Travail/Capital,  la productivité ne pouvant pas être évaluée sans égards "aux effets utiles" du 
travail (i.e. le panier de services ou les qualités attachés au "produit") dont le coût ne résume 
dès lors plus la "valeur".  
 
                                                                 

Entreprise                                                               Coût  
 
 
 
Personne(s)                                                             Effet(s) utile(s) 

valeur 



 
 
 
 
 
 
La compétence3 devient un critère décisif d’une performance dont les caractéristiques se 
transforment complètement  : évolutions des formes de la concurrence (montée en puissance 
des exigences de variété, de qualité, de variabilité), changement profond des configurations 
productives (déclin de la "série" au profit des figures plus immatérielles –maintenance, 
logistique, information, coopération-). Les critères de productivité deviennent ainsi 
nécessairement plus diversifiés, et leur "globalisation" plus complexe (DU TERTRE, 1999). 
Charge pour l’ergonomie de rendre aussi intelligible que possible comment la part plus 
"stratégique" reconnue à l’implication des personnes repose sur une équilibration plus 
sollicitée du rapport "effet utile/coût", tant pour les personnes –risque d’épuisement du fait 
d’une excessive "réquisition" de la subjectivité-, que pour l’organisation –risque de 
dégradation de la "relation de service", de la qualité, sécurité, sûreté, fiabilité… -. 
 
Ce que les entreprises attendent de plus en plus des personnes pour assurer leur compétitivité, 
se traduit en effet souvent par une exigence qui accroît la "charge de travail" des personnels, 
particulièrement leur isolement, dans le mouvement même qui les veut disponibles, et 
communicants… 
 
"Dilemmes de gestion" et "charge de travail" 
 
Les conflits essentiels n’opposent pas tant les salariés à l’entreprise, ni l’Ergonomie à la 
Gestion, mais bien plutôt, d’abord, à l’intérieur même de chacun de ces "domaines", entre les 
dimensions hétérogènes qui les composent. En d’autres termes, les "compromis 
opératoires" répondent aux "dilemmes de gestion".  
 
En ergonomie comme en gestion il est en effet en jeu de reconnaître que "gérer un problème" 
ça ne veut que très rarement dire le "résoudre", mais plutôt faire face, se confronter à, vivre 
avec. C’est la raison d’être de la multidisciplinarité de l’ergonomie, indissociable de son 
ambition d’être une pratique de terrain, et donc de restituer la "complexité" due aux 
dimensions inévitablement hétérogènes qui caractérisent les situations réelles de travail.  
 
Qu’en est-il de la manière dont la gestion reconnaît les dilemmes qu’elle instaure, comment 
fait-elle écho à son niveau propre, aux tensions du travail ?  
 
Classiquement, la gestion attend tout d’une combinatoire (ce qu’elle appelle alors 
l’organisation) d’entrants (input) où l’homme est fongible, transparent : la notion d’"activité" 
qu’elle a promue par ailleurs, continue de raisonner sur des fonctions plutôt que sur ce que les 
ergonomes appellent, eux, "activité"4. Par exemple, la compétitivité-hors prix met l’accent sur 
l’aptitude de l’entreprise à répondre au marché, en termes de réactivité, souplesse, qualité,… ; 
mais si la gestion pose plus nettement que jamais la question de savoir comment les hommes 
peuvent y contribuer, elle ne la "résout" pas. Un tel flou accompagne l’entrée apparente du 
sujet dans l’entreprise qu’il est peut-être plus difficile de ne pas céder aussitôt à la tentation 
symétrique d’un contrôle du sujet, plus pathogène et politiquement plus problématique encore 
que la fameuse "direction du personnel". En vérité, et quelque que soit l’attention qu’elle 



marque au terrain, au local, au "cas", fondamentalement la gestion est encore une clinique 
sans sujet.  
  
La mesure de l’effort –le coût- du travail ne se pose donc pas que du point de vue de 
l'entreprise. La question de l’efficacité du travail –son effet utile- non plus. Elle se pose aussi 
du point de vue du sujet qui travaille. Sous cet angle, l’efficience du travail renoue avec la 
problématique classique de la "charge de travail", et celle plus récente de la valorisation 
subjective. Comment ces questions peuvent-elles être reprises aujourd’hui ? Et quelle 
résonance peut-on instruire entre les deux pôles, économique et subjectif (et social), de 
l’efficience ? Y a-t-il écho de l’un à l’autre, divergence, tensions.. ? Y a-t-il équivalence entre 
la crise de la valeur-temps dans l’espace économique, et la crise de la valeur du temps dans 
l’espace subjectif ? Et cela dessine-t-il les termes d’une problématique renouvelée de 
l’intervention ergonomique, mieux à même de répondre à la "demande" des entreprises ? 
 
L’enjeu est de construire « une conflictualité ouverte sur les inattendus du travail » 
(ZARIFIAN, 1996), donner plein sens au concept d’événement, pleine perspective à la 
problématique du "rendez-vous". Finalement, tout son sens au terme d’"activité". Pour cela, 
l’ambition si essentielle formulée par ZARIFIAN de « faire de la gestion une pensée » doit être 
articulée avec une ambition non moins essentielle pour l’ergonomie de penser le travail. Le 
point crucial est de voir comment la mesure économique du travail rejoint, ou pas, la 
"mesure" ergonomique du travail.  
 
A la clef, il s’agit bien de parvenir à définir le travail, moins comme porteur de coûts que 
comme porteur de réduction des coûts (porteur d’effets utiles), et la compétence comme ce qui 
permet à l’entreprise de tenir ses "rendez-vous" (coût, délais, qualité, fiabilité, sûreté…), et 
passer ainsi d’un modèle de la performance fondée sur une économie en main d’œuvre, à 
une économie par la main d’œuvre… 
 
Une question domine, donc : comment les instruments de description et d’évaluation de 
l’effort humain parlent-ils du travail ? Un indicateur est toujours la marque de ce dont on 
s’inquiète, à quoi on prêt attention, et de la manière dont on en prend soin. A proprement 
parler les indicateurs qui réfèrent au travail traduisent la condition du travail 5 dans le 
système de gestion de l’entreprise. Sa place. C’est donc ce qui doit nous intéresser au premier 
chef : indicateurs sociaux, bilan social, systèmes d’information –économique, mais aussi bien 
médicale-, instruments de gestion…, comment renseignent-ils l’entreprise sur la contribution 
des hommes à la production de la valeur ? Comment alimentent-ils l’espace politique de la 
décision, la négociation des responsables, des partenaires sociaux, dans les entreprises ?  
 
Dans le paradigme taylorien de l’opération, c’est très clair : exclu de la productivité, le 
"travail" est progressivement exclu par la productivité. Quand le "travail" est en effet à ce 
point objectivé et décrit d’avance qu’il est proprement externalisé par rapport au sujet qui le 
réalise (ZARIFIAN, 1995), l’efficience économique ne sait plus solliciter l’effort humain 
autrement qu’en termes d’accord-adhésion-soumission… , et réfère à un homme trivialisé 
dont l’activité réelle de travail se trouve comme enjambée. 
  
Du point de vue de l’Homme, ce schéma est évidemment inacceptable dans son principe ; il 
s’avère progressivement inacceptable dans ses conséquences économiques pratiques, au point 
de justifier de revenir sur le principe économique qu’il met en jeu. Par exemple, si le coût en 
travail (effort) augmente le coût du travail lorsque l’effort demandé nuit à l’efficacité. Le 
sens du passage du paradigme des opérations de travail au paradigme de l’événement 



(ZARIFIAN, 1995) est justement de proposer un nouveau périmètre de définition du travail 
capable de remettre en tension productive la dynamique du création de la valeur pour le sujet 
et la dynamique de création de la valeur pour l’entreprise, le processus de subjectivation et le 
processus de valorisation économique6.  
 
Ce travail d’approfondissement, les ergonomes se doivent d’y participer activement. C’est un 
chantier proprement stratégique pour l’avenir de notre discipline.  
Tout reste à faire. 
  
Face à la financiarisation de l’économie 
 
Pour l’ergonomie, et pour les ergonomes très prosaïquement, la question la plus délicate, la 
plus cruciale, est de savoir comment réagir à la financiarisation de plus en plus marquée des 
entreprises, c’est à dire finalement de comprendre ce que c’est que l’entreprise, à quoi et à qui 
elle est censée "servir". 
 
L’entreprise a été conçue historiquement et conceptuellement comme le meilleur moyen pour 
"résoudre" le problème que poserait, sinon, la mobilisation des facteurs dispersés sur le 
marché "libre" et qu’on ne pourrait donc "organiser" ensemble qu’à des  « coûts de 
transaction » 7 prohibitifs. Elle est aujourd’hui confrontée au problème inverse, celui des 
« coûts de coopération » -ce qu’on pourrait rapprocher des coûts de structure et de 
fonctionnement8- qui grèvent son fonctionnement et inclinent les gestionnaires à se 
désengager de cette "solution" au profit d’autres formes, par exemple « en réseau ». L’enjeu 
pour nous, c’est que ces réformes sont essentiellement structurelles et qu’elles ne règlent pas 
la crise de la rareté des qualités productives dont dépend aussi la compétitivité des 
entreprises, et qu’on ne peut donc pas faire l’économie de repenser les modalités de la 
contribution du travail à la performance "globale" (enjeu d’une ergonomie des nouvelles 
formes partenariales de l’organisation industrielle …). 
 
L’ergonomie est concernée par ce débat. Certes, elle ne peut certes pas prétendre en trancher 
seule, mais elle n’est pas sans capacité pour l’instruire. N’a-t-elle pas beaucoup à dire en 
faveur du développement des "effets utiles" de la "transaction" que constitue tel ou tel mode 
d’organisation, beaucoup à dire encore en faveur de la réduction des coûts de certains modes 
de "coopération" ?  
 
Pour cela, il lui faut pouvoir structurer ces questions, et situer les niveaux auxquels ils 
renvoient. JACOT et MICAELLI (1998) distinguent 4 dimensions de la performance, qu’il ne 
faut pas confondre si on veut vraiment comprendre comment elles se tiennent par ailleurs 
ensemble : 
1. la productivité, qui concerne le niveau socio-technique ou opérationnel du rapport aux 

moyens mobilisés ; le tableau de bord cherche à instruire le niveau physique de l’activité 
de la firme, à travers des indicateurs qui décrivent le mode d’engagement des "facteurs" 
de production. Ainsi, par exemple, une panne s’analyse comme un problème de 
productivité du capital fixe, un accident comme un problème de productivité de la main 
d’œuvre, un défaut comme un problème de productivité des consommations 
intermédiaires…  

2. la compétitivité, qui concerne le niveau tactique du rapport aux usagers, au marché, à 
travers la "marge de profit" ("profit/CA" ou "profit/VA") ; la compétitivité-hors prix est 
aujourd’hui au cœur des enjeux de concurrence inter-firmes, soutenue par le 



développement des méthodes de contrôle de gestion du type ABC, ABM… dérivées de la 
« chaîne de valeur » de PORTER9, 

3. la rentabilité, qui concerne le niveau stratégique du rapport aux actionnaires et donc la 
pérennité de leur adhésion à la "solution" que l’entreprise leur offre dans l’usage du 
capital, ce que mesure le taux de profit ("profit/capital"), 

4. la performance globale, interne d’abord, qui concerne le niveau "sociétal" de 
l’entreprise, l’articulation des niveaux précédents, leur degré de convergence, ce qu’on 
pourrait donc appeler le modèle d’efficacité interne de l’entreprise ; externe ensuite, qui 
concerne le meta-niveau politique où l’on s’inquiète des externalités publiques de 
l’activité. 

 
Comment tout ceci résonne-t-il ? La "solution taylorienne" a cherché à concilier rentabilité et 
compétitivité par une coordination de la productivité du capital et de la productivité de la 
main d’œuvre reposant sur la "rationalisation du travail" qui permet de conjuguer économie 
de main d’œuvre par unité de produit et accroissement de la vitesse de réalisation des 
opérations. Si aujourd’hui on cherche à faire prévaloir la rentabilité contre toute autre 
dimension, à quoi poussent les fonds de pension…, le taux de profit devient alors une 
condition préalable imposée à  l’entreprise par son actionnaire, et non plus un résultat sur 
lequel on mesure a posteriori son activité, et la "logique" incite alors rapidement à reporter 
toute la charge de cette exigence à l’autre bout de la chaîne, sur la productivité…du travail ... 
Cela étant, on peut tout aussi bien montrer qu’une certaine conception de la productivité du 
travail dégrade la compétitivité (GADREY, 1999). 
 
Tous ces "dilemmes de gestion", les ergonomes ont donc d’abord à les comprendre. Nous y 
trouverons une véritable puissance, sinon d’explication au sens strict, du moins 
d’interprétation des dimensions du travail où ces dilemmes sont rejoués par les "opérateurs", à 
tous les niveaux de la "chaîne de la valeur" où nous les rencontrerons. Et c’est par le jeu de 
cette rencontre que nous pourrons alors "remonter" cette chaîne en y faisant valoir les sources 
de valeur (ou de non valeur) que représentent les compromis opératoires.  
 
Mettre la productivité en problème  
 
Le mot "productivité" est-il nécessairement un piège pour les ergonomes ?  
Devoir satisfaire cette exigence là, cela condamne-t-il l’ergonomie à abandonner toute 
prétention à la valorisation du travail ? Telle est, pour l’essentiel, la question implicite de ce 
thème. 
 
Pour y faire face…, il nous faut d’abord nous interroger sur ce qu’est la productivité, ce 
qu’elle mesure, comment, à quelle(s) définition(s) du travail elle réfère, et comment cette 
question évolue aujourd’hui dans les sciences économiques et de gestion ainsi que dans la 
pratique des entreprises. 
 
L’enjeu de la "productivité" et de sa mesure c’est l’usage du temps. Selon que l’on 
raisonne sous la contrainte de minimiser le "temps passé" à faire les choses ou plutôt celle 
d’avoir du temps pour faire face aux événements … on a pas affaire à la même productivité 
du même "travail". Dans la paradigme de l’événement, l’action ne se déroule pas dans "un 
temps qui passe", homogène, mais plutôt un temps qui surgit, et fait rupture. De même, 
l’efficacité de la coopération ne se mesure pas au "temps passé"… 
 



Il y a donc plusieurs types de productivité. Pour reprendre les termes de ZARIFIAN,  à 
l’intérieur de la productivité-débit et de la productivité de la main d’œuvre qui composent 
ensemble ce qu’il appelle la "productivité des opérations de travail" ou encore "productivité 
opérationnelle", il y a ce qu’il appelle la "productivité symbolisante" de l’activité 
subjectivante…  
 
Ainsi le travail  a deux faces : énergie et intelligence, force et culture. Et à ces deux faces du 
travail, correspondent deux modes différents de la productivité, qu’il s’agit de tenir ensemble 
(ZARIFIAN, 1990) :  
− d’un coté, la productivité opérationnelle, raisonne en fait "rentabilité",  c’est à dire en 

termes d’efficacité du capital : qu’on "élargisse" la recherche de la productivité à 
l’ensemble des activités indirectes (thème de la "productivité globale des facteurs") ne 
modifie pas les principes tayloriens : non seulement la prééminence de la question de la 
vitesse est maintenue, mais on l’étend même au delà des seules opérations "parcellaires" à 
un ensemble plus vaste incluant les "activité" de conception, de projet, de méthode, …  
Cette productivité-là consacre essentiellement les projets articulés sur la "tension des 
délais" (de conception, d’exploitation, de livraison,...), et toutes les activités étant vouées à 
la procéduralisation, il est difficile d’explorer en dehors de l’espace technique…  
Ce point est important : les projets, l’innovation, les méthodes, toute la M.O.I.,… grands 
pourvoyeurs d’exigences temporelles pour les autres, sont désormais sommés de 
s’inscrire dans une temporalité de plus en plus standardisée, contrainte… La productivité 
du travail des concepteurs, des organisateurs, qui n’était pas directement contrôlée, est 
maintenant la cible de la pression concurrentielle dans les entreprises. Les changements 
dans le management et la gestion des projets rendent dès lors plus problématique le 
changement du contenu des projets. La frontière de l’"exécution" remonte –on peut penser 
qu’elle accompagne un mouvement général de prolétarisation des cadres-, à mesure que la 
"conception" décroche de la création et que les poches de la liberté inventive, 
exploratoire, créatrice, sont repoussées en amont des projets. Ainsi l’histoire continue : on 
doit  en effet à Adam SMITH l’idée que dans l’énoncé "organisation du travail", c’est le 
terme organisation qui compte, c’est lui qui est productif , et nous en sommes aujourd’hui 
à l’appliquer au "organisation du travail des organisateurs" eux-mêmes… 
Au final, tout se conclut dans un paradoxe : la diffusion de la pression temporelle opacifie 
la compréhension de la fonction du temps. Si le temps occupe une position de plus en plus 
"centrale" dans la performance, on comprend pourtant de moins en moins facilement 
comment il agit. L’écart se creuse entre fonctionnement et signification, une autre manière 
de dire que l’activisme gestionnaire a de plus en plus de mal à masquer l’indigence 
managériale, et que les concepts manquent pour pouvoir soutenir une œuvre politique 
vraiment capable de remettre le travail au cœur d’une productivité repensée. La question 
concerne tout autant le débat syndical si on considère à quel point les luttes sociales se 
cristallisent elles aussi sur la question de la durée du travail plutôt que sur celle de 
l’intensité-densité, confortant le modèle taylorien du travail comme système d’opérations. 
Pour ZARIFIAN, c’est d’ailleurs là un fait décisif : « la victoire majeure du taylorisme aura 
peut-être été d’abolir tout débat social légitime sur les énoncés relatifs à la productivité » 

− pour que le concept de productivité rompe avec sa définition classique, il faut qu’il 
valorise lui-même la gestion de ruptures : c’est l’enjeu de ce que ZARIFIAN appelle la 
« productivité par symbolisation », qui concerne les activités centrées sur la gestion des 
virtualités, des bifurcations, les activités de constitution des possibles. Problem building, 
plutôt que problem solving, l’activité symbolisatrice débouche sur une productivité qui se 
mesure dans le cadre de la compétitivité-hors prix comme « temps de mise à disposition, 
sur le marché, d’une création ». C’est la productivité de l’activité subjectivante, celle de la 



mobilisation face à l’événement, où la valeur ajoutée du travail suppose que puisse être 
ménagé le "temps du travail"…  

 
Une conception renouvelée de la productivité passe par la "synthèse" de temporalités 
hétérogènes : la "productivité symbolisante" ne s’oppose pas à la productivité opérationnelle 
mais, comme pour le travail l’intelligence sert la force, elle la conditionne, dans une approche 
stratégique de la "disponibilité" des systèmes de production où se joue leur capacité à 
réajuster leurs projets en fonction du marché, mais aussi à gouverner leur propre action en 
respécifiant leurs organisations (ZARIFIAN, 1990). 
 
La question est de savoir quel rôle l’ergonomie peut jouer dans ce débat. « Intervenir dans 
la définition de l’organisation du travail suppose de pouvoir appréhender la gestion 
industrielle au sens de conduite d’un système de production dans toutes ses composantes. 
C’est l’implication dans la gestion du système de production qui permet d’orienter les choix 
d’organisation » (BACHET, 1995). La mise en cause de l’opposition traditionnelle entre 
Organisation –dédiée à l’ordonnancement quotidien des gestes productifs-, et Gestion –dédiée 
à la mise en œuvre des objectifs globaux et à la politique à long terme-, est ainsi un enjeu 
fondamental pour l’Ergonomie dès lors que, en toute hypothèse, c’est bien au niveau du 
travail que cette opposition, immanquablement, se dénoue, s’arbitre.  
Au final, c’est là pour l’ergonomie le fondement de son rôle de conseil : aider l’entreprise à 
assumer que ces articulations relèvent de choix qu’elle décider et assumer. 
 
Il s’agit bien, en effet, de faire la démonstration que ce que l’entreprise met en commun, dont 
elle doit ménager la capacité intégrative, c’est le travail, et qu’à tout le moins cela suppose 
qu’elle sache conjuguer les exigences de ces deux registres de la productivité en s’inquiétant 
de leur tension. Le travail n’est  pas un "facteur" comme les autres : il traverse tous les 
niveaux, relie tous les facteurs, ce que tend à sous-estimer le mode de calcul de la 
productivité… du travail.  
 
Ce débat est devenu urgent. Ici même, l’année dernière, Pierre VELTZ (1998) développait ce 
qu’il appelait les risques de « diffraction » qui brouillent la perception de l’échelle à laquelle 
il faut pouvoir prendre les problèmes pour espérer les gérer. En effet,   
− entre le pôle des activités structurées autour du temps engagé, dédié à la valeur ajoutée 

directe, caractéristique des « travailleurs du front » au contact direct des clients, là où la 
productivité-débit continue de dicter sa loi (nombre d’appels, d’accueils, de 
ventes…/unité de temps) selon une définition du travail ancrée dans le paradigme de 
l’opération, mais aussi bien de nombre « travailleurs de l’arrière » (en back office, en 
support, en usines), de qui le respect du "taux de rendement synthétique" ou la "pression 
de continuité" (fiabilité) sont exigés en tribut des besoins de rentabilité du capital,  

− et le pôle du temps dégagé, à valeur ajoutée différée, qui relève de ce que ZARIFIAN 
appelle « l’activité symbolisante » (formation, information, anticipation, décision, 
pensée…)10, de plus en plus décroché du premier dans les représentations 
organisationnelles en vogue,  

le risque d’une distorsion trop nette est particulièrement important, aujourd’hui, que ce soit : 
− dans le cadre de l’ARTT : à travers une certaine tendance à restaurer l’opposition 

taylorienne [travail / hors travail], comme par exemple dans la "discussion" sur les temps 
de pause, l’externalisation du temps de la formation par rapport au "temps de travail" pris 
en charge par l’entreprise… 

− dans le cadre du réengineering : à travers la chasse aux "tâches sans valeur ajoutée" qui, 
relayant la financiarisation de l’économie, privilégie la maximisation locale de l’efficacité 



et tend à raisonner "toutes choses égales par ailleurs", c’est à dire dans un environnement 
à évolution supposée connue d’avance, au mépris du fait que c’est à l’échelle de l’unité du 
système que se décide l’utilité d’une activité (BESSON, 1990) ; 

− mais aussi bien pour chacune des modalités temporelles décrites précédemment :  
- outre les exigences de vitesse, les « travailleurs du front » doivent satisfaire aussi à 

l’obligation, aggravante, de la "relation de service" (BLANDIN, 1999) avec le client, 
sans que du "temps" leur soit ménagé pour autant... C’est vrai également pour « les 
travailleurs de l’arrière » : on répare mieux et plus vite une machine, on reconvertit 
plus facilement un processus lorsqu’on les connaît bien, lorsque les apprentissages 
individuels et collectifs permettent une certaine maîtrise. Même en termes de 
réactivité, l’efficacité suppose la prise en compte conjointe de temporalités diverses. 
Les exigences du rendement synthétique et l'obligation de continuité menacent tout 
autant l'apprentissage et le bon entretien des installations…  

- le décrochage du "temps passé" par rapport à l’efficacité incite les entreprises à piloter 
par les résultats. Cette attitude accompagne un mouvement plus profond de 
désengagement de l’entreprise vis à vis des problèmes de l’être ensemble, des rapports 
entre efficacité et solidarité, de la coopération dont elle continue pourtant d’exiger 
tous les effets positifs. Passant ainsi d’un extrême à l’autre, verra-t-on la jungle du 
travail dérégulé succéder au "travail enchaîné au temps" (VELTZ, 1998), le porte-à-
faux s’inversant sans jamais se réduire ? 

 
Le risque concerne donc non seulement les atteintes possibles à la santé par la densification 
des exigences du travail, mais aussi l’efficacité même du travail dès lors que cette 
dichotomisation  ignore à quel point la vitesse demandée n’est possible qu’au terme d’un 
apprentissage qui requiert lui même une certaine durée. La recomposition d’un temps pour 
l’action dans un système sans délai de réaction constitue un véritable enjeu stratégique, car 
quand le temps, et le sens, sont trop comptés, l’action ne peut plus jouer que dans le registre 
d’un programme déjà écrit, limitant par là même la souplesse tant recherchée. Comme dit 
VELTZ, « il y a "les sucres rapides" et "les sucres lents" de la performance », et tout reste à 
penser sur la manière dont la compétitivité interagit avec la productivité (JACOT, 1998)… 
 
Toutes ces questions concernent très directement la "pesée des emplois" dans les entreprises. 
L’obligation de dépasser une approche trop simpliste de la productivité du travail, qu’on ne 
peut plus réduire au ratio classique [nombre d’heures / quantité de produit], cela ne donne pas 
spontanément une "solution", et force est d’admettre que les entreprises ont à faire face à une 
double difficulté : 
− une relative indéfinition économique du travail, liée à la difficulté de comprendre la 

contribution du travail à la création de la valeur économique ; 
− une relative indéfinition organisationnelle du travail, liée à la difficulté de comprendre 

comment le travail permet à l’entreprise de « faire face… » et lui donne les moyens de 
tenir ses « rendez-vous » (ZARIFIAN, 1995). 

 
On l’a dit, les "activités de services" cristallisent aujourd’hui ces enjeux11. Ils ne leur sont pas 
spécifiques –l’ergonomie de l’activité peut d’ailleurs revendiquer une certaine avance dans la 
considération du sens du travail-,  mais les "activités de service" précipitent la confrontation 
qui est à la racine de tout ça : la confrontation des paradigmes de l’opération et de 
l’événement.  
 
Dans cette confrontation, ce qui est en cause c’est le rapport entre l’implication de l’homme 
dans le travail et l’implication du travail dans la performance. Autrement dit, le pouvoir de 



l’homme, la manière dont il est sollicité, dont il se prouve et s’éprouve : la place du travail, 
dans la réalisation des choses comme dans la réalisation de soi. C’est alors la question de la 
productivité de l'ergonomie qui se trouve posée à son tour : dans quelle "mesure" contribue-
t-elle à faire évoluer ces modèles d'efficacité ? 
 
De fait, les évolutions actuelles des entreprises exigent de plus en plus des ergonomes : la 
pression de la relation de service, les enjeux autour de la panne, de la qualité, mettent au 
centre des débats, très particulièrement la question de la relation entre la productivité du 
travail et la charge de travail, en d’autres termes les rapports entre ce que coûte le travail à 
l’entreprise et aux hommes, mais aussi entre ce qu’il produit pour l’entreprise et pour les 
hommes… Au centre des débats ? Disons plutôt que l’urgence de ces débats augmente, après 
tout ce temps où on parvint presque à faire admettre que la question de la mesure du travail 
était définitivement close. "Résolue", en somme. 
 
C’est ce qui explique, nous semble-t-il, que l’ergonomie s’est souvent gardée d’y aller voir de 
près. Face à l’objection économique, il n’y a pas souvent eu moyen que l’exception 
ergonomique parvienne à l’équilibrer… car les ergonomes ont eux-mêmes souvent admis le 
modèle taylorien comme une donnée, l’économique comme un contexte autonome, quasiment 
une sorte de superstructure surplombant toutes les questions qui devaient dès lors être 
regardées à l’intérieur de cette enveloppe sans pouvoir jamais prétendre la changer… Peut-
être l’ergonomie colle-t-elle tellement au terrain, qu’elle en épouse aussi, parfois, les modes et 
les mythes. L’essentiel de l’ergonomie s’est développé à l’intérieur du modèle taylorien, pour 
en contrer les conséquences humaines et en démonter les présupposés théoriques concernant 
le travail. Mais rarement, insuffisamment, en objectant au niveau constituant du taylorisme, là 
où il s’incarne : dans les choix techniques qui favorisent l’élimination du travail direct. 
 
C’est peut-être ce qui explique que les ergonomes ont longtemps tenu pour acquis que les 
"besoins de gestion" se confondent avec les évolutions techniques, et ont symétriquement eu 
tendance à croire que l’évolution des techniques indique par elle-même des évolutions de 
gestion. 
Cette attitude dénie à la Gestion tout espace propre. Entre le macro-niveau de l’Économie -qui 
réfère au niveau de la Société plutôt que celui de l’entreprise- et le micro-niveau de 
l’Ergonomie, l’espace intermédiaire de la Gestion et de l’Organisation est comme enjambé. 
Or le niveau du “management” ne se structure pas seulement à partir des choix 
technologiques, mais de la configuration que la Technologie tisse avec la logique de Gestion : 
c’est dans cette tension-là que se joue la productivité différentielle des entreprises, là que se 
creusent les écarts concurrentiels, et là donc que s’alimente l’essentiel de la réflexion 
stratégique dans chaque entreprise. Et c’est donc aussi à ce niveau-là que se joue la manière 
dont on aménage les conditions propres à favoriser ce qu’on attend du travail. 
 
Cette non-reconnaissance de la spécificité des questions de Gestion est la marque des années 
70 où la place de la gestion dans les débats intellectuels est quasi nulle. C’est là, par contraste, 
pour relever ce défi, l’enjeu de l’assertion fameuse de Zarifian : faire de la gestion une 
pensée… 
 
De nouvelles opportunités ? 
 
Le "télescopage" (JACOT et MICAELLI, 1999) des dimensions de l’entreprise (l’efficience, la 
pertinence et l’efficacité), et des dimensions humaines engagées dans le travail (l’effort, le 
sens, la finalité) augmente. Entre productivité du travail et charge de travail, de fait, le défi est 



bien pour l’ergonomie de contribuer à accorder –ce qui ne veut pas dire confondre, mais 
plutôt gérer-  le sens du travail avec le fonctionnement du travail, et l’échelle de l’entreprise 
avec celle des personnes. 
 
Nous sommes en pleine crise de modèles, particulièrement des modèles qui représentent les 
processus d’efficacité. En panne d’alternatives disponibles "applicables". Rien ne garantit en 
effet que la recherche d’efficacité économique et sociale par l’action sur le travail ne 
continuera pas d’emprunter le chemin d’une réduction du travail comme effectif (selon la 
logique des coûts) plutôt que du développement du travail comme ressource productive (selon 
la logique de la valeur).  
 
L’enjeu industriel est de rendre sémantiquement homogène la mobilisation interne de 
l’entreprise et sa réactivité aux "questions de marché" et le débat actuel de gestion tourne 
autour de deux questions principales : 
− le processus de création de la valeur doit être repensé, l’organisation glissant d’une 

logique "push" à une logique "pull" ;  
− les bases de la création de valeur sont elles mêmes à reconsidérer si on opte pour le 

paradigme de l’événement : le paradigme de l’opération permet d’optimiser l’exploitation 
des ressources en capital, à travers, notamment, une "mécanisation du travail", mais il est 
impropre à favoriser la "gestion de la connaissance", de l’innovation, dans un monde 
émergent où la prise de décision face aux problèmes non récurrents s’impose comme 
stratégique 

 
Les attentes changent, donc. On attendait de l’Homme qu’il sache réduire les incertitudes, on 
attend plutôt de lui qu’il ait simultanément : 
− une capacité d’élargir les possibles, en abordant le monde d’une manière qui ne réduise 

pas a priori et artificiellement son incertitude, voire même qu’il sache l’augmenter ; 
− une capacité de réduire l’incertitude dans la mise en œuvre de la "solution"…, 
deux niveaux qui jusqu’ici étaient considérés séparément dans le temps (diachroniquement, 
dans l’ordre du successif, de la conception à l’exécution….) et dans l’organisation (le 
concepteur n’est pas l’effecteur…). Évidemment, tout le monde n’a pas à vivre la même 
distribution sur ces deux plans, mais personne n’est plus censé pouvoir s’en tenir à un seul. 
 
Tout cela soutient la promotion de thèmes comme la confiance, la créativité, la dynamique du 
collectif, la coopération… qui caractérisent aujourd’hui particulièrement l’Europe du Nord. 
 
Il reste qu’une telle évolution repose sur certaines conditions : 
− une évolution de la demande du marché tout d’abord, qui valorise un nouveau type 

d’attributs des produits, plus complexes (thème de la compétitivité par la qualité) ; 
− une évolution de l’offre, aussi, qui oblige à raisonner sur un périmètre de définition des 

coûts plus globale, plus synthétique, en rapport avec une organisation de la production 
elle-même plus réactive et donc structurée selon un schéma complètement différent de la 
fragmentation élémentaire taylorienne. 
L’offre repose sur des séries plus courtes avec temps d’apprentissage plus longs… et 
donc une organisation productive et comptable incompatible avec le schéma taylorien : 
pour que ces nouveaux produits fabriqués sur des séries plus courtes ne soient pour autant 
pas plus chers que ceux issus des lignes de fabrication de grande série, il faut 
nécessairement repenser complètement toute l’organisation de la production… 

− une évolution de la structure des coûts. Le déséquilibre des coûts salariaux de la main 
d’œuvre peu qualifiée favorise évidemment une certaine "paresse managériale" en matière 



d’organisation. Mais d’un autre coté , le poids de la main d’œuvre dans le coût de revient 
des produits a tendance à diminuer dans la phase de production (où la part de la MOI tend 
à l’emporter sur la MOD –schéma 1) alors qu’il augmente dans la phase conception et dans 
la phase vente et après-vente où la capacité des opérateurs à réagir à un monde ouvert est 
stratégique (schéma 2).  
Le problème est que les outils de gestion ne sont pas adaptés à la gestion de la 
connaissance en conception et en vente (vendre est devenue une activité complètement 
différente d’avant), sans compter que même en production les choses changent aussi (on 
demande de plus en plus des outils de gestion qui soient des "aides" à l’opérateur, or dans 
la "panne" le temps du travail ne peut pas seulement se couler dans le temps de travail, il 
le dimensionne aussi à son tour). Il faut ajouter que les représentations inculquées dans 
l’éducation ne préparent pas à cette situation : on continue de vouloir former à la réduction 
de l’incertitude plutôt qu’à l’augmenter, … et les systèmes de rémunération ne peinent 
toujours pas à reconnaître le travail collectif, ou la prise d’initiative, plutôt que la seule 
réalisation des objectifs fixés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 schéma 1 
 
 
 
 
 
 
  schéma 2 
 
 
Il y a donc quelques questions pendantes : 
− la crise de la maîtrise : le management ne peut plus cantonner la maîtrise au rôle de 

"gardienne du rythme" comme le batteur de tambour sur la galère romaine, ni celui de 
transmission de messages où elle épuise son crédit vis à vis des opérateurs quand les 
évolutions actuelles la requièrent plutôt comme "facilitateur" auprès d’eux.  
C’est aussi le problème de nombre "fonctionnels", des études, des méthodes, des RH… 

− l’équilibre entre délégation et garantie de résultat. La technique du budget, qui oblige à 
"s’engager à…" dans un monde censément stable trouve vite sa limite si on demande de 
s’engager dans un monde incertain. On ne peut plus contracter que sur : 
- un mode d’efficience et d’efficacité : sur une façon, générique, de faire, autour du 

respect de certains indicateurs de mise en œuvre des ressources, et certains paniers de 
critères de performance ; 

- un mode de suivi, un mode de gestion par les tableaux de bord, et non plus par le seul 
compte de résultat ; 

− cela suppose pour le moins, un mode de représentation partagée du processus de 
création de la valeur.  
Le système de gestion en place est essentiellement conçu pour parler aux actionnaires 

Conception                fabrication                     vente et SAV 

facilitation 

 

Conception                fabrication                     vente et SAV 

supervision 
M.O.D 

M.O.I  



(coût, profit,…) d’une action déjà effectuée et le problème vient de ce qu’on prétend 
pouvoir renverser sa direction pour atteindre les objectifs, pour parler aux opérationnels 
qui ont, eux, besoin d’indicateurs d’anticipation diversifiés (sur le financier et sur le 
physique). La puissance du concept ergonomique d’"activité de travail" est de permettre 
d’éclairer comment ces "dilemmes de gestion" sont nécessairement arbitrés, avec les 
moyens du bord…qu’il faut donc concevoir de manière appropriée pour que les tensions 
internes à la gestion, qui se retrouvent en général concentrées dans la gestion de 
production, puissent être mieux maîtrisées dans le Travail. Cette question est 
singulièrement au cœur du rapport aujourd’hui très sensible entre Gestion de effectifs 
(GRH) et Contrôle de gestion. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quand on travaille avec les "gestionnaires", les "managers", ils s’étonnent du silence des 
ergonomes sur deux plans :  
− la dimension de l’entreprise :  

- les collectifs dont parle l’ergonomie sont les collectifs de "travail" au périmètre 
relativement limité : notre responsabilité est donc de rendre plus lisible comment 
réunir ou faire se rejoindre collectif de travail et ce collectif que veut être aussi 
l’entreprise ; 

- pour un gestionnaire, la création de la valeur est régulée d’abord par la rareté des 
ressources : notre responsabilité est donc de rendre plus lisible comment faire se 
rejoindre et coordonner la question gestionnaire de la ré-allocation de la ressource et 
la question ergonomique du mode d’engagement humain dans la production (qui 
renvoie à une rareté d’un autre type : biologique, physiologique, psychologique, 
sociologique,…culturelle et anthropologique) ; 

− la dimension du client (ou du produit, ou du service) et de l’actionnaire : le profit de 
l’actionnaire est de plus en plus une contrainte (servir un certain niveau) dans une 
stratégie qui doit se concentrer aussi sur la satisfaction du client. Notre responsabilité est 
donc de rendre plus lisible comment la "conscience du client" que développent (ou pas) 
les opérateurs peut aider à structurer  des choix d’organisation du travail pour le client. 
 

 
Tout ceci renvoie finalement à la capacité de l’ergonomie de témoigner de la contribution du 
travail à la performance de l’entreprise, la question de "la condition du travail".  
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Si le client est porteur de complexité, celle-ci remonte dans l’entreprise en l’obligeant à 
ménager les moyens de réduction de l’incertitude au plus près de l’endroit où elle naît. De 
fait, le ratio "Output/Input" oblige à préciser dans l’output, entre ce qui est "sorti", ce qui est 
sorti "bon" et ce qui est au final "acheté" par le client. Or ces écarts dépendent du savoir-faire 
qui régule, sur le terrain, en fonction des différents événements et sous contraintes des 
finalités diverses à servir. Et c’est souvent là que le sentiment des personnels d’une 
"financiarisation" de l’entreprise prend racine : au delà de la montée des exigences de 
rentabilité financière, c’est au moins autant l’effet d’un écart que l’ergonomie peut et doit 
objectiver, entre la base comptable de l’Entreprise et les besoins des opérationnels qui 
requièrent plutôt du "knowledge management"…  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est donc en jeu que l’ergonomie aide l’entreprise à compter (enjeu d’une ergonomie de 
gestion), mais aussi à concevoir (enjeu d’une ergonomie de l’ingéniérie), à partir de ce qu’elle 
peut/veut produire et mettre sur le marché… et non pas inscrire le travail dans une 
organisation déclinée à partir des manières de compter et de concevoir. Ce faisant, il est en jeu 
de montrer que la considération du Travail n’ajoute pas des contraintes mais gère les 
contraintes, et qu’aux questions de définition des "output" doit faire écho un questionnement 
non moins approfondi de la nature des "inputs". 
 
Que l’on parle de produits, de services, de quelle que production que ce soit, ce qui compte en 
effet c’est qu’on ne perde pas de vue ce ça demande de travail. La question de la condition 
du travail est stratégique : notre rôle de "conseil" c’est d’instruire les choix qui décident de ce 
que l’entreprise finalement engage pour produire. Fabriquer les indicateurs qui permettent 
ensuite de suivre la réalisation de ces intentions, c’est notre rôle de prestataire de "services". 
Articuler les deux, c’est l’enjeu d’un positionnement opérationnel de l’ergonomie dans 
l’espace de management et de gestion des entreprises. 
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Notes 
 
1 pour le travail, ce courrant prend la forme du « capital humain » 
2 dans le temps taylorien, les phénomènes –y compris les "événements" que constituent les aléas, les 
dysfonctionnements…- sont posés dans le temps mais ne sont pas eux-mêmes du temps ; cette temporalité relève 
de la cinématique plutôt que de la dynamique car rien ne change, tout reste semblable à soi à travers l’espace 
dans le temps mesurable: l’identité se réduit à une position. Dans l’univers du "toutes choses égales par ailleurs", 
le temps ne mesure que des déplacements dans un espace homogène, les relations de proches en proches sont 
lues comme de cause en effet et les voisinages dans le temps valent pour des influences… [HUBAULT, 1988] 
3 définie par TROUSSIER comme la capacité d’organiser les "prestations" (savoirs faire) au sein de l’activité pour 
"faire face" à la situation [BOISSIN et al., 1994] 
4  « l’activité au sens de Porter ne se réfère pas au contenu fin du travail, mais à ses principales fonctions » 
[BOISSIN et col., 1994] 
5 dont les indicateurs référés aux "conditions de travail" décrivent, pour une part, les dimensions particulières… 
6 nous entendons par "valorisation" : création de la valeur, et non, comme souvent cela est compris en gestion, 
mesure de la valeur 
7 Selon BIENAYME (1982), l’entreprise n’est véritablement née que lorsqu’une réponse a été apportée à la 
question de savoir pourquoi, en économie de marché, certains opérateurs sortent partiellement du marché pour 
associer et coordonner leurs efforts sans se référer en permanence à un prix.  La firme prend ainsi naissance, 
paradoxalement [JOFFRE, 1987], sur un échec du marché à offrir des conditions de "transactions" avantageuses. 
WILLIAMSON (75) s’est fait connaître pour avoir particulièrement bien formalisé cette question. 
8 Il est de fait que le système taylorien augmente considérablement les frais généraux du fait de l’extension des 
bureaux d’études et autres "improductifs". BESSON (1990) raconte le conflit qui opposa, en 1912, G. DE RAM, 
l’ingénieur chargé de mettre en place le modèle taylorien et Louis RENAULT t lui-même qui dans l’affaire ne voit 
qu’une chose : les frais généraux qui augmentent. « Alors que G. DE RAM perçoit, au delà de l’engagement de 
ressources, l’effet utile qui en résulte,... L. RENAULT ne retient que la consommation de valeur induite par le 
développement de ces activités de préparation du travail nouvelles pour l’époque... L. RENAULT est resté 
l’homme d’un ancien modèle de valorisation économique. G. DE RAM, en revanche, est l’homme d’un nouveau 
modèle, où la valorisation économique procède de l’allongement du détour de production ». Chacun son tour, 
pourrait-on dire alors : le réengineering, qui se veut être « à la prochaine révolution économique ce que la 
spécialisation du travail fut à la dernière » [HAMMER et CHAMPY, 93], se pose comme alternative pour 
renouveler le modèle taylorien épuisé par le poids des coûts de structure et la paralysie de la décision. 
9 Ce sujet est très en vogue depuis quelques années. On en aura un résumé utile à destination des ergonomes in 
LEBAS (94), (96) 
10 cette thématique résonne fortement avec celle développée il y a maintenant bien longtemps, par NAVILLE (62) 
ou RICHTA (68) 
11 on se reportera avec intérêt à l’article de DAVID et HUGUET dans le numéro spécial (n°137/1998-4) que la 
revue EDUCATION PERMANENTE conscre à la "relation de sercice". 
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Joël MALINE, ARACT Haute-Normandie, en collaboration avec René AMALBERTI, Frédéric 
BLAZEJEWSKI, Jean-François CAILLARD, François HUBAULT, Antoine LAVILLE, Jean 
PARIES. 
 
 
 
 
L'idée d'une conférence transversale introduisant le contenu des travaux de ce congrès 1999, vient 
en droite ligne des caractéristiques de son organisation, telles que l'ont dessiné le comité 
scientifique et le comité d'organisation dirigé par Michel Pottier.  
Premièrement, l'organisation générale du congrès se résume dans la formule : "UN congrès, DES 
colloques". Trois thématiques en constituent le fil rouge et partent du contexte économique de 
l'entreprise pour aller vers l'individu au travail. 
• COLLOQUE ERGONOMIE ET CRITÈRES DE GESTION DES ENTREPRISES 
• COLLOQUE ERGONOMIE ET FIABILITÉ DES SYSTÈMES ET DES ORGANISATIONS 
• COLLOQUE ERGONOMIE, SANTÉ ET TRAVAIL 
 
Deuxièmement, au delà des conférences introductives nécessaires (Bernard CASSOU pour la 
Santé au travail, Andreu SOLE pour les critères de gestion et Carlo Cacciabue, responsable très 
connu d’une équipe de recherche du Joint Research Center  de la communauté Européenne à 
ISPRA en Italie) nous avons souhaité que chacun de ces colloques thématiques bénéficie d'une 
perspective historique permettant de contextualiser notre réflexion (François HUBAULT et 
Frédéric BLAZEJEWSKI s'y attelleront pour le thème critères de gestion, Philippe DAVEZIES 
pour la santé et Mathilde BOURRIER pour la sécurité fiabilité) 
Troisièmement, nous avons laissé une large place aux débats en organisant pour chacun des 
thèmes, un temps de confrontation des idées.  
Enfin, nous avons souhaité fonctionner avec un comité scientifique spécifique à chacun des 
thèmes et animé par un binôme chercheur et praticien 
 
Voilà donc autant de raisons qui déclinent autant de besoin de transversalité si chère aux 
ergonomes dans leurs analyses des situations de travail et nécessaire au bon déroulement de nos 
échanges. 
Toutefois, contrairement à ma représentation de la transversalité qui consistait à penser 
humblement qu'elle s'exerçait obligatoirement à plusieurs voix, mes collègues (François 
HUBAULT, Frédéric BLAZEJEWSKI, et Jean-François CAILLARD pour le thème ergonomie 
et critères de gestion; René AMALBERTI, et Jean PARIES pour le thème ergonomie et sécurité-
fiabilité des systèmes et des organisations; Antoine LAVILLE pour le thème ergonomie et santé 
au travail)  sûrement au fait du travail requis, m'ont aimablement invité à me présenter seul au 
pupitre. 
C'est donc à un exercice de transversalité à une voix que je vais me livrer devant vous, même si 
les idées que je vais y défendre ont été débattues collectivement et sont largement empruntées au 
registre des travaux et des textes de chacune de ces personnes  
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Nous développerons dans un premier temps les évolutions que nous percevons de chacun des 
thèmes dans ses relations avec le travail, puis dans un second temps, à partir des grandes lignes 
d’un état des lieux de la discipline ergonomique face à ces évolutions, nous nous interrogerons 
sur leur significations pour l’ergonomie et son développement . Enfin nous proposerons quelques 
clefs de lecture générales permettant d'orienter les débats dans chacun des thèmes. 
 
I) EVOLUTIONS ET EFFETS SUR LE TRAVAIL 

1.1) LES CRITÈRES DE GESTION DES ENTREPRISES ET LE TRAVAIL 
 
Les entreprises actuelles, considérées comme des producteurs de biens ou de services, sont 
soumises, du fait de la mondialisation des échanges et de la concurrence,  à deux exigences pour 
le moins contradictoires.  
Elles doivent être à la fois plus proches des marchés, eux mêmes plus nombreux, plus diversifiés 
et plus fluctuants, et développer en même temps des capacités d'intégration et de collaboration 
avec d'autres partenaires, qui leur permettent des coûts de coordination inférieurs à ceux inhérents 
à leurs transactions. 
 
Considérées comme des systèmes de travail, ces entreprises, qu'elles appartiennent au secteur 
industriel ou au secteur tertiaire, sont en pleine évolution et doivent tenir compte de cet 
environnement économique fluctuant. 
Ainsi, se trouvent-elles placées devant la nécessité de concevoir des structures décentralisées leur 
permettant, du fait de leurs petites tailles, de renforcer leur flexibilité et leur mobilité face à 
l'environnement externe. 
Mais ces structures doivent aussi permettent d'organiser la convergence des actions menées par 
ces unités décentralisées. 
 
Dans le domaine industriel, les moyens de production sont de plus en plus automatisés et 
sophistiqués. La durée de vie des produits est de plus en plus courte. La capacité à diversifier les 
produits, de même que la fabrication simultanée ou successive de petites et de grandes séries 
deviennent une nécessité pour les entreprises afin de réagir rapidement aux évolutions du marché. 
Les notions de réactivité et de flexibilité des systèmes de production régissent désormais toute 
démarche de conception de nouveaux ateliers ou de nouveaux sites de production. 
 
Dans les activités tertiaires, l'apparition d'ensembles informatiques organisés en systèmes 
d'informations de plus en plus complexes, permet d'accroître les formes de services rendus. Dans 
ce contexte, le développement des réseaux nécessite, pour les entreprises, de déterminer le niveau 
de pertinence et d'efficacité de l'information; c'est-à-dire de savoir quelle information est destinée 
à quelle fonction organisationnelle, à quel moment et pour quelle utilité ? Cette recherche 
d'adéquation fonctionnelle entre la structure des systèmes d'informations et les structures 
d'organisation des entreprises, doit s'accompagner également de développements d'applications 
informatiques qui correspondent réellement aux besoins des utilisateurs finaux. 
Par ailleurs, dans bon nombre de secteurs d'activités, les entreprises sont confrontées à l'usage de 
bâtiments qui n'offrent pas toutes les possibilités de souplesse et d'extension qui s'avéreraient 
nécessaires à l'évolution de leurs fonctionnements internes. L'espace n'est plus une  
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donnée immuable. Il devient important de le gérer dynamiquement afin de le recomposer dès que 
de besoin. 
 
Considérées comme des communautés humaines œuvrant pour un même objectif, les 
entreprises actuelles connaissent un certain désenchantement de la part de leurs salariés. La crise 
et le chômage montrent les limites des valeurs qui dominent depuis les années 80 : performance, 
efficacité, productivité....  
On découvre que les entreprises peuvent être des fabriques de chômeurs de longue durée, que les 
formations et les compétences acquises n'ont pas toujours de valeur sur le marché du travail. La 
précarité introduite par le changement technologique et la contrainte économique, ne sont pas 
propices aux projets. Les salariés ne font plus confiance à leurs dirigeants et s'interrogent sur les 
carrières qui leur sont proposées.(B. GIARD 1994). Les dernières avancées technologiques et les 
nouvelles formes d'organisation des entreprises font éclater la notion traditionnelle de métier . 
Ainsi, en milieu industriel et tertiaire raisonne-t-on aujourd'hui de plus en plus en termes 
d'emplois et de compétences, tendance encore balbutiante dans les PME/PMI.  
Cela est renforcé par les suppressions massives d'emplois dans certains secteurs, le 
développement de la mobilité fonctionnelle et géographique, de la sous-traitance et des formes de 
travail précaire (intérim, CDD) qui remettent en cause les développements traditionnels de 
carrière.  
Si les principes d'une gestion des emplois et des compétences sont maîtrisés théoriquement, la 
pratique a, ces dernières années, montré ses limites. En effet, les savoirs faire techniques sont de 
plus en plus rapidement obsolètes et personne n'est capable de prévoir les besoins futurs à moyen 
et long terme, en particulier dans les PME/PMI. Par ailleurs, sont mises en exergue des attitudes 
et comportements relationnels, d'adaptabilité ou d'efficacité personnelle difficilement évaluables. 
Enfin, l'analyse des compétences n'a de sens que si elle est dynamique, si elle s'intègre dans une 
démarche de projet , dans  une stratégie de changement, d'évolution de la structure et des 
individus. 
Ainsi, entreprises et salariés ont de moins en moins de repères à leur disposition. Les pratiques 
individuelles et collectives manquent de cohérence et les populations les plus fragiles, en 
particulier les moins qualifiées subissent les effets de l'exclusion. 
 
Face à ces évolutions, la question de la décision redouble d'importance. C'est moins sur le 
processus de décision en soi, mais sur les outils à partir desquels un dirigeant engage un 
processus de décision que nous aimerions arrêter notre réflexion. Les outils à partir desquels le 
dirigeant prend une décision sont les outils du contrôle de gestion : reporting, comptabilité 
analytique et générale, contrôle budgétaire, tableau de bord. 
Un certain nombre de critiques sont avancées tant dans le champ universitaire que dans le milieu 
professionnel de la gestion. 
Les premières critiques concernent l'abondance d'informations dont la pertinence n'a pas toujours 
été vérifiée. Au delà de cette abondance, c'est également le fait que des informations à caractère 
financier ne sont pas forcément les informations les plus représentatives pour orienter l'action et 
les décisions d'un dirigeant. En effet, s'agit-il de comparer des états financiers ou d'analyser 
l'efficacité d'un processus de production ? 
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Des critiques plus récentes (Lebas, Lorino) portent sur l'accent mis par la gestion sur les coûts 
alors que c'est de la valeur que doit générer l'entreprise dans un contexte économique dominé par 
la demande plus que par l'offre. 
 
Autre évolution déjà mentionnée; la recherche de flexibilité et de réactivité est le principal 
objectif des entreprises actuelles pour répondre aux transformations des attentes de la clientèle et 
des formes de concurrence. Les dirigeants doivent donc avoir plus le souci de la gestion de 
l'instabilité que du suivi de la conformité à un budget dont les bases, qui avaient servi à son 
élaboration, sont constamment remises en cause. Le dirigeant devient de plus en plus un 
"gestionnaire de l'irréversible" (Giard et coll.). 
 
Il existe un décalage de plus en plus patent entre le contrôle détaillé que connaissent les 
différentes parties de l'entreprise découpées en centres de ressources selon le fondement de la 
comptabilité analytique et le flou qui concerne le suivi et la dynamique des coûts dans les 
activités transversales et indirectes qui se développent de plus en plus. 
Par ailleurs, le système de contrôle de gestion focalise son unité d'œuvre de référence sur le 
temps de main d'œuvre directe dépensé. Or, les systèmes de production s'automatisent de plus en 
plus et le coût de cette main d'œuvre diminue dans la valeur ajoutée du fait également de la 
diminution massive des effectifs suite à des décisions privilégiant le court terme. Il se pose alors 
la question de savoir si les critères de gestion actuels ne vont pas servir à ne mesurer que la partie 
émergée d'un iceberg et donc n'être pas représentatifs d'une réalité en mouvement. Les démarches 
et les méthodes dont dispose un dirigeant prennent très peu en compte la notion de processus de 
production de biens ou de services, c'est-à-dire le travail des salariés. Celui-ci étant plus 
considéré comme un coût que comme une ressource. 
 
Le dirigeant n'est-il donc pas souvent dans la situation de devoir prendre une décision à partir 
d'un système d'information et de gestion qui ne reflète pas tous les éléments de la réalité ? La 
décision se fait à partir de tableaux de bord de gestion qui consistent à enregistrer des 
consommations de ressources passées qu'il faut répercuter dans le prix de revient d'un produit 
donné et pour lequel, un processus de production optimal (c'est-à-dire à coût minimal) doit être 
constamment instauré. 
En conséquence, l'anticipation se fait le plus souvent à partir d'une extrapolation du passé qui 
caractérise l'approche déterministe classique et qui extrapole des scénarios futurs fondés sur des 
informations passées. 
 
Si l’on peut pointer des évolutions dans les outils de gestion, ces changements sont le plus 
souvent unilatéraux et ne s’accompagnent pas forcément d’évolutions signifiantes et coordonnées 
des organisations du travail. Il n'est pas rare de voir des entreprises qui fonctionnent encore selon 
un mode d'organisation puisant ses règles dans le modèle mécaniste, acquérir des nouvelles 
technologies de production ou bien se doter d'un système informatique, sans pour cela changer 
les fondements de leurs organisations. Les organisations du travail qui sont fondées sur une 
valeur du travail qui permette l'apprentissage ne sont pas encore légion par rapport à des 
organisations qui produisent des qualifications de bas niveau et de l’exclusion. 
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1.2) LA FIABILITÉ DES SYSTÈMES ET DES ORGANISATIONS 
 
Les problèmes posés par la fiabilité des systèmes et des organisations ont considérablement 
évolué durant les dix dernières années. Cette évolution est très certainement dû : 

• à l’accroissement de la variété des situations de travail tant dans l'industrie que dans les 
services comme générateur de nouvelles situations à risques. 

• aux politiques mises en œuvre visant la recherche d'un niveau d’excellence dans 
presque tous les domaines de l'entreprise.  

 
Le moteur de cette recherche est à découvrir dans deux registres différents mais fortement liés 
entre eux : 

- La demande sociétale faite à l’entreprise de se doter de moyens lui permettant de gérer 
tous les risques, y compris ceux qui touchent à l'environnement. Le risque zéro n'existe 
pas, mais nos sociétés occidentales sont de plus en plus pressantes et exigeantes pour une 
maîtrise totale de la sécurité. Le grand public, les régulateurs et les politiques qui en sont 
l’écho, ne sont plus prêts à accepter une quelconque dégradation de sécurité. L’accident 
restant, très rare, est devenu strictement insupportable et économiquement très dangereux 
pour l’entreprise qui le subit (réparation judiciaire très coûteuse, image de marque 
détruite). 
 
- La nouvelle donne économique qui rend de plus en plus tributaires les entreprises entre 
elles par des transactions dont la qualité des biens ou des services échangés doit être à la 
hauteur de la rapidité à laquelle elles s'effectuent (juste à temps, flux tendus, sous 
traitance...). 

 
Entre 1980 et 1995, la sécurité des systèmes industriels a fait en effet en moyenne un bond de 
facteur 10. Les normes, les procédures et les règles à l’intérieur des entreprises sont mieux 
édictées, et mieux respectées. Ce constat n’est pas simplement vrai pour les systèmes les plus sûrs 
comme le nucléaire ou l’aviation (c’est même là que l’évolution est certainement la moins 
probante), il est au contraire particulièrement vrai pour les métiers ‘plus ordinaires’ (process 
discontinus, manufacturier, services, agro-alimentaire, etc). 
Bref, la préoccupation de sécurité est mieux prise en compte. Seulement ce constat satisfaisant ne 
suffit pas.  
 
L'opérateur, et/ou les collectifs d'acteurs de première ligne, continue à être systématiquement et 
tout à la fois les victimes et les coupables tout désignés de l'erreur, en même temps qu'ils restent 
la seule cible de l'action ergonomique. 
 
Les systèmes techniques sont en échappement constant pour atteindre de nouveaux objectifs 
de performance vitaux pour leur survie commerciale. Pire, cette course à la productivité 
économique (qui inclut toutes les dimensions de la production économique, et notamment la 
réduction d’effectifs) doit se conclure par une amélioration continue de sécurité pour répondre 
aux exigences, on pourrait presque dire aux habitudes, contractées avec l’excellence de sécurité 
(Amalberti).  
 



 6 

Si le niveau de sécurité et de fiabilité est devenu élevé ou très élevé dans les entreprises, la nature 
des exigences changent. Le type de risque à prendre en compte se déplace vers quatre nouvelles 
demandes : 

• Le pilotage de la crise, quand l’accident à eu lieu : pilotage interne à l’entreprise et 
externe vis à vis de la communication et de la survie commerciale (Les exemples 
récents de risques alimentaires issus de procédés industriels d'embouteillages 
défectueux sont à ce titre éloquents). 

• La sûreté fonctionnelle qui permet la performance, et donc la viabilité commerciale au 
jour le jour. Cette sûreté fonctionnelle prend parfois le pas sur l’évitement des grandes 
catastrophes ; non pas que ces dernières soient sous-estimées, mais les entreprises 
considèrent souvent qu’elles sont au top dans ce domaine. La priorité commerciale est 
une donnée essentielle de la compréhension des besoins de sûreté des systèmes 
modernes. 

• Une nouvelle vision de la protection des travailleurs et des consommateurs qui 
commence à concevoir le risque à protéger non plus comme une caractéristique 
immédiate de la situation de travail, mais comme un risque de dégradation de qualité 
de vie en dehors du travail, dans le futur proche ou lointain. Cette approche n’est pas 
récente pour certains risques majeurs comme la silicose, mais elle tend à devenir une 
philosophie générale de pensée (voir les affaires récentes de l'agriculture, de l'élevage 
et de l’agro- alimentaire, etc).  

• On peut aussi citer un déplacement vers des objets jusque là peu considérés comme les 
procédures et les règles. La globalité des normes environnementales de la série ISO 
14000 est significative. 

 

1.3) LES RAPPORTS ENTRE SANTÉ ET TRAVAIL 
 
Les nouveaux enjeux de la santé au travail se posent à travers les relations imbriquées de trois 
évolutions. 
 
Une évolution des technologies 
Après la mécanisation, l’automatisation, l’informatisation qui poursuivent leur développement, 
les avancées technologiques sont à pointer du côté des Nouvelles Technologies de l’Information 
et de la Communication (NTIC). Dans cet acronyme ce n’est naturellement pas les premières 
lettres qui retiendront notre attention mais le I et le C. En effet, ce qui importe dans la diffusion 
rapide de ces technologies, ce n’est pas tant leurs caractéristiques techniques ou leurs conditions 
d’acquisition, que la capacité des organisations à en faire des outils appropriés aux objectifs et 
aux stratégies des entreprises et appropriables par les salariés. 
En soi, les NTIC constituent des outils souples de circulation et de gestion de l’information et de 
documents, de mise en réseau et en collaboration tant à l’intérieur de l’entreprise qu’à l’extérieur, 
d’optimisation et de fluidification des processus, de maîtrise des coûts.., visant à rendre 
l’entreprise plus flexible et plus réactive. 
Toutefois, en termes d’impact sur la santé, plusieurs remarques peuvent être formulées : 
- Les changements qui accompagnent les NTIC sont liés au développement de l’abstraction, de 

l’interactivité et de rapidité de diffusion qui requiert de nouvelles compétences, pas forcément 
disponibles dans toutes les populations au travail. 
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- L’interactivité, n’empêche pas l’apparition de situations de travail isolées, ou une recherche 
de l’individualisation par l’éclatement de collectifs de travail. 

- Une dématérialisation géographique et temporelle rendent actuelle la question des frontières 
de plus en plus floues entre la vie au travail et la vie hors travail et par là même, la question 
de la mesure du temps de travail. 

 
Une évolution des organisations du travail  
Les enjeux sociaux de l'exposition prolongée d'une population à un risque lié à l'activité de travail 
sont liés aux conséquences de l'atteinte à l'intégrité physique ou/et psychique du ou des individus 
dans le monde du travail. Ils se déclinent à trois niveaux. 
 
• Pour la Société Française et la performance de son fonctionnement collectif, il s'agit de savoir 
comment éviter et anticiper les phénomènes d'exclusion du monde du travail dont les effets 
grèvent lourdement les politiques sociales. 
 
• Pour l'individu, il s'agit de répondre à la question comment faire pour maintenir ma propre 
capacité de travail  ? Or, le contexte de l'emploi actuel n'incite pas toujours le salarié à déclarer 
ses troubles au médecin du travail. Le médecin généraliste, le rhumatologue ou le chirurgien sont 
souvent retenus comme interlocuteurs privilégiés de Santé (car extérieurs au monde de leur 
entreprise) pour des phénomènes pathologiques dont l'origine trouve largement sa place au cours 
de l'activité de travail. Certains salariés font même coïncider l'intervention chirurgicale d'un 
syndrome canalaire avec leurs congés, par exemple.  
 
• Pour l'entreprise, il s'agit de veiller au fonctionnement de son organisation qui repose tant sur 
ses équipements que sur ses ressources humaines.  
 
A ce titre, plusieurs caractéristiques peuvent être soulignées : 
 
- La parcellisation des tâches qui persiste dans certains secteurs comme celui de l'agro-
alimentaire par ex.; qui est le plus gros pourvoyeur de ces maladies professionnelles 
inexactement dénommées TMS. 
- Les relations entre l'intensification, la densification du travail et la réduction du temps de 
travail.  
Elles sont de nature à rendre de nouveau actuel le débat sur la notion de charge de travail, très 
certainement à revisiter sur des bases différentes de celles des années 70. On entend par 
intensification de la charge de travail le fait que le rendement exigé s’accroît ou que la même 
production journalière est demandé en un temps réduit. On parle de densification lorsque le 
rendement n’est pas modifié, mais l’opérateur se voit supprimer un temps de pause ou un temps 
de nettoyage, est tenu de “ préparer ” le travail avant l’heure, ou de se laver les mains après 
l’horaire de débauche. Pour être complet, il faut signaler que certaines formes de densification du 
travail résultent de demandes émanant des salariés eux-mêmes ; comme prendre sa pause en fin 
de poste par exemple.(Berthet) 
Le temps reste un enjeu central de l’organisation. Dans la production, le coût des amortissements 
pèse lourd dans la rentabilité du capital. Dans notre mode d’organisation économique, cela incite 
au développement de l’activité en continu et à l’intensification des rythmes dans le travail : les 
flux sont de plus en plus tendus, mais surtout ils sont de plus en plus "tirés", de sorte que la 
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pression temporelle sur les salariés augmente plus du fait des "exigences du marché" (l’aval) que 
des exigences traditionnelles des méthodes en amont (Gazier, Jacot) sur lesquelles les opérateurs 
avaient une meilleure visibilité. 
Au final en effet, la densification du travail procède bien sûr de la vitesse qu’il faut supporter, 
mais c’est surtout la réduction des marges de manœuvre individuelles qui s’avère le plus pénible, 
l’imprévisibilité des variations grignotant les marges d’autonomie 
La différenciation compétitive oriente les exigences temporelles vers des activités qui avaient 
jusqu’ici échappé à l’industrialisation : les projets, l’innovation, les méthodes, encore appelés 
fonctionnels ou main d'œuvre indirecte, sont désormais sommés de satisfaire aux mêmes 
exigences de s’inscrire dans une temporalité de plus en plus standardisée, et contrainte. La 
productivité du travail des concepteurs, des organisateurs, n’était pas directement contrôlée, or 
c’est maintenant là que la pression concurrentielle se porte dans les entreprises. Le suivi de 
nombreux projets de réduction du temps de travail par les chargés de mission de l'ARACT Haute-
Normandie, nous enseigne que ce phénomène va jusqu'à créer ou renforcer un fonctionnement 
organisationnel de type asynchrone. On peut faire l'hypothèse que cette asynchronie fonctionnelle 
se mette en œuvre au détriment des conditions de travail et de la santé au travail. 
 
- Les situations de travail aux exigences contradictoires (comme qualité et quantité ou mission 
de service et mission commerciale) dont on sait qu'elles ont un rapport de plus en plus étroit avec 
le stress ressenti au travail. Dans ces situations, les salariés sont confrontés de plus en plus à des 
contradictions sans avoir les moyens de peser et d'agir sur leur situation. Avant, l'injonction de 
travail venait de la hiérarchie, du fait de la réduction des organigrammes et de "l'orientation 
client" de nombreuses organisations, elle vient maintenant du marché et du client. C'est l'exemple 
du salarié sur chaîne à qui on demande d'être un artisan (faire un produit de qualité, rédiger des 
documents de traçabilité et de comptabilité, répondre en direct à des clients..), de l'introduction de 
l'informatique commerciale directement dans les ateliers sur les postes de production, etc.. 
Si on admet que le stress provient des situations contradictoires ou à conflits de critères, on 
reconnaît que les salariés subissent le contrecoup de ces situations dans leur rapport avec leur 
activité de travail, leur rapport aux autres dans leur travail, leur rapport avec leur propre image. 
 
- Le changement de tâches érigé en mode stabilisé de fonctionnement (travail précaire - 
polyvalence) qui s'accompagne le plus souvent d'une méconnaissance des risques. 
 
Par ailleurs, les acteurs Santé ne se résument plus au périmètre des acteurs médicaux tant les 
atteintes possibles sont issues d'une convergence multifactorielle. De ce point de vue, une 
meilleure articulation d’une action axée sur un “ registre médical ” à destination des souffrances 
individuelles avec celle axée sur un “ registre travail ” au service des entreprises nous paraît être 
une des conditions indispensables pour que de véritables politiques de prévention des risques 
d’atteintes des salariés puissent être mises en place efficacement. 
Paradoxalement, on pourrait penser que l’augmentation des maladies professionnelles (TMS par 
ex.) et la reconnaissance du fait qu'elles constituent un symptôme révélateur de 
dysfonctionnements des systèmes de travail, constituent une opportunité non seulement pour les 
entreprises de transformer leurs process de travail et leurs schémas d’organisation du travail, mais 
également pour tous les acteurs de la Santé de mobiliser en réseau leurs compétences et savoir-
faire.  
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Néanmoins, il existe une réelle difficulté à articuler efficacité des appareils de production de 
biens ou de services et Santé au travail. En effet, l'évolution de l'origine des demandes oscille 
toujours entre celles des ingénieurs, des concepteurs ou des organisateurs qui privilégient les 
questions d'efficacité et celles des salariés ou de leurs représentants qui ont pour revendications 
premières, l'emploi et les salaires. 
 
Une évolution des populations  
C'est depuis le premier choc pétrolier que le mécanisme de discrimination par l'âge alimente la 
logique du départ anticipé en faisant porter le poids de la solidarité pour l'emploi à la génération 
des quinquagénaires. 
Si les arguments étaient quantitatifs, ils ont été le plus souvent accompagnés de jugements plus 
qualitatifs qui restent encore à démontrer : trop vieux pour les nouvelles technologies, trop vieux 
pour assumer le changement nécessaire, trop vieux pour suivre la formation nécessaire. 
Entre 1981 et 1994, plus de 900 000 salariés de 55 à 59 ans sont partis en préretraite, c'est-à-dire 
selon les dispositifs officiels. Mais beaucoup sont également partis selon des dispositifs maison. 
Parmi les 55-59 ans, 50% seulement occupent encore un emploi et seuls 38% des salariés 
travaillent jusqu'à l'âge légal de la retraite. 
Ce manque de quinquagénaires a des effets pervers : 

* Le coût prohibitif entraîne un déséquilibre des régimes de retraite. 
* Le manque de compétences et de savoir-faire accompagne le départ définitif de salariés 
expérimentés. 
* La disparition des aînés et le très faible afflux des jeunes a déplacé le problème vers la 
génération des quadragénaires. Les coupes sombres effectuées chez les plus âgés sans 
compensation par des embauches de jeunes, donnent chez toutes les entreprises, qu'elles 
soient de services ou du secondaire, des pyramides des âges arborant un gros ventre de 
quadragénaires. 
 

Cela veut dire plusieurs choses pour les quadragénaires : 
• Ils partiront tous en même temps (La majorité des effectifs bancaires a entre 45 et 50 ans). 
• Avec la diminution des niveaux hiérarchiques, les promotions ne sont pas au rendez-vous, 
la carrière n'est plus ascendante. 
• Ils se sentent sur une voie de garage et n'ont pas un moral au plus haut. 

 
Les entreprises ne voient pas de solutions immédiates au problème et continuent la course à la 
productivité par la réduction des coûts salariaux en gérant les sureffectifs par des mesures liées à 
l'âge. 
Les dispositifs permettant le départ de salariés ayant cotisé 40 ans à la Sécurité Sociale 
moyennant l'embauche de jeunes en nombre équivalent connaissent un vif succès car ils 
permettent de rajeunir les pyramides des âges. Toutefois le système atteindra ses limites : coûts 
financiers et allongement de la durée de la vie. La Préretraite Progressive (PRP) propose une 
alternative au départ brutal en aménageant un temps partiel dégressif plusieurs années avant la 
retraite. Toutefois, La PRP ne correspond pas forcément au souhait des gens qui préfèrent se 
libérer de toutes contraintes. La PRP pose des problèmes d'organisation du travail (par ex. dans le 
travail posté).Par ailleurs, le remplacement par des jeunes sur des périodes courtes est difficile à 
organiser. 
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D'autres entreprises préfèrent gérer plus en amont en proposant très tôt des missions de cadres 
auprès de PME dans le cadre de systèmes passerelles. 
 
Le problème reste une difficulté de représentation de la vieillesse et du processus de 
vieillissement. 
Si l'on se place du point de vue selon lequel il s'agit d'un changement progressif d'aptitudes avec 
l'âge et ce de façon différenciée selon les personnes, alors il s'agit non pas d'exclure forcément 
mais bien plutôt de repenser l'affectation des tâches et l'organisation du travail ou bien encore, la 
formation. 
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II) QUELLES PROBLÉMATIQUES POUR L’ERGONOMIE ? 
 
Ce qui me semble rendre compte de ce tableau certainement incomplet et partial car non 
exhaustif, c’est le fait, d’une part qu’il existe une augmentation du niveau d’exigence dans 
chacun des trois domaines retenus et que d’autre part, il existe une évolution rapide et simultanée 
de ces trois composantes de plus en plus intriquées dans le monde du travail que sont : la 
performance, la sécurité-fiabilité et la santé. Trois problématiques transversales se dégagent pour 
le développement de l’ergonomie et son positionnement futur. 
 
1- Face à ces évolutions, a-t-on fait le chemin de nouveautés dans nos outils et nos méthodes 
pour être “ à la hauteur ” de ces nouvelles exigences ? Autrement dit, est-on prêt à poser la 
question provocatrice de la productivité de l'ergonomie dans la mesure où les questions qui lui 
parviennent, lui sont posées sur l’ensemble des relations qu’entretient le triptyque “ performance, 
sécurité-fiabilité, santé ” ? 
En quoi la capacité de l’ergonomie à ouvrir la boîte noire du travail peut-elle être utile et 
efficace ? Quelles évolutions méthodologiques pour l’ergonomie permettant de créer des liens 
démonstratifs entre les évolutions de ces trois thèmes et permettant l’action de transformation ?  
L’ergonomie en tant que méthode n’est-elle pas à l’image de l’activité de travail qu’elle analyse ? 
Sa posture intégratrice dépend de sa capacité à tenir en tension “ performance, sécurité-fiabilité, 
santé ”. 
La tenue de cette tension ne dépend sûrement pas de la connaissance pointue et complète que 
développeraient les ergonomes dans chacun des domaines. La tâche serait titanesque. Les 
enseignements devraient être nourries de nombreuses autres disciplines et au bout du compte 
l’ergonomie y perdrait peut être son “ âme ” . 
 
Elle inscrit en revanche, définitivement l’ergonomie dans la confrontation à d’autres disciplines 
et dans la pluridisciplinarité. François Hubault parle de la compréhension des dilemmes de 
gestion pour aborder les modes opératoires. Antoine Laville parle des approches 
complémentaires comme l’épidémiologie, la psychopathologie, la démographie. René Amalberti 
situe l’approche sociologique de la sécurité. C’est peut être plus aux modalités du travail 
pluridisciplinaire qu’il faudrait former nos futur(e)s ergonomes. 
 
2 - Face à ces évolutions, qui rendent les relations entre les facteurs de cette équation, de plus en 
plus interdépendantes, l’ergonomie n’a-t-elle pas besoin de modèles dont les fondements et les 
caractéristiques ne soient pas uniquement opposants mais également structurants. Si l’ergonomie 
s’est dotée de modèles opérants de l’Homme au travail (comme Alain Wisner les a énoncé et 
comme François Daniellou l’a formalisé lors du congrès de Lyon en 1997), elle a des difficultés à 
faire valoir ses représentations et ses modèles du travail. 
 
Face au modèle comptable et gestionnaire du travail qui considère le travail plus comme un coût 
que comme une ressource, l’ergonomie y oppose un modèle dans lequel l'homme est un acteur de 
la valeur ajoutée (qui intéresse tant les gestionnaires) qui permet l’implication du travail dans la 
performance de l’entreprise en s’impliquant dans son travail. Mais quelle est la capacité de 
l’ergonomie de témoigner de cette contribution du travail à la performance de l’entreprise ? 
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Face au modèle techniciste ou fiabiliste de la sécurité au travail, l’ergonomie oppose un modèle 
dans lequel l’Homme est d’abord acteur et producteur de sécurité avant les collectifs et les 
organisations. L’ergonomie ne s’est-elle pas trop souvent enfermée dans un bilan critique des 
systèmes qui pointe excessivement leur risque (critique de l’automatisation par exemple), mais 
sans fournir d’autres solutions qu’un renoncement technologique ? 
 
Face au modèle hygiéniste qui considère le travail comme autant d’agressions potentielles envers 
la santé des travailleurs, considérée comme un état d’absence de maladies, l’ergonomie y oppose 
un modèle dans lequel l'homme est acteur de sa propre santé considérée comme un équilibre à 
atteindre au cours d’un travail qui certes peut être agressant, mais également être opportunité à 
développement.  Mais quelle est la capacité de l’ergonomie de démontrer comment telle 
contrainte environnementale, telle difficulté dans le travail sont de nature à améliorer ou mettre 
en cause la santé au travail ? Comment passer de propositions défensives visant à atténuer ou 
supprimer des risques, à des propositions offensives, c’est-à-dire permettant la construction de la 
Santé ? 
 
Face au modèle performant du temps de travail qui le considère comme homogène, à date fixe et 
fixée, et souvent à l’origine de ratios classiques définissant la productivité du travail (nombre 
d’heures sur quantité de produits), l’ergonomie oppose un modèle dans lequel l’Homme est 
acteur et producteur de durées de travail qui n’ont pas toutes la même valeur et signification 
(durée de coopération, de régulation, de prise de connaissance, etc..) mais qui participent tout 
autant à la construction personnelle qu’à la production d’efficacité.  
 
3 - En fait, comment donner à voir que la prise en compte du travail n’est pas une contrainte 
supplémentaire au lot de contraintes déjà incommensurables, mais bien au contraire une façon 
structurante de gérer les contraintes ? Cette difficulté de l’ergonomie à faire valoir la place 
prépondérante de l’Homme dans la production de valeur ajoutée, dans la maîtrise des risques et 
dans la construction de sa santé au cours d’une activité de travail ne provient-elle pas de la 
myopie avec laquelle elle considère l’activité de travail ? La myopie de l’ergonomie vis-à-vis de 
l’analyse de l’activité ne participe-t-elle pas à accroître cette difficulté ? Au contraire, l’activité 
de travail comme lieu d’intégration des contraintes de travail, n’est-elle pas justement le modèle 
efficace permettant l’action de transformation des situations de travail ? 
 
Dans le domaine de la gestion par exemple, les ergonomes ont souvent admis le modèle taylorien 
comme une donnée, et l’économique comme un contexte, posant les questions à l’intérieur de 
cette enveloppe sans pouvoir jamais prétendre la changer. Peut-être l’ergonomie colle-t-elle 
tellement au terrain, qu’elle en épouse son périmètre, se développant à l’intérieur du modèle 
taylorien, pour en contrer les conséquences humaines et en démonter les présupposés théoriques 
concernant le travail. 
 
Dans le domaine de la santé, la myopie de l’ergonomie s’exerce également vis-à-vis du temps et 
de l’espace. L’amplitude temporelle de l’analyse de l’activité est très étroite et elle n’est pas 
rétrospective. Par ailleurs, l’analyse de l’activité de travail est fondée sur la clinique, avec toute la 
difficulté d’extension généralisée à des situations analogues. 
 
Au delà de ces problématiques transversales, il existe des spécificités dans chacun des thèmes. 
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Ergonomie et critères de gestion 
 
La rencontre récente de l'ergonomie et de la gestion (qui reste encore à construire; c'est le sens de 
la présence de ce thème à ce congrès) provient, de mon point de vue de deux facteurs : 
 
• Les systèmes de gestion ne mesurent plus la réalité complexe du travail. François Hubault dit 

de la gestion qu’elle est une clinique à la recherche de son sujet. 
 
• L'évolution économique et celle, corollaire des organisations, vont vers un concept de 

performance qui fait appel de plus en plus à l'implication des hommes et mobilise "la 
performance subjective du travail" (Hubault 96).  

 
La question de l’évaluation du travail et de ses nécessaires évolutions incite l’ergonomie à veiller 
à ce que les outils de gestion prennent en compte le travail. 
 
Ergonomie et Santé au travail  
 
Les difficultés de l’ergonomie dans le domaine de la santé tiennent à la vitesse d’évolution des 
conditions de travail. Il existe de réels problèmes pour identifier les effets différés, ce d’autant 
plus qu’il y a une mobilité plus grande des salariés dans leur parcours professionnel. 
Les limites de l’ergonomie dans le domaine de la santé tournent certainement autour de sa 
capacité à anticiper sur les phénomènes d’atteinte, dans un contexte de combinaisons de causes 
qui se diversifient d’autant plus lorsqu’il s’agit de troubles psychopathologiques et qui se nichent 
à des niveaux différents (poste - organisation et technique - fonctionnement collectif - gestion de 
l’entreprise...) 
 
Si l’ergonomie est appropriée pour identifier des combinaisons de causes, comprendre les 
stratégies des opérateurs pour protéger ou non leur santé, agir sur certaines causes, elle est en 
revanche peu appropriée pour évaluer les effets (domaine médical, effets différés), suivre et 
surtout anticiper causes et effets. Antoine Laville insiste sur le fait que de plus en plus 
l’ergonomie doit pour agir :  
- construire des outils d’évaluation des actions, 
- construire des outils d’anticipation des évolutions du travail, des populations et de la santé 

(apport de l’ergonomie à la construction d’enquêtes nationales...),  
- s’introduire dans les projets pour prévenir les risques mais aussi pour maintenir au travail les 

salariés porteurs d’atteintes à leur santé. 
 
Ergonomie et fiabilité - sécurité 
 
Le paysage de la sécurité industrielle de la fin du millénaire pose de nombreuses questions à 
l’ergonomie. L’ergonomie a contribué, par ses analyses du travail, à mieux faire comprendre les 
failles des dispositifs socio-techniques. Elle a pointé les limites des changements technologiques 
rapides et a servi à décortiquer certains effets indésirables des systèmes modernes (automatisation 
par exemple). 
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Toutefois, les modèles de sécurité changent. La lecture et l’évaluation de la fiabilité d’une 
entreprise se déplace de l’analyse des postes de travail vers l’analyse du management et de 
l’organisation (Reason indique clairement cette évolution dans son ouvrage de référence, Reason, 
1993).  
La sociologie des organisations parle depuis longtemps de défaillances normales dans les 
systèmes complexes (Perrow) d’organisations sûres avec différents modèles à la clé (voir par 
exemple de Terssac & Maggi).  La sécurité se comprend de plus en plus à partir de la sociologie 
(voir les très intéressantes discussions dans les séminaires CNRS sur les risques collectifs et les 
situations de crises animés par Claude Gilbert). Cette évolution conceptuelle n’est pas sans 
interroger l’ergonomie, car l’outillage de la discipline est moins adaptée aux analyses verticales 
(management) qu’aux analyses horizontales (poste de travail et coopérations entre postes de 
travail). 
La compétition avec l’ergonomie n’est pas limitée à la sociologie. De plus en plus, les solutions 
aux problèmes ergonomiques ne sont pas ergonomiques. Les fiabilistes sont très actifs et 
proposent des modèles de risques quantifiables en conception, très séduisants pour les 
entreprises. Les ingénieurs développent des parades purement techniques (filets de sauvegarde) 
qui empêchent l’accident, sans avoir besoin de comprendre l’opérateur. 
Qu’elle est donc la place réservée à l’intervention ergonomique dans ce domaine de la sécurité, 
coincée qu’elle est entre les actions des sociologues, des fiabilistes, des ingénieurs, et de plus en 
plus, des cercles d’utilisateurs autonomes ? 
 
Le champ de l'action de l'ergonome s'est considérablement étendu, notamment par ses actions au 
niveau des organisations et des faits relevant des cultures d'entreprises ou de sûreté. Selon René 
Amalberti, les objectifs, les méthodes et les théories de l’ergonomie doivent s’adapter. Les 
méthodes et les objectifs qui permettent d’améliorer un système peu fiable ne sont plus 
nécessairement efficaces pour améliorer un système devenu très fiable. De nouveaux outils 
apparaissent à grande échelle comme la conception des procédures et des règles, le retour 
d’expérience (mais est-ce un objet qui interroge l’ergonomie ?). 
 
 
III) DES DEBATS A OUVRIR..... 
 
Sans vouloir formuler des recettes de prêt à penser, je voudrais accrocher la fin de cet exposé à 
des débats qu'il me semble important d'ouvrir au cours de ce congrès et de ses plages horaires qui 
sont réservées aux échanges et à la confrontation. 
 
L'ergonomie doit-elle être accompagnatrice ou anticipatrice ?  
 
Autrement dit, l'ergonomie doit-elle verser dans le champ du conservatisme ou de l'innovation, 
tant dans le domaine de nos démarches que de nos outils ? Formulée uniquement ainsi, cette 
question serait d'une trivialité telle que même un normand saurait y répondre.  
En revanche, l'expérience nous montre que dans bien des cas, il peut être tout aussi utile, si ce 
n'est plus, d'être conservateur que progressiste, pour le bien être d'une population au travail. Mais 
alors comment "vendre" cette posture anti-progressiste et comment travailler à contre-courant ? 
Et de façon paradoxale, comment également nous convaincre que c'est peut-être tout compte fait 
cette posture qui est la plus innovante ? 
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Face à l’apparition de groupes utilisateurs dans les projets, face à une couche d’acteurs 
technicisés qui se réapproprie les termes de l’ergonomie, où se trouve le guidage de et par 
l’ergonomie des transformations nécessaires du travail ? Comment s’organise la pratique 
participative de l’ergonomie ? 
 
 
Face à ces évolutions, la structuration actuelle de notre discipline permet-elle de tenir 
l'ensemble des enjeux décrits ?  
 
La question me semble d'importance si l'on reprend les caractéristiques actuelles de son exercice. 
La multiplication récente (à l'échelle universitaire) des lieux de formation en ergonomie a pour 
effet la sortie de nombreux jeunes très bien formés, mais qui ont du mal à trouver de l'expérience 
face à une trop rare présence d'ergonomes dans l'entreprise ou à une atomisation des structures 
œuvrant dans le conseil aux entreprises. 
Les dernières évolutions du monde de la Recherche ainsi que la vitesse des transformations du 
monde du travail et des questions de fond qu'elles posent de façon urgentes et renouvelées, ont 
changé la nature des synergies autrefois fécondes entre Recherche et Pratique. 
Les logiques d'appels d'offres et de certification européenne (comme ARTEE en est la 
représentante) sont de nature à structurer l'accès à un marché dont les caractéristiques ne sont pas 
encore bien définies. 
Il me semble que la nature de la question se pose moins en termes de relations entre Recherche et 
Pratique, qu’entre discipline et formes de sa pratique. 
 
 
En situant notre action au centre de la performance, de la sécurité et de la santé ou encore à 
l’interface de l’efficacité productive, de la satisfaction au travail et de la préservation des atteintes 
fonctionnelles des individus, quelle éthique défendons nous ? Autrement dit quelle spécificité 
donnons nous à l’ergonomie de langue française ? 
 
 
BIBLIOGRAPHIE 
 
Daniellou, F., “ Evolutions de l’ergonomie francophone : théories, pratiques, et théories de la 
pratique ”, XXXII congrès Self, Editions Gerra, Lyon, pp : 37-54. 
 
Ergonomie et Critères de gestion 
 
Bachet, D., 1995 : Organisation et indicateurs de gestion : dépassement ou crise classique 
d’organisation ; le cas de la productique, Sociologie du travail, n°1/95, pp. 71-86 
Besson, P., 1990 : "Le contrôle de gestion, la valeur et le contrat, une fonction industrielle en 
mutation", in ECOSIP, Gestion industrielle et mesure économique ; approches et applications 
nouvelles, Éditions Economica 
Cascino, G., “ NTIC, réussir son entrée dans la société du savoir ”, Travail et Changement, 
Janvier Février 1999, n° 243. 



 16 

Clot, Y., Rochex, JY., Schwartz, Y., 1990 : Les caprices du flux ; les mutations technologiques 
du point de vue de ceux qui les vivent, coll. points d’appui, Matrice-Mire 
Fiol, M., Sole, A., 1993, “ L'inexprimable besoin des managers, Entreprise et Sens ”, AGRH, 
JOUY en JOSAS 
Genelot, D., 1992, “ Manager dans la complexité ”, INSEP Editions. 
Giard, V., Midler, C., 1993,, “ Pilotages de projets et entreprises ” Editions Economica. 
Ginsbourger, F., “ La gestion contre l’entreprise Réduire le coût du travail ou organiser sa mise 
en valeur ”, La Découverte, 1998. 
Hubault, F, 1992, Ergonomie et Management : les termes, les risques, les enjeux d'un débat 
nécessaire, Revue Performances, n° 56, Toulouse. 
Hubault, F., 1988 : "Le problème de la mesure : être à la mesure du problème", in La mesure dit-
elle la vérité ?, Revue des Conditions de Travail, n°36, spécial Paris 1. 
Hubault, F., 1996 : "De quoi l’ergonomie peut-elle faire l’analyse ?", in s/d Daniellou, F. : 
L’ergonomie en quête de ses principes ; débats épistémologiques, Editions Octarès. 
Hubault, F., 1997 : "A quoi l'ergonome participe-t-il ?", in séminaire DESUP-DESS 
Coopérations et coordinations dans l'intervention en ergonomie; frontières, multidisciplinarité, 
collectifs d'action, revue Performances, n°Hors-Série Spécial Paris 1. 
Hubault, F., 1998-a :"Temps, travail et productivités", in Le temps de travail, Performances 
Humaines et Techniques, n°92, pp 14-18 
Hubault, F., 1998-b : "Pour une ergonomie de l’encadrement", in Ergonomie de l’encadrement ; 
pouvoirs et responsabilités des cadres, Performances Humaines et Techniques,  n°Hors Série - 
spécial séminaire Paris 1, pp 2-9 
Jacot, J.H., 1990 : "A propos de l’évaluation économique des systèmes intégrés de production", 
in ECOSIP, Gestion industrielle et mesure économique ; approches et applications nouvelles, 
Éditions Economica 
Jacot, J.H., 1998 : "Vers une approche muli-niveaux et multi-acteurs de la performance", in  Pour 
une approche plurielle de la performance des entreprises, Les Cahiers du Changement, IRCO, 
n°3, pp. 15-22 
Jacot, J.H., Micaelli, J.P. (s/d), 1996 :  La performance économique en entreprise, Editions 
Hermes 
Labille, B.; Maline,J. “ Une articulation Ergonomie-Management encore à construire “ Congrès 
SELF Lyon 1997, pp 717-726. 
Lebas, M., 1991,, “ Comptabilité analytique basée sur les activités, analyse et gestion des 
activités ”, Revue française de comptabilité, n° 226, pp. 47-63. 
Lebas, M., 1994 : "Ergonomie organisationnelle : le rôle des techniques de gestion", in L’avenir 
du travail dans les systèmes productifs, séminaire Paris 1, Performances, n°Hors Série, pp. 14-20 
Lebas, M., 1996 : "Performance : mesure et management. Faire face à un paradoxe", in 
Cazamian, P., Hubault, F., Noulin, M., Traité d’ergonomie, Éditions Octarès, pp 547-572 
Lemoigne,J.L., 1984, “ La théorie du système général ”, PUF. 
Lorino, P., 1991,, “ Le contrôle de gestion stratégique, la gestion par les activités ”, Dunod.  
Lorino, P., 1997 : Comptes et récits de la performance, Les éditions d'organsiation`. 
Maline, J. "La place du travail dans le management",  Mémoire DESS Centre de Préparation de 
l'Ingénieur au Management, CNAM Paris, Juillet 1994 
Maline, J, 1994, “ Simuler le travail ”, Collection Outils et Méthodes, Editions ANACT. 
Simon, H.,A., 1983,“ Administration et processus de décision ”, Editions Economica. 



 17 

Veltz, P., 1998 : Travail productif et crise de la valeur-temps, conférence introductive au 33ème 
congrès de la SELF, ronéo 
Zarifian, Ph., 1990 : "La productivité : expression de l’adaptabilité et de la créativité de la firme", 
in ECOSIP, Gestion industrielle et mesure économique ; approches et applications nouvelles, 
Éditions Economica 
Zarifian, Ph., 1995 : "Les changements organisationnels dans l’aciérie de Sollac-Dunkerque", in 
Cukierman, S., Anger, M., Changement d’organisation et développement des compétences, 
Cahiers de l’ANACT, n°7 
Zarifian, Ph., 1995 : Le travail et l’événement, Éditions l’Harmattan. 
 
Sécurité et fiabilité des systèmes et des organisations 
 
Amalberti, R. (1999) “ Les effets pervers de l’ultrasécurité ”, La Recherche, avril, 319, 66-70 
De Terssac, G. & Maggi, B. (1996)  
Dörner, D. (1989), “ La logique de l’échec ”, Paris : Flammarion 
Hollnagel, E. (1993) “ Human Reliabvility analysis, context and control ”, London, Academic 
Press 
Gilbert, C. (1998-99)(directeur de publication), Séminaires du programme Risques collectifs et 
Situations de crises, & Séminaires retour d’expérience, CNRS 
Perrow, C. (1984) “ Normal Accidents ”, NY : Basic books 
Rasmussen, J. (1997) “ Risk management  in a dynamic society ”, Safety Science, 27, 2-3, 183-
214 
Reason, J. (1993) L’erreur humaine, Paris : PUF 
 
Ergonomie  et santé au travail 
 
Berthet, M., 1999, “ ARTT et santé ; évaluer pour mieux anticiper ”, Travail et Changement, 
ANACT, n° 239, pp 12-14 
Cassou, A., 1995, “ De la difficulté à construireune problématique dans le champ du travail ”, Le 
Travail Humain, 58, n°4, 355-358. 
Chicoine, D., Cloutier, E., Bellemare, M., Le chasseur, C., 1997, “ Intégration des approches 
statistiques et ergonomiques pour la compréhension des troubles musculosquelettiques ”, 29 ème 
Congrès Canada, Winnipeg. 
Colombel, J ., Millanvoye, M., Volkoff, S., 1995, “ Age et activité d’assemblage d’avions ”, 
Aérospatiale, Creapt, 201p. 
Derriennic, F., Touranchet, A., Volkoff, S., 1996, “ ESTEV, une méthode d’enquête ”, in Age, 
travail, santé. Etude sur les salariés de 37 à 52 ans. INSERM Ed. 33-54. 
Duraffourg, J., 1997, “ L‘ergonomie et le contexte socio-économique ”, Actes du XXXIIème 
congrès SELF, 57-63. 
Flores, J.L., 1994, “ Régulations formelles et informelles des différences d’âge dans le travail ”, 
Rev. Fr. Soc., 1, 137-140. 
Franchi P. et al., 1997, “ Agir sur les maladies professionnelles : l'exemple des troubles  
musculosquelettiques (TMS) ”, Editions Liaisons Sociales - ANACT. 
Gaudart, C ., 1996, “ Vieillir  mais tenir la cadence ”, Gérontologie et Société, 77, 84-100. 



 18 

INRS, 1996, “ Affections périarticulaires des membres supérieurs et organisation du travail, 
Résultats de l'enquête épidémiologique nationale ”. Documents pour le Médecin du Travail, n° 
65, 1, 14-31. 
INRS, 1996, “ Les troubles musculosquelettiques du membre supérieur ”, Guide pour les 
préventeurs. 
Kuorinka, I ., Forcier, C., 1995, “ Les lésions attribuables au travail répétitif ”, Multimonde, 
IRSST, Maloine Ed., 510 p. 
Laville, A., 1996, “ Santé et travail : intérêt et limites de l’approche ergonomique ”, Actes 
coll.Pratiques en Ergonomie, Univ. Paris Sud Ed. 
Maline, J. , 1999, "L’entreprise face aux troubles musculosquelettiques. Comment soigner le 
travail ?", Revue du Rhumatisme Edition Française, n°1, pp 34-37. 
Prunier, S., Gadbois, C., 1996, “ Quand le questionnaire s’impose à l’ergonome ”, XXXIème 
congrès SELF, Actes Patesson Ed., V1, 82-88. 
Pujol, M. et al., Pathologie professionnelle d’hypersollicitation. Atteinte  périarticulaire du  
membre supérieur , Coll. de Monographies de médecine du travail, Masson Paris, 1993. 
Puyeo, V., Laville, A., 1996, “ Role of expérience in cold rollingmill quality control ”, Actes 
Coll. Work after 45, 105-106. 
Vineis, P., 1992, “ La causalité en médecine : modèles théoriques et problèmes pratiques ”, 
Sciences Sociales et Santé, X, n°3, 4-32. 
Volkoff, S ;, 1997, “ Les données sont à construire : ergonomie et épidémiologie ”, 
Performances Humaines et Techniques, n°HS, 72-74. 
Volkoff, S ;, 1997, “ Représentativité, significativité, causalité : l’ergonomie au contact des 
méthodes épidémiologiques ”, Actes XXXIème congrès SELF, 705-716. 
Weill-Fassina, A., Valot, V., 1997, “ Le métier ça va mais le problème c’est c’qu’y a autour ”, 
Actes XXXIIème congrès SELF, 183-196. 



 
 
 
 

Ergonomie et fiabilité des systèmes et organisations 
 

Pietro Carlo Cacciabue, Mauro Pedrali 
Commission Européenne – Centre Commun de Recherche 

Institut des Systèmes, de l’Informatique et de la Sûreté 
Ispra, Italie 

 
 

Résumé 
Cette communication s’adresse au développement et à l’utilisation des modèles d’interaction 
homme-machine (IHM) pour des analyses rétrospectives et prospectives dans des applications 
tel que la formation, le design, l’analyse d’accidents/incidents et l’évaluation de la sécurité. 
Ces applications se retrouvent dans la plupart des domaines où l’ergonomie et fiabilité des 
systèmes et organisations est de plus en plus le thème dominant. Nous commencerons par une 
discussion sur le sens d’une analyse rétrospective ou prospective et comment un modèle de 
Interaction Homme Machine fait le lien entre ces types d’analyse. Ensuite, nous nous 
focaliseront sur la manière dont un modèle de IHM peut être mis en oeuvre dans de domaines 
d’application différents en montrant des études de cas. Finalement, nous nous adresserons à 
l’influence mutuelle qu’une corrélation entre ces applications peut avoir dans le progrès et 
l’amélioration de l’interaction homme machine. 
 
 
Mots clés: modèle d’interaction homme-machine, analyses rétrospectives et prospectives 
 
 

1 INTRODUCTION 

L’amélioration de la sécurité des systèmes à haute technologie ainsi que leur niveau 
d’efficacité est parmi les défis les plus difficiles de la moderne science de l’ingénierie. Du fait 
que ces systèmes ont déjà atteint des niveaux de sécurité excellentes, ils ne peuvent être 
améliorés que par des interventions au niveau socio-technique, à savoir, au travers du design 
qui tient conte de l’homme et de son interaction avec l’environnement de travail. 
 
Ce défi est actuellement affronté avec le développement de mesures de sécurité et l’application 
d’outils conçus pour réduire les erreurs des opérateurs ainsi que de limiter leur conséquences 
adverses qui se encore produisent. Suivant une théorie bien connue et acceptée sur la genèse 
des accidents (Reason, 1997), ces erreurs peuvent être soit actives soit latentes. Dans le premier 
cas, il s’agit de manifestations visibles d’un comportement non approprié commis par un 
opérateur dit en première ligne (‘front line’). Dans le deuxième cas, ce sont des erreurs non 
visibles qui ont été commises bien avant, à différents niveaux d’une organisation (par exemple, 



au niveau de la maintenance) et/ou pendant les premières phases du développement d’un 
système (design). 
La réduction des erreurs ainsi que la limitation de leurs conséquences peuvent être atteintes au 
travers soit des mesures techniques qui renforcent la résistance du système a l’erreur humaine, 
soit des mesures non-techniques qui visent à l’amélioration de la résistance de l’organisation 
aux erreurs. Par conséquence, cette gestion de l’erreur peut être conçue comme un ensemble de 
mesures, dites ‘proactives’, qui améliorent les standards de sécurité d’une organisation en 
prévenant l’occurrence et les conséquences d’un accident/incident. Cependant, la plupart de ces 
mesures ont des limites, notamment (1) elles considèrent les erreurs comme les causes plutôt 
que les conséquences des accidents ; (2) elles se focalisent principalement sur les personnes 
plutôt que sur les situations ; (3) elles reposent strictement sur l’application de la discipline et 
l’attribution de la faute au lieu d’améliorer les attitudes et la culture de sécurité. De ce fait, les 
approches les plus efficaces du point de vue de la gestion de l’erreur sont plutôt basées sur des 
mesures qui permettent à une organisation d’être soit constamment consciente de son ‘état de 
sécurité’, en termes de standards acquis, soit d’identifier et évaluer les points faibles par des 
tests et des audits. 
 
Le point de départ fondamental pour formuler ces mesures est le développement d’un modèle 
d’Interaction Homme Machine (IHM). Ce modèle permet de formaliser le comportement 
humain et les réponses du système de manière à avoir un instrument pour analyser des cas 
d’études hypothétiques, mais représentant des situations de travail réelles (DoD, 1984). Par 
ailleurs, à l’aide d’un modèle de IHM robuste, il est possible de comparer beaucoup de 
situations différentes et de définir, de manière consistante, quelles sont les meilleurs conditions 
pour analyser un cas d’étude donné. En effet, un processus de IHM se déroule dans un contexte 
caractérisé par un système (ou une machine) sous contrôle, un environnement de travail socio-
technique et par un ou plusieurs opérateurs en contact direct avec le système. La machine 
‘dialogue’ avec l’opérateur au travers d’une interface, par exemple un panneau de contrôle 
(avec des interrupteurs et des indicateurs) ou un système de support à la décision ; les 
conditions socio-techniques affectent les performances de l’homme. Ces conditions incluent 
l’environnement où l’interaction homme-macchine a lieu (comme la température, le bruit, la 
lumière), les autres opérateurs (collègues) qui travaillent directement ou à distance avec ceux 
qui prennent des décisions et le contexte social, représenté par le management, l’organisation 
de la compagnie et le climat de l’entreprise. 
 
La composante ‘homme’ d’un système IHM comprend tous les aspects comportementaux et 
cognitifs typiques de l’être humain ‘contrôleur’. En particulier, elle comprend toutes les 
connaissances et les ressources, le raisonnement et les processus cognitifs ainsi que les 
performances manuelles ou de contrôle, y compris les erreurs. Le travail en équipe et 
l’interaction homme-homme fait partie intégrale de cette composante du système IHM. 
La composante ‘machine’ comprend, au sens large, le système sous contrôle ainsi que le 
contexte socio-technique décrit avant. Cette composante s’adresse explicitement aux aspects 
cruciaux issus de l’utilisation de la moderne technologie qui fait appel, par exemple, aux 
ordinateurs pour le contrôle et la gestion des systèmes en conditions nominales, d’urgence et 
transitoires. Pourtant, le nom ‘Machine’ qui est d’habitude associé principalement au système 
(ou à ses composantes) sera employé dans cet article pour indiquer tout l’environnement de 
travail afin de ne pas restreindre uniquement à la machine l’étude des interactions humaines. 



 
Ce modèle qui vise à inclure toutes les interactions de l’homme sera capable d’améliorer la 
technologie à condition qu’il soit développé et adapté chaque fois à un domaine spécifique. 
Cette communication s’adresse à ces genres d’études et domaines d’application qui demandent 
l’utilisation de ce type de modèle. Nous commencerons par une discussion sur le sens d’une 
analyse rétrospective ou prospective et comment un modèle de IHM fait le lien entre ces types 
d’analyse. Ensuite, nous nous focaliseront sur la manière dont un modèle de IHM peut être mis 
en oeuvre dans de domaines d’application différents en montrant des études de cas. 
Finalement, nous nous adresserons à l’influence mutuelle qu’une corrélation entre ces 
applications peut avoir dans le progrès et l’amélioration de l’interaction homme machine. 

2 ANALYSE RETROSPECTIVE ET PROSPECTIVE DE L’INTERACTION 
HUMAINE 

Le système et le contexte de travail ont historiquement affecté les performances des opérateurs 
et ces éléments doivent être intégrés dans toute étude sur l’interaction humaine. L’évaluation 
des événements passés demande des analyses rétrospectives afin de retirer des leçons de ces 
expériences, typiquement des accidents. Cependant, afin de développer des mesures de sécurité 
capables de prévenir les accidents ou, au moins, de les contrôler et protéger les personnes 
impliquées, il faut être capable d’imaginer des scénarios critiques et spéculer sur les possibles 
enchaînements causals, à savoir, effectuer des analyses prospectives. 
 
Dans le contexte des études sur l’Interaction Homme Machine, les analyses rétrospectives et 
prospectives peuvent être définies de cette façon : 
 
 Les analyses rétrospectives sont des enquêtes sur des événements passés qui ont impliqué 

l’interaction humaine, notamment les accidents, les incidents ou les ‘quasi accidents’ (‘near 
misses’). L’objectif de ces analyses est de rechercher les causes premières (‘root causes’) 
qui ont déclenché ou favorisé certains comportements dans le système homme-machine. 

 Les analyses prospectives permettent de prédire et évaluer les conséquences de l’interaction 
homme-machine, sur la base d’un ou plusieurs événements instigateurs et des conditions 
dans lesquelles se trouve le système. 

 
Ces deux types d’analyses sont complémentaires, ce sont les deux composantes du même 
processus qui vise à projeter un système et à évaluer son niveau de sécurité. Les points en 
commun et les différences doivent être clairement identifiés afin de ne pas engendrer de la 
confusion. 
 
L’analyse rétrospective est orientée à l’identification de données et paramètres issus d’analyses 
structurées qui combinent (1) des études d’événements passés, (2) des observations et des 
évaluations de l’environnements de travail, (3) un ensemble de modèles IHM, définis à priori, 
qui pourraient s’adapter au domaine d’application. Ces analyses doivent être appliquées selon 
un protocole précis/standard, tout en ayant clair le type de données et paramètres recherchés. 
L’analyse prospective vise à l’évaluation des conséquences de scénarios comportant 
l’interaction humaine, à partir d’un ensemble d’événements instigateurs et conditions aux 
limites, des données et des paramètres, des modèles prédictives de IHM. La créativité de 



l’analyste (‘creative thinking’) est essentielle ainsi que son expérience dans la définition des 
objectifs de ces analyses. 
 
La clef pour le développement d’un système socio-technique solide demeure dans la capacité 
d’effectuer des analyses combinées (rétrospectives et prospectives) mais compatibles, à savoir, 
le modèle d’interaction humaine choisi, les données et les paramètres utilisés sont appliqués de 
manière consistante dans le deux types d’analyses. Le modèle ainsi que les données/paramètres 
utilisés font le liens entre ces analyses ; in particulier les données/paramètres utilisés dans 
l’analyse prospective sont issus de l’analyse rétrospective. 

3 MODELES D’INTERACTION ET DOMAINES D’APPLICATION 

Le modèle d’interaction humaine doit être avant tout structuré sur la base de représentations 
théoriques des composantes et des processus qui caractérisent les systèmes homme-machine ; 
ce modèle sera en plus bâti sur un nombre d’hypothèses simplificatrices et de principes de 
conservation. Ces représentations peuvent prendre la forme de fonctions analytiques, 
d’équations différentielles ou d’expressions lexicographiques. Cette formulation théorique 
représente la partie de la modélisation de l’interaction humaine. L’objectif principal dans le 
développement d’un modèle est la description détaillée d’un processus ou d’un système dans 
toutes ses composantes. L’existence de méthodes de résolution, de données et paramètres pour 
quantifier les sorties de ce modèle ne sont pas considérés. Un ‘bon’ modèle d’interaction peut 
se limiter à une représentation abstraite ou conceptuelle d’un système ou d’un processus, qui 
est capable de saisir l’essentiel des phénomènes et des comportements de l’interaction. 
 
Après avoir développé le modèle, l’étape successive est sa mise en oeuvre dans une simulation, 
qui n’est que la formulation du modèle sous une forme contrôlable ou exécutable grâce à des 
applications non seulement numériques. L’objectif principal d’une simulation est de réduire la 
complexité du modèle analytique par des méthodes numériques capables de circonscrire la 
théorie d’une manière simple à gérer. Une simulation est donc subordonné à l’existence d’un 
modèle théorique ; une simulation doit également tenir compte de la disponibilité de données et 
de paramètres afin de quantifier la représentation numérique du modèle. Cela accroît davantage 
le processus de simplification du modèle théorique. 
 
Le modèle d’interaction humaine peut être exploité dans sa formalisation théorique ou bien 
grâce à sa mise en oeuvre (simulation) dans plusieurs applications, le choix dépend de 
l’application souhaité et du résultat attendu. Les applications actuelles couvrent l’analyse 
d’accidents/incidents, le design, la formation et l’évaluation de la sécurité des systèmes. 

3.1 ANALYSE D’ACCIDENTS/INCIDENTS 
Les enquêtes et les analyses sur les accidents/incidents sont principalement orientées à 
l’identification de causes premières soit liées aux erreurs humaines soit aux pannes de systèmes 
et à leur mauvais fonctionnement. Du point de vue facteurs humains, une méthode pour 
l’analyse d’un accident/incident demande un cadre théorique qui comprend des modèles 
cognitifs et des structures d’organisations. Ces modèles font toujours appel à des classifications 
qui permettent de codifier les problèmes d’interaction humaine (Hollnagel 1991, 1998). 



Les études sur les accidents/incidents sont des approches de type ‘reactive’. Ils s’arrêtent à 
l’identification des causes premières et aux corrélations cause – effet – conséquence dans le 
système homme-machine. Dans certains cas l’approche de type ‘reactive’ est limité à un niveau 
d’analyse rétrospective sans qu’il y ait des suggestions d’amélioration quelconques. 
Cependant, comme une enquête amène normalement à la définition de mesures préventives 
pour éviter que certains événements se reproduisent, les analyses d’accident/incident peuvent 
être considérées de nature ‘proactive’. 

3.1.1 Le Protocole d’Analyse de l’OACI 
Le protocole d’analyse utilisé par l’OACI (Organisation pour l’Aviation Civile Internationale), 
pour la récolte et la codification des données dans le domaine aéronautique, a récemment 
évolué, suite à des fortes changements qui ont été introduit afin de tenir compte des aspects liés 
aux facteurs humains caractérisant de plus en plus les accidents/incidents. Ce protocole 
(ADREP-2000) repose sur une nouvelle classification qui fait appel à un modèle théorique 
développé dans les années ’70 (Edwards, 1972). Ce modèle permet de bien représenter les 
différents aspects de l interaction humaine, car il met l’homme au centre d’un ensemble précis 
de relations. Ces relations comprennent respectivement les liens entre (1) l’homme et la 
machine, en tant que interface utilisateur ; (2) l’homme et les procédures ainsi que la formation 
; (3) l’homme et ceux avec qui il a des relations ; (4) l’homme et l’environnent, qui contiens 
tous les aspects sociaux-techniques liés au monde du travail. 
 
L’évaluation de cette nouvelle classification, supportant la base de données, et des premières 
applications ont montré que l’information codifiée par cet outil sera capable de représenter les 
causes d’accident conformément aux modernes théories sur l’analyse d’accident. Ces théories 
considèrent les interactions entre les opérateurs en première ligne et les organisations reliées 
aux accidents ainsi que avec les erreurs actives et latents. 

3.2 DESIGN 
Les simulations de processus cognitifs dans le design vise au développement et à l’évaluation 
de Procédures et d’Interface (Stokes and Wickens, 1988 ; Degani and Wiener, 1994). En 
utilisant des représentations de IHM, il est possible de projeter des procédures et des interfaces, 
les comparer et les expérimenter dans une variété de conditions initiales et transitoires issues 
de pannes de système, situations d’urgence ainsi que d’opérations nominales. L’étude de 
procédures et d’interfaces, en fonction de différents types de comportement humain, est 
typiquement une application ‘proactive’. 

3.2.1 Design d’Interfaces Homme Machine et de Procédures 
 
L’application des principes de l’IHM pour le design d’interfaces et procédures de contrôle a été 
proposée dans des études théoriques dans le domaine Nucléaire et Aéronautique. En 
particulier, l’analyse des interfaces utilisateur pour la gestion d’accidents nucléaires a utilisé la 
démarche proposé (développement d’un modèle d’IHM) dans le cas d’un système 
d’alimentation d’eau d’urgences dans une central nucléaire de nouvelle génération, fortement 
automatisée (Cacciabue, 1998). 
Dans le domaine aéronautique, l’évaluation de la procédure pour s’échapper du phénomène des 
cisaillements de vent a été effectué grâce à la mise en oeuvre d’un modèle d’interaction pilote 



– avion - environnement. Au travers des simulations, la procédure recommandée par l’OACI a 
été expérimentée en comparant des cas réels avec les résultats issus de ces simulations. Cela a 
permis d’examiner des situations où la présence d’un dispositif d’alerte, couplé à la procédure, 
permettrait d’éviter des conséquences catastrophiques, pour l’aéronef et ses occupants, en cas 
de cisaillements de vent (Pedrali et al., 1999) 

3.3 FORMATION 
La formation en facteurs humains est devenue aujourd’hui une pratique commune pour des 
opérateurs très spécialisés tel que les pilotes, les contrôleurs du trafic aérien, les opérateurs des 
centrales nucléaires. Dans certains cas, comme dans l’aviation civile ou militaire, les méthodes 
de formation ainsi que le contenu en thème de facteurs humains ont été déjà formalisées et 
réglementées par les autorités et elles font partie unique du bagage professionnel des pilotes, 
avec leur formation de base et leur expérience. 
 
Nous considérons deux types de formation en facteurs humains, notamment : les séminaires 
CRM (‘Crew Resource Management’) en classe et les séances LOFT (‘Line Oriented Flight 
Training’) au simulateur. Dans les deux cas l’instructeur a besoin d’un modèle d’interaction et 
de comportement humain qu’il doit maîtriser afin d’examiner, décrire et différencier les 
caractéristiques liées aux performances des pilotes. 

3.3.1 CRM et LOFT 
Les séminaires en facteurs humaines sont des cours où les concepts de comportement humain, 
interaction homme-homme et homme machine sont transmis grâce à des discussions très 
spécialisées ; ce genre de ‘leçons’ fait partie des cours de formation soit de base soit avancée 
(Wiener et al., 1993). Les modèles de référence font appel aux théories de la communication, 
du travail en équipe, ainsi qu’à la philosophie de l’automation. Cependant, la transmission de 
ces concepts passe toujours par le ‘vécu’ des pilotes et le témoignage direct des personnes qui 
participent aux séminaires, dans aucun cas il s’agit de leçons théoriques. 
 
La formation au simulateur est faite en occasion de séances sur des simulateurs à échelle 
naturelle. L’objective de cette formation est non seulement de faire développer aux opérateurs 
des habilités techniques mais aussi de leur apprendre à exploiter aux maximum les ressources 
potentielles spécifiques à eux et à leur métier, surtout dans le travail en équipe et en occasion 
de conditions favorables et non. Très fort appel est fait donc aux concepts transmis et discutés 
au cours des séminaires ; d’où le lien direct entre modèles utilisés dans les LOFT et les CRM, 
qui sont les mêmes. 

3.4 EVALUATION DE LA SECURITE 
Une étude d’Évaluation de Sécurité peut être réalisé selon trois perspectives differentes : 
analyses de type ‘Design Basis Accident’ (DBA), ‘Probabilistic Safety Assessment’ (PSA) et 
analyse de l’état de sécurité d’une organisation. 
 
Le PSA d’un système permet l’évaluation des probabilités associées à certains types 
d’accident, leurs conséquences et fréquence d’occurrence en fonction d’événements 
instigateurs sélectionnés. Le PSA a besoin principalement, en étant une méthode de base pour 
analyses systématiques de sécurité, d’une combinaison de représentations structurées des 



événements selon de classes ou niveaux de comportements erronés et de données de fiabilité, 
typiquement des probabilités d’erreur et de panne (Hollnagel, 1993 ; Parry, 1994 ; Cacciabue, 
1997). Le PSA est essentiellement une analyse de type ‘proactive’. Les genres de simulation 
qui supportent les méthodes PSA peuvent être très simples, en fonction du dégrée de 
profondeur et de précision demandé par l’étude spécifique. De toute façon, les probabilités 
associées aux erreurs humaines sont nécessaires pour les objectifs d’un PSA afin d’évaluer les 
processus d’interaction humaine et de quantifier le succès ou l’insuccès d’une procédure. 
 
Les analyses de type Design Basis Accident (DBA) sont des études de sécurité d’accidents 
spécifiques. Le conditions initiales et aux limites ont été spécifiées avant par l’auteur du projet, 
elles sont sensées représenter les pires conditions d’un scénario d’accident et elles 
comprennent toutes les possibles configurations d’accident. Les mesures de sécurité et les 
systèmes de protection sont projetées et dimensionnées sur la base des résultats issus de ce type 
d’analyses. Les études DBA impliquent l’évaluation de tous les standards, les procédures, la 
formation y compris les interactions humaines avec le système. 
 
L’analyse de l’état de sécurité d’une organisation est un processus moins formalisé que les 
deux précédents, car le besoin de ce type d’analyse se n’est présenté que dans les dernières 
années suite à l’introduction des réglementations au niveau Européen, tel que la ‘Directive 
Seveso’, ou après certains accidents graves.  
Dans le premier cas, la Directive Communautaire n. 82/501/EEC en matière de Risque 
d’Accidents graves, ou ‘Directive Seveso’, demande que toute industrie chimique confondue 
développent un Système de Gestion de la Sécurité (‘Safety Management System’ - SMS) qui 
montre et donne un support fondamental aux opérateurs dans las gestion des urgences. A fin de 
développer un SMS ciblé pour une organisation donnée il est absolument nécessaire 
développer une étude sur les aspects d’interaction humme-machine. Cette étude permet 
d’identifier des indicateurs de sécurité avec un fourchette de valeurs acceptables, au de là de 
ces valeurs il faut intervenir soit directement sur les processus de contrôle et gestion du 
système, soit à des niveaux différents de l’organisation même, compris le management. 
Dans le cas d’accidents graves qui se sont passés dans plusieurs domaines (pétrochimique, 
transport aérien, routier et sur voie ferrée) beaucoup d’organisations ont démarré des études au 
sein de l’organisation afin d’identifier les causes des ces accidents, ainsi que le niveau de 
sécurité de l’organisation. L’objectif de ces genre d’études est le développement de mesures de 
sécurité soit au niveau de la politique de gestion de l’organisation, soit dans le design des 
système de contrôle et des interfaces. 
 
Tous ces études ont besoin d’un modèle de IHM et que les procédures d’analyse rétrospectives 
soient formellement appliquées pour l’identification des ces indicateurs de sécurité et de leur 
variabilité autour des valeurs moyennes. 

3.4.1 Étude d’une Organisation 
Dans un cas spécifique, afin d’analyser le niveau de sécurité d’une compagnie de transport 
ferroviaire une étude a combiné le modèle d’interaction humaine utilisé pour la nouvelle 
classification de l’OACI avec des questionnaires et des interviews du personnel de 
l’organisation. Cela avec l’analyses des tâches et du travail a permis d’identifier les paramètres 
fondamentaux qui affectent le comportement du personnel. Ce modèle avec les paramètres ont 



été utilisés pour faire des études de prévision de possible séquences accidentelles, suite à des 
événements instigateurs hypothétiques. Dans tous les cas de figure, nous avons pu identifier les 
conséquences hypothétiques qui pourraient se vérifier dans l’état actuel, en tenant compte de la 
culture de sécurité de cette organisation. Des recommandations utiles á améliorer cet état ont 
été développées visant à augmenter les marges de sécurité dans lesquelles l’organisation opère. 

4 VERS UNE APPROCHE INTEGREE 

Les modèles d’interaction humaine (Rasmussen, Reason, Hollnagel), leur utilisation (analyse 
prospective et/ou rétrospective) et les domaines d’application offrent cependant une vision 
fragmentée. Historiquement, des modèles différents ont été développés pour des applications 
dans le même domaine (aéronautique, nucléaire, automobile). Nous avons assisté à une 
multiplication des modèles pour la récolte et l’analyse des donnés, la formation, le design et 
l’évaluation de la sécurité. Bien qu’ils aient atteint l’objectif avec succès, leur mise en oeuvre a 
été toujours restreinte à des applications spécifiques. Par conséquence, l’exigence d’aborder le 
développement d’un modèle d’interaction avec un égard plus générale, qui permette ensuite 
d’effectuer des analyses rétrospectives et prospectives avec le même modèle, nous paraît 
particulièrement justifiée, d’autant plus si nous considérons les quatre domaines d’application 
présentées : l’Analyse des Accidents/Incidents, le Design, la Formation et l’Évaluation de la 
Sécurité (Cacciabue, 1998, page 54). 
 
Ces applications représentent la démarche suivie dans le domaine de la fiabilité des systèmes et 
organisation. En général, suite à un accident, l’objectif est de comprendre le comment et le 
pourquoi, identifier les faits et les causes. Les faits montrent que l’homme est le responsable 
dans le 60% des cas d’accidents, mais les résultats issus des enquêtes prouvent que les causes 
sont à rechercher dans son interaction avec l’environnement de travail, au sens large du terme 
(les interfaces, les systèmes, les procédures, les collègues, l’organisation de la compagnie). 
Dans des cas très nombreux, ‘l’erreur humaine’ qui se rend manifeste dans l’évolution d’un 
accident/incident n’est que la conséquence d’une faute ou d’une défaillance qui se sont passés 
ailleurs et avant le début de l’événement même. C’est pour cette raison que les 
recommandations s’adressent surtout à l’amélioration de cette interaction, qui ne peut être 
atteinte qu’au travers des parcours/solutions à court/moyen terme et/ou avec un long délai. 
Typiquement, le changement de procédures et l’intervention au travers de la formation, ce sont 
des solutions assez rapides à réaliser. Le changement d’une interface ou d’un système, mais 
aussi de la politique d’une entreprise demandent beaucoup plus de temps et d’effort (surtout en 
termes économiques et sociaux). Cependant, après avoir identifié les solutions et avant de les 
mettre en oeuvre, il est fort recommandé de les évaluer au travers, par exemple, des 
simulations. A notre avis, un modèle d’interaction qui puissent servir de référence dans toutes 
les phases de ce parcours serait la ‘clef de voûte’ au problème de la consistance des modèles 
dans les analyses rétrospectives et prospectives. 
 
Si nous pouvions développer un modèle supporté d’un instrument (tel qu’une classification) 
permettant non seulement d’analyser des données sur les accidents/incidents mais aussi de 
récupérer de l’information à partir d’un contexte plus vaste (tel que les activités/opérations 
d’une compagnie) nous aurions dès le départ une vision plus exhaustive des problèmes 
d’interaction humaine. A cet égard, l’expérience dans le domaine de l’aéronautique montre que 



pour 1 seul accident, il y a au moins 15 incidents, 300 événements mineurs et jusqu’à 15.000 
problèmes d’interaction observables dans les activités ordinaires. Si les recommandations 
étaient ensuite formulées sur la base du même modèle, elles pourraient être évaluées au travers 
des simulations qui le mette en oeuvre, exploitant les résultats issues des analyses précédentes 
et codifiés avec une classification fondée sur le même modèle. Cette approche intégrée, 
d’utilisation d’un modèle identique pour les analyses rétrospectives et prospectives, pourrait 
enfin amener à des améliorations plus efficaces dans les phases du design et de la formation 
afin de résoudre les problèmes d’interaction. 
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Résumé 
 
La santé publique est en crise. La santé au travail est sujette à de nombreuses critiques. La 
réforme du dispositif de santé publique est engagée. Quatre questions ont plus 
particulièrement retenu l’attention : disposer d'un instrument d'observation, accroître 
l'indépendance des institutions, introduire une démarche de santé des populations, 
favoriser le débat public dans le domaine des choix de santé publique. Dans les faits, santé 
publique et santé au travail s'ignorent. Tout laisse à penser, que la santé au travail devra 
également affronter ces questions.  
 
Mots-clés :  santé publique, santé au travail, politique de santé, expertise  
 
 
INTRODUCTION 
 
Si la santé paraît au premier abord une affaire privée, elle peut être mise en danger ou au 
contraire améliorée par des facteurs ou des actions qui ne dépendent pas que de la 
responsabilité individuelle. Dans cette perspective, la santé publique est définie comme 
l’ensemble des actions, du ressort de la collectivité, qui contribuent à préserver ou à 
promouvoir la santé des populations. Depuis peu, l’approche dans le domaine de la santé 
publique tend à évoluer. A côté d’une nécessaire organisation des soins et d'une maîtrise 
des dépenses, émerge lentement une volonté d’amélioration de la santé de la population 
dans son ensemble. 
 
La plupart des atteintes à la santé, dans leur genèse et leurs manifestations, sont liées aux 
façons dont les gens vivent et travaillent. Maladie et santé renvoient à des modes 
d’existence, à un moment donné, dans une société donnée. Selon le dernier rapport du 
Haut Comité de la Santé Publique, la santé de la population, évaluée en terme de mortalité, 
morbidité et incapacité, s’est globalement améliorée en France au cours des dernières 
années. Néanmoins, les disparités de santé persistent ou s’accroissent entre hommes et 
femmes, entre catégories sociales et entre régions. Les maladies chroniques (cancéreuses, 
neurologiques, pulmonaires, ostéo-articulaires) augmentent. La crise économique fait 
émerger des groupes fragilisés. La qualité de vie des personnes handicapées ou malades est 
insuffisamment prise en compte. Les problèmes liés au mal être psychologique et social 
sont largement répandus. Tous ces problèmes ne peuvent être abordés de façon cohérente 



 2 

et efficace que si les actions portent sur l'ensemble des déterminants de la santé et en 
particulier sur les déterminants du travail. 
 
La santé publique est en crise (Morelle, 1996). En l’espace d’une quinzaine d’années, la 
confiance de la population dans le système de santé publique s’est dégradée. Les 
problèmes se multiplient : maîtrise des dépenses de soins, réorganisation hospitalière, 
sécurité sanitaire, risques environnementaux, pauvreté. La multiplicité des “ affaires ” a 
joué également un rôle non négligeable dans ce retournement de situation. Les pouvoirs 
publics peinent à concilier les intérêts en jeu, économiques, professionnels, sociaux et de 
santé. Comme dans le champ de la santé publique, depuis quelques années, les critiques se 
multiplient aussi dans le domaine de la santé au travail. 
 
La prévention de la santé au travail est structurée autour d'un important dispositif législatif, 
réglementaire et institutionnel. De prime abord, cet ensemble peut donner l'impression d'un 
système cohérent et adapté au problème. Plusieurs rapports, ces dernières années, ont 
analysé les dysfonctionnements. La surveillance des ambiances de travail reste 
embryonnaire ; les professionnels qui doivent assurer l'application de la réglementation, 
inspecteurs et ingénieurs sont en nombre insuffisant et disposent de peu de moyens. 
L'indépendance des médecins du travail est un "combat" de tous les jours. Les 
informations sanitaires sont l'apanage de milieux spécialisés et restent, le plus souvent, 
inaccessibles aux salariés. Les recherches scientifiques sont insuffisantes en nombre. 
 
Le temps de la réforme est proche dans ces deux domaines de la santé. Elle est engagée 
dans celui de la santé publique. Elle se prépare dans le domaine de la santé au travail. 
Aussi, il nous paraît intéressant de présenter les quatre axes principaux de la réforme du 
dispositif de santé publique, étant entendu que la santé au travail fait partie intégrante de la 
santé publique. 
 
DISPOSER D’UN INSTRUMENT D’OBSERVATION. 
 
L’institut de veille sanitaire est un nouvel établissement public de l'État créé par la loi du 
1er juillet 1998 relative au renforcement de la veille sanitaire et du contrôle de la sécurité 
sanitaire des produits destinés à l’homme. Il prolonge et renforce le Réseau national de 
santé publique créé en 1992. Les missions de ce dispositif national sont la surveillance 
épidémiologique de la santé et l’évaluation des risques. Il rassemblera, analysera et 
valorisera les connaissances sur les risques sanitaires, leurs causes et leurs évolutions. Il 
doit permettre d’alerter efficacement les pouvoirs publics afin que ceux-ci puissent réagir 
précocement aux situations d’urgence sanitaire (épidémie, pollution de l’environnement...). 
Par ailleurs, il vise à mieux étayer les décisions en matière de protection de la santé et de 
prévention.  
 
Un des cinq départements concerne la santé au travail. L’absence de données pertinentes 
sur les expositions et les pathologies liées au travail constitue l’un des obstacles à la mise 
en place d’une réelle politique de prévention avec évaluation des objectifs dans le domaine 
santé travail. Tout semble avoir été fait pour sous-estimer les atteintes à la santé résultant 
du travail. Certes, les effets du travail sur la santé sont de nos jours plus complexes à 
discerner et à prendre en charge : symptomatologie et affections courantes (allergies, 
lombalgies, insomnies, dépression etc.), effets n'apparaissant qu'après la cessation 
d'activité professionnelle pour les affections chroniques et incapacitantes (d'origine 
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cancéreuse, neurologique, respiratoire ou ostéo-articulaire), intrication de facteurs liés au 
travail et au mode de vie des salariés. Par ailleurs, la précarisation de l'emploi, le recours à 
l'intérim rendent difficiles les mises en relation entre la santé et le travail. Tout cela justifie 
la création d'un observatoire de santé prenant en compte les risques professionnels. 
 
ACCROÎTRE L'INDÉPENDANCE DES INSTITUTIONS 
 
L’organisation de la sécurité sanitaire est devenue un élément fondamental des politiques 
de santé publique. La loi du 1er juillet 1998 a ainsi mis en place, outre un institut de veille 
sanitaire, une agence française de sécurité sanitaire des produits de santé, une agence 
française de sécurité sanitaire des aliments, un comité national de la sécurité sanitaire 
chargé d’assurer la coordination entre ces trois établissements, et un opérateur unique pour 
la transfusion sanguine. Ces structures sont aujourd’hui en cours d’installation. Une agence 
environnementale est prévue. 
 
Cette réorganisation fait suite à la mise en évidence des nombreux dysfonctionnements en 
matière de recherche, de veille, d’évaluation et de gestion des risques sanitaires liés à 
l’environnement (Grzegrzulka, 1998). Il y a trop souvent des conflits institutionnels entre 
le besoin de produire des connaissances, d'évaluer les risques dans la population, de 
prendre les mesures nécessaires et de contrôler leur application voire de sanctionner. Le 
domaine du nucléaire en est la meilleure illustration. La plupart des acteurs de la santé 
publique soulignent, depuis longtemps, le manque d’efficacité des mesures prises, la 
frilosité politique (concernant le tabac ou l'alcool par exemple), le cloisonnement des 
différentes administrations en charge des problèmes. 
 
La création d'agences permet l'introduction d'une relative indépendance entre l'espace 
d'autorité et d'administration des politiques publiques initiées par l'État, et l'espace 
d'évaluation et de contrôle de ces mêmes politiques confié aux nouvelles agences (Brodin, 
1998). La production d'information argumentée est source potentielle de conflits d'intérêts 
entre la population, les pouvoirs publics, les entrepreneurs, les gestionaires du système de 
santé. L'expertise en santé travail n'est pas, comme toute expertise, une expertise purement 
scientifique. Les enjeux industriels et économiques sont dominants. Les employeurs 
craignent que l'expertise mette en question leur stratégie industrielle, leur organisation du 
travail ou qu'elle soit à l'origine d'une recherche de responsabilité. La maîtrise des 
informations scientifiques est ainsi un enjeu dans l'entreprise. 
 
Ce désir de maîtrise explique, en partie, la prétention de certains employeurs de mieux 
contrôler les médecins du travail et plus généralement le système de prévention des risques 
professionnels. Elle peut aller jusqu'à des actions classiques de lobbying auprès des 
scientifiques comme cela a été le cas dans l'affaire de l'amiante (Cassou, 1998). Aussi, il 
importe de séparer les fonctions de production de connaissances, d'évaluation des 
populations exposées aux risques, d'expertise et de gestion sociale du problème, en 
particulier le contrôle des mesures prises dans le domaine de la santé au travail. Et le fait 
que les employeurs financent en partie le système de prévention des risques professionnels 
ne doit pas subordoner l'intérêt général de santé publique, défendu par l'État, à l'intérêt 
financier des employeurs.  
 
DÉVELOPPER UNE DÉMARCHE DE SANTÉ DES POPULATIONS . 
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Le système de santé français n’est pas pour l’essentiel structuré, actuellement, sur la base 
des populations à “ desservir ”, ce qui est le point de départ de toute réflexion de santé 
publique. Pendant des années, la France a pu donner l’impression de n’avoir ni objectifs, ni 
priorités dans sa politique de santé (Girard, 1998 ; Johannet 1998). Les priorités semblaient 
dépendre d’une pression des médias, des lobbies (Lenglet, 1998) ou encore d’une approche 
personnelle d’un ministre (le sida pour Madame Barzach, l’alcool et le tabac pour 
Monsieur Evin, le cancer pour Monsieur Douste-Blazy, la toxicomanie et la réduction des 
risques pour Monsieur Kouchner...).  
 
l’approche en santé des populations consiste à formuler des objectifs de santé à atteindre. 
Ceux-ci doivent être reconnus explicitement par la collectivité, et pas seulement par les 
professionnels. La formulation d’objectifs de santé n’est pas contradictoire avec la prise en 
compte de contraintes économiques. Elle passe par la construction de programmes d’action 
qui ne se réduisent pas aux soins, mais doivent prendre en compte les déterminants connus 
de la santé (travail, mode de vie, éducation...). Cette programmation stratégique des actions 
de santé vise à développer progressivement avec l’ensemble des acteurs concernés les 
actions les mieux adaptées au contexte en vue d’apporter des solutions à moyen terme à un 
problème de santé identifié comme prioritaire pour la population de la région 
(Demelemeester, 1998). 
 
Les pouvoirs publics privilégient un cadre territorial qui en tant que tel lui était presque 
totalement étranger : la région (Lacoste, 1999). Ainsi, dans le domaine de l’organisation 
des soins, depuis une dizaine d’années, l’espace régional s’est imposé comme territoire de 
référence dans le domaine sanitaire. La régionalisation du système de santé devient 
aujourd’hui une réalité. Un double mouvement s’est opéré, interne aux régions tout 
d’abord, avec un transfert des pouvoirs de décision en matière de régulation sanitaire du 
niveau départemental vers le niveau régional. Les conférences régionales de santé et les 
Programmes régionaux de santé sont allés dans la même voie et ont contribué à développer 
les capacités d’expertise en région. Enfin, les ordonnances d’avril 1996 ont amplifié cette 
tendance en créant de nouvelles instances, Agence régionale de l’hospitalisation et l'Union 
régionale des caisses d’assurance maladie. 
 
La déclinaison, au niveau régional, des priorités nationales de santé suppose que soient 
identifiées les priorités de chaque région. Cette identification a souvent débuté, de façon 
plus ou moins explicite, à l’occasion de l’élaboration des schémas régionaux 
d’organisation sanitaire et sociale ou des débats organisés autour du premier rapport du 
Haut Comité de la Santé Publique “ Stratégie pour une politique de santé ”. Les 
conférences régionales sur l’état de santé et les priorités de santé publique devraient 
parachever le processus d’identification des priorités régionales et leur appropriation par 
les acteurs locaux.  
 
FAVORISER LE DÉBAT PUBLIC 
 
Pendant longtemps, la représentation selon laquelle la France avait le meilleur système de 
santé du monde a bloqué tout débat (Giblin, 1999). Celui-ci n'avait lieu qu'entre les 
pouvoirs publics et les experts. Certes, les problèmes de santé publique sont complexes. 
Mais, ils engagent toujours des choix de société. Élaborer des normes, décider d’interdire 
ou non un produit potentiellement toxique pour la santé, autoriser la mise sur le marché 
d’un médicament ou lancer des campagnes de prévention et d’éducation sanitaire ne sont 
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pas que des activités techniques et scientifiques. Toutes ces mesures nécessitent de prendre 
en compte de multiples enjeux économiques, sociaux, scientifiques et culturels. 
 
Les expertises dans le domaine de la santé concernent des choix et des décisions qui vont 
au-delà de simples problèmes techniques. Plusieurs questions se posent. De quelle façon 
peut -on organiser le débat, c’est à dire la confrontation des points de vue et des solutions? 
Quels mécanismes de régulation des processus d'expertise faut-il prévoir? Quelles peuvent 
être les formes de participation des citoyens au processus d’aide à la décision? Dans le 
domaine de la santé au travail, le délégué du personnel, le CHS-CT et le Comité 
d’entreprise sont des institutions qui doivent permettre l'expression des salariés. Celle-ci 
est très variable d'une entreprise à l’autre. Globalement, les salariés ont peu de pouvoir 
pour discuter les choix économiques, leurs conséquences en terme d'organisation du travail 
et de conditions de travail. 
 
La situation est différente en santé publique. Le citoyen se forge une opinion à travers 
l'information qu'il reçoit. D'où l'importance d'expertises contradictoires et publiques. 
L'organisation de conférences citoyennes pourrait être envisagée pour les questions 
majeures qui risquent de transformer les modes de vie et de travail. La conférence, 
organisée a propos des organismes génétiquement modifiés, a montré que des citoyens 
pouvaient se saisir d’un problème scientifique et apprécier son importance et ses 
conséquences socio-économiques à court et moyen terme. Le rôle de la presse pour 
présenter et critiquer les arguments des uns et des autres est essentiel. Des associations de 
citoyens ont fait la preuve de leur utilité (nucléaire, Sida, amiante, défense de 
l’environnement) en contestant la "pensée unique" que proposent, trop souvent, les experts 
et leurs expertises. Les résultats mitigés du paritarisme dans le domaine de la santé au 
travail (concernant l'amiante par exemple) montrent, néanmoins, qu'il n'est pas facile de 
conjuguer développement économique, défense de l'emploi et santé publique pour les 
slariés et leurs représentants. 
 
CONCLUSION 
 
Les enjeux dans le domaine de la santé ont longtemps été dominés par la gestion des 
services, en particulier de l'hôpital public. Depuis vingt ans, la maîtrise des dépenses de 
soins a été la priorité majeure. Plus récemment la sécurité des soins a occupé le devant de 
la scène. Il s'agit maintenant de placer au coeur du dispositif l'amélioration de la santé de la 
population et la réduction des inégalités de santé. Cela nécessite de réintégrer la santé au 
travail dans la santé publique. 
 
Dans les faits, santé publique et santé au travail s'ignorent. Au niveau national, les 
responsabilités sont du ressort de ministères différents. Ainsi, il n'a pas été jugé utile de 
nommer un spécialiste du domaine de la santé au travail au sein du Haut comité à la santé 
publique. Le travail est pourtant l'un des lieux où l'individu engage sa santé pour le 
meilleur et parfois pour le pire. 
 
Aussi, il n'est pas concevable de prétendre définir une politique de santé publique 
cohérente, efficiente et efficace, en laissant de coté les risques professionnels. Peut-on 
maintenir encore longtemps ce cloisonnement qui a pour conséquence l’absence d’une 
véritable politique de santé publique en France. C'est à la volonté d'affronter cette question 
que l'on jugera les réformes et les réformateurs. 
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La prise en charge de la santé au travail en France. 
Interroger le passé pour comprendre le présent et préparer l'avenir.  

Philippe Davezies 
(résumé) 

 
 
(Contribution au congrès de la SELF de Septembre 1999) 
 
 
De l’avis général, le dispositif de santé au travail français, centré sur la 
médecine du travail, ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Mais, au-
delà de ce lieu commun, l’analyse des faiblesses du système est  
extrêmement sommaire. Nous allons néanmoins vers une réforme ; le 
processus de négociation est engagé. Cela signifie que l'on va proposer 
des mesures de correction à partir d'un diagnostic imprécis... 
L'objet de cette contribution n'est pas de combler cette lacune, mais 
d'enrichir ce dossier de quelques éléments peu connus ou peu discutés.  
 
Une première partie concernera le rappel de la tradition qui a engendré la 
doctrine de la médecine du travail. Cette tradition, c'est celle, particulière, 
de l'eugénisme médical français. Cet eugénisme, soucieux de la 
dégénérescence de la race, est porteur de préoccupations hygiénistes qui 
justifient son intérêt pour les conditions de travail. Mais les limites de ces 
préoccupations se manifesteront dès qu’il faudra aborder concrètement la 
question des risques professionnels. Ainsi, entre les deux guerres, le corps 
médical français va s'opposer, à travers la mobilisation de hautes 
personnalités, à la reconnaissance de la silicose en maladie 
professionnelle. Il faudra le climat quasi insurrectionnel de la libération pour 
obtenir une reconnaissance, acquise, dès les années 20, en Allemagne et 
en Angleterre. Reste donc, le coeur de la tradition eugéniste : l'expression 
de la tendance biocratique du corps médical. Celle-ci sera particulièrement 
représentée par Alexis Carrel. L'Institut pour l'Etude des Problèmes 
Humains qu'il mettra en place pendant la deuxième guerre mondiale 
marquera de son influence le développement de la médecine du travail. Cet 
héritage est soigneusement occulté. Il n'en est pas moins vivant. Ne pas 
l'évoquer interdit de comprendre comment la médecine du travail a pu faire, 
de « l'orientation biologique de la main-d'oeuvre », l'axe de son action, et, 
de l'aptitude, son outil principal. Ce premier point invite donc à reconsidérer 
l'architecture de la médecine du travail à partir d'une meilleure 
compréhension de ses structures profondes. 



 
La deuxième partie traitera d'une autre retombée de la prétention eugéniste 
: la volonté des médecins d'assurer leur emprise sur la question de la santé 
au travail. Nous montrerons, à partir d'exemples concrets, ce qu'il est 
légitimement possible d'attendre du médecin mais aussi des limites de 
l'activité médicale en milieu de travail. L'immensité de la tache revendiquée 
par le médecin du travail est, en effet, un facteur important de dégradation 
de sa performance. Ce deuxième point vise à mettre en question l'hyper 
médicalisation de la santé au travail en France. À côté d'une médecine du 
travail, débarrassée de sa prétention totalisante, et recentrée sur la 
question des atteintes à la santé par le travail, nous avons besoin de 
l'intervention d'autres spécialistes : hygiénistes industriels, ergonomes, 
psychologues du travail... dont la contribution est absolument nécessaire. 
 
La question est donc posée de la mise en place de Services de Santé au 
Travail, composés de professionnels divers et dotés d'un statut 
d'indépendance qui leur permette d'instruire les questions de santé au 
travail à un niveau d'exigence qui corresponde aux évolutions des sciences 
et de la société.  
 
Je déplore, pour ma part, l'absence quasi totale des ergonomes dans ce 
débat. 



Quelle est la réalité de la « réalité économique » ? 
 
 

Andreù Solé 
Professeur au Groupe HEC 

1, rue de la Libération 
78351 Jouy en Josas Cedex 

 
 
 
 
 
 
Résumé :  
 
 
La réalité économique est de plus en plus posée et pensée comme la réalité fondamentale, la 
contrainte majeure de l’action humaine. Questionner la réalité de la réalité économique 
revient par conséquent à interroger la liberté humaine. Il ressort, de travaux en 
anthropologie et en ethnologie en particulier, que la réalité économique n’est pas une                 
réalité : nous avons affaire à une pure création de l’esprit, il s’agit d’une invention du 
Monde moderne. Le Monde qui s’autoproclame développé a inventé la « logique », la 
contrainte économique ; il s’est créé et infligé le problème économique. Le débat ne 
concerne pas seulement l’économie. C’est le rapport de l’ensemble des sciences 
économiques et sociales à la réalité qui est en question : il existe une relation très forte entre 
le réalisme épistémologique qui les caractérise, désir de connaissance, volonté de réduction 
de l’incertitude des actions humaines et négation de la liberté humaine. Au projet de 
« servitude volontaire » qui porte les sciences dites humaines et sociales est opposée la 
théorie des possibles-impossibles résultant des travaux de recherche de l’auteur. Postulant 
radicalement la liberté humaine, cette théorie de l’Homme et du Monde - qui stipule que la 
réalité est produite par les possibles et impossibles que se créent les humains - vise à 
révéler, à montrer ce que l’économie, l’histoire, la sociologie, la psychologie ou encore 
l’ergonomie ne peuvent accepter, ne sauraient semble-t-il tolérer : la contingence des 
actions humaines, la contingence des Mondes que les humains s’inventent et se 
construisent. 
 
 
 
 
 
Mots-clés :  
 
réalité, réalisme, constructivisme, économie, anthropologie économique, sciences humaines 
et sociales, sociétés primitives, ethnocentrisme, mondes,  possibles, impossibles, servitude 
volontaire, contingence, liberté 
 
 
 
 
                                                                 



                                                                Caminante, son tus huellas el camino y nada mas. 
                                                                Caminante, no hay camino. 
                                                                Se hace camino al andar. 
                                                                Al andar se hace camino. 
                                                                Y a volver la vista atràs, 
                                                                Se ve la senda que nunca se ha de volver a pisar.1 

 
                                                                                  Antonio Machado ( 1975 ) 
 
 
Les temps sont durs car réalistes. Connaissance, maîtrise, anticipation de la réalité. 
Adaptation et soumission à la réalité. N’est-ce pas ce qu’exige des humains qui veulent en 
faire partie, le Monde qui s’autoqualifie de moderne ? Ne sommes-nous pas, pour notre 
Bien, sommés d’être réalistes ? Le Monde moderne est un Monde réaliste. L’Homme 
moderne est un Homme réaliste : une créature qui doit, qui désire être toujours plus réaliste. 
Comme si, se nourrissant de son désir de connaissance, son réalisme n’avait pas de limites, 
ne devait pas avoir de bornes. Connaissance, réalisme et Bien sont devenus synonymes. 
 
Tenter de penser le réalisme de notre Monde, c’est commencer par remarquer que, pour lui, 
existent des réalités. Des réalités qui ne se valent pas. Nous avons affaire à un Monde 
convaincu que la «réalité économique» est - si l’on peut dire - plus forte que les autres 
réalités ( politiques, sociales, culturelles, religieuses, ... ). Notre Monde est ce qu’il est 
parce qu’il a décrété que la «réalité économique» est la réalité fondamentale, la réalité             
transcendante : peut-être n’est-il pas inutile de rappeler que c’est ce qu’affirment aussi bien 
le libéralisme que le marxisme. Dans ses célèbres Recherches sur la Nature et les Causes 
de la Richesse des Nations, Adam Smith explique que l’homme est égoïste, que les 
conduites humaines sont mues par la recherche de l’intérêt individuel 2. Karl Marx montre 
que                    l’ «infrastructure» ( l’organisation économique ) détermine la 
«superstructure»                             ( l’organisation politique, juridique, idéologique ) de la  
société.    
 
L’idée qu’il existe une «réalité économique», qu’elle est la réalité essentielle, est devenue 
une évidence. Evidence constitutive de notre Monde. Evidence qui a pénétré autant le 
langage, les recherches et les enseignements des spécialistes des sciences économiques et 

                                                             
1  Toi qui chemines, de tes seules traces est fait le chemin, de rien d’autre. 
   Toi qui chemines, de chemin il n’y a. 
   Le chemin se fait en marchant. 
   En marchant se fait le chemin. 
   En regardant derrière soi, 
   On voit le sentier qui jamais ne pourra de nouveau se faire. 
        
2 « Ce n’est pas de la bienveillance du boucher, du brasseur, ou du boulanger que nous attendons notre dîner, 
mais de leur souci de leur intérêt propre. Nous ne adressons pas à leur humanité, mais à leur         égoïsme ; 
et ce n’est jamais de nos besoins que nous leur parlons, c’est toujours de leur avantage ». Il ne serait pas 
sérieux de réduire la théorie de l’action humaine d’Adam Smith à ce célèbre passage de ses Recherches sur la 
Nature et les Causes de la Richesse des Nations ( 1881,  p. 17 ) . Dans son autre grand livre, La théorie des 
sentiments moraux, le philosophe écossais présente une vision de l’Homme plus nuancée, voire différente sur 
certains points. Mais, il n’est pas sérieux non plus de sous-estimer l’importance que revêt, dans l’histoire de la 
pensée économique, l’idée exprimée dans ces lignes.  
 
 



sociales que l’esprit de l’ «homme moderne ordinaire». La «réalité économique» est 
critiquée, voire dénoncée3, mais il est à noter que ceux qui la critiquent ( des économistes, 
des sociologues, des dirigeants politiques et syndicaux ) commencent, si l’on peut dire, par 
l’accepter en tant que réalité4. 
 
La réflexion présentée procède d’un travail de recherche stimulé par une question qui peut 
surprendre : la «réalité économique» est-elle une réalité ? Questionner la réalité, c’est 
interroger la liberté humaine.5 

 
MODERNISATION DU MONDE, AUTONOMISATION DE 
L’ECONOMIE 
 
Dans un article intitulé Le capitalisme est-il moral ? André Comte Sponville ( 1994 ) 
s’efforce de démontrer que cette question n’a pas de sens. Nous intéresse ici, ni la question 
ni la réponse, mais le statut conféré à l’économie par l’argumentation d’un philosophe. 
S’appuyant plus particulièrement sur les Pensées de Pascal ( se référant plus précisément à 
l’idée contenue dans la célèbre remarque que l’on résume habituellement en disant que le 
coeur a ses raisons que la raison ne connaît pas 6 ), Comte-Sponville ( 1994, p. 212 ) 
explique qu’une erreur fréquente et grossière est, pour reprendre son expression, de 
confondre les «ordres» : « Au fond, il s’agit de ne pas tout confondre, et pour cela, avant 
tout, de distinguer des ordres différents. C’est la grande leçon de Pascal ». Précisant qu’ils 
existent dans toute société humaine et pour tout individu, il distingue quatre grands 
«ordres» qui se succèdent selon la hiérarchie ascendante suivante : l’ «ordre» qu’il qualifie 
de «techno-scientifique» qui, dans son esprit, est tout autant l’ «ordre» de l’économie ; 
l’ «ordre juridico-politique» ; l’«ordre de la morale» ; l’ «ordre de l’amour». Ces «ordres » 
obéissent à des «logiques» différentes, les confondre est ridicule insiste Comte-Sponville. A 
propos du premier «ordre», il écrit ( 1994, pp. 212-213 ) : « Si l’on y inclut, comme il 
convient, les techniques de production, de vente et de gestion ainsi que les sciences 
humaines ( parmi lesquelles l’économie ), on constate aussitôt que cet ordre regroupe en 
fait la totalité du monde social, dans sa confrontation - aussi bien théorique que pratique - 
à son environnement et à ses propres moyens d’existence ( ... ) A le considérer en lui-même, 
cet ordre technico-scientifique est donc sans morale : c’est l’ordre des faits, et tous les faits 
au même niveau. » Considérant le capitalisme comme un système économique, technique et 
scientique donc, voici comment il répond précisément à la question à laquelle il s’attaque                  
( 1994, p. 223 ) : « Le capitalisme est-il moral ou immoral ? On a compris qu’il n’est ni 
l’un ni l’autre : réel simplement, rationnel évidemment, et d’une rationalité immanente. 

                                                             
3 cf. notamment L’horreur économique de Viviane Forrester (1996). 
 
4 Parmi les auteurs qui critiquent avec force la réalité économique tout en acceptant l’idée de « réalité 
économique », on peut citer l’économiste Bernard Passet ou encore le sociologue Pierre Bourdieu. 
 
5 Certaines formulations et idées présentées dans ce papier découlent d’échanges et de discussions avec Yves 
Marie Abraham, doctorant HEC dont le travail de thèse ( en cours ) vise à interroger la « réalité » des marchés 
financiers. 
 
6 Dans les Pensées, Pascal ( 1963, p. 298-283 ) écrit notamment : « Le coeur a son ordre, l’esprit a le sien, qui 
est par principe et démonstration ( ... ) On ne prouve pas qu’on doit être aimé en exposant d’ordre les causes 
de l’amour ; cela serait ridicule ».  
 



C’est d’ailleurs ce qui a fait sa force contre le communisme, toujours obligé - c’était son 
ridicule propre - d’imposer à l’économie une rationalité autre, qui se voulait morale et 
politique, mais hors de son ordre ( ... ) Mais le réel résiste, l’économie résiste. » 
L’économie, c’est l’ « ordre » des faits, c’est la réalité nous dit le philosophe. 
 
L’on comprend que cet article soit devenu une référence dans la presse et la littérature qui  
s’adressent aux cadres et dirigeants d’entreprise. Cette argumentation ne confère-t-elle pas,              
outre une bonne conscience, une légitimité maximale à cette population ? D’une manière 
plus générale, l’on ne peut pas, ne pas remarquer que la grille de Comte-Sponville est notre 
manière spontanée et naturelle de considérer le Monde et d’en parler : chacun de nous - il 
n’est absolument pas nécessaire pour cela de lire Pascal - ne distingue-t-il pas spontanément 
et naturellement l’économie, la politique, la morale, etc ? La grille peut être plus 
sophistiquée ( l’on peut,  par exemple, distinguer la science, la technique, l’économie, 
ajouter les arts, le sacré ) ; les appellations peuvent varier, mais il s’agit, pour l’essentiel, de 
la même grille du Monde. Voilà donc un philosophe qui tente de donner un fondement 
philosophique au langage conventionnel de notre Monde, qui tente de justifier ( et cela au 
nom de l’exigence de la pensée philosophique ) l’image que notre Monde se fait de                    
lui-même, le miroir que notre Monde se tend à lui-même. Surtout, en lui conférant le statut                
d’« ordre », la démonstration de Comte-Sponville vise à donner uner justification 
philosophique à l’autonomie de l’économie, en particulier par rapport au politique et à la 
morale. Autonomie signifiée par l’expression « la logique économique », utilisée aussi bien 
par l’économiste que par l’«homme moderne ordinaire ». Ne pas interroger le postulat de 
l’autonomie de l’économie, c’est demeurer prisonnier de la grille du Monde qui crée notre 
Monde. 
 
Ce qui est ridicule, c’est de tenir l’idée d’économie pour naturelle, c’est-à-dire de 
considérer qu’elle est inscrite dans la nature humaine. L’économie est une catégorie très 
récente dans l’histoire de la pensée humaine, insiste Karl Polanyi ( 1975, 1983 ). Ses 
travaux conduisent à distinguer deux types de sociétés : celles dans lesquelles l’économie a 
une « existence anonyme » ( elle est « insérée », « encastrée », « enchâssée  »7 dans les 
institutions religieuses et politiques notamment ) et celles, comme la nôtre, dans lesquelles 
l’économie est institutionnalisée et donc séparée des autres composantes de la société. Cela 
ne fait pas longtemps que les hommes se représentent le « phénomène économique » 
comme un domaine spécifique de l’activité humaine ayant sa « logique », ses contraintes, 
ses lois. Pour Karl Polanyi ( 1975, p. 96 ), la notion de « logique économique » - l’idée 
selon laquelle il existerait un déterminisme économique ( des lois économiques ) - s’impose 
dans les pays industriels au XIXème siècle : « L’instrument conceptuel avec lequel aborder 
la transition d’une existence anonyme à une existence autonome que nous posons en 
principe, est la distinction entre la position insérée et la position non insérée de l’économie 
par rapport à la société. L’économie non insérée du XIXe siècle était indépendante du reste 
de la société, plus spécialement du système politique et gouvernemental. Dans une 
économie marchande, la production et la distribution des marchandises essentielles 
s’effectuent en principe par un système autorégulateur de marchés créateurs de prix. Cette 
économie est régie par des lois propres, des lois dites de l’offre et de la demande. » Plus 
précisément, c’est dans les années 1830 en Angleterre, avec la victoire du libéralisme - qui 
se manifeste par l’abolition des lois sur les pauvres et l’institution du marché du travail - 
que la « réalité économique » devient la réalité primordiale dans une société humaine. 
                                                             
7 Le terme anglais utilisé par Polanyi est : embedded 
 



S’appuyant sur les écrits de Ricardo et Malthus notamment, Polanyi montre que l’on en 
arrive à l’idée que les lois économiques sont des lois naturelles ( 1983, p. 174 ) : « On croit 
désormais que le marché autorégulateur découle des lois inexorables de la Nature et qu’il 
est d’une nécessité inéluctable que le marché soit libéré, qu’il soit débarrassé de toute 
entrave. La création d’un marché du travail est un acte de vivisection pratiqué sur le corps 
de la socité par ceux qui se sont endurcis à la tâche grâce à l’assurance que seule la 
science peut donner. » Finalement, tout se passe comme si la société se soumettait à 
quelque chose qui la transcendait et lui échappait explique Polanyi ( 1983, p. 111 ) : « La 
société était devenue sur toute la ligne un appendice du système économique ». La théorie 
économique sépare l’économie de la société résume Daniel B. Tusfeld ( in Polanyi, 1975, p. 
320 ). 
 
Cherchant à comprendre les spécificités de la pensée moderne, Louis Dumont ( 1985 ) a 
réalisé des travaux qui constituent un complément majeur à ceux de Karl Polanyi. La 
pensée « moderne » est un travail progressif de différenciation, de « compartimentage » du 
Monde : le politique est séparé du religieux, la morale est « disjointe » du politique, 
l’économie est dissociée du politique pour finalement devenir l’instance déterminante, la 
réalité essentielle. Ce qui caractérise le Monde « moderne », c’est le recul progressif du 
religieux et du politique, la montée et la victoire de l’ « idéologie économique » explique 
Dumont. Essayant de repérer les étapes du processus par lequel  le Monde moderne s’auto-
institue, il rappelle           ( 1985, p. 51 ) qu’avec son célèbre « Tableau économique», 
l’économiste français François Quesnay a, dans la seconde partie du XVIIIe siècle, « donné 
le premier l’idée du domaine économique comme un tout cohérent, comme un ensemble 
constitué de parties reliées entre elles. Avec lui, pour la première fois le point de vue 
économique a produit, non pas une série d’observations plus ou moins isolées, de 
corrélations ou d’aspects, mais l’idée d’un tout ordonné, d’un système de relations 
logiques s’étendant à la totalité du domaine.  » Ceci étant, et même s’ils prônent la non-
intervention de l’Etat dans les affaires économiques ( ceci au nom du respect de la « Loi de 
la Nature » ), Quesnay et les Physiocrates ne pensent pas encore l’économique comme un 
domaine détaché du politique, du religieux et de la morale, insiste Dumont. Ce serait en 
particulier dans les deux Traité du gouvernement civil de John Locke que l’économique 
commencerait véritablement à être considéré comme un domaine à la fois séparé du 
politique et hiérarchiquement supérieur à celui-ci. Si la pensée d’Adam Smith est un 
moment majeur du point de vue de la constitution de l’idée d’économie, c’est en particulier 
parce qu’elle entérine et justifie l’émancipation de l’économique par rapport à la morale. 
Dans ses Recherches sur la Nature et les Causes de la Richesses des Nations, publiées en 
1776, le philosophe écossais explique que les activités économiques ne sont pas assujetties 
à la morale, qu’elles ont leurs propres lois morales : grâce à la « main invisible », l’égoïsme 
et la poursuite de l’intérêt personnel garantissent le bien commun. « Qu’enseigne en effet la 
moralité, sinon que l’égoïsme doit être subordonné à des fins supérieures ? La Main 
invisible d’Adam Smith - explique Dumont                         ( 1985, p. 84 ) -  remplit ici une 
fonction qu’on a peu remarquée. C’est comme si Dieu nous disait : « N’aie pas peur mon 
enfant d’enfreindre apparemment mes commandements ici. J’ai ainsi arrangé toutes choses 
que tu es justifié à négliger la moralité dans ce cas particulier. » Comme on le sait, Smith 
reprend l’idée provocante formulée par Mandeville, au début du XVIIIe siècle dans la 
célèbre Fable des abeilles, à savoir  : « vices privés, bénéfices publics ».  
 
Ainsi donc, dès la fin du XVIIIe siècle, l’économie est pensée comme un domaine 
spécifique et autonome, une sphère d’activité ayant sa « logique », une réalité ayant ses 



lois. Historiquement, tout s’est passé comme si plus le Monde se modernisait ( plus il se 
pensait comme moderne, plus il désirait être moderne ), plus il s’agissait pour lui 
d’autonomiser  l’économie. Autonomisation de l’économie et modernisation du Monde 
vont de pair, constituent un seul et même mouvement. La modernisation du Monde est, si 
l’on peut dire, une « économisation » de celui-ci. 

 
L’INVENTION DE LA « REALITE ECONOMIQUE » 
 
Quelle est la relation entre la catégorie « économie » et la notion de « réalité économique » 
? Les travaux de Louis Dumont ne constituent pas seulement un complément à ceux de Karl 
Polanyi. Ils permettent de faire ressortir l’ambiguïté de la théorie, les limites du langage de 
l’économiste hongrois.  
 
Commençons par examiner les expressions « économie insérée dans la société » et 
« économie non insérée dans la société », notions centrales dans la thèse de Polanyi et - 
pour les besoins de notre réflexion - considérons le cas des sociétés dites primitives. 
Polanyi explique - ce sont ses termes - que, dans ces sociétés, l’économie est « anonyme » : 
elle n’est pas visible, elle n’est pas institutionnalisée. En expliquant que l’économie n’est 
pas « insérée » dans la société, Polanyi dit, implicitement - mais il s’agit d’un implicite 
majeur -, que l’économie est une réalité dans les sociétés primitives. Une réalité invisible, 
diluée dans les institutions politiques et religieuse, mais une réalité. Ce sont des travaux 
d’ethnologues sur les sociétés primitives qui obligent à interroger la théorie et le langage de 
Polanyi. Dans son livre Age de pierre, âge d’abondance, appuyant son étude de l’économie 
des sociétés paléolithiques et néolithiques sur les enquêtes ethnographiques disponibles, 
l’ethnologue américain Marshall Sahlins  ( 1976, p. 118 ) en arrive à la conclusion que : 
« parler de l’économie d’une société primitive, cela même est un exercice d’irréalité.  » Le 
rapprochement des langages de Polanyi et de Sahlins oblige à se demander : que signifie 
« réalité » dans la notion de « réalité économique » ?  
 
Qu’est-ce que la réalité 8? Deux grandes réponses épistémologiques s’opposent. La réponse 
réaliste suppose que ce que l’on appelle réalité est une donnée ( objective, observable, 
indépendante, autonome ) : la réalité est « quelque chose » de donné, de déjà là, qui précède 
le langage, la pensée, le regard du « sujet ». La réalité s’impose d’elle-même aux sens et à 
l’esprit de l’«  observateur ». La réalité est une extériorité, une contrainte extérieure. D’où, 
la formule toute faite ( reprise par Comte-Sponville ) : « la réalité est ce qui résiste ». Etre 
réaliste, c’est croire qu’une idée, une théorie peut et doit correspondre à la réalité : c’est la 
thèse de la correspondance. Etre réaliste, c’est croire que le langage, l’idée, la théorie peut 
et doit refléter la réalité : c’est la thèse du reflet. Le réalisme implique la distinction                      
sujet / objet, la connaissance étant considérée comme le reflet de l’objet dans le sujet. Le 
réalisme est plus qu’une position épistémologique : il s’agit d’un rapport au Monde 
postulant l’équivalence réalité - vérité et par conséquent la capacité de l’Homme ( à travers 
la connaissance de la réalité ) à atteindre la vérité. La réponse que l’on peut qualifier de 
« constructiviste » stipule que la réalité est notre construction : une création, une véritable 
invention que l’on peut qualifier de cognitive, mentale, idéologique, affective. La réalité, 
                                                             
8 Il est assurément présemptueux et risqué de s’attaquer en quelques lignes à une telle interrogation. Il est très 
difficile d’éviter le schématisme, les raccourcis, les ambiguïtés. Mais, ne pas prendre le risque de poser 
clairement et naïvement la question de la réalité, n’est-ce pas perpétuer, justifier, renforcer le réalisme du 
Monde moderne et tout ce qu’il implique ?   



nous la construisons sans nous en rendre compte, notamment par le langage : donner un 
mot à une chose, c’est la construire. Créer un concept, c’est créer une réalité ; élaborer une 
théorie, c’est inventer les phénomènes que celle-ci décrit et explique. Etre 
« constructiviste », c’est se dire que ce que nous prenons pour une donnée extérieure, pour 
une contrainte, est notre construction, la création de notre esprit. La contrainte que nous 
considérons comme extérieure est, pourrait-on dire, intérieure. Rappelons que la naissance 
de la physique quantique dans les années 1920 doit beaucoup à un intense débat entre 
positions réalistes et « constructivistes » au sein de la communauté scientifique 9 : à 
Einstein qui croyait en « des règles qui régissent un monde où quelque chose existe 
objectivement », règles que l’esprit peut et doit saisir ( position réaliste ), s’opposaient Bohr 
et Heisenberg en particulier. «  La particule élémentaire n’est pas une particule matérielle 
dans l’espace et le temps, mais seulement, d’une certaine manière, un symbole grâce à 
l’introduction duquel les lois de la nature prennent une forme particulièrement simple » : 
comme cela ressort des remarques d’Heisenberg, avoir une position « constructiviste », 
c’est, par exemple, considérer l’électron  non comme une réalité ( une donnée, une 
extériorité ), mais  comme la construction du physicien, comme une invention nécessaire 
pour l’esprit à un moment donné de son travail. En utilisant le langage d’Ernst Von 
Glaserfeld ( 1988, p. 23 ), nous dirons que la relation entre la théorie et la réalité n’est pas, 
comme dans l’épistémologie réaliste, une relation de correspondance ( to match en anglais 
), mais une relation de « convenance  »                ( to fit ) : « Le réaliste métaphysique 
cherche une connaissance qui corresponde à la réalité, comme on peut chercher une 
peinture qui corresponde à la couleur qui se trouve déjà sur le mur à repeindre 
partiellement. Pour l’épistémologue, il ne s’agit évidemment pas de couleur, mais d’un 
certain type d’homomorphisme, c’est-à-dire d’une équivalence de relations, d’une 
séquence ou d’une structure caractéristique - en d’autre termes, de quelque chose qu’il 
puisse considérer comme identique, parce qu’alors seulement il peut affirmer de sa 
connaissance qu’elle est du monde. Quand, d’autre part, on dit que quelque chose convient, 
on a alors à l’esprit un type de relation différent. Par exemple, une clé convient si elle 
ouvre la serrure qu’elle est supposée ouvrir. La convenance décrit dans ce cas une capacité 
: celle de la clé, non pas celle de la serrure ». Aller jusqu’au bout de la métaphore, et donc 
de l’idée de « convenance » - ce que Von Glaserfeld ne fait pas -, c’est admettre que nous 
ne pouvons pas dire ce qu’est la réalité ( la serrure ). Nous humains, nous ne pouvons pas 
connaître la réalité ( la serrure ). Nous pouvons imaginer, fabriquer et tester des clés. Des 
clés qui « marchent » plus ou moins, qui conviennent plus ou moins à nos objectifs, 
ambitions, désirs, rêves, fantasmes. 
 
Le débat réalisme / « constructivisme » souffre d’ambiguïtés et de contresens multiples, 
induits, pour beaucoup, par le concept psychosociologique de « représentation ». Le plus 
souvent, l’on confond  la position rigoureusement « constructiviste » avec ce que l’on 
pourrait appeler le « représentationnisme  ». Se représenter la réalité, c’est se créer une 
image de la réalité. Le point majeur du débat concerne l’implicite de cette façon spontanée 
de parler et de penser : on suppose que les représentations de l’« observateur » constituent 
différentes manières de voir, de sentir, d’approcher la réalité. On présuppose donc une 
extériorité, l’existence de quelque chose de donné à partir de quoi le « sujet » ( l’esprit de 
l’ « observateur » ) crée une image. D’ailleurs, on estime que toutes les représentations ne 
se valent pas : on estime que les images sont plus ou moins pertinentes, c’est-à-dire qu’elles 
correspondent plus ou moins à la réalité. Avec l’idée de représentation, nous restons dans la 
                                                             
9 Concernant les débats entre physiciens sur la question de la réalité, nous nous référons au livre de Franco 
Selleri (1986) Le grand débat de la théorie quantique.  



distinction sujet / objet, dans le postulat de la correspondance. Le « représentationnisme » 
n’est-il pas l’épistémologie spontanée et naturelle de l’homme moderne cultivé ? La 
clarification du débat exige de distinguer deux expressions du réalisme :  
- le réalisme naïf est la croyance selon laquelle la réalité est une donnée extérieure qui 
s’impose d’elle-même aux sens et à l’esprit de l’ « observateur » ; on croit que le langage, 
les idées et les théories peuvent et doivent refléter la réalité comme un miroir parfait ; 
- le  réalisme que l’on peut qualifier de cultivé ( le « représentationnisme ) est la conviction 
que l’esprit humain ne peut pas « fonctionner » comme un miroir parfait par rapport à la 
réalité ; on croit qu’il existe une réalité ( une extériorité ) et que les hommes se construisent 
des représentations, des images, de celle-ci ; on croit que les représentations sont plus ou 
moins adéquates, c’est-à-dire correspondent plus ou moins à la réalité. 
Le réalisme et le « constructivisme » constituent deux rapport au Monde antagonistes. Dans 
la pensée occidentale, un des premiers esprits à avoir proposé et défendu une attitude 
rigoureusement et radicalement « constructiviste » - donc sceptique - est sans doute 
Pyrrhon, le philosophe grec. « Pyrrhon - explique Marcel Conche ( 1994, p. 38 ) - eut une 
révélation propre, celle de l’irréalité de tout ce qui semble « réel », et de l’universalité de 
l’apparence. Et ainsi lui vint à l’esprit que le chemin à suivre n’allait pas de l’apparence à 
l’être, comme le crut Platon, mais au contraire de l’être, qui n’est jamais que l’objet d’une 
réification illusoire, à l’apparence pure et universelle. » Le Monde est apparence. Une 
apparence n’est pas apparence de quelque chose, ce n’est pas un phénomène. Les 
apparences ne sont pas des apparences d’une réalité qu’il faudrait et que l’on pourrait saisir, 
ce sont purement des apparences. La position rigoureusement « constructiviste » est un 
scandale. Elle s’oppose radicalement à l’esprit du Monde moderne. Pyrrhon n’a pas cherché 
la connaissance, la réalité, la vérité : « S’il a cherché quelque chose, c’est seulement à 
devenir un « homme de bien », insiste Marcel Conche ( 1994, p. 88 ). Le 
« constructivisme » est exigence de modestie et de responsabilité : si la réalité est ma 
construction, si ce que je prends pour une contrainte extérieure est mon invention, j’en suis 
totalement responsable. 
 
Quelles sont les implications de ce grand débat épistémologique, philosophique, éthique et 
politique sur la question qui nous intéresse ? Pour Polanyi, parler d’économie à propos des 
sociétés primitives ne pose pas de problème car, pour lui, le mot économie désigne quelque 
chose de non conscient, de diffus mais de bien réel dans ces sociétés. La « réalité 
économique » est, pour lui, l’ensemble des activités par lesquelles les hommes cherchent à 
assurer leur subsistance ( dans le cas des sociétés primitives : cueillir, chasser, fabriquer des 
arcs et des flèches pour chasser, ... ). C’est ce qu’il appelle la théorie « substantive » de 
l’économie, qu’il oppose à la théorie « formelle », celle inhérente à la vision traditionnelle 
et prédominante de l’économie. Dans toute société, il y a une « réalité économique », à 
savoir des phénomènes économiques élémentaires et naturels qui s’imposent à 
l’observation, qui sont indépendants de toute théorie : chercher à assurer sa subsistance est 
une activité de base nécessaire pour l’homme, naturelle car inscrite dans la condition 
humaine. Ce qui distingue les sociétés humaines est le caractère plus ou moins 
institutionnalisé et autonome de cette réalité. Voilà, pour l’essentiel, ce que dit Polanyi, du 
moins le langage qu’il utilise. Ce réalisme - comme tout réalisme - a pour lui la force de 
l’évidence. Que peut-on opposer à une telle évidence ?  
Quel que soit le domaine de recherche considéré, le réalisme est prédominant. D’une 
manière générale, les chercheurs ne sont pas moins  réalistes que l’ «homme moderne 
ordinaire ». Il est extrêmement difficile de se sortir du réalisme, de s’en libérer. La 
difficulté n’est pas seulement intellectuelle. Passer à une approche « constructiviste », c’est 



changer de rapport au Monde. S’extraire du réalisme est, dans une large mesure, un acte 
physique. Rien donc d’étonnant à ce que les travaux de recherche qui tentent de repenser la 
question de l’économie selon une approche rigoureusement « constructiviste », soient 
rarissimes. D’où, l’importance de ceux de Louis Dumont. L’anthropologue français 
explique que ce que nous appelons la « réalité économique » - ce que nous considérons 
comme une donnée objective, ce que nous vivons comme la contrainte objective majeure - 
est, si l’on peut dire, l’effet de l’idée d’économie, plus précisément de l’ « idéologie 
économique » qui caractérise notre Monde. Au réalisme de Polanyi, on peut opposer le 
« constructivisme » de Dumont tel qu’il s’exprime dans les remarques suivantes ( 1985, p. 
34 ) : «  Il devrait être évident qu’il n’y a rien qui ressemble à une économie dans la réalité 
extérieure, jusqu’au moment où nous construisons un tel objet ( ... ) Maintenant, si l’objet, 
l’ «économie », est une construction et si la discipline particulière qui le construit ne peut 
pas nous dire comment elle le fait, si elle ne peut pas nous donner l’essence de 
l’économique, les présuppositions de base sur lesquelles il est construit, alors il nous faut 
les trouver dans la relation entre la pensée économique et l’idéologie globale, c’est-à-dire 
dans la place de l’économique dans la configuration idéologique générale. Etant donné la 
primauté de la vue économique dans le monde moderne, il est naturel de supposer que cette 
vue doit être profondément enracinée dans la constitution mentale de l’homme moderne, 
qu’elle doit avoir pour lui des implications particulières non dénuées de signification, mais 
qui sont susceptibles de lui échapper ainsi que Hume nous le disait. Nous trouverons que la 
façon dont la réalité réputée externe, objective, appelée l’«économie » est construite est 
commandée par des contraintes internes à l’idéologie générale. » Ainsi donc, l’Homme 
moderne prend pour la réalité, considère comme une contrainte objective, l’idéologie dont 
il est prisonnier. Notre contrainte n’est pas la « réalité économique  », mais l’« idéologie 
économique » car c’est elle qui crée ce que l’on appelle la « réalité économique ». Les 
travaux de Dumont constituent un changement radical de perspective. Mais, le langage 
reste traditionnel  : le concept clé est celui d’ «idéologie ». L’on ne va pas jusqu’à dire que 
la « réalité économique » est une apparence, rien de plus qu’une apparence. 
 
Les travaux de Polanyi doivent leur retentissement à la critique de l’ethnocentrisme de la 
science économique qu’ils comportent. L’économiste hongrois démontre que - étant donné 
leurs présupposés concernant le statut de l’économie dans la société et leurs postulats 
relativement aux motivations humaines - les théories des économistes ne peuvent pas 
s’appliquer aux sociétés primitives : dans ces sociétés, l’économie n’est pas 
institutionnalisée, les motivations des « sauvages » n’ont rien à voir avec l’homo 
oeconomicus des économistes. Construire une anthropologie économique incluant et 
dépassant les théories économiques traditionnelles afin de prendre en compte le cas des 
sociétés dans lesquelles l’économie a une place et un statut très différents par rapport aux 
nôtres, tel fut le grand projet de Karl Polanyi    ( 1975, p. 39 ) : « Notre but n’est pas de 
rejeter l’analyse économique, mais de fixer nommément ses limites historiques et 
institutionnelles aux économies où existent des marchés créateurs de prix, et de transcender 
ces limites dans une théorie générale de l’organisation économique. » La tâche de 
l’anthropologie économique est, explique-t-il ( 1975, p. 15 ), « l’étude de la place 
changeante de l’économie dans la société  qui n’est rien d’autre que l’étude de la manière 
dont le procès est institutionnalisé en divers temps et lieux. » 
Cette anthropologie économique repose sur deux grands postulats notamment :  
- l’économie est un problème universel  ( toute société y est confrontée ) ; 
- la spécificité de notre société est de faire du problème économique, un problème 
autonome             ( un problème détaché du problème politique et du problème moral 



notamment ) ; de faire du problème économique le problème primordial, le problème 
auquel toutes les autres composantes de la société sont assujetties.  
 
C’est comme si Polanyi s’était arrêté en chemin, comme s’il n’avait pas voulu ou n’avait 
pas pu aller jusqu’au bout de sa démarche de recherche, jusqu’au terme de sa critique de 
l’ethnocentrisme de la pensée économique. Il demeure prisonnier de la démarche de pensée 
traditionnelle selon laquelle existeraient des « problèmes » universels que les sociétés 
humaines traiteraient différemment. Le philosophe allemand Hans Georg Gadamer a cette 
belle phrase ( 1976, p. 224 ) : « La critique du concept de problème ( ... ) doit détruire 
l’illusion selon laquelle les problèmes existeraient, comme existent les étoiles au ciel. » 
Alors que l’attention et les débats se sont focalisés sur le second, le postulat essentiel de 
Polanyi est le premier. Ce postulat est dicté par la position épistémologique réaliste  : pour 
la pensée traditionnelle, un problème universel est une réalité universelle ( c’est comme une 
étoile dans le ciel ). Pour fonder son anthropologie économique, Polanyi est contraint de 
sauver l’universalité de l’idée d’économie ( 1975, p. 98 ) : « Le cas des communautés 
primitives est déroutant pour l’esprit moderne. La plupart du temps, il est presque 
impossible à l’observateur de saisir les éléments du processus économique et de les 
coordonner. Les émotions de l’individu ne lui transmettent aucune expérience qu’il puisse 
identifier comme « économique ». Tout simplement, il n’est pas conscient que son existence 
soit dominée par un intérêt quelconque qu’il pourrait reconnaître comme tel. » Ainsi donc, 
Polanyi note qu’il n’existe pas de problème économique pour les sociétés primitives ; mais, 
afin de garantir l’universalité du concept d’économie, il est obligé de postuler l’existence 
d’une réalité économique non consciente dans ces sociétés. Quelle est cette réalité non 
consciente ? N’est-ce pas une création du chercheur ? N’est-ce pas l’anthropologue qui la 
construit, qui l’invente à partir de sa théorie et plus précisément de son concept d’économie 
? Prisonnier d’un langage et d’une épistémologie réalistes, Polanyi n’a pas pu aller jusqu’au 
bout de son projet. « Evidemment, seul le concept d’économie fait problème, non 
l’économie elle-même » ( 1975, p. 99 ) : c’est parce qu’il n’a pas réussi à se libérer de cette 
évidence, c’est parce qu’il a dissocié la catégorie « économie » et la « réalité économique », 
qu’il est resté en quelque sorte en chemin.   
 
Tout en reconnaissant leur dette envers lui, Sahlins et Dumont sont allés plus loin sur le 
chemin qu’il a ouvert, c’est-à-dire dans la remise en cause de l’ethnocentrisme de la pensée 
économique. Pourtant, eux non plus ne vont pas jusqu’au bout de leur démarche. Ils sont à 
deux doigts de dire ce que disent leurs études et leurs démonstrations, mais ils ne le disent 
pas. Il nous semble qu’il y a dans leurs travaux suffisamment d’arguments pour soutenir 
que deux types de sociétés doivent être distingués : les sociétés économiques ( comme les               
nôtres ) et les sociétés « a-économiques » ( les sociétés primitives ). Essayons de préciser ce 
concept de société « a-économique » que nous tirons de nos propres réflexions. Dire d’une 
société qu’elle est « a-économique », c’est dire que la catégorie « économie » forgée par un 
certain type de société, la nôtre, ne peut aucunement être appliquée à certaines sociétés. 
Nous l’avons vu, Sahlins parle d’  « irréalité ». Dumont rappelle que rien de ce qu’implique 
l’idée économie n’a existé dans « la réalité extérieure » avant que soit créée cette catégorie. 
Penser l’économie d’une société, c’est non pas penser la « réalité économique » de celle-ci, 
c’est créer de la réalité à partir d’une catégorie propre à un Monde. C’est, dans le cas des 
sociétés primitives, projeter notre Monde sur un Monde tout autre. Surtout, parler de société 
« a-économique », c’est dire qu’il n’existe pas de problème économique universel, c’est 
tenter de faire comprendre que la « réalité économique » n’est pas comme une étoile dans le 
ciel pour les humains. 



 
Ainsi donc, la « réalité économique » est une invention. Il s’agit d’une apparence surgie à 
un moment donné dans l’histoire de l’humanité. C’est une invention récente qu’il convient, 
semble-t-il, de situer en Europe aux alentours de la fin du XVIIIe siècle. 
 
La comparaison entre notre Monde qui s’autoproclame développé et celui des sociétés dites 
primitives fait ressortir un immense paradoxe. Un paradoxe douloureux pour les hommes 
modernes. Les hommes des sociétés primitives étaient démunis, mais n’avaient pas de 
problème économique. C’est l’homme moderne qui s’invente le problème économique. Ce 
sont les humains qui - depuis que l’humanité existe - ont les moyens les plus sophistiqués et 
performants pour créer de la « richesse matérielle » qui se sont rendus esclaves de la réalité, 
de la contrainte économique. La modernité est l’invention d’une nouvelle forme 
d’esclavage. 
 
Découvrir l’histoire de cette invention, de cette apparence, et donc de l’esclavage moderne, 
n’est-ce pas retrouver de la liberté ? 

 
UNE THEORIE DU MONDE 
 
Dans quel Monde vivons-nous ?  Notre Monde est le Monde « moderne », le Monde 
« développé », le Monde « post-industriel », le Monde « de l’information et de la 
communication », le Monde « capitaliste », le Monde « libéral mondialiste », le Monde de 
« la fin des idéologies », le Monde de « l’insignifiance »10, le Monde du « vide »11, ... Nous 
avons cherché à dire que notre Monde est un Monde réaliste et économique. Les débats 
portent sur les qualificatifs, c’est-à-dire sur les caractéristiques attribuées au Monde, pas sur 
l’idée de Monde. Qu’est-ce qu’un Monde ? Des apparences répond Pyrrhon.  
 
L’idée sur laquelle ont débouché nos travaux de recherche peut être ainsi formulée : le 
Monde est nos possibles, nos impossibles ; un Monde ( une civilisation, une société ) est un 
ensemble, une configuration de possibles et d’impossibles12. La question dans « quel  
Monde                             vivons-nous ? », « quel est notre Monde ? », devient : quels sont 
nos possibles, nos impossibles, plus précisément quels sont les possibles et impossibles qui 
nous sont       spécifiques ? Comme nos possibles et impossibles sont nos évidences, comme 
ils sont dans une large mesure non conscients, il est très difficile de les identifier de 
l’intérieur, par introspection si l’on peut dire. Le « détour anthropologique »13 s’impose 
comme une obligation : il s’agit de tenter de dégager les possibles et impossibles qui 
caractérisent notre Monde en  « contrastant » 14 celui-ci à d’autres Mondes.  
 

                                                             
10 cf. La montée de l’insignifiance de Cornélius Castoriadis ( 1991 ). 
 
11 cf. L’ère du vide de Gilles Lipowetski ( 1983 ). 
 
12 Cette théorie du Monde est exposée dans La contingence des mondes, A.Solé, livre  paraître  
    aux Editions du Rocher ( collection Transdisciplinarité ), début 2000. 
13 La notion de « détour anthropologique  », nous l’empruntons à Georges Balandier ( 1985 ). 
 
14 L’idée de « contraster » des Mondes, nous l’empruntons à Louis Dumont ( 1983 ). 
 



Tenter de penser le Monde en termes de possibles-impossibles, c’est mettre entre 
parenthèses les concepts de « culture », « valeur », « idéologie », « représentation »,                  
«  mentalité », « mythe », « identité ». Il s’agit d’une tentative pour se libérer du langage 
psychosociologique réflexe.  
 
Afin de faire comprendre notre démarche de recherche à travers un exemple rapide, 
essayons de « contraster » notre Monde au Monde aztèque. Les conquistadores ont cherché 
à expliquer leurs exactions, leur sauvagerie, par l’impérieuse obligation qu’ils ressentaient 
de mettre fin - au nom de la civilisation et de Dieu - à la barbarie. Tout se passa comme si 
une barbarie qui se croyait civilisée avait tenté de se justifier par sa volonté de combattre 
une barbarie décrétée non civilisée. Les pyramides étaient le lieu de rituels qui, malgré tout 
ce que nous avons découvert sur la civilisation aztèque, nous révulsent. Il faut essayer 
d’imaginer 15... L’humain gravissait les marches de la pyramide. Arrivé à l’autel, il était 
étendu, le dos placé sur l’angle d’une pierre légèrement bombée, ceci afin que la poitrine 
s’ouvre le plus possible. Quatre prêtres lui tenaient les bras et les jambes. Muni d’un 
couteau de silex, un cinquième ouvrait sa poitrine d’un coup, arrachait le coeur, le montrait 
au soleil, le déposait dans un récipient sacré. Le sang du supplicié giclait. Ses membres 
étaient coupés puis lancés à la foule au pied de la pyramide pour être mangés. La tête était 
également tranchée afin d’être accrochée et honorée. Le prêtre se faisait un manteau avec la 
peau du sacrifié. Pourquoi ces sacrifices humains, ces actes de cannibalisme, pourquoi tant 
de             cruauté ? Le Monde moderne s’est inventé le problème économique, celui des 
Aztèques s’était créé le problème du soleil. Les Aztèques se considéraient comme le peuple 
du soleil : le Monde des Aztèques était centré, non pas sur le problème économique ( 
comme le                 nôtre ), mais sur le problème du soleil. Une profonde angoisse 
caractérisait ce Monde : pour les Aztèques, il n’y avait aucune garantie que le soleil se lève 
tous les matins, et donc que le Monde continue. Pour eux, la course du soleil n’était jamais 
acquise : le lever du soleil n’étant pas une certitude, le Monde était donc perpétuellement 
confronté au risque de sa fin. Pour les Aztèques, le seul moyen pour empêcher le soleil 
d’arrêter sa course était de lui faire don du « fluide sacré » : le sang humain. Le Monde 
aztèque est un Monde qui, pour continuer, a besoin de sacrifices humains. Plus l’angoisse 
montait ( parce que l’on avait perçu des signes néfastes dans le ciel ou sur la terre ), plus il 
fallait de sang, et donc plus il fallait sacrifier afin de diminuer le risque de la fin du Monde, 
du retour aux ténèbres. Les Aztèques s’estimaient responsables de la continuité du Monde, 
de la marche de l’univers. Ainsi donc, le Monde aztèque est un Monde pour lequel il est 
impossible que l’univers « marche » tout seul, c’est-à-dire sans l’intervention, sans la 
contribution, sans le sacrifice de l’Homme. C’est un Monde pour lequel il est constamment 
possible que le soleil arrête sa course, pour lequel le retour au Chaos est constamment 
possible. C’est un Monde qui est ce qu’il est parce qu’il est convaincu qu’il est impossible 
que ce ne soit pas de sang humain dont le soleil ait besoin pour continuer sa course, qu’il 
est impossible que ce ne soient pas des sacrifices humains que réclament les dieux pour 
assurer la continuité du Monde humain. Quels sont par comparaison, par « contraste », nos 
possibles et impossibles ? Pour nous, hommes modernes il est impossible que le soleil ne se 
lève pas demain. Comme il nous est impossible de ne pas croire les scientifiques, il est 
impossible pour nous, par exemple, que le risque qu’une comète heurte la terre, et que le 
Monde s’achève, soit significatif. La science nous dit qu’il est impossible que le soleil soit 
éternel : nous lui donnons, et par conséquent nous donnons au Monde, encore quelques 
milliards d’années à vivre. Notre Monde est un Monde peuplés d‘humains qui ne se sentent 
pas responsables de la course du soleil, de la marche de l’univers : pour nous, il est 
                                                             
15 Concernant le Monde aztèque, on peut se reporter notamment aux travaux de Jacques Soustelle ( 1995 ). 



impossible que la marche de l’univers dépende de l’action de l’Homme car nous, hommes 
modernes, avons décidé que la marche de l’univers est soumise à des lois et à des 
mécanismes qui ne doivent rien aux humains.  
 
La théorie des possibles-impossibles est « constructiviste » : le postulat est que la réalité est 
produite, créée par les possibles et impossibles des humains. Par exemple, pour nous, 
hommes modernes, c’est parce qu’il est impossible de ne pas croire la science, impossible 
de ne pas tenir la science pour le discours de la vérité, que l’univers est une réalité qui ne 
doit rien à l’action humaine. De même, c’est parce que pour eux, il est impossible que 
l’univers n’ait pas été créé par des dieux ayant donné leur sang pour que le soleil entame sa 
course, impossible que les dieux n’exigent pas des hommes de répéter leur sacrifice 
originel, que les Aztèques considèrent comme réel le risque d’une fin de l’univers.  
 
Revenons à la question de la « réalité économique » et essayons de la penser à travers la 
théorie générale des possibles-impossibles. La question est : quels sont les possibles et les 
impossibles que se créent les hommes modernes et qui produisent ce qu’ils appellent 
« réalité économique » ? Pour tenter d’y répondre, « contrastons » notre Monde au Monde 
des sociétés « a-économiques ». Des travaux portant sur les sociétés dites primitives16 - 
nous nous référons plus particulièrement à ceux de Pierre Clastres ( 1980 ), Marshall 
Sahlins                  ( 1972 ) et Evans-Pritchard ( 1994 ) -, il ressort notamment que : 
- les sociétés primitives sont des sociétés a-cépahles ( elles n’ont pas de véritables chefs ;  
les « sauvages » refusent le chef qui joue au chef - qui commande, décide - ; il n’existe pas 
de rapport de domination au sein de la société ; les sociétés primitives sont des sociétés 
égalitaires, c’est-à-dire des sociétés peuplés d’humains qui se considèrent tous comme des 
égaux, et pas seulement en droit ) ;  
- ces sociétés n’ont pas de surplus ; elles ne stockent ni denrées, ni biens ;  
- les membres des premières sociétés humaines sont imprévoyants concernant leur 
subsistance ; ce qui caractérise leur rapport au Monde, est notamment leur insouciance du 
lendemain au plan matériel ; l’incertitude que l’on peut qualifier de matérielle n’est pas un 
problème pour eux ; 
- les hommes de ces sociétés ont des besoins limités ( dans ces sociétés, on désire peu, on se 
satisfait de conditions matérielles frustres ; les primitifs sont matériellement démunis, mais 
ils n’ont pas de besoins frustrés, ils n’éprouvent pas de manque ) ;  
- ces sociétés refusent le changement ( comportant le risque de remise en cause de l’égalité, 
d’apparition de relations de domination, le changement constitue un danger majeur pour les 
« sauvages » ).  
Le Monde des sociétés  primitives est notamment caractérisé par les impossibles suivants :  
- impossible d’accepter l’inégalité, d’avoir des chefs, d’être commandé ; 
- impossible de constituer des surplus, de stocker des denrées et des biens ; 
- impossible de faire un effort de prévision relativement à ce qui a trait aux conditions 
matérielles de vie ; impossible de chercher à réduire l’incertitude que l’on peut qualifier de 
matérielle ; 
- impossible de ne pas être satisfait des conditions matérielles de vie, de ne pas désirer peu, 
de désirer plus ;  

                                                             
16 Afin de lever toute ambiguïté, précisons que la société aztèque ne peut absolument pas être considérée 
comme une société primitive. 



- impossible d’accepter, de permettre le changement ; impossible de ne pas désirer le                     
statu quo 17. 
Par « contraste », il apparaît que notre Monde est ce qu’il est parce que pour lui : 
- il est impossible qu’il y ait un Monde ( organisé, civilisé ) sans chefs ; 
- il est impossible de ne pas constituer des surplus, de ne pas stocker ; 
- il est impossible de ne pas se soucier du lendemain ; impossible de ne pas chercher à 
réduire l’incertitude sous toutes ses formes ( nous ne pouvons pas, ne pas anticiper, prévoir,                     
planifier, ... ) ;  
- il est impossible que les besoins des hommes soient satisfaits, car il est impossible que 
leurs besoins ne soient pas illimités ; 
- il est impossible d’accepter le statu quo, impossible de ne pas désirer le changement                   
( changement étant synonyme de possibilités d’amélioration, de progrès ). 
Que se passerait-il si nous nous sentions satisfaits de nos conditions matérielles de vie, si 
demain ( si l’incertitude ) n’était plus un problème pour nous, si nous désirions le statu quo, 
si nous étions contre tout changement, si nous étions convaincus que nos besoins étaient 
satisfaits et désormais fixes ? Essayons d’imaginer ... Serions-nous encore dans un Monde 
soumis à la « logique », à la contrainte économique ? Y aurait-il encore une « réalité 
économique » si les impossibles évoqués tombaient ?  
 
La « réalité économique » n’est pas une contrainte extérieure à laquelle nous sommes 
condamnés de nous adapter, de nous soumettre. La contrainte – qui n’est pas une contrainte 
extérieure -, ce sont nos possibles, nos impossibles. Nous, hommes modernes, sommes 
surtout prisonniers de nos possibles, esclaves de nos impossibles. Des possibles et 
impossibles modernes.  

 
MODERNE SERVITUDE VOLONTAIRE 
 
On l’aura compris, ce n’est pas seulement l’économie qui en cause. L’économiste parle et 
pense « réalité économique », le sociologue « réalité sociologique », l’historien « réalité 
historique », l’ergonome « réalité du travail », … Comme si pour exister et être reconnue, 
comme si pour être considérée comme science, chacune de ces disciplines avait 
impérativement besoin d’affirmer l’existence d’un sol ferme, d’une extériorité, de quelque 
chose s’imposant aux sens et à l’esprit de l’ « observateur ». La réalité dont semble avoir 
absolument besoin chacune de ces disciplines pour exister, constitue ce qu’il est convenu 
d’appeler son « objet ». Poser la question de la réalité, c’est interroger l’ensemble des 
sciences dites humaines et sociales en  soumettant leur « objet » à la question. 
 
Retenir l’hypothèse générale que ce que les hommes appellent réalité est leur invention - la 
création de leurs possibles et impossibles -, c’est se demander : quels sont les possibles et 
impossibles qui caractérisent chaque discipline, qui créent son « objet », qui constituent ce 
qui est présenté par chacune d’elle comme son sol ferme ? La recherche qu’implique cette 
question est encore à mener. Nous nous risquons à quelques brèves remarques.   
 

                                                             
17 Toute démarche consistant à comparer, à « contraster » notre Monde à celui des sociétés dites primitives 
rencontre une difficulté majeure, insurmontable à la limite : c’est avec le langage de notre Monde ( chef, 
besoin, désir, conditions matérielles de vie, société « a-économique »,... ) que nous sommes obligés de penser 
l’altérité d’un Monde tout autre.  



Les sciences humaines et sociales partagent un même impossible. Un double impossible, 
plus précisément :  
- pour chacune d’elles, il est impossible que n’existent pas des réalités ( par exemple, il est 
impossible pour l’économie de nier l’existence d’une réalité sociologique, autonome, 
disjointe de la « réalité économique » ) ; 
- il est impossible pour chacune d’elle que n’existe pas une réalité spécifique justifiant son 
existence et « fondant » sa spécificité ( pour l’économie, il est impossible qu’il n’y ait pas 
une réalité économique ; pour la sociologie, il est impossible qu’il n’y ait pas une réalité 
appelée système social ou relations sociales ; pour l’ergonomie, il est impossible en tant que 
science du travail que le travail ne soit pas une réalité majeure ).  
Un autre impossible traverse ces sciences et ces disciplines : pour l’économie - comme pour 
l’histoire, la sociologie ou encore l’ergonomie - il est impossible d’admettre que la réalité 
particulière qui la justifie en tant que science est une apparence. Il leur est impossible de 
reconnaître que ce sont elles ( par leur langage, leurs concepts, leurs méthodes, leurs outils ) 
qui créent, inventent la réalité ( l’apparence ) qu’elles étudient, analysent, décrivent. Elles 
affirment avoir « construit » leur « objet », mais peuvent-elles accepter l’idée qu’en 
constituant celui-ci, elles créent l’apparence dont elles ont besoin ? Peuvent-elles accepter 
l’idée que les lois, les contraintes, les pesanteurs, les tendances lourdes ( économiques, 
sociologiques, historiques, ... ) dont elles parlent, sont des relations qu’elles inventent entre 
les apparences qu’elles créent ? Il est impossible pour l’économie, la sociologie, la 
psychologie, l’ergonomie d’être rigoureusement « constructivistes ». Aujourd’hui, il est 
impossible pour ces sciences et ces disciplines de ne pas être « représentationnistes »                     
( réalisme cultivé ). Ceci ne veut pas dire, par exemple que tous les économistes ou encore 
tous les sociologues sont « représentationnistes », qu’il n’existe pas de travaux 
rigoureusement « constructivistes » dans les sciences économiques et sociales. Il 
conviendrait d’affiner la réflexion en considérant chaque science, chaque discipline. Nous 
avons fourni quelques éléments de réflexion relativement à ce que l’économie considère 
comme sa réalité, à savoir la « réalité économique » : impossible pour les hommes de ne 
pas chercher à constamment améliorer leurs conditions matérielles de vie, impossible que 
les besoins humains ne soient pas illimités, impossible pour les humains de ne pas se 
soucier du lendemain ( de ne pas chercher à réduire l’incertitude ), impossible pour les 
hommes d’être jamais totalement satisfaits de leurs  conditions matérielles de vie, … Il 
faudrait poursuivre en se demandant : quels sont les possibles et impossibles de l’histoire, 
de la sociologie, de la psychologie, de l’ergonomie, … ?   
 
Dans ce débat, il est nécessaire de distinguer deux plans : d’une part celui de la discipline, 
d’autre part celui concernant les personnes prises dans des situations. Par exemple, à la 
question générale « quels sont les possibles et impossibles de l’histoire ? », il convient 
d’ajouter un questionnement complémentaire concernant la démarche de l’historien 
considéré comme une personne particulière dans une situation particulière : « avec quels 
possibles et impossibles, tel historien, dans tel projet, aborde-t-il les archives ? ». Avec 
quels possibles et impossibles l’ergonome considère-t-il la situation d’entreprise ? Quels 
sont les possibles et impossibles de la direction, du groupe d’ouvriers, des interlocuteurs 
syndicaux qu’il accepte, fait siens, rejette dans sa démarche ? Les possibles et impossibles 
de l’économiste, de l’historien, du sociologue, de l’ergonome, constituent son point 
aveugle. 
 
Une dernière question, également naïve, s’impose : que font les économistes, les historiens, 
les sociologues, les ergonomes ? Ils disent qu’ils cherchent à expliquer, à comprendre, à 



analyser, à décrire, voire à prévoir des faits, des situations, des évènements, des 
comportements, des problèmes, des mécanismes ( économiques, sociaux ), des relations, ... 
Expliquer, comprendre, décrire, analyser : il s’agit de diverses modalités d’un proccesus de 
production de connaissance. Etre économiste, n’est-ce pas, au-delà des détails et des 
précisions techniques, chercher à connaître la « réalité économique  » ? Etre sociologue 
n’est-ce pas s’efforcer d’augmenter la connaissance de la « réalité sociologique » ( de la 
réalité des systèmes de pouvoir, des relations de coopération ) ? Etre ergonome n’est-ce 
pas, d’une manière générale, viser une meilleure connaissance de la « réalité du travail » ? 
Connaître toujours plus et mieux les réalités qui les « fondent » - les apparences qu’elles 
créent - tel est le projet des sciences économiques et sociales.  
 
Chercher à connaître la réalité, c’est tenter de la maîtriser. C’est, plus précisément, 
s’efforcer de réduire l’incertitude. En essayant ( du point de vue économique, historique, 
sociologique, ergonomique, ... ) de dire ce qui s’est passé, ce qui se passe, voire ce qui se 
passera ; en essayant de montrer le chemin ( économique, historique, sociologique, 
ergonomique, ... ) que prirent, que prennent, voire que prendront les humains, ne cherche-t-
on pas à réduire l’incertitude du passé, du présent, voire de l’avenir ? Les sciences 
économiques et sociales sont portées par une formidable volonté de connaissance, par un 
irrépressible désir de maîtrise de la réalité, par une redoutable exigence de réduction de 
l’incertitude des actions humaines.    
 
Que signifie cette volonté, qu’impliquent ce désir et cette exigence ? « Tout homme vit pour 
soi, profite de sa liberté pour atteindre ses buts personnels et sent de tout son être qu’il 
peut à chaque instant accomplir ou ne pas accomplir tel acte ; mais une fois qu’il l’aura 
accompli, cet acte accompli à un moment précis du temps deviendra irrévocable et 
appartiendra à l’histoire qui, de libre qu’il était, le rend nécessaire » : la critique que 
Tolstoï  ( 1972, p. 10, tome II ) formule à l’égard de la démarche d’esprit de l’historien ne 
nous aide-t-elle pas, nous, hommes modernes, à nous réveiller ? Les sciences dites 
humaines ne consituent-elles pas un projet de réduction, de négation de la liberté des 
hommes ? L’histoire, l’économie, la sociologie, la psychologie, l’ergonomie ne visent-elles 
pas à produire, sous couvert de connaissance, de la « servitude volontaire » ( La Boétie, 
1993 ) ? Le rêve de l’historien, de l’économiste, du sociologue, de l’ergonome ( rêve 
inavouable, mais rêve sans lequel il n’existerait pas ) n’est-ce pas d’obtenir l’aveu suivant 
des humains : ce que tu dis est bien la réalité ;  ce que tu dis est bien ce qui s’est passé, ce 
qui se passe, ce qui se passera pour les humains ;  le chemin que tu décris est bien le chemin 
que prirent, que prennent, que prendront les humains ? Croire que ce que dit l’historien, 
l’économiste, le sociologue, l’ergonome, est la réalité, n’est-ce pas abandonner 
volontairement sa liberté ? Mais, il est extrêmement difficile dans le Monde moderne de 
résister aux sciences dites humaines et sociales, de demeurer libre par rapport à elles. 
Tolstoï nous aide, sinon à comprendre, du moins à sentir la relation entre sciences 
économiques et sociales, réalité, production de connaissance et esclavage moderne.  
Etre réaliste, c’est donc choisir de se soumettre aux apparences. Surtout, c’est décider d’être 
esclave d’autres hommes : de tous ceux qui se sont octroyés le pouvoir de dire, de produire 
la réalité ( donc des apparences ). Les experts de l’humain ( l’économiste, l’historien, le 
sociologue, le psychologue, l’ergonome ) ne constituent-ils pas une catégorie de 
producteurs et de diseurs de réalité nécessaire au Monde moderne ? Pour être moderne, 
notre Monde n’a-t-il pas besoin de leur contribution à la création de la réalité et de la 
« servitude volontaire » qui le caractérise ? 
 



Quelle attitude adopter face au projet de « servitude volontaire » que portent les sciences 
économiques et sociales ? D’utiles éléments de réflexion et de débat peuvent être tirés du 
poème d’Antonio Machado que nous avons placé en exergue de ce papier. Le poète nous 
invite à décider - contre l’histoire, l’économie, la sociologie, ... - qu’il n’y a pas de chemin 
tracé devant nous, qu’aucun chemin n’attend nos pas. Il n’y a de chemin que derrière nous, 
insiste le poète. Encore faut-il penser, contre les sciences dites humaines et sociales, les 
chemins passés comme des constructions aléatoires, des inventions, des apparences. 
L’attitude qui nous paraît nécessaire est, dans une large mesure, celle d’Ulrich, le 
personnage de L’homme sans qualités, le célèbre livre de Robert Musil ( 1995 ). Attitude 
déconcertante et risquée dans le Monde moderne puisqu’il s’agit - en lui opposant 
systématiquement le possible - de mettre en question, et finalement de nier la réalité. Est-il 
question d’évènements passés ? Ulrich explique que les évènements auraient pu se dérouler 
autrement, que l’histoire humaine aurait pu, aussi bien, prendre un autre chemin. Parle-t-on 
de faits présents ? Ulrich s’efforce de montrer qu’ils ne constituent pas une nécessité, que 
les faits en train de se dérouler pourraient être tout autres. S’agit-il de réfléchir sur les 
conséquences de prévisions établies par des experts ? Ulrich s’évertue à démontrer que les 
choses peuvent se passer comme le prévoient ces derniers, mais qu’elles peuvent, aussi 
bien, se passer tout autrement. Le possible qui est ainsi opposé à la réalité n’est pas le 
probable ; le possible est ce que nous décidons de considérer commme envisageable. Pour 
les Aztèques, il est possible que le soleil ne se lève pas demain ; pour les hommes 
modernes, cela est impossible ( ils ne peuvent pas envisager, imaginer, penser cette 
éventualité ). 
 
Les sciences économiques et sociales cherchent à réduire l’incertitude des actions humaines                  
( passées, présentes, futures ). L’attitude que nous suggérons, au contraire, augmente 
l’incertitude : elle vise à produire, non pas de la connaissance, mais de la liberté par rapport 
au passé, au présent, au futur. La théorie des possibles-impossibles s’efforce de révéler, de 
montrer ce qu’il est impossible aux sciences dites humaines et sociales d’accepter, de           
tolérer : la contingence des actions humaines. Les possibles et impossibles des humains ne 
sont pas une réalité.  La théorie des possibles-impossibles est une manière de parler des 
humains. Une façon de les regarder, de les sentir, de les imaginer, de les penser en postulant 
leur liberté et par conséquent la contingence des Mondes qu’ils s’inventent et se 
construisent.  
 
N’est-ce pas en particulier dans les romans et la poésie,  dans le travail des romanciers et 
des poètes - dans la liberté et le courage des La Boétie, Machado, Musil, Tolstoï,  - que 
nous pouvons trouver de quoi faire valoir notre liberté face aux sciences économiques et 
sociales, face à la modernisation, à l’« économisation » du Monde ?   
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RÉSUMÉ 
 
Point de vue extérieur à la profession, ce texte aborde pourtant une notion très connue de 
celle-ci. La reconnaissance de salariés y est présentée comme une préoccupation qui devrait 
être commune aux gestionnaires et aux ergonomes. Abordant les aspects qui facilitent ou 
freinent cette reconnaissance, ce texte a pour objectif de montrer qu’une convergence 
d’intérêts est possible entre les attentes des salariés et celles des organisations. Les 
mutations qui sont présentées permettent de montrer que des enjeux similaires s’ouvrent 
aux ergonomes et aux gestionnaires les invitant à adapter leurs outils et leurs méthodes à de 
nouvelles situations. 
 
Nos réflexions sur le thème de la reconnaissance ne sont nullement finalisées (le seront-
elles un jour ?) ; elles n’apparaissent d’ailleurs qu’en toile de fond dans ce texte qui n’est ni 
le lieu ni l’occasion d’un exposé. A ce stade de développement (ou de fouillis intellectuel), 
il est difficile de différencier nos sources d’enrichissement et nous remercierons pêle-mêle 
quelques auteurs qui nous ont fait grandement progresser : Rousseau, Hegel, Tzvetan 
Todorov, Charles Taylor, Christophe Dejours,  
 
Mots Clés : Reconnaissance des salariés, ergonomie, accomplissement 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
Qu’un regard soit jeté sur une discipline par un non-spécialiste présente de nombreux 
risques surtout dans le cas où celle-ci est aussi structurée que l’ergonomie. Toute science 
possède des approches, des règles, des méthodologies, des postulats voire des idéologies 
qui lui sont propres, elle adopte une démarche commune reconnue par la communauté 
scientifique élargie. Une connaissance insuffisante d’un corpus théorique peut amener 
redondances, retours en arrière inutiles, décalages de toutes natures. L’ouverture aux autres 
est un préalable mais, à l’instar d’une relation interpersonnelle, la communication efficace 
exige une empathie véritable. Cette condition ne se réalise entre spécialistes de disciplines 



différentes que par la maîtrise du langage de l’autre ; la transversalité demeure encore 
aujourd’hui un défi nécessaire mais difficile à relever. L’exercice est toutefois prometteur et 
plus accessible lorsque certains points communs existent. 
 
La gestion et l’ergonomie se sont développées à partir de notions et de références 
communes : l’efficacité industrielle, la division du travail, la spécialisation en sont 
quelques-unes. Nous rencontrons les mêmes difficultés à définir ce qu’est le travail et 
quelle est la place de la personne dans l’organisation ; apporter une réponse à ces deux 
questions m’apparaît central, constitue une finalité commune et sans aucun doute une voie 
de progression à la fois dans nos travaux respectifs et dans notre rapprochement.  
 
Comme spécialiste de la gestion, mes travaux portent depuis cinq ans sur la notion de 
reconnaissance des salariés ; ils orientent ma vision de la gestion même s’ils tendent à 
répondre à une recherche d’efficacité organisationnelle. Cette communication présente 
d’abord une approche de la reconnaissance ; elle propose ensuite que la démarche 
ergonomique y puise quelques éléments de réflexion ; elle met enfin à jour des points de 
convergence actuels ou futurs. 
 
1. LA RECONNAISSANCE 
 
Le concept de reconnaissance n’apparaît pas tel quel en gestion et toute la discussion 
présentée dans ce texte n’est qu’une tentative pour cerner cette notion vague mais pourtant 
amplement et récemment utilisée par tous et chacun, tout au moins dans le vocabulaire. Les 
disciplines auxquelles puise traditionnellement la gestion y ont contribué. Le concept n’a 
pas de réalité en psychologie où ceux de soutien, d’aide dominent (i.e. le comportement 
d’aide). Par contre, la notion a été esquissée par plusieurs sinon par tous les auteurs qui 
traitent de motivation. Le soutien peut être émotionnel (estime, amour...), physique 
(service, don, temps...) ou évaluatif (conseil, feed-back...). Ce concept sera sous ces 
acceptions une première source.  
 
Il est tout aussi peu présent en sociologie ; jusqu’à très récemment, seul, à notre 
connaissance, Sainsaulieu (1985) l’avait intégré à ses écrits en empruntant la démarche 
hégélienne de la reconnaissance de soi pour en faire un élément constitutif de l’identité 
(surtout) de soi. Nous retiendrons aussi cette voie qui permet de prendre en compte la 
rationalité de la personne. Todorov (1995) montre que les philosophes ont largement 
discuté du sujet en opposant deux moteurs de l’existence, épanouissement intérieur et 
socialité. L’histoire a plus souvent retenu les traditions asociales véhiculées par Montaigne, 
La Bruyère, Pascal, La Rochefoucauld, Hobbes, Kant ou Nietzsche, entre autres, que les 
approches d’Aristote, Rousseau, Smith et Hegel qui ont fait du besoin des autres et des 
relations sociales un élément essentiel et constructif de l’identité de soi. La reconnaissance 
serait selon cet emprunt tout ce qui contribue à donner du sens à l’action.  
 
Selon ces apports, la reconnaissance serait toute forme d’aide apportée à une personne 
pour se développer et se faire accepter par les autres et qui donne du sens à son 
développement. Les marques de reconnaissance sont ainsi définies comme tous ces moyens 
d’aide utilisés dans le cadre d’une relation de personne à personne, d’un collectif vers une 
personne, d’une personne vers un collectif ou d’un collectif vers un collectif. Cette 
reconnaissance a priori (au sens où elle se situe en amont d’une action) est un état d’esprit 
reposant sur la confiance, sur un crédit d’intelligence pratique, sur la croyance aux 



capacités de la personne. Cette attitude permettra et encouragera la responsabilisation, la 
prise d’initiative, la créativité. 
 
Dejours (1993) a identifié deux formes de reconnaissance : les jugements d’utilité et de 
beauté. Todorov y a ajouté une variante à savoir qu’il faut savoir reconnaître la conformité 
et la distinction montrant qu’une personne à des moments différents de sa vie cherche soit à 
s’identifier à un modèle social soit à faire accepter sa différence.  
 
Ces formes de reconnaissance nous ont conduits à proposer une définition d’un autre 
niveau ; la reconnaissance serait toute réaction constructive et personnalisée, exprimée à 
court terme, par un individu à la suite d’une action ou d’une attitude, particulière ou 
globale, qui constitue à ses yeux un effort méritant d’être relevé. Cette définition précise les 
caractéristiques d’une marque de reconnaissance ; celle-ci serait faite de personnalisation, 
de réactivité et de proximité. Cette reconnaissance a posteriori est d’ordre relationnel, 
accompagnée ou non d’un geste symbolique, monétaire ou physique. 
 
Ces définitions apportent des précisions sur la signification que nous donnons au travail et à 
la place de la personne. 
 
1.1 LE TRAVAIL 
Le travail est vu comme un moyen de réalisation. Quelle que soit la finalité qui lui est 
accordée, il demeure central dans la vie de chacun ; par contre, il peut prendre selon les 
individus et les approches disciplinaires d’autres significations à la fois différentes et 
complémentaires. Il est source de revenus permettant, en premier lieu, la subsistance et, en 
parallèle, l’acquisition de moyens de développement ou de distinction symbolique par la 
consommation. Il est moyen et source d’insertion dans une société ; c’est ce qu’on doit à la 
collectivité et ce qu’on en retire en termes de socialisation, d’intégration et d’identification ; 
le travail a ici ses coûts en termes d’efforts, de renoncements, voire de souffrances et il 
apporte aussi ses bénéfices. Corollairement, il devient aussi un droit accordé à chacun.  
 
Comme moyen de réalisation, d’accomplissement, tout travail doit offrir l’opportunité et la 
possibilité de travailler sur soi ; il doit ainsi contribuer à mieux se connaître, se développer, 
se comparer et s’affirmer. Les moyens nécessaires pour y arriver sont des possibilités 
d’auto-évaluation et le feedback reçu de l’entourage plus ou moins immédiat. 
 
Le travail a d’abord été pour les gestionnaires et les ergonomes un ensemble de gestes, 
d’opérations contribuant à une certaine transformation et visant une efficacité certaine. 
Défini ainsi, le travail s’inscrit dans la perspective du moyen de subsistance et (ou) de 
l’obligation sociale, et à partir de là, rémunération, préservation de la santé et productivité 
obéissent à la même logique. Le travail facteur de développement appelle une autre 
démarche d’analyse. Il ne suffit plus de diminuer les facteurs de risque mais en plus de 
penser le travail et l’organisation du travail comme une opportunité ; il reviendrait alors aux 
ergonomes de construire les instruments de mesure et les méthodologies d’analyse.  
 
1.2 LA PERSONNE 
Avec la reconnaissance, c’est la personne dans toute son intégralité qui est sujet et objet de 
notre attention. De tous temps et encore aujourd’hui, au mieux, l’organisation ne s’est 
préoccupée que des individus, détenteurs de rôles sociaux (organisationnels), que d’acteurs 
ayant une possibilité plus ou moins grande d’agir politiquement. Au pire, le travailleur 
n’était que cet animal évolué qu’on peut et doit adapter, dresser à son environnement de 



travail pour une meilleure efficacité, qu’on doit conserver en pleine possession de tous ses 
moyens productifs le plus longtemps possible. 
 
Si la personne est à la fois une chose, un animal et un être humain (Todorov 1995), cette 
dernière composante implique les besoins fondamentaux suivants : les besoins de relation, 
d’aide et d’identité. La prise de parole, le contact, l’échange sont des déclinaisons de la 
relation. Le soutien émotionnel exprimé par l’attention, la considération, l’amitié, l’amour, 
le soutien physique fait de dons de temps, de biens, de services et le soutien évaluatif 
apporté par des informations positives qui permettent l’évolution et par des informations 
négatives qui facilitent l’adaptation répondent au besoin d’aide. Donner du sens au travail, 
notamment en établissant la relation entre les apports d’une personne et les objectifs d’une 
organisation, en modifiant le contenu du travail pour le rendre plus enrichissant sont des 
moyens de construction de l’identité. 
 
L’ergonomie et la médecine du travail se sont attachées à préserver l’intégrité de la 
personne physique, mentale, psychique. Des efforts supplémentaires doivent être consacrés 
à prendre en compte l’intégralité de la personne et son développement. Le non spécialiste 
risque une question : la pénibilité de certains aspects et la complexité du travail en relation 
avec le bien-être pourraient-elles être représentées par une courbe en U plutôt que par une 
fonction linéaire ? Par exemple, trop et trop peu de relations exprimeraient la pénibilité 
alors qu’un certain nombre et une certaine nature de relations correspondraient à un niveau 
optimal de bien-être et de développement. 
 
1.3 LE TRAVAIL ET LA PERSONNE 
Historiquement, le lien entre le travail et la personne s’est constitué autour du poste de 
travail, cet objet hautement précieux qui permettait de circonscrire les exigences du travail 
à fournir et les apports recherchés de l’individu et d’arrêter une unité de personne, de lieu et 
de temps. Obéissant à une nécessité et une volonté de planification, ce concept du poste de 
travail a permis de construire les outils que sont notamment le recrutement, l’évaluation, la 
classification des postes ou emplois, l’appréciation des performances et la gestion des 
parcours. Une cohérence s’établissait entre toutes les politiques dites de gestion des 
ressources humaines. Le poste de travail implique de plus, pour les analystes, gestionnaires 
comme ergonomes , un travail sur des « matériaux » homogènes : pour un même poste, on 
suppose les exigences de toutes natures semblables et compte tenu d’un recrutement 
adéquat fondé sur les qualifications, on postule encore que les titulaires ont le même profil-
type. Un modèle et un appareillage d’analyse cartésien ont longtemps suffi dans ces 
conditions même si le passage à une approche systémique a enrichi les résultats. Nous 
faisons face, de plus en plus, à des situations hétérogènes et à une certaine incohérence des 
politiques : y remédier est l’actuel défi, aidé d’outils capables de maîtriser ces nouvelles 
données. Que sait-on par exemple de la charge mentale d’une activité sur une personne 
identifiée comme surqualifiée ? Comment élaborer le profil moyen du membre quand 
certains groupes de travail sont formés sur la base de la complémentarité des individus ? 
 
L’unité de lieu et de temps est tout aussi remise en cause : polyvalence, flexibilité, relations 
transversales, mobilité en ont changé les contours respectifs et si la relation entre le lieu et 
le temps a constitué jusqu’à maintenant la règle, elle devient de moins en moins vraie. Il 
nous faudra traiter, dans le cadre d’un poste, une variété et une variabilité de tâches, 
effectuées dans des lieux multiples et selon des horaires hautement variables (voire 
fantaisistes). La gestion et sans doute l’ergonomie n’ont pas actuellement les outils pour le 



faire. Pour y arriver, la gestion se tourne vers la performance ou l’atteinte des objectifs et 
vers les compétences ; la prévention des risques (nouveaux risques, risques connus initiés 
par de nouvelles causes), sera toujours d’actualité mais quel sera le cadre de référence ? La 
prise en compte des micro-organisations ou micro-systèmes apparaît aux yeux du non initié 
une base possible. Ce serait tout le système des approvisionnements qui serait l’unité 
d’analyse et non plus le poste de cariste ou de magasinier. Ce serait tant les opérations liées 
au système que les méthodes de conception, de management, d’information, de contrôle du 
système qui seraient les objets de l’analyse ; ce serait tant le système que ses relations avec 
d’autres systèmes qui constituerait le cadre d’analyse. La notion de systèmes permet de 
rappeler que, selon cette approche, l’intérêt réside beaucoup plus dans les intersections que 
dans les composantes en soi.  
 
Pourquoi cet avenir est-il prévisible ? Quelles sont les modifications actuelles de 
l’environnement de travail qui nous conduisent à modifier méthodes, objets d’étude et 
outils et approches de management ? 
 
2. DE PROFONDES MODIFICATIONS 
 
Le travail se modifie, des emplois disparaissent, le champ traditionnel de nos études que 
constitue le monde industriel se rétrécit ; heureusement le travail prend de nouvelles 
formes, de nouvelles dimensions et globalement de nouveaux emplois sont créés pour des 
fonctions différentes ou dans de nouveaux secteurs. N’oublions pas, par contre, que 
l’exclusion se développe et que les méthodes pour la résorber restent à découvrir. On peut 
considérer que les mutations sont profondes ; nous avons connu depuis quinze-vingt ans 
des changements substantiels apportés dans notre champ d’études par l’informatisation, 
l’explosion des communications et de ses outils, par le passage de la logique industrielle ou 
économique à la logique commerciale puis financière. Un plus grand accès à l’éducation et 
à la formation amène d’une part dans l’organisation des travailleurs plus âgés et mieux 
préparés et d’autre part modifie les comportements et attitudes des gens en place. Nous 
devons faire face à la fois à des attentes différentes des salariés et à des organisations tout 
aussi différentes.  
 
2.1 DES ATTENTES DIFFÉRENTES 
La quête de reconnaissance est le propre des salariés, de tous les salariés. Les directions 
d’organisations n’ont fait que constater le phénomène pour tenter actuellement d’y apporter 
une réponse. Cette demande peut s’expliquer de multiples façons. On peut certes d’abord y 
voir une réaction à des politiques moins généreuses ou plus insécurisantes pour les salariés. 
La crise de la première moitié de la décennie apportant son cortège de licenciements et un 
maintien de la rémunération globale constitue un premier facteur : la désillusion après un 
investissement important. En même temps, on constate que les attentes d’ordre monétaire 
sont en net recul depuis plus de dix ans (nombreuses enquêtes, Sofres, Cofrenca…). Il ne 
s’agit pas seulement d’une diminution du pouvoir de négociation ; si les revendications 
salariales sont toujours placées en exergue, il faut y voir une incapacité culturelle des 
partenaires sociaux à aborder les relations sociales autrement.  
 
Selon nos propres enquêtes (tant quantitatives que qualitatives) sur les attentes en matière 
de reconnaissance, les demandes de premier niveau (ayant le plus d’importance) ont trait à 
des pratiques qui facilitent l’accomplissement : une meilleure participation aux décisions 
concernant directement le travail et son environnement (objectifs, méthodes et moyens), 



une volonté de mieux contribuer par ses idées et sa créativité, une meilleure information 
notamment sur le devenir de l’organisation, une plus grande considération et une 
appréciation mieux ciblée. Le deuxième groupe d’attentes se poursuit sur une dimension 
relationnelle tout en intégrant des aspects monétaires : meilleures relations avec les 
collègues, orientation à court terme par le supérieur et à long terme par la gestion des 
carrières et primes selon la performance tant individuelle que collective. Deux autres 
dimensions d’attentes ont été identifiées regroupant respectivement les politiques de 
personnel (formation, application des règlements, mobilité, ancienneté…) et les aspects 
symboliques (distinctions, privilèges, avantages matériels…). Les conditions de travail ne 
faisant pas l’objet de notre enquête, nous ne pouvons les aborder directement, même si 
quelques questions concernaient les horaires de travail et la possibilité de choisir des postes 
moins pénibles en fin de carrière. Entre temps partiel choisi, crédit d’heures pour participer 
à des associations, temps pour affaires personnelles et horaires aménageables, les 
répondants accordent et de loin plus d’importance à ce dernier aspect ; on peut y voir une 
volonté de s’organiser.  
 
En filigrane de ces attentes apparaît l’importance de l’identité de soi et sociale et de la 
reconnaissance. Les salariés croient en leurs capacités et ils sont en attente d’une 
opportunité de décision et d’action ; ils recherchent une occasion de s’identifier et d’être 
identifiés à une réalisation. Toute la question de l’utilité est aussi au cœur de ces attentes ; 
être utile, c’est sans doute avoir l’espérance de ne point être « lâché » par l’organisation, 
c’est surtout avoir la certitude d’avoir une contribution à l’atteinte des objectifs, de 
maîtriser un aspect de la mission ; ces derniers éléments renvoient en grande partie à soi. 
Cette utilité, cette contribution dépassent le stade physique, technique de la fabrication ; il 
ne s’agit plus de « faire », de respecter une procédure mais d’« agir », de modifier le cours 
des choses. Dans le faire, l’investissement est objectif, il se fait par rapport au travail, au 
but ; dans l’agir, il est subjectif, il est façon de voir et il renvoie à sa façon d’exister. 
 
Ces attentes ne sont certes pas nouvelles en soi, c’est qu’un plus grand nombre de 
personnes leur accorde une aussi grande importance qui l’est. C’est peut-être pourquoi la 
reconnaissance au travail serait un phénomène récent ; une estime de soi accrue par une 
meilleure confiance en soi et la vision d’opportunités nouvelles de se distinguer 
expliquerait cette recherche. Nous reprenons ici la thèse de Charles Taylor (1992) qui fait 
coïncider reconnaissance et démocratie. La réponse à ces attentes est connue et on la trouve 
dans la distinction entre les aspects intrinsèques et extrinsèques du travail. Le défi est grand 
car modifier les premiers appelle une nouvelle organisation du travail plus difficile à mettre 
en place que d’aménager les seconds. Qu’en sera-t-il ? Les organisations peuvent-elles y 
répondre ? 
 
2.2 DE NOUVELLES EXIGENCES 
Les organisations sont des artéfacts. Elles ne sont pas démocratiques et en cela elles 
représentent la façon de voir d’un groupe dominant. Actuellement, pour le cas des grandes 
entreprises capables de forger le credo organisationnel, l’idéologie managériale, le pouvoir 
appartient à des groupes extérieurs qui font des entreprises un outil de leur propre 
développement. La logique financière qui en découle a ses exigences et il nous faut, le 
temps qu’elle dure, d’une part nous y conformer et d’autre part en tirer parti car il est 
illusoire de croire au retour de conditions antérieures. Réductions de coûts et proéminence 
du court terme sont les fers de lance de cette nouvelle logique. De bonnes et de moins 
bonnes situations en émergent ; n’examinons que les premières. Elles présentent déjà un 



assez grand nombre de nouveaux risques à prendre en compte surtout que le travail est 
exercé dans un contexte général de pressions accrues et de demandes toujours aussi 
contradictoires. 
 
2.2.1 La créativité 
La performance peut être décrite sous deux angles. Elle est d’abord faite d’efficience. Tout 
l’art de la gestion a consisté depuis des années, voire des siècles, à apprendre à « bien faire 
les choses ». Dans une approche très tayloriste, l’exigence soumise à chacun est ici de se 
conformer. La performance est évaluée à partir d’un seul critère, le respect d’une 
procédure, et cela à tous les niveaux de l’entreprise. Se recentrer sur son métier, par 
exemple, procède de cette logique au niveau stratégique. Atteindre telle productivité ou 
telle qualité à un autre niveau, répond à la même exigence de conformité si les objectifs ont 
été estimés en s’appuyant sur des processus connus. Ce type de performance recherchée est 
incontournable, il contribue en tout ou en partie au succès de l’organisation ou de 
l’individu.  
 
Aujourd’hui et de plus en plus, cette seule performance ne peut suffire. La recherche 
d’efficacité est nécessaire et il faut alors remettre en question les habitudes et « faire la 
bonne chose ». Une exigence de créativité s’impose à plusieurs. L’organisation qui adopte 
ce type d’objectif doit revoir son fonctionnement car elle ne peut gagner la course à la 
créativité que si tous ses membres y participent. D’une part, ce sont le tout ou une partie de 
tous les systèmes qui doivent être examinés puis modifiés. D’autre part, les risques d’être 
paralysés par certains groupes sont grands lorsque le défi ne s’adresse au départ qu’à 
quelques-uns. Face à cette exigence, une obligation et un postulat doivent être intégrés. Le 
changement nécessite le changement en ce sens que diriger le changement appelle de 
nouvelles méthodes de gestion. Nous sommes tous semblables face au changement... nous 
l’acceptons plus ou moins facilement selon notre état d’esprit et non en fonction de notre 
statut dans la société. On pourrait souhaiter que les dirigeants qui réclament des 
changement dans l’instant aient l’humilité de nous dire qu’ils ont bien souvent mis eux-
mêmes fort longtemps à accepter les propositions d’un contingent de conseillers de toutes 
sortes. 
 
Des questions d’actualité illustrent cette problématique. Comment définir et mesurer la 
créativité ? Faut-il et comment la rémunérer ? Cette nouvelle exigence de l’organisation, en 
rupture complète avec les règles de conformité d’autrefois, rend le travail plus difficile mais 
constitue aussi une opportunité de développement pour la personne. Par nature, la prise en 
compte de la créativité appelle une définition différente du poste de travail car ce cadre 
devient trop restrictif et elle fait fi de toute unité de temps et de lieu. Pourra-t-on parler 
encore longtemps de travail prescrit ? Le fera-t-on pour les mêmes types de postes ? 
 
2.2.2 Le réseau 
La créativité se nourrit de relations, elle est la résultante de la fertilisation croisée. 
L’organisation dans sa recherche d’efficacité (et d’un meilleur contrôle des coûts) a cru 
nécessaire d’abandonner sa départementalisation classique par fonction pour se structurer 
autour de processus (permanents) et de projets (temporaires). La communication 
transversale y est grandement accrue entre fonctions différentes permettant une meilleure 
remise en question et favorisant la créativité voulue. Deux conséquences en découlent. 
L’unité de travail traditionnelle regroupant des spécialistes parlant le même langage, ayant 
des objectifs tournés vers l’efficience est bien souvent reléguée au second plan. De plus, à 



l’intérieur d’un réseau, la contribution de chacun est nécessairement plus abstraite et moins 
visible. Le groupe de travail constituait une base de référence et de comparaison qui 
n’existe plus dans un réseau. Il facilitait l’identification sociale des individus, ce que le 
réseau ne permet pas étant en perpétuelle recomposition. Il procurait une base de 
retranchement, une sécurité qui constituaient des lieux et des occasions de revitalisation 
nécessaire ; la pression est maintenant permanente. Des sollicitations plus nombreuses et 
plus intenses, moins intelligibles car hétérogènes, auxquelles il faut répondre de façon 
créative car le recours à la prescription n’est plus possible, déstabilisent la plupart des 
personnes, surtout les plus faibles. Comment concilier le besoin de la personne de relations 
plus riches, plus fréquentes et l’intensité de ces sollicitations ? Où se situe le point 
optimal ? 
 
2.2.3. L’autonomie 
L’autonomie s’est accrue pour la majorité des salariés par l’une ou l’autre des mutations 
suivantes : la redécouverte des îlots autonomes et la réduction des échelons hiérarchiques. 
On constate que les changements ont été souvent trop brusques ajoutant à la charge normale 
de toute responsabilisation, une charge mentale supplémentaire découlant de l’incertitude 
(peur de commettre des erreurs), de l’isolement (seul au milieu de la foule). En même 
temps, le contrôle s’exerce en permanence par des outils de gestion entre les mains 
d’inconnus, diminuant ainsi les marges de manœuvre. On pouvait négocier avec son chef, 
on connaissait ses faiblesses, il nous connaissait ; ce n’est plus le cas avec machin du siège. 
L’encadrant qui était ce qu’il était, de trop laxiste à trop autoritaire, avait le rôle et le mérite 
de servir tour à tour de référence, de base de connaissances, de bouée de secours, de 
miroir… Il était un guide, un formateur, un juge et plus encore. Il est de moins en moins 
issu du métier, il est plus éloigné car son travail est très souvent déconnecté de celui de son 
équipe, il a des responsabilités et des pressions qui le rendent de plus en plus indisponible. 
Ces fonctions seront assumées par les collègues, leur ajoutant une charge importante. 
L’autonomie est certes plus grande mais les demandes se sont aussi accrues 
(Karasek,1979) ; il ne s’agit pas de projeter linéairement un nouveau ratio. Plutôt que 
d’assimiler les demandes à un coût pour l’individu et l’autonomie à un bénéfice, il faudrait 
savoir identifier le coût et le bénéfice tout autant des demandes que de l’autonomie.  
 
2.2.4 Les compétences 
Des systèmes de classification fondés sur les qualifications devenus inadéquats, une 
spécialisation définie de façon trop restrictive, des exigences de responsabilisation, de 
mobilité interne ont fait émerger l’approche par les compétences (Zarifian, 1999). 
 
L’approche compétence fait en sorte que le travail soit défini de plus en plus en fonction de 
la personne (et non du rôle) prenant en compte son potentiel, ses qualifications voire ses 
intérêts et ses aspirations. Le travail pourrait être plus intéressant, plus enrichissant, en 
serait-il moins pénible ? Comment alors l’analyser en l’absence de tout cadre de référence ?  
 
Etre accusé de faute, de manque d’efforts ne remettait pas nécessairement en question, cela 
se faisait par rapport à un règle connue et acceptée ; y déroger pour bien faire (le réel) et se 
le faire reprocher (même à tort) ne faisaient que rappeler l’objectif de conformité. L’estime 
de soi n’était pas affectée car la parade était simple : c’est la règle qui était incorrecte. Le 
jugement sur la compétence est plus profond car il est en grande partie subjectif et il 
renvoie aux deux interlocuteurs. Qu’un jugement soit positif ou négatif, la crédibilité de 
l’appréciateur est toujours en jeu et, par ricochet, celle de l’apprécié, et cela aux yeux de 



chacun. La reconnaissance a des effets directs et indirects. J’aide autrui en portant un 
jugement constructif et je m’aide en me démontrant ma capacité à le faire.  
 
L’approche compétence renforce l’intersubjectivité, donne lieu à des rapports différents et à 
des actes non catégorisables (surtout si « l’événement » prend toute sa force dans la 
définition de la compétence) ; encore une fois, les instruments d’analyse sont à inventer. 
 
2.3 UN AVENIR PROMETTEUR ? 
Les attentes des salariés et celles de l’organisation présentent des convergences indéniables. 
Le conflit individu/organisation (Argyris) n’est pas prêt de se résorber mais des 
opportunités apparaissent. Parvenir à un meilleur équilibre prendra du temps et se fera sous 
certaines conditions. Les choix des uns et des autres pourront être différents et nous 
assisterons sans doute à une polarisation des approches dans un premier temps surtout que 
certaines entreprises peuvent se suffire d’un taylorisme exacerbé. Une organisation au 
service de la société ou au service d’un groupe dominant ? Les thèses libérales ont tenté de 
démontrer qu’il s’agissait d’un même objectif ; elles y arrivent de moins en moins. La 
décision viendra d’abord des dirigeants. Ils sont isolés ; ils ne comptent actuellement que 
sur la soumission des cadres même de niveau supérieur. La nature des décisions 
stratégiques (fusions-acquisitions) actuelles ne mobilise qu’un tout petit nombre de 
personnes reléguant les autres au niveau de l’exécution, toutes proportions gardées. La 
soumission fera place chez plusieurs à l’abandon, avec les pertes conséquentes d’efficacité 
et d’efficience. Ce qui sera gagné d’un côté sera perdu de l’autre. Un certain nombre de 
conditions doivent s’exercer pour favoriser cette convergence. Elles ne sont qu’énoncées 
dans ce texte. 
 
Trois postulats et croyances à la fois sont nécessaires. Le développement d’une personne 
n’est possible que par le regard et le soutien de l’autre. Le travail doit être considéré comme 
un outil de développement de la personne. Toute personne a une capacité d’intelligence et 
d’action créatrices. 
 
Les pratiques inhérentes à ces croyances que sont l’appréciation, la coopération, la 
créativité, l’accomplissement ne peuvent se vivre sans une formalisation minimale qui 
passe par l’énoncé de principes et par une politique d’accompagnement. Elles doivent être 
« apprises », stimulées, évaluées. Elles ont besoin de la durée et elles se développent par 
l’apprentissage collectif. 
 
L’efficacité et l’efficience ne peuvent admettre aucune forme de gaspillage notamment les 
capacités et habiletés humaines.  
 
Ces recommandations s’adressent d’abord aux gestionnaires et si les ergonomes ont 
toujours placé l’homme au centre de leurs préoccupations, ils ne sont pas, comme tous les 
spécialistes, exemptés du risque d’avoir des outils, des méthodes propres à assurer leur 
survie plutôt que de servir les objectifs qui leur sont assignés.  
 
CONCLUSION. RETOUR SUR L’ERGONOMIE  
 
Si « la reconnaissance est un devoir qu’il faut rendre et non un droit que l’on peut exiger » 
(Jean-Jacques Rousseau), elle peut modifier l’étude des conduites humaines. Qu’il nous 



suffise d’en rappeler quelques applications pour vous inviter à poursuivre un débat sans 
aucun doute largement entamé. Certaines ont d’ailleurs été esquissées dans ces lignes. 
 
Au-delà du principe de précaution (d’actualité) qui s’impose à toute discipline traitant de la 
santé de l’homme et qui est une première obligation, voire une première reconnaissance, 
nous croyons que « parler » de l’homme n’est pas suffisant et qu’il faut parler à l’homme. 
 
Les caractéristiques de personnalisation, de proximité et de réactivité peuvent et doivent 
aussi s’appliquer à l’ergonomie. La personnalisation implique une meilleure prise en 
compte de chaque personne dans toute son intégralité. Sauf erreur, les traits de personnalité 
et de comportements n’entrent que très peu dans la définition de la pénibilité d’un condition 
de travail. Ces traits conditionnement pourtant la perception d’une situation. 
L’extraversion, la faible résistance à l’anxiété, par exemple, rendent les personnes 
particulièrement sensibles à leur environnement. Des outils et des méthodes sont à créer 
pour couvrir une plus large partie des travailleurs. Sans tomber dans la caricature, on peut 
se demander combien d’études ont été réalisées sur le travail en salle de marché ou sur les 
conditions des commerciaux. Cette personnalisation sera toujours un idéal et une utopie. On 
peut l’approcher par des typologies, des catégories comme on le fait dans beaucoup de cas 
en prenant l’âge, le sexe ou d’autres critères comme axe de segmentation. L’approche par 
les outils de travail est aussi une voie à explorer pour élargir la population analysée. Tous 
les outils doivent être traités notamment les outils et méthodes de gestion, les critères 
d’appréciation… Ce colloque démontre que des efforts sont faits dans ce sens. Ces outils 
d’auto-diagnostic devraient être développés pour sensibiliser les salariés à certaines 
conditions et pour faciliter ainsi la personnalisation. L’attention que chacun pourrait porter 
à ses réactions proprioperceptives est un exemple. La communication accrue et menée en 
parallèle sur les mesures, les comportements, les outils correcteurs appropriés permettrait 
d’éviter l’aggravation et la généralisation.  
 
La proximité appelle des méthodes plus participatives. L’ergonome doit devenir en quelque 
sorte un chef de projet entouré des spécialistes nécessaires et des personnes concernées. La 
connaissance du travail et de son environnement par le titulaire d’un poste ne remplacera 
jamais les connaissances techniques de l’ergonome mais elle peut contribuer à l’émergence 
d’une solution et faciliter son application. Cette participation s’observe très fréquemment, 
elle doit devenir une règle. 
 
La réactivité est faite de feedback. Il faut se rappeler que toute analyse faite auprès de 
salariés suscite des attentes, encore plus importantes lorsqu’elle a été demandée par ces 
mêmes salariés. Les études ergonomiques sont souvent longues à mener si bien que des 
rapports d’étape devraient être systématiquement produits lorsque c’est le cas. 
 
Ces propositions peuvent apparaître saugrenues compte tenu de mon incompétence à traiter 
de ce sujet. Elles ne sont que des exemples d’application de la reconnaissance à ce champ. 
Les spécialistes sauront évidemment être plus pertinents. 
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Résumé 
Face au développement des troubles musculosquelettiques (TMS) sur ses lignes 
d'assemblage, l'entreprise Daewoo Electronics France de Villers-La-Montagne a engagé 
depuis plus de 5 ans différentes actions de prévention. L'axe organisationnel est au centre 
de la maîtrise du phénomène TMS. Parmi les actions significatives, on peut citer la 
construction et l'ajustement par le collectif de travail  d'un système de rotation basé sur la 
polyvalence, la cotation de la pénibilité des situations de travail et la mise en place d'un 
système de collecte des plaintes. Tous ces éléments sont cohérents car construits par le 
collectif de travail. L'entreprise fait vivre la démarche ergonomique. La prise en compte, au 
quotidien, des remarques des opératrices et les échanges sont autant d'éléments 
indispensables à la réussite de ce processus d'innovation organisationnelle en réponse aux 
TMS. L'article suivant présente le rôle fondamental qu'a joué le système de collecte des 
plaintes dans le cadre de cette démarche de prévention. 
 
Mots-clés : Démarche de prévention des troubles musculosquelettiques, démarche 
ergonomique, organisation du travail, plaintes, rotation au poste de travail, TMS. 
 
 
 
 
 
INTRODUCTION  
 



Les troubles musculosquelettiques (TMS) sont des pathologies multifactorielles à 
composante professionnelle qui constituent un enjeu économique et social pour les 
entreprises qui y sont confrontées. Les TMS résultent d'un déséquilibre entre les contraintes 
biomécaniques (répétitivité des gestes, niveaux de force élevés, angles articulaires 
extrêmes,..) et la capacité fonctionnelle de l'opérateur. Différents auteurs suggèrent que ce 
déséquilibre peut être accentué du fait des facteurs psychosociaux qui sont susceptibles de 
retentir, directement ou par l'intermédiaire du stress, sur les contraintes biomécaniques et 
sur les capacités fonctionnelles des opérateurs. Selon Kuorinka (1995), les facteurs 
psychosociaux du travail sont définis comme étant les perceptions subjectives des facteurs 
organisationnels par le travailleur. Ainsi, par exemple, sont considérés comme des facteurs 
psychosociaux l'absence de contrôle sur la tâche à effectuer, l'isolement, la monotonie de 
l'activité du travail, l'imposition de cadences de travail qui ne peuvent être modulées, les 
interactions sociales négatives, les difficultés relationnelles avec la hiérarchie, le manque de 
communication. La démarche de prévention des TMS mise en place chez Daewoo 
Electronics France a,  au cours de son évolution,  fait émerger l'ensemble des  facteurs de 
risque et des déterminants. L'action a débuté par une volonté de réduire les sollicitations 
biomécaniques qui,  rapidement,  s'est étendue à une vision plus globale comme le montre 
la figure 1. 

 Sollicitations

biomécaniques
Stress

Organisation

  du travail

T.M.S.

Facteurs

psychosociaux

Equation

personnelle

 
Figure 1 : dynamique d'apparition des TMS (Aublet-Cuvelier, 1997). 

 
CONTEXTE DE L'INTERVENTION 
 
L'usine Daewoo Electronics France fait partie du groupe coréen Daewoo. Elle a été créée 
sur la zone industrielle de Villers-La-Montagne en 1989. Son activité est centrée sur la 
production en série de fours micro-ondes de moyenne et bas de gamme. La production est 
organisée en quatre secteurs : département presses, département soudure, département 
peinture et département assemblage. L'usine emploie en production actuellement 280 
personnes et 40 intérimaires en moyenne. L'âge moyen du personnel est de 31 ans, 
l'ancienneté moyenne est de 5 années. Les premières déclarations de maladies 
professionnelles datent de 1992 (3 années après la création du site). Il y a  deux niveaux 
hiérarchiques (coréen et Français). Depuis le début de l'intervention, deux directeurs de 
nationalité coréenne se sont succédés et deux médecins du travail. Le premier directeur ne 
connaissait pas les TMS. Le directeur actuel a, pour sa part et dès son arrivée, affirmé 
connaître les TMS et confirmé leur présence en Corée. 
 



1 - LES ETAPES IMPORTANTES POUR L'APPROPRIATION DE LA 
DEMARCHE 
 
1.1 - REPERES METHODOLOGIQUES 
La dynamique d'action des différents facteurs de risque et la complexité de leurs 
interactions doivent  être appréhendées par l'ensemble des acteurs de l'entreprise. Une 
démarche de prévention des TMS,  pour être efficace, doit être globale et participative. Il 
faut permettre à l'entreprise de se fédérer autour d'un projet de prévention. Ainsi, il sera 
possible d'identifier les intérêts pour chacun de s'investir et d'accéder à une meilleure 
compréhension des mécanismes qui aboutissent finalement à la survenue des TMS dans 
l'entreprise.  
Cette démarche de prévention passe nécessairement par la réalisation de trois étapes 
indissociables et complémentaires : l'identification du risque et sa quantification, 
l'évaluation des facteurs de risque et de leurs déterminants, la maîtrise du risque. (Aptel et 
Cail , 1996 ;  Franchi, 1997). 
L'action de prévention doit s'inscrire dans le temps. Il s'agit de poser le problème, de 
rechercher toutes les causes possibles, de choisir les priorités d'action, de proposer des 
solutions, de les appliquer, de les valider... et de recommencer. 
 
1.2 - LA DEMARCHE DE PREVENTION DES TMS 
Cette démarche participative a connu deux mouvements principaux. Le premier s'est établi 
autour d'une action d'amélioration des manutentions manuelles qui a débuté en 1994. 
L'ingénieur-conseil de la CRAM, le CHSCT et le médecin du travail ont initié cette action. 
Le second mouvement s'est appuyé sur les travaux du groupe manutention pour  mettre en 
place la démarche de prévention des TMS. Il faut préciser que des réflexions au sein du 
département assemblage avaient déjà permis  de mener des actions correctives en réponse  à 
la survenue de syndromes du canal carpien. 
 
1.2.1 - Projet manutention manuelle 
Acquisition des concepts utiles à l'analyse des situations de travail 
Cette action a été menée par un groupe de pilotage composé des membres du C.H.S.C.T., 
du médecin du travail, de l'infirmière, du  directeur des ressources humaines, des 
responsables de production et d'opérateurs. L'ergonome de la CRAM a animé ce groupe. 
L'objectif principal du travail était de réfléchir à l'amélioration de l'organisation des 
manutentions. 
L'ergonome de la CRAM  a construit un programme de formation-action pour permettre au 
groupe d'acquérir des concepts utiles à l'analyse ergonomique de situations de travail. Ainsi, 
par des actions sur le terrain, les membres du groupe de pilotage ont pu appréhender, de 
manière partielle il est vrai, mais concrète, la dimension réelle du travail. La démarche 
participative  a donc été initiée et animée par le groupe de pilotage. Chacun des membres a 
pu, en dehors des réunions, contribuer dans le cadre de ses activités à entretenir la 
dynamique. 
 
Les résultats les plus significatifs sont, de manière non exhaustive :  
- le repérage de situations de travail à risque,  
- des modifications de conditionnements ayant entraîné des négociations avec les 
fournisseurs,  
- la mise à disposition de dispositifs techniques d'aide à la manutention,  
- l'élaboration de pistes de prévention intégrées à la gestion des flux des produits, 



- une réorganisation du stockage,... 
 
1.2.2 - Projet prévention des TMS au niveau du secteur assemblage. 
Forte des actions menées dans le cadre de la manutention manuelle, l'entreprise a souhaité 
prolonger cette dynamique par l'intermédiaire du projet TMS. Le but était que l'entreprise 
puisse proposer des situations de travail satisfaisantes face au phénomène TMS. 
L'analyse de l'activité réelle de travail sous l'angle des contraintes biomécaniques a été l'axe 
d'entrée pour le groupe. Le choix d'un approfondissement sur ce thème fut simplement 
motivé par le fait qu'il avait été décidé de rendre lisibles ces phénomènes complexes, par 
l'analyse des facteurs de risque biomécaniques et qu'une réduction momentanée de l'activité 
réelle était à considérer comme temps nécessaire à la formation du groupe de pilotage. 
Les actions de prévention élaborées sur plus de 5 années ont mobilisé toutes les structures 
de l'entreprise. Les solutions  de prévention ont relevé : 
 Du champ technique (conception du process et des outils de travail) : 
- Mise au point d'un bras de support de visseuses, compensateur de couple, 
- Modification de conditionnement pour permettre la mise à hauteur  des chariots 
d'approvisionnement, 
- Mise en place de gabarits sur les lignes pour faciliter le montage. 
 De la conception des produits : 
- Suppression de vis,  
- Suppression de certains câblages. 
 
2 - LE TRAVAIL SUR L'AXE ORGANISATIONNEL 
2.1 - LA MODIFICATION DU CONTEXTE DE PRODUCTION 
La réflexion a pris en compte l'aspect conception des modalités de production et 
d'organisation du travail. Les évolutions  de la base de production annuelle, du nombre de 
lignes d'assemblage, du nombre de lignes de fabrication et du système de rotation ont été 
importantes. Les principales étapes sont reprises dans le tableau 1. En 1995 l'entreprise a 
connu une évolution conséquente. La base annuelle de production qui était de 600 000 fours 
avec 3 équipes  est passée  à 1 400 000 fours avec 5 équipes. Durant cette période, le 
groupe projet TMS a modéré ses activités en raison de l'existence d'autres priorités. 
 

Année Fours Lignes d'assemblage Rotations 
1989 50 000 1 6 à 9 mois 
1991 180 000 2 4 à 6 semaines 
1995 1 100 000 5 4 à 6 semaines 
1998 1 500 000 5 Journée 

 
Tableau 1 : Evolution de la production et des rotations au poste de travail. 

Parallèlement, le service médical, par l'embauche récente d'une infirmière, a commencé à 
recueillir de manière systématique les doléances en rapport avec les TMS. 
 
2.2 - UNE DYNAMIQUE REELLE ET DES REFERENCES COMMUNES 
Stabilisation de la production. 
Dès que la production fut stabilisée, le groupe s'est réactivé autour du projet "2 heures". La 
mise en  place de ce projet a permis de redéfinir un plan d'action très structuré à l'initiative 
de l'entreprise. L'objectif était de réfléchir à des changements organisationnels en vue de 
diminuer les hypersollicitations biomécaniques et ce, en priorité au secteur assemblage. 
 



Le rôle de l'encadrement du secteur assemblage. 
Le responsable de production, la maîtrise du secteur assemblage et le bureau d'études ont 
proposé de nombreuses solutions à vocation corrective pour réduire le risque de TMS. Une 
des actions les plus remarquables est la mise au point d'un bras support de visseuse anti-
couple. Ce dispositif technique conçu par le bureau d'étude a subi des ajustements réguliers 
en fonction des remarques des opératrices. Ces échanges ont créé les conditions réelles 
d'une réflexion au poste de travail. Il est vrai que la focalisation sur le poste de travail ne 
donne pas la même richesse d'informations qu'au niveau de la situation de travail, mais 
cette phase préalable est à considérer dans cette intervention comme une étape capitale. 
Les opératrices et l'encadrement sur les lignes ont construit des références communes à 
partir du ressenti sur les postes de travail. Bien souvent, le dialogue fut difficile car les 
perceptions de chacun étaient différentes. Mais, dans ce cas précis,  c'est une amélioration 
d'ordre technique qui est devenue momentanément le véritable vecteur d'amélioration des 
conditions de travail. Les avis subjectifs émis par le collectif de travail ont été pris en 
compte. C'est là, me semble-t-il, une caractéristique primordiale de la démarche 
ergonomique qui permet, tout en conservant une dimension globale, de prendre appui sur 
l'une des composantes de l'activité réelle de travail et de faire évoluer la situation de travail 
dans son ensemble. 
 
Le rôle du service médical. 
Le service médical a élaboré une fiche de recueil des plaintes liées aux TMS. Le personnel 
avait la possibilité de faire part des douleurs qu'il pensait être en relation avec son travail. 
Cette fiche était conçue très simplement et permettait d'identifier les différents sièges des 
douleurs. Les réflexions du secteur assemblage durant la même période ont rendu plus 
crédible, aux yeux du personnel, ce recueil de plaintes. 
 
L'implication des membres du C.H.S.C.T. 
Les membres du C.H.S.C.T. ont contribué, par leur implication dans le groupe de travail et 
leur échange régulier dans le cadre de leur mission avec les opérateurs, à favoriser 
l'instauration d'un dialogue sur le thème de la prévention des TMS. Ils se sont aussi  
attachés à être les garants d'une réelle volonté d'améliorer les conditions de travail, ce qui a 
favorisé la recherche d'un équilibre entre la réduction des coûts et la santé du personnel. 
 
 
 
 
 
3 - LE PLAN D'ACTION SUR LA ROTATION AU POSTE DE 
TRAVAIL 
3.1 - LE PREMIER TEST 
L'ensemble de ce plan d'action est à l'initiative propre de l'entreprise. La première étape a 
consisté à tester une rotation toutes les semaines au lieu de toutes les 4 à 6 semaines. Ce 
dispositif devait avoir un impact sur les hypersollicitations. Le test a été réalisé sur des 
postes de travail tenus par 4 opérateurs. En un mois,  le dispositif avait été validé et évalué 
satisfaisant du point de vue du ressenti de la pénibilité par les opérateurs. L'entreprise était 
également satisfaite car il n'y avait pas d'incidence sur la production. La décision fut prise 
de transférer ce test sur la ligne d'assemblage 5. 
 



3.2 - LA CONSTRUCTION DE LA ROTATION A L'ASSEMBLAGE 
Pour que la construction de la rotation en une semaine devienne une réalité sur les lignes 
d'assemblage, il a fallu que le responsable de production construise une organisation 
spécifique. Cette organisation spécifique intégrait plusieurs axes de prévention qu'avait 
analysés le groupe de pilotage : 
 
3.2.1 - La cotation de la pénibilité des postes de travail  
Cette cotation était développée à partir des travaux du groupe de pilotage sur l'analyse des 
situations de travail, les échanges lors de la recherche d'amélioration des postes de travail 
au secteur assemblage (bras support de visseuse,...) et l'écoute du service médical. 
Une liste non exhaustive a été élaborée en prenant en compte les facteurs de risque 
biomécaniques (répétitivité, efforts, angulations extrêmes, etc...), des éléments techniques 
(la présence ou non d'une visseuse, le nombre de vis,  les difficultés de câblage, etc...), le 
ressenti par rapport à la pénibilité et aux douleurs. Ces différents éléments ont été intégrés 
pour établir une cotation à 3 niveaux des postes de travail ( facile, moyen, difficile). 
 
3.2.2 - La polyvalence 
La ligne 5, identifiée comme ligne test, comptait 16 process de travail tenus par des 
opératrices. Sur ces 16 process, 2 étaient aménagés pour être proposés à des opératrices 
confrontées à des handicaps transitoires. La réflexion sur la rotation s'est établie sur 14 
process tous différents. La ligne a été divisée en 2 lignes de 7 process chacune. La 
polyvalence s'est construite en faisant le choix d'affecter une opératrice supplémentaire sur 
chaque section de 7 process afin qu'elle soit formée par l'opératrice occupant le process à ce 
moment. Chaque opératrice a été ainsi formée aux 7 process de sa section. Il s'est donc 
constitué des binômes temporaires. Ce système de rotation faisait qu'une opératrice 
retrouvait le même process après 7 semaines. De plus, la cotation à 3 niveaux des process a 
été intégrée à ce dispositif de rotation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Dispositif d'appui pour la rotation à la semaine. 
Ce dispositif a été opérationnel et validé par les opératrices en 2 mois et a été transféré sur 
les 4 autres lignes de septembre 1996 à février 1997. 
 
3.2.3 - Evolution de la rotation 
Rotation le jeudi 
Le système de collecte des plaintes et les échanges sur les lignes de montage ont permis à 
l'entreprise de repérer que la répétitivité, la pénibilité et la monotonie étaient de nouveau 
exprimées par les opératrices. Il a donc été décidé d'ajuster la rotation. En février 1997, la 
rotation a été proposée les jeudis matin, le week-end venant proposer une interruption 
naturelle. Les opératrices ont  émis, après validation, un avis favorable. 
Fusion des 2 lignes de 7  processs. 
En avril 1997, un dispositif identique à celui mis en place pour la polyvalence sur les 2 
sections de 7 process a été proposé pour que la polyvalence se déroule sur  les 14 process. 

14 postes 
7 postes 
section b 

7 postes 
section a 

Cotation de la pénibilité des process de travail 

Une opératrice supplémentaire  

Rotation tous les lundis 

Rotation tous les lundis 



Ce test s'est déroulé sur la ligne 5. Les opératrices de la section (a) sont allées à tour de rôle 
occuper, en binôme temporaire, les 7 process de la section (b). Le cycle s'est poursuivi 
jusqu'à ce que l'organisation de la rotation soit réalisée sur les 14 process puis a été proposé 
aux autres lignes. 
Ajustement de la cotation de la pénibilité des process. 
A cette même période, la cotation de la pénibilité des process a été ajustée en intégrant les 
remarques des opératrices et en prenant de plus en plus en compte leur avis lors des 
modifications. Cette évolution a permis progressivement de s'attacher aux situations de 
travail et non plus simplement aux process de travail. 
Rotation journalière. 
En octobre 1997, les réflexions se poursuivent et s'orientent vers la rotation journalière. 
Le dispositif particulier adopté devait dans un premier temps évaluer les effets de rotations  
quotidiennes, mais aussi vérifier l'incidence sur la production. Il est décidé d'abandonner 
temporairement la cotation de la pénibilité. Les opératrices sont regroupées par 2 et 
effectuent des rotations quotidiennes sur 2 process de travail (1 et 2, 3 et 4, etc...). Aucun 
dysfonctionnement particulier n'est identifié. En novembre 1997, ce dispositif est appliqué 
à la ligne entière et la cotation de la pénibilité est réactivée. 
 
3.2.4 Confirmation de la dynamique collective. 
En janvier 1998,  l'ensemble du personnel a participé à des réunions d'information qui 
devaient permettre de réaliser un bilan d'étape. Ces réunions ont été animées en fonction 
des disponibilités, soit par l'infirmière, soit par un consultant de l'ARACT Lorraine (qui 
avait réalisé un diagostic court en mars 1997), soit par l'ergonome de la CRAM. Le 
directeur des ressources humaines, les responsables de fabrication, les membres du 
C.H.S.C.T. étaient présents à chacune de ces réunions pour répondre aux questions du 
personnel. Le programme proposait une information sur les TMS, le point sur les 
réalisations collectives et confirmait la volonté de l'entreprise de poursuivre cette démarche. 
 
Rotation à chaque demi-journée. 
En octobre 1998, l'évolution a abouti à la rotation en fin de matinée, ce qui permet aux 
opératrices de tenir 2 process dans la même journée. Bien entendu, la dynamique 
participative est, là encore, le fil conducteur de cette évolution par les ajustements réguliers 
liés à l'évaluation des situations de travail par les opératrices. 
 
4 - L'EVOLUTION DES PLAINTES  : UN INDICATEUR PERTINENT  
 
Nous avons choisi de présenter quelques exemples de traitements des plaintes. On constate  
sur la figure 4 que les douleurs relatives au poignet sont en baisse constante. C'est un 
indicateur positif pour l'entreprise puisque la majorité des déclarations de maladies 
professionnelles concernaient des syndromes du canal carpien. Les indicateurs relatifs au 
cou, aux épaules et aux coudes sont restés relativement bas et sans variations importantes. 
Par contre, les douleurs au niveau du dos sont en augmentation continue. Le groupe de 
pilotage, qui consulte régulièrement ces données depuis 1996, a développé un suivi 
particulier des problèmes de dos. 
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Figure 4 : Cartographie des troubles musculosquelettiques de 1996 à 1998 

 
Cette augmentation des douleurs au niveau du dos a conduit l'entreprise à contacter un 
cabinet de conseil afin d'obtenir une expertise technique. La configuration de la ligne qui a 
été importée de Corée en l'état et étudiée pour une population coréenne fait partie des 
éléments défavorables. C'est aussi le reflet de la réalité des situations de travail. 
La figure 5 présente la comparaison de l'évolution des plaintes du membre supérieur entre 
1996 et 1998. Globalement, le niveau des plaintes est nettement moins élevé sur l'année 
1998. Deux exceptions ont alimenté les réflexions du groupe de pilotage. La période de 
janvier  à février 1998 indique un niveau de plaintes plus important. Lors de la recherche 
des origines de cette hausse, le groupe avait identifié la combinaison de l'effet de 
l'information donnée à l'ensemble du personnel et d'une demande ponctuelle d'un client de 
mettre 3 vis supplémentaires sur certains types de micro-ondes. 
La hausse constatée de mai à juillet  a également été analysée par le service médical  qui a 
constaté, dans ce cas, qu'un tiers des plaintes avait été formulé par des intérimaires. Ces 
informations doivent permettre de faire évoluer l'organisation sur les lignes. Une des 
problématiques futures pour le groupe peut être l'intégration des intérimaires à un dispositif 
basé sur la polyvalence. Ces exemples illustrent bien l'intérêt de disposer d'indicateurs, 
même très synthétiques, ils sont une aide à la réflexion et à la prise de décision.  
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Figure 5 : Comparaison de l'évolution des plaintes du membre supérieur 1996 et 1998 

 
La figure 6 présente l'état des maladies professionnelles reconnues et refusées depuis 1991, 
c'est-à-dire deux ans après l'ouverture de l'entreprise. Il est possible de constater l'effet de 
l'augmentation de la base annuelle de production dans l'année qui suit. Par contre, les 



efforts de prévention entrepris par l'ensemble de l'entreprise apparaissent dès 1997, ce qui 
est un indicateur encourageant pour poursuivre et affiner la démarche. 
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Figure 6 : Bilan des déclarations de maladies professionnelles du tableau 57 

 
4.1 - UN EQUILIBRE FRAGILE 
Fin 1998, l'annonce a été faite de restructurations importantes au niveau des grands groupes 
coréens. Ce nouveau contexte a bien entendu eu un impact sur le site de Villers la 
Montagne en termes d'incertitude et d'insécurité, mais aussi par un effet cumulé lié à 
l'interprétation du marché qui implique une attitude plus exigeante sur le prix de la part des 
clients. Donc des efforts supplémentaires à faire pour l'entreprise en terme de coût, ce qui 
influence directement les  conditions de travail. Des modifications de l'organisation du 
travail imposée par ce contexte socio-économique n'ont pas pu bénéficier entièrement de la 
dynamique initiée par la démarche de prévention des TMS préexistante. D'ailleurs, les 
effets se font sentir actuellement car les plaintes augmentent  depuis début 1999. 
 
4.2 - LES PERSPECTIVES  
Un groupe de travail composé du responsable production, des 5 chefs de ligne, de 
l'infirmière, d'un membre du CHSCT, de deux opératrices par ligne, a élaboré en milieu 
d'année 1998 un questionnaire d'évaluation de la qualité des process. Il n'a pas été exploité 
mais doit  être réactualisé prochainement. 
Le service médical a développé avec le service informatique un support pour recueillir les 
doléances qui permet de suivre l'évolution de plusieurs indicateurs en simultané (douleurs, 
localisation, process concerné, agent causal exprimé par l'opératrice, ...). Ces informations 
doivent permettre d'identifier les dégradations éventuelles des situations de travail du point 
de vue des opérateurs. L'évaluation de l'impact des réponses proposées et le niveau de 
réactivité de l'entreprise peuvent aussi y être intégrés. 
Le groupe de pilotage doit  être recomposé et doit ajuster ses axes de travail à la lumière 
des modifications récentes du contexte socio-économique. La démarche de prévention des 
TMS proposée à l'entreprise lui a permis d'obtenir des résultats positifs. La maîtrise du 
risque n'est pas stabilisée pour autant car l'équilibre atteint par l'entreprise sur 1997 et 1998 
est remis en cause quotidiennement. Mais, plus une entreprise permet à son personnel de 
s'organiser, plus elle est à l'écoute de ses besoins et reconnaît son expérience, son savoir, 
son métier à sa juste valeur, plus l'entreprise a des chances d'obtenir des résultats 
bénéfiques, tant dans le domaine de la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles que dans d'autres aspects de la prévention (Kuorinka, 1993). 
 
CONCLUSION 



La démarche de prévention des TMS  proposée s'est structurée autour de trois étapes 
indissociables et complémentaires : l'identification du risque et sa quantification, 
l'évaluation des facteurs de risque et de leurs déterminants,  la maîtrise du risque.  
Il est indéniable que le groupe de pilotage, dans la conduite de ses projets, est devenu un 
élément central de la pérennité de la démarche de prévention. La prise en compte des 
plaintes relatives à des douleurs a évolué vers un dispositif d'écoute permettant de passer 
d'une analyse centrée sur le poste de travail à l'analyse des situations de travail qui prennent 
en compte le point de vue des opérateurs. 
La démarche de prévention des TMS a donné la possibilité à l'entreprise de construire des 
repères méthodologiques collectifs. La volonté commune d'agir de la direction, des 
participants, des opérateurs a été manifeste. Une démarche d'analyse structurée et des outils 
concrets ont été mis en oeuvre. Un véritable réseau s'est constitué, il ne tient qu'à 
l'entreprise qu'il reste un des piliers de l'amélioration des conditions de travail.  
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RESUME 
Cette étude comparative avait pour objectif d'identifier les raisons pour lesquelles, dans 
certaines entreprises utilisatrices de main-d'oeuvre intérimaire, les intérimaires étaient moins 
accidentés que dans d'autres. 
Quatre entreprises utilisatrices du secteur de la Métallurgie, au niveau de sécurité différent, ont 
fait l'objet d'une comparaison systématique sur le plan de leurs pratiques dans le domaine de la 
gestion du personnel et de la sécurité. 
On a ainsi confirmé que le niveau de sécurité des intérimaires était lié à celui des permanents : 
une entreprise efficace pour la sécurité de son personnel permanent assure de bonnes 
conditions de sécurité aux intérimaires. Les actions préventives menées par les entreprises de 
travail temporaire et celles des entreprises utilisatrices (structures d'accueil) facilitent 
l'intégration du personnel intérimaire dans un nouveau milieu de travail mais elles ne 
compensent pas les dysfonctionnements des politiques de sécurité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots-clés : travail intérimaire, accidents du travail, politique de prévention, entreprises 
utilisatrices 



1 POSITION DU PROBLEME 
 
Le recours au travail intérimaire s'inscrit dans une recherche de flexibilité maximale par les 
entreprises. Il permet aux entreprises utilisatrices de réagir rapidement aux variations de 
charge, imprévues ou saisonnières, sans augmenter de manière permanente leurs charges 
financières. Le travailleur intérimaire a deux employeurs, un employeur juridique ou entreprise 
de travail temporaire et l'employeur où s'effectue le travail ("mission") de l'intérimaire ou 
entreprise utilisatrice. D'après la DARES (1996), le nombre d'intérimaires en 1994 s'élevait à 
285 000 emplois équivalents temps-plein et à 292 000 en 1995. Ce recours est le plus fréquent 
dans le milieu industriel : 55,5 % en 1995 en augmentation par rapport à 1996 (40,2 %). 
Depuis plusieurs années, des travaux de l'INRS montrent l'incidence négative de ces formes 
d'emplois sur les conditions de travail et de sécurité de ces salariés. L'exposition de cette 
population à un niveau de risque plus élevé que celui des salariés permanents a été montrée par 
plusieurs études, en particulier dans le domaine des accidents du travail. 
Les actions concrètes de prévention menées par les organisations professionnelles du travail 
temporaire et celles menées dans certaines entreprises utilisatrices semblent atteindre 
rapidement leurs limites. Tableau 1. 

 
ANNEES PERMANENTS INTERIMAIRES 

1990 28,7 75,43 
1991 29,5 81,14 
1992 28,2 non disponible 
1993 26,1 71,7 
1994 25,6 64,8 
1995 25,4 67,12 

Tableau 1 - Taux de fréquence comparés des salariés 
 permanents et intérimaires de 1990 à 1995 (source : CNAM) 

 
Un travail antérieur (François, Liévin 1995 a) a montré que le niveau de sécurité des 
intérimaires est lié à celui des permanents et que le phénomène de sur-accidentabilité n'est pas 
vérifié dans toutes les entreprises : le rôle de l'entreprise utilisatrice apparaît donc comme 
central. A nature de risque comparable, certaines entreprises assurent aux intérimaires de 
meilleures conditions de sécurité ou tout au moins équivalentes à celles des permanents. 
L'hypothèse de pratiques de prévention efficaces pour la sécurité des intérimaires devait être 
vérifiée. Tel est l'objectif de la présente étude, menée dans 4 entreprises utilisatrices du même 
secteur d'activité, comparables sur la taille, le type de recours mais différentes sur les résultats 
en matière de sécurité. 
 
 

2 METHODES 
 



La démarche utilisée a consisté à remonter, à partir de l'analyse des accidents du travail, vers 
l'ensemble des facteurs impliqués dans cette prise en charge c'est-à-dire à adopter une 
démarche systémique visant une compréhension élargie du fonctionnement des entreprises 
ainsi que les effets en relation avec la sécurité.  
Le recueil des informations a été réalisé par : 
- entretiens dans les entreprises utilisatrices (EU) et les entreprises de travail temporaire 
(ETT) auprès des responsables (personnel, production et sécurité), 
- questionnaires auprès de 171 intérimaires, 
- analyse de divers documents portant sur la gestion du personnel et de la sécurité : rapports 
annuels du CHSCT, fichiers des effectifs permanents et intérimaires selon les ateliers de 
production, déclarations des accidents du travail des permanents et des intérimaires sur deux 
ans, rapports trimestriels des visites obligatoires d'organismes agrées…). 
Le traitement de ces informations a donné lieu à l'élaboration d'indicateurs de sécurité 
complémentaires pour les 2 populations (en l'absence d'indicateurs de fréquence pour les 
intérimaires) et d'un indicateur de suivi de l'activité préventive, à des exploitations statistiques 
sur l'ensemble des blessures survenant sur le lieu de travail (soins et accidents déclarés) et sur 
les données issues de l'enquête auprès des intérimaires.  
Les informations en relation avec l'organisation de la sécurité ont été structurées selon un 
modèle développé par Simard & al.(1988), adapté aux spécificités des entreprises étudiées. 

3 PRINCIPAUX RESULTATS 
 
3.1 PRESENTATION DES 4 ENTREPRISES UTILISATRICES 
Les 4 entreprises étudiées appartiennent au secteur de la métallurgie et sont de taille 
comparable. Le recours à l'interim est un recours habituel, saisonnier pour 3 d'entre elles, lié à 
l'augmentation de la charge de travail. Ce recours peut être plus ou moins important. Tableau 2. 
On a constaté une tendance à fidéliser ce personnel : contrats souvent courts, successifs sur des 
périodes pouvant aller jusqu'à 2 ans voire même pour l'entreprise 2, jusqu'à 15 ans. Cette 
politique, présente dans les 4 entreprises, a pour effets de stabiliser les intérimaires dont on est 
satisfait tout en limitant les coûts de l'accueil et de la formation au travail et de maintenir une 
certaine qualité de la production. C'est également la possibilité pour ce personnel de mieux 
connaître les risques de l'entreprise. 
 
3.2 NIVEAU DE SECURITE DES ENTREPRISES UTILISATRICES 
Sur le plan de la sécurité, les entreprises 1 et 3 sont considérées comme performantes (taux de 
fréquence et de gravité inférieurs aux taux régionaux depuis 2 ans), voire très performante pour 
l'entreprise 1.  
Les entreprises 2 et 4 ont des résultats moins bons, plus particulièrement l'entreprise 2. 
L'analyse des principaux risques identifiés à partir de l'analyse des accidents du travail des 
permanents montre qu'ils sont principalement liés à des tâches de manutention de tôles, des 
projections de matière dans les yeux et des risques liés à l'espace de travail (exiguïté, 
encombrement, gêne pour les déplacements à l'origine de chutes). Tableau 3 
 

 ENTREPRISE 1 ENTREPRISE 2 ENTREPRISE 3 ENTREPRISE 4 
Secteur métallurgie métallurgie métallurgie métallurgie 



d'activité 

Fabrications pièces pour 
automobile 

machines 
agricoles 

électroménager matériel de 
bureaux 

Effectifs 
ateliers  192 200 323 144 

Causes de 
recours intérim 

recours habituel 
charge travail 

recours habituel 
et saisonnier 

recours habituel 
et saisonnier 

recours habituel 
et saisonnier 

Intérimaires  
en 95 (%) 25% 80% 44% 30% 

Tableau 2 - Caractéristiques des 4 entreprises utilisatrices 
 

 ENTREPRISE 1 ENTREPRISE 2 ENTREPRISE 3 ENTREPRISE 4 
 TF TG TF TG TF TG TF TG 

ANNEE 94 
Taux entreprise 0 0 77 1,23 24,8 0,47 50,3 1,12 

Taux régional 10,48 0,37 48 1,07 28 0,68 39 1,07 
ANNEE 95 

Taux entreprise 0 0 98,23 1,71 30,97 0,72 42 1,05 

Taux régional 13,50 0,43 41,94 0,99 39,68 0,84 59,5 0,85 
Tableau 3 - Taux de fréquence et de gravité des 4 entreprises  
Années 1994 et 1995 (source : services prévention CRAM) 

 
3.3 ACCIDENTABILITE COMPAREE PERMANENTS ET INTERIMAIRES 
Cette comparaison a été faite sur une période de 24 mois, sur 6 quadrimestres1, à partir 
d'indices de fréquence établis pour chaque population et dans chaque entreprise en fonction des 
effectifs et des accidents du travail déclarés. Tableau 4 
Trois situations différentes apparaissent : 
- les intérimaires ne sont pas accidentés dans l'entreprise 1 (bon niveau de sécurité pour les 
permanents), 
- ils sont plus souvent accidentés que les permanents dans l'entreprise 2 (mauvais niveau de 
sécurité pour les permanents), 
- dans les deux autres entreprises, les résultats sont moins différenciés entre permanents et 
intérimaires : dans l'entreprise 3, le bon niveau de sécurité des permanents ne bénéficie pas aux 
intérimaires et dans l'entreprise 4, l'accidentabilité des intérimaires apparaît plus faible que 
celle des permanents. 
Ainsi, dans les entreprises 1 et 2, les résultats vont dans le sens de l'hypothèse selon laquelle le 
niveau de sécurité des intérimaires est lié à celui des permanents. Cette tendance est moins 
marquée pour les entreprises 3 et 4. 
La nature des risques était quasiment comparable pour ces deux populations et ne semblait 
donc pas être à l'origine de ces différences. En revanche, l'organisation du travail des 
                                            
1 Compte tenu de la saisonnalité du recours à l'interim, il a été décidé de suivre l'évolution des indices sur des 
quadrimestres. 



entreprises 3 et 4 était en pleine transformation : l'une modifiait l'implantation de ses chaînes 
de production, l'autre mettait en place une organisation en flux tendus. 

 
ENTREPRISE PERSONNEL 1er Q.94 2èmeQ.94 3èmeQ.94 1er Q.95 2èmeQ.95 2èmeQ.95 

1 Permanents 21 10 10 0   
 Intérimaires   0 0   
2 Permanents 184 184 186 194   
 Intérimaires 470 248 245 256   
3 Permanents 28 25 62 61 21 37 
 Intérimaires 35 43 114 36 58 105 
4 Permanents 59 51 91 61 54 60 
 Intérimaires 77 38 0 0 87 49 

Tableau 4 - Comparaison de l'accidentabilité des permanents et 
des intérimaires sur 24 mois  

(source : informations entreprises - 1er Q.94 = 1er quadrimestre 1994 etc.) 
 
3.4 GESTION DU PERSONNEL INTERIMAIRE ET SECURITE 
 
3.4.1 Ancienneté et accidents 
La méconnaissance du système de production et de son environnement est un élément connu 
comme facteur d'insécurité. Il est ici à nouveau confirmé : 58 % des intérimaire s'accidentent 
moins d'un mois après leur arrivée dans l'entreprise (entreprises 2 et 3). 
 
3.4.2 Evolution des effectifs et accidents  
La présence importante d'intérimaires semble modifier les conditions de réalisation de travail 
des permanents et ainsi avoir des effets sur leur sécurité. En effet, si l'on met en relation les 
variations des effectifs d'intérimaires et l'accidentabilité des permanents (soins et accidents du 
travail déclarés), on observe une covariation des courbes. Cette liaison a été vérifiée 
statistiquement pour l'entreprise 3. Graphique 1. 
Dans certaines entreprises manufacturières, l'organisation de la sécurité n'arrive pas à absorber 
les perturbations occasionnées par les variations d'effectifs au niveau du fonctionnement global 
de l'atelier. L'augmentation de personnel permet la régulation de la charge des ateliers mais 
entraîne des perturbations dans leur organisation. L'accident prend ici toute sa valeur de 
dysfonctionnement de l'entreprise. 
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Graphique 1 : Covariation des courbes d'accidentabilité  
des permanents (IF) et des effectifs intérimaires pour l'entreprise 3 

 
 
3.5 PRISE EN CHARGE DE LA SECURITE 
L'analyse des prises en charge sécuritaires dans les 4 entreprises met en évidence les liaisons 
entre le niveau de sécurité des entreprises et les activités préventives mises en place. Elle a été 
réalisée sur quatre catégories d'indicateurs évalués à partir de multiples sources d'informations 
(documents, entretiens et données issues de l'enquête auprès des intérimaires). 
Ces catégories d'indicateurs concernent les aspects administratifs, structurels, fonctionnels et 
culturels de la sécurité. 
 
3.5.1. La gestion administrative des accidents et des risques (8 indicateurs) 
Cette catégorie d'indicateurs concerne l'existence de documents obligatoires pour l'Inspection 
du Travail et les services de prévention des CRAM dans le cadre d'entreprises ayant plus de 50 
salariés. Elle est révélatrice de la place et du suivi accordés par l'entreprise à la sécurité : leur 
absence est significative d'un manque d'intérêt porté à la prévention.  
Dans l'ensemble, les entreprises ont ces documents sauf l'entreprise 2. Certaines entreprises 
allaient au-delà des obligations légales en calculant par exemple les taux de fréquence et de 
gravité des intérimaires ou en enregistrant les soins donnés aux intérimaires dans le cahier des 
accidents bénins. 
 
3.5.2. Les aspects structurels (5 indicateurs)  
Cette catégorie décrit les structures sécuritaires mises en place (animateur de sécurité, CHSCT, 
structures permanentes de secours et d'accueil, service sécurité). Ces structures sont présentes 
dans les 4 entreprises, seule l'entreprise 4 n'avait pas d'animateur de sécurité dans 
l'établissement. 
Dans leur grande majorité, les intérimaires connaissent l'existence de l'animateur de sécurité, 
mais peu connaissent le CHSCT (20% seulement l'identifient). 
Toutes les entreprises ont mis en place des structures d'accueil. L'enquête a permis de connaître 
le contenu réel : entretien de sélection avant signature du contrat, fiche de suivi, fourniture d'un 
document sur la sécurité, d'un livret sur l'entreprise, de protections individuelles et visite 
d'atelier. Ces structures sont le plus développées dans les entreprises 1 et 4, certifiées ISO 
9001. 
 
3.5.3. Les aspects fonctionnels (5 indicateurs)  
Ces aspects concernent les activités visant l'identification des risques (analyse et statistiques 
des accidents, réalisation d'audits et de fiches de sécurité) et celles visant leur diminution (suivi 
des visites de contrôles trimestrielles par organismes agrées, suivi des mesures prises par le 
CHSCT, entretien préventif des installations et formation à la sécurité du personnel). 
Comme pour les aspects précédents, les entreprises 1 et 4 ont les activités d'identification des 
risques les plus nombreuses et l'entreprise 2 n'en pratique aucune. 
En revanche l'entreprise 3 apparaît comme la plus active en ce qui concerne les activités de 
réduction des risques (graphique 2) : cette entreprise tient compte des remarques qui lui sont 
faites dans le cadre des visites trimestrielles de contrôle et était entrain de mettre en place une 
gestion informatisée de ces remarques. L'entreprise 4 a un très bon suivi de son matériel mais 



des difficultés pour gérer une maintenance préventive du fait de son organisation en flux 
tendus. L'entreprise 2 n'a aucun suivi dans ce domaine. 
L'enquête auprès des intérimaires révèle que la majorité d'entre eux est pris en charge sur le 
plan de la sécurité : protections individuelles, formation à la sécurité, tutorat pendant le travail. 
La perception de cette prise en charge néanmoins varie selon l'entreprise considérée, les 
conditions de travail et la nature des tâches : les intérimaires de l'entreprise 1 et 4 déclarent 
avoir peu d'efforts physiques à réaliser et ne pas être bousculés dans leur travail contrairement 
à ceux des entreprises 2 et 3 qui déclarent faire des efforts physiques importants et être fatigués 
physiquement. Les premiers jugent les entreprises qui les emploient comme efficaces dans le 
domaine de la sécurité alors que les autres ne les considèrent que comme moyennement 
efficaces.  
 
3.5.4. Les aspects culturels (4 indicateurs)  
La prise en compte des aspects culturels renseigne sur l'existence de facteurs facilitateurs de la 
gestion de la sécurité dans les entreprises. N'ont été retenus que les aspects concernant des 
comportements révélateurs de l'intégration de la sécurité dans le fonctionnement : implication 
de la maîtrise et qualité des relations entre les EU et les ETT. 
 Les entreprises 1 et 4 ont une maîtrise très impliquée dans les politiques de prévention et 
d'accueil surtout dans l'entreprise 1, ce qui n'est pas le cas pour les entreprises 2 et 3. 
En ce qui concerne la qualité des relations entre les EU et les ETT, l'analyse des différentes 
activités mises en place à ce titre montre une volonté équivalente de partenariat entre les 4 
entreprises étudiées et les ETT avec lesquelles elles travaillent. Le bilan des relations semble 
positif : il n'en reste pas moins que l'influence sur le niveau de sécurité des intérimaires ne 
reflète pas la qualité de ces relations. Les ETT consultées ont conscience des limites de leur 
rôle dans ce domaine. 



 
Graphique 2 : Evolution du suivi des visites de contrôle trimestrielles des équipements et 

matériels pour les entreprises 2, 3 et 4 
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Cette étude confirme l'hypothèse selon laquelle le niveau de risque des 
intérimaires est lié à celui des permanents dans les entreprises 1 et 2. Les 
entreprises 3 et 4, dont l'organisation générale est en évolution, offrent des 
conditions de sécurité plus fluctuantes pour l'ensemble du personnel.  
Elle montre que, dans ce cas là, si le recours saisonnier au travail intérimaire 
permet de réguler la charge de production des ateliers, il crée des situations à 
risque pour les permanents et pour les intérimaires. 
Elle démontre que l'accueil est une phase nécessaire à l'intégration et à la 
prévention dans un milieu de travail organisé sur le plan de la sécurité mais qu'il 
ne peut compenser les dysfonctionnements éventuels de ces politiques. 
Les difficultés rencontrées en ce qui concerne la disponibilité des données sur le 
personnel intérimaire, montrent que ce personnel est traité différemment par les 
entreprises utilisatrices, qui se conforment en cela aux obligations des services 
prévention. Ces comportement renforcent l'absence de visibilité sur l'état de santé 
de ces populations et ce, d'autant plus que les emplois précaires continuent à se 
développer, notamment dans le cadre de sous-traitance en cascade.  
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Résumé : 
 
L’instabilité des situations de travail nous est apparue comme une composante globale et 
“ suspecte ” des situations de travail ayant des répercussions en matière de TMS. Trois 
dimensions méritent d’être soulignées : la variabilité temps/matière, toujours au cœur de la 
problématique de gestion du temps pour l’opérateur, les phénomènes de résonance entre 
facteurs de risques, et la mobilisation du corps et de l’esprit pour désamorcer les réactions en 
chaîne. 
Les simulations perceptives, c’est-à-dire capables d’apporter des repères concrets, en 
permettant à chacun des acteurs concernés de mesurer ce qu’ils ont à perdre ou à gagner 
semble une étape centrale de l’intervention permettant de faciliter le passage du diagnostic aux 
transformations. 
 
Mots clés : 
 
TMS, Variabilité, Abattoirs, Facteurs de risque, Simulation, Transformation 

 

1 PRESENTATION 
 
Notre communication traite des TMS, et d’une tentative de leur maîtrise au sein  
de trois abattoirs de porcs bretons, à partir de six interventions ergonomiques menées entre 
1997 et 1999. 

 
Ces interventions s’inscrivent dans une action menée dans le cadre de l’approche participative 
par la branche filière viande de Boucherie, pilotée par la CNAMTS1, la CCMSA2 et l’INRS3, 
autour de 5 phases : 
 
                                                
1 CNAMTS : Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 
2 CCMSA : Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole 
3 INRS : Institut National de la Recherche et de Sécurité 



• Information, 
• connaissance du risque, 
• évaluation des facteurs de risques, 
• maîtrise du risque, 
• transfert méthodologique et valorisation. 

Différents secteurs ont fait l’objet de ces interventions : 
 
• désossage poitrines/longes/épaules, 
• désossage tête, 
• boyauderie/triperie. 

 
Nous proposons d’aborder plus précisément deux moments délicats de ces interventions : 
 
• le premier autour de la problématique “ Identification/Evaluation des facteurs de 

risques ”. 
 Nous proposerons de nous attarder sur l’observation suivante : l’instabilité du travail 

autour de la variabilité temps/matière est une dominante des situations que nous 
caractériserons de “ suspectes ” tant elles se rencontrent aux mêmes moments et aux 
mêmes endroits qu’un grand nombre de symptômes, de pathologies et de déclarations, 

 
• Le second moment délicat de l’intervention : le passage du diagnostic aux 

transformations. C’est à ce moment que se pose la question du champ des 
transformations qui seront concrètement explorées et mises en œuvre : chacun se 
trouve directement confronté à ce qu’il aura à perdre ou à gagner. À cette étape de 
l’intervention, il semblerait que des simulations aient joué un rôle décisif dans la 
progression du projet, simulations d’un type particulier que nous nommerons 
simulations perceptives, parce qu’elles ont à ce moment précis, permis la prise en 
compte de sensations et de repères nouveaux, et ayant joué un rôle déterminant sur la 
mobilisation. 

 
 
2 L’EXEMPLE DU DECERCLAGE DANS UNE TRIPERIE 
 
Au sein de la triperie concernée, 12 opérateurs se répartissent sur deux lignes de décerclage4, 
9 sur la grande, et 3 sur la petite. Nous nous intéressons plus particulièrement à la grande ligne 
spécialisée dans la production de chaudin fermé (produit noble). 
 
Le décerclage consiste à décoller le boyau (1) (gros intestin du porc), à le dégraisser (2) puis le 
démêler (3) : 

 
(1) Le décollage consiste à décoller le boyau en suivant le fil afin d’éviter son 

déchirement. L’ouverture se fait jusqu’à séparation complète des tronçons de boyau, 
une dizaine de mouvements sont nécessaires pour un ventre “ normal ”, 

 
                                                
4 plusieurs termes sont utilisés dans la filière tels que défaire et découdre 



(2) Le dégraissage se réalise en tirant la graisse et les filets de nerfs. L’extraction est 
réalisée par de petits gestes successifs plutôt que par de grands mouvements amples. 
Lorsque certains filets de nerfs résistent, l’opérateur les entoure autour de sa main et 
rapproche la seconde avant de tirer (pour éviter de percer). L’arrachage s’effectue 
progressivement jusqu’à l’extrémité finale du tronçon, 

 
(3) Le démêlage final se fait par gestes amples pour rapidement mettre à plat l’ensemble 

du boyau et arriver à la fin du traitement. 
Les boyaux arrivent à une fréquence d’environ 12 par minute ; chaque opérateur prend son 
tour en suivant l’ordre d’arrivée sur la ligne ; la répartition équitable du nombre de boyaux par 
opérateur est une règle du collectif. 
 
L’apparition de TMS5 peut survenir dès les premiers mois de travail en triperie. Pour certains, 
cette survenue est brutale (dès la première journée de travail). Pour d’autres, la pathologie se 
déclare progressivement en s’étalant sur plusieurs semaines. Ces pathologies concernent 
principalement les poignets et les doigts. 
 
D’autre part, la triperie a été réalisée en 1996. Aucun nouvel investissement n’est prévu au 
moment où nous intervenons. 
 
Des boyaux qui se suivent, mais qui ne se ressemblent pas… 
 
Les cochons eux non plus n’échappent pas à la variabilité ! 
 
Les boyaux (ou ventres6) peuvent être petits, moyens, gros (fonction de l’ajeûnement), durs, 
fragiles, graisseux, plein de filets de nerfs, emmêlés, à l’envers, froids … et ça change tout ! 
Les gestes ne seront pas les mêmes, les efforts, les amplitudes, le nombre de mouvements 
s’ajustent en fonction des caractéristiques de chacun d’entre eux. 
 
Le temps, lui non plus ne va pas être identique d’un cycle à l’autre. La figure 1 montre une 
distribution représentative du temps consacré au décerclage de boyaux consécutifs. Les valeurs 
peuvent aller du simple au double (min : 31’’, max :  64’’, moy : 48’’) et rendent compte de la 
différence de traitement de chacun des boyaux (variabilité matière). 

 

                                                
5 Rappel concernant les pathologies recensées ou déclarées depuis 1995 en triperie (toutes ont été identifiées aux 
postes de décerclage) : 
1995 : -deux syndromes du canal carpien bilatéral 
1996 : - un syndrome du canal carpien bilatéral 
  - des symptômes du canal carpien droit 
  - des douleurs et des fourmillements au niveau des mains, des poignets et des membres 
supérieurs  
    identifiés pour plusieurs opérateurs 
1997 : - un doigt à ressaut 
  - une tendinite du palmaire droit 
  - deux syndromes du canal carpien droit 
6 Ventre : correspond au terme utilisé par les opérateurs, chaudin est le terme utilisé dans la filière 



 

Figure 1 : Analyse de durée de décerclage 
 

 
Des boyaux qui n’arrivent jamais au bon moment 
 
Après avoir évalué (en grisé sur la figure 1) la plage de répartition des temps séparant l’arrivée  
de deux ventres consécutifs au poste de travail, nous pouvons constater une variabilité 
temporelle significative : un ventre peut arriver vite (à peine 30 secondes séparant le suivant du 
précédent) comme très lentement (plus de 60 secondes d’écart). En fait, on ne sait jamais 
quand le prochain ventre va arriver, sauf à conserver en permanence l’œil sur le tapis 
d’approvisionnement. Il s’agit également de ne pas se tromper et de bien prendre son ventre et 
pas celui du voisin. 
 
3 cas de figure peuvent se présenter : 
 

1 le ventre suivant arrive après que le ventre précédent ait fini d’être traité   
Je suis en avance, 

2 la fin du traitement du ventre en cours correspond à l’arrivée du ventre suivant (ma 
cadence de traitement correspond à celle d’arrivée des ventres) 
Je suis dans les temps, 

3 Le ventre suivant arrive alors qu’un ventre est encore en cours de traitement 
Je suis en retard. 

 
Il est clair que le deuxième cas de figure : “ ma cadence de traitement correspond à celle 
d’arrivée des ventres ” relève d’un concours de circonstances dont la probabilité est très faible.  
 
Il faudrait en effet que le temps de traitement d’un ventre (défini en grande partie par ses 
propres caractéristiques) corresponde exactement au temps séparant l’arrivée de deux ventres 
consécutifs). Cette synchronisation s’avère impossible dans la réalité. Le cas échéant, le 
répartiteur de ventres situé en bout de tapis, devrait être capable : 
 
• D’évaluer le temps de traitement à vue ; 
• De mémoriser le temps séparant 9 approvisionnements consécutifs, 
• De réaliser une comptabilité analytique pour chacun des opérateurs sur la ligne ! 
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Faire correspondre le temps nécessaire au temps disponible 
 
Ainsi le seul moyen de gérer cette situation pour l’opérateur consiste à se déplacer,  
se pencher, accélérer son geste, stocker au poste, laisser passer… 
Ces stratégies de régulation du temps ne sont pas sans difficulté et les opérateurs doivent être 
en permanence vigilants à la moindre dérive qui pourrait être préjudiciable comme l’explique 
la figure n°2. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Boucles d’auto genèse d’aléas et de stress 

 
Tout retard pris se paye par des accélérations gestuelles, des gestes de décerclage moins précis 
avec des risques accrus de percer les ventres, de nouveaux retards et du stress. 
Si les ventres sont abîmés (ventres percés avec fuites d’excréments), le nettoyage au jet d’eau 
(seule une température d’eau est disponible) refroidit alors le ventre qui devient plus ferme, 
plus délicat à dégraisser, et induit sur des prises de retard qui à leur tour, ne peuvent se réguler 
que par des stocks de ventres au poste, qui refroidissent à leur tour et augmentent le retard… 
 
Il ressort de cet exemple que, plus que l’existence des facteurs de risques dans les situations de 
travail étudiées, c’est l’organisation en boucles infernales de ces facteurs de risque qui pèsent 
sur les opérateurs. 
 
D’autres boucles infernales ont pu ainsi être mises en avant dans d’autres observations et 
analyses de situations de travail confrontées à la recrudescence de TMS. 
 
 
3 L’IDENTIFICATION/EVALUATION DES FACTEURS DE RISQUE 
 
Ces différents exemples nous renvoient à une réflexion sur la logique d’approche des facteurs 
de risques dans les situations de travail. L’évaluation des facteurs de risques doit-elle se 
contenter de mesurer l’amplitude des facteurs, ou bien doit-elle mesurer les liens entre ces 
différents facteurs ? Le lien ne contribue-t’il pas à créer l’amplitude ? La connaissance des 
liens ne permet elle pas d’ouvrir les marges de manœuvre de transformation des situations ? 
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L’instabilité des situations de travail 
 
L’ensemble des phénomènes de dépendances entre les différents évènements constitutifs des 
situations de travail nous conduit à nous interroger sur la caractéristique globale de ces 
situations au travers d’une impression d’ensemble d’instabilité permanente. 
 
Cette instabilité semble reposer sur trois faits essentiels et présents dans chacun des exemples 
rencontrés : 
 

1- la variabilité temps/matière (ou produit) est toujours au cœur  
d’une problématique de gestion du temps pour l’opérateur, 

 
2- il existe des phénomènes de résonance d’amplification et de concentration entre  

facteurs de risques, 
 
3- la tenue des postes de travail nécessite une mobilisation permanente du corps  

et de l’esprit afin de désamorcer les réactions en chaîne. 
 
 

4 LE PASSAGE DU DIAGNOSTIC AUX TRANSFORMATIONS 
 

Retour dans la triperie… 
 
Bien que l’évaluation des facteurs de risque soit l’objet d’une co-construction 
ergonomes/opérateurs, le modèle de l’instabilité pouvant précipiter l’opérateur dans des 
boucles infernales ne permet pas pour autant de se comprendre, en particulier lorsqu’il 
est question d’imaginer la sortie de la boucle. En effet, les réunions qui suivirent la 
mise en forme et la restitution du diagnostic furent empreintes d’un certain malaise, avec 
d’un côté les ergonomes, essayant de démontrer comment les enseignements du 
diagnostic pouvaient aider à concevoir de nouveaux principes d’approvisionnement, et de 
l’autre des salariés de l’entreprise (opérateurs, encadrement, techniciens…) dubitatifs sur 
nos explications et notre enthousiasme, certains allant jusqu’à remettre en cause les 
acquis de l’étape précédente (richesse des leviers d’action sur la situation). 
 
L’ensemble de ces piétinements commencèrent à avoir des effets directs sur la 
disponibilité des acteurs : 
 Absence du technicien maintenance, toujours pris dans l’urgence, 
 Absence du responsable de l’atelier, 
 Signe d’essoufflement des opérateurs… 
 
Notre diagnostic tenait-il la route ? 
 
 
 
 



Difficultés pour se comprendre   
 
À ce stade de l’intervention, nous étions devant un paradoxe. D’un côté, un diagnostic porté 
sur les situations de travail, co-construit avec les opérateurs, et faisant apparaître distinctement 
l’instabilité des situations de travail, et de l’autre côté, la difficulté d’aller plus loin. 
Cette situation nous renvoie à un ensemble de considérations peut être plus sensibles sur le 
terrain de la prévention des TMS : 
 

• Le ressenti du corps (TMS) peut-il être communiqué par des constructions 
intellectuelles?, 

• Le diagnostic énoncé de cette façon, permet-il d’imaginer le fonctionnement d’un 
système de travail différent ?, 

• Permet-il de se représenter ce que l’on a à gagner ? pour les opérateurs ? 
l’encadrement ? la direction ?, 

• Permet-il de se représenter la sortie de la boucle et de la schématiser sur le papier ?. 
 
Le passage par des simulations au sein de la triperie 
 
Celles-ci furent décidées afin de permettre l’enrichissement des représentations “ sur ce que 
chacun pouvait avoir à gagner ”. 
 
L’une des principales simulations a consisté à approvisionner directement, grâce à une 
assistance humaine, l’un des postes de la ligne. Trois modalités ont alors été élaborées “ sur le 
tas ” avec les opérateurs : 
 

1- une alimentation entièrement libre (à l’initiative de l’opérateur), 
2- un approvisionnement “ automatique ” (la fin du traitement d’un chaudin entraîne 

l’arrivée du suivant), 
3- un approvisionnement intermédiaire suivant le flux d’arrivée des ventres (équité 

respectée avec stock tampon possible). 
 
Ces simulations, auxquelles ont participé plusieurs opérateurs, avaient pour but d’imaginer : 
 
• D’autres modalités d’approvisionnement, 
• D’évacuer une part importante des contraintes de gestion du temps, du type : boucles  

 infernales, 
• De redonner à l’opérateur une maîtrise de l’enchaînement de ses gestes. 

 
Ces simulations ont permis : 
 

• De diminuer l’astreinte physique, les efforts, les accélérations gestuelles,  
• De faciliter les temps de récupération, 
• D’améliorer de façon sensible la qualité produite (moins de chaudins percés, meilleur 

dégraissage), 
• De respecter, voire de dépasser la quantité réalisée. 

 



Au-delà de ces résultats, les opérateurs ont vécu d’autres sensations, éprouvé un ressenti 
différent dans le travail. Le responsable d’atelier a rapidement pointé les effets sur la 
productivité (nombre et qualité) et surtout la capacité à faciliter l’intégration des nouveaux. 
 
Des simulations perceptives ou “ comment se représenter ce que l’on a à gagner ? ” 
 
Ce type de simulation apporte des changements de perception de la situation. Elle permet 
notamment : 
 

1- de ressentir le poids des facteurs de risque et de leur organisation en boucles infernales, 
2- de discriminer les effets de situations alternatives, 
3- d’éprouver ce que l’on a à gagner en construisant des représentations sur le champ du  

possible. 
 

Le passage par des simulations perceptives semble être à la fois justifié par la nature même des 
pathologies, la concentration du ressenti au niveau des articulations, l’histoire, et, la culture de 
ce type d’entreprise. 
 
Il n’est pas sans effet sur la re-dynamisation autour de la transformation et constitue 
probablement le premier pas vers la création d’une disponibilité (tout le monde à participé aux 
dernières réunions qui suivirent les phases de simulations), elles-mêmes révélatrices d’un 
embryon de demande partagée dans l’entreprise. 
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Résumé : De nouvelles technologies sont aujourd’hui diffusées dans le cadre professionnel 
comme au quotidien, et se substituent notamment aux média traditionnels de 
communication. Nous menons actuellement une étude dédiée aux processus 
d’apprentissage dans l’utilisation d’Internet par les personnes âgées. La technologie Internet 
ne semble pas, aujourd’hui, adaptée aux spécificités des personnes âgées. Dans cet article, 
nous proposons une approche permettant de cerner, en particulier, les difficultés 
d’apprentissage selon trois types d’exigences : des exigences sur les processus sensori-
moteurs, des exigences sur les processus cognitifs de traitement des informations et des 
exigences sur les processus cognitifs de planification des actions. Cette approche permet 
d’analyser la situation réelle d’apprentissage de l’utilisation d’Internet par les personnes 
âgées et intègre, dans un même cadre d’analyse, les différentes dimensions de l’avancée en 
âge (dimensions cognitive, sociale et physiologique), les caractéristiques du système 
technique et leurs interactions. 

Mots-clés : vieillissement, Internet, apprentissage 

1 APPORTS DE L’ERGONOMIE AUX ETUDES GERONTOLOGIQUES  

Si les ergonomes se sont intéressés depuis longtemps aux processus de vieillissement 
physique, sensoriel et même mental, les tranches d’âge considérées ont été jusqu’à présent 
celles du jeune adulte jusqu’à l’âge du départ en retraite. Ce sont surtout des médecins, en 
particulier les gérontologues, pour les pathologies inhérentes au vieillissement, qui ont 
dominé le « paysage gérontologique », ainsi que, plus récemment, les psychologues 
cognitivistes et psychopathologistes pour l’étude des dégradations cognitives extrêmes, 
essentiellement. Depuis quelques années, cependant, des spécialistes de diverses disciplines 
des sciences humaines, sociales et économiques ont développé une communauté encore 
éparse d’études et de recherches motivées par le souci de mieux connaître et comprendre, 
dans une optique sociétale, le « monde des personnes âgées ». Celles-ci constituent une 
masse croissante de population importante, tant sur le plan numérique que sur celui des 
pressions sociales et politiques qu’elles peuvent exercer au sein d’une société en évolution 
rapide. L’un des axes de recherche est celui des interactions entre les « évolutions 
technologiques, la dynamique des âges et le vieillissement de la population », pour 
reprendre le titre d’un programme actuel de recherches pluridisciplinaires conjoint de la 
CNAV, Caisse Nationale d’Assurances Vieillesse, et de la MIRE, Ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité. L’ergonomie y est représentée, - minoritaire, il est vrai - pour étudier, avec 
les critères et les méthodes qui lui sont propres, la confrontation entre certains aspects des 



  

technologies modernes et les caractéristiques spécifiques du vieillissement. Il nous paraît 
important, lors d’un congrès annuel de la SELF, de montrer les attentes et les potentialités 
de ce terrain d’étude, encore largement ouvert. 

1.1 PRENDRE EN COMPTE LES MULTIPLES DIMENSIONS DE L’AVANCEE 
EN AGE  

La personne âgée est considérée, en ergonomie, comme un individu aux caractéristiques 
multiples, à la fois sociales, psychologiques et biologiques. Ces caractéristiques et leurs 
interactions sont fortement explicatives de l’évolution des comportements et des attitudes 
des personnes âgées en même temps qu’elles constituent des facteurs importants dont 
dépend le vieillissement (Wolf, 1993). De plus, à mesure de l’avancée en âge, les 
différences interindividuelles augmentent, quels que soient les processus étudiés (Marquié, 
Paumès, & Volkoff, 1995). Ainsi, les difficultés d’utilisation des objets techniques sont en 
relation avec un premier groupe de facteurs covariant à l’âge biologique : déficiences, 
handicaps associés, nouvelles contraintes, etc. et en relation avec un deuxième groupe de 
facteurs de variations interindividuelles : appartenance générationnelle, expérience 
technique et culture antérieure, situation familiale, etc. 

D’un point de vue biologique, il n’y pas d’âge à partir duquel une personne est dite âgée, 
mais c’est plutôt l’avancée en âge qui comporte un processus de déclin progressif des 
capacités cognitives et sensori-motrices. On peut simplement fixer à 50 ans l’âge à partir 
duquel ce processus de déclin se manifeste significativement dans les performances des 
personnes, et à 70 ans un second seuil à partir duquel les déficits biologiques des personnes 
âgées induisent des comportements et des attitudes significativement différents des 
personnes plus jeunes (Sperandio, et al., 1998). Les principaux déficits observés avec l’âge 
sont connus : diminution de l’acuité visuelle et auditive, de l’habileté manipulatoire, de la 
rapidité des mouvements, etc. (Marquié, Paumès, & Volkoff, 1995). 
Du point de vue des facteurs de variations inter individuelles, citons ici quelques facteurs 
spécifiques de l’avancée en âge : 
- L’isolement, parfois lié au veuvage, qui peut accentuer les déficiences et handicaps dus 

à l’avancée en âge. Toutefois, ce facteur peut être atténué par le soutien des enfants et 
des petits enfants (Sperandio, et al., 1998).  

- Le niveau d’exigence plus élevé des personnes âgées, en termes de qualité du résultat, 
de sécurité des activités ou d’évitement des erreurs, qui peut induire une diminution de 
performances telles que la baisse de rapidité des processus cognitifs (Paumès, 1990).  

- L’expérience et les savoir-faire des personnes âgées qui leurs permettent de mettre en 
œuvre des procédures opératoires adaptées pour diminuer les astreintes physiologiques 
et psychologiques liées à l’âge (Gaudart, 1996). 

- L’exercice ou non par les personnes âgées d’une activité professionnelle ou associative, 
qui peut s’avérer bénéfique relativement au maintien des capacités cognitives, 
physiques ou sociales plus ou moins en déclin (James, 1993 ; Wolf, 1993).  

1.2 RELEVER LES ENJEUX DE L’INTEGRATION, DES NOUVEAUX 
SERVICES ET DES MUTATIONS SOCIALES 

Un premier enjeu est d’éviter les risques de marginalisation et d’exclusion de populations 
présentant des caractéristiques spécifiques. Cet enjeu peut être emporté par la prise en 
compte de la diversité des individus. Les risques de ségrégation viennent de ce que nombre 
de produits grand public sont en réalité des produits restreints à une population ne 
présentant aucune déficience (même aussi légère qu’une myopie) dont les caractéristiques 



  

cognitives et sociales sont similaires à celles des concepteurs (niveau d’étude, 
connaissances professionnelles, habiletés, etc.), socialement insérée et dite « à la page » en 
référence à une certaine culture technique. La diversité inter individuelle est en effet 
actuellement peu représentée pour la définition des objets, si ce n’est à travers le système 
réducteur des « cibles marketing ». Les produits sont, outre cela, peu adaptés et aménagés 
uniquement dans leurs aspects de surface (« packaging », fonction globale, prix, etc.). Dans 
ce cadre, de la même façon,  qu’améliorer certaines interfaces limite l’éviction sociale des 
aveugles de plus en plus confrontés à des interfaces exclusivement visuelles, aménager les 
objets techniques devrait permettre de limiter le rejet des personnes âgées dépassées par les 
technologies nouvelles. Il serait réducteur de penser que les risques d’ostracisme par les 
nouvelles technologies sont faibles relativement à l’absence d’obligation formelle à s’en 
servir. Au contraire, l’exclusion et la marginalisation induites par la technologie peuvent 
être substantielles si cette technologie engendre d’importantes évolutions dans les 
dimensions individuelles cruciales pour l’intégration sociale que sont l’éducation, les 
communications ou encore l’autonomie.  

Un second enjeu, plus positif, est lié au fait que l’ergonomie de produit s’inscrit dans la 
volonté d’offrir au plus grand nombre d’utilisateurs possible ou à certaines populations 
d’utilisateurs explicitement visées, de nouveaux services susceptibles d’améliorer leurs 
conditions de vie. Par exemple, le réseau Internet et les nouveaux moyens de 
communication (du téléphone portable au système de télécommunication visiophonique) 
offrent des possibilités inédites d’accès à des services d’informations (e.g. sites Internet 
d’informations), des services pratiques de réalisation à distance des tâches quotidiennes 
(e.g. télé-achat), des services d’assistance et de sécurité (e.g. télésurveillance ou assistance 
médicale à distance), des services professionnels (e.g. formation continue à distance, télé-
enseignement). Dans ce cadre, l’ergonomie intervient dans l’innovation et la conception par 
l’anticipation des besoins réels d’une population et une meilleure connaissance des 
contraintes de l’utilisation, pour finalement faciliter la diffusion et l’appropriation des 
produits par les personnes. 

Un dernier enjeu est l’anticipation et l’accompagnement des mutations sociales et 
économiques. Les innovations sont porteuses de transformations sociales (culturelles, 
comportementales, d’usage, etc.) et économiques (conduites d’achats, valeurs des services, 
etc.). Ainsi, par exemple, la messagerie électronique est un mode de communication 
induisant d’importantes modifications. Au niveau des comportements, les échanges 
asynchrones deviennent de plus en plus répandus, les transmissions d’informations sont 
accrues, le discours devient moins protocolaire. Au niveau des besoins exprimés, les outils 
de communication aux multiples fonctions (e.g. messagerie couplée au téléphone portable 
ou à un agenda électronique) sont de plus en plus demandés et considérés comme des 
achats incontournables. L’ergonomie de produit peut participer à la prise en compte des 
facteurs sociaux et économiques intervenant dans les conduites de consommation, de 
l’achat à l’utilisation, pour la définition des produits de tous les jours. S’attachant à décrire 
de manière fine et précise les activités quotidiennes, les rythmes de vie, les habitudes, elle 
peut fournir une représentation circonstanciée de l’environnement social et économique, 
dans lequel on peut inscrire l’achat et l’utilisation d’un nouveau produit.  

Ces enjeux, importants socialement et économiquement, ne relèvent sans doute pas 
seulement de l’ergonomie. Mais, l’apport de cette discipline ne doit pas être négligé. La 
spécificité de la méthode ergonomique réside en particulier dans la prise en compte des 
facteurs humains et des interactions dans un contexte réel et global pour la définition des 



  

objets. Elle permet de diminuer les risques d’impossibilité d’accès à un service, en 
réduisant les difficultés d’utilisation d’une modalité technique dont l’introduction et la 
généralisation éliminent parallèlement d’anciennes modalités plus faciles ou du moins 
mieux maîtrisées par les utilisateurs. 

2 APPROCHE ERGONOMIQUE DE L’ADEQUATION D’INTERNET 

2.1 L’APPRENTISSAGE PAR LES PERSONNES AGEES 
Nous proposons un cadre théorique d’analyse fondé sur les principaux résultats de la 
littérature ergonomique dans le domaine de l’apprentissage des personnes âgées et dans 
celui de l’utilisation d’Internet, ainsi que sur les études menées par notre laboratoire depuis 
quelques années : d’une part, sur le thème de l’utilisation des objets techniques par les 
personnes âgées (Sperandio, et al., 1998) ; d’autre part, sur l’évaluation et la conception de 
sites Internet (sites spécialisés pour personnes aveugles et malvoyantes (Michel, et al., 
1998) sites et documents multimédias à usage professionnel ou de formation (Burkhardt, et 
al., 1998a,b). Ce cadre est celui adopté pour une étude ergonomique MIRE/CNAV 
s’étendant sur plusieurs années et concernant l’apprentissage d’Internet par les populations 
âgées. Cette étude a pour but de mettre en évidence et de comprendre le processus 
d’apprentissage de l’utilisation d’Internet, et les difficultés qui peuvent être rencontrées par 
les personnes âgées au cours de cet apprentissage. Dans cette étude, la question de 
l’adaptation d’Internet est posée aussi au niveau de l’importance des contraintes sur 
l’apprentissage. Comme le suggère Leplat (1991), en effet, l’ergonomie ne devrait pas avoir 
pour seul objectif la réduction de la complexité de la tâche et l’abaissement du niveau 
d’expertise requis pour l’exécuter, mais devrait viser à la conception d’outils qui facilitent 
également l’entretien et l’amélioration des compétences. Une fois entendu que 
l’apprentissage est facilité dès lors qu’un système est accessible et utilisable, il s’agit de 
démontrer que des outils qui facilitent à la fois leur apprentissage initial et l’élaboration 
continue de schèmes d’utilisation, favorisent une utilisation de plus en plus efficace et 
intuitive de l’objet. 

Dans le cadre de la vie de tous les jours, peu d’études ont été menées. En situation naturelle 
d’utilisation des objets du quotidien, l’apprentissage se fait plutôt de façon autodidacte 
(Sperandio, et al., 1998) et face aux difficultés rencontrées, c’est surtout le recours à 
l’assistance humaine d’un proche qui est privilégié. Les personnes âgées ont des niveaux 
d’expertise variés quant à l’utilisation d’objets techniques, or comparativement au milieu 
professionnel, le contexte hors travail impose peu d’obligation à en apprendre de nouveaux 
et à les utiliser. Dans le cadre de l’apprentissage de l’utilisation d’Internet, il faut ainsi 
distinguer l’apprentissage d’Internet de l’apprentissage de l’utilisation d’un ordinateur 
selon que les personnes connaissent au préalable ou non l’informatique. Dans le cadre de 
l’apprentissage professionnel, les études sont plus nombreuses. Pour la plupart d’entre elles, 
l’avancée en âge est souvent considérée comme handicapante. Les difficultés liées à 
l’avancée en âge se rapportent à la situation même de l’apprenant qui sollicite davantage les 
capacités de traitement de l’information qui sont celles sensibles aux modifications 
biologiques et affectant le comportement (Paumès, 1990 ; Marquié, Paumès, & Volkoff, 
1995). L’attitude des personnes âgées envers la situation d’apprentissage peut aussi être une 
source de difficultés. On peut citer, à titre d’exemple, une étude monographique qui analyse 
comparativement l’apprentissage d’un logiciel par deux techniciens de moins de 40 ans et 
par deux techniciens de plus de 53 ans. Cette étude montre que les sujets plus âgés ont un 
comportement de prudence handicapant, issu d’une inquiétude initiale à la formation, d’un 



  

manque d’initiative et de confiance ainsi que d’une crainte de commettre des erreurs 
irréparables (Cau-Bareille, 1998). 

Toutefois, les personnes âgées peuvent apprendre. Les exemples d’apprentissage réussis de 
nouvelles langues, d’acquisition de diplômes et d’utilisation de l’ordinateur sont nombreux 
(Ozozalek, 1991). Il s’agit plutôt de considérer le processus d’apprentissage comme 
différents pour ces personnes qui ont plus besoin que les jeunes d’un temps long, d’un 
rythme personnalisé, de supports concrets et pratiques pour mieux apprendre (Cau-Bareille, 
1998). Ainsi, la progression des personnes âgées est liée à la compréhension la plus 
complète possible des informations reçues et à la consolidation des connaissances. Face aux 
difficultés à travailler sur la base de représentations mentales abstraites, les personnes âgées 
en situation d’apprentissage cherchent à associer préférentiellement les connaissances 
nouvelles avec leurs connaissances antérieures. Ce résultat s’exprime par de nombreuses 
questions sur l’utilisation pratique et quotidienne de l’outil concerné. Face aux difficultés 
de mémorisation des nouvelles procédures de travail ou des logiques de fonctionnement 
d’un logiciel, elles utilisent, plus que les jeunes, des supports mnémoniques facilitant leur 
apprentissage (prises de notes, relecture des notices, annotations sur les outils, etc.). 
Finalement, dans les situations de formation professionnelle, les personnes âgées 
apprennent aussi bien que les plus jeunes et se montrent capables de contourner les 
difficultés de l’apprentissage par des stratégies opératoires appropriées. Il est donc 
nécessaire de s’intéresser aux processus cognitifs eux-mêmes mis en œuvre dans les 
situations d’apprentissage. 

Les processus cognitifs de l’apprentissage de l’utilisation d’un système technique par 
l’adulte ont été étudiés, dans une perspective constructiviste et dans un cadre ergonomique, 
par quelques chercheurs (Morineau, 1996 ; Vermersch, 1976). Ces travaux, encore rares, 
offrent un cadre d’analyse des conduites intéressant basé sur la notion de registres de 
fonctionnement et de déséquilibre transitoire. En étudiant les processus d’apprentissage de 
l’utilisation d’un oscilloscope, Vermersch (1976) a mis ainsi en évidence la coexistence 
chez l’adulte de plusieurs registres de fonctionnements, parmi lesquels un registre sensori-
moteur primitif et un second registre opératoire plus évolué. Le registre sensori-moteur est 
caractérisé par une régulation empirique (basé sur des boucles de régulation action/réaction) 
qui part du réel, en l’absence de représentation conceptuelle ; l’action est organisée à partir 
des propriétés spatiales de l’objet et est contrôlée à partir de la réponse directement visible 
du système. Le registre opératoire se caractérise à l’inverse par une régulation conceptuelle 
de l’action, c’est-à-dire basée sur la représentation fonctionnelle du système construite par 
le sujet, de façon à anticiper et planifier ses actions en fonction de son but. La notion de 
registre de fonctionnement permet de rendre compte des changements dans les modes de 
régulation de l’activité chez le sujet au fur et à mesure de son apprentissage. Cette approche 
met l’accent sur les processus cognitifs liés à la construction des connaissances, notamment 
en rendant compte du fait que l’apprentissage repose toujours sur des acquis antérieurs, plus 
ou moins pertinents selon l’expertise de l’apprenant (Cau-Bareille, 1998). De façon 
complémentaire, des travaux en ergonomie et en didactique professionnelle (Rabardel, 
1995 ; Pastré, 1997) soulignent que l’analyse de l’expertise doit tenir compte de deux 
dimensions parallèles en constante évolution au fur et à mesure de la répétition et de la 
diversité des situations d’activité professionnelle : le système technique et ses 
caractéristiques propres (artefact) d’une part, et les connaissances mobilisées en situation 
pour réguler l’activité (parmi lesquelles les schèmes d’utilisation) d’autre part. 



  

Comme on le voit, cet ensemble de travaux s’oppose nettement à la perspective prise pour 
analyser la personne âgée où prédomine souvent une approche négative comparativement à 
l’adulte, en termes de déficiences et de pertes au niveau des grandes fonctions cognitives 
(perception, traitement de l’information, mémorisation, mouvement, etc.). A notre 
connaissance, ce cadre n’a pas encore été exploité pour étudier l’apprentissage d’un 
nouveau système technique par la personne âgée. 

2.2 L’ACTIVITE D’UTILISATION D’INTERNET 
L’activité d’utilisation d’Internet a été peu analysée du point de vue de la cognition, alors 
qu’à l’inverse, de nombreuses évaluations d’interfaces Internet ont été réalisées du point de 
vue des performances et de la satisfaction des utilisateurs. Ces évaluations ont certes 
apporté des recommandations utiles pour la conception de pages web ergonomiques 
(Michel, et al., 1998), mais elles restent génériques quant à la dimension cognitive de 
l’utilisation d’Internet et notamment les objectifs propres à chaque utilisateur (c.f.Colloques 
ERGO’IA et NITC). Pourtant, en ergonomie, l’activité cognitive de navigation a été 
largement étudiée et définie dans différents domaines tels que la conduite d’automobiles 
(Specht, 1996). Elle désigne, en particulier, la planification d’un parcours et le choix d’un 
itinéraire suivant des processus cognitifs prévisionnels et décisionnels particuliers avant, 
pendant et à la fin d’un trajet. Aujourd’hui encore, les liens entre l’activité de navigation 
ainsi définie et l’utilisation d’Internet ne sont pas scientifiquement étudiés. L’expérience du 
Laboratoire d'Ergonomie Informatique dans l’évaluation et la conception de sites Internet 
(Burkhardt, et al., 1998a,b) ainsi que dans le domaine informatique, nous amène à proposer 
un cadre d’analyse pour l’activité d’utilisation d’Internet qui vise à prendre en compte et à 
articuler les dimensions psychologiques de l’activité et les types de tâches à réaliser (cf. 
figure 1 : L’activité d’utilisation d’Internet). 

Pour ce qui est des tâches, on peut distinguer l’interaction et le dialogue avec trois systèmes 
techniquement et conceptuellement différents : 
− Les fonctionnalités du site (transaction commerciale, recherche par mots clefs, etc.). 
− Les logiciels spécialisés Internet (messagerie, navigateurs, IRC, etc.).  
− L’environnement informatique (interface écran-clavier/souris, gestion des fichiers et 

applications, impression, etc .). 
Pour ce qui est du fonctionnement psychologique, on peut différencier : 
− La dimension cognitive des activités d’exploration et de traitement des informations 

présentées par Internet. Certains aspects de cette dimension commencent à être 
formalisés dans des études menées à propos des hypertextes et hypermédia (e.g. Rouet 
& Tricot, 1995).  

− La dimension perceptivo-gestuelle rassemblant les activités élémentaires de 
manipulation et de perception de l’interface durant l’interaction.  

− La double dimension métacognitive et conative rassemblant, d’une part, les activités de 
gestion des ressources mentales liées aux métaconnaissances, à l’anxiété, au stress et, 
d’autre part, la volonté, la motivation, etc. 

Dimensions du fonctionnement psychologique 
 Cognitive Perceptivo-gestuelle Métacognitive et conative  
Sites Web 
Logiciels spécialisés Internet D
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Environnement informatique 

 
Activités d’utilisation d’Internet 

Figure 1 : L’activité d’utilisation d’internet. 



  

L’articulation des tâches et du fonctionnement psychologique permet de distinguer aussi 
des conditions d’apprentissage différentes. Par exemple, dans les domaines de tâches liés à 
l’environnement informatique et aux logiciels spécialisés, l’utilisateur se sert le plus 
souvent des mêmes outils, selon la configuration propre de son poste de travail. Dans ce 
contexte, la répétition et la constance des réponses de l’environnement lors de l’utilisation 
constituent des conditions de stabilité favorables pour l’apprentissage. A l’inverse, dans le 
domaine des sites Web, l’utilisateur consulte différents sites à chaque connexion, voire les 
versions successives et pas toujours cohérentes des mêmes sites. Dans ce cas, la 
construction des connaissances peut être rendue plus difficile par la diversité et l’instabilité 
des interfaces et des dialogues rencontrés. Les dimensions du fonctionnement 
psychologique interviennent, elles aussi, sur les conditions d’apprentissage. La dimension 
cognitive décrit les processus mis en œuvre dans l’activité d’apprentissage, dont certains 
sont spécifiques comme la recherche de solutions de contournement des difficultés 
d’utilisation. La dimension perceptivo-gestuelle décrit les modalités élémentaires de 
l’interaction qui peuvent s’avérer plus ou moins handicapantes pour l’utilisation et 
l’apprentissage, en fonction des capacités sensori-motrices. La dimension conative permet 
d’identifier les conditions dans lesquelles un utilisateur est motivé pour apprendre (e.g. 
lorsqu’un site lui offre un service correspondant à ses besoins).  

3 LES CONTRAINTES D’APPRENTISSAGE DANS L’UTILISATION 
D’INTERNET 

Les paragraphes suivants présentent nos principales hypothèses sur les caractéristiques des 
outils, associés aux interactions avec des sites Internet. Ces difficultés sont 
vraisemblablement d’autant plus nombreuses et contraignantes que les utilisateurs sont âgés 
et non experts de l’utilisation de l’informatique et/ou d’Internet en situation 
d’apprentissage. 
 

3.1 DES CONTRAINTES LIEES AUX CONDITIONS DE L’APPRENTISSAGE 
Deux facteurs sont susceptibles d’avoir un impact important. Le premier se rapporte au 
niveau de complexité des tâches à réaliser. Dans l’utilisation d’Internet, la complexité d’une 
tâche est par exemple d’autant plus grande que : 
- le but est défini par la personne en termes éloignés des rubriques et des fonctionnalités 

disponibles (importance de la différence entre la représentation des buts par l’utilisateur 
et la représentation des buts par le système technique), 

- la procédure permettant d’atteindre le but nécessite de nombreuses étapes 
intermédiaires définissant des sous-tâches à réaliser, 

- les sous-tâches concernent la mise en place et le paramétrage d’outils informatiques très 
spécifiques (télécharger et installer un utilitaire, sélectionner certaines options du 
navigateur, etc.) ou concernent des aspects plus génériques d’utilisation de l’ordinateur 
(utiliser un menu, ouvrir une application, chercher un dossier, etc.).  

- l’utilisateur doit faire face à des problèmes de fonctionnements en réalisant un 
diagnostic à partir de ses connaissances préalables du dialogue en micro informatique.  

Plus la complexité des tâches à réaliser sera importante, plus les difficultés d’utilisation 
seront nombreuses et contraignantes et d’autant plus si les personnes sont inexpérimentées ; 
à partir d’un certain seuil, l’apprentissage est lui même perturbé et peut aboutir à 



  

l’élaboration d’attentes floues, de rites et de représentations erronées construites 
analogiquement avec des domaines familiers, voire à un certain anthropomorphisme. 

Le second facteur se rapporte aux modalités d’utilisation et d’assistance auxquelles les 
personnes, expérimentées ou non, seront confrontées pendant l’apprentissage. En situation 
naturelle, on peut penser que l’apprentissage se fera de façon individuelle et autonome avec 
la possibilité d’exploiter soit une assistance informelle constituée par le réseau relationnel 
personnel et professionnel, soit l’assistance technique disponible sur le site, pour trouver 
des solutions aux éventuelles situations de difficultés d’utilisation, voire d’échecs. Dans le 
cas où les utilisateurs disposeraient de connaissances et de savoir-faire préalables dans le 
domaine et d’autant plus s’il s’agit de réaliser des tâches peu complexes, on peut supposer 
que l’assistance informelle et le support technique seront suffisants pour contourner les 
difficultés rencontrées. Par contre, dans le cas où les personnes ne connaîtraient pas ou très 
peu Internet et/ou l’informatique et plus les tâches à réaliser seront complexes, plus ces 
personnes pourront avoir un besoin d’assistance tellement fréquent et important que 
l’assistance informelle et le support technique ne suffiront pas pour contourner les 
difficultés rencontrées. 

3.2 DES CONTRAINTES LIEES A L’ACTIVITE 
Reprenons les dimensions du fonctionnement psychologique dans l’utilisation d’Internet. 

Une première catégorie de caractéristiques peut rendre difficile la dimension cognitive de 
l’activité, associée à l’exploration des sites et à la recherche des informations sur Internet. 
L’exploration, en effet, nécessite le repérage et l’identification des liens, la compréhension 
et l’anticipation de la nature des associations entre les informations accessibles et les liens, 
la mémorisation et la sélection des informations pertinentes pour la réalisation d’une tâche. 
Ces processus peuvent être plus ou moins affectés en fonction, par exemple  : 
- de l’homogénéité de la présentation des liens (souligné/non souligné, couleur 

bleu/rouge/etc., icône/image/texte) , 
- de la transparence des relations sémantiques entre les liens et les informations 

accessibles, en particulier en fonction de la terminologie utilisée : informatique (valider, 
télécharger, etc.) ou particulière au domaine de l’Internet (http://, www, faq, forum, 
browser, webmestre, cookies, etc.), 

- du nombre d’informations et de liens, en particulier sur des écrans surchargés de textes 
auxquelles s’ajoute une iconographie plus ou moins pertinente et génératrice de 
« bruit » relativement à l’activité d’exploration. 

Une seconde catégorie de caractéristiques peut induire des contraintes perceptivo-
gestuelles. Elle renvoie notamment à l’utilisation : 
- de modifications du curseur (e.g. main vs flèche) exigeant une précision manipulatoire 

et visuelle importante pour leur identification,  
- de boutons, d’ascenseurs et de menu déroulants dont l’utilisation implique des 

mouvements fins et la mise en œuvre de connaissances préalables de leur 
fonctionnement dans le domaine informatique, 

- des contrastes, des tailles des polices ou des incrustations d’images limitant la lisibilité. 

Au niveau conatif, une troisième catégorie de caractéristiques peut renforcer l’attitude 
négative des personnes face à l’utilisation de l’Internet. Par exemple : 
- les capacités limitées du réseau de communication qui entraînent des attentes plus ou 

moins longues et des échecs récurrents, 



  

- le nombre important des écrans dont la lecture nécessite un défilement des informations 
long et fastidieux. 

4 CONCLUSION 

La technologie Internet ne semble pas, aujourd’hui, adaptée aux spécificités des personnes 
âgées. Dans cet article, nous proposons une approche ergonomique mettant, en particulier, 
l’accent sur des difficultés d’apprentissage, que l’on peut rapporter à trois types 
d’exigences : 
- dans une dimension perceptivo-gestuelle, des exigences sur les processus sensori-

moteurs se rapportant à l’acuité visuelle, la dextérité et la précision manipulatoire ; 
- dans une dimension cognitive, des exigences sur les processus cognitifs de traitement 

des informations telles que la capacité mnésique et attentionnelle requise, la rapidité des 
processus cognitifs ou la complexité des traitements cognitifs ; 

- dans une dimension conative et metacognitive, des exigences sur les processus de 
planification des actions induisant des stratégies opératoires particulières dites de 
contournement. 

Cette approche permet d’analyser la situation réelle d’apprentissage de l’utilisation 
d’Internet par les personnes âgées et intègre, dans un même cadre d’analyse, les différentes 
dimensions de l’avancée en âge (dimensions cognitive, sociale et physiologique), les 
caractéristiques du système technique et leurs interactions. 
Dans la littérature parcourue, les résultats empiriques sont toutefois encore limités du fait 
de la relative nouveauté de la thématique. Il est donc important de développer nos 
connaissances des activités associées à l’utilisation d’Internet par les personnes âgées. 
L’ergonomie cognitive propose des cadres méthodologiques et théoriques construits et 
largement mis à contribution dans le domaine de la conception d’outils techniques pour des 
adultes en situations professionnelles. Plus récemment, l’ergonomie de produit applique ses 
méthodologies et théories à l’étude de situations du domaine privé pour la conception 
d’objets technqiues « grand public ». On peut également les transférer aux situations 
quotidiennes d’utilisation d’objets technologiques par la population des personnes âgées, de 
façon à apporter des recommandations concrètes pour adapter les nouvelles technologies 
aux caractéristiques socio-cognitives de cette population, et pour définir les moyens 
d’assister au mieux l’activité de ces utilisateurs âgés dans leur diversité – qu’il s’agisse 
d’apprendre à utiliser un objet, ou de l’utiliser au quotidien.  
Après une première étude par enquête (Sperandio, et al., 1998b), les études menées 
actuellement au LEI visent à valider et développer des recommandations pour la conception 
de systèmes pour cette population, en proposant une contribution à la construction et de la 
validation empirique d’un modèle cognitif de l’apprentissage associé à l’utilisation 
d’Internet par les personnes âgées. Soulignons cependant une difficulté méthodologique 
particulière pour étudier l’interaction des personnes âgées à Internet : peu de personnes des 
tranches d’âge avancées sont actuellement connectées à leur domicile et il est peu 
« écologique » de les faire venir en laboratoire pour effectuer des scénarios artificiels. 
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RESUME 
 
Notre propos se fonde sur le constat de difficultés rencontrées au cours de nos interventions 
pour recueillir des données en entreprise et en particulier sur le thème de la santé, d’une part, et 
l’animation d’un groupe de médecins du travail dans la perspective d’appréhender les effets sur 
la santé d’un aménagement réduction du temps de travail, d’autre part. 
 
Ces expériences nous conduisent à engager une réflexion sur le sens des données concernant la 
Santé en entreprise, sur l’usage qui en fait en intervention et sur leur utilité pour faire que la 
Santé s’inscrive légitimement dans un projet de changement. 
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1. LE SENS DES DONNEES CONCERNANT LA SANTE EN ENTREPRISE 
 

1.1 GRILLE DE LECTURE DES SITUATIONS D’ENTREPRISE 
 
A partir des diagnostics courts réalisés sur une année, nous constatons que la traçabilité des 
atteintes à la Santé s’opèrent une fois l’apparition de pathologies, en particulier les TMS. 
 
Nous envisageons la traçabilité de nature médicale de ces atteintes sous forme de données 
construites, c’est à dire élaborées en supplément des données obligatoires. 
 
Ces données se caractérisent selon leur disponibilité (absence, existence), leur degré 
d’élaboration (recueil de données par individu, synthèse de données collective, document 
d’analyse) et de « publicité » (l’étendue de leur communication auprès des différents acteurs de 
l’entreprise) : 
 
Nous déclinons ci-dessous les situations rencontrées: 
 
- Absence de données construites : pas de traitement de données collectif à partir des dossiers 
médicaux, inexploitation du registre d’infirmerie... 
 
- Synthèse de données complète ou partielles : intégration ou pas des caractéristiques de la 
population concernée... 
 
- Plusieurs synthèses de données incohérentes : données issues de deux sources médicales , 
médecine et infirmerie du travail... 
 
- Traitement incohérent : un décalage entre les données présentées et les commentaires 
associés, une disparité des rubriques... 
 
- Traitement général / détaillé : l’objet traité ne permet pas ou permet de rendre compte des 
particularités de la situation de l’entreprise 
    - altéré : non intégration de certaines données disponibles (caractéristiques de la 
population, dates des événements, secteurs de l’entreprise concernés)... 
    - cloisonné : description indépendante de chaque critère retenu... 
 
- Traitement circonstancié qui souligne aussi les effets : essentiellement les coûts engendrés 
par l’absentéisme... 
 
- Diffusion restreinte (médecin du travail, direction) ou exposée (présentation au cours d’une 
réunion de CHSCT, note d’information...) 
 
 
Au delà de ces constats, les caractéristiques de ces données nous intéressent dans un premier 
temps comme indices de compréhension de la place donnée à la Santé au travail. La nature des 



données existantes renvoie aux positionnements des acteurs et à leur interaction et se situe plus 
largement dans l’environnement informatif de l’entreprise. 
 



1.2 LA RAISON D’ETRE DE CES DONNEES ET LEUR RESONANCE DANS 
L’ENTREPRISE 
 
L’absence de données médicales « construites », peut être le reflet de la faiblesse de 
positionnement du médecin du travail dans l’entreprise, soit parce que les relations 
individuelles avec les salariés se nouent difficilement (Limitation de la remontée et du recueil 
des données), soit parce que les relations avec la direction sont particulièrement conflictuelles 
(Absence de traitement ou non diffusion). 
 
Quand l’absence de données médicales « construites » va de paire avec une pauvreté de la 
gestion des ressources humaines, fonction inexistante ou récente, on s’attend à la 
prépondérance d’un modèle, par exemple technique, qui laisse peu de place à l’Homme au 
travail dans l’entreprise et qui s’accompagne d’une représentation de la santé au travail comme 
autant de manifestations individuelles. 
 
Cette présomption est souvent confirmée à la lecture des compte-rendu de CHSCT quand son 
fonctionnement est exclusivement sous-tendu par des orientations réglementaires de sécurité 
invoquant régulièrement le comportement des individus. 
 
Mais pas toujours, car paradoxalement, il peut y avoir absence de données médicales 
« construites » et reconnaissance d’atteintes à la Santé collective lorsque qu’une situation de 
travail est identifiée par tous comme étant pénible. 
 
L’incohérence des données médicales « construites » peut être le symptôme d’une 
coordination défaillante entre médecin et infirmière du travail : critères de traitement distincts 
ou remontée d’informations déséquilibrée lorsque l’infirmière du travail qui a une grande 
ancienneté est plus reconnue par les salariés... 
 
Lorsqu’en plus, la gestion ou plutôt la non gestion des ressources humaines s’ancre sur les 
jugements individuels - les atteintes à la santé concernant « les revendicatifs...les tire-au-
flanc...les pollueurs... » - la légitimité d’aborder une problématique santé dans l’entreprise est 
d’emblée fragilisée. 
 
La généralité, le cloisonnement, l’altération, souvent sous-couvert du secret professionnel, 
peut renforcer l’opacité d’un phénomène et reléguer sa véracité au rang de mythe : maux de 
dos et TMS, maux du siècle... 
 
 
Indépendamment de la nature des données, leur résonance résulte aussi du statut relatif 
accordée par la diffusion, diffusion qui ne s’accompagne pas forcément d’un débat entre 
l’ensemble des acteurs. 
 
Une diffusion large peut traduire l’acceptation d’une mise en lien des atteintes à la Santé avec 
les caractéristiques du travail, même si elle n’est pas argumentée et à la fois masquer un 
compromis entre médecin du travail et Direction : les restrictions d’aptitudes sont prononcées 



sans pour autant favoriser la possibilité offerte aux salariés d’entamer un processus de 
reconnaissance de MP. 
 
Tandis que même dans le cas d’un traitement circonstancié, sa diffusion peut se solder par un 
déni, ces données heurtent et se heurtent à la cohérence conformiste des autres sources 
d’information, des modes d’analyse. 
 
Si la résonance de sens ne s’opère pas toujours, la résonance de l’état des systèmes 
d’informations en revanche peut exister quand une simple description des données plus ou 
moins agrégées et disparates, sans recherche d’une objectivation de significations coïncident 
avec des systèmes d’information exsangues. Citons à ce propos, deux cas extrêmes de 
« collectionnisme » - le recueil réalisé à l’excès devient finalité en soi - et de « vacuité 
généralisée » - pour l’anecdote, l’obtention de données de production notées sur un calendrier 
publicitaire d’une agence d’intérim. 
 
 
Quelque soit l’état des données, c’est la recherche de signification, l’absence apparente de 
marges de manoeuvres possibles qui se traduit la plupart du temps par des solutions apportées 
au cas par cas par l’encadrement de proximité non soutenu par un choix de gestion formalisée, 
qui vont être à l’origine d’une demande d’intervention. 
 
Comment intégrer dans l’intervention les éléments de lecture précédemment exposés ? 
 
 

2. L’USAGE DES DONNEES DANS UNE DEMARCHE DIAGNOSTIQUE 
 
Nous avons abordé en quoi le sens des données Santé en entreprise était multiple et pas 
forcément partagé par tous les acteurs. 
 
La démarche diagnostique propose justement une interprétation s’adressant aux diverses 
parties prenantes en vue de permettre l’action. 
 
Convenons de l’utilité des données pour cadrer, situer l’ampleur et la gravité d’un phénomène, 
orienter le questionnement et les analyses de l’activité, justement pour enrichir leur 
signification. 
 
Notre propos sera plus d’identifier en quoi le thème spécifique des données est à la fois objet 
de transformation au coeur même de l’intervention et à la fois instrument au service de la 
transformation. 
 
 
Objet de transformation 
 
Une des étapes permettant l’élaboration du diagnostic, sera la reconstruction du traitement des 
données : 



- reconstituer une base de données qui pourra se décliner selon le degré de formalisation 
existant, sous les vocables glaner, désagréger, intégrer... afin de rendre perméable les différents 
registres, médical, ressources humaines et production, 
- traiter de façon croisée et temporelle, 
- représenter. 
 
 
Instrument de transformation, transfert et initialisation d’un processus 
 
L’objet de transformation devient déjà instrument de transformation s’il est co-construit avec 
les acteurs. Dans un deuxième temps, il s’agit d’exposer en restitution la reconstruction de 
l’information : 
 
- mettre en visibilité, déjà par le choix de présentation qui a été opéré (graphique) et dans le 
souci de transférer les repères de construction du traitement (quel croisement, quelle 
exploitation des données qualitatives, par exemple le registre d’infirmerie permettant 
d’identifier l’apparition de douleurs en lien avec la qualité des accessoires montés). 
 
- placer de façon à soumettre au questionnement, au débat : 
Indépendamment de la valeur descriptive d’un phénomène et des limites de traitement possible 
dans le cadre d’une intervention courte, c’est bien plus la valeur d’usage que procure le 
questionnement de cet élément qui nous intéresse. 
 
Une partie alimentant le diagnostic soumis à débat, sans donner toutes les clés de lecture des 
situations de travail issues de l’analyse de l’activité, contribue à amener les acteurs de 
l’entreprise à réfléchir avec l’intervenant et à s’approprier le cheminement vers le diagnostic. 
 
Par exemple, au sujet des atteintes à la Santé discriminées par secteurs de production : Cette 
répartition géographique est-elle générée par les caractéristiques du travail de ces secteurs ou 
résulte-t-elle de transfert de secteurs « excluants » vers des secteurs « réceptacles » ? 
Ce questionnement simple interroge les situations de travail, la mémoire des acteurs de 
l’entreprise sur les parcours professionnels, la gestion implicite des atteintes à la santé... 
 
La présentation de l’évolution du nombre d’atteintes dans le temps réinterroge l’entreprise sur 
les évolutions de l’entreprise. 
 
 
Déjà à ce stade de présentation, peut se construire la recherche de significations non seulement 
dans la compréhension du phénomène passé mais aussi sur les hypothèses « prédictives » et 
enclencher le processus de traitement réel de l’information. 
 
 
Instrument de transformation, de l’initialisation à la pérennisation de l’action 
 



Au delà, cette co-construction d’une traçabilité de la santé peut être envisagée dans le souci de 
la pérennisation de l’action sur le long terme et permettre ainsi d’inscrire la santé comme 
variable stratégique de l’entreprise. 
 
La recherche de signification, élargie à celle propre des données, permet le déplacement des 
représentations par la prise de conscience de la complexité de la problématique et l’étendue des 
registres d’action possible. 
 
Ce cheminement abonde dans le sens d’un renforcement du suivi existant : 
- afin d’affiner le diagnostic, 
- de mesurer l’impact des changements, la portée des améliorations, renforcer les signaux 
d’alerte, 
- d’ajuster, d’orienter les futures transformations, 
- de devenir un critère de choix organisationnel, d’adapter le modèle en oeuvre dans 
l’entreprise. 
 
 

3. CERTES, MAIS ENCORE... 
 
Nous avons montré en quoi une intervention en ergonomie sur une problématique Santé amène 
à décaler son premier objet, la Santé, vers d’autres registres, en particulier celui de la gestion, 
et par la même apparaît l’urgence d’enrichir nos outils. 
 
- L’ergonomie au service de la Santé ne devrait-elle pas interroger plus étroitement les 
systèmes d’information de l’entreprise, au coeur de sa gestion ? 
 
Par ailleurs, il est très difficile d’opérer une mise en lien de type « TMS et organisation » 
quand l’ensemble des acteurs de l’entreprise sont sensibilisés à l’ergonomie, mais ne dépassent 
pas la relation « TMS et poste de travail ». 
Le cloisonnement issu de l’expertise Santé appartenant au médical, s’est juste déplacé vers une 
expertise « ergonomique » réduite et la construction de critères partagés sur la Santé, ne permet 
toujours pas de rendre perméables la totalité des registres. 
 
- Quelle formation à l’ergonomie des acteurs de l’entreprise ? La formation sur la construction 
de supports de données, l’élaboration de critères de suivi, la démarche de recherche de 
signification, l’organisation de la rencontre de différents registres de données ... ne devrait-elle 
pas être un objet privilégié voire préalable à la formation sur l’analyse de l’activité ? 
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RESUME 
Ce texte aborde la question de la construction d’une problématique d’étude ergonomique 
portée par une équipe pluridisciplinaire. L’exemple proposé ici concerne l’interprétation de 
données subjectives – il s’agit des critères de confort de conduite – et objectives à partir 
notamment de données médicales sur les souffrances lombaires et de mesures d’exposition 
aux vibrations. Les situations de travail concernent des opérateurs de conduite de portiques 
à conteneurs au Port Autonome du Havre2. Après avoir rappelé l’origine de la demande, le 
contexte de l’étude et les résultats attendus, nous posons le problème de l’interprétation 
d’une norme face à un critère tel le confort (I). Nous présentons alors quelques résultats 
significatifs d’enregistrements de vibrations, en les situant dans le contexte de travail (II). 
L’analyse de données sur la santé des opérateurs de conduite nous conduit à proposer une 
interprétation des souffrances lombaires à partir d’une première lecture de l’activité (III). 
La discussion (IV) souligne le recours à deux principes – cohérence d’objectifs et 
transparence sur les méthodes - dans la construction d’une problématique ergonomique. 
 
Mots-clefs : relations santé-travail, analyses posturales, lombalgies, vibrations, conduite 
de projet en ergonomie 
 

1 INTRODUCTION 
 
1.1 LE CADRE DE L’ETUDE 
Premier port français de trafic de conteneurs, le Port Autonome du Havre est engagé dans 
un projet de renouvellement d’une partie de son outillage devenant obsolète face aux 
nouvelles capacités des navires (Mathieu, J.-L., 1998). Cette décision socio-économique 
d’importance s’accompagne de choix « locaux » visant à améliorer les situations de travail 
des conducteurs de portiques (198 Mécaniciens Conducteurs d’Engins, MCE) dont les 
plaintes de type « santé » répertoriées depuis 1985 concernent essentiellement l’exposition 
                                                
1 http://www.inrets.fr, mèl : chollet@inrets.fr, minguy@inrets.fr 
2 Ce travail bénéficie pour partie d’un financement conjoint du Ministère de la Recherche et du ministère des 
Transports dans le cadre d’un projet PREDIT (convention n° 98MT56). 



aux vibrations. L’INRETS est appelé en mai 1997 afin de traiter cette question du confort 
vibratoire. Une équipe de recherche se crée en 1998 mêlant ergonomes, bio mécaniciens et 
spécialistes en mécanique vibratoire, équipe à laquelle s’associent le médecin du travail du 
PAH, des ingénieurs du bureau d’étude et des techniciens de maintenance pour former un 
groupe de projet. La demande posée en termes de confort vibratoire glisse progressivement 
vers un travail d’accompagnement de projet de conception d’une nouvelle cabine de 
portiques à conteneurs. Si des solutions d’amélioration du confort vibratoire sont toujours 
d’actualité, leur définition s’inscrit alors dans le cadre plus général de ce projet où devient 
centrale la compréhension des stratégies de régulation de l’activité individuelle et collective 
et de compensation des effets des interactions postures-vision sur la santé. Les vibrations 
sont devenues progressivement un facteur aggravant de ces effets. 
 
1.2 « LE TRAVAILLEUR NE PEUT ETRE MALADE : LES NORMES ONT ETE 
RESPECTEES ! »3 
Si un accord existe dans une communauté scientifique et technique – et l’on doit considérer 
qu’elle existe au sein des membres d’une commission de normalisation - fondatrice de 
recommandations pour la méthode de mesurage, l’interprétation des mesures et la définition 
de critères pour l’aménagement de dispositifs techniques, il n’en demeure pas moins que 
l’espace de délibération au sein d’une entreprise confrontée à un problème d’exposition aux 
vibrations et de leurs effets sur la santé, reste à borner puis à occuper de manière à ce que 
les acteurs sociaux – y compris ceux de la recherche – jouent pleinement leur rôle dans un 
projet d’amélioration des conditions de travail. 
 
Au cours de l’étude produite au PAH entre mai et décembre 1997 (Blanchet et al., 1998) 
nous avons été confronté au problème du bornage de l’espace de délibération proposé 
conjointement par les résultats de l’analyse du travail et la norme ISO 2631-1. La « version 
1997 » de cette norme « exposition aux vibrations » supprime la notation en heure, et donc 
ne propose plus de « durées limites d’expositions » : limites au confort réduit, limite de 
fatigue et limite d’exposition. Il est proposé une « évaluation santé » et une « évaluation 
confort » sur la base d’une composition tri axiale des niveaux de vibrations (aw). Les 
critères d’évaluation de l’exposition « santé » et « confort » s’expriment alors sous la forme 
suivante (voir tableau 1). 
 

Tableau 1 critères d’évaluation selon la norme ISO 2631-1 : 97 
EVALUATION « SANTE » EVALUATION « CONFORT » 

Moins de 0,6 m/s2 Pas de risques Moins de 0,315 m/s2 Pas du tout 
inconfortable 

De 0,6 m/s2 à 1,1 m/s2 Zone de précaution santé De 0,315 m/s2 à 0,630 m/s2 Légèrement 
inconfortable 

Plus de 1,1 m/s2 Exposition dangereuse De 0,630 m/s2 à 1 m/s2 Assez inconfortable 
 
La référence à la « durée d’exposition » n’est plus explicite si ce n’est une déduction faite à 
partir d’un abaque pour ce qui est d’un « risque santé » (ISO 2631, 1997, p. 23), et il 
convient même de l’oublier en ce qui concerne le risque « inconfort » : « aucun élément 
probant ne permet d’affirmer que les effets des vibrations sur le confort sont toujours liés 
au temps ». Ce qui est acquis cependant, à partir d’études expérimentales en laboratoire, est 

                                                
3 Titre inspiré d’un texte de Diane Demer, avocate, professeur à l’Université du Québec à Montréal (uquam), 
http://mckaypc.juris.uqam.ca/cours/aut97/jur6560/,  



l’existence de seuils de tolérance aux accélérations (1 m/s2) et aux secousses4 (1 m/s3) 
valeurs au-delà desquelles « les efforts musculaires croissent très rapidement et par 
conséquent provoquent rapidement de la fatigue » (Florès et al., 1981, p.151). Dans le 
registre des secousses, même si des valeurs seuils de 0,5 m/s3 sont parfois évoquées, la 
valeur de 1,2 m/s3 est couramment admise dans les transports en commun. Le confort est 
réparti en six classes élaborées à partir de l’analyse des réactions de passagers dans les 
transports publics, debout ou assis normalement, indépendamment d’une quelconque 
activité. Cette disposition normative s’applique également aux postes de travail. La 
difficulté d’interprétation des résultats de mesures de vibrations - accélération et secousses - 
pour l’appréciation d’un niveau de confort ne nous permet pas de fonder un jugement sur la 
base des propositions normatives. La suggestion d’apporter une pondération supplémentaire 
aux différents seuils pour tenir compte des fortes contraintes posturales ne semble pas 
pertinente puisqu’il faut avant tout privilégier une amélioration de la posture de conduite 
(Donati, 1999, communication personnelle). 
 

2 QUELQUES RESULTATS SIGNIFICATIFS DE L’EXPOSITION 
DES MCE AUX VIBRATIONS ET CHOCS 

 
2.1 METHODE ET PRINCIPES DE MESURES 
Les paramètres physiques telle la position (déplacement), la vitesse (m/s), l'accélération 
(m/s2), la secousse décrivent globalement les vibrations. La secousse, qui est la dérivée de 
l'accélération, s'exprime en m/s3. Le terme "oscillation" s'applique aux vibrations dont la 
fréquence est inférieure à quelques Hertz. 
 
2.1.1 Matériel utilisé 
Les vibrations sont enregistrées au niveau du pied du siège et au niveau de l'assise par six 
accéléromètres piézo-résistifs (passant le continu). Le domaine des basses fréquences (0-
8HZ) exige des accéléromètres différents de ceux habituellement utilisés pour les vibrations 
de structure. Etant en phase de recherche nous avons favorisé l'enregistrement des données 
brutes sur un support magnétique - analogique - car il est associé à un commentaire en 
temps réel - en phonie - qui facilite l'exploitation ultérieure ; cependant nous avons doublé 
les enregistrements par séquences sur un micro-ordinateur portable, solution plus souple et 
légère qui devrait devenir systématique pour des contrôles réguliers. 
 
2.1.2 Support et fixation des accéléromètres 
Le support des accéléromètres fessiers est une cupule de 15 X 25cm en polysard. Ils sont 
incorporés à l’intérieur d’une cavité placée au centre de la cupule. Ceux qui sont placés au 
pied de siège sont fixés directement sur le point de fixation du siège au plancher. Ces points 
de mesure nous permettent notamment d’analyser l’efficacité du siège en tant que filtre - la 
fonction de transfert du siège en vertical - et de nous donner des indications dans des 
directions normalisées, verticale (axe Z) et transversales (axes X et Y). Cependant la 
posture du conducteur n’est pas verticale lors de la tâche de positionnement de conteneurs, 
et les capteurs fessiers en appui sur une surface déformable, le coussin, subissent des 
orientations parasites qui ne facilitent pas l’interprétation. Pour la plupart des calculs de 
valeur efficace, on se référera principalement aux capteurs posés au plancher. 
 
                                                
4 Comme pour les crêtes d’accélération, pour ce paramètre il est essentiel de préciser la bande passante du 
filtre utilisé : ici 0-1 Hz (voir plus loin). 



2.1.3 Recueil des paramètres 
Lors de l’enregistrement de séquences vibratoires, les événements liés à chaque séquence 
sont consignés dans un cahier d’essai. Sont notés en particulier : 
- les paramètres liés aux capteurs (gain des amplis, échantillonnage, etc.), 
- l'heure d'enregistrement, l'éclairement nuit-jour, 
- les conditions météo (pluie, vent), 
- les paramètres liés au bateau : - petit ou grand (largeur et en nombre de conteneurs en 
pontée), - position par rapport au château (risque de fumée et de heurt) ou autres obstacles 
(grues), - avec ou sans glissières,  
  - en pontée ou en cale (masquée ou non), 
  - en cale : glissières de 40' ou 20', ou absence de glissières (petits bateaux) 
- le type de tâche : - chargement, déchargement, de 20 ou 40 pieds, de conteneurs spéciaux, 
de panneaux de cale… 
- la position globale de la cabine au-dessus du navire ou du sol. 
 
L’usage d’enregistrements vidéo permet aisément le recueil de ces paramètres et le suivi de 
leur évolution au cours d’une phase de travail. Sur la base d’une centaine d’enregistrement, 
soixante-dix séquences – soit 3 heures environ – ont été traitées de manière à obtenir des 
résultats significatifs du point de vue de l’activité de transbordement. 
 
2.1.4 Principes de dépouillement 
Les données, digitalisées sous SUPERSCOPE avec une carte GWinstrument (modèle 
8Ain), sont stockées en binaire. Le dépouillement se fait sous forme numérique avec un 
programme écrit en MATLAB 4 sur Macintosh. Les traitements appliqués à ces 
enregistrements se réfèrent pour le confort moyen à plusieurs normes ISO (Blanchet & 
Chollet, 1999), alors que la méthode d’estimation des secousses ponctuelles, peu 
normalisée, est propre à l’INRETS (Chollet, 1999).  
 
2.2 ANALYSE DES SECOUSSES 
Pour déterminer les valeurs crête des secousses, on filtre d'abord les accélérations avec un 
passe-bas de type Butterworth 1 Hertz à l'ordre 2. Puis on dérive cette accélération et l’on 
filtre de nouveau par un passe-bas 1 Hertz, cette fois à l'ordre 1, pour compenser la 
dérivation d'ordre 1 qui tend à remonter du bruit. Un filtrage passe-bas est proposé en 
option dans la dernière norme ISO 2631 :97 pour évaluer les chocs ponctuels, mais ce filtre, 
proche de 0,5 Hz, est plus tolérant, il n'est appliqué qu'aux accélérations, et il ne nous paraît 
pas correspondre aux pratiques appliquées dans les transports en commun. 
 
2.2.1 Répartition dans le temps 
Trois caractéristiques apparaissent : les dépassements sont dominants en chariotage (X), il 
n'y a pas de choc type (les dépassements en X, Y ou Z ne sont pas synchronisés), la plupart 
des dépassements a lieu en phase terminale d'un mouvement. Malgré cette dernière 
remarque, un aspect aléatoire des chocs des conteneurs au sol ou à l’engagement en 
glissière, on constate que la jonction de bec a une influence visible à l'aller comme au 
retour et correspond à des dépassements de secousses  
 
2.3 ANALYSE DES VIBRATIONS MOYENNES 
A partir des mêmes données, en appliquant des filtres légèrement différents entre la norme 
ISO 2631 : 1985 et celle de 1997, les résultats obtenus apportent des interprétations 
différentes selon ces deux versions de la norme. En ce qui concerne l’estimateur vibratoire 



d’un “ risque santé ” nous avons appliqué le principe de sommation tri axiale des trois 
accéléromètres au plancher, compte tenu que les niveaux enregistrés peuvent être analogues 
en X, Y ou Z. Les normes ne prévoient pas clairement cette possibilité de combinaison. Les 
filtrages verticaux obtenus par les sièges ne sont pas significatifs. Une suspension de siège, 
quand elle n'est pas bloquée par le manque d'entretien, ne filtre qu'au-delà de 5 à 7 Hertz 
alors que les spectres verticaux montrent des pics à 2-3 Hertz. 
 
2.3.1 Estimation du confort vibratoire global, norme de 1985 
La composition des résultats d’enregistrement dans les trois directions (voir figure 1) donne 
aussi une note de "confort global5" vibratoire ou "tri axial" qui est sensée représenter la 
globalité de la situation vibratoire. Les « notes de confort » proposées par la norme de 1985 
sont toujours inférieures à 1 heure, ce qui confirme le jugement des MCE sur le moment 
d’apparition d’une sensation de gêne : on montre en III que pour 50% d’entre eux la gêne 
apparaît avant 1 heure de conduite. La variabilité des notations (portique 742) est à relier à 
la diversité des tâches. 
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Figure 1 Distribution des limites au confort réduit 

 
2.3.2 Estimation du confort vibratoire selon la norme de 1997 
Cette norme propose uniquement de classer la séquence, une fois celle-ci notée par un 
paramètre pondéré aw. Ce classement, reflet des enquêtes menées auprès notamment des 
clients de la SNCF, n'est pas adapté à la situation dans les portiques, nous nous sommes 

                                                
5 Cependant on évitera ce terme, car un critère de confort vraiment global devrait englober d'autres paramètres 
d'ambiance. Il n'est question ici que de certaines vibrations. 



donc refusés à noter le confort du conducteur assis. Tout au plus pourrait-on évoquer le 
confort d'un accompagnateur debout à côté du MCE : il serait classé "légèrement" à "assez" 
inconfortable. Cependant, la norme de 1997 s'étend jusqu'aux fréquences basses, et couvre 
(vers 1/2 Hz) les manipulations que le conducteur est obligé d'effectuer pour positionner 
son conteneur avec précision. Cela a pour effet de relever le niveau moyen de nos 
estimateurs vibratoires de 20% dans la direction de chariotage, de 10 à 20% en transversal, 
et de 5 à 10% en vertical. 
 
2.3.3 Estimation « risques pour la santé », normes de 1985 et 1997 
Norme de 1985 
Dans la norme de 1985, une estimation précise d'une "limite de précaution santé" est 
exprimée, comme la limite au confort réduit, en heures. Typiquement, sur ces portiques, 
elle est de l'ordre de 4 heures. Il est donc tentant de la rapprocher des deux fois deux heures 
de conduite journalières, pour en conclure que la situation est acceptable. Outre que c'est 
oublier un peu vite les problèmes de posture, il se trouve que la norme de 1997 ne reprend 
pas du tout cette approche. 
 
Norme de 1997 
Elle se limite à définir une "zone de précaution santé" entre 0,6 et 1,1 m/s2 RMS. Le seuil 
de 0,6 est une alerte, mais rien de grave pour la santé n'est « pronostiqué » tant que la 
valeur de 1,1 n'est pas franchie (voir figure 2). 

 
Figure 2 Valeurs de l'estimateur santé 1997 pour quelques séquences 

 
On pourrait en tirer comme conclusion que, pour ces portiques, la situation n'est pas 
catastrophique puisque seul le seuil d'alerte est franchi, les plus mauvaises séquences étant 
évaluées à 1 m/s2 RMS par l'estimateur tri axial. Reste que l'estimateur en X franchit lui 
aussi souvent la barre de 0,6 m/s2 RMS et que, encore une fois, on ne tient pas compte de la 
posture. 
 
2.3.4 Autres résultats vibratoires 
D'autres renseignements peuvent être tirés des résultats de ces mesures. Le premier porte 
sur les résonances de structure de ces portiques très élancés. Révélées par les spectres, elles 
sont importantes, peu atténuées. Elles se produisent à suffisamment basse fréquence pour 
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rendre délicat un filtrage par des suspensions à ressort, et en tout cas inefficace une 
suspension par plot caoutchouc, comme on le rencontre souvent. Ces mesures permettent 
aussi - en vertical - une évaluation du mal des transports. Mais comme les oscillations 
« basse fréquence » dans ces cabines sont surtout longitudinales les faibles valeurs de 
l'estimateur ISO 2631 :97 du mal des transports - de l'ordre du pour cent de la population 
serait malade sous 2 heures - ne semblent pas très significatives. 
 

3 ELEMENTS DE COMPREHENSION DE L’ETAT DE SANTE DE LA 
POPULATION DES MECANICIENS CONDUCTEURS D’ENGINS 

 
3.1 TROUBLES DORSAUX ET RACHIDIENS : APPORTS DE RESULTATS 

D’ENQUETES 
En 1991 une enquête de type épidémiologique menée par le médecin du travail du PAH 
(Arguillère, 1997) indiquait que sur une population de 248 MCE, 82 agents soit 33% se 
plaignait de douleurs lombaires et sciatiques (voir tableau 2). 
 

Tableau 2 Plaintes et troubles dorsaux et cervicaux chez les MCE du PAH en 1991 
(d’après Arguillère, 1997)  

Autres rachis Classe d’âge Nombre Lombalgies % du groupe Dont sciatiques 
Cerv. Dors 

< 24 11 0 0 0 0 0 
25-29 42 7 16,6 2 2 1 
30-34 51 12 23,5 2 2 0 
35-39 57 19 33,3 3 5 1 
40-44 43 18 41,8 5 2 0 
45-49 20 14 70 3 3 1 
50-54 16 7 43,7 2 1 1 
> 55 8 5 62,5 2 2 0 
Total 248 82 33 19 17 4 

 
Résultat 1 : Si l’on considère les souffrances lombaires, une analyse fine de ces résultats 
nous indique qu’elles sont présentes à 13,2% du groupe constitué par les MCE de moins de 
30 ans (7 cas sur 53), à 28,7 % par ceux du groupe 30-39 ans, à 50,8% par ceux du groupe 
40-49 ans et à 50% par les plus âgés. 
 
Par ailleurs, en considérant une population témoin constituée par les ouvriers du PAH, il 
apparaît que « si l’âge moyen des agents accusant une souffrance rachidienne est identique 
dans les deux populations, le pourcentage de plaintes varie et est plus important dans le 
groupe des conducteurs d’engins ». Comparé aux données de la CNAM, l’écart sur l’âge 
moyen est de 8 ans : 48 ans pour l’ensemble de la population touchée par la pathologie, 40 
ans pour les MCE du PAH. La cause principale d’inaptitude à la conduite des portiques à 
conteneurs est la pathologie rachidienne - 20% des déclarations –, mais la décision de 
déclaration est motivée pour 2/3 des cas par 2 de causes au moins. Le tableau 3 ci-après 
nous indique que parmi les plus de 45 ans en 1991, 19 MCE, soit 43% sont déclarés inaptes 
à la conduite de portiques ; en 1992, cette proportion est de 51%. 
 

Tableau 3 Proportion de MCE aptes6 à la conduite de portiques 

                                                
6 Il s’agit ici des MCE dont l’aptitude est appréciée sur l’ensemble de l’année. 



(d’après Arguillère, 1997)  
Nombre Aptes portiques % du groupe Classe d’âge 

1991 1992 1991 1992 1991 1992 
< 24 11 8 3 7 27 87 

25-29 42 22 33 22 80 100 
30-34 51 64 47 54 95 84 
35-39 57 47 50 36 90 77 
40-44 43 38 32 31 80 82 
45-49 20 29 15 15 75 52 
50-54 16 11 9 9 55 82 
> 55 8 11 1 1 12 9 
Total 248 230 190 175 70% 76% 

 
L’enquête par entretiens semi-directifs effectués en février-mars 1999 au PAH par 
l’INRETS (Wang & Dolivet, 1999), et portant sur l’inconfort postural des MCE7, nous 
indique que la première sensation de gêne apparaît en moins d’une heure de conduite pour 
49% des conducteurs. Cette sensation est localisée principalement au niveau des lombaires, 
du cou et des yeux. Les stratégies employées pour soulager cette gêne consiste avant tout en 
des changements de postures, à « faire une pause » – cela est possible lors des arrêts de 
manutention – ou encore à réajuster les réglages du siège et/ou de la suspension. Un tiers 
des conducteurs porte une ceinture lombaire sans pour autant que ce port soit systématique 
en conduite. 
 
Résultat 2 : Tous âges confondus les 4/5ème (82%) des MCE expriment une gêne au niveau 
des lombaires, les 2/3 (66,7%) au niveau du cou et 3/5ème (61,3%) au niveau des yeux. La 
gêne lombaire est ressentie à 13,5% par les MCE de moins de 30 ans (13 répondants sur 
15), à 42,4% par ceux de la classe d’âge 30-39 ans (32 répondants sur 36), à 42,3% par 
ceux de la classe 40-49 ans (38 répondants sur 47) et à 11,7% par les plus âgés – plus de 50 
ans - (9 répondants sur 13). 
 
Les résultats de 1991 obtenus par le service de médecine du travail du PAH, associés à 
ceux qui sont obtenus en 1999 par l’INRETS, nous permettent de conclure que, en 1991 : 
⇒ A partir de 50 ans, la proportion de MCE inaptes à la conduite de portiques croit très 

rapidement pour atteindre 90% du groupe à 55 ans, 
⇒ Les lombalgies et lombo-sciatalgies sont près de deux fois plus fréquentes chez les MCE 

du PAH que dans la population française considérée dans sa totalité 
⇒ Elles surviennent en moyenne 10 ans plus tôt dans ce groupe que dans la population 

générale, 
⇒ D’autre part, en comparant les résultats 1 et 2 portant sur la souffrance lombaire 

objectivée médicalement (1991) et appréciée de manière subjective par entretiens 
(1999), la tendance observée entre 1991 et 1999 est : 

• une stabilité de la souffrance lombaire chez les jeunes (moins de 30 ans), 
• une forte augmentation dans le groupe 30-39 ans, 
• une diminution légère dans le groupe 40-49 ans, 
• une diminution importante dans le groupe des plus âgés (plus de 50 ans). 

 
Une hypothèse que nous proposons est que les « anciens » toujours MCE sont ceux qui 
tiennent au poste en adoptant des stratégies de compensation. La suite de l’exposé propose 
                                                
7 Cette enquête porte sur une population de 111 MCE sur un total de 198 ; l’effectif en % est représentatif de 
la population. 



une lecture de l’activité posturale et de certaines de ces stratégies développées pour réduire 
les effets des contraintes vibratoires. 
 
3.2 ACTIVITE POSTURALE ET EXPOSITION AUX VIBRATIONS OU 

COMMENT SE PREPARER A L’ACTION ET SE PREMUNIR DE LEURS 
EFFETS 

En ce qui concerne les vibrations transmises à l’ensemble du corps, on s’accorde avec les 
auteurs d’études récentes (Bovenzi & Hulshof, 1998) ou déjà anciennes (Wisner, 1967, 
Marcellin, 1975, Seidel & Heide, 1986, Donati, 1987) d’une part pour établir un lien de 
cause à effet entre la posture de travail et la prévalence d’un risque de troubles lombaires, 
dorsaux et rachidiens, d’autre part pour considérer les vibrations, chocs et secousses comme 
facteurs aggravant de ces troubles. L’intensité de la vibration et la durée d’exposition sont 
des facteurs déterminants du confort vibratoire, mais il convient d’y ajouter le tonus 
musculaire, les caractéristiques anthropo-morphologiques, ou encore l’aménagement du 
dispositif d’assise (Rebiffé, 1968). Le détail des résultats présentés dans le point 2 nous a 
amené à conclure que les vibrations en cabine sont dans la gamme de fréquence 0,4Hz-
10Hz, que les secousses sont importantes en intensité et en fréquence et que certains 
portiques semblent bien plus inconfortables que d’autres. 
 
Qu’en est-il de l’activité posturale ? Regard dirigé vers le bas lors des phases de prise et de 
dépose de conteneurs à quai, sur le pont du navire ou en cale, « bras en croix » et main sur 
les manettes pour manipuler les combinateurs de direction, jambe écartées pour s’assurer 
un champ de vision dans une plage correcte et repérer des indices situés 45m à l’aplomb de 
la cabine, pieds en appui sur le sol de la cabine, telle est la posture principalement adoptée 
par le conducteur de portique (voir figure 3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 Posture caractéristique d’un MCE 
(d’après Brunel et al., 1999)  

 
Des variantes existent à cette posture de travail, qui pour certaines traduisent la recherche 
d'un moindre inconfort postural : 

 



Calage des lombaires, tête droite avec regard vers le bas : cette posture se caractérise par 
une assise au fond du siège, l’axe de la tête étant le plus vertical possible, le regard 
affleurant les joues. Dans cette posture, lors des chocs, nous avons observé de grandes 
amplitudes des mouvements de la tête (tangage) lors des secousses longitudinales. La 
distance d’appui des pieds est variable (plus ou moins vers l'avant du siège). 
Calage des pieds sous le siège : les pieds sont calés sous le siège pour mieux se stabiliser, 
en raidissant l'appui sur ses jambes. Les sièges n'étant pas tous identiques, il arrive que le 
pied soit calé sur le côté du siège, en coinçant le bord du siège entre sa cuisse et son mollet. 
Appui de la tête sur le sternum : cette posture consiste à appuyer son menton sur le 
sternum ; la tête est relevée en dehors des phases d'accostage. 
Appui sur une cuisse : cette posture n'est adoptée que temporairement par quelques 
conducteurs. Elle consiste à prendre appui avec une jambe sur l'avant de la cabine et de 
faire reposer la cage thoracique dessus. Cette posture n’est adoptée que par les personnes de 
grande taille, car les appuis possibles pour les pieds (les barres de protection des parties 
vitrées) sont éloignés du siège. 
 
Cette rapide description des postures de conduite n’a pas d’autres prétentions que celle 
d’indiquer quelles sont les marges de manœuvre disponibles du point de vue de 
l’ajustement des segments corporels dans l’espace : elles sont limitées et induisent des 
troubles physiologiques dus à la compression abdominale, la flexion importante du rachis, 
la faiblesse de l’appui dorsal. La disposition des commandes manuelles détermine en 
grande partie la posture plutôt qu’elle ne la fixe. En complément à cette étude, les premiers 
résultats d’analyses fines des interactions postures-vision nous ont amené à proposer une 
interprétation « élargie » de ces stratégies corporelles, en termes de « styles de conduite » : 
c’est bien la recherche d’un compromis entre un mode opératoire efficace et une moindre 
souffrance corporelle – y compris le système vestibulo-occulaire - qui serait à l’origine de 
ces stratégies. La posture consiste à « se tenir prêt pour l’action » (Berstein, cité par 
Berthoz, 1997), et dans ces situations de travail, la fonction visuelle précède toute action de 
conduite. D’autre part les déterminants de l’action dans cette situation de travail ne réfèrent 
pas tous exclusivement à la conduite à proprement parler. Les facteurs d’environnement 
(éclairement, fumées, chocs, …), les risques de panne ou d’incidents mécaniques, les 
risques de heurt des dockers à terre ou sur le navire influent sur les modes opératoires des 
MCE et orientent les décisions d’action. 
 

4 DISCUSSION 
 
Dans la situation étudiée, la référence aux résultats d’études techniques est insuffisante 
pour envisager des perspectives de transformation de situations de travail. Nous avons pour 
preuve l’enregistrement des plaintes de même type - sur une dizaine d’années au travers de 
compte rendu de CHSCT -, plaintes non suivies d’effets. Dans le champ des relations santé- 
travail et tout particulièrement sur les aspects souffrance lombaire - exposition aux 
vibrations, une correspondance doit être recherchée entre des résultats objectifs et des 
critères subjectifs. 
 
Ainsi, en ce qui concerne l’interprétation des résultats de mesure de vibrations/secousses, le 
cadre proposé par la norme ISO 1985 était intéressant car la notation des seuils en « heure » 
met en débat certaines composantes du travail telle la répartition « temps de conduite » - 
« temps de non-conduite ». Lors de nos présentations des premiers résultats vibratoires 



selon cette norme, nous avions trouvé un écho favorable tant auprès des représentants des 
MCE que des ingénieurs et administrateurs de l’équipe de direction de l’outillage. Le 
passage à la norme de 1997 a été vécu comme une régression, car - moins incisive dans ses 
réponses – elle engendre une sorte de « mollesse » dans les confrontations de logiques, du 
fait des écarts d’interprétation possible des termes « confort » et « inconfort ». 
 
En ce qui concerne l’étude des relations entre travail sous contraintes vibratoires et 
prévalence de souffrances lombaires, nos premiers résultats portant sur l’état de santé des 
MCE invitent à recadrer ces interprétations issues des normes en resituant les souffrances 
lombaires et dorsales - objectivation médicale - et les sentiments de gêne apparaissant au 
cours de l’activité – au travers l’expression de la sensation -, dans un débat portant sur 
l’organisation du travail. Si le schéma d’organisation retenu à ce jour est celui qui permet 
peut-être le plus de souplesse dans la recherche de compromis entre « temps de conduite » 
et « temps de non-conduite », la grande diversité des situations de manutention et la 
difficulté à prévoir la nature et les caractéristiques de certaines de ces situations, sont deux 
paramètres à intégrer dans la définition des règles de l’alternance entre « temps de travail » 
- « temps de repos ». 
 
Sans préjuger de l’aboutissement de ce travail, il nous semble que deux principes au moins 
fédèrent la méthode de recueil de données et de mise en débat des interprétations possibles 
à partir des résultats issus de leur traitement : 
 Un principe de cohérence d’objectifs entre les acteurs exerçant une force de rappel – 

considérons ici les représentants du personnels MCE - et ceux exerçant « une poussée 
anti-dérive » - considérons ici l’équipe de recherche ; dans cette métaphore nautique, la 
trajectoire est guidée par le groupe de projet, 

 Un principe de transparence sur les méthodes de l’étude et de la conduite du projet et 
son corollaire qui est que l’évolution des représentations du travail et de l’activité peut 
certes s’outiller des résultats d’études techniques, mais avant tout est balisée par la mise 
en circulation de faits indiscutables (…) et d’interprétations discutables (de Terssac, cité 
par Daniellou, 1997). 

 
Les études se poursuivront jusqu’à l’année prochaine, tant dans le domaine de la mécanique 
vibratoire que dans celui de la modélisation bio mécanique et de la simulation gestuelle. 
Une enquête épidémiologique auprès des MCE du Havre et de Marseille est en cours. Les 
ergonomes apportent leur concours dans l’analyse de la tâche et la conduite de projet pour 
l’étude de faisabilité d’une cabine de conduite. 
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RÉSUMÉ 
La recherche présentée ici porte sur une analyse épidémiologique et ergonomique des 
situations de travail des gendarmes et inspecteurs d’un corps de police suisse romand. Un 
questionnaire portant sur la perception des relations entre profession, situation de travail, 
activité et santé a été rempli par 576 fonctionnaires de police. Des observations 
ergonomiques ont été effectuées dans chaque brigade, pour différents types d’activités. 
Les résultats du questionnaire mettent en évidence des facteurs de risques communs à 
l’ensemble de la profession : manque de reconnaissance de la part des supérieurs et du 
public, horaires atypiques, fluctuation importante de la charge de travail, effectifs 
insuffisants, etc. Par contre, les résultats des analyses ergonomiques font ressortir la 
spécificité des tâches effectuées dans chacune des brigades et des contraintes qui s’y 
rapportent. 
 
 
Mots clés : stress – analyse de travail – santé – agents de police 
 
 

1 PROBLEMATIQUE 
 
En comparaison avec d’autres professions, l’activité de policier est reconnue comme com-
portant de nombreux facteurs de stress (Anshel, Robertson & Capurr, 1997 ; Burke, 1994 ; 
Goodman, 1990). Certains auteurs classent le travail de policier parmi les cinq premières 
catégories d’activité en termes de facteurs de stress (Dantzer, 1987). En conséquence, les 
policiers présentent une forte incidence de plaintes en lien avec le stress (Lobel & Dunkel-
Schetter, 1990), pouvant conduire à des problèmes de santé tels que des troubles corona-
riens, dysfonctionnements gastro-intestinaux, troubles dermatologiques, maux de tête ou 
ulcères. Au niveau émotionnel, on note un taux de suicides significativement plus élevé que 
le taux attendu, un plus grand nombre de situations familiales dégradées conduisant au di-
vorce, ainsi qu’une consommation de substances psychotropes plus élevée que dans la ma-



jorité des autres groupes professionnels (Burke, 1993). Les facteurs qui rendent le travail du 
policier difficile et stressant sont nombreux et diversifiés. Les auteurs mentionnent entre 
autres les éléments suivants : les pratiques administratives lourdes et mal adaptées, les 
conflits de rôles entre le travail et la vie hors-travail, la confrontation au danger et la peur 
qui en découle, le sentiment d’inutilité, les contacts avec la souffrance et la mort et 
l’attitude négative du public. 
 
La communication présentée ici se base sur les résultats d’une recherche sur les facteurs de 
stress liés à l’activité des agents de police d’un canton romand. Cette enquête a été conduite 
à la demande de l’association du personnel de police et avec l’accord des autorités compé-
tentes. 
 

2 METHODES 
 
Plusieurs démarches d’enquête ont été mises sur pied. 
 
En premier lieu, un questionnaire sur la perception des conditions de travail et de la santé a 
été distribué à tout le personnel (agents de la sûreté et gendarmes). Les questions portaient 
sur les thèmes suivants : 
 

• Description du poste (brigade, fonctions, niveau hiérarchique) ; 
• Données personnelles : âge, formation, sexe, ancienneté dans l’entreprise ; 
• Perception des conditions de travail ambiantes et de la charge physique : bruit, lu-

mière, port de charges, déplacements à pied, etc. ; 
• Perception des facteurs de stress : rythmes de travail, horaires, surcharge, responsa-

bilité, risque de violence, reconnaissance de son travail, etc. ; 
• La perception des risques d’accidents et la survenue d’un accident ; 
• Le niveau de santé actuelle ; 
• La question des horaires : type d’horaires, travail de nuit, heures supplémentaires, 

problèmes de sommeil liés aux horaires ; 
• L’absentéisme ; 
• Le statut familial et la combinaison entre travail et famille. 

 
En ce qui concerne la police de sûreté, 163 questionnaires remplis ont été analysés sur 192 
distribués, ce qui correspond à un taux de réponse de 84.9%. Pour les gendarmes, 384 
questionnaires ont été renvoyés (taux de réponse : 68.7% ). 
 
Dans un deuxième temps, une analyse ergonomique de l’activité a été conduite auprès de la 
quasi-totalité des brigades de la police de sûreté et de la gendarmerie au travers d’un ou 
deux jours d’observations par brigade. Cette approche permet d’évaluer les contraintes spé-
cifiques des activités de travail. Par la description détaillée du travail effectué, des charges 
physiques et mentales qu’il implique, cette approche vise à dégager les principaux facteurs 
de stress rencontrés par le personnel de police. Il s’agissait de suivre pendant toute une pé-
riode de travail, un policier dans le cours de ses activités normales (enquêtes, auditions, 
visites domiciliaires, observations diverses, etc.). 



3 RESULTATS DU QUESTIONNAIRE 
 
3.1 FACTEURS DE STRESS ET RECONNAISSANCE 
Il ressort de cette enquête que les policiers sont soumis à plusieurs types de facteurs de 
stress. D’une part, ceux liés à l’organisation du travail, comme la question des horaires ina-
daptés, du travail de nuit, de la surcharge de travail et du manque d’effectif et d’autre part , 
des éléments inhérents à la profession comme les risques d’agression, les interventions sous 
urgence ou encore la confrontation à la mort et à la souffrance. Le tableau 1 montre les 
principaux facteurs de stress dont se plaignent les policiers. 
 

Tableau 1 : Principaux facteurs de stress 

 
Plusieurs items se réfèrent à la question de la reconnaissance du travail accompli, que ce 
soit de la part de l’entreprise ou du public. Il s’agit des questions suivantes : 
 

• manque d’écoute et de soutien, 
• mauvaise considération de la fonction par le public, 
• préparation à devoir se justifier, 
• manque de considération des autorités requérantes, 
• manque de collaboration avec d’autres services, 
• mauvaise ambiance générale, 
• manque de reconnaissance du travail, 
• mutation sans concertation, 
• manque de possibilités d’avancement, 
• nouvelles méthodes de travail. 

 
À partir ce ces items, un score de reconnaissance a été construit en trois classes. Le niveau 
3 (RECON3) correspond à un sentiment de non-reconnaissance. 
 
La figure 1 montre la répartition de la population selon cette nouvelle variable. 

parfois

en %

souvent

en %

parfois

en %

souvent

en %

Pression sur les rythmes 53.1 35.8 48.6 36.6

Surcharge 42.0 48.8 57.9 28.6

Interventions sous urgence 48.1 25.9 35.8 42.6

Opérations à risques 39.5 22.8 33.8 46.2

Manque d’effectifs 31.5 61.1 40.5 54.3

Disponibilité horaire 51.8 35.8 52.5 29.4

Confrontation à la mort 42.3 14.7 43.6 24.6

Mauvaise image dans le public 51.0 10.0 39.0 44.0

Inspecteurs Gendarmes

Facteurs de stress



 

Figure 1 : Niveau de reconnaissance 

 
3.2 PERCEPTION DE LA SANTÉ 
 
Le questionnaire comportait également une série de questions sur la perception de la santé. 
Nous avons utilisé un questionnaire médical intitulé Test de Santé totale (TST), mis au 
point par Langner et traduit et validé en français par Amiel (Boitel, 1985). Un score est 
également calculé qui permet de décrire l’état de santé d’une population « normale », c’est-
à-dire qui ne présente pas de pathologie grave. Ce score est ensuite regroupé en trois clas-
ses. La classe 1 « ne doit pas retenir l’attention », la classe 2 « peut être un signal avertis-
seur » et la classe 3 « a des très grandes chances de signaler une personnalité fortement per-
turbée ». Les scores des policiers ont été comparés (bases de comparaison : Bousquet et al., 
1991 ; Von Allmen et al., 1993) avec ceux de la population active (Figure 2). 
 
Ces chiffres sont d’autant plus inquiétants que les effets de sélection sont très forts chez les 
agents de police, puisque ce sont des hommes relativement jeunes et que le bon état physi-
que est un critère exigé à l’embauche de même que le maintien de la bonne forme fait partie 
des exigences de la tâche.1 
 
Cette situation est d’autant plus critique que les troubles de la santé sont l’indicateur d’un 
déséquilibre du système homme–environnement. Ils s’accompagnent d’une baisse des ca-
pacités de régulation des personnes et par-là même, d’une action accrue des différents fac-
teurs de stress et donc d’une augmentation de ces facteurs de risques. C’est en effet ce que 

                                                
1 Ces résultats peuvent être nuancés par le fait que l’enquête à laquelle il est fait référence date de 10 ans 
(1988). Une enquête de population plus récente (Ramaciotti et al., 1999) a montré sur des effectifs restreints 
que le score TST de la population active suisse s’était dégradé durant ces dix dernières années. Les résultats 
trouvés dans cette recherche sont respectivement de 59%, 28% et 13% pour les classes TST 1 à TST 3. Ces 
résultats restent cependant meilleurs que ceux des gendarmes et agents de sûreté. 
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l’on peut observer chez les policiers. On trouve ainsi une forte corrélation entre le niveau de 
TST et la variable « manque de reconnaissance » (RECON). (Figure 3). 
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Figure 2 : Score de santé – Comparaison entre les policiers et la population active 

 
 
 

Figure 3 : Niveau de reconnaissance et score TST 

 
Les agents de police qui se sentent mal reconnus sont ceux qui expriment le plus de symp-
tômes de mal-être physique et psychique. 
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4 RESULTATS DES ANALYSES ERGONOMIQUES 
 
La quasi-totalité des brigades de la police de sûreté et des secteurs de la gendarmerie ont été 
analysées durant un ou deux jours d’observation chacune. Il ressort de ces observations 
que, si certains facteurs de stress sont communs et inhérents à l’activité des inspecteurs de 
la police et des gendarmes (par exemple une très grande disponibilité horaire), d’autres sont 
spécifiques à une fonction. 
 
À titre d’exemple, nous allons présenter succinctement les quelques résultats relatifs aux 
observations ergonomiques des activités de surveillance. 
 
La surveillance (et les filatures) est par essence un travail très discret. Ce n’est pas un tra-
vail d’enquête à proprement parler, et il se fait en collaboration avec des membres d’autres 
brigades. Les activités de surveillance imposent une grande flexibilité pour s’adapter aux 
exigences de chaque type d’enquête. Le travail d’observation nécessite une forte capacité 
d’anticipation par rapport aux éventuels mouvements de la personne surveillée, une bonne 
connaissance du terrain sur lequel s’exerce la surveillance, une forte attention même dans 
les moments de calme et une capacité à prendre des décisions rapidement. Plusieurs straté-
gies sont élaborées pour reconnaître les personnes. C’est avant tout un travail d’équipe qui 
demande une grande confiance entre les personnes et une très grande motivation. 
 
L’activité est d’une part planifiée – puisqu’il est décidé de la personne à surveiller et du 
début de la surveillance – et d’autre part totalement imprévisible puisqu’elle dépend des 
mouvements de la personne surveillée. Comme le rappelle un inspecteur, « On sait quand 
on commence, on ne sait jamais quand on termine ». De ce fait, l’activité se caractérise par 
des moments de surveillance « passive » alternant avec des moments d’action. La surveil-
lance ne pouvant se relâcher, les inspecteurs ont souvent des problèmes pour s’alimenter 
régulièrement et correctement. 
 
Le début de la plupart des opérations est planifié et réactualisé quotidiennement. Les poli-
ciers sont cependant tributaires des circonstances. Lorsqu’une surveillance se met en place, 
elle peut durer plusieurs jours et plusieurs nuits, selon les événements et développements. 
 
Il est nécessaire d’établir des priorités, car toutes les demandes des policiers enquêteurs 
requérants ne peuvent être satisfaites, faute d’effectifs. 
 
Nous avons retenu les facteurs de stress suivants pour les activités de surveillance : 
 

• Concentration visuelle 
• Froid, température élevée 
• Disponibilité horaire et longues journées de travail 
• Conduite automobile 
• Attention soutenue même en sous-charge 

 
Il apparaît, au vu des observations ergonomiques, que les activités des policiers comprend 
de nombreux éléments de charge. Ceux-ci sont d’une part liés au travail spécifique conduit 
dans chaque brigade et unité et d’autre part dépendants des contraintes de l’activité de poli-
cier. Ces observations permettent de valider et de renforcer les données issues du question-
naire On passe ainsi de la perception subjective des conditions de travail (telle qu’elle res-



sort des questionnaires) à une évaluation plus « objective » des facteurs de stress. On peut 
mettre également en évidence une série de stratégies pour faire face à ces facteurs de stress 
(stratégies de coping). La plus communément utilisée passe par la récupération des heures 
supplémentaires qui permet aux inspecteurs de prendre des congés en semaine en fonction 
de leur état de fatigue ou d’événements hors-travail. 
 

5 CONCLUSION 
 

Au vu de ces différentes approches, il apparaît très clairement que les policiers sont soumis 
à une forte charge psychologique et mentale et que les facteurs de stress liés à leur activité 
sont nombreux. Comme on peut le constater, les facteurs de stress sont liés d’une part à la 
difficulté du travail à effectuer et d’autre part au manque de reconnaissance ressenti. Or, 
comme l’explique Dejours (1998), « la reconnaissance n’est pas une revendication margi-
nale... bien au contraire, elle apparaît comme décisive. ». De la reconnaissance dépend en 
effet le sens donné au stress vécu au travail. Par ailleurs, ces facteurs de stress ne sont pas 
sans conséquences puisqu’on sait que l’accumulation de facteurs liés à l’environnement et à 
l’organisation du travail est susceptible de porter atteinte à la santé et au bien-être des per-
sonnes exposées. 
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Résumé: 
 
Cette étude a été demandée pour tenter d’établir l’existence d’une relation entre les exigences 
du travail au poste d’opérateur de pont-roulant et le type de lésion diagnostiquée à l’épaule 
gauche d’un travailleur. 
À partir des observations, des mesures et des échanges avec les travailleurs, les résultats de 
l’étude ont permis de démontrer que la position relative de la commande de déplacement du 
chariot et celle du pont-roulant oblige à prendre action dans des amplitudes qui se retrouvent en 
dehors des plages dites de confort et qu’en terme de fréquence de changement de position, 
celle-ci est très élevée. 
De plus, si l’on considère qu’en terme de durée d’intervention il existe une proportion 
importante de celles-ci qui sont de courte durée cela a aussi permis de formuler l’hypothèse 
selon laquelle le temps de récupération entre chacune d’elle est insuffisant. 
Enfin, de façon globale les résultats de cette étude permettent de situer objectivement les 
origines potentielles de la problématique à l’étude au niveau des exigences physiques et 
temporelles du travail et partant de là, il est alors possible d’orienter les actions pour améliorer 
la situation. 
 

Mots-clés :  Diagnostic médical, épaule, bursite, pont-roulant, sollicitation en alternance, 
courte durée des interventions, temps de récupération. 

 



ORIGINE DE LA DEMANDE 
 
 
De façon à orienter les prises d’action pour améliorer le poste de travail, cette étude a pour 
objectif d’identifier le/les facteurs qui sont à l’origine des douleurs ressenties à l’épaule gauche 
des travailleurs et plus spécifiquement, pour une lésion diagnostiquée à un des travailleurs. 
 
DÉMARCHE D’INTERVENTION, VARIABLES DE CONTRÔLE ET EXIGENCES DU 
TRAVAIL : 
 
En partant de la problématique à l’étude, de façon à englober l’ensemble des éléments de la 
situation de travail, lors de la période de collecte des données il y a eu un relevé des 
caractéristiques d’aménagement du poste et des postures de travail (bras gauche), un 
enregistrement vidéo en continu des différentes séquences du travail à accomplir avec deux 
opérateurs de taille différente (un petit et un grand) et d’ancienneté différente (un opérateur 
ayant le moins d’ancienneté et un autre avec le plus d’ancienneté), des prises de mesures pour 
situer les besoins d’efforts à générer et une période d’échanges avec les travailleurs. 
 
Ainsi, les tableaux suivants présentent les résultats de la compilation qui a été faite pour 
illustrer les exigences du travail à ce poste. 
 
 

TABLEAU  I 
 
 

CARACTÉRISTIQUES D’AMÉNAGEMENT DU POSTE ET POSTURE 
 
 

POSTURE/ARTICULATION CARACTÉRISTIQUES 
D’AMÉNAGEMENT 

DU POSTE (*) ÉPAULE 
LEVIER DE 

COMMANDE POSITION 

HAUTEUR ELOIGNEMENT 
FRONTAL 

ELOIGNEMENT 
LATÉRAL 

FLEXION 
AVANT 

FLEXION 
LATÉRALE EXTENSION 

Éloignée 850 610 340 45º   
Neutre 900 460 340 30º   TROLLEY 

Rapprochée 850 300 340 0º   
Éloignée 870 300 730 60º - 70º 60º - 70º  
Neutre 920 255 580 30º 30º  PONT 

Rapprochée 870 200 425   15º - 20º 
 
 
 
* La hauteur du siège est fixe à 400 mm., les appuis-bras sont à 755 mm. Et pour ce qui est du 
positionnement avant/arrière, ce dernier est ajusté en tenant compte de la position relative des 
commandes. 
 



TABLEAU  II 
 
 

RYTHME DE TRAVAIL 
 
 

TYPE DE 
COMMANDE ET 

TEMPS 
D’UTILISATION 

(sec,) 

NOMBRE 
D’INTERVENTIONS/TYPE DE 
COMMANDE ET TEMPS DE 

MAINTIEN DE L’ACTION 

Chariot Pont-roulant 
TRAVAILLEUR ACTIVITÉS 

Chariot 
Pont-

roulant 
(*) 1 à 4 

sec. 
4 sec. 

et plus 
1 à 4 
sec. 

4 sec. 
et plus 

« HALL » 355 279 33 29 27 33 A 
(anc. = 8 ans) WAGONS 227 181 31 22 40 14 

« HALL » 302 124 25 23 34 10 B 
(anc. = 1.5 an) WAGONS 321 107 28 18 40 6 

 
 
 
 
* Pour la prise d’action sur cette commande, lorsque celle-ci est en position haute ou en 
position éloignée, le bras n’est pas appuyé et cela oblige à supporter une partie du poids du 
membre supérieur gauche (min. = 50% et max. = 100%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANALYSE DES DONNÉES ET RÉSULTATS DE L’ÉTUDE 
 
Dans un premier temps, afin de déterminer s’il existe une quelconque problématique se 
rapportant à l’aménagement du poste de travail, les valeurs obtenues pour caractériser le poste 
et la position relative du bras à l’articulation de l’épaule sont comparées aux critères de 
référence reproduits aux tableaux suivants : 
 
 

TABLEAU  III 
 

AMÉNAGEMENT PHYSIQUE DU POSTE  
 
 

CRITÈRES/TAILLE 
(mm) CARACTÉRISTIQUES VARIABLES 

Taille =1620  Taille = 1880  
SIÈGE HAUTEUR 355  420  

ÉLOIGNEMENT 
FRONTAL 330 – 540 360 - 610 

ÉLOIGNEMENT 
LARÉTAL 300 - 510 300 - 610 COMMANDE 

HAUTEUR 500 - 710 
 
 

TABLEAU  IV 
 

POSTURE 
 

FLEXION AVANT 0º  -  35º 
EXTENSION 0º  -  15º POSTURE FLEXION 
LATÉRALE 0º  -  30º 

 
Pour chacune des variables, en comparant les dimensionnements relevés aux critères de 
référence nous obtenons que : 
 

 En hauteur le siège est trop haut pour les personnes dont la taille est inférieure à 1.7 
mètre. 

 En éloignement frontal, la commande du chariot est soit trop rapprochée ou soit trop 
éloignée (référence position extrême) et que la commande du pont-roulant est trop 
rapprochée. 

 En éloignement latéral, la commande du chariot est adéquate mais pour la 
commande de déplacement du pont-roulant, lorsque celle-ci est en position verticale 



ou éloignée, cela excède la valeur de référence pour les plus petits de taille ou cela 
se situe à la limite pour les plus grands. 

 Pour la hauteur relative des commandes, cela excède la valeur maximale de 
référence. 

 
Enfin, pour ce qui est de la position relative du bras gauche à l’articulation de l’épaule, nous 
obtenons que : 

 Pour la commande du chariot, lorsque le levier de commande est en position 
éloignée, l’amplitude de déplacement du bras en flexion avant au niveau de l’épaule 
(45º) excède la valeur de référence (35º). 

 Pour la commande de déplacement du pont-roulant, lorsque celle-ci est en position 
éloignée, cela excède les valeurs de référence pour la flexion avant et la flexion 
latérale et lorsqu’elle est en position rapprochée, le bras est à la limite de la plage de 
confort en extension. 

 
 
Dans un deuxième temps, afin de situer le niveau d’exigence se rapportant au rythme de 
travail, à partir des valeurs du tableau II, il est alors possible d’obtenir la fréquence de 
changement de position du bras gauche et le pourcentage d’intervention de courte durée à 
chacune des commandes. 
 
 

TABLEAU  V 
 

FRÉQUENCE D’INTERVENTION ET TEMPS D’INTERVENTION 
 
 
 

TRAVAILLEURS ACTIVITÉ DE 
MANUTENTION 

FRÉQUENCE DE 
CHANGEMENT DU 

BRAS GAUCHE 
(FOIS/MIN) 

POURCENTAGE 
D’INTERVENTION 

DE COURTE 
DURÉE (*) 

HALL 11.5 49% A 
(ancienneté = 8 ans) CHARGER 

WAGON 15.7 66% 

HALL 13.0 64% B 
(ancienneté = 1.5 an) CHARGER 

WAGON 12.9 74% 

HALL 12.1 56% GLOBAL WAGON 14.3 70% 
 
 
• Nombre d’interventions de durée inférieure à 4 secondes sur le nombre total des 

interventions (commande chariot et commande pont-roulant). 
 



En reprenant les valeurs du tableau précédant cela fait ressortir que pris dans son ensemble 
pour le bras gauche : 
 

 La fréquence de changement de position est en moyenne de 12.1 fois par minute (1 
fois/5secondes) lorsque le travail s’effectue dans le « hall » et de 14.3 fois par 
minute (1 fois/4.2 secondes) lorsque le travail consiste à charger les wagons. 
Ces deux constats permettent donc d’illustrer l’importance des sollicitations qui 
sont introduites à l’articulation de l’épaule gauche en terme de répétitivité de 
déplacement entre les deux points d’intervention et ce d’autant plus importantes 
lorsque le travail consiste à effectuer le chargement des wagons (+ 18%). 

 Le pourcentage d’intervention de courte durée (nuisance à la récupération 
musculaire) est de 56% lorsque le travail s’effectue dans le « hall » et de 70% pour 
le chargement des wagons (augmentation de 25%). 

 
Ainsi, en s’appuyant sur l’ensemble de ces constats, il est permis de comprendre et d’objectiver 
le ressenti des travailleurs à savoir : 
 

« Lorsque l’on effectue le chargement des wagons, c’est plus pénible. » 
 
De plus, en reprenant les pourcentages d’intervention de courte durée (- de 4 sec.) propre à 
chaque travailleur, nous observons qu’en passant du travailleur moins expérimenté au 
travailleur plus expérimenté il y a une diminution de 31% lorsque le travail s’effectue dans le 
« hall » et de 12% lorsque le travail consiste à charger les wagons. 
 
En partant de ce dernier constat il est alors permis de formuler l’hypothèse selon laquelle les 
travailleurs qui on le plus d’expérience ont un temps d’appui sur la commande de plus longue 
durée et de ce fait, cela favorise la récupération physique du travail de maintien et/ou de 
soulèvement du bras gauche. 
 
Enfin, pour chacune des activités de manutention, toujours en considérant chacun des deux 
travailleurs et en comparant le pourcentage des interventions de courte durée par type de 
commande nous observons que : 
 

 Pour l’usage de la commande du chariot nous obtenons sensiblement les mêmes 
résultats (travailleur A : Hall = 53% et Wagon = 58% ; travailleur B : Hall = 52% et 
Wagon = 61%). 

 Pour l’usage de la commande de déplacement du pont-roulant, les écarts entre les 
deux travailleurs sont plus importants (travailleur A : Hall = 45% et Wagon = 74% ; 
travailleur B : Hall = 77% et Wagon 87%). 

 
Encore une fois, ce dernier phénomène vient renforcer l’hypothèse selon laquelle les 
travailleurs plus expérimentés ont tendances à se protéger contre les conséquences d’une 
surutilisation de la commande de déplacement du pont-roulant.  Commande qui, de par son 
positionnement relatif est source d’inconfort postural. 
 



CONCLUSION 
 
Les résultats de cette étude ont donc permis de situer les origines de la problématique qui avait 
été diagnostiquée chez un travailleur et partant de là, il a aussi été possible d’orienter les 
changements au niveau de l’ensemble du poste de travail (réaménagement des leviers de 
commande et du siège) et au niveau d’une réduction de la fréquence des interventions aux 
leviers de commande par une modification à la structure de la fenestration cabine, un 
ajustement des câbles de levage de l’électro-aimant et une augmentation du champ de vision 
latérale et avant. 
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RESUME 
 
Cette recherche se propose d’aborder la question de la santé au travail au travers la notion 
de stress. Elle s’inscrit dans la conception cognitive du stress et comme telle s’intéresse à 
l’activité de l’individu confronté à des expériences évaluées comme mettant en danger son 
bien-être. C’est ainsi que l’accent est mis sur les différentes façons de faire face (coping). 
La recherche s’est déroulée en deux étapes : une première qui détermine la représentation 
des contraintes et une seconde qui vise à établir des liens entre les modes d’ajustement 
(individuel et collectif) au stress et la santé. Les résultats mettent en évidence des liens 
significatifs entre les différentes formes d’ajustement et le syndrome d’épuisement 
professionnel (burnout). Ces derniers sont discutés par rapport aux caractéristiques 
organisationnelles du contexte professionnel étudié. 
 
Mots-clés : Déterminants du stress -  stratégies d’ajustement - styles de coping  - 
                  épuisement professionnel, sapeurs-pompiers. 
 
 

I. PROBLEMATIQUE   
 
Le stress au travail est devenu la préoccupation majeure de ces dernières années tant il 
exerce une influence néfaste sur l’état de santé physique et psychique des travailleurs. La 
psychodynamique du travail (Dejours, 1993) et les approches par le stress se présentent 
comme deux courants théoriques qui visent à comprendre les liens complexes entre 
l’individu, le travail et la santé. En particulier, l’approche transactionnelle du stress 
développée par Lazarus et Folkman (1984) met l’accent sur l’activité de l’individu 
confronté à des expériences perçues qui mettent en danger son bien-être. Cette activité est 
appréhendée au travers du concept de « coping ». En effet, en situation de stress, l’individu 
adopte des stratégies cognitives, émotionnelles, comportementales et psychosociales pour 
tolérer, maîtriser ou diminuer l’impact d’un événement sur la santé (Lazarus & Folkman, 
1984). 
 
Les stratégies d’ajustement (processus) modulent l’émotion de différentes façons. Elles 
visent à résoudre directement le problème (ex : plans d’action),   à réduire les tensions ou à 
éviter le problème (ex : activité de substitution à expression comportementale ou 
cognitive). Le choix de ces multiples stratégies  dépend des caractéristiques de la situation 
(contrôlable ou non par exemple)  ou de celles de l’individu (personnalité) ou de leur 



 

   

interaction (Terry, 1994 ; Ponnelle, 1998). Toutefois, le « coping » ne se définit pas 
seulement en termes de processus ou de stratégies, mais également en terme de style 
(Endler & Parker, 1994) qui exprime une certaine façon habituelle, intersituationnelle de 
s’ajuster à la diversité des expériences stressantes. Les individus se distingueraient les uns 
des autres par un mode particulier d’ajustement aux expériences stressantes. Ce style de 
coping est considéré comme relativement stable au cours du temps et il dépendrait des traits 
de personnalité (Endler & Parker, 1994). 
 
Contrairement au coping considéré comme un processus, les styles de coping ou les 
stratégies mises en œuvre habituellement (sans se référer à un évènement particulier) 
permettent de comprendre les incidences à long terme du stress sur la santé (Newton, 
1989). 
 
Dans cette étude, nous avons cherché à tester l’assertion selon laquelle les expositions 
chroniques à des stresseurs d’intensité et de fréquences variables ont un coût pour la santé 
qui devrait être modulé par le recours à certaines formes d’ajustement. Néanmoins, 
contrairement à l’approche transactionnelle du stress (Lazarus, 1995), nous ne nous 
sommes pas intéressés aux stratégies d’ajustement (processus de coping) mises en œuvre 
pour affronter une situation particulière (un conflit interpersonnel, une mutation …). Mais à 
l’ensemble des efforts qui permettent aux individus de faire face à la multiplicité des 
contraintes du travail (Style de coping). De plus, le modèle transactionnel ne prend pas en 
compte le rôle de l’organisation sur le choix des stratégies d’ajustement et centre la gestion 
du stress sur l’individu en oubliant que les individus (groupe de travailleurs) peuvent 
s’entraider pour gérer les pénibilités du travail (gestion collective du stress) (Cf. figure 1).   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1. Résumé de l’objet de la recherche 

DETERMINANTS SITUATIONNELS 
ORGANISATIONNELS 

  

Stratégies d’ajustement 

Styles de Coping 

SANTE AU TRAVAIL 

Individus et ses 
caractéristiques 

Organisation et ses 
caractéristiques 



 

   

II. METHODE 
 
L’étude s’est déroulée dans le contexte professionnel des sapeurs pompiers professionnels 
et volontaires de la Somme. Afin de répondre à l’hypothèse générale, nous avons procédé 
en deux temps : 
 

Premier temps (T1) : Représentation de l’environnement de travail et de ses 
contraintes (Analyse des déterminants de l’activité) 
 
Second temps (T2) : Rôle des stratégies d’ajustement sur la santé des travailleurs 
(Analyse du stress au travail) 

 
 
2.1 METHODOLOGIE (T1) 
 
 Procédure/ matériel 
Nous avons observé l’activité des sapeurs pompiers en intervention (accident de la route ; 
incendie) et procédé à plusieurs entretiens (Ponnelle & Vaxevanoglou, 1998) pour cerner 
les différents éléments de la situation de travail qui pouvaient générer un état de stress. À 
partir de ces données, un questionnaire d’évaluation subjective du stress au quotidien à été 
réalisé. Une série de 32 évènements évoquant les déterminants situationnels et 
organisationnels a été identifiée (Ponnelle, 1998).  
 
 Population 
229 sapeurs pompiers professionnels (103) et volontaires (126) ont répondu au 
questionnaire.  98 % d’hommes composent l’échantillon (cf. Ponnelle (1998) pour 
description complète). 
 
 
2.2 METHODOLOGIE (T2) 
 
 Procédure/ matériel 
Cette deuxième étape de la recherche débuta un an après la première et ne concerne que les 
sapeurs pompiers professionnels. Il ne s’agit plus de saisir les aspects spécifiques du travail 
susceptibles de participer à l’émergence d’un état de stress, mais d’évaluer les stratégies 
d’ajustement mis en œuvre habituellement pour affronter l’ensemble des situations 
identifiées à l’étape précédente et d’analyser leurs liens avec la santé au travail. 
 
- Styles de coping  
 Inventaire de Parker et Endler (1992) (C.I.S.S. : Coping Inventory for Stressful Situations). 
Trois styles sont évalués  : styles orientés sur les émotions, la tâche et l’évitement. Ce 
questionnaire validé en France dispose de bonnes qualités psychométriques (Rolland, 
1993). De même dans la population d’étude l’homogénéité des trois échelles est 
satisfaisante (alpha de Cronbach), respectivement (α :.83 ; α : .83 et α : .86). 
 
- Stratégies d’ajustement spécifiques  
Elles ont été identifiées dans des recherches ultérieures (Ponnelle, 1998) et ne sont encore 
qu’exploratoires. Elles peuvent prendre la forme de « conduite de compensation » (tabac, 
alcool, tranquillisants) (α :.62), ou de « recherche de distraction » (loisirs …)(α : .56) ou 



 

   

encore de « recherche de soutien par le collectif de travail » (α : .71). Contrairement aux 
deux premières, cette dernière stratégie n’a d’existence et de sens que sur les lieux  du 
travail. Elle se définit comme un ensemble d’efforts mis en œuvre par un ensemble 
d’intervenants travaillant ensemble et ayant été confrontés à une situation de secours et 
d’urgence particulièrement difficile.    
 
- Epuisement professionnel (burnout) 
A partir de l’inventaire de Maslach (Maslach Burnout Inventory ; Maslach & Jackson, 
1981), trois dimensions ont été mesurées : l’épuisement émotionnel (α : .83), la 
déshumanisation de la relation (.52) et l’accomplissement personnel (α :.72). Seul le critère 
fréquence a été retenu pour cette recherche. 
 
 
 Population 
90 sapeurs pompiers professionnels ont participé à cette étude. Certains d’entre eux ont 
également participé à la première phase de la recherche. 90,50 % sont des hommes. 
 

III. RESULTATS 
 
3. 1 PERCEPTION DES DETERMINANTS DE L’ACTIVITE   
 
Au cours de cette phase, nous apportons une lecture de leur activité de travail en se plaçant 
sous l’angle du stress professionnel perçu. Afin de vérifier l’assertion selon laquelle 
l’activité quotidienne peut générer de la souffrance au travail, il est nécessaire de décrire les 
contraintes liées au travail (prescrit et effectif) et de connaître les représentations des 
intervenants quant à leur réalité quotidienne de travail. 
  
Le questionnaire a fait l'objet d'un traitement statistique de type analyse factorielle en 
composantes principales suivie de rotations varimax (n= 229) (Cf. Ponnelle, 1998). 
L’objectif est de dégager les dimensions potentielles qui caractérisent les deux grandes 
classes de déterminants (situationnels et organisationnels).  
 
 
3.1.1 Déterminants situationnels  
 
Ces déterminants sont liés aux interventions de secours (incendie, accident de la route, 
malaise …) (17 items) et s'inscrivent dans "l'ici et le maintenant" (le temps de 
l'intervention). Ils exigent une réponse immédiate et efficace de la part des intervenants. 
Ces facteurs spécifiques sont directement (intervention sur enfant, confrontation avec les 
blessés, étendue de la catastrophe. etc.) ou indirectement (signal d'alarme, conditions 
climatiques etc.) associés à leur activité de secours dans l'urgence.  
 
 
 
 
 
 
 



 

   

Deux facteurs définissent ces déterminants : 
 
- Facteur « circonstanciel » : regroupe les exigences physiques, cognitives et affectives 

et comprend les items suivants : 
  
Prendre des décisions dans des délais rapides (exemple :  évacuer ou confiner les 
impliqués ?) 
Incertitude sur l’évolution de la situation (cas d’intervention « chimique » par exemple) 
Désaccord entre l’information donnée (au départ (alerte)) et la réalité (sur le terrain) 
Multiplicité des rôles en intervention (en cas d’attente des renforts) 
Intervention sur lieux critiques (lieu ou s’est déjà produit un (ou plusieurs) accident(s)) 
Collègue qui panique 
Condition climatique 
Tenue vestimentaire (port de l’appareil respiratoire isolant, des combinaisons de 
protection) 
Problème de communication (vêtements de protection) 
La foule sur les lieux du sinistre 
Visibilité diminuée (cave, pièce enfumée ..) 
 
 
- « Dimension humaine de l’intervention » : représente toutes les interventions sur 
l’homme 
Cette dimension est constituée par les situations suivantes : l’étendue de la catastrophe 
(nombre de personnes en détresse), la détresse des victimes, la confrontation à la mort, 
toutes les interventions sur enfants ou encore la connaissance des victimes (famille, ami, 
voisin). 
 
 
3.1.2 Déterminants organisationnels   
 
Ils sont  liés à la structure et au fonctionnement des services d’incendie et de secours (14 
items). Trois facteurs déterminent cette catégorie de déterminant : 

 
 

- « L’organisation du travail » :  
 
Alternance surcharge/ sous charge de travail (périodes d’accidents) 
Sonnerie alarmes, sélectif (départ mission) 
Disponibilité permanente 
Intervention nocturne  
Absence de structure d’écoute (de soutien) 
Gardes les week-end ou les jours fériés 
Rythme de travail (24 h ou 48 h) 
 
 
- « Les compétences et les moyens » : 
Formations technique et théorique insuffisantes,  le manque de matériel et la responsabilité  
des intervenants et  des victimes. 
 



 

   

 
- «  Les relations interpersonnelles » : 
Relations entre collègues, relations avec les supérieurs, le respect hiérarchie (devoir 
d’obéissance). 
 
 
L’ensemble de ces facteurs sont perçus par les intervenants comme générant un état de 
stress. Dès lors ils développent un ensemble de stratégies pour faire face à ces stresseurs qui 
forment leur univers quotidien de travail (figure 2). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         AJUSTEMENT 
       (processus et style) 
 

Figure 2 : Les déterminants organisationnels et situationnels perçus 
 
 
3. 2 ROLE DES STRATEGIES ET DES STYLES D’AJUSTEMENT  SUR LA 
SANTE AU TRAVAIL 
 
Les résultats montrent des interelations intéressantes entre les différentes façons de 
s’ajuster aux expériences stressantes (habituellement et de façon plus spécifique aux 
sapeurs pompiers). Les sapeurs pompiers qui s’ajustent de façon habituelle aux pénibilités 
de l’intervention en s’orientant sur leurs émotions ont également recours aux conduites de 
compensation (r = .216, p < .04) et recherchent la distraction (r = .352, p < .0007). En 
revanche, celles qui ont un style orienté sur la tâche recherchent davantage le soutien de 
leurs collègues et de leurs supérieurs pour faire face aux expériences stressantes  du travail 
de secours (r = .422, p < .0001). De plus, il apparaît que les sapeurs pompiers ont davantage 
recours à des stratégies qui visent à résoudre le problème (m = 54,03 (10,76) qu’à son 
évitement (m = 38,95 (10,40)) ou orientées sur les émotions (m= 32,23 (9,16)). 
 
Il existe un lien entre les différentes manières de s’ajuster aux situations de travail perçues 
comme difficiles et le sentiment d’épuisement professionnel. Le style de coping qui 
consiste à s’orienter sur la détresse émotionnelle suscitée par la situation (orientation sur 
les émotions) est lié à la fois positivement avec l’épuisement émotionnel (r =. 40, p <.0001) 
et négativement avec l’accomplissement personnel (r = -.214, p < .04). En revanche les 

Déterminants organisationnels 
- Organisation du travail 
- Compétence et moyens 
- Relations interpersonnelles   
-  

Déterminants situationnels 
- Circonstantiels 
-  Action sur l’homme 



 

   

styles qui visent directement à modifier le problème (orientation sur la tâche) ou à l’éviter 
(orientation sur l’évitement) ne sont pas associés aux trois dimensions qui composent le 
syndrome d’épuisement professionnel (épuisement émotionnel, déshumanisation et 
accomplissement dans le travail). 
 
 
De même, les sapeurs-pompiers qui gèrent les affects suscités par les missions 
d’intervention perçues comme pénibles par le recours à des "conduites de compensation" 
ont également des scores plus élevés en épuisement professionnel (r = .253,  < p.01). En 
revanche ceux qui préfèrent rechercher "le soutien par le collectif de travail" ont des 
scores dans cette dimension plus faibles (r = -.224,  p < .03) (figure 3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3  Interrelations entre le style de coping orienté sur l’émotion, les stratégies d'ajustement 
spécifiques et la dimension épuisement émotionnel du burnout (r corrélations Bravais-Pearson 

significatives à p < .05 (*) et p<.001 (**). 
 
 
IV. DISCUSSION 
 
Les deux phases successives de cette recherche ont permis de relever que l'activité 
professionnelle quotidienne dans l'assistance et le secours à autrui peut générer de la 
souffrance psychique au travail. Cette profession "pas gâtée" (Vendelen, 1994) est aussi 
considérée comme une profession à risque (Beaton, Murphy & Pike, 1994). L'intérêt de 
cette recherche est d'avoir analysé les différentes façons de s’ajuster au stress quotidien qui 
permet de mieux comprendre la souffrance au travail.  
 
Régulièrement confrontés à des situations d'intervention qui sollicitent leurs capacités 
physiques et psychiques, les sapeurs-pompiers s’ajustent aux contraintes situationnelles et 
organisationnelles (effectives ou subjectives) de différentes façons. Les résultats de l’étude 
montrent que les intervenants (professionnels et volontaires) ont des scores plus élevés dans 
les styles de coping qui visent davantage à résoudre de façon active le problème (se 
concentrer sur le problème, trouver des solutions, définir leurs priorités, planifier etc.) ou à 
l'éviter (par la recherche de diversion sociale et de distraction) qu'à se centrer sur les 
émotions suscitées par la situation stressante (se sentir anxieux, devenir tendu, se tracasser 
etc.).  
 
L'analyse du travail montre que l’organisation rejette toute forme d'expression émotionnelle 
et apprend très vite aux intervenants à réprimer leurs sentiments personnels.  Il devient 

Style de coping  
émotions 

Stratégie d’ajustement 
« conduites de 
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Stratégie d’ajustement 
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r = .40** r =-.272* 
.272.224* r = .253* 

r = .216* r = -.211* 
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possible d'envisager que l'organisation du travail, dans ce contexte professionnel, en 
freinant certaines formes individuelles d'ajustement psychologiques participe à la mise en 
place par le groupe d'intervenants d'autres stratégies qui viennent déjouer les contraintes 
organisationnelles et les contraintes inhérentes au travail de secours .  L’existence de  
« stratégies d’ajustement collectives », qui ne sont dans cette recherche qu’exploratoires, 
permet aux intervenants de maintenir leur ajustement aux situations et sont une forme de 
réponse à une organisation qui n’apporte aucune aide psychologique post intervention et 
apporte difficilement une reconnaissance pour le travail accompli dans des situations 
parfois extrêmes (Ponnelle, 1998). 
 
L'hypothèse qui a guidé cette recherche postulait que les différentes façons de faire face aux 
expériences stressantes peuvent s'avérer inadaptées, par rapport aux exigences 
professionnelles, et induire une forme d'affaiblissement psychologique désignée sous le 
terme de burnout. Les résultats montrent, en effet, que les sapeurs-pompiers qui ont une 
disposition de coping orientée sur la détresse émotionnelle générée par la situation 
stressante ont davantage le sentiment d'être épuisé émotionnellement et de ne plus 
s'accomplir dans leur travail. En d'autres termes, plus les intervenants ont un style de 
coping passif qui vise à s'orienter sur les émotions (anxiété, tension, colère, culpabilité) et plus 
ils se sentent usés et vidés et moins ils ont l’impression d'être à la hauteur et d’être 
compétents dans un travail qui exige une résistance physique et émotionnelle importante 
(confrontation à la détresse humaine, à la mort etc.). Ils font également  face aux 
expériences stressantes en ayant recours à des conduites addictives ou de compensation 
pour pallier cette détresse (alcool, tabac etc.) et cette forme d'ajustement s'avère aussi 
associée à un épuisement émotionnel élevé.  
D'autres recherches montrent effectivement que cette forme particulière d’ajustement est 
associée à une détresse psychique élevée (Violanti, 1993). Par contre, les styles de coping 
orientés sur la tâche et l'évitement n'apparaissent pas, dans ce contexte, exercer un effet 
direct sur les trois dimensions du burnout. Néanmoins, le style de coping orienté sur la 
tâche semble indirectement associé à la dimension épuisement émotionnel par 
l'intermédiaire de la stratégie d'ajustement spécifique qui consiste à rechercher le soutien du 
groupe d'intervenants. Dans ce cas, le style de coping qui vise à contrôler la situation ou à 
résoudre le problème est associé à un faible niveau de dépersonnalisation ou d’épuisement 
émotionnel et un niveau élevé de compétence professionnelle personnelle (Leiter, 1991 ; 
Pezet, 1993). En revanche, le style de coping centré sur les émotions accroît ce sentiment 
d’usure (Leiter, 1991 ; Pezet, 1993). 
 
Il ressort ainsi que le style d'ajustement orienté sur l'émotion ne permet pas aux 
intervenants de venir, à long terme, à bout des conséquences émotionnelles fréquentes et 
profondes de leur travail. L'épuisement émotionnel semble alors résulter d'un échec dans 
l'ajustement pour gérer les expériences stressantes et d'une disposition individuelle de 
coping qui est dysfonctionnelle au regard des exigences particulières du travail de secours. 
Toutefois, les caractéristiques personnelles (personnalité notamment) et professionnelles 
(grade, ancienneté dans le travail) viennent aussi expliquer la relation complexe travail et 
santé (Ponnelle, 1998). 
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Résumé 
De nombreuses entreprises se sont engagées dans des démarches de certification qualité, 
dans le but de garantir à leurs clients la capacité de l’entreprise à réaliser et à maintenir la 
qualité voulue. Réalisée au sein de la DRTEFP Ile-de-France, cette étude avait pour objectif 
d'informer les inspecteurs du travail sur les démarches qualité, de les sensibiliser à 
d'éventuelles implications sur leur travail et de mieux connaître les pratiques des entreprises 
de la région. Centrée sur l'application des normes ISO 9000 dans les entreprises, l'étude 
appréhende trois axes généralement considérés comme étant "bénéficiaires" de ces normes 
qualité : santé et sécurité, compétence professionnelle et autonomie. Ces trois axes ont été 
interrogés au travers d'entretiens avec des acteurs internes et externes aux entreprises et 
d'observations de situations de travail.  
 
Mots-clés :qualité, certification, normes, santé, compétence, autonomie, discrétion. 



 

1. INTRODUCTION 
 
1.1. OBJECTIFS DE L'ÉTUDE 
Cette contribution s'appuie sur une étude réalisée dans le cadre d'un stage pratique de DESS 
d'ergonomie, au service études de la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle - DRTEFP Île-de-France - guidée par un groupe de pilotage 
constitué de responsables de la DRTEFP (services études et travail entreprises), de deux 
directeurs adjoints au travail des DDTEFP 77 et 78 et d’une chargée de mission de la 
DRTEFP. 
 
L'objectif était à la fois de sensibiliser les inspecteurs du travail et de mieux connaître les 
pratiques des entreprises situées sur leur département. C'est principalement d'après leur 
connaissance des entreprises de leur secteur que certaines ont été évoquées comme pouvant 
constituer un terrain potentiel.  
 
1.2. METHODOLOGIE 
9 entreprises de la région parisienne ont constitué le terrain d'enquête. Elles appartiennent 
principalement au secteur industriel et sont de taille importante (deux ayant moins de 100 
salariés). Le tableau suivant présente les principales caractéristiques de ces entreprises. 
 
Entreprise Activité Nombre de salariés Groupe Date certification ISO 
A Équipementier 

Auto 
568 ETP 
70 CTT 

Américain 1990 ISO 9001 

B Verre 
technique 

450 dont 250 postés Américain 1993 : ISO 9001 

C Découpe, 
emboutissage 
Auto 

45 Français 
(groupe 
depuis 
1989) 

1997 : ISO 9002 

D Imprimerie 80 fixes 
CDD 

Suisse 
depuis 
1989 

1995 : ISO 9002 

E Équipementier 
Auto 

434 dont 
130 CDD ou CTT 

Britannique 1991 : ISO 9001 

F Découpe, 
emboutissage 
Auto 

120 fixes. Jusqu’à 40 
CTT 

Français 
(groupe 
depuis 
1989) 

1997 : ISO 9002 

G Maintenance  330  Français 1993-95 : ISO 9002 
H Aciérie 300 Italien 1996 : ISO 9002 
I Services 

marketing 
600 CDI 
2000 vacataires 

Français 1996 : ISO 9002 

 
Tableau 1 : Présentation des entreprises constituant le terrain d'enquête 
 
Deux types d'entretien ont été menés. 60 entretiens semi-dirigés ont été effectués avec des 
acteurs des entreprises contactées (responsables qualité, responsables sécurité, opérateurs, 
médecins du travail, infirmières). Les entretiens avec les inspecteurs du travail et 



 

contrôleurs ou ingénieurs CRAM ont été moins formels. Trois observations de situations de 
travail complètent les entretiens.  

1.3. HYPOTHÈSES 
Nous nous sommes centrés sur l'application des normes ISO 9000 dans les entreprises. 
Trois axes ont été retenus : santé et sécurité ; compétence professionnelle ; autonomie.  
 
La certification aux normes d’assurance qualité ISO 9000 est un dispositif qui entend 
garantir aux clients la capacité de l’entreprise à réaliser et à maintenir la qualité voulue. Elle 
engage l’entreprise à s’assurer que toutes les activités ayant une influence sur la qualité de 
ses produits sont suffisamment définies et maîtrisées. Elle suppose la mise en place de 
méthodes de travail spécifiques. L’entreprise certifiée ISO 9000 est tenue de garder la trace 
écrite du suivi quotidien du déroulement du processus, c’est la « traçabilité ». La 
certification ISO vise à garantir la reproductibilité des conditions de fabrication du produit, 
la règle principale étant : « on écrit ce qu’on fait et on fait ce qu’on écrit ».  
 
Malgré l’absence de prise en compte explicite de la sécurité des opérateurs au niveau de la 
norme ISO 9000, l’hypothèse généralement formulée est que les politiques de qualité et de 
sécurité sont liées dans la mesure où leurs objectifs (maîtrise des aléas) et leurs méthodes 
(formalisation des procédés) sont analogues. Nous nous sommes demandés si la corrélation 
entre certification qualité et baisse du nombre d'accidents du travail, mise en évidence par 
des études antérieures, était effective et si d'autres facteurs intervenaient.  
 
L'application d'une démarche qualité dans une entreprise est censée s'accompagner de 
l'accroissement des compétences des opérateurs à travers notamment la formalisation écrite 
de leurs savoirs et la mise en œuvre de nouvelles compétences. Selon la norme, toute action 
contribuant à améliorer la qualité doit être reconnue et considérée. Nous nous sommes 
interrogés sur la validité de ces hypothèses dans les entreprises et pour les opérateurs 
rencontrés.  
 
La plupart des responsables qualité estiment que la démarche qualité permet de donner de 
l'autonomie à leurs opérateurs. La question est de savoir de quelle autonomie il s'agit et 
notamment s'il ne s'agit pas d'une autonomie encadrée.  

2.RESULTATS 

2.1. AXE SANTÉ, SÉCURITÉ 
Les impacts de la démarche qualité en termes de santé / sécurité sont variables. D’une 
manière générale, le nombre et la gravité des accidents sont réduits par la « chasse aux 
dysfonctionnements » que demande toute démarche qualité. Dans certaines entreprises, la 
démarche qualité peut permettre, par les normes qu'elle impose de respecter, une "prise de 
conscience" pour les responsables de l'entreprise de la nécessité d'intégrer quelques aspects 
de sécurité (circulation dans les allées, utilisation et stockage de matériels, etc.). La 
perspective de la certification constitue alors le déclencheur des changements, la date de 
l’audit représentant une date "butoir". Les machines et les appareils de mesure font l’objet 
d’une maintenance et d’une mise aux normes qui les rend plus fiables, plus sûrs, facilitant 
ainsi le travail des opérateurs. Les démarches qualité présentent par ailleurs des aspects 
contraignants qui peuvent être utilisés pour faire appliquer les mesures de sécurité, comme 



 

le port des équipements de protection individuelle. Certaines entreprises intègrent la 
sécurité à la démarche qualité, d'autres la considèrent comme une retombée de la qualité.  
 
L'organisation du travail de l'entreprise peut avoir, malgré une réflexion sur la sécurité, des 
impacts en termes de santé, notamment au niveau de l'apparition de certaines maladies 
professionnelles (affections péri-articulaires) et du "stress" des employés. Ainsi, deux 
équipementiers automobiles connaissent parallèlement diverses innovations en matière 
d'organisation du travail et de réels efforts en matière de sécurisation des machines ont été 
réalisés. Ces entreprises ne constituent pas une «une usine à risque», mais la démarche 
qualité et le travail en Juste à Temps dans l'une d'elles ont été accompagnés d’une 
réorganisation des lignes de production avec un intervalle très serré entre la répétition de 
chaque geste pour les opérateurs, à l'origine d'affections péri-articulaires reconnues. Les 
représentants du personnel insistent par ailleurs sur la notion de stress : les opérateurs 
travaillent en flux tendus, ils doivent respecter les procédures, contrôler chaque pièce. La 
sécurité peut même être une priorité de la direction (des groupes de progrès sécurité sont 
réunis chaque semaine, les procédures de sécurité sont intégrées dans le manuel qualité, des 
aspects sécurité sont repris sur les gammes d’assemblage). Mais les impacts en termes de 
santé et stress semblent minimisés, voire ignorés par les directions. En particulier par celles 
qui appliquent des démarches organisationnelles innovantes mais fondées sur la rentabilité 
de la production et la réduction des dysfonctionnements à court terme - les maladies 
professionnelles n'apparaissant qu'à moyen terme. La sécurité est principalement pensée par 
rapport aux outils de travail et est acceptée voire érigée en priorité tant qu’elle ne risque pas 
de remettre en cause l’organisation destinée à assurer qualité et temps de production. 

2.2. COMPÉTENCE DES OPÉRATEURS 
Les démarches qualité s’accompagnent d’un accroissement de la compétence des 
opérateurs qui mettent en jeu des savoir-faire particuliers et parfois nouveaux pour eux 
(notamment pour le contrôle). Mais il est inégal selon la fonction et l’âge de l’opérateur et 
n’est pas toujours reconnu en termes de qualification. La reconnaissance d'une participation 
à la démarche qualité de l'entreprise peut être intégrée dans une individualisation des 
salaires. 
 
La démarche qualité est censée donner aux opérateurs une meilleure connaissance de la 
chaîne de production. Ceci semble se confirmer pour les responsables et les niveaux 
intermédiaires. Mais ces derniers voient leur rôle remis en question et leur nouvelle place 
n’est pas toujours bien définie. Ils sont confrontés à diverses contradictions. D’une part ils 
s’affrontent à la question de la compatibilité entre qualité et productivité. D’autre part, ils 
doivent concilier le rôle de « manager » et la surveillance de la production. Ces niveaux 
sont les plus directement confrontés à l’opposition qui peut exister entre qualité et quantité 
ou délai. C’est que constate une technicienne qualité : « Le directeur qualité demande [aux 
techniciens] d’aller sur le terrain, leur dit que les solutions sont sur le poste de travail. Mais 
le chef de production leur dit qu’il les voit trop dans l’atelier, qu’ils ne font pas assez de 
gestion. » 
 
La polyvalence est recherchée en vue de rentabiliser les postes de production, mais pas 
dans l'optique d’enrichir les compétences des opérateurs qui peuvent effectuer des tâches 
moins qualifiées que leur fonction de rattachement et dont on cherche à gommer les 
spécificités. L’opérateur n’a plus son poste de travail, mais tourne, à des postes plus ou 
moins intéressants, et peut rester plusieurs semaines sans retourner au même poste. Il ne 



 

peut donc plus avoir de « trucs » personnels. La démarche qualité est intimement liée à 
cette polyvalence. En harmonisant et uniformisant les façons de faire, les opérateurs sont 
rendus plus interchangeables, d’où la nécessité de consignes ou modes opératoires très 
détaillés. On retrouve alors l’importance accordée à certaines actions de formation 
cherchant à formaliser les savoir-faire afin de ne pas les perdre et de les diffuser. « L’idée 
c’est de ne pas perdre le savoir et donc de le formaliser pour le transmettre plus facilement. 
(…). Les régleurs et les conducteurs de four sont des techniciens pointus qui disent et 
pensent que leur métier contient 50% de feeling, on a voulu formaliser ce feeling. » 
(Responsable formation). Dans le même ordre d'idées, peut être mentionnée 
l’uniformisation « visuelle » des postes de travail où les marques personnelles ne doivent 
plus apparaître.  

2.3. AUTONOMIE DES OPÉRATEURS 
Nous utiliserons ici la distinction entre autonomie et discrétion proposée par Bruno Maggi 
(1996). L’autonomie implique indépendance, signifie capacité de produire ses propres 
règles et donc capacité de gérer ses propres processus d’action. La discrétion indique des 
espaces d’action dans un processus réglé de l’extérieur, où le sujet agissant est obligé de 
décider et de choisir, dans un cadre de dépendance. La discrétion n’est pas affirmée par les 
opérateurs, mais demandée par l’organisation. Plus l’organisation doit faire face à 
l’incertitude, plus grande est la discrétion dont elle a besoin. La tâche est par définition 
prescrite par l’organisation. Mais on passe de tâches qui imposent de ne pas choisir à des 
tâches qui imposent choix et décision. L’autonomie s’exprime par la volonté d’initiative et 
de responsabilité et non par l’initiative et la responsabilité imposées. Elle est effective là où 
l’opérateur a le contrôle de son propre travail. La tâche discrétionnaire implique une 
obligation de décider, où les prémisses de la décision sont contrôlées d’en haut. Elle est 
donc doublement contraignante. 
 
Dans les entreprises où les opérateurs pouvaient intervenir sur le process de production, les 
harmonisations exigées par les démarches qualité restreignent ce champ de possibles. La 
question se pose de savoir s'il s’agit d’une confiscation ou d’une reconnaissance des savoir-
faire. Il peut y avoir confiscation dans la mesure où certaines idées sont réutilisées sans 
qu’il y ait reconnaissance de l’opérateur dont elles émanent. « Les outils faits par les gens 
sont confisqués, notés, identifiés. On tient compte des propositions mais l’apport 
expérimental des gens est supprimé, intégré dans la gamme de montage. » Dans certaines 
entreprises, l’opérateur est pleinement situé dans une logique de guidage et de contrôle. 
Certains postes de travail disposent de « détrompages », c’est-à-dire d’équipements évitant 
au maximum que se produisent des erreurs. On ne demande pas à l’opérateur de 
comprendre et de résoudre ses erreurs, mais on évite qu’il en commette. 
 
De façon classique, l’espace principal d’autonomie pour les opérateurs « de base » réside 
dans la possibilité de gérer les cadences et de répartir la quantité de travail sur la journée. 
Dans les entreprises pratiquant le juste à temps, cet espace d’autonomie est quasi inexistant. 
On cherche de façon automatique ou non à lisser la production afin de soulager la machine 
en la faisant fonctionner à un rythme régulier, à limiter les dysfonctionnements et donc 
améliorer la qualité. Les observations de postes permettent de repérer des espaces 
d’autonomie comme la définition de seuils de prévenance. Ainsi un conducteur de four 
peut-il décider du degré thermique à partir duquel il devra inscrire ou signaler une 
modification. Certains opérateurs s’allouent un espace d’autonomie en ne remplissant pas 
les feuilles de contrôle systématiquement comme il leur est demandé, mais seulement en fin 



 

de journée. Le gain n’est pas temporel mais reflète la tentative de se soustraire à une règle 
imposée qui peut paraître contraignante. 
 
La discrétion apparaît notamment dans le choix des outils à utiliser, dans la répartition des 
tâches entre opérateurs, dans le choix des paramètres à modifier pour maintenir la qualité 
du produit et dans l’organisation du temps (à quel moment entrer certaines données, quand 
effectuer tels prélèvements et quel nombre). Des « trucs » sont mis en place par les 
opérateurs afin d’assurer la bonne marche de leur poste (pense bête, miroir bricolé pour 
surveiller sans se déplacer).  

3. CONCLUSION 
Les résultats de notre étude montrent que les impacts de la démarche qualité en termes de 
santé / sécurité sont variables. La « chasse aux dysfonctionnements » tend à réduire le 
nombre d’accidents du travail. Cependant, il est nécessaire de considérer l’organisation du 
travail dans laquelle s’insère - ou que génère - la démarche qualité, et de quelle manière elle 
s’articule avec une réflexion sur la sécurité. La prise en compte des questions de santé et de 
sécurité semble principalement se faire en rapport aux machines plus qu’en rapport aux 
hommes, et être fortement limitée par les impératifs de production. Lorsque l’articulation 
entre qualité et sécurité n’est pas effective, des problèmes de santé ou de sécurité peuvent 
être masqués, aggravés ou créés.  
Les démarches qualité nécessitent une compétence accrue de l’opérateur. Mais l’acquisition 
et la mise en œuvre de compétences supplémentaires sont demandées de façon inégale 
selon la fonction occupée et l’âge de l'opérateur. De plus, elles ne sont pas toujours 
reconnues en termes de qualification. La polyvalence est destinée à occuper au mieux les 
postes de production, plus qu’à enrichir les compétences des opérateurs. On vise à lisser 
leurs spécificités et à les rendre interchangeables. 
Un rapprochement intéressant peut être fait entre santé et autonomie. En effet, l’autonomie 
que s’attribuent les opérateurs hors de toute prescription est d'autant plus circonscrite que 
l’entreprise a une organisation du travail fortement structurée, qui cherche à réduire 
l’incertitude, que celle-ci concerne la gestion des temps de production, la qualité des 
produits achetés et vendus ou la sécurité des machines. Ainsi les deux équipementiers 
automobiles nous ont semblé les plus pointus en termes d'innovations organisationnelles, de 
prise en compte de la sécurité, mettant en place des formations à l'ergonomie, des aides au 
port de charge, prônant l'autonomie des employés. Mais c'est aussi là que se rencontrent 
fortement les affections péri-articulaires, le stress et que l'autonomie semble en fait la plus 
résiduelle. Pour ces entreprises prime avant tout la rentabilité de la production, l'autonomie 
et la santé n'étant abordées que dans ce sens. 
 
Cette étude pourrait être approfondie et prolongée dans les directions suivantes :  
- analyse de l'activité plus fine, 
- analyse du rôle de l'encadrement et des niveaux intermédiaires (chefs d'ateliers 

notamment), 
- extension au secteur des services.  
Dans la perspective d'une meilleure intégration de l'ergonomie dans la démarche qualité, 
une suite éventuelle pourrait se donner comme objectif de réaliser et de proposer aux 
responsables qualité un outil pratique contenant des recommandations générales.  
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RESUME 
 
Le rapport entre l'ergonomie et la formation est déjà ancien, et l'ergonomie et la prévention 
des risques professionnels se rejoignent de plus en plus souvent. Il est question ici d'une 
expérience de mise au point d'aides à la formation à la prévention des risques 
professionnels destinées à des enseignants en conchyliculture, à laquelle ont participé des 
ergonomes. Après une brève description des objectifs, du secteur concerné et de la 
méthode, les résultats soumis à la discussion concernent plus particulièrement les 
interactions entre disciplines connexes (ergonomes, préventeurs et médecin du travail), et la 
formation aux méthodes de prévention des risques. 
 
Mots-clés : prévention - ergonomie - formation - ostréiculture. 
 

1 INTRODUCTION 
 
Etre ergonome dans un service de prévention couvrant un secteur à haut risque, composé 
d'une majorité de très petites entreprises artisanales et familiales, ne rend pas évident la 
mise en pratique des connaissances ergonomiques, pour trois raisons : 
- votre principale mission concerne la prévention des accidents, vers laquelle l'ergonomie 

n'était pas directement orientée à ses débuts (Néboit, 1995) ; 
- bon nombre de vos collaborateurs et supérieurs hiérarchiques n'ont qu'une représentation 

approximative, voire fausse de ce qu'est l'ergonomie ; 
- les principaux décideurs et acteurs des entreprises, des administrations concernées par la 

prévention et des structures de formation professionnelle n'ont qu'une représentation 
restreinte des démarches de prévention actuelles, et encore plus de l'ergonomie. 

 
Dans ce contexte l'ergonomie est confrontée à la difficulté de rendre sa discipline lisible à 
ses interlocuteurs potentiels. La formation se révèle être un outil facilement exploitable 
pour atteindre cet objectif : 



* Soit en assurant une formation à l'ergonomie des acteurs du travail, des préventeurs, des 
inspecteurs et médecins du travail, ou des formateurs (formation = "outil pour l'action" 
de l'ergonome). Cette voie est d'autant plus difficile à suivre, qu'être ergonome ne 
confère pas pour autant une quelconque compétence de formateur ; 

* Soit en mettant l'analyse ergonomique du travail à contribution pour la conception 
d'outils de formation destinés à être utilisés par des formateurs qualifiés. Au regard de la 
taille des entreprises (quelques salariés) de notre secteur, ce choix nous permet 
d'atteindre, via les formateurs, les futures générations d'employés et d'employeurs. 



Le point d'intersection de ces deux champs de la formation susceptibles d'être investis par 
l'ergonomie est l'analyse du travail, sur laquelle nous ne nous étendrons pas ici d'un point 
de vue méthodologique. Rappelons ici que la question du rapport entre l'analyse du travail 
et la formation n'est pas nouvelle, puisqu'il y a une quarantaine d'années, Leplat l'évoquait 
déjà (Teiger, 1997).  
 
Cette communication traite d'une expérience d'intégration de l'ergonomie à un projet de 
conception d'outils visant à aider les formateurs des écoles ostréicoles à intégrer des 
messages de prévention aux enseignements professionnels. Elle présente d'abord 
brièvement la formation visée par l'ergonomie, et la filière ostréicole. Cette présentation 
laisse apparaître des résultats des méthodes complémentaires d'analyse de la sécurité 
utilisés par nos services et sur lesquels nous ne nous étendrons pas dans le cadre de ce 
papier. Après l'exposé de nos objectifs et méthodes, au paragraphe "Résultats-Discussion" 
nous aborderons deux dimensions importantes pour l'ergonomie à savoir, les interactions 
entre disciplines connexes, et la formation des salariés et futurs salariés à des méthodes de 
prévention visant à les prémunir d'une exposition à un risque connu ou supposé. 
 

2 LA FORMATION VISEE 
 
Un arrêté ministériel du 25 juillet 1997 a provoqué la refonte des référentiels des cours 
menant au "certificat d'aptitude professionnelle maritime de conchyliculture" et au "brevet 
d'études professionnelles maritimes de cultures marines". 
 
Le premier de ces diplômes vise a former des employés conchylicoles (ostréiculture, 
mytiliculture ...), et le second des responsables d'exploitation conchylicole et des employés 
en écloserie, en pisciculture marine et en algoculture. 
 
La préparation de ces diplômes conduit à des fonctions d'employeurs et d'employés, dont le 
plus grand nombre à l'heure actuelle exerce dans des entreprises "travaillant" l'huître 
(ostréiculture ). 
 
La formation visée par l'ergonomie correspond à ce CAP et ce BEP du moins dans leurs 
parties concernant la production, la préparation et la mise en marché des huîtres.  Si sur un 
plan écologique et biologique, l'huître et la moule ont de nombreux points communs, les 
techniques d'élevage et par conséquent les modes opératoires et les risques potentiels 
peuvent varier.  
 
Bien que nous nous trouvions ici en présence d'adolescents ne détenant pas une expérience 
professionnelle, la majeure partie des candidats à ces deux diplômes travaillent 
régulièrement depuis un très jeune âge dans l'exploitation familiale. Citons ici par exemple 
les propos recueillis auprès d'ostréiculteurs de la région de Marennes-Olèron par un ethno-
anthropologue (Lavallée, 1996) :  
 
"Les femmes amenaient les enfants à la cabane. Avant sept ans qu'ils aillent à l'école, elles 
les amenaient en landau, en poussette. J'en ai vu en brouette... Ma femme et sa soeur 
triaient, elles papotaient, elles chantaient, et l'enfant écoutait. Sa mère était là ... Ma fille, 
plus grande a fait la même chose ... Un peu plus tard elle voulait aider sa mère ... Bien sûr 
au début elle triait les rascasses, puis tout doucement quand elle était plus grande, elle est 



venue près de sa mère. C'était à celle qui en ferait le plus! Elle valait une grande personne. 
Enfin, presque ; elle avait six ans à peu près. Mais pour les garçons c'était pareil ! Mon 
voisin il amenait ses deux fils ..." 
 
"Quand mon fils a eu onze ans, il voulait venir avec moi, pendant les vacances de Pâques. 
Sa mère m'avait dit qu'il s'ennuyait à la cabane et qu'à son âge, ses copains allaient dans 
les parcs avec leur père. Ça m'embêtait parce que j'avais pas trop de temps à m'occuper de 
lui ... çà lui plaisait de venir avec moi. Il regardait tout, partout ... Il m'a aidé. Il en a mis 
un coup. Il a vite compris la manoeuvre ... On a pas perdu de temps ..."  
 
L'analyse du travail a donc, de notre point de vue, un réel intérêt pour ce type de public 
même s'il n'a pas d'expérience professionnelle à proprement parlé. 
 

3 LA FILIERE OSTREICOLE 
 
3.1 DESCRIPTION 
Le développement de la culture de l'huître qui devait à l'origine (1850) permettre le 
repeuplement des gisements naturels ou des parcs avait un objectif social. Cet objectif a 
très vite été délaissé au profit de la conquête de l'espace : l'estran, les rives d'estuaires, les 
abers, eaux profondes ... et au profit de l'amélioration technique : matériel plus solide 
(dragage, levage ...), prise en compte des spécificités locales, des conditions biologiques ... 
Malgré les manipulations génétiques apparues depuis et les expériences d'élevage en milieu 
contrôlé, les huîtres produites en France demeurent des animaux vivants élevés dans le 
milieu marin, suivant des techniques régionales très diverses qui n'ont pas succombé au 
"one best way" idée pourtant largement prêchée par les vendeurs de technologies. L'idée 
que l'on puisse choisir une technologie plutôt qu'une autre, modifier une machine pour 
améliorer les conditions de travail (Wisner et coll., 1997) est largement répandue dans le 
secteur ostréicole. 
 
La filière "huître" en France, ce sont des activités différentes mais très interdépendantes, 
qui permettent de produire un animal suivant différents modes d'élevage (à plat, en 
surélévation, en suspension) sur terrains découvrants ou en eaux profondes, puis de le 
préparer (tri, calibrage, affinage...) dans un atelier, et de le mettre en marché. 
 
La filière oppose traditionnellement deux stades, celui de la production qui correspond aux 
différentes opérations d'élevage (reproduction, croissance, engraissement) et celui de la 
commercialisation. Certaines entreprises intègrent toute la filière, d'autres ne sont que 
producteurs, voire même producteurs de naissain ou d'huîtres de demi-élevage. En 1996, 
3 600 exploitants répartis sur les sept bassins conchylicoles français ont commercialisé 
85 000 tonnes d'huîtres. Suivant les techniques d'élevage utilisées les volumes de 
production par entreprise varient énormément. Un couple (sans aide familiale) sur le bassin 
de Marennes-Oléron ou en Vendée, où les huîtres sont élevées sur des terrains découvrants 
à plat ou en surélévation (huîtres rassemblées dans des poches et posées sur des tables) 
produit annuellement une trentaine de tonnes. Les plus grosses entreprises élevant l'huître 
en eaux profondes (Bretagne) ou  sur terrain découvrant en plusieurs points du littoral 
français peuvent produire jusqu'à 1200 tonnes/an sur un seul site. 
 
3.2 LES CONTRAINTES ET INFLUENCES EXTERIEURES A L'ENTREPRISE 



 
3.2.1 Les contraintes économiques 
L'ostréiculture française rencontre des difficultés pour commercialiser une production 
d'huîtres creuses qui ne cesse de croître. Or, les augmentations des charges à la production 
ne sont pas répercutées sur le prix de vente entraînant une dégradation rapide de la 
situation financière des entreprises, en général de très petite taille (< 10). Par ailleurs, la 
commercialisation de l'huître n'est pas facilitée par une forte concentration des ventes sur la 
période des fêtes de fin d'année. Les démarches qualité sont actuellement fréquentes. 
 
D'autres activités : tourisme, agriculture, activités portuaires et industrialo-portuaires, 
industries nautiques au poids économique certain pour les collectivités territoriales 
s'intéressent à l'espace littoral, et entrent en concurrence avec les conchyliculteurs. 



3.2.2 Les contraintes sociales 
Les entreprises ostréicoles, du fait de la saisonnalité de la demande, font régulièrement 
appel à des salariés saisonniers ; certains sont des "habituels", mais la majorité d'entre eux 
sont des "occasionnels" n'ayant aucune formation spécifique en ostréiculture. Sur certains 
bassins, le recrutement des saisonniers devient difficile, et le "turn-over" est important. Cet 
état de fait est semble t-il à rapprocher des propos qui nous ont été tenus par un ouvrier 
agricole : "Il est évident que des conditions de travail éprouvantes associées à un emploi 
précaire faiblement rémunéré et à un temps de travail dépassant largement la durée légale, 
font que les jeunes ne s'investissent pas dans ce travail, et le considèrent simplement 
comme une solution d'attente". 
 
3.2.3 Les contraintes météorologiques 
Elles déterminent dans certains cas des situations de travail sur les navires (mouvements de 
plate-forme), et dans tous les cas la qualité du séjour sur les parcs d'élevage, et parfois sa 
durée (un vent fort accélère la montée de la mer). La concurrence spatiale entre les diverses 
activités économiques présentes sur le littoral ou la pollution du milieu d'élevage, amènent 
certaines entreprises ostréicoles à choisir l'élevage en eaux profondes, augmentant ainsi la 
durée des séjours en mer, et le temps de présence en mer exposée. 
 
3.2.4 Les contraintes écologiques 
L'entreprise est soumise aux variations non-maîtrisées du milieu d'élevage de l'huître 
(marnage, phénomènes lagunaires, pollutions, envasement, prédateurs, compétiteurs, 
desoxygénation, maladies ...). L'élevage en eaux profondes permet d'accéder à un milieu 
nutritif plus riche et non pollué. 
 
3.2.5 Les contraintes de sécurité 
Certaines entreprises utilisent des embarcations parfois jusqu'à plusieurs milles des côtes, 
auxquelles s'appliquent les contraintes de sécurité qui visent la sauvegarde de la vie 
humaine en mer, et qui concernent aussi bien la sécurité des navires et de la navigation, que 
la réglementation relative au travail maritime.  
D'autres exploitent des concessions à plusieurs centaines de kilomètres les unes des autres, 
et possèdent des camions assurant le transport, subissant ainsi les contraintes du code de la 
route et de la prévention routière. 
 
3.2.6 Les contraintes de temps 
Les entreprises conchylicoles sont soumises à des contraintes de temps diverses et 
importantes. Outre les rythmes définis par l'entreprise (horaires, cadence, congés) la nature 
impose ses contraintes (cycle pluriannuel de croissance, saisons annuelles de pousse ou de 
reproduction, cycles des vives-eaux et mortes-eaux, cycle quotidien des horaires de 
marées), ainsi que le consommateur (pointe de consommation aux fêtes de fin d'année). 
 
3.3 LA POPULATION DE TRAVAIL 
Selon une enquête de la Direction des Pêches et des Cultures Marines du Ministère de 
l'Agriculture et de la Pêche, en 1996, entre le travail à temps plein et le travail à temps 
partiel, les exploitations conchylicoles ont employé environ 18 500 personnes. Notons que 
l'aide familiale et l'appel aux saisonniers y sont très développés. Les chefs d'entreprise et 
les salariés se répartissent entre deux régimes sociaux particuliers, celui des agriculteurs 
(MSA) et celui des Gens de Mer (ENIM). 



Le Comité National de la Conchyliculture (CNC) assure la représentation de l'ensemble des 
éleveurs et des distributeurs de coquillages. L'organisation professionnelle comprend 
également sept comités régionaux dénommés sections régionales de la conchyliculture 
(SRC) situés dans chaque bassin de production. Les représentants des SRC sont élus par les 
syndicats locaux et régionaux de conchyliculture. 
 
La formation professionnelle conchylicole est dispensée dans des écoles relevant de trois 
ministères (Transport, Pêche et Agriculture, Education Nationale). Ces établissements 
proposent des C.A.P., B.E.P., Bac professionnel, B.T.A. (Brevet de Technicien en 
Agriculture) et quelques autres brevets de technicien supérieur. 
 
3.4 LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 
Sur la période 1993-94-95, les deux régimes sociaux ENIM + MSA ont enregistré 1 800 
déclarations d'accidents ( environ 900 chacun), soit une moyenne de 600 par an. 
 
La MSA, qui ne traite que les accidents survenant aux salariés, calcule un taux de 
fréquence "conchyliculture" de l'ordre de 40 pour l'ensemble du territoire français. Parmi 
les autres activités agricoles, au regard de ce seul indicateur, la conchyliculture n'apparaît 
pas comme un secteur prioritaire ; toutefois d'autres indicateurs sur la santé des 
ostréiculteurs sont préoccupants. Il s'agit du nombre croissant de demandes de 
reconnaissance de maladies professionnelles (notamment les troubles musculo-
squelettiques et les lombalgies), du nombre important d'invalidités et/ou d'inaptitudes 
prononcées pour des personnes âgées de 50 à 55 ans, des remarques faites lors des visites 
médicales. Ces éléments mettent en évidence la pénibilité du travail des ostréiculteurs et 
des ostréicultrices. 
 

4 OBJECTIF VISE 
 
Les éléments préoccupants concernant la santé des personnes au travail, l'absence de 
module de formation à la prévention des risques professionnels, et la réforme des 
référentiels de CAP et BEP, ont amené un groupe réunissant des ergonomes, des 
préventeurs, des médecins du travail et des formateurs (dont la cellule de base avait été 
mise en place dans le secteur conchylicole à l'initiative d'un ergonome depuis 1994) à bâtir 
un projet visant l'intégration de messages de prévention des risques aux cours 
professionnels. 
 
Les référentiels de cours existant mettent en face d'un savoir-faire à acquérir, la formule 
"appliquer les consignes de sécurité". L'enseignant est souvent désarmé pour développer 
cette formule en terme d'identification des risques et de recommandations permettant la 
maîtrise de ces risques. Par ailleurs les incidents, et les procédures mises en oeuvre pour y 
faire face n'apparaissent pas dans un référentiel. L'enseignant ne dispose pas non plus 
d'exemples concrets d'incidents ou d'accidents (retour d'expérience) à porter à la 
connaissance des formés. 
 
L'objectif visé est de fournir aux enseignants un outil leur permettant de faire le lien entre 
trois éléments : une tâche (référentiel), l'activité développée à l'accomplissement de la tâche 
permettant la mise en évidence des risques et des incidents potentiels ainsi qu'un aperçu de 
différentes manières de maîtriser les risques (documents descriptifs), et des 



réglementations, normes ou recommandations (documents normatifs), pouvant être 
complétés par des exemples concrets d'actions visant la maîtrise de risques. 
 

5 METHODE 
 
Le projet s'est déroulé en six phases : 
1- A partir du groupe existant, recherche de compétences en ergonomie, sécurité et 

médecine du travail intéressées pour s'investir sur le projet, afin de couvrir les diversités 
techniques, géographiques et culturelles du secteur. Ainsi, un groupe de travail 
pluridisciplinaire s'est constitué, composé de préventeurs et ergonomes des deux 
régimes sociaux particuliers (agricole et maritime) et d'une agence régionale pour 
l'amélioration des conditions de travail, ainsi que de médecins et d'enseignants. 

2- Présentation du projet aux structures professionnelles nationales et régionales. Ces 
réunions ont permis de réaliser un diagnostic quant aux besoins des professionnels en 
matière de prévention, et d'identifier des situations de référence sur les bassins 
conchylicoles en concertation avec des responsables-élus des structures professionnelles 
ayant une vision actualisée des dimensions socio-éco-techniques de leur secteur. Ces 
situations de référence ont été choisies afin de faire l'objet d'interventions ergonomiques 
ayant pour objectif de connaître l'activité des acteurs de production des entreprises, leur 
façon de gérer les contraintes de la filière, les risques professionnels et les savoirs-faire 
pour les prévenir. 

3- Présentation du projet aux enseignants et directeurs d'établissements ne faisant pas 
partie du groupe. Ces rencontres ont permis de mieux connaître leurs attentes et 
exigences par rapport au projet. 

4- Analyses du travail dans dix-sept situations de référence avec production de diagnostic 
individuel pour chaque entreprise. Toutes les données collectées ont apporté des 
éléments de connaissance variés pour chaque type d'activité : pêche, détroquage, 
calibrage ... 

5- Validation des documents servant de supports à la collaboration "préventeurs-
enseignants" auprès des structures professionnelles. Ces présentations, au vue des 
discussions suscitées, ont permis une lecture différente des professionnels sur leur 
propre activité. Outre la poursuite de leur adhésion au projet, d'autres questions ont été 
soulevées méritant un autre type d'intervention. 

6- Construction des aides à l'intégration des messages de prévention aux référentiels de 
cours, par les ergonomes, les préventeurs, et des formateurs. Des analyses du travail, des 
thèmes transversaux comme le bruit, l'utilisation des machines, les TMS, les postures, la 
noyade, les spécificités du travail en mer ... ont été extraits. Ces analyses ont également 
permis de passer en revue les principales activités, et de fournir les éléments pouvant 
participer à la maîtrise des risques induits. Les écrits des ergonomes sous forme de 
fiches dites "d'activité", et des préventeurs (fiches dites "de prévention"), ont été validés 
progressivement par des enseignants de différents établissements. 

 
Une septième phase classique dans ce type de projet, et consistant à présenter verbalement 
les résultats visibles du projet (le classeur, le cd rom, la vidéo...) aux futurs utilisateurs, 



ainsi que les combinaisons possibles selon les stratégies pédagogiques de chacun, est 
prévue au cours du dernier trimestre 1999. 
 

6 RESULTATS ET DISCUSSIONS 
 
6.1 LES INTERACTIONS ENTRE DISCIPLINES CONNEXES 
Lors du congrès de la SELF de Lyon , nous (Le Roy Y.,1997) avions soumis à la 
discussion les résultats d'un projet transnational, un peu similaire, concernant la pêche 
maritime. La principale différence avec celui présenté ici, réside dans la présence d'un 
groupe pluridisciplinaire composé d'ergonomes, de préventeurs et de médecins du travail  
au côté des formateurs. Nous insisterons donc plus ici sur les interactions "ergonome-
préventeurs" et "ergonome-médecins du travail" que sur celles "ergonome-formateurs". 
 
6.1.1 Du temps pour l'analyse du travail 
Dans un tel groupe ayant un objectif commun de formation à la prévention des risques 
professionnels, différentes méthodes s'affrontent. L'ergonomie prône l'analyse du travail 
dans l'entreprise. Lorsqu'on s'attaque à une filière : "éclosion-captage de larves-élevage-
préparation du produit-mise en marché", ayant des différences régionales importantes au 
niveau des espaces de travail et des équipements (surtout au niveau de l'élevage),  des 
entreprises produisant annuellement quarante fois plus que d'autres, et travaillant sur un 
produit dont le cycle d'élevage est en général de trois ans, le crédit-temps à accorder à 
l'analyse du travail en entreprises devient vite important, et des négociations s'imposent 
pour obtenir les moyens. Dans le cadre de ce projet une collaboration inter-organismes : 
Institut Maritime de Prévention - Mutualité Sociale Agricole (Paris, Manche, Vendée, 
Charentes/Maritimes) - Agence Régionale pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
Poitou/Charentes, a permis de disposer d'un crédit-temps plus important, et surtout de 
réduire les temps de trajets vers les entreprises. Ce temps reste néanmoins important, et il 
est nécessaire de produire des analyses pertinentes et rigoureuses répondant aux demandes 
immédiates des entreprises (manutentions, risque machine, noyade ...) tout en formulant 
des recommandations dans des domaines où l'on ne nous attend pas : gestion des stocks en 
lien avec les manutentions, choix du naissain en lien avec les troubles musculo-
squelettiques des membres supérieurs, impact des démarches qualité sur les conditions de 
travail ... La phase de validation n'est pas à négliger, elle donne plus de poids aux 
recommandations produites par l'ergonomie. 
 
La force des images  vidéo en situation de formation n'est plus à démontrer. L'analyse 
"papier-crayon" des situations de travail  prend du temps. Si l'on souhaite la compléter par 
une phase de prises de vue lors de l'intervention en entreprise il est nécessaire d'augmenter 
le temps de présence sur le terrain. 
 
6.1.2  Des méthodes d'interventions ergonomiques complémentaires 
Rien ne ressemble moins à un ergonome qu'un autre ergonome. Suivant les parcours de 
formation : cycle secondaire, formations post-bac autre que l'ergonomie, formation en 
ergonomie, et les parcours professionnels. Ils se retrouvent toujours pour défendre le point 
de vue de l'analyse du travail face à ceux qui doutent de son intérêt, mais ne font pas 
toujours les mêmes choix de modèles opérants pour appréhender une même situation. Les 
différences dans les profils des intervenants en entreprise ont permis d'orienter certaines 
observations vers les espaces, la technique et l'organisation au niveau du poste, et d'autres 



vers l'organisation au niveau de l'entreprise, la gestion du temps ... Nous citerons ici un 
exemple qui illustre cette diversité.  
 
Une ergonome retire d'une situation de référence une forme d'organisation qui consiste à 
mettre au rebut ( à la poubelle sans sous-traiter la tâche) les huîtres qui se sont collées. La 
tâche qui consiste à décoller les huîtres (désatroquage ou détroquage suivant les régions) 
sollicite fortement l'articulation du poignet, et est à l'origine de nombreux arrêt de travail. 
Pendant ce temps d'autres produisent des recommandations concernant la forme du manche 
de l'outil à détroquer, l'entretien de la partie en contact avec la coquille, l'aménagement de 
pauses et de système de rotation de postes ... Mettre les huîtres à la poubelle c'est à priori 
anti-économique : peut-on présenter cette méthode comme une manière de maîtriser les 
risques ? Après discussions et caractérisation précise de la situation : choix et soins précis 
du naissain font que les huîtres collées représentent des quantités et une perte négligeable 
par rapport au coût de la main d'oeuvre nécessaire pour les décoller. Ces choix 
organisationnels nécessitent d'être expliqués en détails aux professionnels, pour être 
compris et appropriés par d'autres. 
 
6.1.3  Les interactions ergonomes-préventeurs 
Parmi les préventeurs présents dans le groupe certains ont suivi une formation de type DUT 
en Hygiène-Sécurité-Environnement ou autre avec ou sans module d'ergonomie, d'autres 
n'ont pas de qualification en lien avec la sécurité mais possèdent une longue expérience 
dans un service de prévention, et ont suivi un cycle de formation interne comprenant un 
module d'analyse des situations de travail. 
 
Lorsque les services de prévention couvrent des secteurs pas trop importants, le groupe 
bénéficie d'une connaissance précise du terrain qui peut être confrontée à celle des 
responsables professionnels. Lors du choix des entreprises de référence cet apport n'est pas 
à négliger, et évite de superposer deux type d'interventions : analyse du travail et mise en 
conformité des machines par exemple. 
 
La pluridisciplinarité augmente les possibilités de descriptions précises et illustrées 
(distances, poids, volumes, force ...) des situations de travail, qui "parlent" aux 
professionnels, aux formateurs et aux élèves, et permettent d'étayer les analyses, et 
d'orienter la compétence ergonomique vers d'autres dimensions de la situation de travail. 
La pluridisciplinarité permet d'élargir son regard, de prendre du recul par rapport à la 
situation de travail que l'on observe. Ainsi on évite de passer directement du risque aux 
moyens de prévention, le groupe pousse à l'analyse et la rend plus efficace. 
 
Par ailleurs, l'ergonome permet d'éviter que les séances de validation des observations 
auprès des professionnels ne se transforment en une énumération de ce qui va et ne va pas, 
et tout en validant des résultats utiles au projet, a pour objectif de mettre en mouvement les 
partenaires de l'entreprise sur les aspects liés à la préservation de la santé.  
 
Suite à ce type de collaboration, des préventeurs bâtissent un projet de formation en 
ergonomie, et des ergonomes alertés par les préventeurs sur une nouvelle technologie en 
matière de métrologie ou l'évolution récente d'une réglementation par exemple, s'informent. 
 



Lors de la mise en forme du produit de formation, l'interaction ergonome-préventeur 
permet de ne pas tomber dans le piège de la con-formation à une série de normes, tout en 
apportant des connaissances précises sur les risques et moyens de prévention. 
 
6.1.4 Les interactions ergonome-médecins du travail 
Le médecin non formé en ergonomie sollicite l'ergonome pour l'accompagner sur le terrain 
pour observer l'observateur. Le médecin du travail couvrant un secteur donné, comme le 
préventeur, connaît bien les employeurs et/ou salariés qu'il voit en visite et facilite le choix 
des entreprises et l'acceptation des observateurs. 
 
Une analyse du travail bien menée doit aménager du temps pour la verbalisation. Il n'est 
pas toujours facile de dégager du temps sans perturber la production de l'entreprise. 
L'employeur l'acceptant encore moins que c'est vous qui êtes le demandeur de l'intervention 
en entreprise dans le cadre d'un tel projet. Les visites médicales menées par les médecins 
du travail agricole ou les médecins des gens de mer sont des moments privilégiés pour 
recueillir l'expression des salariés sur leur sécurité et sur leurs conditions de travail. 
L'interaction ergonome-médecin du travail doit permettre d'orienter l'analyse du travail 
sans pour autant trahir le secret médical. 
 
Le réseau des médecins du travail agricole s'est rapproché du réseau des médecins des gens 
de mer par le biais de ce groupe pluridisciplinaire, et une enquête épidémiologique sur les 
troubles musculo-squelettiques chez les ostréiculteurs vendéens est actuellement menée par 
les deux groupes de médecins. 
 
Soulignons que les interactions avec les médecins du travail ont existé au cours de la phase 
d'analyse, et pas dans la phase de construction du produit de formation à la prévention. 
 
6.2 LA FORMATION AUX METHODES DE PREVENTION DES RISQUES 
 
6.2.1 Les choix du projet 
Androgogie (formation des adultes) et pédagogie sont deux sciences appliquées, mais sont 
souvent un "bricolage" où se mêle réflexion, routine et valeurs (Astolfi, 1996). Les 
pédagogues vont puiser leurs connaissances dans des sciences fondamentales (cognitives, 
psychologie ...) et transmettent des connaissances déclaratives (règle, théorème ...) et 
procédurales (actions, savoir-faire) suivant des méthodes pédagogiques ou "androgogiques" 
diverses que nous ne nous risquerons pas à commenter ici. 
 
Dans le cadre de ce projet nous avons fait le choix de laisser l'action de formation au 
formateur et de lui fournir : 
- des connaissances sur les risques professionnels (quels sont-ils ? où et quand 

apparaissent-ils ? quels sont les facteurs aggravants) et sur les manières dont différentes 
entreprises tentent de les maîtriser sous la forme de fiches dites "d'activité", 

- des connaissances sur les mécanismes d'atteinte de la santé (les pressions trop fortes qui 
détruisent les cellules auditives ou l'hypersollicitation des articulations par exemple) 
pour faciliter la prise de conscience de la réalité du risque chez l'apprenant, et  des 
connaissances sur les moyens de prévention permettant d'aller vers la maîtrise des 
risques, sous la forme de fiches dites de "prévention", 



- des liens entre les deux types de fiches et les repères habituels du formateur, les 
référentiels, 

- des moyens d'enrichir le contenu des fiches et/ou de les réactualiser . 
 
6.2.2 Les interactions "ergonome-formateur" 
Le groupe comprenait deux profils de formateurs. L'ancien ostréiculteur venu à la 
formation et le titulaire d'un DEA de biologie responsable d'une formation d'ostréiculteurs. 
 
La présence du premier profil permet à l'ergonome d'éviter l'écueil d'une analyse du travail 
non pertinente, et de donner l'impression de vouloir apprendre son métier à l'enseignant. 
Par ailleurs les connaissances précises de l'ancien ostréiculteur sur l'activité réelle invitent 
l'ergonome à bien caractériser les situations de travail servant d'exemple à l'illustration de 
risques présents dans toutes les entreprises, et éviter ainsi de généraliser des cas 
particuliers. Ce profil d'enseignant peut-il se contenter des connaissances sur les 
mécanismes d'atteinte de la santé et sur les moyens de prévention ? Si le secteur n'était pas 
soumis comme les autres à l'introduction de nouvelles technologies et formes 
d'organisations du travail, pourquoi pas ? Le second profil d'enseignant est plus demandeur 
d'analyse du travail, il a un besoin de connaissances précises sur l'activité réelle dans les 
entreprises ostréicoles. Il est également plus réceptif aux recommandations concernant 
l'organisation du travail dans l'entreprise et la formation : gestes et postures par exemple. 
Pour ce profil d'enseignant l'ergonome peut mettre à sa disposition les rapports écrits 
produits suite à chaque analyse en entreprise. 
 
Les formateurs sont intéressés par les images vidéo produites au cours des analyses du 
travail, mais pas toujours à des fins de prévention. Les vidéos montrent également des 
savoir-faire professionnels. Les images proposées pour la formation à la prévention devront 
donc faire l'objet d'un scénario, d'un habillage graphique et d'un montage précis auquel 
ergonome et préventeur  participent. 
 
Le formateur met en avant l'ergonomie du produit de formation que vous lui proposez (il 
pense à ses propres conditions de travail). Par exemple, pour illustrer le contenu des fiches 
que vous lui proposez il est demandeur d'un support vidéo avec moteur de recherche des 
images correspondantes à chaque fiche. La prévention y a un intérêt, car plus l'outil sera 
confortable à utiliser plus il risque d'être utilisé devant des publics différents. 
 
6.3 AUTRES RESULTATS DU PROJET 
Ce projet dont l'objectif principal est la production d'un outil de formation à la prévention, a 
par ailleurs permis des interventions d'ergonome, de préventeurs ou de médecins du travail 
dans dix-sept entreprises ostréicoles du littoral français, et provoqué des réunions de 
validation au niveau des structures régionales représentatives de la profession conchylicole, 
qui n'ont pas été sans produire d'autres résultats pertinents pour l'amélioration de la sécurité 
et de la santé au travail. Citons par exemple : 
- des essais de gants associant professionnels, préventeurs et équipementiers, 

- une demande de diagnostic sécurité et conditions de travail de la part d'un dirigeant dont 
l'entreprise appartenait à l'échantillon de situations de référence, dans le cadre d'un 
projet de construction de navire neuf, 



- une demande de la sous-commission mytiliculture d'une section régionale conchylicole 
pour mener des actions de prévention ciblées sur la population des mytiliculteurs de 
cette région, 

- une demande d'enseignant à la direction de son établissement pour que l'organisme de 
prévention dont il a rencontré les membres pour la première fois lors de notre projet soit 
associé au projet de reconstruction de la ferme école, 

- une proposition de collaboration avec un centre de formation pour une expérimentation 
concernant l'impact de la hauteur des tables supportant les poches d'huîtres sur la 
croissance de l'huître ; l'objectif étant de trouver le meilleur compromis entre le 
développement de l'animal et la maîtrise du risque de lombalgie chez l'homme ou la 
femme qui manipule les poches. 

- une demande d'enseignant dont le fils est en cours d'installation (entreprise ostréicole) 
pour apporter une expertise sécurité et conditions de travail sur son projet, 

- la production d'arguments détaillés mettant en évidence les conséquences néfastes de 
normes sanitaires concernant les eaux d'élevage sur la sécurité et les conditions de 
travail. 
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RÉSUME 
 
Les troubles musculosquelettiques ne figurent pas au titre des maladies professionnelles 
indemnisables en Côte d'Ivoire. Ajouté à cela le manque de spécialistes formés en santé au 
travail, on comprend aisément que ces troubles liés au travail manuel soient peu 
documentés.La découverte de quatre cas de TMS, survenus presque simultanément dans un 
service de stérilisation comptant  vingt travailleurs , dans un CHU d'Abidjan, a attiré notre 
attention. L’analyse des situations de travail et les examens cliniques ont permis de mettre 
en évidence des facteurs étiopathogéniques reconnus dans la genèse des TMS (travail 
répétitif, postures inappropriées, travail de force, facteurs psychologiques) et de cerner leurs 
interrelations. C'est l'occasion pour nous d'informer et de former les praticiens et les 
médecins d'entreprises sur les TMS d'origine professionnelle, de susciter les mécanismes 
d'une reconnaissance médico-légale et de proposer des mesures préventives. Ce dernier 
point met en exergue la nécessité de favoriser, dans notre pays, le développement de 
l'ergonomie dont le rôle dans une équipe de santé au travail est incontournable aujourd'hui. 
 
I. INTRODUCTION 
 
Dans l'intervalle de février à novembre 1997, nous avons reçu en consultation de Médecine 
du Travail, quatre aides-soignantes du service de stérilisation, se plaignant de troubles 
musculosquelettiques. Les trois derniers cas ont été reçus au mois d'octobre 1997. La 
recherche d'une étiologie professionnelle nous a amené à effectuer une visite des postes de 
travail. Nous avons tenu à rapporter ces cas pour de savoir si les pays en développement 
étaient également concernés par ce fléau des temps modernes. En fait nous pensons que le 
risque TMS est présent du fait de l’existence de manufactures, concernées peut-être plus 
qu’ailleurs par le besoin d’être compétitif. En outre le travaille manuel est très développé en 
dehors de la vie professionnelle, ce qui pourrait constituer un facteur facilitant. Nous 
pensons en outre que la pathologie est mal connue car elle ne figure pas au tableau des 
maladies professionnelles indemnisables en Côte d’Ivoire. Ajouté à cela le manque de 
spécialistes formés en santé au travail, on comprend aisément que ces troubles liés au 



travail manuel soient peu documentés. Compte tenu des coûts  directs et indirects énormes 
des TMS dans les pays développés ( Fantoni-Quinton, 1997), nous pensons qu’il est 
indispensable de penser par avance les problèmes posés par les TMS : faire l’état des lieux, 
informer le corps médical, susciter les mécanismes d’une reconnaissance médico-légale et 
surtout anticiper les mesures préventives. 
 
 II. LES FAITS MEDICAUX 
 
Le premier dossier est celui d'une femme de 30 ans, célibataire, mère d'un enfant, 
travaillant en qualité d’aide-soignant au service de stérilisation depuis 5 ans. Elle a consulté 
le 11/02/97 pour douleurs de l'épaule droite et cervicalgies. Le début de la symptomatologie 
remontait à 3 mois par rapport à la date de consultation.  Les douleurs étaient provoquées 
par les mouvements de l'épaule droite (côté dominant). Les signes associés étaient une 
acroparesthésie nocturne avec insomnie sans œdème ni rougeur des doigts.  Les douleurs 
étaient exacerbées par l'activité professionnelle. Ses antécédents étaient sans particularité. 
Les examens cliniques et para cliniques (radiographie standard de l'épaule droite de face et 
de profil, l'EMG des membres supérieurs qui se sont avérés sans anomalies ) ont permis de 
retenir le diagnostic de syndrome de l’angulaire de l’omoplate droite (tendinite d'insertion 
du muscle angulaire de l'omoplate). La patiente a été traitée par anti-inflammatoire non 
stéroïdien, antalgique, myorelaxant, infiltrations de corticoïdes et séances de rééducation. 
Malgré le traitement, l’évolution s'est fait vers la reprise des douleurs après une légère 
amélioration. Ces douleurs sont exacerbées en fin de journée de travail. 
 
Le deuxième dossier est celui d’une patiente  âgée de 36 ans, célibataire, mère de deux 
enfants, aide-soignante en poste au service de stérilisation depuis 4 ans. Elle a consulté le 
20/10/97 pour douleur de l'index et du majeur gauches. Le début de la symptomatologie 
remontait au mois de mai 1997 par des douleurs traçantes du poignet droit irradiant à 
l'épaule du même côté.  Ces douleurs étaient déclenchées par les manœuvres de préhension 
de la main. Au mois de juillet 1997, les douleurs avaient atteint les doigts de façon 
progressive avec des crises nocturnes à type de brûlures.  Ces crises survenaient vers 3 
heures du matin, étaient insomniantes et admettaient comme position antalgique la 
surélévation de la main.  Il s'en est suivi une gêne fonctionnelle au cours des activités 
professionnelles. A la fin du mois de septembre, les mêmes signes sont apparus au niveau 
de la main gauche. Les antécédents médicaux de la malade étaient marqués par des angines 
à répétition et une douleur du genou droit en rapport avec une arthrose débutante 
(24/06/94). L'examen clinique (signe de TINEL et signe de PHALEN bilatéraux) et L’EMG 
(troubles de la vitesse de conduction du nerf médian) ont permis de poser le diagnostic de 
syndrome du canal carpien bilatéral (compression du nerf médian du poignet entre les os du 
carpe en arrière et le ligament annulaire antérieur du carpe en avant). La patiente a été 
traitée par antalgiques, complexes vitaminiques B1B6BI2 et infiltration de corticoïdes et 
d'un repos de 24 heures. L'évolution est marquée par une régression de la douleur 
permettant l'activité professionnelle.  La douleur réapparaît cependant lors des journées de 
travail intenses. 
 
Le troisième dossier est celui d’une patiente de 34 ans. Elle exerce en qualité d’aide-
soignante au service de stérilisation depuis 8 ans. Elle a consulté le 28 octobre 1997 pour 
douleur de l'épaule droite. Cette douleur était apparue de façon progressive depuis une 
semaine, sans notion de traumatisme.  La douleur était exacerbée au cours de l'activité 
professionnelle et en fin de journée de travail.  Il n'y avait pas d'irradiation spécifique. Les 



antécédents étaient sans particularité. Il n’y avait pas de traumatisme récent de 
l’épaule.L'examen clinique et la radiographie standard de l'épaule droite (calcification péri-
trochitérienne) ont permis de confirmer le diagnostic de périarthrite scapulo-humérale. La 
patiente a été mise sous anti-inflammatoire non stéroïdien, antalgique décontracturant et a 
bénéficié également d'une corticothérapie locale. L'évolution est marquée par une douleur 
résiduelle qui pose le problème de l'aptitude professionnelle de la patiente. 
 
Le quatrième  dossier est celui d'une femme de 34 ans, célibataire, mère de deux enfants, 
Aide Soignante en poste au service d'Hygiène Hospitalière depuis 8 ans, qui a consulté le 
30 octobre 1997 pour douleur de l'épaule droite (côté dominant). Le début de la 
symptomatologie remontait à 15 jours par rapport à la date de consultation.  La veille, la 
douleur s'était aggravée au décours du travail. La malade s'était traitée à l'aide d'un gel 
d'anti-inflammatoire non stéroïdien sans succès. Dans ses antécédents, on notait une notion 
d'accouchement récent. Le diagnostic retenu était celui de la périarthrite scapulo-humérale 
dans sa forme d'épaule douloureuse simple ; cela en rapport avec les signes cliniques 
(manœuvre de YOCOUM positive) et radiologiques ( pseudo ostéo-condensation sous-
corticale des deux trochiters). La patiente a été traitée par des antalgiques et des séances 
d'infiltration de corticoïdes. L'évolution immédiate était favorable mais la douleur récidive 
après certaines journées de travail. 
 
Chez des sujets jeunes, l'apparition de pathologies dégénératives qui en général surviennent 
après 40 ans fait évoquer une étiologie professionnelle surtout qu'ils appartiennent tous au 
même service de stérilisation et qu'ils ont 4 à 8 ans d'ancienneté. Nous avons effectué une 
visite des postes de travail dont nous vous rapportons les grandes lignes.. 
 
III. LES POSTES DE TRAVAIL 
 
Le CHU de Yopougon est le seul hôpital d'un quartier industriel et résidentiel de près d’un 
million d’habitant. Il reçoit également toutes les pathologies dites graves sur un axe de près 
de 200 kilomètres appelé « autoroute du Nord ». Il emploi 982 travailleurs, administratifs, 
personnel soignant et techniciens compris. Il dispose de plus de 500 lits en hospitalisation. 
Quatre blocs opératoires permettent d’opérer une quarantaine de malades par jour, sans 
compter les urgences. Bon nombre de spécialités chirurgicales sont représentées :  urgences 
médico-chirurgicales, ophtalmologie, O.R.L., chirurgie digestive et traumatologie, 
neurochirurgie, chirurgie pédiatrique, gynécologie et obstétrique. 
Le service de stérilisation assure la décontamination et la stérilisation des instruments et du 
matériel réutilisables pour l’ensemble du CHU. Il emploi 21 travailleurs âgés en moyenne 
de 36 ans et ayant une ancienneté moyenne de 5 ans. Seulement quatre travailleurs sont de 
sexe masculin : deux s’occupent de la gestion administrative et les deux autres de la 
désinfection des chambres et des locaux. Le personnel est non qualifié au départ en dehors 
du chef de service et des ses deux adjoints. Les autres acquièrent la compétence sur le 
terrain. Ce qui rend difficile les mutations. La stérilisation se fait par utilisation de vapeur 
humide.  Les horaires de travail sont : 7h30 à 18h avec une pause variable entre midi et 14 
heures selon l'intensité de l'activité puis de 18h à 8h. Chaque poste est tenu par 2 aides-
soignantes et le cycle de rotation est de 72 h. Les postes fixes sont  le lavage, le 
conditionnement, le textile et le stockage du matériel stérile. 
 
 
 



3.1. Le lavage 
 
Le matériel sommairement nettoyé au lieu d’utilisation est amené au service de stérilisation. 
Après trempage dans une solution de décontamination, le bac entier est renversé dans un 
évier. On y ajoute une solution moussante puis le lavage est effectué à la main à l’aide 
d’une brosse par une opératrice. Au fur et à mesure du lavage, elle dépose le matériel dans 
l’évier d’a côté comportant une solution de rinçage. Après le rinçage la deuxième opératrice 
dépose le matériel sur une table tapissée de tissu servant pour le séchage. 
Les gestes marquants sont la prise de l’instrument dans la main gauche et la brosse dans la 
main droite. L’opératrice effectue un mouvement de va et vient en frottant avec  flexion et 
extension du poignet. Elle travaille debout légèrement inclinée en avant avec les membres 
supérieurs tendus dans l’évier, torsion latérale du tronc, piétinement et port de charge à bout 
de bras. 
 
3.2. Le conditionnement du matériel propre non stérile 
 
Après contrôle de la propreté et du bon état, le matériel chirurgical est conditionné sous 
forme de set ou de boite chirurgicale. Pour constituer les sets le matériel est disposé sur une 
feuille de papier puis est recouvert par du plastique avant de passer au thermosoudage. Les 
sets prêts seront déposés dans un panier puis ramassé ultérieurement par une opératrice 
chargée de les disposer dans le stérilisateur. Les gestes constatés sont la flexion, l’extension 
du poignet et la prono-supination. L’opératrice travaille debout ou demi assis avec 
piétinement et déplacement réduit. Le  thermosoudage se fait en exerçant un mouvement de 
haut en bas sur une manette. 
 
3.3. Le textile 
 
Les opératrices sont chargées du contrôle et du pliage chirurgical des compresses et du 
linge ; champs opératoires et casaques. . Le linge préalablement lavé y arrive pour le 
conditionnement ( pliage, emballage...) et la stérilisation. Le pliage se fait seul ou à deux 
selon les dimensions du linge. Il est ensuite emballé individuellement et  passé au 
thermosoudage avant d’être déposé dans un panier qui partira au stérilisateur. L’opératrice 
seule travaille essentiellement  debout, effectue des mouvements d’abduction et 
d’adduction des membres supérieurs en extension, des mouvements des poignets en flexion 
et extension, inclinaison fréquente du cou. Les piétinements sont également marqués. 
Les compresses sous forme de gaze préalablement conditionnée sont pliées en quatre avant 
d’être emballées comme les instruments chirurgicaux, thermosoudées et disposées, prêtes  à 
aller à la stérilisation. L’opératrice travaille assis. Elle effectue fréquemment des gestes de 
prono-supination et d’extension- flexion des poignets. Elle est légèrement inclinée sur la 
table. Elle se déplace par moment pour approvisionner son poste. 
 
3.4. Le stockage en zone stérile 
 
Une opératrice retire les paniers de l’autoclave, les dispose sur un chariot puis part  les 
rangés sur des étagères à plusieurs niveaux. Elle est également charger d’approvisionner les 
services utilisateurs qui viennent se faire servir à travers une fenêtre. Lorsque l’opératrice 
retire les bacs de l’autoclave, elle est debout,  parfois le tronc penché latéralement et tend le 
membre supérieur controlatéral à l’intérieur de la chambre de l’autoclave. Lorsqu’elle 
dispose le matériel et le linge dans les étagères, elle est debout avec parfois le tronc incliné 



suivant le niveau de l’étagère. Il arrive également qu’elle ait les membres supérieurs en 
extension au-dessus du niveau des articulations de l’épaule. 
 
Les zones de lavage, de conditionnement et de textile sont séparées de la zone de stockage 
du matériel stérile par l’autoclave. Cette dernière zone est d’accès contrôlé et nécessite le 
port de vêtements stériles. 
 
La visite des postes de travail nous a permis de retrouver les différents facteurs étio-
pathogéniques impliqués dans les troubles musculosquelettiques ( Belle, 1989 ; Cail, 1996 ; 
Pujol, 1996 ), à savoir : 
1° - Les mouvements répétés et rapides sont retrouvés aux différents postes : le lavage des 
instruments chirurgicaux (500 instruments et 30 boîtes chirurgicales par jour), l’a 
emballage des instruments et des compresses (6000 compresses par jour) et le pliage 
chirurgical du linge (250 champs et 100 casaques). 
2°- Le maintien de certaines postures contraignantes, inappropriées, 
demandant un effort statique au cours du  pliage “ chirurgical ” du linge, 
de l’introduction et du retrait du matériel et du linge de l'autoclave. 
3° - La notion de travail exigeant la force retrouvée au cours des  travaux légers 
d'assemblage des instruments et des compresses, du port à bout de bras de boîtes 
chirurgicales pesant 3 à 30 kg 
4° - Les facteurs psychologiques tels que la monotonie des tâches, non valorisantes au 
plan intellectuel. En outre nous avons appris le risque de licenciement de ceux qui parmi les 
agents sont des journaliers en fin d’année. Des conflits sont fréquemment gérés autour du 
vol ou de la disparition du matériel ou de compresses, suite à la mauvaise constitution des 
boites chirurgicales ; chose dont les chirurgiens se rendent compte souvent seulement au 
cours des interventions. 
 
IV. LES COMMENTAIRES 
 
Les deux cas de périarthrite scapulo-humérale et le syndrome du canal carpien entrent bien 
dans le cadre du tableau 57 du régime général français. Nous nous doutons que la prise en 
charge médico-légale posera problème tant qu’un équivalent de ce tableau ne sera pas créé 
en Côte d’Ivoire. Le cas constaté de syndrome de l’angulaire de l’omoplate nous paraît 
avoir un lien avec l’activité professionnelle. Afin de le vérifier Des études ultérieures 
s’imposent. 
Pour ce qui est du  retentissement professionnel, ces cas attestent de l'importance des 
contraintes physiques rencontrées au service de  stérilisation. Le maintien de ces 
travailleurs malades à leur poste leur fait courir un risque d'aggravation et d’atteinte 
d’autres articulations.  Il faut donc une modification des conditions de travail. Des 
propositions concrètes pourront être faites à l’issue d’une étude ergonomique plus 
complète. En attendant une mutation s’impose. 
Nous n’avons pas retrouvé d’études posant le problème des TMS en milieu de stérilisation. 
Les conditions de travail en stérilisation à Abidjan seraient donc plus contraignantes au 
plan articulaire. Cela pourrait s’expliquer par des arguments techniques et économiques ; 
l’absence de  laveur automatique et de réserves suffisantes en matériel et linge au CHU de 
Yopougon ( Moren, 1991 ). 
Par ailleurs des situations d’hyper sollicitation ostéoarticulaire sont fréquentes dans la vie 
domestique en Afrique : le port de charges sur la tête, le port d’enfants au dos, le balayage 
ou le lavage du linge à la main et en flexion exagérée du tronc… Ces facteurs ont-ils un 



rôle facilitant ou alors permettent-ils de mieux résister,  à la contrainte professionnelle ? 
Cette question finale pourrait représenter un axe de recherche sur les TMS en Afrique. 
 
V. CONCLUSION 
 
Nous avons retrouvé quatre cas de pathologies péri - articulaires chez les aide -soignantes 
du service de stérilisation du CHU de Yopougon.. La visite des postes nous a permis 
d'objectiver les facteurs étio-pathogéniques en rapport avec. 
La reconnaissance en MPI peut s'avérer difficile du fait de l'absence d’un équivalent du 
tableau n° 57 en Côte d'Ivoire. La prévention s'impose et doit être organisée avec le service 
d'Hygiène Hospitalière après une étude ergonomique bien structurée. Pour finir une étude à 
grande échelle devra être envisagée pour évaluer le risque au niveau national et proposer 
des mesures de prévention adéquates. 
 
VI. BIBLIOGRAPHIE 
 
Belle, S., Conso, F. Pathologie professionnelle des mouvements répétitifs. Arch. Mal. Prof. 
1989, 50,5, p. 437-439. 
 
Cail, F., Aptel, M., Franchi. , P. Les troubles musculosquelettiques du membre supérieur. 
Guide pour les préventeurs. INRS. Paris.1996. 
 
Fantoni-Quinton, S. Limites et perspectives du tableau 57 des maladies professionnelles ( A 
propos d’une enquête auprès de deux C.P.A.M.). Thèse de médecine, 1997 ; Lille II. 
 
Moren, F. Etude de poste d’un agent de stérilisation à l’hôpital cardiologique (C.H.R.- 
Lille). Mémoire d’ergonomie, 1991 ; C.N.A.M.-Lille. 
 
Pujol, M., Soulat, J.M. Pathologie d’hyper sollicitation musculaire, articulaire et péri 
articulaire d’origine professionnelle. Encycl. Méd. Chir. , Toxicologie-pathologie 
professionnelle, 16-531-F-10, 1996, 6 p. 
 
 



 
 
 
 

LES ACTIVITES D’ACCUEIL DE LA CIENTÈLE DANS UNE 
ENTREPRISE PUBLIQUE. L’EXEMPLE D’UNE AGENCE DANS UNE 

GRANDE VILLE DE HAUTE-NORMANDIE 
 
 
 

Monique ZÉMÉ RAMIREZ 
EDF GDF, Service Central d’Appui à la Médecine du travail 

30 avenue de Wagram, 75008 PARIS 
 
 

Docteur Alain DUBOIS 
EDF GDF SERVICES, Le Havre Porte Océane 
1, rue Marcel Paul, 76065 LE HAVRE Cedex 

 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 
Cette étude vise l’analyse des activités des agents d’accueil de la clientèle. Elle fait suite à des 
plaintes relatives à leurs conditions de travail et à l’exercice de leur métier ; ces plaintes étaient 
exprimées auprès du médecin du travail en termes de fatigue, de « stress » et d’insatisfaction 
par rapport au travail accompli. Le médecin du travail faisait par ailleurs le constat d’un fort 
besoin de s’exprimer sur le travail, d’une dégradation des relations dans certaines équipes, d’un 
épanouissement au travail tendant à disparaître. 
Sur ces bases, un projet d’étude a été conjointement proposé par le médecin du travail et un 
ergonome du SCAMT. Ce projet concerne un centre de distribution d’énergie comprenant 
quatre agences.Une première étude ergonomique a été réalisée dans une agence pilote choisie 
sur la base d’un accord de coopération de la part du responsable de l’agence et des agents 
concernés. Après restitution en CHS-CT, des études sont programmées dans les trois autres 
agences. 
 
 
Mots-clés : accueil de la clientèle, conditions de travail, santé, vécu. 
 
 
1 INTRODUCTION 
 



A la suite de plaintes relatives aux conditions de travail et au vécu des agents d’accueil de la 
clientèle, un projet d’étude concernant les agences d’un centre de distribution d’énergie d’une 
grande ville de Haute-Normandie a été conclu. 
La demande a été d’emblée formulée avec la volonté d’approcher la situation avec un double 
point de vue : celui de l’ergonomie pour mieux comprendre le travail, et celui de la 
psychodynamique du travail dans la mesure où le médecin du travail s’était depuis plusieurs 
mois impliqué dans une démarche d’écoute vis-à-vis des agents. 
 
 
2 CONTEXTE DE L’ÉTUDE 
 
Le constat fait par le médecin du travail était de deux ordres : 
- depuis plusieurs mois des plaintes exprimées en termes de fatigue, de « stress », 
d’insatisfaction par rapport au travail accompli ; 
- un fort besoin des agents de s’exprimer sur leur travail, une dégradation des relations dans 
certaines équipes, un épanouissement au travail tendant à disparaître. 
 
Deux hypothèses étaient alors formulées par le médecin du travail : 
- la difficulté de mettre en oeuvre les procédures et les techniques, en lien avec l’organisation 
du travail ; 
- la perception négative que les agents ont de leur métier.   
 
L’agence où se déroule la première étude est située en zone urbaine, dans un quartier plutôt 
défavorisé. Des contraintes fortes apparaissent aussi bien au niveau de l’accueil physique que 
téléphonique ; elles sont liées à différentes dimensions de la situation de travail  (l’espace, les 
outils, l’organisation du travail, les consignes et les procédures). 
 
3 SITUATION ETUDIEE 
 
Les plateaux d’accueil physique et téléphonique se situent au rez-de-chaussée de l’agence et ne 
sont séparés que par une cloison vitrée. Un poste caisse est installé dans la partie accueil 
physique. 
 
L’effectif concerné est composé de onze agents, appelés chargés de gestion clientèle, et d’un 
responsable de plateau. 
 
Tous les chargés de gestion clientèle sont plurifonctionnels ; leurs tâches consistent 
essentiellement en :  
 
- l’accueil de la clientèle, soit à l’initiative des clients (abonnement, modification contractuelle, 
résiliation, renseignements sur la relève et la facturation, conseils, demande de délais de 
paiement...), soit à l’initiative des agents dans le cadre de l’exploitation des restitutions 
informatiques en gestion des comptes et contrats, et des démarches de portage de services. 
Dans ces cas les interfaces sont téléphonique et physique ; 
 



- la gestion des contrats (suivi des échéanciers des clients en paiement mensuel, traitement des 
factures et redressement éventuel, suivi des devis...) ; 
 
- la gestion des comptes (relance des clients et recherche de solution en cas d’échéances non 
honorées par les clients, analyse et traitement des dossiers gérés hors ordinateur (cas 
particuliers), suivi des clients ayant un Compteur Libre Energie, traitement et suivi des dossiers 
contentieux, saisie des mouvements comptables...). 
 
Selon une rotation hebdomadaire, deux chargés de gestion clientèle viennent s’installer à 
l’accueil physique (un(e) seul(e) durant les périodes de vacances scolaires).  
Un poste « en débordement » est implanté à la frontière des espaces accueils physique et 
téléphonique. En effet ce poste situé à l’entrée de la zone accueil téléphonique permet 
ponctuellement de recevoir des clients lorsque la file d’attente est jugée trop importante. 
 
Sur le plateau accueil téléphonique, tous les agents sont affectés « en base » au téléphone et 
doivent simultanément gérer les comptes et les contrats. Dans cette agence, le principe de 
l’affectation en base de quelques agents et de l’affectation en débordement pour les autres n’est 
pas appliqué. 
 
La plupart des tâches nécessitent une coopération étroite intra-plateau clientèle ainsi qu’avec 
les agents du plateau technique situé au premier étage de l’agence.   
 
Chaque poste de travail est a minima équipé d’un écran-clavier et de deux téléphones (pour 
l’interne et pour l’externe) mais aucun poste de travail n’est attribué aux agents en raison de 
l’organisation du travail. Chacun(e) dispose d’un caisson qui l’accompagne lors de ses 
déplacements à l’accueil physique.  
 
Les activités informatisées sont principalement réalisées à l’aide de deux applications 
nationales fort différentes car une dizaine d’années séparent leur conception respective. 
Le chargé de gestion dispose enfin de directives commerciales et comptables, de notes et règles 
nationales, de consignes données par la hiérarchie locale...   
 
4 METHODES ET TECHNIQUES 
 
Comme nous l’avons signalé plus haut, une double approche de la situation a été souhaitée par 
le médecin du travail. En effet celui-ci témoignait depuis plusieurs mois de la détresse d’un 
nombre important d’agents des plateaux clientèle. Il s’agissait pour lui de répondre à des 
préoccupations liées aux conditions de travail et à la santé en essayant de rechercher l’origine 
des problèmes soulevés et des plaintes exprimées dans son cabinet. 
 
La spécificité des méthodes et leur complémentarité sont apparues intéressantes pour tenter de 
répondre à ces préoccupations. 
 
L’analyse des activités, à laquelle le médecin du travail n’a pas souhaité participer, a priviligié 
deux principaux outils de recueil de données : 



 
- des entretiens aux postes de travail (verbalisations interruptives ou spontanées en fonction de 
la disponibilité de l’agent observé et de l’activité en cours) ; ces entretiens ont concerné tous 
les agents volontaires (douze agents) ; 
 
- des observations en situation de travail à l’aide de papier-crayon, à différents jours de la 
semaine et à différentes périodes du mois ; ces observations au fil de l’eau ont concerné aussi 
bien l’accueil physique que téléphonique. 
 
L’approche psychodynamique, en amont et durant la phase d’analyse ergonomique, a été 
réalisée par le médecin du travail, dans son cabinet ou lors de l’exercice de son tiers-temps 
(écoute compréhensive, prise de notes...). 
 
Un groupe de suivi de l’étude composé d’agents volontaires, de la hiérarchie locale, du 
médecin du travail, de l’ergonome, a été mis en place et, dans un premier temps, a validé les 
résultats issus des observations ergonomiques. 
Dans sa phase de recherche de pistes d’améliorations, le groupe avait comme objectif la prise 
en compte de l’intégralité de ces résultats et la mise en débat du travail. 
 



5 CARACTÉRISTIQUES ET CONTRAINTES 
 
L’analyse de ces activités a permis de mettre en évidence d’importantes compétences 
techniques et relationnelles. 
 
Des demandes variées et complexes 
Les demandes sont extrêmement variées et complexes. Elles font appel à des connaissances 
touchant différents domaines (technique, commercial, comptable...) et se posent rarement de la 
même façon. L’accueil de la clientèle fait souvent l’objet d’un diagnostic personnalisé et d’un 
dialogue à construire.  
Pour les clients, le chargé de gestion représente l’entreprise et doit pouvoir répondre à toutes 
les questions.  
 
Une dimension relationnelle importante 
La dimension relationnelle pèse énormément dans la réalisation des activités : sourire au 
téléphone, expliquer patiemment, reformuler, gérer les clients difficiles en gardant son calme, 
apprécier l’octroi de délais de paiement, se transformer parfois en « agent social »...  
La question des délais de paiement occupe une grande place dans les activités d’accueil de 
cette agence. Les chargés de gestion ont à prendre en compte, à la fois les consignes nationales 
et locales, les marges de manœuvre souvent assorties d’arrangements comme le prélèvement 
mensuel, la défense des intérêts de l’entreprise et, au final, l’analyse qu’ils font de la situation 
réelle du client et de sa sincérité. 
 
La plurifonctionnalité 
La plurifonctionnalité, outre les compétences techniques et relationnelles évoquées, demande 
une capacité à gérer des ruptures incessantes dans le déroulement d’activités très diversifiées. 
Il faut à la fois être disponible et efficace pour un client sans trop faire attendre le suivant, 
instruire un dossier, faire des propositions commerciales... 
 
Des contraintes fortes dans différents domaines 
Des contraintes fortes apparaissent dans différents domaines (utilisation de l’espace, outils mis 
à disposition, organisation du travail, pour n’en citer que quelques-uns). 
 
L’espace 
Tout d’abord l’utilisation de l’espace pose problème, et cela à plusieurs titres. 
 
A l’accueil physique, l’absence de confidentialité gêne énormément les clients mais aussi les 
agents.  
Parmi les clients qui viennent à l’agence, nombreux sont ceux qui sont en difficulté et n’ont pas 
forcément envie d’être écoutés par les autres clients.  
Du point de vue des agents, il est encore plus pénible de réaliser les activités d’accueil dans ces 
conditions. 
 
Par ailleurs les accueils physique et téléphonique ne sont quasiment pas séparés.  



Au-delà des gênes réciproques générées par cette configuration, on constate une utilisation 
ambigüe de la zone accueil téléphonique (également dédiée à la gestion des comptes et des 
contrats dans le cadre de la plurifonctionnalité). 
Lors des discussions en groupe de travail, les agents disent qu’ils vont le plus souvent chercher 
des clients qui attendent à l’accueil physique, non pas parce que la durée de l’attente risque 
d’être importante mais parce qu’ils sont mal à l’aise, allant jusqu’à culpabiliser, lorsque les 
clients les observent à travers la cloison vitrée.    
L’envahissement assez fréquent de la zone accueil téléphonique par les clients perturbe 
sensiblement les activités : gêne sonore, notamment lorsque les clients sont accompagnés de 
jeunes enfants, indiscrétion de certains clients à propos de ce qui se passe dans cette zone, 
dossiers repoussés momentanément pour recevoir le client… Mais au-delà de ces 
perturbations, cette pratique renforce le sentiment exprimé par les agents de ne rien avoir à soi 
(pas de place attitrée, même remarque pour les outils et les documents). 
 
Les outils  
Concernant les outils, et notamment l’informatique, les agents passent continuellement d’une 
application ancienne à une application nouvelle, cette dernière ne pouvant pas encore se 
substituer à la précédente pour des raisons d’inadéquation avec certaines activités d’accueil.  
Cette contrainte accentue les ruptures dues à la gestion simultanée des activités. 
En outre l’application la plus récente est plutôt perçue comme un outil de marketing, peu 
compatible avec les activités d’accueil en temps réel. C’est parfois un dilemme entre 
renseigner complètement la nouvelle application (après le départ d’un client ou après le 
raccroché) et faire attendre le client suivant ou différer le traitement d’un dossier en cours. 
 
L’organisation du travail  
Sur les questions d’organisation du travail, la plurifonctionnalité est certes perçue comme un 
enrichissement des tâches, mais elle donne néanmoins aux agents l’impression d’avoir une 
activité morcelée.  
Lorsque la situation est trop critique (retard important dans la gestion des comptes et des 
contrats, dossiers délicats à traiter…), le responsable du plateau est amené à dégager pour 
quelques heures tel ou tel agent de la réception des appels téléphoniques ; c’est notamment le 
cas après une période passée à l’accueil physique où la plurifonctionnalité est quasiment 
impossible à mettre en œuvre. 
 
Des ruptures continuelles  
Les ruptures constituent une des plus fortes contraintes dans le déroulement des activités et 
représentent un coût très important pour les agents. Ils ont recours à différentes stratégies de 
régulation individuelles ou collectives.  
Cela peut aller des « petits papiers » qui tapissent le sous-main pour ne pas perdre le fil, à la 
demande d’aide auprès des collègues (passer son tour au téléphone, ne pas reprendre avec un 
client une histoire commencée avec un autre agent, gérer les dysfonctionnements en fonction 
des connaissances et de l’expérience de chacun…). 
Dans le groupe de travail, les aspects informels de la réalisation collective d’actions 
(concertation, entraide...) ont été largement mis en débat en tant que moyen et coût pour 
atteindre les objectifs. 
 



Quelques résultats 
Des transformations sont intervenues après chaque réunion du groupe, tant au niveau du 
réaménagement de l’espace (séparation des accueils physique et téléphonique, 
repositionnement de la caisse, attribution d’un poste de travail à chaque agent…) que de 
l’organisation du travail (modification  des procédures, des rotations à l’accueil physique…) ou 
de la formation. 
 
6 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 
A partir d’une demande d’intervention formulée par le médecin du travail autour de deux 
hypothèses, une double approche a été mise en œuvre : une démarche ergonomique centrée sur 
l’analyse des activités et une démarche prenant en compte la subjectivité et visant à faciliter la 
mise en débat de la réalité du travail. 
Il s’est agi en fait de confronter le réel et le ressenti grâce à un double éclairage de la situation. 
 
Le débat a permis de déboucher sur : 
- des améliorations, au départ jugées irréalisables par les agents, et aujourd’hui effectives ;  
- une organisation du travail repensée ; 
- des aspects collectifs du travail légitimés ; 
- des difficultés de la relation au client mieux reconnues ; 
- la gestion de contraintes contradictoires discutée ; 
- une réalité de travail débattue pour la première fois. 
 
Du côté des chargés de gestion, cette réalité du travail, jusqu’alors subie, leur semble avoir été 
partagée avec la volonté réelle de rechercher des solutions. 
Cette démarche a par ailleurs entraîné un engagement important dans le processus de 
transformation de la situation de travail. 
 
Du côté de la hiérarchie, cette intervention a été l’occasion de découvrir une réalité du travail 
méconnue et de proposer des modifications tenant compte de cette réalité. 
Au-delà, cela a permis, après une période de scepticisme, de mesurer l’intérêt d’un tel débat. 
 
Une plus grande coopération entre les chargés de gestion et la hiérarchie a été amorcée. Une 
régression des plaintes est constatée par le médecin du travail. Après restitution en CHS-CT, 
une suite à cette étude a été demandée sur les autres plateaux clientèle. 
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Résumé 
 
 
L'étude porte sur le fonctionnement d’un C.H.S.C.T. notamment lors des réunions où le 
comité est amené à prendre des décisions d'action suite notamment à des transformations 
technologiques importantes de la situation de travail. 
 
Du fait de sa composition pluraliste : représentants du personnel/direction/professionnels de 
l'hygiène et sécurité, nous considérons le C.H.S.C.T. comme un espace de confrontations de 
points de vue sur le travail, visant à apporter des propositions pour une meilleure prise en 
compte par l'hôpital du domaine des conditions de travail des salariés. 
 
Cette hypothèse explique le choix de la pragmatique cognitive comme cadre théorique 
d'analyse des productions langagières, notamment des processus argumentatifs de prise de 
décision négociée. 
 
 Mots clefs: CHSCT, argumentation, pragmatique cognitive. 
 



1 PROBLEMATIQUE GENERALE. 

Le C.H.S.C.T. en lui même est peu étudié en ergonomie; pourtant selon l’article L 236-2 du 
Code du Travail: Le comité est consulté avant toute décision d'aménagement important 
modifiant les conditions d'hygiène et de sécurité ou les conditions de travail et, notamment 
avant toute transformation importante des postes de travail découlant de la modification de 
l'outillage, d'un changement de produit ou de l'organisation du travail, avant toute 
modification des cadences et des normes de productivité liées ou non à la rémunération du 
travail. 
 
C'est la seule instance de concertation dans l'entreprise qui rompt le face à face traditionnel 
syndicats/employeurs au profit d'un jeu tripartite d'acteurs: employeurs/professionnels de 
l'hygiène sécurité/ représentants du personnel.  
 
Cette particularité institutionnelle nous a poussé à mener une étude sur le fonctionnement 
interne du C.H.S.C.T., et à limiter les investigations sur la stricte observation de séances 
plénières.  
 
Nous avons posé comme hypothèse de l'étude, que dans le cadre de ses missions, une 
instance comme le C.H.S.C.T., le jeu Direction/Représentants du personnel au sein du 
C.H.S.C.T., en s'insérant dans une relation asymétrique faisant intervenir des professionnels 
de l'hygiène et de la sécurité, repose fondamentalement sur des dialogues de confrontation 
et d’intégration de points de vue. 
 
 Cette hypothèse explique le choix de la pragmatique cognitive comme cadre théorique 
d'analyse des productions langagières, notamment des processus argumentatifs de prise de 
décision négociée. En effet, nous avons relevé que l'argumentation joue un rôle crucial dans 
les stratégies qui visent à convaincre l'autre ou à réfuter son point de vue, à débattre, perdre 
ou gagner la face, marquer des points, négocier pour arriver ou non à une solution. 
 

2 CADRE D’ANALYSE. 

Deux séances plénières de C.H.S.C.T ont été enregistrées et dépouillées, Les dialogues ont 
été traités de la manière suivante. 
 
Un thème du C.H.S.C.T. est un objet d'un négociation; par exemple, la question du  
remplacement d'une hotte à flux laminaires, suscite une argumentation d'un locuteur;  X  
énonce "les HFL sont absolument illégales, il faut les changer "; argument de droit, dans 
une visée de "convaincre" son interlocuteur. Cette énonciation induit une réaction d'un 
interlocuteur Y " absolument, elles sont en outre inadaptées". Cette réplique crée une 
interaction de co-construction entre l'intervention de X et de Y, dans le sens du 
remplacement de la hotte à flux laminaires. Ainsi, s’enclenche une dynamique 
interactionniste qui repose selon (Gilly,1988) sur des séquences de :  
 
 - "co-élaboration acquiesçante" (A élabore seul une solution, en amorce une solution et 
l'autre B, qui fournit des feed-back d'accord (gestuels ou verbalisés)) 
 - "co-construction" (il y a alternance des initiatives des partenaires, chacun renforce l'autre) 



 - "confrontation" et le "désaccord" (A proposant quelque chose se voit contredit par l'autre 
B; B refuse la solution de A sans argumenter ou proposer autre chose) 
 - "confrontation contradictoire" (B argumente son désaccord et propose une autre solution, 
phase qui débouche soit sur une impasse, soit sur un accord) 
 
Cette dynamique s'applique sur des objets de négociations précis: 
 
- Détermination de propositions d'actions visant les conditions de travail. 
- Détermination des acteurs ou filières professionnelles compétentes pour mener les 
transformations souhaitées. 
 
Cette dynamique définit un "cadre de co-action et d'argumentation", qui "oblige de débattre, 
perdre ou gagner la face, marquer des points, négocier pour arriver ou non à une solution, 
confirmer des opinions ou polémiquer (Moeschler; 1985).  Pour cela chaque acteur, sur un 
objet de négociation, utilise une typologie d'arguments identifiables et développe une visée 
argumentative décelable par l’analyse: 
 
 

2.1 LA TYPOLOGIE DES ARGUMENTS DEVELOPPES DANS LE CADRE 
DES ARGUMENTATIONS DEVELOPPEES: 

 
OPI : opinion : argument constitué d'une déclaration relative à la gestion et à l'organisation 
de l'entreprise. 
EXP : expérémentiel : argument constitué d’une déclaration du locuteur portant sur son 
propre vécu professionnel. 
ORG : organisationnel : argument constitué d’une déclaration relative à la gestion et à 
l’organisation de l’entreprise. 
FACT : factuel : argument constitué d'une déclaration relative à un fait susceptible d'être 
attributif d'une valeur "vrai" ou d'une valeur "faux". 
PRO : professionnel : argument constitué d'une déclaration portant sur une connaissance 
professionnelle possédée par le locuteur. 
NOR : normatif : argument constitué d'une déclaration portant sur une norme ou une 
réglementation de nature technique. 
JUR : juridique : argument constitué d'une déclaration portant sur une réglementation 
éditée par le droit du travail. 
ECO : économique : argument de nature économique, financier ou budgétaire. 
PDT : présidence : argument constitué d'une déclaration portant sur la police des débats. 
SYD : syndicale : argument constitué d'une déclaration portant sur une revendication de 
nature syndicale. 
CFI : compétence filière : argument constitué d'une déclaration portant sur une 
revendication de compétence professionnelle.  
     fig 1. 
 



2.2 L'INTENTION DU LOCUTEUR. 

Il s'agit de la direction d'ajustement de l'énonciation mais aussi de la force de conviction ou du degré 
d'investissement du locuteur dans l'argumentation qu'il veut énoncer (Benchekroun;1994):  Cette 
intention est codifiée grâce à un verbe d'action, dont le sens retenu est mentionné ci-après : 
intentions............

..  
informer Modifier les conceptions de l'interlocuteur 

par l’énoncé connu par le seul locuteur 
visant à réguler synthétiser Figer l'état du débat en proposant la validité 

  ou la non validité des argumentations 
  antérieurement énoncées 
 réagir Manifester une émotion, une acceptation, 
  un refus à l'énoncé d'un locuteur 
 Polémiquer Rechercher un effet réactif de l'interlocuteur 
  visant à lui faire perdre la face. 

intentions sur les asséner Représenter quelque chose qui est le cas 
argumentations  et donc considéré comme forcément vrai 

 déclarer Provoquer un nouvel état des choses 
  par la seule vertu de l'énonciation 
 convaincre Modifier les conceptions de l'interlocuteur 
  par le développement d'une argumentation 
 attaquer Réfuter une argumentation précédemment 
  développée par l'interlocuteur 
 défendre Présenter des arguments corroborant une 
  argumentation antérieure ayant subi une 
  attaque de la part de l'interlocuteur 

intentions sur les réfuter Rejeter la validité d'un ou plusieurs 
arguments 

arguments  développés par l'interlocuteur 
  en présentant des contre-arguments 
 concéder Rechercher un consensus en admettant 

comme vrai certains arguments 
  de l'interlocuteur 
 renforcer Consolider une argumentation précédemment 
  développée par l'ajout de nouveaux 

arguments 
    fig 2. 

3 LE RESULTATS: 

A partir des typologies décrites aux figures 1 et 2, une illustration est donnée avec un débat 
spontané sur la compétence ou la non compétence du CHSCT pour examiner les incidences 
sur les conditions de travail d’une modification de logiciel paye et comptabilité. Le débat 
prend ici une caractère « politique », impliquant de facto le silence des membres techniques 
du CHSCT. Pourtant il s’agit bien, non d’un conflit social, mais d’une confrontations de 
représentations sur le travail des employés de l’hôpital: 



3.1 LA DIMENSION EPISTEMIQUE DU DEBAT. 

Selon (Baker, 1996) il s'agit de: "l'analyse de la nature des connaissances et des 
raisonnements mis en jeu du point de vue des personnes impliquées" et "l'étude des effets 
cognitifs produits chez les participants et des actions-interventions qui les produisent". 
A partir de ces données brutes, les argumentations ont été décomposées en "structures 
signifiantes" et codées autour de l'unité élémentaire; l'argument, comme l’extrait du 
dialogue suivant le montre: 
 
 visée Code Argumentaires dynamique thèses 

 argumenta-
tion. 

  négociation avancées 

 
P convaincre FACT pbs de tenir ordre du jour, or   

  OPI si CHS consulté sur toute   
   modif logiciel comme Simbad   

 
T3 informer FACT j'ai pas mon code d'accès  instanciation 

   du système Simbad   
P réfuter PDT pas un pbs CHS désaccord refus discussion 
T3 défendre OPI c'est pbs organisation w confront.contra. réplique 
P réagir  non mais arrêtez, écoutez   
T2 réagir  mais justement   
P polémiquer OPI c'est du délire [...]   
DS polémiquer OPI [.....].du délire c'est sûr....   
P polémiquer OPI faites une pétition au ministre   

   pour diriger l'hôpital   
TX polémiquer OPI à ça non, on pourrait pas   
P polémiquer OPI on délire complètement  polémique 
T3 polémiquer OPI vous n'entendez pas... désaccord logiciels/cond.w 
P attaquer OPI en quoi code accès concerne CHS?  
T3 attaquer OPI chang. de logiciel ne modif. pas   

   condit.w, qu'en savez-vous?   
P défendre OPI non modif par chang. logiciel   
P concéder  même si on peut vous informer  
T3 renforcer SYD sur le terrain des spéc. inform.   

   or, vous n'êtes pas informat. confront.contra.  
T3 déclarer SYD CHS veut discuter non des programmes revendication 

   mais incidences condit.w  compétence CHS 
P asséner PDT je vois pas, je persiste et signe désaccord  
T3 défendre SYD c'est une demande légitime et    

   non demande de diriger  hôpital. confront.contra. défense  
P défendre OPI méprise sur missions   
P défendre OPI toujours+infos et sclérose inst.   

    fig. 3 



intervenants: P: Président (DRH), S: secrétaire CHSCT (Sud), membres: T1 (Sud), T2,T3 et TX 
(CGT), DS: délégué syndical Sud/membres présents non intervenants: secrétaire adj. CHSCT 
(CGC), médecin du travail, surveillante hygiéniste. 
abréviations: chang. changement; condit. conditions; compét. compétence; confront. contra. 
confrontation contradictoire; inst. institution; informat. informaticien; modif. modification; orga. 
organisation; pdt. président; pbs. problème; T: thèse d’un locuteur; touj. toujours; w. travail 

           
 

3.2 LA DIMENSION DIALOGIQUE DU DEBAT. 

 
Selon (Baker, 1996) c'est: "l'étude de l'argumentation dialoguée conçue comme un jeu où 
l'on gagne, des types d'interventions, règles de jeu et issues possibles". Il s'agit donc de la 
mise en relief de l'aspect dynamique du débat, qui découle de l'interaction entre deux 
argumentations.  
 
 
 
 
THESE CONFRONTATION C0-ELABORATION DESACCORD PRODUIT 
AVANCEE CONTRADICTOIRE ACQUIESCANTE  NEGOCIATION 

     
     

P: convaincre     
pbs de tenir un ordre du     
jour si compét.large CHS    

     
T3: informe     
j'ai pas mon code 
d'accès 

T3: réplique  P: pas un pbs CHS  

 c'est un pbs organisation w P/T3/T2/DS: polémique 
 P/T3: débat sur compét.CHS   

 
T3: revendique     
repr.du pers. veulent discuter    
non programmes mais   affirmation 

compét.CHS 
modif.condit.w induites   par repr. du pers. 

   P: réaffirmation  
   non compét. CHS rejet compét.CHS 

par Pdt 
 T3: défense    
 légitimité demande    
     

P:constat désaccord    admet position 
membres.CHS 

    fig 4 
abréviations: chang. changement; compét. compétence; condit. conditions consult.consultation; 
modif. modification; orga. organisation; pdt, président; préjud. préjudiciable; pbs. problème; repr. du 
pers. représentant du personnel; touj. toujours; w. travail; X. multiplier. 

  



3.3 COMMENTAIRES 

 
Le commentaire suivant porte sur l’ensemble de la séquence analysée, dont des extraits ont 
été présentés aux figures 3 et 4, et il synthètise les deux démarches pratiquées, dialogique et 
épistémique. 
 

3.3.1: Phase de départ. 

T1 intervient en précisant que les membres du C.H.S.C.T.  souhaitent aussi être informés: 
"sur les choses qui bougent dans l'entreprise", et notamment au dernier C.H.S.C.T. une 
information sur des travaux en cours a été omise, alors que selon elle: "Le CE a des 
dossiers prêts sur le changement d'outil informatique dans la maison, les logiciels qui vont 
être affectés[... ]le CHS on s'en fout". 
 
L'argumentation de T1 vise à convaincre l'auditoire de la faible valorisation du C.H.S.C.T. 
par rapport au Comité d'Entreprise, dont elle est par ailleurs membre.  
 

3.3.2: Phases de débat. 

Une affirmation  du président sur l'incompétence du C.H.S.C.T. 
 
L'argumentation du président est construite à partir d'une représentation (opinion) sur les 
missions à fortiori spécialisées des différentes instances représentatives du personnel, sous 
peine de confusion entre les rôles des unes et des autres. Cette opinion s'appuie sur sa 
propre expérience de DRH: "pour ma part, j'ai ces derniers temps assisté à je ne sais pas 
combien de réunions où il y avait des représentants du CE, des représentants des 
organisations syndicales, des représentants du personnel, des CHS, et on diffuse des 
informations, des documents, et on diffuse, on diffuse, et on a l'impression qu'on n'en 
diffuse pas encore assez".  
 
Cet argument expérementiel provoque une réfutation de la part de T1 fondée sur sa propre 
expérience de représentante du personnel: "il faut qu'on fasse le relevé de chaque instance, 
qu'on se voie entre nous [...] et on va prévenir les copains du fait qu'on change de logiciel". 
 
Contrainte de travail du DRH contre celle de représentante du personnel, la confrontation se 
tranche par un acte déclaratif du président: "je ne vois pas où le CHS doit être consulté sur 
la modification d'un outil de gestion comptable". Cet acte illocutoire provoque une réaction 
verbale syndicale de désaccord, sur le caractère arbitraire du rejet de compétence, car selon 
le président, le CHS: "c'est pas la gestion de l'établissement". 
 
A ce stade de la négociation, la conception du rôle de C.H.S.C.T. découle des 
représentations des acteurs, président et représentante du personnel, issues de leur propre 
expérience. 
 



Une attaque des représentants du personnel fondée sur le droit. 
 
La prétention du président à rejeter la compétence du C.H.S.C.T. étant affirmée, la stratégie 
locutoire des représentants du personnel consiste à riposter sur le thème du non avancement 
des dossiers en CHS, ce qui oblige le président à se défendre avec un argument de fait, l'état 
de traitement des dossiers. Puis la riposte se déplace sur le terrain du droit avec la lecture de 
l'article L. 236-2 du code du travail, effectuée par le délégué syndical (DS), ce qui induit 
une autre argument juridique du président sur l'interprétation du texte: "au sens un peu plus 
étroit".Il s'agit d'un argument de droit contre un autre argument de droit. 
 
Riposte du président sur la non modification induite des  conditions de travail des 
personnels. 
 
Le président adresse une question directe au délégué syndical: "vous savez ce que c'est 
l'outil de la gestion de la paye et l'outil de la gestion de la comptabilité financière?" et il 
conclut: "dites moi là où les conditions de travail vont changer, dites moi?" 
 
La thèse développée est implicite; le président s'appuie sur son expérience professionnelle 
de cadre de gestion pour asseoir son opinion selon laquelle les conditions de travail des 
agents ne seront pas modifiées par le changement de logiciels 
 
Sur une question aussi axée sur un vécu professionnel, le délégué syndical se dérobe: "je 
peux pas le savoir, je peux pas le savoir" mais T2 provoque un nouvel état des choses par 
une assertion: "ça change l'organisation d'un service, absolument". Cette force de 
l'énonciation provoque une réaction forte de dénégation du président: "ce n'est pas vrai, ce 
n'est pas vrai", qui est contrée par une réaction polémique du secrétaire: "il y a un chef, les 
autres exécutent, ça ne change pas", ce qui pourrait entraîner une polarisation du groupe, si 
le président n'obtempérait pas en développant son opinion: "on prend un programme, on le 
change, [...]les conditions de travail du personnel, c'est effectivement techniquement un 
micro ordinateur, il y a un logiciel etc, je ne vois pas où les conditions de travail vont 
changer".   
 
Le délégué syndical accepte cette opinion, néanmoins il maintient sa position de 
compétence du C.H.S.C.T, tandis que le secrétaire présente un fait, la volonté d'un 
démission d'un informaticien pour des raisons de conditions de travail suite au projet de 
modification des logiciels. 
 
Plutôt que de réfuter un tel fait, le président tente de changer  de terrain de négociation en 
avançant un autre argument de fait sur la difficulté de fonctionner du C.H.S.C.T. s'il était 
consulté: "chaque fois qu'on fait évoluer un logiciel, qu'on fait évoluer Simbad" [un nom de 
logiciel]. 
 
 Riposte des représentants du personnel sur les conditions de travail:  
le retrait du président du débat. 
 
A la force de conviction du président faisant: "une question de bon sens" de ne pas 
surcharger les ordres du jour d'un C.H.S.C.T par des consultations systématiques sur les 
évolutions des logiciels, le représentant du personnel T3 donne une information factuelle 
sur sa propre expérience professionnelle: "moi, j'ai toujours pas mon code d'accès"[de 



Simbad].  Même si le président déclare: "ça c'est pas un problème C.H.S.C.T.", il se sent 
néanmoins obligé de trouver une "porte de sortie". Il engage alors une polémique entraînant 
une polarisation du groupe sur un désaccord argumenté à l'aide d'effets oratoires. 
 
Mais, cette expression rhétorique d'un désaccord ne peut suffire à épuiser les parties, qui ne 
renoncent pas à chercher à se convaincre mutuellement, puisque le président pousse T3 à se 
justifier sur le code d'accès par une question: "et alors, en quoi ça concerne le C.H.S.C.T. ?  
T3 se défend en attaquant la thèse du président sur la non modification de l'organisation du 
travail induit par le changement du logiciel: "qu'est ce que vous en savez?"  
 
Sommé à son tour d'argumenter,  le président se défend en reprenant son opinion: "non, elle 
ne changera pas", qui se trouve réfutée par des arguments de type syndical sur les 
conditions de travail: " nous, on côtoie des gens sur le terrain qui connaissent le système 
informatique. Vous n'êtes pas un spécialiste (P: non) bon, ces gens là disent que ça va 
changer l'organisation du travail, d'accord?"  
 
Le président ne veut plus argumenter, d'où cette réaction: "je ne vois pas, enfin: "je ne vois 
pas, enfin, vous m'excuserez, je persiste et à la limite je signe": il quitte par là le jeu de 
l'argumentation dialoguée comme si, selon l'expression de (Baker,1996): "le débat est clos 
et un participant a gagné si l'autre a épuisé ses droits pour continuer". 
 

3.3.3: Phase d'arrivée: la cristallisation du débat 

 
Le président prend acte implicitement qu'il ne pourra pas s'opposer à l'examen de la 
question posée: "bon je crois vraiment, je crois que vraiment, vous vous méprenez sur le 
rôle des uns et des autres, moi je ne vois pas comment on va fonctionner", tout en 
explicitant son désaccord en reprenant les arguments sur la spécialisation des institutions. 
De ce fait, il acte aussi une situation de non consensus: "mais bon, ça, c'est votre point de 
vue". 
Mais, en qualité d'acteur du C.H.S.C.T., le président fait aussi endosser la responsabilité de 
ce constat de désaccord à la représentation du personnel: "on est en train de complètement 
scléroser le système, enfin ça, c'est votre problème". 
L'intervention du président peut enfin être qualifiée de "synthèse"; car elle n'est pas perçue 
par la représentation du personnel comme une nouvelle étape dans l'argumentation 
dialoguée, mais comme une fixation des positions. En effet, le délégué syndical ne continue 
pas le débat. Il déclare: "d'accord Monsieur P, on passe à la suite s'il vous plaît". 
 
Ainsi, le président a abandonné le débat à la suite d'une argumentation portant sur les 
conditions de travail plutôt que de devoir modifier sa position. 
 
Nous constatons donc l'existence d'une dynamique interne au débat, qui conduit 
inéluctablement les parties sur des représentations différentes de celles qu'elles avaient 
exprimées lors de leur première prise de parole. Cette dynamique est générée par des 
interactions entre des argumentations, qui sont sous tendues par des intentions, des forces, 
et des arguments. 
 
L'action réelle du C.H.S.C.T. consiste donc  à faire prendre en compte par les différents 
segments organisationnels de l'hôpital des propositions d'actions collectivement validées. 



Ce processus décisionnel négocié dépasse la simple émission d'avis juridiquement 
consignés dans les procès verbaux. 
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Résumé 
 
Les auteurs de cette communication constatent la complexité de la prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS). Sur ce "terrain", tout le monde peine, et pour les mêmes 
raisons. La multicausalité du phénomène TMS interdit de pouvoir compter sur le levier 
"cause-effet" propre à le résoudre. La perte d'efficacité pour la prévention peut être résolue 
par une démarche reposant sur deux idées déterminantes. 
 
La première est que les TMS constituent un symptôme de rigidité dans une organisation qui 
recherche la souplesse. Les TMS sont affaire d'organisation, c'est à dire de modèle par 
lequel l'entreprise pense sa souplesse, la place qu'elle accorde aux hommes pour l'atteindre, 
ce qu'elle se sent fondée à leur demander pour l'obtenir 
 
La seconde idée est que les TMS concernent le travail. Ce à quoi l' "opérateur" est 
confronté n’est pas du registre de l'opération ("exécuter" une tâche), mais de celui de 
l'événement (ce qui s'impose et à quoi il faut faire face).  
 
Les auteurs invitent ici à conjuguer deux démarches. Une démarche clinique, qui  
expérimente l’élargissement de la notion de « geste » en situation de travail. Une démarche 
stratégique, qui parie sur la possibilité et l'intérêt de rechercher un autre modèle 
d'efficacité.  
 
 
Mots-clés : troubles musculosquelettiques, prévention, intensité du travail, geste, gestion 
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1 LA MANIERE DE S’Y PRENDRE EN PREVENTION NE DONNE PAS  
SATISFACTION  
 
Les chiffres nous alertent. Entre 1987 et 1997, le nombre de TMS reconnus et réglés 
comme maladies professionnelles a plus que décuplé et représente les deux-tiers des 
maladies professionnelles en France. Rien ne semble actuellement en mesure d'enrayer 
significativement cette progression. 
 
Depuis une dizaine d'années, les TMS constituent une part importante des demandes 
adressées à l'ANACT et aux ARACTs. Nous constatons que, dans les entreprises, le 
"problème" TMS s'impose à la manière d'un phénomène épidémique. Il faut, en effet, 
généralement atteindre un nombre conséquent de pathologies déclarées et une 
augmentation substantielle des cotisations pour qu'il y ait volonté d'agir (Bricault). Aussi 
les données chiffrées disponibles témoignent davantage de l'existence d'un processus 
pathogène déjà très avancé et, par là même, d’une difficulté à l’anticiper. Cette faiblesse 
des critères d'évaluation précoce explique l’insuffisance des options prises en matière de 
prévention par les acteurs économiques et sociaux. 
 
Dans la pratique, la prévention se heurte à la difficulté de construire la compréhension du 
problème. Pour les avoir expérimentées et être encore en situation d'y avoir recours, nous 
savons que certaines solutions trouvent assez facilement un succès d'estime. C'est le cas 
notamment de la transformation géométrique des postes et la rotation sur différents postes. 
Ces solutions ont quelques qualités appréciables qui favorisent le consensus. Elles sont 
faciles à comprendre (on affecte facilement une pénibilité physique à un défaut de 
conception d'équipement) ; elles sont courtisées par ailleurs pour d'autres raisons (les 
modifications de postes répondent aussi à des besoins de performance ; la polyvalence sert 
aussi la recherche d'une plus grande flexibilité du temps de travail) ; elles bénéficient d'une 
rapidité d'exécution parce que l'investissement pour les réaliser est d'autant plus disponible 
qu'il sert plusieurs objectifs en même temps.  
 
Mais on a pu observer que l'avantage obtenu à l'occasion d'un aménagement physique de 
poste, est également apprécié comme moyen d'améliorer l'engagement de l'opérateur. Par 
exemple, rapprocher les zones d'atteinte pour limiter les amplitudes des mouvements 
participe aussi à la chasse aux opérations considérées comme sans valeur ajoutée (Sailly). 
Ainsi, à l'occasion des transformations des postes de travail, la gamme opératoire évolue 
progressivement mais opportunément vers une plus grande densité d'opérations qui 
fragilise le système de pause et récupération. Ce conflit entre les objectifs santé et les 
objectifs d'efficacité peut être également observé avec la polyvalence. Celle-ci consiste à 
reposer les groupes musculaires sollicités en créant une rotation sur des postes de travail. 
Cette solution est rarement efficace quand la polyvalence est commandée par des critères 
de gestion de production. L'opérateur est en effet placé devant une diversité de situations à 
devoir maîtriser avec la même efficacité que les « expérimentés » du poste. Et pour ce 
faire, l'opérateur réalise les tâches en hypersollicitant les groupes musculaires et en 
déstabilisant le système { activité – fatigue – récupération }.  
 
 
 
L'analyse des manques de réussite de ces solutions montre que le consensus obtenu fait 
suite à un questionnement trop rapide à partir des modèles d'explication des TMS 



disponibles mais incomplets. Il en ressort des diagnostics incomplets et de faux accords sur 
ce qu'il convient de faire. 
 
Ainsi, constate-t-on que les TMS demeurent ou bien disparaissent pour réapparaître 
ailleurs, localisés par exemple au coude plutôt qu'au poignet, ou bien dans un autre atelier 
où la modernité des installations devait garantir moins de pénibilité (automatisation par 
exemple…). La perplexité, parfois l'inquiétude, apparaît devant un tel phénomène frondeur 
: non seulement les TMS ne se balaient pas d'un simple revers de manche, mais en plus, ils 
apparaissent là où normalement ils ne devraient pas être. 
 
2. L’EXPLICATION DU PHÉNOMÈNE EST COMPLEXE 
 
Notre expérience dans les entreprises nous montre que l’approche de la prévention par la 
cause contribue à mettre en échec  la dite prévention. Il en est ainsi de l’idée consistant à 
mettre en relation la répétitivité et la durée d’un cycle de production. En effet, le postulat 
est de dire qu’un cycle de production court oblige à répéter plus fréquemment les mêmes 
mouvements de sorte qu’allonger sa durée ou favoriser la polyvalence sur des postes 
différents sont des actions susceptibles de favoriser la diversité des mouvements et des 
modes opératoires. A-t-on raison de dire les choses comme cela ?  
 
Les résultats de l’enquête INSERM-ANACT (Leclerc) indique un risque environ deux fois 
plus grand d’avoir un syndrome du canal carpien quand le temps de cycle passe de une 
minute à moins de 10 secondes. L’enquête sur les douleurs articulaires menée à l’initiative 
de RENAULT 2 dans l’industrie automobile montre que les temps de cycle compris entre 
30 secondes et une minute ont un effet sur les douleurs du cou, des épaules, des poignets et 
des doigts. Mais cela n’est plus vrai pour des cycles inférieurs à 30 secondes. Par contre, 
les résultats spécifiques aux ateliers de montage automobile montrent que les temps de 
cycles très courts ont des effets sur les épaules et les coudes.  
 
Il n'est donc pas possible de conclure à l’existence d’une relation linéaire. La durée de 
cycle n’est pas une cause ni un axe d’action suffisants. Il faut intégrer la notion de 
contrainte de temps dans les caractéristiques des “ gestuelles ” pour comprendre que les 
effets peuvent avoir une certaine indépendance du temps de cycle. Il en est ainsi de la 
densité d’une gamme d’opérations. Dans ce cas, quelle que soit la durée de cycle, la 
contrainte temporelle minimise l’expression des gestuelles et toute l’ « économie » mise en 
œuvre par l’individu, avec l’aide du collectif (Assunçao). 
 
3. LA DIMENSION DE L’ORGANISATION EST INCONTOURNABLE 
 
Une réponse tient dans l’évolution du travail qui, manifestement, transforme la nature des 
sollicitations posturales. Si les pénibilités classiques de type manutentions de charges 
lourdes sont “chassées” lors des réaménagements des situations de travail du fait de 
technologies de substitution, on voit par contre apparaître des formes de pression 
temporelle plus systématiques demandant des exigences de rapidité, de précision, 
d’habiletés pour lesquelles les membres supérieurs, entre autres, sont plus fortement 
sollicités. Ce qui explique l'émergence de cette pathologie est - nous en avons fait 
l’expérience - à rechercher dans certains effets des organisations lorsqu’en transformant les 
conditions de réalisation des tâches, elles mettent les salariés dans un système de 

                                     
2  Voir l’article de F Bourgeois et M Sailly « La douleur, un indicateur pour la prévention des TMS » dans 
Travail et Changement, n°264, mai 99 



contraintes qui porte atteinte à leur marges d'action. A ce titre, et contrairement à d'autres 
maladies professionnelles, les TMS ne sont pas spécifiquement liés à des métiers 
particuliers mais à des activités (montage, conditionnement …). L'émergence d'épidémies 
de TMS  dans des secteurs distincts (équipements automobiles, transformation alimentaire, 
confection…) mais comparables en certains points (concurrence exacerbée, risque 
d'externalisation, production de masse, mise en place du juste à temps, recherche constante 
de gains de productivité,  dépendance économique des réseaux de sous-traitance…) incite à 
mettre en relation cette pathologie et certaines caractéristiques communes des évolutions de 
l'organisation 3. 
 
Tout le monde s'accorde pour juger indispensable de tendre vers une acception partagée de 
ce qu'il faut comprendre à propos des TMS et ce qu'il faut savoir faire en conséquence. 
Mais chacun craint d'y voir source à polémiquer tant le sujet est lié à ce qu'est le travail, et 
à ce qu'il révèle de son évolution.  
 
Diverses conceptions de la prévention coexistent, qui pour se compléter, qui pour se 
neutraliser. S'agit-il de prévenir les gestes nocifs par des adaptations de confort physique au 
poste et des formations au "bon geste" ? Plutôt que le geste, ne faut-il pas "soigner 
l'organisation" dont certaines caractéristiques sont considérées comme des facteurs de 
risque ? Les améliorations apportées au poste ou dans l'organisation ne sont-elles pas 
vaines si la prévention ne s'intéresse pas aux méthodes de management ? Suffit-il d’en finir 
avec le modèle taylorien pour se débarrasser du problème ? 
 
L'enjeu qui consiste à en passer par le stade de la confrontation de ces points de vue, au 
demeurant nécessaire - puis le dépasser - va déterminer l'espace de jeu dans lequel le projet 
de prévention va évoluer et pouvoir prouver son efficacité.  

Si cet espace de jeu se limite, par exemple, à la notion du "bon geste" que les opérateurs 
doivent apprendre pour ne plus avoir mal, le projet de prévention renforcera le programme 
de formation aux "bons" gestes professionnels pour les nouveaux embauchés et investira 
dans quelques aides à la manutention pour les anciens salariés. Si, de façon plus ambitieuse 
mais aussi plus pertinente, on est sensible dans l'entreprise au fait que l'organisation "ne va 
pas si bien que ça" - comme cela arrive plus souvent qu'on ne le croit - alors, c'est une autre 
dimension d'actions qui s'impose. Les TMS deviennent un indicateur, un symptôme des 
dysfonctionnements de l'organisation qu’il faut analyser. 
 
L'évolution des organisations n'est pas un facteur de risque en soi. Une démarche de 
prévention des TMS ne peut se satisfaire de la simple dénonciation d'un processus en cours. 
Par contre, ce sont certains choix de modifications dans les modes de production, le 
management, la conception d'équipements, la gestion de parcours professionnels … qui ont 
des conséquences manifestes sur l'activité de travail des salariés, aboutissant à l'apparition 
de TMS.  
 
4 LE DEBAT EST FORCEMENT TRES CONTRASTÉ 
 
Et si, en disant cela, il s'agissait de désigner une pathologie professionnelle résolument 
contemporaine alors que la répétitivité et l'effort sont de caractéristiques anciennes du 
travail ? Question hautement sensible qui oppose les partenaires sociaux sur une autre 

                                     
3 Voir le dossier de Joël Maline : « Affections péri-articualires et organisation du travail » dans La Lettre 
d’Information de l’Anact, n°166, septembre 91 



question à enjeu économique : celle de l'imputation. Alors, est-ce une bonne ou une 
mauvaise question ? Puisqu'elle existe, elle permet au moins d'introduire un débat essentiel 
au sein duquel émergent, à peu près systématiquement, quatre points de vue importants. 
 
Le premier d'entre eux considère les TMS comme un non évènement, un effet de mode ne 
traduisant rien d'autre qu'une meilleure connaissance des pathologies par la médecine du 
travail. De là s'expliquerait le nombre grandissant de maladies déclarées, pour peu que les 
derniers changements du tableau 57 du régime général en 91 n'aient pas accentué 
artificiellement le phénomène. Comme l'éloignement de cette date ne produit pas l'effet 
attendu, c'est à dire une stagnation voire une régression de l'effet de mode, cette idée perd 
de sa vigueur.  
 
Un deuxième point de vue explique les TMS par le retard dans la « modernisation » des 
conditions de travail. Les changements tels que la mécanisation, l'automatisation, la 
polyvalence, l'enrichissement des tâches … doivent venir régler progressivement le sort de 
cette pathologie. De la sorte, les TMS seraient voués à disparaître tôt ou tard. Il est vrai que 
nous vérifions ici et là la "persistance" de conditions de travail "traditionnellement" 
pénibles dans certains secteurs industriels, voire dans les Services. Pour autant, il ne semble 
pas s'agir d'une situation en voie d'extinction. Le modèle du travail taylorien continue 
d'alimenter des solutions technico-organisationnelles dans des secteurs comme 
l'agroalimentaire ou l'équipement automobile. Ce constat est confirmé par les résultats des 
enquêtes ESTEV où apparaît, entre 84 et 93, une nette progression des caractéristiques 
traditionnelles du travail ouvrier (manipuler des produits toxiques ou dangereux, risquer de 
se blesser avec des outils ou matériaux, porter ou déplacer des charges lourdes…). Plus 
récemment, la deuxième enquête européenne sur les conditions de travail montre qu'en 
1996, un nombre sensiblement plus grand de travailleurs (qu'en 1991) est exposé à des 
contraintes classiques (bruit intense, postures pénibles, manutentions de charges lourdes) 
(Daubas-Letourneux). 
 
Un troisième point de vue que nous soutenons met en avant une intensification générale du 
travail impulsée par certaines particularités des formes d'organisation en vigueur 
aujourd'hui. Le phénomène n’est pas prêt de disparaître. L'enquête ESTEV, tout comme la 
deuxième enquête européenne sur les conditions de travail montre un accroissement de la 
pression temporelle des salariés. On assiste à une forte augmentation du nombre de 
travailleurs soumis à des rythmes intenses et à des délais serrés. 
 
Un quatrième point de vue intéressant se fait entendre. La perte de sens dans le travail et la 
peur de ne pas pouvoir tenir les performances sont présentées comme des déclencheurs 
possibles d'un processus psychosomatique pouvant jouer un rôle dans l’hypersollicitation. 
Encore peu explorée dans la prévention, cette approche a le mérite de venir tenter 
d'expliquer des situations atypiques. Comment, par exemple, expliquer l'existence de plus 
en plus forte de TMS dans des secteurs professionnels devant "normalement" y échapper 
parce que le travail n’y est pas répétitif au sens taylorien (artisanat, crèches municipales, 
secrétariat …). Ou bien comment comprendre que deux ateliers ayant exactement les 
mêmes modalités productives et organisationnelles aient des "scores" opposés en matière 
de TMS. 
 
S'il autorise l’expression de ces différents points de vue, le débat de la prévention peut 
devenir prometteur. Mais pour qu’il y ait action efficace, encore faut-il qu’il aide à penser, 
à sortir du modèle unicausal, à documenter par des voies diverses les questions qui se 
posent, à écouter d'autres possibilités d'expliquer le phénomène (Daniellou, 99). C'est par 



ce type d'échanges que peuvent apparaître des scénarios de projets de prévention à la 
dimension du problème. 
 
5 L’APPROCHE CLINIQUE ET LA NOTION DE GESTE 
 
Il nous faut développer une démarche clinique capable de redonner du sens au travail qui 
ne serait plus considéré comme un " système d'opérations ", toujours plus pauvres, toujours 
plus rapides, dans lequel se développeraient les TMS La logique de gestion actuelle réduit 
l’activité humaine aux mouvements des membres supérieurs pour optimiser le coût du 
travail. Nous considérons le travail comme un système dans lequel les opérateurs ont à 
gérer et gèrent des événements (Zarifian). Cette forme de gestion est observable par l’ 
« effet utile » produit par les gestes mis en œuvre pendant la réalisation du travail. Ceci 
nous amène à établir une nuance entre geste et mouvement. 
 
Tout comme les postures, les gestes sont une construction personnalisée. Ils ne sont pas 
pour autant le résultat du libre choix de l’opérateur, mais un compromis entre ses 
caractéristiques individuelles, la tâche, les caractéristiques des équipements…. Les gestes 
participent donc aussi aux objectifs de performance de l’entreprise et intègrent la 
préoccupation des coûts. Dans le geste, il y a non seulement les caractéristiques du 
mouvement (amplitude, force, vitesse, accélération …), mais aussi des caractéristiques 
psychologiques (volonté, intentionnalité, émotionnalité…) et sociales (“coup de main”, 
poignet de main. Pour cette raison, face à une même situation,  les gestes réalisés par 
différentes personnes ayant une expérience comparable sont ressemblants mais conservent 
des différences intangibles du fait des variations inter et intra-individuelles liées à l’âge, la 
formation, l’expérience…   
 
Pour tenter de comprendre pourquoi des salariés sont victimes de TMS des membres 
supérieurs, il nous semble indispensable d’admettre le caractère à chaque fois singulier du 
geste, à savoir l’identité de son expression.  
 
5.1 LES MODALITES DE REGULATION ET L’ « ÉCONOMIE GÉNÉRALE » 
 
Le geste est un compromis postural le plus proche possible de la meilleure économie 
générale entre ce qu’est l’individu et les caractéristiques de la tâche. Il nous faut définir ce 
que nous entendons par économie générale du geste en prenant l’exemple suivant.  
 
Un fabricant de chaussures de sport installe aux postes des encolleuses un bras mécanique 
articulé pour supprimer l’effort de portage des semelles et des moules . Pourtant gênées par 
des douleurs aux poignets, au cou et aux épaules, les ouvrières snobent cette aide. Conçu 
sans compter les opérations supplémentaires que nécessite son utilisation, l’outil est un 
frein aux rendements individuels valorisés par un mode de rémunération à la tâche. Mais 
surtout, la conception a nié la mobilisation d’une intelligence des gestes performante. En 
effet, la main cale l’extrémité de la semelle contre la poitrine comme un pivot pour 
modifier continuellement les positions et offrir aux yeux la meilleure visibilité sur le rendu 
de l’encollage. L’autre main peut alors effectuer le geste correspondant à la meilleure 
application de la colle. Cette habileté sensori-motrice très élaborée remplit plusieurs 
fonctions. Donner aux gestes leur plus grande précision, informer de la qualité de 
l’application grâce aux informations visuelles receuillies en temps réel, modifier les 
positions de la semelle et, par conséquent, donner aux gestes les moyens de régulations de 
l’activité. Toutes ces fonctions sont relatives à l’évènement qui surgit et qui est 
volontairement repéré (une trace qui fait défaut, une colle dont la qualité faiblit, une série 



défectueuse de semelle…). Les gestes mis en œuvre par les opératrices sont donc, ici, 
garants d’une économie générale faisant intervenir des composantes objectives (la qualité 
de la colle, la surface à encoller, le poids de la semelle…) et subjectives (l’appréciation de 
le qualité de l’encollage, le bon rapport entre l’angle de la semelle et l’appui sur la poitrine 
…). L’échec de la solution du bras articulé vient du fait que son utilisation menace l'unité 
du geste. Il faut comprendre ici que le rejet du bras manipulateur est, par défaut, l’action de 
prévention la plus à même de préserver l’économie générale. (Bourgeois, Léger) 
 
5.2 LA VALEUR DU GESTE, SON « EFFET UTILE » 
 
« Pour travailler dans la viande, il faut savoir tenir le couteau  … mais plus encore”. La 
compétence est désignée dans l’utilisation de l’outil mais la formule ne rend pas compte 
des autres compétences qui modèlent l’apprentissage des gestes. Tant que les abattoirs 
étaient situés au cœur des régions d’élevage, le recrutement parmi la population agricultrice 
facilitait l’apprentissage. La concentration de l’activité près des villes a changé les 
caractéristiques de la population salariée. Confronté à une nouvelle pratique d’embauche, 
un abattoir lorrain a pu se rendre compte du niveau d’élaboration des gestes professionnels 
dont l’acquisition était jusqu’alors masquée par un mode de transfert socioculturel. 
 
Au moins quatre éléments constitutifs sont indispensable à la construction de la valeur du 
geste. 
 
Savoir tenir un couteau 
Ce savoir s’acquiert dans un contexte d’adaptation à de nombreuses variables (la matière 
première, les produits, l’état des outils, l’état des machines, les procédures, les critères de 
qualité, la qualité de l’affilage et le savoir-faire à l’affûtage…). Par exemple, la dépouille 
des flancs met en jeu des mouvements de couteau rectilignes et verticaux alors que la 
dépouille des cuisses requiert des caractéristiques gestuelles plus complexes. C’est une 
condition nécessaire pour travailler mais non suffisante. En effet, “tenir un couteau” n’est 
qu’une composante d’un ensemble de règles, de tours de main, de coups d’œil… 
permettant d’agir sur le réel.  
 
Savoir prendre le cuir 
L’utilisation du cuir apparaît aussi importante que l’utilisation du couteau. Il s’agit de 
savoir par où commencer, par où continuer, par où passer, par quoi terminer. C’est l’autre 
main, celle qui ne tient pas le couteau, qui a la responsabilité de guider les actions (on ne 
s’étonnera pas de voir des TMS sur cette main). L’opérateur doit se constituer, avec 
opportunité, des prises manuelles  (la “narine”, l’ouverture de l’œil, un pan de cuir 
décollé…) et savoir composer ses gestes en s’adaptant à l’état de la matière transformée.  
 
Savoir préparer le travail pour les collègues 
L’opération de découpe du cuir ou du muscle est généralement prolongée par d’autres 
opérations sur d’autres postes. Pour cette raison, le cuir et le muscle sont préparés de sorte 
que le collègue puisse trouver les meilleures prises et la meilleure entame. Le “bon geste” 
vise donc deux objectifs, la qualité intrinsèque du produit dans un temps donné et l’absence 
de report de contraintes que la division du travail transfère immanquablement sur les autres 
postes. Ce sont les connaissances de l’ensemble du process de transformation du produit, 
de l’enchaînement des opérations, des exigences particulières à chacun des postes qui 
entrent dans la construction gestuelle des modes opératoires. 
 



Savoir “intégrer la variabilité” sous cadence  
Une gestuelle atteint un niveau d’élaboration très important quand, pour faire face à des 
dysfonctionnements (un cuir déchiré qui empêche de bonnes prises, un cuir qui résiste, un 
couteau qui devrait être changé, une viande très dure …), l’opérateur peut recomposer les 
enchaînements d’opérations (de nouveaux appuis du corps en soutien aux gestes des 
membres supérieurs, un report de certaines opérations, une aide vis à vis d’un collègue…)  
(Thiry et col., 1992) 
 
Ainsi l’une des erreurs fréquemment rencontrées est de considérer que les TMS survenant 
chez des salariés nouvellement embauchés sont attribuables à leur manque d’assiduité ou à 
leur désinvolture pendant la phase d’apprentissage. Mais en interrogeant les changements 
récents survenus dans cette entreprise, on s’aperçoit que la formation repose sur des 
concepts nouveaux. L’apprentissage se fait sur le tas, en cadence nominale, sur des postes 
considérés comme faciles. Il n’est plus, ou beaucoup moins, question d’apprendre à 
perfectionner le geste auprès d’un tuteur, sur des postes doublés ou externalisés, et de 
soumettre progressivement les acquis gestuels à des conditions se rapprochant de la 
situation de production réelle. Ce faisant, la sélection s’opère, entre ceux qui ne tiennent 
pas dès les premières heures ou les premiers jours et ceux qui vont tenir. Mais ceux-là vont 
“construire” et “acquérir” des gestes qui sont de mauvais compromis. Les mauvais gestes 
résultent, ici, très prècisement d’une inadéquation des conditions d’apprentissage. 
 
 
6 LES TMS CONSTITUENT UN SYMPTÔME DE RIGIDITÉ DANS 
UNE ORGANISATION QUI RECHERCHE DE LA SOUPLESSE 
 
La question des TMS gagnent à être envisagés dans le cadre d'une symptomatologie 
générale des signes de rigidité du fonctionnement d'une organisation (Hubault). Quand il y 
a TMS dans l’entreprise, nous nous rendons compte (à condition de porter l’analyse la 
dessus) que la “souplesse” n’est pas au rendez-vous comme prévu. La souplesse est 
« financée » par des tensions sur les opérateurs. Le “travail” est alors mobilisé pour courir 
après les sources de non productivité, et ceci généralement dans le plus grand déni 
(Daniellou).  
 
Ainsi envisagée, la prévention des TMS pose la question du modèle par lequel l'entreprise 
pense sa souplesse, la place qu'elle accorde aux hommes pour l'atteindre, ce qu'elle se sent 
fondée à leur demander pour l'obtenir. Car en effet, toutes les intentions de souplesse 
industrielle n'ont pas nécessairement vocation à se conclure dans une rigidité, et donc des 
TMS.   
 
Il s'agit donc quand même de comprendre ce qui fait que ce phénomène apparemment 
paradoxal peut se produire. De même, la question n'est évidemment pas de contester le 
besoin que l'entreprise a de cette souplesse, mais bien de travailler le moyen par lequel elle 
s'y prend, le modèle de valorisation qui soutient son organisation.  
 
Dans cette optique, l'enjeu est alors de parvenir à définir la dimension du phénomène et de 
savoir articuler prévention, gestion, organisation, management …  Cela exige de rechercher 
une cohérence entre les modèles de description (quel est le système d'information de 
l'entreprise par rapport aux TMS ?), de compréhension  (qu'est-ce qu'on comprend de ce 
phénomène, à quoi est-il référé) , de décisions  (sur quoi agir, quels leviers solliciter pour 
faire évoluer les situations ?), de suivi du dit phénomène (quel système de pilotage mettre 
en œuvre ?).  



 
  
 
CONCLUSION : LA PREVENTION EST UNE OPPORTUNITÉ POUR 
PENSER L’ORGANISATION 
 
Force est de constater que le simple fait d’envisager la gestion du temps , l’effet utile du 
geste et sa valeur économique comme des composantes des actions de prévention 
complexifie la démarche. Cette complexité témoigne aussi d’une difficulté des 
responsables d’entreprise à fonder le fonctionnement de l’entreprise sur un travail qui ait du 
sens pour elle comme pour les opérateurs. Ils témoignent également d’une difficulté des 
opérateurs à reprendre le « pouvoir d’agir » sur ce qu’il leur arrive. La mise en débat du 
modèle d’efficacité révèle forcément des dysfonctionnements de l'organisation (de la 
production, du travail, du management, de la formation…) inhabituellement convoqués à 
ce niveau. En effet, comment construire les équivalences entre les temps de l’opération (au 
sens mode opératoire), le temps de l’apprentissage, le temps de la récupération, le temps de 
la coopération, le temps de faire face à l’événement….  
 
Ni purement médicale, ni sociale, ni, nous dirons que la question des TMS est industrielle, 
dans le sens qu'elle concerne les modèles d'efficacité des entreprises. Prendre en charge 
cette question, cela relève donc d'abord d'une décision quant à son périmètre de définition. 
C’est la composante stratégique de la démarche de prévention. Elle parie sur la 
possibilité et l'intérêt de rechercher un autre modèle d'efficacité industrielle 
valorisant les « effets utiles » du travail (qualité, fiabilité… mais aussi, apprendre, 
comprendre, décider…). 
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Résumé 
Afin de permettre à la majorité des ouvriers postés de prendre entre 3 à 4 semaines de congés 
payés pendant la période d’été (12 semaines), le fonctionnement en 3x8 d’une usine de 
pétrochimie passe de 5 équipes à 4. Ceci se traduit par une réduction du nombre de jours de 
repos et donc à une récupération insuffisante, en particulier après les postes N. 
L’objectif de cette étude a consisté à rechercher des solutions destinées à augmenter le nombre 
de jours de repos et à réduire le nombre de postes pénalisants. 
 
Deux solutions ont été proposées : élargissement de la période des congés payés avec maintien 
du fonctionnement en 3x8 avec 5 équipes (solution 1) et diminution du nombre d’équipes, en 
augmentant la durée des postes, portée à 12 heures (solution 2). La solution 1 repose sur la 
supposition que certains opérateurs, alors que rien ne les y oblige, prennent leurs congés en 
Juillet - Août afin d’échapper à la pénibilité de la grille d’été. 
 
Les résultats indiquent que la pénibilité de la grille d’été ne diminue de 50 % qu’avec la 
solution 1 et de 66% avec la solution 2. En effet, le rapport entre le nombre de postes effectués 
et le nombre de jours de repos sur une période donnée passe de 3 dans le cas de la grille d’été à 
1,5 avec la solution 1 et à 1 avec la solution 2. Par ailleurs, le nombre de week-ends de libres 
est plus élevé avec la solution 2 par rapport à la solution 1 et à la grille actuelle. Les résultats 
concernant les possibilités de départ en congé indiquent qu’avec la solution 1, il faut élargir la 
période de congés payés de 15 à 20 semaines afin que tous les opérateurs puissent prendre 3 à 
4 semaines de congés payés. En revanche, avec la solution 2, tous les opérateurs peuvent 
prendre jusqu’à 4 semaines de congés sur la période d’été de 12 semaines. 
 



 

La prochaine étape consistera à présenter les deux solutions aux personnels concernés et à 
évaluer les effets positifs et les aspects critiques liés à la nouvelle organisation du travail qui 
aura été choisie et mise en place. 
 
 
 
Mots-clés :  Travail posté, Congés d’été, Grilles de service. 



 

1 INTRODUCTION 
 
La présente étude fait suite à l’analyse théorique des grilles de service et à l’enquête réalisée 
auprès des personnels postés d’une usine de pétrochimie sur leurs vécus et leurs attentes en 
matière d’aménagement des horaires de travail (Coblentz et coll. 1997, 1998). Ces deux études 
font apparaître principalement une grande pénibilité de la grille d’été et une forte demande de 
son aménagement de la part de l’ensemble des opérateurs. 
 
En effet, actuellement afin de permettre à la majorité des postés de prendre de 3 à 4 semaines 
de congés payés sur la période d’été (12 semaines), le fonctionnement en 3x8 de l’usine passe 
de 5 équipes à 4 . Les grilles en vigueur sur l’année sont les suivantes (M : Matin, A : Après-
midi, N : Nuit, R : Repos) :  
- grille du 1er semestre et d’automne : 2M 2A 1N 4R 2M 1A 2N 4R 1M 2A 2N 3R 2M 2A 

2N 3N, 
- grille d’été : 2M 2A 2N 2R. 
 
L’organisation en 4 équipes conduit à une accumulation de la dette de sommeil liée aux postes 
N et M et à une récupération insuffisante en particulier, après les postes N (un sommeil 
nocturne complet après 2 postes N, le deuxième est écourté par la prise de service matinale 
(6h)). 
 
L’objectif de cette étude a consisté à rechercher des solutions destinées à augmenter le nombre 
de jours de repos et à réduire le nombre de postes pénalisants afin d’atténuer la pénibilité de la 
grille d’été des personnels postés. 
 
2 DEMARCHE ADOPTEE 
 
Elle repose sur les points suivants : 
- proposition de solutions,  
- établissement des contraintes réglementaires et organisationnelles,  
- prédéfinition des grilles de service.  
 
2.1 PROPOSITION DES SOLUTIONS 
Deux solutions ont été proposées : 
- élargissement de la période des congés payés avec maintien du fonctionnement en 3x8 avec 

5 équipes (solution 1), 
- diminution du nombre d’équipes par jour en augmentant la durée des postes à 12 heures 

(solution 2). 
 
La solution 1 repose sur le fait que certains opérateurs prennent leurs congés sur la période de 
Juillet - Août afin d’échapper à la pénibilité de la grille d’été, alors qu’aucune contrainte 
particulière ne les y oblige. 
 
Le tableau 1 résume les avantages qu’offrent les deux solutions par rapport à la grille d’été 
actuelle. Le rapport entre le nombre de postes effectués et le nombre de jours de repos sur une 



 

période donnée passe de 3 dans le cas de la grille d’été à 1,5 avec la solution 1 et à 1 avec la 
solution 2. 
 
2.2 ETABLISSEMENT DES CONTRAINTES 
Les principales contraintes d’ordre réglementaire et organisationnel en vigueur à l’usine sont 
les suivantes : 
- le fonctionnement de l’usine est assuré par 26 postés. Il faut un minimum de 4 postés par 

équipe dans 4 fonctions différentes,  
- chaque opérateur effectue 205 postes de 8 heures sur l’année dont 4 jours prévus pour la 

formation,  



 

- au maximum :  
. 48 heures de travail par période de 7 jours, 
. 46 heures de travail sur 12 semaines consécutives, 
. 35 heures par semaine travaillée sur l’année civile, 

- 5 semaines de congés payés par an. L’été, la période continue de congés payés est au 
minimum égale à 2 semaines et au maximum égale à 4 semaines.  

 
Les principes d’ordre chronobiologique énoncés ci-après, sont destinés à limiter les contraintes 
des horaires postés sur le plan du sommeil et de la fatigue ressentie pour les personnels 
concernés : 
- aménager la rotation dans le sens normal en accord avec les rythmes biologiques (Knauth, 

1995 ; Orth-Gomér, 1983 ; Barton et coll., 1993) : pour cela, il convient de retenir des 
enchaînements d’horaires de services dans le sens d’un retard des horaires de prise des 
services, ce qui conduit à privilégier la séquence M---> A ---> N dans le cas d’un système 
3x8 et J---> N dans le cas d’un système 2x12,  

- limiter le nombre de postes consécutifs de même nature à 2 au maximum (Knauth, 1993 ; 
Hornberger et coll., 1995) afin : 
. d’éviter la désynchronisation des rythmes biologiques liée au travail de nuit, 
. d’atténuer les privations de sommeil liées aux services de nuit et du matin, 
. de réduire la pénibilité des services d’après-midi dans le cas d’un système 3x8, 

- placer les jours de repos de préférence après des services de nuit (Coblentz et coll., 1998) : 
ce principe doit faciliter la récupération des privations de sommeil engendrées par des 
sommeils du matin peu récupérateurs. Conformément aux souhaits exprimés par les 
opérateurs lors de l’enquête sur leur vécu et compte tenu de leur âge et de leur typologie du 
”matin”, les rotations proposées comprennent de 2 à 4 jours de repos après 1 à 2 postes de 
nuit avec absence de jours de repos après les postes du matin. En revanche, compte tenu de 
la durée des postes en 2x12, certaines rotations proposées comprennent un jour de repos 
après les postes de jour.  

 
2.3 ELABORATION DES GRILLES DE SERVICE 
La faisabilité des 2 solutions a été évaluée en réalisant des simulations. Le programme 
informatique développé par le Laboratoire d’Anthropologie Appliquée comprend deux 
modules dont le premier propose, en fonction des contraintes introduites en entrée, l’ensemble 
des grilles de service possibles. Les exemples de rotation ci après illustrent les résultats des 
simulations (M : Matin, N : Nuit, A : Après-midi, J : Jour , R : Repos) : 
- solution 1 : 2M 2A 2N 4R ... 
- solution 2 : JN2R , JRNR , 2J2N4R, 2JR2N3R ... 
 
Le second module permet, pour chaque rotation, d’effectuer les calculs suivants : 
- la durée de travail pour chacune des 12 semaines de la période d’été, 
- la moyenne glissante de la durée hebdomadaire de travail sur la période d’été, 
- les repos hebdomadaires : nombre de samedis et dimanches précédés ou pas de poste N, le 

nombre de week-ends complets et incomplets sur 12 semaines, 
- la répartition, sur les jours de la semaine, des différents types de postes et jours de repos sur 

une période d’été de 12 semaines, 



 

- le nombre de postes travaillés sur 9 semaines, après le décompte de 3 semaines de congés 
payés, 

- la répartition, au cours de la semaine, des différents types de postes et jours de repos sur le 
cycle de rotation, 

- la répartition, sur la semaine, des différents types de postes et jours de repos sur toute 
l’année, soit 52 semaines, 

- le nombre de postes travaillés sur l’année, après le décompte de 5 semaines de congés 
payés. 

 



 

3 RESULTATS 
 
3.1 CLASSEMENT DES SOLUTIONS 
Le classement des solutions selon les possibilités de départ en congés payés se fonde sur les 
éléments suivants : 
- pour la solution 2, il faut au minimum 16 postés (4 équipes de 4 opérateurs chacune) ; ceci 

permet d’avoir au maximum 10 postés simultanément en congés payés,  
- pour la solution 1, il faut au minimum 20 postés (5 équipes de 4 opérateurs chacune) ; ceci 

permet d’avoir au maximum 6 postés simultanément en congés payés,  
- si tous les opérateurs souhaitent prendre 3 semaines de congés payés sur la période des 12 

semaines l’été, les départs doivent s’effectuer sur 4 périodes ou cycles. Dans le cas de 4 
semaines de congés payés pour chaque opérateur, les départs doivent s’effectuer sur 3 
cycles de 4 semaines.  

 
Afin de déterminer la possibilité pour tous les opérateurs de prendre 3 ou 4 semaines de congés 
payés, il faut que le résultat de la multiplication du nombre de cycles par le nombre maximal 
d’opérateurs qui peuvent être en congés simultanément soit supérieur ou égal au nombre total 
d’opérateurs. L’exemple de calcul ci-après permet d’illustrer cette règle : 
- pour la solution 1 : 6 opérateurs x 4 cycles = 24 ; 6 opérateurs x 3 cycles = 18. Dans le 

premier cas, 24 opérateurs peuvent avoir 3 semaines de congés payés réparties sur les 12 
semaines d’été, les 2 autres doivent les prendre en dehors de cette période. Ceci conduit à 
élargir la période d’été à 15 semaines afin de permettre à tous les opérateurs de prendre 
leurs congés. Dans le second cas, seuls 18 opérateurs peuvent avoir 4 semaines de congés 
payés réparties sur les 12 semaines d’été, les 8 autres doivent les prendre en dehors de cette 
période. Ceci conduit à élargir la période d’été à 20 semaines afin de permettre à tous les 
opérateurs de prendre leurs congés, 

- pour la solution 2 : 10 opérateurs x 4 cycles = 40 ; 10 opérateurs x 3 cycles = 30. Ceci 
indique que tous les opérateurs peuvent prendre 3 à 4 semaines de congés payés sur la 
période d’été de 12 semaines.  

 
La solution 2 offre donc plus de possibilités de départ en congés que la solution 1.  
 
3.2 CLASSEMENT DES GRILLES DE SERVICE 
Pour chacune des grilles simulées, un bilan des cycles activité-repos a été réalisé (tableau 2). 
Les rotations en vigueur sur toute l’année ont fait également l’objet de simultations avec le 
même programme informatique. 
 
Les principaux éléments de ce bilan sont les suivants (tableau 2) : 
- toutes les rotations respectent la limite maximale de 46 heures de travail sur une période de 

12 semaines. Cette durée de travail hebdomadaire moyenne sur 12 semaines se situe entre 
41 heures et 44 heures, 

- les rotations 3 et 4 présentent les mêmes caractéristiques, notamment le cycle de rotation le 
plus court, 28 jours, n’offrent aucun week-end complet de libre et le bilan des cycles 
activité-repos demeure identique pour toutes les équipes d’une même rotation, 

- les rotations 5 et 6 présentent la même durée du cycle de rotation que celui de la rotation 
d’été actuelle : 56 jours, 



 

- la rotation 1 présente un cycle de rotation plus court (35 jours) que la rotation 2 (70 jours). 
Elle permet de disposer d’un même nombre de week-ends complets mais de plus de week-
ends incomplets. Par ailleurs, la durée hebdomadaire de travail maximale est de 40 heures 
pour la rotation 1 et de 48 heures pour la rotation 2, 

- la rotation 5 offre le maximum de week-ends de libres ; viennent ensuite les rotations 3 et 4. 
 
Sur la base de ces éléments, le classement des rotations de la plus favorable à la moins 
favorable en termes de nombre de week-ends complets  est le suivant : 
- solution 1  : 1 ----> 2 
- solution 2  : 5 ----> 6 ----> 3 ----> 4. 
4 CONCLUSION 
 
La pénibilité de la grille d’été ne diminue de 50 % qu’avec la solution 1 et de 66% avec la 
solution 2. En effet, le rapport entre le nombre de postes effectués et le nombre de jours de 
repos sur une période donnée passe de 3 dans le cas de la grille d’été à 1,5 avec la solution 1 et 
à 1 avec la solution 2. Par ailleurs, le nombre de week-ends libres est plus élevé avec la 
solution 2 par rapport à la solution 1 et à la grille actuelle. Les résultats concernant les 
possibilités de départ en congé indiquent qu’avec la solution 1, il faut élargir la période de 
congés payés de 15 à 20 semaines afin que tous les opérateurs puissent prendre 3 à 4 semaines 
de congés payés. En revanche, avec la solution 2, tous les opérateurs peuvent prendre jusqu’à 4 
semaines de congés sur la période d’été de 12 semaines. 
 
Le résultat de cette phase d’élaboration de nouvelles grilles est destiné à servir de base de 
réflexion pour l’ensemble des partenaires sociaux concernés lors du choix d’une future 
rotation. La prochaine étape consistera à présenter les deux solutions aux personnels concernés 
et à évaluer les effets positifs et les aspects critiques liés à la nouvelle organisation du travail 
qui aura été choisie et mise en place. 
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Rotation Eté
2M 2A 2N 2R

Cycle de la rotation : 56 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 40 heures
 max : 48 heures

Rotation Equipes DHT
**

Samedi
***

Dimanche
***

WE
complet

0
0
0
0

2
3
2
3
2

0
0
0
0

2
2
2
3
3

0
0
0
0

3
4
3
2

1
2
2
1

WE
incomplet

****

1
2
3
4

42,67
42,67
41,33
41,33

2
4
4
2

3
4
3
2

1
2
2
1

        Rotation 3 x 8 *

Cycle de la rotation : 35 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 24 heures
 max : 40 heures

Cycle de la rotation : 70 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 24 heures
 max : 48 heures

2M 2A 2N 4R
1
2
3
4
5

34,67
34,67
33,33
32,00
33,33

4
5
6
5
4

5
5
5
5
4

Cycle de la rotation : 28 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min :  36 heures
 max :  48 heures

JN2R

Cycle de la rotation : 28 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 36 heures
 max : 48 heures

JR NR

1
2
3
4

42
42
42
42

6
6
6
6

6
6
6
6

0
0
0
0

1
2
3
4
5

34,67
33,33
32,67
33,33
34,00

5
4
4
5
6

5
4
4
5
6

3
2
2
2
3

1
2
3
4

42
42
42
42

6
6
6
6

6
6
6
6

Cycle de la rotation : 56 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 36 heures
 max : 48 heures

JJ NN RRRR

1
2
3
4

44
42
40
42

6
8
6
4

7
7
5
5

Cycle de la rotation : 56 jours

Durée hebdomadaire de travail :
 min : 36 heures
 max : 48 heures

JJRNNRRR

1
2
3
4

43
42
41
42

6
7
6
5

6
7
6
5

2
2
1
1

Nombre de jours de repos le week-end (WE)

*            :              Rotation du 1er semestre et d'automne : 2M 2A 1N 4R 2M 1A 2N 4R 1M 2A 2N 3R 2M 2A 2N 3R

** DHT : Durée Hebdomadaire de Travail moyenne sur 12 semaines

*** : Précédé ou non d'un poste de nuit

**** : Postes de nuit programmés la nuit du vendredi au samedi

1
1
2
1
1

3
3
3
3

2
2
1
1

Tableau 2. Bilan par équipe et par rotation de la DHT et de jour de repos le week-end.  



 

 

Exemple de calcul sur 12 semaines

Nombre de jours de travail
sur toute la période

Nombre de postes à assumer

Nombre de postes par équipe

Nombre de repos par équipe
* 1 poste par 24 heures

Indice de pénibilité

3 x 8

84 x 3 = 252 postes

252 : 4 équipes = 63 postes

84 - 63* = 21 repos

63 : 21 = 3

2 x 12

84 x 2 = 168 postes

168 : 4 équipes = 42 postes

84 - 42* = 42 repos

42 : 42 = 1

4 équipes
de 4 opérateurs chacune

4 équipes
de 4 opérateurs chacune

12 semaines x 7 jours = 84 jours

Grille d'été en vigueur

3 x 8

84 x 3 = 252 postes

252 : 5 équipes = 50 postes

84 - 50 = 34 repos

50 : 34 = 1,5

Solution 1 Solution 2

Tableau 1. Comparaison des avantages des deux solutions proposées par rapport à la grille d'été.
Exemple de calcul du nombre de poste et de jours de repos par équipe sur une période de 12 semaines.

5 équipes
de 4 opérateurs chacune
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RESUME 
Les études empiriques convergent vers l'identification de relations entre le stress vécu 
subjectivement et des comportements nuisibles à l'efficacité professionnelle ou inadéquates 
au regard des rôles que doivent tenir les individus. Néanmoins, pour différentes raisons et à 
des degrés divers, ces études présentent des limites méthodologiques. L'objectif de la 
présente étude est donc de poursuivre l'étude de ces relations, selon une méthodologie basée 
sur une diversification des sources de données. Seize travailleurs sociaux ont été observés 
de manière systématique au cours de 75 entretiens avec des familles "en difficulté". La 
confrontation entre ces données d'observation et l'expérience subjective du burnout 
(recueillie par questionnaires) fait essentiellement apparaître une relation entre l'épuisement 
émotionnel et la mise en œuvre de comportements directifs. En revanche les autres 
indicateurs comportementaux recueillis ne sont pas reliés au burnout perçu. Les résultats de 
cette étude pointent la complexité des relations entre l'état subjectif de stress ou de burnout, 
exprimé par les individus, et leurs comportements observés extérieurement. Les résultats 
illustrent également la portée heuristique d'une approche pluridisciplinaire. 
 
Mots-clés : Burnout, données déclaratives, données comportementales, travailleurs sociaux 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
Le stress (lié ou non à l'exercice d'une activité professionnelle) est avant tout un vécu 
subjectif. Il peut être défini comme un ensemble d'émotions (positives, négatives) et de 
cognitions, relatif à une (ou des) situations qui pose(nt) problème à l'individu (Lazarus et 
Folkman, 1984). 
 
Dans le cadre d'un contexte professionnel, le stress présente bien évidemment un enjeu pour 
le bien-être psychologique des individus au travail, mais pas seulement. D'après certaines 
estimations (rapport du BIT, 1993 - par exemple), le stress au travail présenterait également 
un enjeu économique. Il coûterait cher aux entreprises et aux nations. Le stress, au delà de 
ses manifestations affectives et cognitives, aurait donc également des manifestations 
comportementales nuisibles à la productivité et la compétitivité des entreprises (ou à la 
qualité des services). La question est de savoir si ces incidences comportementales du stress 
"subjectif" ont été vérifiées empiriquement. 
 



 

Dans la formulation théorique du syndrome d'épuisement professionnel, le burnout, on 
retrouve cette imbrication de composantes affectives, cognitives, et comportementales. Le 
burnout est étroitement associé à la problématique du stress, puisqu'il est décrit comme un 
ensemble de réactions consécutives à l'expérience du stress au travail, qui concerne avant 
tout les professions d'aide, de soins, de formation. Le modèle de description du burnout en 
trois dimensions, proposé par Maslach et Jackson (1981) est actuellement le plus utilisé et 
le mieux validé (revue de questions de Schaufeli et Van Dierendonck, 1993). La première 
dimension, l'épuisement émotionnel (emotional exhaustion), correspond à l'impression de 
saturation affective et émotionnelle dans le travail, de tarissement de ses ressources 
énergétiques, dus à un engagement trop intense dans la relation à autrui. La deuxième 
dimension, la déshumanisation de la relation (depersonalization), renvoie à des attitudes et 
des sentiments négatifs et cyniques envers les autres (les bénéficiaires de l'aide, des soins, 
de la formation). La troisième dimension, la diminution de l'accomplissement personnel au 
travail (reduced personal accomplishment), rend compte du vécu liée à la dévalorisation de 
soi-même et de son travail. 
 
Comme d'autres modèles de burnout (Cherniss, 1989a et b; Edelwich et Brodshy, 1980; 
Golembiemski et al., 1983, 1986; Pines, Aronson et Kafry, 1981), le modèle de Maslach et 
Jackson (1981) combine des dimensions affectives, cognitives-attitudunales, et 
comportementales. L'épuisement émotionnel semble représenter la composante strictement 
émotionnelle et affective du burnout, l'accomplissement personnel au travail et la 
déshumanisation sont décrits comme des composantes cognitives et attitudinales. La 
déshumanisation semble même être une facette du burnout susceptible de se manifester par 
des comportements. 
 
Bien que la validité de la description du burnout en trois dimensions ait été maintes fois 
établie, des résultats contradictoires (Walkey et Green, 1992; revue de Schaufeli et Van 
Dierendonck, 1993) et une analyse critique des études antérieures (Garden, 1987, 1989; 
Shirom, 1989) ont abouti à la remise en cause de ce modèle. Les dimensions réellement 
constitutives du burnout ont été discutées. La validité du modèle de description du burnout, 
associant trois dimensions de statut psychologique différent, s'appuie essentiellement sur un 
recueil de données par questionnaire (le Maslach Burnout Intenvory – MBI, Maslach et 
Jackson, 1986), auprès des sujets concernés exclusivement. Or, lorsque l'on cherche à 
vérifier l'existence de liens entre plusieurs variables, le recours à une seule source 
d'informations présente des risques de biais. 
 
En conséquence, que l'on s'intéresse au stress des individus au travail, quelque soit leur 
activité professionnelle, ou que l'on se centre plus particulièrement sur les "professionnels 
de l'aide" (au sens large du terme), la diversification des sources d'informations apparaît 
véritablement nécessaire pour apporter une réponse satisfaisante à la question des liens 
entre le vécu subjectif du stress ou du burnout, et les comportements mis en œuvre par les 
individus en situation de travail. Cette diversification des sources d'informations peut être 
réalisée, en confrontant les déclarations des sujets concernant leur propre vécu de stress ou 
de burnout (stress ou burnout perçu) avec des observations de leur activité, effectuées par 
une autre personne. 
 
Des recherches mettent en évidence l'existence d'un lien entre l'expérience subjective de 
stress au travail ou de burnout (exprimée par les individus) et l'observation ou l'évaluation 
de comportements particuliers dans la sphère de l'activité professionnelle, ou hors de cette 



 

sphère (Maslach et Jackson, 1981, 1986; Rolland, 1991). Certains de ces comportements se 
traduisent même par une baisse de performance (revue de Cohen, 1989; Garden, 1991; 
Motowildo et al., 1986). Néanmoins, pour différentes raisons, et à des degrés divers, la 
portée des résultats de ces études est restreinte. La pertinence des critères de performance 
pris en compte est parfois discutable (Garden, 1991). Le recueil des données 
comportementales n'est pas toujours réalisée de manière systématique, afin de limiter les 
sources d'erreur (Maslach et Jackson, 1981; 1986 ; Motowildo et al., 1986). Les études 
expérimentales (revue de Cohen, 1989) ou les observations systématiques (Rolland, 1991) 
sont de ce point de vue les moins critiquables. Elles sont cependant peu courantes, à notre 
connaissance. 
 
L'objectif de la présente recherche est donc de poursuivre l'étude des relations entre 
l'expérience du stress (ou de ses retombées psychologiques, en terme de burnout) et les 
comportements au travail, selon une méthodologie basée sur une diversification des sources 
de données, confrontant des données déclaratives et des données comportementales 
(recueillies par observation systématique). 
 
2. METHODOLOGIE 
 
2.1. ECHANTILLON 
La recherche s'est effectuée en collaboration avec trois services sociaux intervenant auprès 
de familles sous mandat judiciaire (juge des enfants ou de tutelles), en province et en région 
parisienne. Les données ont été recueillis auprès de 16 travailleurs sociaux, et 75 situations 
de travail ont été observées. 
 
2.2 INSTRUMENTS DE RECUEIL DES DONNEES 
Plusieurs techniques et outils ont été utilisés afin de recueillir les données de l'étude 
(tableau 1). 
 
2.2.1. La grille d'observation 
Afin d'éviter au maximum les sources d'erreur présentes dans les travaux antérieurs, les 
données comportementales ont été recueillies par observation systématique. On entend par 
là une observation et une classification des données recueillies, en appliquant de façon 
rigoureuse des critères de classification clairement définis, et en standardisant les 
conditions d'observation (Beaugrand, 1988; Massonnat, 1987). 
 
Les observations portent sur les interactions entre les travailleurs sociaux et les familles 
qu'ils suivent. Bien que les comportements des uns et des autres aient été recueillis, seuls 
les comportements des travailleurs sociaux ont été exploités dans la présente recherche. Il 
s'agit pour l'essentiel de comportements verbaux, classifiés (catégorisés) à l'aide de la grille 
d'observation. 
 
La grille d'observation a été construite pour les besoins spécifiques de la recherche. Elle 
tente de répondre aux exigences de rigueur scientifique et de pertinence vis-à-vis des 
situations observées. L'élaboration de cette grille s'est appuyée sur : 1 / des pré-
observations; 2 / des entretiens de groupe avec les travailleurs sociaux; 3 / des modèles 
théoriques et des grilles d'observation préexistants dans différentes disciplines connexes 
(psychologie sociale et psychologie du travail) (Pezet-Langevin, 1997). 
 



 

Au terme d'un long processus dynamique entre l'enquête de terrain et la consultation des 
travaux antérieurs, 27 catégories d'observation élémentaires ont été définies et utilisées pour 
l'observation systématique. Par hypothèse, il a été posé que ces 27 catégories élémentaires 
se regroupaient en cinq dimensions comportementales de second ordre. 
 
Afin de vérifier la validité interne de la grille d'observation, la structuration hypothétique 
des catégories élémentaires, réparties en cinq grandes dimensions de second ordre, a été 
confrontée à l'organisation empirique (effective) des données comportementales recueillies. 
Les analyses statistiques effectuées ne retrouvent pas la structuration hypothétique, mais 
permettent d'en identifier une autre. Les données comportementales recueillies s'organisent 
autour de deux dimensions comportementales (cf. annexe, tableau 2). La première 
dimension regroupe neuf catégories élémentaires, reflétant des comportements de 
sollicitude et de bienveillance envers les familles. La deuxième dimension, indépendante de 
la première, regroupe six catégories élémentaires, reflétant des comportements de 
directivité. 
 
2.2.2. La durée des entretiens 
La durée de chaque entretien observé à été relevée, et constitue un troisième indicateur 
comportemental (cf. tableau 1). 
 
2.2.3. Le Maslach Burnout Inventory (MBI) 
Le MBI permet d'opérationnaliser le modèle tridimensionnel du burnout (Maslach et 
Jackson, 1981; 1986). Cet instrument, largement validé antérieurement, a également été 
adapté et validé auprès de travailleurs sociaux français (Pezet-Langevin, 1997). Il se 
compose de trois échelles : l'échelle d'épuisement émotionnel (9 items), l'échelle de 
déshumanisation (5 items), et l'échelle d'accomplissement personnel au travail (8 items). 
Cet inventaire permet d'évaluer l'état de burnout subjectif, perçu, dans ses composantes 
affectivo-émotionnelles et cognitives (cf. tableau 1). 
 
2.2.4. L'échelle de perception de la famille par les travailleurs sociaux 
Une échelle mesurant la perception que les travailleurs sociaux ont de chaque famille 
rencontrée au cours des observations a été construite. Un score global est calculé, à partir 
des réponses aux cinq items qui composent cette échelle. Plus ce score est élevé, plus la 
perception de la famille est négative. Cette échelle constitue un autre indicateur cognitif 
(attitudinal) du burnout (cf. tableau 1). 
 



 

Tableau 1 : Liste des données recueillies et instruments utilisés 
DONNES RECUEILLIES 
 

INSTRUMENTS UTILISES 

Données comportementales 
Observation extérieure des comportements des sujets en 
interaction avec les familles : 

 

- Dimension comportementale de sollicitude et de 
bienveillance 

- Dimension comportementale de directivité 
- Durée des entretiens avec les familles 
 

- Grille d'observation 
 
- Grille d'observation 
- Chronomètre 

Données déclaratives 
Expérience subjective (perçue) du burnout dans ses 
aspects affectivo-émotionnels et cognitifs : 

 

- Les trois dimensions du burnout du modèle de 
Maslach et Jackson (1981) 

- La perception des familles 

- Maslach Burnout Inventory 
 
- Questionnaire 
 

 
 
3. � RESULTATS 
 
Un premier ensemble de résultats va dans le sens des travaux antérieurs, et est conforme à 
ce qui était attendu. 
- L'épuisement émotionnel est relié à des comportements relationnels "directifs" envers les 

familles. 
(r = 0.70, n = 16, p<0.01) 

- L'épuisement émotionnel est relié à une perception globalement "négative" des familles. 
(r = 0.51, n = 16, p<0.05) 

- La perception "négative" des familles est associée à un temps d'interaction plus court 
avec celles-ci. 
(r = -0.25, n = 74, p<0.05) 

Ces premiers résultats montrent l'existence d'interrelations entre certains aspects affectifs, 
attitudinaux et comportementaux de l'expérience du stress ou du burnout. 
 
Toutefois tous les résultats attendus ne sont pas effectivement observés. 
- Aucune des trois dimensions du burnout perçues et évaluées par le MBI n'est reliée à la 

mise en œuvre de comportements de sollicitude et de bienveillance envers les familles. 
- Aucune des trois dimensions du burnout perçues et évaluées par le MBI n'est reliée à la 

durée des entretiens observés entre les travailleurs sociaux et les familles. 
- La perception des familles n'est reliée à aucune des deux catégories comportementales 

mis en œuvre par les travailleurs sociaux en interaction avec les familles. 
 
Pour résumer, l'épuisement émotionnel (composante affective et émotionnelle du burnout) 
est relié à certains comportements professionnels des sujets, mais non à l'ensemble de ceux 
qui ont été recueillis dans la présente recherche : l'épuisement émotionnel est relié à des 
comportements directifs envers les familles, mais non à des comportements de sollicitude et 
de bienveillance, ni à la durée du temps d'interaction avec celles-ci. 
 



 

Les composantes cognitives et attitudinales du burnout (évaluées par la déshumanisation, 
l'accomplissement personnel au travail, et la perception des familles) présentent peu de 
relations avec les indicateurs comportementaux recueillis (les deux dimensions 
comportementales, et la durée des entretiens). 
 
4. DISCUSSION 
 
L'épuisement émotionnel (dimension affective et émotionnelle du burnout) présente dans 
cette recherche un lien avec des comportements directifs mis en œuvre par des 
professionnels de l'aide, observés en situation d'interaction avec des bénéficiaires. Cette 
dimension comportementale de "directivité" regroupe une variété de comportements 
rendant les bénéficiaires de l'aide tributaires des informations, des conseils, des 
recommandations, des sanctions, des reproches, des rappels à l'ordre, des avertissements 
plus ou moins sévères, etc., que les travailleurs sociaux peuvent leur formuler. Ce résultat 
est particulièrement intéressant, puisqu'il confirme ceux obtenus par Rolland (1991), auprès 
d'une autre catégorie de professionnels (des enseignants). 
 
Toutefois, et contrairement à un autre hypothèse de la recherche, aucune relation n'a été 
mise en évidence entre les différentes composantes du burnout, perçues et vécues 
subjectivement par les sujets, et l'adoption de comportements de sollicitude et de 
bienveillance. Ce résultat est contradictoire avec un ensemble de descriptions cliniques du 
burnout (Friedman, 1991; Girault, 1989; Maslach et Jackson, 1981, 1986; Pines et al., 
1981) et des travaux antérieurs (Cohen, 1980; Maslach et Jackson, 1981, 1986; Motowildo 
et al., 1986; Rolland,1991). De même le burnout perçu n'est pas relié à un raccourcissement 
de la durée des entretiens, contrairement à ce qui était attendu (Girault, 1989; Maslach et 
Jackson, 1981, 1984, 1986; Masson, 1990; Pines et al., 1981). 
 
Bien que la présente recherche ne montre donc pas l'existence d'une relation entre le 
burnout perçu par les sujets et l'adoption de comportements relationnels nettement hostiles 
envers les bénéficiaires, elle fait en revanche apparaître un lien entre le burnout perçu et 
une perception globalement négative des bénéficiaires, étayant par la même les descriptions 
cliniques du burnout (Girault, 1989; Maslach et Jackson, 1981, 1986; Pines et al., 1981) et 
des résultats obtenus antérieurement (Maslach et Jackson, 1981, 1986). 
 
L'ensemble des résultats de cette recherche, parfois contradictoires avec ceux des travaux 
antérieurs et les descriptions cliniques du burnout, soulignent la complexité des relations 
entre les déclarations des sujets sur la perception de leur état de burnout et leurs 
comportements relationnels avec les bénéficiaires (comportements observés extérieurement 
de manière systématique). 
 
On peut se demander si les résultats de cette recherche permettent de tirer des conclusions 
sur la question du lien entre le burnout et la détérioration de la performance professionnelle. 
En l'état actuel des connaissances concernant les critères de performance pertinents dans ce 
type de professions, il est difficile d'interpréter les relations observées entre certaines 
composantes affectives et cognitives de l'expérience du burnout, et certains indicateurs 
comportementaux, comme des résultats étayant l'hypothèse d'une relation entre l'expérience 
subjective de burnout et une moindre performance des professionnels de l'aide (ou une 
détérioration du service rendu). 
 



 

5. CONCLUSION 
 
Les incidences comportementales du stress au travail, en termes de détérioration de la 
performance professionnelle, ne sont pas aisées à mettre en évidence. Sur cette question, la 
présente recherche illustre la portée heuristique d'une approche pluridisciplinaire. Deux 
types de données (déclaratives et comportementales) provenant de sources différentes sont 
confrontés. L'élaboration du dispositif méthodologique fait des emprunts à des disciplines 
différentes, mais voisines : la psychologie sociale et du travail pour la construction de la 
grille d'observation, et la psychologie différentielle pour l'utilisation des questionnaires et la 
validation de la grille d'observation. 
 
Les résultats obtenus confirment, avec un dispositif méthodologique innovant et limitant les 
biais, ceux des études antérieures. Ils font apparaître la nécessité de poursuivre dans cette 
voie, afin de clarifier davantage les liens complexes entre le "stress subjectif", les 
comportements au travail, et la performance. 
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ANNEXE 
 
Tableau 2 : Liste des catégories comportementales élémentaires incluses dans les deux 
dimensions comportementales de l'étude 
 
Dimension comportementale de sollicitude et de bienveillance 
 
- Refléter les sentiments ou les pensées du "client", en se plaçant de son point de vue 

(empathie) 
- Faire prendre conscience (interpréter) 
- Valoriser, approuver 
- Explorer (susciter chez le "client" une expression de ses sentiments") 
- Rassurer, dédramatiser 
- Exprimer ses émotions, ses sentiments, faire une confidence 
- Activité non verbale opératoire (catégorie inversée) 
- Formules de politesse 
- Parler de tout et de rien 
 
Dimension comportementale de directivité 
 
- Informer 
- Mettre en garde, rappeler à l'ordre 
- Désapprouver 
- Conseiller, suggérer 
- Responsabiliser 
- Interaction avec les enfants (catégorie inversée) 
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Résumé  
En 1997, une expertise demandée par le CHSCT de l’ASSEDIC de Paris a porté sur les effets 
de la nouvelle organisation du travail sur la santé du personnel des agences. L’analyse de 
l’activité de travail des agents d’accueil, inscrite dans le cadre théorique et méthodologique du 
Cours d’action (THEUREAU, 1992), a permis d’une part, de montrer la prégnance des 
troubles psychiques sur d’autres plus physiques et d’autre part, de dégager plusieurs stratégies 
élaborées par les agents pour gérer des demandes d’allocataires chargées émotionnellement. 
Elle a abouti à des retombées ergonomiques concernant la formation des agents et la mise en 
place d’une organisation qui vise à améliorer leur santé et leurs conditions de travail. 
 
Mots-clés : organisation du travail, accueil physique, santé psychique, cours d’action. 

 
1. OBJET ET CONTEXTE D’INTERVENTION 
 
1.1.  UNE DEMANDE D’EXPERTISE DU CHSCT 
Dans le cadre des dispositions de l’article L.236.9 du Code du travail, le CHSCT de 
l’ASSEDIC de Paris a adressé, en novembre 1996, une demande d’expertise à l’INPACT 
(INstitut Pour l’Amélioration des Conditions de Travail, Paris) portant sur les effets de la 
nouvelle organisation du travail sur la santé du personnel des agences. La direction a, dans un 
premier temps, refusé l’expertise en prétextant que cette mission revenait au médecin du 
travail. Après plusieurs rencontres avec la direction et les délégués syndicaux (CE, CHSCT), 
un accord a été finalement conclu en juin 1997 pour conduire une mission concernant les 
conditions de travail des agents d’accueil, compte-tenu de la généralisation de l’accueil-
traitement.  
 
1.2.  LA MISE EN PLACE D’UNE NOUVELLE ORGANISATION DU TRAVAIL 
La généralisation de l’accueil-traitement a suscité la mise en place d’une nouvelle 
organisation du travail dans les agences de l’ASSEDIC, de manière à assurer l’intégration de 
l’inscription des demandeurs d’emploi jusque là réservée à l’ANPE et à optimiser la qualité 
des prestations offertes par la réduction du délai d’attente, le développement d’un accueil de 
proximité et d’un traitement des dossiers en temps réel. Désormais le traitement de la 
demande d’un  allocataire peut s’effectuer sur plusieurs niveaux : 



- le Pilote, à l’entrée, régule le flux des visites, 
- l’agent de 1er niveau, en guichet ouvert, traite les demandes simples d’une durée maximale 

de cinq minutes, 
- l’agent de 2ème niveau, en bureau fermé, traite les demandes plus complexes qui excèdent 

cinq minutes et d’une durée maximale de  20 minutes, 
- l’animateur de réunions collectives informe tous les nouveaux demandeurs d’emploi sur 

leurs droits pendant que deux agents préparent leurs dossiers d’inscription en « back 
office ».  

A tous les postes de travail, sur lesquels les agents sont polyvalents, il s’agit de gérer une 
double interaction : technique (utilisation d’outils informatiques) et humaine (relation de 
service avec les demandeurs d’emploi). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schéma n°1 : organisation fonctionnelle d’une agence d’accueil de l’ASSEDIC 

 
1.3.  UNE INTERVENTION LIMITEE A QUATRE AGENCES 
L’expertise a porté sur quatre agences parisiennes de l’ASSEDIC. Le choix, opéré avec le 
CHSCT, a considéré plusieurs critères : taille, population des demandeurs d’emploi, espace 
architectural et structure organisationnelle du travail. 
La plupart des observations des activités de travail s’est déroulée dans deux agences, proches 
géographiquement, et plus particulièrement dans l’une d’entre elles au moment des 
observations systématiques car elle représentait un compromis judicieux entre une agence-
cible qui collait au référentiel, une qui dérogeait de beaucoup à l’organisation-type et une 
dernière qui était trop récente. 
2. PROBLEMATIQUE D’ETUDE DES EMOTIONS EN SITUATION DE 

TRAVAIL     
 

ENTREE 

Gestionnaire Electronique d’Accueil (GEA)  
et/ou  PILOTE 

 
Objectif : Absorber rapidement l’affluence 
des visites. 

SORTIE 

RECEPTION AU 1er NIVEAU 
 

Banque d’accueil 
Espace ouvert 
Objectif : Traiter des demandes simples en  
5 minutes 

RECEPTION AU 2ème NIVEAU 
 

Bureaux fermés 
Objectif : Traiter des dossiers complexes en 
20 minutes 

Traitement des dossiers 
d’inscription en bureau 
fermé en dehors de la 
présence du demandeur 
d’emploi 

Animation de REUNIONS 
COLLECTIVES 
Durée : entre 45 minutes et    
1 heure 30 

Notification de décision 

ATTENTE 



En ergonomie, il existe encore des questions touchant à la santé qui nécessitent une analyse 
du travail et une traduction des résultats de celle-ci dans la conception ergonomique des 
situations de travail. Ce sont les questions de santé psychique et d’émotions des opérateurs en 
lien avec l’organisation du travail, telles que posées par exemple par les élus du CHSCT de 
l’ASSEDIC. 
 
2.1.  EMOTION ET COGNITION : DES LIENS A RECONSIDERER 
L’émotion a été longtemps délaissée du champ classique des sciences cognitives et trop 
souvent associé à l’irrationnel, l’incontrolable, le naturel, le subjectif et le féminin (LUTZ, 
1988). Il ne nous semble pas pertinent d’exclure ainsi de l’explication du fonctionnement 
cognitif la capacité d’exprimer et ressentir des émotions. Un moyen simple de s’en convaincre 
est de pratiquer l’introspection (DANTZER, 1988 ; SARTRE, 1965) ou l’observation naïve 
du comportement d’autrui en situation d’interaction avec ses congénères, pour réaliser à quel 
point les émotions se reflètent dans le corps1  et perturbent, soit positivement, soit 
négativement, notre activité quotidienne, aussi bien privée que publique. Cependant,  c’est ce 
que font bon nombre de théories de la cognition qui ne prennent tout simplement pas en 
compte les émotions et leurs perceptions. Elles considèrent généralement que les « éprouvés » 
émotionnels ne concernent que des entités insaisissables qui ne méritent pas qu’on y prête 
autant d’attention qu’au contenu tangible des pensées – bien qu’elles reconnaissent volontiers 
que ce dernier soit affecté par elles. Les rares théories qui ont cependant tenté de rapprocher la 
cognition des émotions  (par exemple, ORTONY et al., 1988) l’ont fait en décalage avec 
l’activité en cours des acteurs.  
 
2.2.  EMOTION ET COURS D’ACTION  
Reconsidérer les liens entre cognition et émotion est nécessaire mais pas suffisant. Encore 
faut-il envisager leurs relations à l’action, faute de quoi les résultats obtenus se limitent au 
« vécu subjectif » en rapport avec la culture organisationnelle (DEJOURS, 1988). C’est 
pourquoi, nous avons décidé de nous appuyer sur les recherches du cours d’action portant plus 
particulièrement sur l’activité d’accueil (BOUZIT, 1995 ; THEUREAU et al., 1993 ; VION, 
1993). L’analyse du travail en termes de cours d’action a le mérite, selon nous, de considérer 
d’emblée la cognition comme incorporée (« embodied mind », VARELA et al., 1993), c’est-
à-dire de ne pas isoler les raisonnements et décisions d’un opérateur de ses actions et 
émotions.  
 
2.2.1.  Les caractéristiques des émotions à prendre en compte  
Dans le cours d’action d’un opérateur, nous visons à saisir plusieurs caractéristiques des 
émotions négligées jusqu’à présent : 
• les émotions sont cognitivement construites (ORTONY et al., 1988 ; ROSALDO, 1980), 
en ce sens qu’elles peuvent être directement liées à l’élaboration même d’un cours d’action ;  
• les émotions sont socialement construites : elles émergent, non seulement lorsque 
l’opérateur travaille seul, mais surtout lorsqu’il se retrouve en présence d’un ou de plusieurs 
individus  avec le(s)quel(s) il entre en interaction (COSNIER, 1994 ; GOFFMAN, 1974 ; 
LUTZ, 1988) ; 
• les émotions sont culturellement construites (LUTZ, 1988 ; ROSALDO, 1980) : elles 
dépendent non seulement de l’état psychophysiologique de l’individu mais aussi de sa culture 
(éthique, valeur accordée à autrui et à la détresse humaine…). 
2.2.2.  L’étude du cours d’action comme point de départ pour appréhender les émotions 
Rappelons que le cours d’action définit le niveau particulier de description-explication de 
l’activité qui est significatif pour l’opérateur, c’est-à-dire celui dont il peut fournir un récit et 

                                                
1 Des travaux menés en neurobiologie au cours de ces deux dernières décennies ont montré que la perception des 

émotions s’accompagne d’un grand nombre de changements qui se produisent à la fois dans le corps et dans le 
cerveau (par exemple, DAMASIO, 1995 ; EDELMAN, 1992 ; VINCENT, 1986).   



un commentaire à tout instant (THEUREAU, 1992). Par exemple, en ce qui concerne ses 
émotions, l’opérateur est en mesure a posteriori d’expliciter à un observateur extérieur les 
raisons qui ont présidé à leur apparition, de même que de leur attribuer une signification en 
lien avec son comportement gestuel et verbal. L’étude du cours d’action est l’étude de 
l’organisation dynamique intrinsèque des actions, communications, interprétations, jugements 
perceptifs et émotions de l’opérateur, et de ses déterminants extrinsèques dans l’état, la 
situation et la culture de cet opérateur.  
 
2.2.3.  La notion de Vécu 
La notion de Vécu, emprunté au cadre théorique sémiologique (THEUREAU, 1992), fait 
référence à l’engagement de l’agent dans l’ensemble de son environnement. Elle permet de 
rendre compte des aspects émotionnels dans le cours d’action de l’agent d’accueil, à la fois 
ceux qui contribuent à modeler ses actions et ses décisions que ceux qui sont modelés par 
elles. Le Vécu revêt une double dimension : une dimension « hédonique » (plaisir associé au 
bien-être vs déplaisir associé au mal-être) et une dimension « tonique » (passif d’arrière-fond 
vs actif de premier plan), chacune participant au traitement de la demande formulée par le 
demandeur d’emploi.   
 
 
3.  METHODOLOGIE DE RECUEIL DES DONNEES      
 
Parmi les données à recueillir, il s’est agi d’articuler deux aspects des émotions : l’un apporté 
par le témoignage des agents d’accueil sur leur santé et l’organisation réelle du travail ; l’autre 
résultant de l’observation « in situ » de l’activité de ces mêmes agents engagés dans des 
situations d’interaction avec les demandeurs d’emploi. 
 
3.1.  DES DONNEES SUR LE COURS D’ACTION DES AGENTS D’ACCUEIL,  
        SUR LEUR ETAT DE SANTE ET SUR LEUR SITUATION DE TRAVAIL  
Le recueil des données a comporté plusieurs phases : 
• première phase : une enquête classique par entretiens semi-directifs individuels (au total, 
une vingtaine dans les quatre agences de l’ASSEDIC) centrés sur les problèmes de santé des 
agents en rapport avec la situation globale de travail depuis la généralisation de l’accueil-
traitement (relations avec les demandeurs d’emploi, les collègues et la hiérarchie ; mise en 
place des nouvelles directives organisationnelles ; formation ; moyens matériels …) a été 
suivie par des réunions de discussion collective des résultats avec l’ensemble du personnel de 
chacune des agences puis avec les membres du CHSCT ; 
• deuxième phase : pour établir un lien entre l’arrière-plan organisationnel et ses effets sur la 
santé, un premier recueil de données d’observation sur les actions et les communications des 
agents aux différents postes de travail a été effectué en continu sur une durée moyenne d’une 
heure par poste, complété au cours des semaines suivantes par quelques commentaires en 
autoconfrontation de ces mêmes agents ; 
• troisième phase : aux guichets d’accueil des 1er et 2ème niveaux, là où les interactions 
difficultueuses étaient nombreuses et exacerbaient davantage encore les émotions du 
personnel2, un deuxième recueil de données d’observation a été pratiqué sur une demi-journée 
en relevant3 chronologiquement les actions et les communications verbales des agents, les 

                                                
2 Nous avons décidé d’observer plusieurs « rencontres » entre agents d’accueil et demandeurs d’emploi, sans 

chercher à tout prix l’exceptionnel ou le spectaculaire (par exemple, insultes, agressions physiques…).       
Selon nous, l’analyse de ces « rencontres » quotidiennes usuelles peut aider à la compréhension des situations 
d’interaction  « difficiles » (VALLERY et BONNEFOY, 1997) voire « extrêmes », et apporter des éléments 
d’explication sur leur survenue. 

 
3 A l’époque de notre intervention, entre juin et août 1997, l’introduction de tout matériel audio ou vidéo s’est 

avérée impossible pour des raisons à la fois sociales (mouvements de grève dans plusieurs agences parisiennes 



différents documents administratifs manipulés ainsi que l’impression des pages-écrans 
consultées sur l’outil informatique. Deux jours plus tard, le relevé systématique 
dactylographié, accompagné de l’ensemble des traces récoltées, a été présenté 
individuellement aux agents d’accueil et enrichi par des verbalisations en autoconfrontation 
orientées notamment sur les émotions négatives intégrées dans le traitement des dossiers de 
certains demandeurs d’emploi. Après validation individuelle puis collective des résultats issus 
des observations, l’expertise s’est prolongée par la mise en place d’un Comité de suivi. 
 
3.2.  DIFFICULTE METHODOLOGIQUE  
Au cours de la dernière phase, même si les scènes évoquées étaient encore très présentes à la 
mémoire des agents d’accueil deux jours après leur survenue, la principale difficulté 
méthodologique rencontrée par les ergonomes lors de l’autoconfrontation a consisté à faire 
s’exprimer précisément les agents sur la gestion individuelle et collective des problèmes 
vécus, à leur faire mettre en mots ce qu’ils avaient éprouvés pendant leurs échanges avec les 
demandeurs d’emploi. L’absence de bande magnétophonique, a fortiori d’enregistrement 
audiovisuel, n’a pas permis de leur fournir des indices vocaux et mimogestuels (EKMAN, 
1992) qui les auraient certainement aidés à « re-sentir » les émotions préalablement vécues en 
situation d’interaction. L’exploration de la dimension émotionnelle dans le travail réclame 
donc une innovation méthodologique : l’articulation entre l’entretien d’autoconfrontation 
(THEUREAU, 1992)  et l’entretien d’explicitation (VERMERSCH, 1994) gagnerait ici à être 
développée.  
 
 
4.  PRINCIPAUX RESULTATS  
 
Sont présentés successivement les résultats obtenus lors de la phase préalable d’entretien, puis 
au terme des seconde et troisième phases d’observation des activités de travail. 
 
4.1.  DOMINANTE DE TROUBLES PSYCHIQUES  
Au travers des entretiens individuels, il ressort que les agents en contact avec le public engage 
leur santé, physique et surtout psychique, autant dans le travail que hors travail (tableau n°1, 
page suivante). L’organisation du travail y est pour quelque chose. Trop souvent, il y a 
inadéquation entre l’organisation prescrite (section 1 .2.) et les caractéristiques réelles du 
travail. Par exemple, la fonction Pilote n’est assurée qu’à l’ouverture de l’agence, le temps 
d’absorber la file d’attente. Or les allocataires à venir prennent systématiquement un ticket et 
attendent d’être reçus au 1er niveau, alors qu’ils veulent souvent déposer un document ou 
obtenir une information brève comme une date de paiement ou encore assister à une réunion 
collective suite à une convocation. En absence de Pilote, les agents affectés au 1er niveau ont 
quelquefois affaire à l’emportement des demandeurs d’emploi, lequel résulte d’un service 
rendu minimum pour un temps d’attente conséquent. Certaines attentes accompagnées de 
mécontentements auraient pu être évitées, si les allocataires avaient été pris en charge dès leur 
entrée dans l’agence par un agent-Pilote. Un autre exemple relève de la nécessaire gestion 
d’une double contrainte paradoxale : l’absorption rapide du flux des visites vs le traitement 
efficace des demandes. La normalisation des temps de réception d’un allocataire ne prend en 
effet pas en considération la variabilité des situations inhérentes à la multiplicité des 
demandes, à la durée des échanges et de l’utilisation du système informatique. Y adjoindre 
l’exigence d’un traitement en temps réel, en la présence de l’allocataire, ne fait qu’augmenter 
la tension et la pression ressentie par les agents. 

                                                                                                                                                   
; réalisation par la direction de l’ASSEDIC d’un film sur la généralisation de l’accueil-traitement rejeté       
quasi-unanimement par le personnel) et déontologiques (limitation voulue par les ergonomes de l’ « effet 
voyeurisme » ; obligation d’obtenir l’accord préalable de tous les demandeurs d’emploi qui seraient enregistrés 
ou filmés). 



 
 

Items Expressions des agents 
 
Dans le travail : 
 
Tension/Pression 

 
 
 
« Saisir sur ordinateur, examiner les dossiers, tout en accordant une attention à 
l’allocataire qui s’exprime » 
« On ressent une tension intense et soutenue dans le temps » 
« On manque de temps de traitement pour l’accueil des allocataires » 
 

Souffrance 
psychique 

« Nous ne sommes pas armés pour faire face à ces situations : des personnes sans 
ressource qui ont des problèmes, qui sont au chômage, malades, agressives » 
« On voit la misère du monde défiler dans nos bureaux » 
« On en a marre de voir tous les jours des gens désespérés qui pleurent » 
« On ressent constamment ce que les allocataires ressentent » 
 

Contrôler ses 
émotions 

« Gérer, tempérer l’agressivité des allocataires, garder son calme » 
« Réfréner ses humeurs, ne pas s’emporter » 
« Il faut savoir se contenir face à une personne mécontente, coléreuse » 
« Il faut savoir se maîtriser, éviter de sortir de ses gongs » 
 

Subir l’agressivité 
verbale des deman-
deurs d’emploi 

« On est souvent l’exutoire de la société : on prend une partie de l’agressivité des 
gens en pleine poire. Il faut que çà glisse, sinon on ne peut plus travailler » 
« Il est pénible d’avoir toujours des réflexions négatives » 
« C’est dur de désamorcer  les choses » 
 

Besoin 
d’extériorisation 

« En discuter avec les autres agents. Evacuer en rigolant de ces questions et non pas 
en pleurant » 
 

 
Répercussions dans 
la vie hors travail : 
 
Lassitude  
 
 
Avoir du mal à se 
sortir de son travail  
 
Besoin de 
décompresser  
 
Relations familiales 
affectées  
 
Refoulement 

 
 
 
 
« Je n’ai pas le courage de faire quoi que ce soit après le travail » 
« A la maison, on est claqué, il ne faut pas nous demander de parler, ni de réfléchir » 
 
« Le soir, on pense au boulot en se disant si on a bien fait les dossiers » 
 
 
« On se confie à son entourage personnel pour décharger la tension accumulée 
durant toute la journée » 
 
« Ça joue sur la vie privée : je suis moins patiente avec ma fille et énervée plus 
facilement » 
 
 « Je m’interdis de penser à ces situations en dehors de mon lieu de travail. Je n’en 
parle pas à l’extérieur » 
 

 
Tableau n°1 : catégorisation des émotions rapportées par les agents dans les entretiens 

 
En outre, les exigences temporelles prescrites pour recevoir un allocataire obligent l’agent à 
développer de l’ingéniosité (la « métis » de DEJOURS) pour « tenir dans le travail ». Les 
agents, en plus d’avoir à répondre à une demande qui satisfasse à la réglementation en 
vigueur, ont à gérer une relation de face à face avec l’allocataire. Ils doivent à la fois s'investir 
dans le traitement administratif de la demande, et se désinvestir d’une implication par trop 
personnelle avec le demandeur d’emploi. Les stratégies défensives employées sont alors 
diverses (DAVEZIES, 1992) et supposent une énergie importante laissant, le plus souvent, 
des traces sur la santé, aussi bien sur le lieu de travail (tension, fatigue nerveuse, sensation 



d’épuisement en fin de journée) que hors travail (troubles du sommeil et de l’humeur, 
lassitude). Ces traces sont la conséquence d’un « travail de répression » que les agents 
s’imposent pour maintenir la performance et la qualité. La qualité des prestations englobent, 
d’une part la durée moyenne des visites et la vitesse d’absorption du flux des allocataires, 
d’autre part la qualité de traitement d’une demande, le sentiment d’accomplir un travail bien 
fait, en profondeur. Les observations menées ultérieurement font apparaître clairement la 
difficulté des agents à ne respecter ces exigences qu’au prix d’un déséquilibre psychique 
avéré. 
Enfin, des réunions formelles ou informelles mobilisent le collectif dans la construction 
« d’espace public d’échanges » (DESSORS et JAYET, 1990) et par la même, un soulagement 
de la souffrance s’opère. Il s’avère que « l’humour rassemble » et l’équipe s’autorise, dans ces 
moments de rencontre, à raconter des anecdotes à propos du travail (CRU, 1998). La soupape 
pour tenir est généralement l’extériorisation, à la fois sur les collègues et sur la famille, dans 
ses aspects positifs (plaisanteries, confidences…) mais aussi négatifs (railleries, nervosité…). 
 
4.2.  TRAITEMENT DES DEMANDES D’ALLOCATAIRES  
Le traitement des demandes, aussi variées soient-elles, ne consiste pas seulement en une 
résolution administrative mais également à la prise en compte de l’histoire singulière de 
chaque demandeur d’emploi. De ce fait, l’état émotionnel de l’agent d’accueil revêt une 
double facette : soit il porte sur un sentiment de « plaisir » dans la relation de service avec les 
demandeurs d’emploi : c’est alors en quelque sorte un stimulant pour résoudre des dossiers 
particulièrement épineux et aider les allocataires dans le besoin ; soit il porte sur des troubles 
et des égarements liés aux difficultés à surmonter : l’agent est alors plongé dans une 
incertitude grandissante. Dans ce dernier cas, ses réactions peuvent être de subir la contagion 
des émotions de l’allocataire ou bien alors d’y faire face et de les gérer.  
 
4.2.1. L’effet de contagion émotionnelle  
Au cours d’une journée de travail, les demandeurs d’emploi se suivent au guichet d’accueil 
mais ne se ressemblent pas : leur requête est différente (de la simple remise d’un dossier à la 
régularisation de plusieurs paiements), leur histoire est différente (du cadre supérieur au Sans 
Domicile Fixe), mais toutes réclament l’écoute de l’agent. Toutefois, lorsque ce dernier est 
amené à traiter la requête d’un demandeur d’emploi particulièrement démuni ou bien celle 
d’un demandeur d’emploi au comportement particulièrement désagréable, l’ « effet de 
contagion émotionnelle » de cette visite sur celle des autres peut être ponctuel (difficultés 
cognitives de l’agent d’une visite sur la suivante) ou au contraire se prolonger sur l’ensemble 
de la journée. Ainsi un agent qui vit une situation « difficile » qu’il n’a pu gérer efficacement 
est enclin à vivre la situation suivante difficilement comme si son seuil de tolérance se 
trouvait abaissé par l’expérience précédente.   

Extrait 2ème niveau, taitement d’une demande d’acompte pour un allocataire SDF de 11h00 à 11h15 suivi de 
11h15 à 11h50 de la réinscription complète d’un demandeur d’emploi et de 11h50 à 12h10 du traitement du 
dossier d’un cadre supérieur 
Verbalisations spontanées : 11h20  « c’est un coup à péter les plombs ! » 
                11h50  « c’est comme si j’avais eu six dossiers » 
                                            11h57  « j’en ai marre là » (soupirs)  
Autoconfrontation : « c’est dur de passer, par exemple, de quelqu’un d’assisté à quelqu’un qui vous écrase. 
Les cadres ont du mal à se placer en tant que demandeur d’emploi, plutôt en tant que donneur d’ordre » 

A la longue, une fatigue chronique s’installe. En effet, à la détresse de l’un ou au 
mécontentement de l’autre répond le sentiment d’impuissance de l’agent où « quoi qu’on 
fasse, ça ne fait pas de différence ». Après des incidents maintes fois répétés, l’agent finit par 
« s’user » professionnellement.  

Extrait 2ème niveau, autoconfrontation :  « c’est dur quand on voit trois méchants de voir le gentil qui suit.  
Ce qui nous reste dans la tête, c’est les trois méchants. Ca use de reproduire ça tous les jours » 

 
4.2.2. La gestion des demandes chargées émotionnellement  



C’est surtout de répondre à des requêtes (demande d’acompte, radiation d’inscription…) 
formulées par des allocataires socialement démunis et en détresse psychologique que la 
gestion des émotions par l’agent semble particulièrement coûteuse pour sa santé. Pour 
atténuer ses effets, l’agent élabore différentes stratégies qui dépendent de son vécu immédiat, 
de ses compétences, du comportement physique et verbal de ses interlocuteurs ainsi que des 
consignes prescrites par l’ASSEDIC. Trois modes de traitement de ces requêtes prévalent : 
• le mode technico-professionnel, majoritaire, qui permet à l’agent d’instruire rapidement 
un dossier en maîtrisant le déroulement de l’échange par un questionnement orienté sur les 
aspects réglementaire et administratif. Agir ainsi l’aide à limiter toute relation personnalisée 
avec le demandeur d’emploi et à pallier l’affluence des visites ainsi que les contraintes 
temporelles imposées.  
• l’empathie (COSNIER, 1994 ; HOFFMAN, 1984) qui consiste en un investissement 
personnel de l’agent, lequel passe par une attitude d’écoute compréhensive des difficultés 
matérielles et psychologiques du demandeur d’emploi, accompagnée éventuellement d’un 
soutien moral. Cet investissement, consciemment contrôlé («il ne faut pas trop en dire et en 
faire»), débouche sur l’accomplissement d’actions (remplissage de formulaires 
supplémentaires, démarches auprès des collègues et de la hiérarchie…) mais surtout de 
communications (apports d’informations sur d’autres organismes sociaux, questionnement sur 
la situation personnelle du demandeur d’emploi…) qui débordent largement la tâche et le 
temps prescrits. 

Extrait 2ème niveau :   A    « vous allez dormir où ? » 
                                   DE  « je sais pas, dehors – je ne vais pas rester SDF à Emmaüs encore longtemps?» 

                                  A     « et la personne à la mairie ? Et le délégué social ? » 
                                 DE   « elle s’en fout » 
                                 A      « elle a quel âge votre fille ? » 
                                 DE   « 14 ans » 
                                 A      «  elle va passer son brevet » 
                                DE   « elle n’en est pas là » 
Autoconfrontation :   « on était obligé de lui faire un acompte à cette fille, elle dort dehors » 

Avec l’expérience, l’agent développe une compétence « relationnelle », un « savoir-être », qui 
l’aide à gérer humainement la détresse et le malheur de certaines catégories de demandeurs 
d’emploi. Dans cet investissement, ses caractéristiques personnelles trouveraient alors à 
s’exprimer et constitueraient indéniablement un facteur de santé, si les moyens mis à 
disposition étaient en proportion des objectifs de qualité qu’il poursuit. Or il en est tout 
autrement : certains agents souhaitent assurer de moins en moins ce rôle à cause de sa non-
reconnaissance, des contraintes temporelles qui leur sont imposées et à la saturation de 
l’activité d’accueil qu’ils ressentent. La décision à prendre entre ce qui fait sens pour eux 
(qualité de la relation de service et de l’aide à apporter) et ce qui leur est demandé de faire 
(traiter rapidement les demandes) n’est pas évidente. Avec le temps, il est de plus en plus 
difficile de continuer d’ « empathiser », c’est-à-dire de percevoir et de partager, toute la 
journée, les affects d’inquiétude des demandeurs d’emploi.  
• l’évitement qui permet à l’agent de prendre de la distance par rapport au vécu émotionnel 
négatif du demandeur d’emploi, se construit, quant à lui, progressivement avec l’expérience.  
Il peut être : 
- partiel : l’agent reste alors en présence du demandeur d’emploi mais fait en sorte de traiter 
son dossier en urgence  

Extrait 2ème niveau, traitement d’une demande d’acompte pour une allocataire SDF  
Autoconfrontation :   « comme elle est connue, je l’ai prise. C’est le cas où si on peut faire tout de suite, c’est 
mieux – C’était stressant car c’était long. Le dilemme était de savoir si on pouvait faire tout de suite – 
C’était un entretien sympa. C’est stressant par rapport à la situation, mais elle était gentille. Par contre, 
quand on est insulté, c’est dur » 

- total : l’agent réduit, dans ce cas, le temps de présence du demandeur d’emploi en le 
transférant au 2ème niveau ou bien en lui traitant son dossier en différé. 

Extrait 1er niveau, autoconfrontation :   « je le fais recevoir au 2ème niveau pour prévenir un tollé, parce que 
les autres qui attendent ne nous auraient pas fait de cadeau après, s’ils avaient entendu la conversation. Si le 
document des Assedic n’est pas présent en faisant ME6C, c’est que rien n’a été fait. On est donc obligé de lui 



demander la fiche. Pour ne pas créer de dissension au 1er niveau, je ne lui pose pas la question et la fais 
recevoir au 2ème niveau. Je n’attends pas qu’il me dise qu’il l’a envoyée il y a un mois » 

Toutefois, si l’agent tarde à mettre en oeuvre cette stratégie, la situation n’en est rendue que 
plus difficile à gérer. 

Extrait 1er niveau :  après 17 minutes d’échanges, le demandeur d’emploi commence à faire des remarques à 
l’agent en haussant le ton  « c’est bien il fallait le dire avant ! … Je peux vous le rembourser votre stylo si 
vous voulez ! » 
Autoconfrontation :   « je pensais que j’allais pouvoir résoudre son problème. Je n’ai pas voulu le passer à 
mon collègue de 2ème niveau. Mais comme ça s’éternisait, j’ai arrêté … Je n’aurais pas dû aller aussi loin. 
J’aurais dû l’envoyer au 2ème niveau. On ne peut pas traiter ces cas au 1er niveau. C’est angoissant, je ne 
peux rien dire à la personne, car cela prendrait du temps. C’est là qu’intervient la dextérité : plus on est 
performant, plus vous allez vite et moins vous êtes stressé. Il faut quand même paraître sûre de soi, 
décontractée. Il faut quand même que la façade soit détendue, même si à l’intérieur ça bat la chamade » 

 
 
5. APPORTS A LA CONCEPTION ERGONOMIQUE DES SITUATIONS  

D’ACCUEIL  
 

L’analyse des aspects émotionnels de l’activité d’accueil a abouti à des retombées 
ergonomiques concernant d’une part, la formation des agents comme aide à la gestion de leurs 
émotions, d’autre part, la mise en place d’une organisation qui favorise un « engagement 
plaisant » (terme emprunté à LAUREL dans NORMAN et DRAPER, 1986) dans le travail et 
une amélioration de la santé des agents.  
Le travail que nous avons réalisé a circulé, sous la forme d’un document de synthèse, dans 
l’ensemble des agences parisiennes de l’ASSEDIC. De plus, un Comité de suivi réunissant la 
Direction, les instances représentatives du personnel, le médecin du travail, un ergonome et 
un sociologue s’est constitué afin d’approfondir les axes de réflexions proposés et déterminer 
les aménagements à introduire dans l’organisation et le fonctionnement des agences.  
 
5.1. UNE ORGANISATION QUI FAVORISE UN « ENGAGEMENT PLAISANT » 
        DANS LE TRAVAIL  
Le Comité de suivi a particulièrement travaillé sur : 
• l’alternance des lieux de travail 
Elle offre une possibilité, pour les agents, de s’extraire périodiquement de la présence des 
demandeurs d’emploi et d’éviter ainsi une usure professionnelle précoce. Des principes de 
gestion de l’alternance ont été définis entre Site d’Accueil et Site Courrier. D’autres 
dispositifs d’alternance, conjugués au précédent, ont été recherchés à l’intérieur même des 
agences. 
• le contenu du travail du Pilote  
Il a été repensé pour accroître son rôle de « tri » dans les motifs des visites et diminuer ainsi 
l’affluence des allocataires vers le 1er niveau d’accueil. Sa finalité est de veiller à épargner aux 
demandeurs d’emploi une attente inutile, et de réduire le flux et le temps d’attente aux 1er et 
2ème niveaux.    
• la conception des Réunions Collectives 
Le contenu des informations, donné au cours des Réunions Collectives, a été réexaminé en se 
plaçant, cette fois-ci, du point de vue du demandeur d’emploi (qu’a-t-il besoin de savoir ? 
dans quel but ?). Ce qui a conduit à élaborer de nouveaux supports pédagogiques, à réfléchir 
aux méthodes actives garantissant une interactivité entre le public des demandeurs d’emploi et 
l’animateur et à dégager les compétences et la formation utile à ce dernier.  
• la gestion des effectifs 
Il s’est agi de proposer des dispositions permettant aux différentes agences de faire face au 
déséquilibre entre les effectifs et la charge de travail, par exemple la constitution d’ « équipes 
volantes ». 
• l’animation des équipes par l’encadrement  



Pour faciliter à la fois les occasions d’échanges à propos de la résolution de dossiers 
complexes et les moments de détente au sein des agences, des réunions collectives animées 
par l’encadrement ont été instaurées, en veillant à ce que la configuration architecturale des 
locaux s’y prête.  
 
5.2.  UNE FORMATION DES AGENTS D’ACCUEIL COMME AIDE A LA GESTION     
        DES EMOTIONS  
Le développement des compétences techniques et communicationnelles, mais aussi 
relationnelles des agents d’accueil passe par la construction d’un dispositif de formation. Les 
principes ergonomiques généraux élaborés par BOUZIT (1995) et VION (1993) ont permis de 
définir rapidement des orientations concernant par exemple des actions de formation alternée 
et leur évaluation progressive, la programmation d’un parcours individualisé d’apprentissage 
avec l’aide d’agents-tuteurs… 
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RESUME 
Il n’y a pas si longtemps on s’intéressait guère aux activités de service en Ergonomie. 
Aujourd’hui la recherche développe des études sur le terrain afin de tenter de construire un 
modèle pope à ce type d’activité. A partir d’une question sur la genèse de l’inaptitude à la 
Poste nous avons entrepris une démarche de compréhension sur la construction des 
compétences et de l’expérience comme une stratégie de prévention de l’inaptitude. Nos 
premières observations nous indiquent l’importance du rapport à la règle et notamment de 
ces transgressions comme un moyen de régulation. Au delà de cette stratégie individuelle, 
l’absence de collectif de travail apparaît dans le bureau de Poste étudié comme une source 
de la désadaptation. 
 
Mots-clefs : relation de service, expérience, compétences, règles, transgressions, 
régulations, désadaptation, collectif de travail, client. 
 

INTRODUCTION 
 
L’entreprise de la Poste nous a posé la question de la genèse de l’inaptitude du fait du 
nombre important de ses employés considérés comme étant devenu inaptes aux tâches qui 
leur sont attribuées. L’inaptitude est définie par les chefs d’établissement comme une 
incapacité de l’agent à tenir son poste de travail. Elle renvoie donc à « l’inefficacité » du 
guichetier à accueillir la clientèle, à tenir une caisse, à utiliser l’ordinateur, à vendre des 
produits de la Poste. Les chefs d’établissement parlent de « bras cassés » pour désigner ces 
agents considérés comme inaptes au travail. 
 
Du point de vue de l’Ergonomie et de la Psychologie du travail, l’efficacité à produire des 
services se situe dans le registre de l’activité humaine. Il s’agit de considérer l’inaptitude 
comme un processus, et non comme un état. 
 
 



1. UNE PROBLEMATIQUE SUR L’EXPERIENCE ET LE RAPPORT A LA 
REGLE 

 
Dans les relations âge-travail, interagissent des processus de déclin et de construction 
(expérience, compétences) tout au long de la vie professionnelle. Aussi, dans ce cadre 
général, l’inaptitude est relative à la situation de travail ; en d’autres termes, c’est le travail 
et ses conditions de réalisation qui amènent à déclarer un salarié inapte, lorsqu’elles ne 
donnent pas les moyens à celui-ci de compenser ses phénomènes d’usure par ses acquis 
professionnels. C’est le milieu de travail qui produit un « handicap de situation ». 
 
Il s’agit de considérer l’inaptitude comme un processus relatif à un déséquilibre entre les 
capacités individuelles et les régulations du système et des contraintes de travail. Le 
concept de désadaptation pourrait rendre compte de cette limite entre l’inaptitude et 
l’impossibilité de mettre en oeuvre les compétences. 
 
Le travail du guichetier s’inscrit dans un processus dynamique d’interactions avec le client, 
où chacun des acteurs contribue à la construction de la situation de travail, notamment 
autour de la négociation des règles. Notre hypothèse est que les rapports à la règle peuvent 
être sources de désadaptation. Il s’agit alors de comprendre la construction des compétences 
et de l’expérience dans la relation de service pour rendre compte de l’intégration et de 
l’utilisation des règles. 
 
Dans l’évolution du contexte, trois éléments semblent augmenter les difficultés dans les 
rapports à la règle : 
 
- la Réforme de la Poste en 1991 sur le passage du service public au statut d’entreprise a 
modifié en profondeur les règles et le rapport des guichetiers à leur travail (démarche 
commerciale, polyvalence des tâches, qualité de service au client, informatisation) 
- l’activité de relations de service correspond à un diagnostic du cas client et à la réalisation 
et la construction d’une transaction, d’un contrat, d’un service. Cette activité devient 
complexe en terme d’information et de prise de décision avec l’évolution des populations 
(augmentation de la précarité, comportement de violences, personnes âgées,...). 
- la gestion du personnel a recours aux agents contractuels pour pallier aux absences ou au 
manque d’effectifs. Ces guichetiers n’ont pas le temps de la formation nécessaire à la 
connaissance et l’application du règlement de la Poste. 
 
Notre démarche a été donc d’analyser l’activité des guichetiers pour comprendre les 
difficultés du travail en tant que source et révélateur d’une inaptitude relative et de regarder 
les stratégies mises en oeuvre pour y faire face. Il s’agit d’interroger l’efficacité des 
régulations par rapport aux mécanismes de désadaptation. 
 

2 OBSERVATIONS D’UN BUREAU DE LA POSTE EN BANLIEUE 
PARISIENNE 
 
2.1. LE CONTEXTE 
Le bureau de la Poste où s’est fait la recherche est situé en banlieue parisienne, dans une 
Zone Urbaine Sensible. Sa clientèle est constituée d’une population en situation de très 
grande précarité et d’un tissu de petites entreprises. L’organisation spatiale et matérielle du 



bureau de Poste comporte 4 positions guichets, séparés du public par une vitre. Dans le hall 
d'accueil, le public emprunte un guide file pour arriver jusqu'au guichet. A l’arrière, il y a le 
bureau du chef d’équipe, les conseillers financiers, la comptabilité et la caisse. 
 
L’équipe des guichetiers est composée de 12 personnes, essentiellement des femmes, de 
deux chefs d’équipe et d’un responsable guichet. Cette équipe est séparée spatialement de 
celle des facteurs par une porte blindée. 
Les horaires sont mixtes, matin et après midi, le bureau étant fermé entre 12h00 et 13h30. 
 
Les tâches sont diverses  (courrier, opérations financières et commerciales) et les 
guichetiers sont polyvalents. Ces tâches renvoient à des règles strictes sur la manière 
d’effectuer le travail. 
 
2.2 ANALYSE DE L’ACTIVITE 
Nous avons réalisé plusieurs observations systématiques (une vingtaine sur un an) sur les 
interactions entre agents et clients, avec une attention particulière à la façon dont cette 
relation interfère dans leurs rapports aux tâches, aux instruments et aux relations de travail. 
Notre méthodologie a été de recueillir dans un premier temps des observables de 
comportements et les verbalisations à l’aide du papier-crayon. 
Les observations se sont faites les jours du paiement des allocations familiales, du RMI et 
des Assedics car l’affluence est importante et le traitement de la situation du client est plus 
complexe. 
 
Des entretiens d’autoconfrontation ont été réalisé auprès des guichetiers observés sur 
l’activité et le parcours de situation de travail. Un groupe de guichetiers volontaires 
participe à un travail de co-analyse avec les chercheurs sur l’activité des guichetiers. 
 
Dix guichetières d’âges et d’anciennetés variés ont été observés permettant d’avoir une 
réflexion sur les rapports à la règle en fonction de l’expérience et des compétences. 
Les parcours de ces guichetières sont variés et on peut identifier 4 parcours-types : 
- guichetière à la Poste dès le début de la carrière : La guichetière A (49 ans) fait du guichet 
depuis 17 ans . La guichetière F (28 ans) fait du guichet depuis 10 mois comme agent 
contractuel. La guichetière V (25 ans) a fait une petite vacation de 2 mois pour la période 
des vacances. 
- avoir fait un métier dans la relation de service : La guichetière M (44 ans) a travaillé à 
l’accueil au courrier des entreprises de la Poste et fait du guichet depuis 2 ans. La 
guichetière S (50 ans) a été chômeur de longue durée après avoir travaillé dans une banque. 
Elle fait du guichet depuis 5 ans sur un contrat solidarité emploi qui s’est transformé en 
contrat de retour à l’emploi. 
- reconversion à la Poste: La guichetière T (51 ans) était à la distribution en camion et vient 
juste de commencer le travail de guichetière (2 mois). Les guichetières J (42 ans) et K (28 
ans) étaient factrices et font du guichet depuis 2 ans et 1 an. 
- quitter le métier de guichetier : Le guichetier H (45 ans) et la guichetière F (48 ans) après 
environ 3 ans d’ancienneté au guichet ont quitté leur poste pour aller travailler dans un 
centre de tri en horaire de nuit. 
 

3 PRINCIPAUX RESULTATS 
 



L’intégration et l’application du règlement est une des variables les plus importantes dans 
les difficultés rencontrées au quotidien par les guichetiers. L’application du règlement se 
fait en fonction de la construction dynamique d’une demande du client. Le guichetier ne 
peut faire autrement que de transgresser des règles pour travailler et répondre à la qualité de 
service. 
Ces transgressions s’inscrivent dans une relation au client, qui peut par son comportement 
faciliter ou empêcher une réalisation efficace de la tâche. Par ailleurs, les procédures de 
travail peuvent rendre difficile la gestion des règles comme le matériel et les outils. Nous 
prendrons l’utilisabilité de l’ordinateur comme exemple. Enfin, le collectif de travail 
participe à la construction des rapports aux règles pour les guichetiers. 
 
3.1. TRANSGRESSIONS DES REGLES 
 
3.1.1. Du côté du guichetier 
L’expérience se manifeste essentiellement dans le rapport aux règles. L'application stricte 
des règles est recommandée pour éviter les risques d'erreur dans la transaction avec le 
client, mais elle est aussi source de conflits. Nous prendrons un exemple sur la règle de ne 
pas échanger de billets en pièces de monnaie. La règle n’autorise pas le guichetier à 
échanger de l’argent en monnaie pour éviter les faux billets sauf lorsque le client veut 
acheter des timbres au distributeur pour répondre à la qualité de service. 
 
Voici un extrait d’une séquence d’activité sur la manière dont est géré cette règle. Nous 
avons repris l’intégralité du dialogue et les actions entre le client et les guichetières et nous 
avons décomposé les échanges en 3 éléments codés de la manière suivante : 
L'énoncé de la règle, la négociation et les transgressions de la règle, le recours au 
collectif. 
Les guichetières impliquaient dans cette situation sont les guichetières M, V, K. La 
guichetière V, jeune professionnelle (25 ans) en remplacement pour l’été, commence la 
transaction avec la cliente. L’échange avec la cliente se passe ensuite entre la guichetière K, 
ayant 1 an d’ancienneté et 28 ans d’âge, que nous nommerons « Guichetière Novice (GN) » 
et la guichetière M, ayant 2 ans d’ancienneté, 44 ans d’âge et un parcours dans la relation 
de service, que nous appellerons « Guichetière Ancienne (GA) ». 

 
Une dame vient de retirer de l’argent au guichet V et demande d’échanger 4 billets de 100 francs en 
monnaie. La guichetière n’a pas la monnaie et lui demande d’aller voir sa collègue. La guichetière N 
accueille la cliente qui dit venir de la part du guichet V. La Guichetière Novice (GN) refuse de servir la 
cliente, qui se met à hurler. 
 
1. Cliente : Votre collègue m’a dit que vous pouviez m’échanger cet argent. Comment ça vous pouvez 

pas ? 
2. GN (à GA) : Bon qu’est-ce que je fais ? c’est le guichet V qui lui a dit « oui ». 
3. GA (à GN) : normalement c’est non. 
4. GN : non la règle c’est qu’on ne doit pas échanger d’argent parce qu’ils (les billets) peuvent être faux. 
5. Cliente : Mais ils sont vrais ! (elle les range dans son portefeuille et manifeste son mécontentement par 

rapport à la Poste, créant un mouvement dans la foule). 
6. GN (à GA) : qu’est-ce que je fais ? (elle commence à préparer la monnaie) 
7. GA (àGN) : Bon vas-y. 
8. GN : (elle prépare 3 billets de 50 francs) 
9. GA (à GN) : C’est combien ? 
10. GN (à GA) : 400 francs. 
11. GA (à GN) : Ah non ! je croyais que c’était 100 francs, mais 400 francs c’est trop, c’est pas possible. 
12. GN : Non nous ne pouvons pas échanger cet argent. 
13. Cliente : je veux voir votre chef. Je veux voir le Directeur. Je veux voir le responsable (en criant) 



14. GA : je vais le chercher. (elle se déplace et recherche le chef d’équipe dans son bureau, à la 
comptabilité. Elle ne trouve pas. Elle va à l’arrière à la cafétéria, à la salle du personnel. Elle demande 
au Monsieur de la cabine où est le responsable. Il répond que le responsable est parti à l’annexe. Elle 
repasse la porte blindée et elle va à la caisse et demande où est le chef d’équipe à sa collègue) 

15. Caisse : A l’annexe, c’est pourquoi ? 
16. GA : c’est une dame qui veut échanger 400 francs en liquide. Elle crie dans le hall derrière les guichets 

et elle veut voir le responsable. 
17. Caisse : non on n’échange pas d’argent. 
18. GA (elle revient au guichet et se met debout derrière GN). Non on ne peux pas vous les échanger, c’est 

la règle. 
19. Cliente : Et votre chef ? 
20. GA : Il n’est pas là. 
21. Cliente : dites plutôt qu’il ne veut pas me recevoir ! 
22. GA : non Madame, je vous dis qu’il n’est pas là. Il est à l’annexe, au (donne le numéro exact de la rue) 

vous n’avez qu’à aller voir (le ton monte) ! 
23. Cliente : Alors pourquoi c’est marqué « toutes opérations » ? 
24. GA : (surprise !) 
25. Cliente : qu’est-ce que ça veut dire « toutes opérations » ? 
26. GA : l’affranchissement et les opérations financières. 
27. Cliente : Alors vous pouvez me changer mon argent (en criant). 
28. GA : non Madame, nous ne sommes pas une banque. 
29. Cliente : Alors il faut le marquer. Vous faites pas toutes les opérations ! (elle crie) 
30. Autre Guichetière (qui vient de prendre son poste, renfort pour la pause). Ça ne sert à rien de vous 

énerver comme ça. Ça va vous rendre malade, Madame. 
31. Cliente (à GA) : vous échangez la monnaie pour acheter des timbres à la machine à affranchir ? 
32. GA : (surprise !) oui. (elle revient à son guichet et reste debout). 
33. Cliente : alors donnez-moi la monnaie pour acheter des timbres à la machine à affranchir ? 
34. GA : (elle prend le billet de 100 francs, elle prépare un billet de 50 francs, 2 pièces de 10 francs, 2 

pièces de 5 francs et encore deux autres pièces de 10 francs. Elle donne l’argent à la cliente.) 
35. Cliente : (elle prend l’argent et s’en va du bureau de poste sans acheter de timbres à la machine à 

affranchir) 
 
Cette séquence montre ce qui peut se produire lorsque la manipulation de l’argent est 
soumise à des règles peu claires pour l’ensemble du collectif. L’émergence du conflit peut 
se résumer au fait que la guichetière 7 dit « oui » à la demande de la cliente et que l’autre 
guichetière, ayant plus d’expérience dit « non ». Cette observation montre que cette 
guichetière 7 ne dit rien pendant toute la scène. Elle est agent contractuel et notre hypothèse 
est qu’elle « s’autocensure » à parler du fait qu’elle ne connaît pas la règle et que donc elle 
ne sait pas comment l’aborder par rapport au collectif. Cette séquence montre aussi une 
absence de concertation par rapport à la règle d’échange d’argent en monnaie et une 
interprétation du prescrit. Face à ce flou, le client développe une stratégie pour « ruser » 
avec la règle. 
 
Ces règles -que nous définirions comme la face réelle du règlement de la Poste- sont 
indispensables à l’accomplissement efficace et sensé de l’activité. La complexité du 
règlement prescrit est due, semble-t-il, à l’amplitude des cas que celui-ci cadre, mais aussi 
et surtout à l’action interprétative qu’il demande à chaque agent. L’agent est impliqué 
personnellement dans la relation de service avec le client et peut être amené à transgresser 
le règlement (ex : ne pas demander la pièce d’identité à un client connu, accepter de vendre 
à un client qui n’a pas l’appoint, effectuer un retrait de 15 francs pour un client dans la 
nécessité, faire le retrait sur le compte d’un tiers sans vérifier la procuration, etc...). Cette 
adaptation relève d’une prise de risque basée sur une responsabilité individuelle (sanctions 
en cas de réclamation) et s’inscrit dans une zone de confiance entre soi, l’autre et 
l’environnement. La relation aux règles se construit donc avec l’expérience. 



 
Nous avons observé des dialogues dans d’autres tâches et nous avons choisi de prendre la 
tâche de retrait comme une tâche significative dans les rapports à la règle. Elle constitue 
une situation complexe de dialogue car elle nécessite une justification et une explication de 
la règle « vérifier la pièce d’identité du demandeur ». Quelques éléments quantitatifs 
semblent montrer des transgressions de cette règle en fonction de l’expérience. 
Sur 10 tâches de retrait pour 6 guichetières d’âges et d’ancienneté variés (cf tableau 1 ci-
dessous), nous observons que la guichetière la plus ancienne fait deux fois plus de 
transgressions de la règle « vérifier la pièce d’identité » que toutes les autres guichetières. 
 
Tableau 1 : Nombre de transactions avec transgressions de la règle « vérifier la pièce 
d’identité » en fonction de l’âge et de l’ancienneté sur 10 séquences de retrait sur compte 
pour chaque guichetière 
 Age Ancienneté Nombre de transactions avec 

transgressions de la règle 
Total 

Guichetière 1 28 ans 10 mois 3 10 
Guichetière 2 51 ans 4 mois 3 10 
Guichetière 3 42 ans 2 ans 3 10 
Guichetière 4 44 ans 2 ans 3 10 
Guichetière 5 50 ans 5 ans 4 10 
Guichetière 6 49 ans 17 ans 8 10 
 
Les guichetières novices transgressent quand elles connaissent le client (ex : "je la connais, 
c'est la caissière de mon supermarché). Il semblerait que l’expérience permet une 
catégorisation plus fine du cas client et plus en lien avec l’action (ex : transgresser quand 
certain client coopère en ayant préparer ses papiers). 
 
A ce propos, lors d’une petite réunion entre les guichetières, une ancienne guichetière a pu 
dire à sa collègue novice « j’aime pas quand tu me demandes si je connais le client ». Ce 
verbatim renvoie à la prise de décision de transgresser la règle et montre combien elle se 
construit dans la dynamique de l’action, dans l’échange et les interactions avec le client, 
et non de façon abstraite. 
 
3.1.2. Du côté du client 
Le client par son comportement, par la manière dont il exprime sa demande, par sa 
connaissance du système et de ces règles peut lui aussi augmenter les difficultés inhérentes 
à la tâche. Par exemple, le client « non coopérant » ne facilite pas le traitement de la 
demande pour le guichetier.  
 
Nous avons identifié 3 types de conduites des clients accentuant les difficultés dans les 
rapports à la règle : 
 - le client en refus ou en opposition au système (agressivité, violences) 



 - le client qui ne connaît pas la procédure 
 - le client dans un comportement illégal. 
 
Le comportement d’agressivité du client est un phénomène déjà suffisamment abordé 
aujourd’hui autour du problème de la violence pour le détailler. Nous évoquerons 
simplement des compétences à gérer le risque de conflit par l’utilisation des règles. Par 
exemple, face à un client mécontent, la guichetière ancienne souvent n’insiste pas, elle 
« lâche prise » sur l’objet de la transaction avec le client en transgressant la règle pour 
éviter plus d’agressivité. L’expérience est un atout pour anticiper les risques de dégradation 
de la situation de travail avec le client. 
La non connaissance du système par le client renvoie à la formation de l’usager. Cette tâche 
incombe principalement aux guichetières. Dans le hall d’accueil les panneaux 
d’information sont absents et les conseillers financiers expliquent seulement les conditions 
de garantie pour l’ouverture d’un compte et n’indique pas les procédures d’utilisation du 
compte. Contraint par la gestion de la file d’attente, les guichetières ne peuvent pas prendre 
le temps d’expliquer les règles et les procédures au client. Au début de la transaction, tout 
se passe alors comme si le client devait être supposé connaître les procédures et les règles 
de la Poste en matière d’opérations financières. Parfois la transaction apparaît floue et 
provoque une gestion plus difficile de la règle. Le rapport à la règle devient alors floue pour 
le client et pour l’agent. Les compétences à faire face à cette ambiguïté se situent 
essentiellement dans la gestion de la file d’attente. Cette gestion marque la possibilité ou 
pas de renseigner, d’expliquer, d’éduquer d’une certaine façon le client. 
 
Rôle de l’expérience dans les rapports à la règle : 
Le client dans un comportement illégal semble l’élément le plus important dans le rapport 
entre règles et expérience. L’expérience de plusieurs situations professionnelles de 
« fraude » constitue à chaque fois une épreuve psychique pour le guichetier et fait émerger 
au fil du temps une attitude de méfiance vis-à-vis du client, préalablement à la situation 
d’interactions au guichet. La tension relative à la transgression de la règle est alors très 
forte. Elle s’inscrit dans une prise de risque sans pouvoir maîtriser les conséquences de son 
action et mesurer les sanctions éventuelles de la Poste. (par exemple, accepter d’encaisser 
un chèque dont la signature parait douteuse). Face à cette prise de risque individuelle, les 
guichetières ont construit des métaconnaissances en fonction de leurs parcours de situations 
professionnelles. Par exemple, une guichetière ayant travaillé au contrôle des chèques 
postaux est particulièrement attentive à l’endossement du chèque et à son remplissage et 
vérifiera systématiquement si l’adresse est correcte. Pour une autre guichetière, il est plus 
facile de gérer les réclamations des clients concernant les courriers, ayant travaillé par le 
passé comme factrice. La connaissance du système est un élément déterminant pour savoir 
la manière d’utiliser les règles et de pouvoir s’y adapter en fonction de ses compétences 
(Soi) et du comportement du client (Autre). 
 
3.2. L’ORDINATEUR ET LA REGLE 
L’ordinateur par son utilisabilité crée parfois du conflit autour des règles et dans la relation 
aux clients : difficultés de revenir sur des opérations et augmentation du temps de 
traitement de la demande, insatisfaction du client liée à une non compréhension du 
fonctionnement de l'ordinateur, avec éventuellement une mise en doute des capacités de 



l'agent. Par exemple, il n’est pas possible de changer un versement en retrait parce que le 
client s’est mal exprimé. Il faut clôturer le lot et refaire un nouveau lot (un lot correspond à 
une opération). 
 
Les novices ont un traitement séquentiel des opérations assez fidèles aux règles apprises. 
Tandis que les anciens sont capables de gérer plusieurs opérations à la fois en fonction de 
métaconnaissances sur les règles et les contraintes du système. Ils anticipent la demande du 
client avant de fermer un lot ou réalisent l’opération sur l’ordinateur après avoir clôturé la 
transaction (par exemple, dire au revoir et passer l’opération achat de timbres juste avant de 
prendre le client suivant). 
 
3.3 LE COLLECTIF DE TRAVAIL ET LES REGLES DE METIERS 
Premier constat, l’équipe guichet du bureau de Poste étudié se caractérise par un turn-over 
élevé. Durant un an d’observations, nous avons constaté sept départs sur une équipe de 
douze personnes pour différents motifs : 1/3 des départs pour des projets personnels et 2/3 
relèvent de difficultés relatives à la réalisation du travail. Ce contexte nous fait poser la 
question du collectif de travail par rapport à l’expérience. 
 
Le manque de collectif stable lié au turn-over élevé oblige les guichetières à être seules 
dans leurs rapports aux règles. L’expérience permet alors de compenser ce déficit des 
stratégies de régulation collective. L’hypothèse est que la décision de transgresser la règle 
relève d’une auto-construction des prescriptions par la guichetière qui peut limiter la 
construction de l’expérience et des compétences du collectif de travail. La question posée 
porte sur la manière dont les guichetiers pourraient partager des points de repères sur la 
manière d’utiliser les règles. 
 

CONCLUSION 
 
Les guichetières gèrent des logiques contradictoires par rapport aux règles (ex : être 
aimable et contrôler le client, servir rapidement et vendre,etc). Elles construisent des 
compétences à partir de l’expérience de situations vécues avec le client dont elles ont tiré 
un certain nombre de leçons. Le manque de collectif de travail ne permet pas la 
formalisation du « savoir-utiliser la règle ». Aussi la question de la genèse de l’inaptitude à 
la Poste et la désadaptation liée aux conditions de réalisation du travail trouvent des 
éléments de réflexion dans l’intégration du règlement et les rapports à la règle en fonction 
de l’expérience et des compétences.  
Par la suite, nous envisageons de développer une méthodologie d’autoconfrontation croisée 
et une analyse comparative avec un collectif stable dans un bureau de la Poste en Province 
afin de comprendre davantage les modalités de construction des règles de métier. Les 
rapports à la règle en fonction de l’expérience semblent une ouverture pour améliorer 
l’efficacité des services publics en montrant l’importance des marges de régulation entre le 
prescrit et le réel et en recherchant les aspects de transformation qui favorise la stabilisation 
du collectif de travail. 
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RESUME 
 
L’objectif de cette étude est celui de l’analyse de transfert de technologie, en utilisant 
l’approche anthropotechnologique dans une unité de soins intensifs d’un hôpital privé de 
l’Etat de Santa Catarina (Brésil). La méthodologie anthropotechnologique comprend: 
l’analyse du local de transfert, l’étude des situations de référence, la projection du cadre de 
travail futur et le pronostic de l’activité future. Les résultats obtenus ont montré 
l’importance de cette analyse, après la constatation de plusieurs interférences, dans les 
différents niveaux. Il convient de remarquer que ces transferts sont préjudiciables à 
l’activité du professionnel qui travaille dans l’unité de soins intensifs, car ils interfèrent  
directement ou indirectement sur l’assistance portée. Par cette approche, on peut définir les 
besoins d’adéquation par rapport à la technologie utilisée. 
 
 
Mots clés: Anthropotechnologie, Transfert de technologie, Unité de soins intensifs. 



1. INTRODUCTION 
 
Cette étude analyse, sous l’optique de l’anthropotechnologie, les activités de l’équipe 
d’infirmiers qui travaillent dans une Unité de Soins Intensifs (USI), d’un hôpital privé, dans 
l’Etat de Santa Catarina. 
 
Le développement de la technologie liée aux soins donnés au patient en état grave, surtout 
dans les Unités de Soins Intensifs, fait apparaître la préoccupation sur l’adéquation de ces 
technologies à ceux qui travaillent dans le métier de la santé, à leur habitat occupationnel et 
aussi aux patients. Cette question apparaît nettement si on considère que les conditions de 
travail du personnel des hôpitaux influencent directement et indirectement la qualité des 
soins et de confort (moral et matériel) offerts aux patients. Il ressort aussi l’importance de 
l’adaptation du matériel hospitalier aux besoins de ces patients. 
 
De cette manière, on peut penser que plus le système de travail du personnel est structuré de 
façon anthropotechnologique, meilleure sera la réponse aux exigences de la tâche, rendant 
possible une diminution de leur charge physique et mentale. Par conséquent, si on 
augmente la qualité des soins donnés on pourra, sans aucun doute, diminuer le stress géré 
par le patient. 
 
La question devient essentielle face à la réalité du problème de santé aujourd’hui au Brésil, 
où la discussion sur la problématique concernant la technologie et la qualification des 
ressources humaines est en retard. Cela constitue l’une des causes de la détérioration de la 
qualité de l’assistance. 
 
Cette étude a été menée lors de la création de la discipline “Anthropotechnologie” par le 
centre d’Ergonomie, au Programme de “Pós-Graduação” en Génie de Production de 
l’Université Fédérale de Santa Catarina. La méthodologie (Santos et al, 1997) faisant partie 
de l’ Analyse du local de transfert (relevé de données des contextes politico-économiques, 
socio-culturels et anthropologiques, géographique et démographique, industriel et des 
conditions générales de travail de la ville où se situe l’hôpital); des Etudes de situations de 
référence (équipes d’infirmiers de USI); de la Projection du cadre de travail futur (facteurs 
de conditionnement révélés par l’analyse des situations de référence) et du Pronostic de 
l’activité future (solution technique possible, périodes critiques, révision des séquences et 
flux). 
 
2.  ANALYSE DU LOCAL DE TRANSFERT 
 
Cet hôpital est situé au nord-est de Santa Catarina, au val du fleuve Itajaí-Açu, à Blumenau, 
une ville qui possède 4 hôpitaux et un total de 825 lits hospitaliers (IBGE,1991). Le réseau 
de santé local comprend encore 27 centres et 42 postes de santé, avec un rapport de 3,58 lits 
pour mille habitants. 
 
En considérant les données politico-économiques, la ville se caractérise comme fort 
industrialisée, spécialisée dans le secteur textile, où le commerce et les services sont aussi 
très  importants. Blumenau a la quatrième recette d’impôts sur la circulation des 
marchandises de l’Etat de Santa Catarina et un revenu per capita de US$ 7.000 par an, 
supérieur à celui de l’Etat, qui est de US$ 5.600 annuels. Elle est aussi la deuxième 
ressource économique de Santa Catarina, avec un Produit Intérieur Brut d’environ R$ 3 



milliards par an, comparé à celui de l ‘Etat, qui se situe autour de R$ 23 milliards (Données 
de 1995, DIEESE, 1997). A Blumenau, 50% de la population travaille dans le secteur 
tertiaire. 
 
Dans ce qui concerne les données socioculturels, on constate une majorité ethnique de 
descendants des allemands qui sont venus à Blumenau, porteurs de différentes expériences 
professionnelles. Ces expériences ont formé une base qualifiée pour les entreprises initiales,  
et beaucoup d’entre elles ont évolué vers des groupes solides d’entreprises. On remarque 
encore l’incrément de ces qualifications avec l’arrivée de plusieurs immigrants à l’époque 
de la première guerre mondiale, quand la Révolution Industrielle était déjà à un stade 
avancé en Allemagne. 
 
Les données géographiques et démographiques, montrent que Blumenau est située aux 
rives du fleuve Itajaí-Açu, dans le sens ouest-est. Ce fleuve est un collecteur de micro-
bassins le long du val d’Itajaí, accumulant une énorme quantité d’eau, surtout quant les 
pluies dépassent les niveaux habituels et provoquent le débordement du fleuve. C’est le cas 
de 1983, quand il a monté de 15 mètres au-dessus du niveau normal et a bloqué 
pratiquement toute la circulation de la ville. Dans le secteur des hôpitaux, les inondations 
provoquent encore, par manque de voies d’écoulement, l’accumulation de déchets fort 
toxiques. 
 
Le réseau de collecte et la station de traitement des égouts du quartier Garcia est en phase 
de construction et il sera le premier quartier à s’en servir. Dans les autres quartiers, on 
utilise le système de fosse septique et de filtre anaérobie individuel, y compris pour les 
hôpitaux.  Selon Arruda (1992), l’inexistence d’un système de collecte et de traitement de 
déchets ménagers représente un grave problème local, qui devient plus sérieux avec 
l’accroissement de la population. 
 
Les données sur les conditions de travail, spécifiques des professionnels de la santé, 
montrent qu’en raison de l’actuelle détérioration des conditions de vie de la population, les 
hôpitaux offrent, de plus en plus, de lits et de services, ce qui entraîne une augmentation 
proportionnelle d’emplois dans le secteur. De plus, on observe un manque de 
professionnels qualifiés pour la réalisation de ces tâches, en raison d’une relative 
dévalorisation salariale et professionnelle. Ainsi, chez les professionnels du secteur, surtout 
le personnel infirmier, il n’y a pas de crise de l’emploi. Et en ce qui concerne la stabilité 
dans ces postes, les professionnels qualifiés, mêmes ceux du secteur privé, gardent leurs 
emplois . 
 
Quant à la distribution d’accidents par branche d’activité économique, on constate que dans 
le service médical  hospitalier et de laboratoire il n’y a eu, en 1992 et 1996, respectivement, 
que 1,39% et 1,20% du total des accidents enregistrés. Ce sont des indices peu élevés par 
rapport aux autres secteurs (INSS/SC, 1992 et 1996). 
 
3.  ETUDE DES SITUATIONS DE REFERENCE 
 
Cette étude a été réalisée dans un hôpital général, une institution à but non lucratif, avec 
150 lits privés. Il engage 410 employés et son corps clinique est constitué de 170 médecins. 
Il présente une moyenne de 800 hospitalisation par mois et une moyenne d’occupation de 
70%; sa plus grande fréquentation concerne les patients adultes pour les consultations 



cliniques et les interventions chirurgicales. Cet hôpital est situé au centre ville et l’accès se 
fait à travers des rues pavées, bien illuminées et signalisées. 
 
L’unité de soins intensifs pour adultes possède huit lits et comporte encore deux autres.  
C’est une unité de soins intensifs générale, qui réalise spécifiquement le traitement 
postopératoire des chirurgies cardiaques. Les patients hospitalisés dans cette unité 
présentent un haut degré d’instabilité hémodynamique ou une grande propension à cette 
instabilité.  C’est une unité mixte, avec quatre lits ouverts et quatre fermés. Ces lits fermés 
sont séparés par des cloisons et ont une vue vers l’extérieur, ce qui augmente l’intimité des 
patients et minimise les bruits locaux. Il peuvent aussi servir d’isolement, en permettant la 
non prolifération d’agents de contamination. 
 
L’Unité de soins intensifs est située dans un local accessible, où elle reçoit: les patients, le 
matériel jetable, le matériel permanent, les aliments, les médicaments, le linge propre. Par 
les sorties, passent les patients qui ont reçu la permission de laisser l’unité, les  linges sales, 
les résidus tels que: les déchets hospitaliers, du matériel contaminé, entre autres. Elle 
fonctionne 24 heures sur 24 et son équipe est composée, à chaque tour, de 1 infirmier, 4 
aides-soignants ou technicien-infirmier, 1 secrétaire, 2 auxiliaires de services, 1 médecin 
spécialisé en soins intensifs. Pendant la journée, il y a aussi 1 physiothérapeute et 1 
nutritionniste. Au niveau hospitalier, il existe une hiérarchisation bien marquée, avec un 
organigramme vertical. Les infirmiers du matin et de l’après-midi réalisent une charge 
horaire de 44 heures/semaine; ceux du soir, 42 heures/semaine. Les roulements se font: de 
6h30 à 15h30, de 10h00 à 19h00 et de 18h30 à 6h30 (une nuit sur deux). 
 
On remarque que malgré l’existence de plusieurs normes journalières dans les activités de 
l’infirmier de l’Unité de soins intensifs, il n’y a pas d’ordre dans la réalisation de quelques 
unes de ces tâches, en considérant que l’organisation des opérations, sa durée et ses 
exigences dépendent directement des conditions dans lesquelles se trouvent les patients. 
 
Quant aux exigences physiques, l’infirmier doit être préparé pour se déplacer constamment, 
pour réaliser des manœuvres avec le tronc, faire preuve d’adresse dans l’accomplissement 
de différentes techniques spécifiques, aussi bien qu’être agile pour les services d’urgence. Il 
est aussi indispensable de reconnaître les perceptions sonores et visuelles, permettant de 
discerner les alarmes sonores et de visualiser les patients et les équipements. Ces 
professionels doivent être preparés, aussi, pour supporter des situations concernat la mort, 
le stress et l’agitation, parmi d’autres.  
 
On peut constater, que de nombreuses attributions et interruptions interfèrent avec les 
activités de l’infirmier de l’USI considerée. L’infirmier observé a réalisé 98 activités 
différentes, pendant 8 heures (de 6:30 à 15:30), avec une heure pour déjeuner. On remarque 
le rôle très développé de ce professionel comme personne qui résout de problèmes. 
L’évaluation et la prise de décision sont des aspects très significatifs dans le développement 
des activités de l’infirmier dans une USI, impliquant une surcharge, ce qui peut augmenter 
le stress et l’insécurité. 
 
Par ailleurs, aprés la création du CIPA (Conseil Interne de  Prévention des Accidents), il y a 
eu une réduction significative des accidents dans cet hôpital, surtout ceux qui sont en 
rapport avec la contamination du personnel et les matériaux coupants. 
 



En ce qui concerne le professionel infirmier, on constate la présence d’un faible taux 
d’absentéisme et de turn-over. Néanmoins, on met en évidence une importante usure 
physique et, surtout, mentale, due à la tâche elle-même, mais aussi aux problèmes de 
communication et de la possible déficience de formation professionelle.  
 
4. PROJECTION DU CADRE DE TRAVAIL ET PRONOSTIC DE 
L’ACTIVITE FUTURE  
 
Les conditionnants relatifs à la population future doivent respecter les besoins du patient et 
les objectifs de l'unité. Dans une UTI, l'Organisation Mondiale de la Santé préconise la 
présence d'un infirmier jusqu'à 4 lits (OMS, 1972). Quant à elle, l'Association Américaine 
d'Infirmières conseille que chaque institution élabore ses propres plans, d’accord avec ses 
besoins et avec une évaluation continue. L'analyse doit, donc, considérer le lieu physique, 
le nombre de lits, les caractéristiques de l'hôpital, le dégré de dépendance des patients, la 
qualité et la quantité de l'équipement. 
 
Puisque les patients de thérapie intensive sont totalement dépendants et ont besoin d'une 
assistance continue, les estimations précisent 4,25 opérateurs (auxiliaires, techniciens et 
Infirmiers) pour les lits pendant les 24 heures. Les auxiliaires et techniciens bien entraînés 
et motivés contribuent significativement au maintien d'un bon modèle de prise en compte 
du patient (Gomes, 1988).  
 
Par rapport aux autres unités, l'équipe d'infirmiers doit avoir une préparation spéciale pour 
s'occuper des patients, puisqu'ils exigent des connaissances théoriques et pratiques plus 
élevées. Les infirmiers de l'UTI expriment de nombreuses causes de stress. Tous les 
patients sont dans un état critique, beaucoup d'entre eux sont inconscients, confus ou 
incapables de communiquer. La fréquence élevée de demandes des patients et le contact 
constant avec la mort causent fréquemment des sentiments d’approximation et séparation 
qui ne sont pas, facilement, supportés par l'équipe (Costa, 1989). 
 
A la base, l'Infirmier de l'UTI doit pouvoir exercer des activités importantes pour lesquelles 
une formation théorique est nécessaire afin d’acquérir des capacités de leadership , de 
discernement, de travail, d’initiative et de responsabilité. L'auto-confiance et le travail 
méthodique, appuyé sur une vaste connaissance technico-scientifique, sont essentiels pour 
diriger un groupe que doit être bien entraîné, apte à recevoir le patient et manipuler 
l'équipement en toute sécurité. Ceci rend nécessaire une actualisation constante des 
connaissances de l'équipe.  
 
Afin de respecter les conditions relatives aux matières premières et équipements, on 
considére que tous les médicaments et la nutrition parentale doivent être fournis par la 
pharmacie hospitalière, laquelle réalise les achats et tous les contrôles. On souligne que 
l’acquisition en est faite à travers des représentants de laboratoires, localisés, pour la plupart 
à Rio de Janeiro et São Paulo. La livraison, à intervalles réguliers, dépend du type de 
médication. 
 
Quant aux équipements, il est nécessaire d’établir une adéquation entre l’équipement à être 
utilisé et les pratiques développées dans l’unité. Les responsables de l’organisation et de la 
planification de l’unité doivent êtres conscients et convaincus que l’équipement aide le 
personnel qui agit auprès du patient, mais qu’il ne le remplace jamais. Un programme de 



maintenance préventive doit être installé pour tout l’équipement, à travers une inspection 
régulière, en accord avec les spécifications du fabricant. On recommande, dans ce cas 
spécifique, la formation d’une équipe comprenant tous les hôpitaux de la ville qui 
possèdent le matériel indispensable pour le maintien de ces équipements. 
 
Les conditions relatives aux produits et aux sous-produits sont déterminées par le type de 
patient accueilli dans l’Unité de Soins Intensifs, c’est-à-dire, le patient en état de santé 
critique. Les linges utilisés doivent être sépares en contaminés et non contaminés; ceux-là 
doivent être mis dans deux sacs blancs et emportés à la blanchisserie pour être lavés; les 
linges non contaminés doivent être placés dans des sacs de Hamper et ramassés par le 
personnel de la blanchisserie. Le matériel coupant doit être rangé dans des boites en carton, 
appropriées à ce type de déchet et les autres déchets doivent être mis dans des sacs laiteux 
et envoyés à l’incinération. 
 
Les conditions relatives aux documents exigent des formulaires et des imprimés spéciaux, 
planifiés, selon les caractéristiques de l’unité, pour contenir, de manière régulière, les 
registres pour une période de 24 heures. 
 
Pour les conditions relatives à l’environnement, les spécifications de l’Etat, de la ville et 
des régions doivent être identifiées, basées sur le type de service réalisé, réglementé par les 
lois. Des prévisions concernant les variations météorologiques, les saisons et les pluies 
doivent être considérées dans le projet; il faut essayer de prévoir les risques et les dégâts 
matériels des équipements internes et de l’hôpital, surtout pour la détermination d’une 
infrastructure de base prévue pour l’implantation de cet hôpital. 
 
Le choix de la localisation géographique de l’hôpital doit se baser sur des critères qui 
considèrent l’infrastructure disponible, comme par exemple, l’identification des voies 
d’accès géographique, internes et externes à l’hôpital, qui doivent être étudiées dans un 
contexte général. L’Unité de Soins Intensifs doit être proche du centre de chirurgie et de la 
salle de réveil, avec un accès facile à tous les services auxiliaires de radiologie et des 
laboratoires. Il est important qu’elle soit éloignée des secteurs très animés, mais elle doit se 
placer près des ascenseurs. Si plus d’une Unité de Soins Intensifs est prévue, il est 
souhaitable qu’elles soient proches, pour éviter la multiplicité de ressources auxiliaires 
(Gomes, 1988). 
 
Pour l’évacuation des déchets, l’utilisation de l’incinérateur est recommandé, ce qui 
éviterait la contamination du sol et, par conséquent, des personnes. Mais les égouts 
devraient être traités séparément, en évitant la contamination des eaux en aval; on remarque 
que ce projet est déjà en voie d’implantation préliminaire dans la ville. 
 
Dans l’identification des facteurs géographiques concernant le travail des hôpitaux, il faut 
prévoir l’utilisation de générateurs d’énergie, indispensables au fonctionnement de certains 
équipements de l’hôpital. La stabilité du courant électrique est fondamentale à leur bon 
fonctionnement et à leur préservation. 
 
Le problème des inondations pourrait être éliminé, au moins en ce qui concerne le transport 
(arrivée ou départ) du patient, par la prévision dans le plan urbain d’au moins un héliport. 
De plus, il faudrait prévoir que, dès que la défense civile de la ville possède des 



informations actualisées sur les conditions du fleuve, un surcroît d’approvisionnement soit 
fourni à l’hôpital. 
 
Les informations concernant les conditions du patient, du procédé et des produits doivent 
être actualisées en permanence. Il existe déjà quelques logiciels commerciaux capables de 
réaliser une banque de données, où les informations peuvent être actualisées et incorporées, 
quant cela est nécessaire. Il faut dire que ces logiciels aident seulement au stockage 
d’informations et ne portent pas d’assistance aux patients. 
 
  
5.  CONCLUSION 
 
Le développement de cette étude a démontré la viabilité de l’utilisation de la Méthodologie 
Anthropotechnologique pour évaluer et contribuer aux transferts de technologie réalisés 
dans n’importe quel domaine. On remarque l’utilisation d’un concept large de transfert de 
technologie, comprenant dans ce cas, un procès de modernisation qui doit se réaliser, non 
seulement, entre différents pays mais, aussi entre différents contextes d’un même pays. 
 
Le secteur de la santé joue un rôle important dans la société, soit par la finalité de ses 
activités soit par son potentiel de générateur d’emplois. Sa modernisation est souhaitée pour 
plusieurs raisons, parmi lesquelles la nécessité d’une amélioration des conditions de travail 
pour les professionnels du secteur et aussi le développement des services auprès des 
patients. Le rôle joué par l’Infirmier qui travaille dans les USI, eu égard à la situation 
critique des patients, est très important. Ainsi, les améliorations qui visent une meilleure 
performance de son travail se traduiront par des bénéfices généraux pour le secteur. 
Dans cette étude, nous avons cherché à montrer que ces amélioration doivent être pensées 
d’une manière large, en considérant non seulement les activités spécifiques attribuées à 
l’Infirmier, mais tous les aspects qui, indirectement, affectent sa performance. 
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Résumé 
Agir sur les conditions de travail pour protéger la santé des salariés est une préoccupation 
tant du médecin du travail que de l’ergonome mais également des acteurs de la production 
et de la direction des entreprises. Pour favoriser une action pluridisciplinaire et une 
démarche globale, combien il est parfois difficile de montrer les aspects plurifactoriels du 
développement de certaines maladies professionnelles. Nous vous proposons d’établir une 
cartographie santé comme outil d’aide à la compréhension de la relation santé – travail et à 
l’évolution des représentations. 
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1. INTRODUCTION 
 
L’analyse des modes de travail collectif aide à comprendre le développement de certaines 
maladies professionnelles. Cependant il est parfois difficile de faire admettre ces 
dimensions du travail notamment auprès des décideurs et de l’encadrement. Dans ce 
contexte, quelle place doit prendre le médecin du travail pour alerter les employeurs, 
sensibiliser les opérateurs et prévenir les risques de maladies professionnelles ? 
 
Si l’ergonome est un des acteurs clé de la relation homme – travail, il lui est parfois difficile 
de  faire valoir son point de vue notamment sur la santé. Ceci peut se faire à travers une 
relation privilégiée avec le médecin du travail. Nous vous proposons d’établir une 
cartographie santé comme outil d’aide à la coopération et à la transformation des 
représentations. Elle permet d’appréhender rapidement la réalité de la situation santé - 
travail et de définir des axes de progrès. 
 

2. CARTOGRAPHIE SANTE, DE QUOI S’AGIT-IL ? 
 
Les qualiticiens, les méthodistes, les responsables de fabrication… ont tous leurs 
indicateurs et leurs propres tableaux de bord pour suivre l’évolution des paramètres 
techniques en lien avec leur champ de responsabilité. Pour sa part, le médecin du travail 
présente son rapport annuel ou parfois des écrits réguliers. Ils lui permettent de suivre 
globalement l’état de santé de la population et le cas échéant d’informer l’entreprise sur cet 
état et de mettre en avant des facteurs de risque propres aux conditions de travail. Dans  
bien des entreprises que nous avons visitées, le mode principal de communication entre le 
médecin et la direction reste limité à cette voie. Aussi, pourquoi s’étonner de 
l’incompréhension entre ses deux parties et parfois d’une certaine souffrance exprimée par 
le médecin ? La reconnaissance des acteurs de la santé reste malheureusement encore dans 
certains cas, assez pauvre. D’ailleurs, cette faiblesse de crédibilité est également présente 
chez bon nombre d’opérateurs. Le médecin du travail ne devrait-il pas faire évoluer son rôle 
d’observateur ou d’informateur à celui de médiateur ? 
 
Chacun se trouve rassuré devant sa quantification mensuelle alors que se pose la question 
de la lecture transversale de ces indicateurs. 
 
L’ensemble de ces données chiffrées et indicateurs ne montre pas forcément l’ampleur de la 
réalité de la relation homme – travail. Aussi, quelles actions ces constats entraînent-ils 
vraiment dans l’amélioration des situations de travail ? 
La cartographie santé est un outil transversal qui permet une première appréhension de la 
globalité de la relation homme – santé – travail. Nous retenons particulièrement deux 
dimensions de coopération et de compréhension globale : 

- une étude croisée de données se rapportant aux hommes ainsi qu’à la production, 
- une discussion des résultats au sein d’un groupe de travail pluridisciplinaire. 

 
Plutôt que de partir des maladies professionnelles ou des accidents de travail, nous 
élargissons nos premières investigations, comme sur la problématique des troubles 
musculo-squelettiques (TMS) par exemple, sur l’analyse des phénomènes douloureux. La 
douleur nous semble être un indicateur plus pertinent, elle est un signe d’alerte devant la 
souffrance au travail qu’elle soit physique ou mentale. 
 



3. UNE ETUDE CROISEE POUR APPROCHER LA FACE CACHEE 
DE L’ICEBERG 
 
L’étude des déclarations des accidents du travail ou des maladies professionnelles permet 
de donner une représentation officielle de l’état de santé des salariés. Elle reste insuffisante 
à elle-seule pour une connaissance optimale de la réelle situation. Les registres  d’infirmerie 
de la CRAM (Caisse Régionale d’Assurance Maladie) peuvent être un bon complément. 
Les dossiers médicaux sont également de bons supports. Les médecins du travail doivent 
trouver des outils pour transmettre à l’ergonome et également aux responsables de 
l’entreprise, aux membres du CHSCT…les données collectives utiles. C’est déjà un 
premier point qui montre l’importance de la synergie médecin du travail – ergonome. 
 
Au cours d’une intervention, nous avons pu consulter un document d’un grand intérêt pour 
une telle analyse. Il relevait depuis plusieurs années tous les soins pour douleurs 
articulaires. Ce cahier notait l’identité de la personne, la date, l’atelier de l’activité en cours, 
le type de symptômes et les soins dispensés.  A partir de ce support, nous avons pu étudier 
l’évolution des douleurs articulaires sur 10 années en croisant diverses informations telles 
que l’âge, le sexe, le statut des salariés, le lieu de travail et la saisonnabilité. La courbe 
suivante a permis de faire un parallèle entre l’évolution de l’état de santé des opérateurs et 
des changements dans l’entreprise tels que une nouvelle organisation de la production, des 
changements dans l’encadrement, des recrutements d’intérimaires… 
 

Figure 1 : Evolution annuelle des consultations médicales 

 
Les entretiens et les questionnaires sont d’autres moyens pour apprécier l’état de santé des 
salariés. Le tableau suivant illustre une autre réalité de l’état de santé de la population que 
celle connue par les documents officiels.  
 

 Douleurs 
connues 

Douleurs jamais 
signalées 

Population 
atteinte 

Entreprise 1 
(Effectif 498) 

 
25 % 

 
38 % 

 
63 % 

Entreprise 2 
(Effectif 1200) 

 
63 % 

 
25 % 

 
88 % 

 Tableau 1 : population atteinte ou face cachée de l’iceberg 
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Ces résultats nous amènent à nous interroger sur le sens du travail et donnent une autre 
lecture aux acteurs de l’entreprise sur la réalité de la situation, mésestimée. Cette approche 
reste succincte car il est certain qu’elle ne prend pas en compte le siège des lésions ou 
encore le degré de gravité des atteintes. Notre but n’est pas de réaliser une cartographie 
médicale mais de faire évoluer la connaissance sur la relation santé – travail et sa prise en 
compte dans la transformation des situations de travail. 
 
Si de nombreux indicateurs peuvent nous aider dans la construction de cette cartographie, 
nous pouvons les classer d’une part du coté de l’entreprise et d’autre part du coté des 
opérateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Tableau 2 : indicateurs possibles pour une cartographie 
 
Sans faire une analyse statistique très approfondie mais nécessaire pour se rapprocher de la  
culture des ingénieurs, l’indice de corrélation est un outil très intéressant pour aborder les 
éventuels liens entre ces facteurs. L’absence de corrélation peut être un moyen de proposer 
des hypothèses sur les aspects subjectifs exprimés par le développement des douleurs 
articulaires. Il nous est arrivé de retrouver par exemple, une absence de corrélation entre les 
objectifs de la production et l’accroissement des douleurs (figure 2). La problématique 
s’articulait plutôt autour de l’instabilité des effectifs (recours aux intérimaires – figure 3), la 
variation des rythmes de travail et une insatisfaction au travail. 
 
  Figure 2 : comparaison du tonnage produit et du nombre de soins  

L’indice de corrélation n’étant que de 0.6, le lien entre quantité produite et douleurs n’est 
pas si fort. Ce constat aide à montrer que le développement des TMS trouve également son 
origine dans d’autres facteurs qu’uniquement le nombre de gestes ou les amplitudes 
articulaires même si les courbes ont une tendance à évoluer sur des formes identiques. 
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Figure 3 : évolution du nombre d’intérimaires et de soins  

 
Le croisement du nombre d’intérimaires avec le nombre de soins présente un indice de 
corrélation de 0,8. Plus cette population est nombreuse, plus le nombre de soins est 
important.  
Par ailleurs, les questionnaires montrent que 85 % de la population connaissent au moins un 
épisode de douleur articulaire alors que les registres d’infirmerie présentent un taux de 55 
%. 14 % de ces personnes n’en ont pas parlé à un professionnel de santé, interne ou externe 
à l’entreprise. Il existe un certain déni face à la douleur : refus d’admettre son corps 
souffrant, peur de perdre un contrat ou son poste de travail, difficultés à se confier… Ces 
exemples montrent combien il est important de trouver d’autres indicateurs que ceux pris en 
compte habituellement. 
 

4. VERS UNE EVOLUTION DES REPRESENTATIONS 
 
Si l’ensemble des données présentées ci-dessus a certes quelques limites, il est un support 
de réflexion très riche. Leur présentation et leur discussion au sein d’un groupe 
pluridisciplinaire permettent une meilleure lecture des dysfonctionnements, du réel état de 
santé des salariés et ainsi de la relation santé – performance. C’est cette autre lecture qui est 
un support à l’évolution des représentations. 
Il s’agit de trouver la meilleure présentation des données. Par exemple, un histogramme 
répertoriant les soins en fonction des heures permet déjà une première remise en question 
de l’organisation des équipes et des horaires de travail (figure 4). 
 

  Figure 4 : répartition des soins par heure 
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Alors que l’équipe du matin travaille de 7h à15h, avec une pause de 30 minutes à 11h et 
l’équipe de l’après-midi de15h à 23h, avec une seule pause de 30 minutes à 19 h, cette 
étude a permis de prendre en compte la nécessité de bénéficier de temps de récupération 
pour les opérateurs et a permis une évolution de l’organisation du travail. 
Dans une autre entreprise industrielle qui voulait mettre en œuvre la rotation sur les lignes 
pour prévenir le risque de TMS, les résultats suivant montrent qu’il était nécessaire de 
prendre certaines précautions dans le choix de nouvelles pistes d’action. 
 

  Population «saine » Population «atteinte » 
Absence de rotation  60  % 40 % 
Rotation fréquente  40 % 60 % 
stress Oui 8 % 43 % 
 non 92 % 57 % 

Tableau 4 : comparaison des populations 
 
Ce tableau a fait évoluer le regard porté sur les TMS et nous a aidés à expliquer plus 
facilement le lien entre une dégradation de la santé et la perception négative du travail 
qu’ont les opérateurs ou de mettre en garde contre des solutions toutes faites telles que la 
rotation comme facteur protecteur. 
 
Ces études croisées de données de l’entreprise avec celle de l’état de santé des opérateurs 
permettent une autre appropriation de la réalité de la situation. Cette évolution des 
représentations est facilitée en adaptant un discours proche de la culture de chacun. Ces 
chiffres présentent bien entendu des limites et ne doivent être pris que comme un support à 
la réflexion parmi d’autres données, pour amener l’entreprise à mettre en œuvre une 
démarche approfondie sur les conditions de travail. Démarche qui doit être globale et 
plurifactorielle.  
Cette cartographie a permis dans bien des cas d’ouvrir une réelle discussion de fond sur les 
conditions de travail en réunissant l’ensemble des acteurs tout en prenant en compte les 
dimensions techniques et psycho – socio - organisationnelles. 
 
La participation du médecin du travail et de l’infirmière est nécessaire au débat et devrait 
être un moyen de renforcer les prises de conscience sur la santé au travail. Il arrive que 
cette participation soit mal perçue par l’entreprise (de la direction aux opérateurs), elle peut 
devenir un frein. Parfois la coopération avec le médecin du travail n’est pas possible et 
nécessite une collaboration plus étroite avec l’infirmière. Dans certains cas, celle-ci prend 
des risques pour nous transmettre des informations lorsque la relation avec le médecin est 
tendue. Il est nécessaire d’avoir au sein des entreprises, une coopération de qualité entre 
médecin et infirmière. L’ergonome consultant, outre le fait de contribuer à l’évolution des 
conditions de travail, peut dans ce cas être un interlocuteur facilitant les relations 
interdisciplinaires.  
 
La coopération ergonome – médecin trouve d’autres freins si ce dernier reste dans une 
démarche de constat. Alors que la question de l’aptitude est à reposer au regard de la 
globalité de la relation homme – travail, les approches individuelles doivent évoluer vers 
des dimensions collectives de la santé au travail. Nos expériences les plus positives font 
ressortir que le médecin du travail doit être très présent sur le terrain, que le travail en 
commun avec l’infirmière doit être bien établi et enfin un complément de formation en 
ergonomie facilite la discussion par une base culturelle commune. 



5. CONCLUSION 
 
Le travail en commun et pluridisciplinaire, basé sur une relation de qualité entre les 
interlocuteurs est une nécessité pour amorcer puis approfondir une réflexion sur les 
conditions de travail. Il est essentiel que chacun partage ses informations et que le service 
de médecine du travail mettent à disposition suffisamment d’éléments aux préventeurs. Un 
échange de qualité est d’autant plus nécessaire qu’aujourd’hui des négociations s’ouvrent 
sur la réduction du temps de travail ou que la souffrance au travail (TMS, souffrance 
mentale) est toujours en augmentation. La cartographie santé devient donc un outil 
privilégié de construction collective des démarches de transformation et d’amélioration des 
conditions de travail, en partant de la réalité du terrain et en permettant de hiérarchiser les 
éléments à approfondir. 
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Résumé 
598 salariés exposés à des gestes répétitifs dans différents secteurs professionnels ont répondu 
au même questionnaire en 93-94 et trois ans après. Ils ont également été examinés, à 3 ans 
d’intervalle, par le même médecin du travail. Les facteurs prédictifs de la survenue de 
différentes affections (syndrome du canal carpien, épicondylite, tendinite du poignet) ont été 
étudiés. Les résultats confirment, avec cette approche longitudinale, le caractère multifactoriel 
des affections du membre supérieur : les facteurs personnels, les contraintes biomécaniques et 
l’environnement psychosocial contribuent à leur survenue. 
 
Mots-clés : TMS, travail répétitif 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
Les relations santé-travail sont abordées de façon sensiblement différente en ergonomie et en 
épidémiologie. 
 
Les résultats présentés illustrent une approche classique en épidémiologie, celle d’une étude 
longitudinale, qui permet de mettre en évidence les déterminants de la survenue d’une 
affection, parmi des sujets indemnes au début de la période d’observation. 
 
OBJECTIFS, ET POPULATION ETUDIEE 
 
Entre septembre 1993 et septembre 1994, 1420 salariés exposés aux gestes répétitifs dans 6 
régions de France ont été interrogés et examinés par 39 médecins du travail. L’enquête portait 
sur quatre secteurs : montage-assemblage, confection-chaussure, agro-alimentaire, caissières de 
supermarché et d’hypermarché. L’analyse des données de l’enquête transversale avait permis 
de mettre en évidence le rôle de différents facteurs professionnels, tant gestuels que liés à 



l’organisation du travail, dans les affections les plus fréquemment rencontrées : syndrome du 
canal carpien, épicondylite, douleurs d’épaules [1]. 
 
Trois ans après, 21 médecins du travail ont pu réinterroger et examiner un sous ensemble de 
salariés, soit 598 personnes. Dans leur très grande majorité, ces salariés ont continué à être 
exposés aux gestes répétitifs entre les deux recueils de données. Ceci permet d’étudier 
l’évolution en trois ans des affections les plus fréquentes, au niveau collectif (fréquence) et 
individuel (disparition de problèmes existant, survenue de nouveaux cas). 
L’objectif est également de préciser les déterminants des évolutions individuelles. 
Les affections plus particulièrement étudiées à cette étape sont définies à partir de l’examen 
clinique : syndrome du canal carpien (SCC), épicondylite, ainsi que les tendinites du poignet 
(tendinite des extenseurs, ténosynovite des fléchisseurs ou styloïdite radiale). Pour ces trois 
diagnostics on a retenu une définition large : affection établie ou évoquée pour le médecin du 
travail.  
 
 
RESULTATS ; FREQUENCE ET EVOLUTION INDIVIDUELLE, SCC ET 
EPICONDYLITE 
 
Globalement, la fréquence de SCC établi ou évoqué, dans cette population exposée 
professionnellement, s’est maintenue à un niveau élevé : 21,4% des salariés sont touchés en 
96-97 contre 21,9% en 93-94. La part des SCC « établis » a augmenté : 95/128 (74 %) en 96-
97, contre 74/131 (56 %) trois ans avant. 
 
Les épicondylites établies ou évoquées sont plus fréquentes en 96-97 : 15,4% de la population 
d’étude, contre 12,2% trois ans avant ; l’évolution est comparable, qu’il s’agisse d’affections 
établies ou évoquées. 
 
Ces tendances au niveau collectif recouvrent des évolutions individuelles très variables. Parmi 
les 524 sujets ne présentant pas de SCC en 93-94, 58 ont été touchés pendant la période, soit un 
taux d’incidence annuelle de l’ordre de 4 %. A l’inverse, un examen approfondi des dossiers 
montre que les guérisons spontanées sont rares pour cette affection. Pour l’épicondylite, les 
changements dans un sens favorable sont plus fréquents : plus de la moitié des sujets qui se 
plaignaient en 93-94 ne se plaignent plus trois ans après. Par contre d’autres salariés souffrent 
en 96-97, alors qu’ils ne souffraient pas trois ans avant. 
 
FACTEURS PREDICTIFS DE LA SURVENUE D’UNE PATHOLOGIE : 
METHODES 
 
Pour les trois affections indiquées dans le tableau 1, les facteurs prédictifs, en 93-94, de la 
survenue de l’affection dans les trois ans ont été étudiés par des modèles logistiques. 
 
L’objectif est de comparer, parmi les salariés indemnes de la pathologie lors du premier 
questionnaire, ceux qui ont vu arriver le problème de santé dans les trois ans à ceux qui sont 



encore indemnes 3 ans après. Les déterminants sont des caractéristiques, personnelles ou 
professionnelles, mesurées en 93-94.  
 
Le modèle logistique permet de prendre en compte simultanément plusieurs facteurs prédictifs, 
et de distinguer ceux qui, tenant compte de l’ensemble des autres variables dans le modèle, 
restent liés significativement à la survenue du problème de santé. 
 
Les facteurs prédictifs étudiés recouvraient plusieurs dimensions : 
• Facteurs personnels : sexe, âge, existence de problèmes dépressifs ou somatiques 

(sommeil, palpitations…), augmentation de poids, nombre d’autres affections péri-
articulaires. 

• Contraintes physiques déclarées par les salariés : tourner/visser, serrer fort, travailler avec 
force (autre que serrer fort), manipuler des outils vibrants, appuyer avec la main, appuyer 
avec le coude, tirer, pousser, maintenir. 

• Secteur (montage-assemblage,…). 
• Facteurs psychosociaux au travail : latitude décisionnelle, demande psychologique, soutien 

social au travail, satisfaction au travail. Pour ces variables, des scores ont été construits à 
partir des réponses à plusieurs questions, permettant de distinguer deux niveaux (élevé ou 
bas). La satisfaction au travail était basée sur la réponse à une seule question. 

 
Parmi les variables précédentes, seules sont indiquées dans le tableau 1 celles qui sont liées 
significativement à la survenue d’une ou plusieurs pathologies, selon le modèle logistique 
final, à l’exception du sexe et de l’âge qui ont été inclus dans tous les modèles. Les facteurs 
prédictifs sont mesurés en 93-94, à l’exception de l’augmentation de poids entre les deux 
questionnaires, où la variable retenue est l’augmentation de 2 ou plus du rapport poids/(taille)². 
Les trois modèles présentés portent sur les salariés des deux sexes. Pour le SCC, des résultats 
complémentaires montrent cependant des différences selon le sexe concernant les facteurs 
prédictifs les plus importants. 
 
FACTEURS PREDICTIFS DE LA SURVENUE D’UNE PATHOLOGIE : 
RESULTATS 
 
Les résultats présentés dans le tableau 1 confirment d’abord que des déterminants des 
affections étudiées sont à la fois personnels et professionnels ; non seulement les contraintes 
posturales et gestuelles mais aussi l’environnement social au travail sont liés à la survenue des 
affections. 
 
Les déterminants sont partiellement communs avec ceux trouvés dans l’analyse de l’étude 
transversale, ou proches de ceux qui avaient été mis en évidence. Ainsi, par exemple, on 
retrouve pour l’épicondylite un facteur de risque qui était lié à la prévalence en 93-94 (l’âge), 
et la contrainte « tourner-visser », alors que « serrer fort » était un déterminant important de la 
prévalence.  
 
Pour le SCC, l’association observée avec « serrer fort » est cohérente avec les connaissances 
issues de la littérature, mais n’avait pas été retrouvée dans l’étude transversale. « Maintenir » 



est ici un facteur de risque alors que « appuyer avec la main », qui était un facteur de risque, 
apparaît comme ayant un rôle protecteur.  
 
FACTEURS PREDICTIFS DE LA SURVENUE D’UNE PATHOLOGIE : 
LIMITES ET QUESTIONS 
 
Parmi les résultats du tableau 1, certaines associations sont difficiles à interpréter ; il est 
surprenant « qu’appuyer avec la main » ait un rôle protecteur pour le SCC ; l’assocation 
négative avec « tourner et visser » est moins surprenante. On voit bien ici les limites d’une 
approche basée sur les déclarations des salariés : les réponses aux questions posées informent 
incomplètement sur les contraintes biomécaniques. 
 
Les résultats doivent être interprétés en tenant compte du fait qu’ils sont limités à des salariés 
indemnes du problème de santé au début de la période de suivi. Ce qui est mis en évidence peut 
être interprété comme des effets à moyen terme (entre 0 et 3 ans). Il est possible que certaines 
contraintes, en particulier des contraintes psycho-sociales, aient des effets à court terme, ce qui 
expliquerait que leur rôle soit mis en évidence plus nettement avec une approche transversale. 
 
D’autres limites de ces résultats portant sur l’incidence tiennent aux petits effectifs qui limitent 
la puissance statistique. 
 
CONCLUSION, PERSPECTIVES 
 
Par rapport à des études ergonomiques, les études épidémiologiques ont en général comme 
limites une moins bonne précision sur les expositions professionnelles ; à l’inverse, 
l’épidémiologie porte un plus grand intérêt aux relations temporelles entre l’exposition et la 
survenue d’une affection. 
Les approches longitudinales des affections péri-articulaires restent cependant rares, et plus 
d’études épidémiologiques à l’avenir devraient prendre en compte le temps, dans des 
dimensions multiples : rôle de la durée d’exposition, délais entre début de l’exposition et 
survenue de maladie et enfin évolution de la maladie (dont la réversibilité des troubles) en 
fonction de l’exposition passée. 
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Tableau 1. Facteurs prédicteurs de survenue d’une affection péri-articulaire. 
Résultats des modèles logistiques 

 
 SCC Epicondylite Tendinite poignet, main 

Indemnes en 93-94 n = 468 n = 525 n = 505 
Cas incidents n = 57 n = 64 n = 29 
 P         OR [IC à 95 %] P         OR [IC à 95 %] P         OR [IC à 95 %] 
Sexes 
          Hommes 
           Femmes 

0,68 
                1 

1,14 [0,61-2,15] 

0,97 
               1 

1,01 [0,51-2,00] 

0,23 
               1 

0,58 [0,24-1,40] 
Age 
          ≤ 29 ans 
           30-39 
           40 et + 

0,41 
               1 

1,33 [0,62-2,84] 
0,86 [0,38-1,97] 

0,03 
               1 

2,39 [0,86-6,61] 
3,40 [1,24-9,32] 

0,14 
               1 

0,98 [0,34-2,84] 
0,43 [0,13-1,39] 

Nb d’affections péri-
articulaires 
           Aucune autre 
                  1 
                  2 
           3 et + 

 
 
Pas d’association* 

0,06 
 
               1 

1,26 [0,60-2,67] 
1,41 [0,62-3,19] 
2,94 [1,33-6,52] 

 
 
Pas d’association* 

Problème dépressif 
                              non  
                              oui 

 
Pas d’association* 

0,09 
              1 

1,65 [0 ,94-2,90] 

 
NS* 

Problème somatique 
                              non  
                              oui 

 
Pas d’association* 
 

 
NS* 

0,0015 
                1 

3,78 [1,63-8,75] 
Augmentation de poids 
                              non  
                              oui 

 
NS* (1) 

 
Pas d’association* 

0,09 
                  1 

2,2 [0,92-5,26] 
Serrer fort 
                              non  
                              oui 

0,004 
                1 

2,79 [1,42-5,48] 

 
NS* 

 
Pas d’association* 

Maintenir 
                              non  
                              oui 

0,09 
               1 

1,71 [0,91-3,21] 

 
Pas d’association* 

 
Pas d’association* 

Tourner/visser 
                              non  
                              oui 

0,12 
                1 

0,57 [0,27-1,19] 

0,015 
                1 

2,07 [1,16-3,70] 

 
NS* 

Frapper 
                              non  
                              oui 

 
Pas d’association* 

 
Pas d’association* 

0,13 
                1 

2,16 [0,84-5,56] 
Appuyer avec la main 
                              non  
                              oui 

0,12 
                1 

0,63 [0,35-1,14] 

 
Pas d’association* 

 
Pas d’association* 

Soutien social au travail 
                              oui  
                              non 

 
Pas d’association* 

 
Pas d’association* 

0,07 
                1 

2,49 [0,96-6,44] 
* NS : la variable n’est pas restée dans le modèle final, quoiqu’il y ait une association avec la survenue de la 
pathologie . Pas d’association : pas d’association avec la survenue de la pathologie. 
(1) ne reste pas dans le modèle final comportant les hommes et les femmes mais est un facteur prédicteur pour les 
femmes. 
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RESUME 
À partir de préoccupations formulées par un Centre Hospitalier, relatives au vieillissement 
de la population salariée et aux difficultés croissantes de réaffectations, nous avons mis en 
œuvre une démarche d'analyse basée sur l'identification des situations de travail les plus 
pénalisantes pour les plus âgés. Cette démarche s'appuie sur deux études : l'analyse de 
données d'une étude épidémiologique (VISAT) et la confrontation des structures d'âge des 
unités avec des données relatives à la gestion des effectifs du Centre Hospitalier. La 
première étude suggère l'existence de processus de sélection en relation avec l'âge, le type 
d'horaire de travail et l'état de santé. La seconde propose l'utilisation de trois indicateurs 
pour identifier les situations sélectives : les structures d'âge des unités hospitalières, les 
affectations des salariés qui ont été transférés pour raison de santé et les affectations des 
salariés temporaires. La discussion porte sur la mise en œuvre d'analyses complémentaires 
susceptibles d'affiner ces résultats : le classement des unités en fonction des caractéristiques 
du travail et l'analyse des parcours professionnels. 
 
Mots clés : vieillissement, effet de sélection, réaffectation, santé, secteur hospitalier. 
 
1 INTRODUCTION 
 
Le secteur hospitalier français est actuellement confronté au phénomène du vieillissement 
de la population salariée. Pour exemple, l'âge moyen des infirmiers est passé de 34 ans en 
1983, à près de 40 ans en 1998 ; les plus de 40 ans représentant 50% de la population 
(Vilain & Neil, 1999). Ce phénomène peut s'expliquer par le vieillissement général de la 
population active, mais aussi par l'allongement des durées de carrière des personnels 
soignants ; l'espérance de vie professionnelle des infirmiers étant passée de 24 à 28 ans 
entre 1986 et 1991 (Lert, 1994 ; Vilain & Neil, 1999). Ces évolutions ont pour conséquence 
de bouleverser notamment la gestion du personnel dans ce secteur. En effet, celui-ci 
reposait surtout sur un turn-over important, le départ des plus âgés en cours de carrière 
étant compensé par le recrutement de jeunes (Lert, 1994). Actuellement, cela n'est plus 
vrai, et la forte proportion des plus de 40 ans pose et posera de nombreux problèmes, car 



les situations de travail à l'hôpital présentent souvent des caractéristiques pouvant être 
pénalisantes pour les plus âgés (travail en horaires postés, forte charge physique, utilisation 
d'outils à technologie récente...) (Marquié, Paumès & Volkoff, 1995).  
 
C'est dans ce contexte que nous présentons l'état d'avancement d'une démarche d'analyse 
des conséquences du vieillissement du personnel non médical d'un Centre Hospitalier en 
terme de santé et de réaffectation. 
 
2 UN VIEILLISSEMENT DEMOGRAPHIQUE ET DES DIFFICULTES DE 

REAFFECTATION 
 
2.1. UN VIEILLISSEMENT DEMOGRAPHIQUE 
Ce Centre Hospitalier compte 9076 salariés (sans les médecins), dont 22% d'hommes et 
78% de femmes, répartis dans 7 établissements. La pyramide des âges révèle un 
vieillissement important de la population (cf. Figure 1) : 73% des salariés ont un âge 
supérieur ou égal à 40 ans (hommes : 81%, femmes : 71%) et 54,5% ont un âge compris 
entre 40 et 50 ans (hommes : 59%, femmes : 53%). 
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Figure 1 - Pyramide des âges des 9076 salariés. 
 
Cette structure démographique, et particulièrement la forte proportion des salariés dont 
l'âge est compris entre 40 et 50 ans, suscite évidemment beaucoup d'inquiétudes relatives, 
notamment, à l'adaptation des postes et de l'organisation du travail aux caractéristiques des 
salariés. On peut noter une différence de proportion des plus de 40 ans entre les hommes et 
les femmes. Celle-ci s'expliquerait par une politique de recrutement privilégiant le 
personnel de soin, constitué majoritairement de femmes. 



2.2. DES DIFFICULTES DE REAFFECTATION 
Au sein de ce Centre Hospitalier, la gestion des problèmes de santé des salariés repose 
fortement sur le transfert de poste. Depuis 1995, en raison de difficultés de plus en plus 
grandes pour trouver des possibilités de transfert, des commissions ont été créées au sein de 
chaque établissement. Pour qu'une demande de transfert soit examinée par ces 
commissions, elle doit être validée, soit par le médecin du travail si elle est liée à un 
problème médical (le plus souvent problèmes ostéo-articulaires et/ou problèmes 
psychopathologiques), soit par l'assistante sociale si elle est liée à la vie "hors travail" (par 
exemple : demande de changement d'horaire en raison de charges familiales accrues). 
Chaque commission, constituée d'un représentant de la Direction des Ressources 
Humaines, de l'Infirmier Général, de Médecins du travail, d'une Assistante Sociale, et d'un 
Psychologue du travail, traite les demandes des salariés en fonction des possibilités de 
l'organisation. La décision peut se traduire par un aménagement de poste dans le service 
(souvent temporaire), un changement de poste dans le service ou une réaffectation dans un 
autre service. 
 
Selon les acteurs de l'organisation, les possibilités de transfert au sein de l'organisation 
risquent de diminuer. Deux raisons principales sont évoquées : 
- la plupart de postes de travail qui permettraient ces transferts sont déjà occupés par des 
salariés ; 
- la professionnalisation de certains métiers (exemple : métiers liés à la sécurité) et 
l'externalisation de certaines activités (exemples : restauration et blanchisserie) qui 
offraient jusqu'à maintenant des possibilités de reclassement. 
 
L'avancée en âge et la baisse des possibilités de réaffectation, rendent difficile la gestion 
des problèmes de santé des salariés par la seule solution du transfert de poste. Dans cette 
perpective, notre objectif est de montrer qu'il existe au sein de cette organisation des 
situations de travail qui présentent des caractéristiques problématiques pour les plus âgés. 
L'idée étant que, si des transformations du travail ne sont pas mises en œuvre au sein de ces 
situations, il y a un risque certain de voir le nombre de demandes de transfert pour raison 
médicale augmenter de façon importante. Pour atteindre cet objectif, deux analyses ont été 
mises en œuvre : 1) l'analyse de données sur les conditions de travail et la santé de cette 
population, issues d'une étude épidémiologique (VISAT) et 2) la confrontation des 
structures d'âge des unités avec des données relatives aux affectations des salariés 
transférés pour raison médicale et des salariés temporaires du Centre Hospitalier. 
 
3 ANALYSE DE DONNEES ISSUES DE L'ETUDE VISAT : LA 

RELATION ENTRE L'AGE ET LE TYPE D'HORAIRES DE TRAVAIL 
 
L'objectif de ce premier travail est d'identifier, au sein de ce secteur, certains processus de 
sélection liés à la santé des salariés, en relation avec l'âge et le type d'horaires de travail ; 
processus mis en évidence par des travaux antérieurs (notamment Bourget-Devouassoux, 
Volkoff, 1991 ; Davezies, 1995 ; Desriaux, Derriennic, Cassou & Lecuyer, 1987 ; Teiger, 
Laville & Lortie, 1981). 
 
3.1. METHODOLOGIE 
Cette approche, de type épidémiologique, repose sur l'analyse de données recueillies en 
1996 dans le cadre de l'étude VISAT (Vieillissement, Santé et Travail - N=3237), et plus 
précisément sur l'étude des effets de l'âge et des horaires de travail sur la santé de 389 
salariés du secteur hospitalier. Sur la base de résultats issus de précédents travaux 
(Quéinnec, Gadbois & Prêteur, 1995), l'état de santé des salariés a été comparé selon l'âge 



et l'expérience du travail posté. Les 389 salariés se répartissent dans 3 catégories d’âge : 52 
ans (n=115), 42 ans (n=165) et 32 ans (n=109). Ils ont été classés dans 3 catégories 
d'expérience du travail posté : "travail posté actuel" (n=221), "travail posté dans le passé" 
(n=81) et "travail posté jamais" (n=87). Les indicateurs de santé suivants ont été retenus : 
les difficultés de sommeil, les problèmes déclarés d'hypertension artérielle, le surpoids, 
l’appréciation subjective de l'état de santé et la dimension "tonus" de l’Indice de Santé 
Perçue de Nottingham. 
 
3.2. RESULTATS ET DISCUSSION 
Les principaux résultats montrent qu'avec l'avancée en âge, et sur les indicateurs choisis, 
les salariés anciennement postés ont davantage de problèmes de santé que les autres 
salariés, les postés actuels ayant un état de santé comparable aux jamais postés ; ce qui tend 
à conforter l'hypothèse d'un processus de sélection sur la santé ("Healthy worker effect"). 
 
Au regard de la situation spécifique du Centre Hospitalier (vieillissement et difficultés de 
réaffectation), on peut prédire que la probabilité pour un salarié de rester en horaire 
atypique, alors que son état de santé ne le lui permet pas, va devenir plus importante. Ce 
même risque pouvant être inféré pour toute autre caractéristique sélective du travail, il 
devient donc urgent de mener une réflexion approfondie sur les situations de travail 
reconnues comme étant sélectives. Cela nécessite, au delà du type d'horaire de travail, 
d'identifier précisément les situations les plus problématiques pour les plus âgés, et c'est 
dans cette perspective qu'une deuxième étude a été menée. 
 
4 LES STRUCTURES D'AGE, LES AFFECTATIONS DES SALARIES 

TRANSFERES ET DES SALARIES TEMPORAIRES COMME 
INDICATEURS DES SITUATIONS SELECTIVES 

 
L'objectif de cette analyse est de montrer, qu'en plus des structures d'âge, les affectations 
actuelles des salariés transférés pour raison médicale et les affectations des salariés en 
contrat à durée déterminée pourraient être des indicateurs du caractère sélectif des 
situations de travail. Concernant les structures d'âge, les travaux menés en démographie du 
travail permettent de poser comme hypothèse qu'une unité "jeune" peut présenter des 
exigences du travail pénalisantes pour les plus âgés (Volkoff & Molinié, 1995). Le type de 
gestion des problèmes de santé par l'organisation nous amène à penser que les affectations 
actuelles des salariés transférés pour raison médicale, indiquent probablement les situations 
les moins pénalisantes avec l'avancée en âge. Etant donnée la diminution des possibilités de 
transfert des salariés, il est fort possible que le recours à des salariés temporaires concerne 
plutôt des situations dont les caractéristiques de travail sont les plus pénalisantes. 
 
Si le choix de ces indicateurs est pertinent, les unités les plus jeunes devraient être aussi 
celles qui accueillent préférentiellement des salariés en contrat à durée déterminée et les 
salariés transférés pour raison médicale devraient être principalement affectés dans les 
unités les plus âgées. 
 
4.1. METHODOLOGIE 
Les proportions des affectations des salariés temporaires et des salariés transférés pour 
raison médicale ont été comparées en fonction des structures d'âge des unités. Les 
premières analyses concernent un établissement qui comprend 2869 salariés, répartis dans 
200 unités. Les comparaisons ont été réalisées sur la totalité des salariés toutes professions 
confondues et se sont ensuite centrées sur les professions d'Infirmier et d'Aide Soignant. 
 



À partir de données fournies par la Direction des Ressources Humaines, les 200 unités de 
cet établissement ont été classées dans trois catégories de structure d'âge : (A) le 
pourcentage de salariés de plus de 39 ans est inférieur ou égal au pourcentage moyen 
(relatif au Centre Hospitalier pour la totalité des salariés toutes professions confondues et 
relatifs aux professions pour les Infirmiers et les Aides Soignants); (B) ce pourcentage est 
supérieur au pourcentage moyen et inférieur à 100, et (C) tous les salariés ont plus de 39 
ans. 
 
Les effectifs des salariés temporaires ont été classés en fonction de l'affectation dans les 
unités : il y avait, à ce moment là, en contrat à durée déterminée 204 personnes toutes 
professions confondues (90% ont moins de 30 ans), 44 personnes embauchées en tant 
qu'Infirmiers (80% ont moins de 30 ans) et 11 en tant qu'Aides Soignants (54% ont moins 
de 30 ans). 
 
Concernant les salariés transférés pour raison médicale, ce sont les médecins du travail qui 
ont réalisé un recensement exhaustif (cf. Tableau 1). Cette population est composée de 294 
salariés, dont près de 90 % ont un âge supérieur à 39 ans (entre 39 et 50 ans : 55.8%) et 
74% ont une ancienneté de plus de 19 ans. Pour les Aides Soignants (n=95) : 90.5% ont 
plus de 39 ans (entre 39 et 50 ans : 58.9%) et 74,73% ont une ancienneté de plus de 19 ans. 
Concernant les Infirmiers (n=75) : 92 % ont plus de 39 ans (entre 39 et 50 ans : 58.6%) et 
74.6% ont une ancienneté de plus de 19 ans 
 
Professions  Effectif 
Aide Soignant 95 
Infirmier 75 
Agent des Services Hospitaliers 60 
Agent d'Entretien 19 
Agent des Services Intérieurs 15 
Agent Administratif 14 
Technicien 12 
Brancardier 2 
Conducteur ambulance 1 
Masseur kinésithérapeute 1 
TOTAL 294 
Tableau 1 - Répartition des 294 salariés transférés pour raison médicale selon la profession 
 
4.2. RESULTATS 
Les résultats relatifs à toutes les professions, c'est à dire à l'ensemble de salariés et des 
unités de l'établissement, montrent des différences d'affectations selon les unités classées en 
fonction des trois catégories de structure d'âge. Les salariés temporaires sont affectés de 
façon significativement plus importante (p<.001) dans les unités qui présentent la structure 
d'âge la plus jeune (catégorie A), par rapport aux deux autres catégories de structure d'âge 
(catégories B et C). Concernant les salariés transférés pour raison médicale les différences 
d'affectation sont significatives entre les trois catégories (p<.001). Plus les unités ont une 
structure âgée, plus la part des salariés transférés pour raison médicale est importante (de 
5.2% à 22.1%). 



 
 Catégories de structure d'âge 
 A B C Total 
Nombre d'unités 68 64 68 200 
Nombre de salariés titulaires 1250 1302 317 2869 
Nombre de salariés temporaires 130 52 22 204 
Nombre de salariés titulaires et temporaires 1380 1354 339 3073 
Nombre de salariés transférés pour raison médicale 65 159 70 294 
% des salariés temporaires calculé par rapport au 
nombre de salariés titulaires et temporaires 

9,4% 3,8% 6,5%  

% des salariés transférés pour raison médicale 
calculé par rapport au nombre de salariés titulaires 

5,2% 12,2% 22,1%  

Tableau 2 - Résultats relatifs à toutes les professions. 
 
Les résultats concernant les Infirmiers (cf. Tableau 3) et les Aides Soignants (cf. Tableau 4) 
distinguent de façon importante les deux catégories de structure d'âge extrêmes (catégories 
A et C). En effet les salariés temporaires se trouvent en majorité dans les unités les plus 
jeunes (catégorie A) et représentent une part beaucoup plus importante des salariés dans ces 
mêmes unités par rapport aux catégories B et C (p<.001 pour les Infirmier, N.S. pour les 
Aides soignants). Pour les deux professions la part les salariés transférés pour raison 
médicale est bien plus importante dans les unités les plus âgées (catégorie C ; p<.001). 
 
 Catégories de structure d'âge 
 A B C Total 
Nombre d'unités 36 29 54 119 
Nombre de salariés titulaires 401 275 199 875 
Nombre de salariés temporaires 41 2 1 44 
Nombre de salariés titulaires et temporaires 442 277 200 919 
Nombre de salariés transférés pour raison médicale 18 12 45 75 
% des salariés temporaires calculé par rapport au 
nombre de salariés titulaires et temporaires 

9,3% 0,7% 0,5%  

% des salariés transférés pour raison médicale 
calculé par rapport au nombre de salariés titulaires 

4,5% 4,4% 22,6%  

Tableau 3 - Résultats relatifs aux Infirmiers 
 
 Catégories de structure d'âge 
 A B C Total 
Nombre d'unités 44 17 53 114 
Nombre de salariés titulaires 387 187 135 709 
Nombre de salariés temporaires 10 1 0 11 
Nombre de salariés titulaires et temporaires 397 188 135 720 
Nombre de salariés transférés pour raison médicale 28 20 47 95 
% des salariés temporaires calculé par rapport au 
nombre de salariés titulaires et temporaires 

2,5% 0,5% 0%  

% des salariés transférés pour raison médicale 
calculé par rapport au nombre de salariés titulaires 

7,2% 10,7% 34,8%  

Tableau 3 - Résultats relatifs aux Aides Soignants 



4.3. DISCUSSION 
Ces premiers résultats semblent indiquer que les indicateurs choisis pour identifier les 
situations les plus sélectives (ici, les unités hospitalières) sont pertinents. En effet il semble 
bien, de façon générale, que les salariés temporaires sont plutôt affectés dans les unités les 
plus jeunes, alors que les salariés transférés pour raison médicale se trouvent plutôt dans les 
unités les plus âgées. Mais un point important reste à éclaircir : pour être certain que les 
structures d'âge, et les indicateurs d'affectation choisis, permettent d'identifier les situations 
les plus exigeantes, il est nécessaire d'avoir des informations précises sur les 
caractéristiques du travail des unités. En référence à des travaux réalisées dans le secteur 
hospitalier (Davezies, 1998), et pour cet établissement, nous avons demandé aux Médecins 
du Travail et aux Cadres Infirmiers de classer chaque unité en fonction de caractéristiques 
du travail (horaires, organisation, pénibilité...). Ce travail, en cours de réalisation, permettra 
d'affiner nos résultats et de discuter de la pertinence des indicateurs que nous proposons. 
 
5 CONCLUSION GENERALE 
 
Dans l'objectif d'identifier les situations pénalisantes / sélectives pour les plus âgés une 
description, en cours de réalisation, des parcours professionnels des salariés transférés pour 
raison de santé permettra de mieux comprendre les causes de ces demandes de transfert, et 
donc d'être encore plus précis dans l'identification des unités. Sur la base des résultats des 
analyses réalisées et en cours, deux types de situations seront sélectionnées : (1) des 
situations où existe une véritable sélection sur l'âge, au sein desquelles nous tenterons 
d'identifier les caractéristiques du travail qui ne permettent pas aux plus âgés de mettre en 
œuvre des stratégies optimisatrices, (2) et des situations où cette sélection est moins 
importante, pour lesquelles nous postulons que les caractéristiques du travail permettent 
aux plus âgés de mettre en œuvre ces stratégies optimisatrices. Ces analyses du travail 
permettront, d'une part, de préciser la nature des stratégies optimisatrices mises en œuvre, 
de type compensation ou accommodation, individuelle ou collective (Marquié, 1995) et, 
d'autre part, d'identifier des caractéristiques de l'organisation du travail qui favorisent ou 
empêchent leur mise en œuvre. 
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RESUME 
L’objet de la communication est de faire connaître les spécificités d’une fonction récente, 
celle de préventeur-ergonome, dans les Services Prévention des Caisses Régionales 
d’Assurance Maladie (CRAM), apparue dans le contexte de l’évolution du travail et de 
l’évolution de la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles. Ces 
évolutions ont en effet amené les préventeurs à faire appel de façon croissante, à la 
connaissance du travail réel, et donc à donner une place de plus en plus grande à 
l’ergonomie dans leur mission de prévention. 
Dans une première partie, on présente  le contexte institutionnel ainsi que les missions et le 
rôle des préventeurs-ergonomes des services Prévention des CRAM. Dans une seconde 
partie, des exemples illustrant leurs actions sont donnés. 
 
 
Mots-clés : ergonomie, prévention, formation-action, santé au travail 
 
 

                                                             
1 Caisse régionale d'assurance maladie 



Cette communication présente les particularités d’une fonction récente, celle de 
l’ergonomie dans les Services Prévention des CRAM, avec des exemples concrets  tirés des 
pratiques de trois préventeurs-ergonomes dans trois régions différentes.  
 
1 SPECIFICITES DU ROLE ET DES MISSIONS DES PREVENTEURS-
ERGONOMES DES SERVICES PREVENTION DES CRAM 
 
Pour la plupart, ce sont des contrôleurs de sécurité qui, du fait de leurs pratiques, ont 
ressenti la nécessité d'aborder les problèmes de prévention des risques professionnels en 
prenant davantage en compte les conditions réelles du travail. L'approche technico-
règlementaire ayant fait la preuve de ses limites face à l’évolution des problèmes tels que 
les troubles musculosquelettiques (TMS), les nouveaux modes d'organisation du travail, la 
précarité, la conception, les nouvelles technologies, rencontrés dans les entreprises, ils ont 
pris l’initiative de demander une formation à l’ergonomie (académique et diplômante : 
DEST, DESS, DESUP,...) qui a été prise en charge par le Service Prévention CRAM. Ils 
sont issus d'entreprises industrielles ou du secteur Bâtiment-Travaux publics, avec une 
formation initiale technique puis une formation au métier de préventeur institutionnel (par 
l'INRS). 
 
1.1 CONTEXTE INSTITUTIONNEL DE LA PREVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 
 
1.1.1. Contexte institutionnel 
Ce contexte se caractérise notamment par : 
- une mission dans la prévention des risques professionnels, 
- un paritarisme de l’Institution CNAM2-CRAM (représentants des salariés et des 

employeurs), 
- des orientations de la CNAM  et du service Prévention dans chaque région : par 

exemple, politique du “ faire-faire ”pour que les entreprises se prennent davantage en 
charge en matière de prévention; priorité aux PME (par rapport aux grandes 
entreprises); prévenir en amont dès la conception,…, 

- une position d’assureur des entreprises du régime général de la Sécurité Sociale qui 
paient des cotisations en fonction des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, ce qui conduit à :  

. la gratuité des interventions du service Prévention des CRAM pour les entreprises,  

. des moyens d'incitations des entreprises, par le biais de sanctions  financières sur les 
taux de cotisations "accidents du travail, maladies professionnelles", de subventions, 
notamment par des contrats de prévention3 dans les entreprises de moins de 200 salariés, 

- une organisation par région : 16 CRAM et 3 CGSS4, 
- des possibilités d'interventions des contrôleurs-ingénieurs CRAM (qui ont un agrément 

ministériel et sont assermentés) dans les entreprises, à la fois à tout moment et sur du 
                                                             
 
2 CNAM : Caisse nationale d'assurance maladie 
 
3 Le contrat de prévention entre la CRAM et l'entreprise  (qui  a adhéré à une convention 
d'objectifs) indique en outre, en fonction de la situation de l'entreprise, les obligations particulières 
correspondant aux objectifs, priorités et thèmes d'actions choisies (cf Loi du 27 janvier 1987) 
 
4 CGSS : Caisse générale d’ Sécurité sociale dans les départements d’Outre-mer 
 



long terme,  en fonction des priorités de l'institution et des opportunités (accident grave, 
déclaration de maladie professionnelle, plaintes de salariés, demande de contrat de 
prévention, projet de nouvel atelier,...) 

(A noter qu'il y a 460 contrôleurs de sécurité et 270 ingénieurs-conseil dans les CRAM 
pour plus de deux millions d’établissements du régime général (Sécurité sociale) en France 
et que 6% environ des entreprises sont visitées par les préventeurs CRAM.) 
 
- un réseau institutionnel interne (relations avec différents spécialistes des machines, en 

chimie, en pathologies professionnelles, en formation,..., relations privilégiées avec 
l’INRS) et externe (relations avec des médecins du travail, des inspecteurs du travail, la 
MSA, les ARACT,…) 

 
1.1.2. Place de l’ergonomie 
Depuis quelques années, la place de l’ergonomie dans l'institution évolue notamment grâce 
aux préventeurs-ergonomes CRAM et également grâce : 
- aux formations d'initiation à l'ergonomie inter-CRAM, 
- à des formations "intra CRAM" à l'ergonomie, de contrôleurs et d'ingénieurs, à la 

demande de certaines Caisses, 
- une formation de préventeurs CRAM à la prévention des TMS 
Ces trois formations sont organisées par l'INRS. 
De plus, cette évolution est liée à : 
- la création de groupes de travail pilotés par la CNAM sur les thèmes "ergonomie et 

prévention" et "TMS", auxquels participent des préventeurs-ergonomes des CRAM;  
- une étude INRS-CNRS (Chesnais, Rocher, 1997) sur les besoins en ergonomie dans les 

CRAM.  
 
1.2 MISSION ET ORGANISATION  
La fonction "ergonomie" est créée officiellement dans sept régions sur seize (Nord 
Picardie, Normandie, Bourgogne-Franche-Comté, Rhône-Alpes, Nord-Est, Ile de France, 
Bretagne) depuis 1990. Dans les autres régions, il y a des correspondants en ergonomie. 
 
A l'intérieur des services Prévention CRAM, les préventeurs-ergonomes ont une mission de 
"personne-ressource" en ergonomie pour leurs collègues, contrôleurs et ingénieurs, qui ont 
en charge un secteur géographique d'entreprises ou des secteurs professionnels d'entreprises  
afin : 
- d'analyser les demandes et les besoins des entreprises avec ses collègues. Comment 

l'intervention du préventeur-ergonome peut s'inscrire dans la stratégie du contrôleur ou 
de l' ingénieur par rapport à l'entreprise? 

- Dans tous les cas où il y a une intervention de type ergonomique dans une entreprise, 
c’est le contrôleur ou l’ingénieur qui suit l’entreprise qui reste pilote de l’action de 
prévention. 

- de montrer aux contrôleurs et aux ingénieurs l'intérêt de l’ergonomie pour la 
prévention,  à l'occasion de l’intervention ergonomique : parfois, ils participent à 
l'intervention, parfois ils "sous-traitent". 

- de passer le relai au contrôleur ou à l’ingénieur après l'intervention, pour le suivi et 
l’évaluation : à noter que le rôle institutionnel peut faciliter ces étapes. 

- de répondre à des questions diverses relevant de l'ergonomie provenant de l’extérieur 
vers le Service Prévention CRAM. 

 



Dans les CRAM ils sont organisés en général en "pôle d'ergonomie". Le pôle est animé par 
le(s) préventeur(s)-ergonome(s) et parfois il comprend quelques contrôleurs et formateurs 
qui font de l'ergonomie par exemple, 10 à 30% de leur temps. 
Le « pôle » est le plus souvent rattaché à des services fonctionnels d’ingénieurs (études, 
épidémiologie-communication,…) ou dépend de la direction du service (dans une région). 
Certains préventeurs-ergonomes travaillent à temps plein dans la fonction "ergonomie", 
d’autres ont conservé un secteur d'entreprises comme contrôleur, en plus de cette fonction.  
 
1.3 LES  MODALITES PARTICULIERES DE LEURS INTERVENTIONS   
 
1.3.1. Demandes auprès des préventeurs-ergonomes CRAM   
Elles sont diverses et nombreuses dans le champ de la prévention des risques 
professionnels et de la santé au travail. Elles concernent tous les secteurs professionnels et 
abordent  différents thèmes : actuellement il y a beaucoup de demandes sur les TMS et les 
problèmes de manutentions. Autres exemples de demandes : conséquences d'un 
changement organisationnel, maintien dans l'emploi d'une personne handicapée et 
également conseil dans le choix d'un ergonome consultant. 
Des demandes sont aussi  inscrites dans le cadre d’actions de prévention plus larges : par 
exemple, une sollicitation pour participer à une action "silos", une étude de postes 
d'encollage dans une action "chimie-ventilation", la participation à la campagne nationale 
de la CNAM sur les manutentions. 
Même si des demandes proviennent des entreprises directement ou de médecins du travail, 
la plupart des demandes arrivent aux préventeurs-ergonomes par leurs collègues, 
contrôleurs et ingénieurs, les plus sensibilisés à l'intérêt de l'ergonomie pour la prévention. 
Ceux-ci saisiront alors des opportunités d'application de la démarche ergonomique (analyse 
d’accidents, déclaration de maladie professionnelle,  contrat de prévention, projet, ...). 
Dans les faits, les interventions ergonomiques se produisent le plus souvent dans des 
entreprises où le contrôleur ou l’ingénieur CRAM est reconnu, après des contacts répétés 
ou après une formation en matière de prévention de personnes "relais" dans l'entreprise,... 
  
1.3.2. Types d'interventions 
Ils sont divers : formations (initiation à l'approche ergonomique, prévention des TMS, ...), 
études (généralement courtes de deux à trois jours et quelques études par an, plus longues, 
avec l'objectif de "savoir faire" pour "savoir faire-faire"), accompagnement d’études quand 
ils font intervenir un ergonome consultant ou une ARACT, ou un médecin du travail,... 
 
1.3.3. Critères  de priorité  dans leurs interventions (exemples) 
- petites entreprises (sans moyen pour faire intervenir un ergonome consultant)   
- exemplarité de l’intervention dans un secteur professionnel jugé prioritaire en 

prévention,  
- moyen de convaincre le contrôleur ou l’ingénieur CRAM qui suit l'entreprise à 

l'occasion d'une étude ou d'une formation-action. 
 
2 DES EXEMPLES D'INTERVENTIONS DE PREVENTEURS-
ERGONOMES CRAM  
 
Nous évoquerons ici seulement deux formes d'interventions qui sont  représentatives de 
leur travail actuel : les formations-actions ainsi que l'impulsion et l'accompagnement 
d'études menées par d'autres ergonomes. 



 
2.1 FORMATIONS-ACTIONS D"INITIATION A L'INTERVENTION 
ERGONOMIQUE 
Il s’agit actuellement d'un type d'intervention relativement fréquente (par exemple, de 
l'ordre de quatre formations-actions par an effectuées dans une CRAM) pour sensibiliser 
des "relais" possibles dans les entreprises (membres CHSCT ou représentants du personnel, 
infirmière du travail, responsable des services méthodes, service "travaux neufs", 
maintenance, chef de production,...).  
Ces formations  sont  souvent inter-entreprises (Frontini, Modestine, Penel, Teiger, 1996), 
parfois intra-entreprises : les deux exemples qui suivent évoqueront la formation-action 
"intra" entreprise qui permet une démarche itérative et une progression adaptée à chaque 
contexte et à chaque entreprise. 
Les préventeurs-ergonomes CRAM participent à la fois à la conception des formations et à 
leur réalisation, à leur suivi et à leur évaluation. 
 
2.1.1. Formation-action et projet 
Dans une entreprise de montage de petit matériel électrique, de 290 salariés, la direction 
demande à l'ingénieur de la CRAM, son avis sur un problème de ventilation aux postes de 
tampographie. Au cours de son intervention, l'ingénieur ayant identifié aussi des problèmes 
de TMS, en parle au préventeur-ergonome CRAM. Celui-ci prend le relai et, dans un 
deuxième contact avec l'entreprise, propose une formation-action d'initiation à 
l'intervention ergonomique d'un groupe de travail. Ce groupe est composé de la secrétaire 
du CHSCT, d'une opératrice de l'atelier de tampographie (membre du CHSCT), d'un agent 
des méthodes, de l'infirmière et du médecin du travail. Un groupe de pilotage est également 
mis en place avec la direction, un représentant du CHSCT et l'encadrement. 
La formation-action, du fait qu'elle est organisée par la CRAM, présente des spécificités : 
elle peut être réalisée sur une période assez longue, ici de janvier à juin 1997, et avec des 
allers et retours entre travail en salle et sur le terrain, une à deux fois par mois (un jour à 
chaque fois). Onze jours au total de rencontres en salle sont animés par le préventeur-
ergonome. Le travail d'intersession sur le terrain (d'une dizaine de jours au total) est 
effectué par les membres du groupe, sans l’intervenant CRAM. Les compte-rendus de 
l'ensemble de la formation sont réalisés par l'infirmière.  
Les propositions du groupe et du préventeur-ergonome. CRAM concernent à la fois des 
aspects techniques et des aspects organisationnels : par exemple, l'élimination des 
problèmes d'électricité statique, la création de gabarit qui facilite l'éjection des pièces pour 
réduire les risques de TMS, la standardisation des contenants et la réorganisation des 
approvisionnements qui permettront de diminuer les manutentions. 
De plus, au cours de cette formation, un responsable de production informe le préventeur-
ergonome de son projet de "mettre en ligne les postes de sérigraphie" dans un nouvel 
atelier. Celui-ci propose au responsable d'en discuter avec le groupe de travail qui, par la 
suite avec l'aide du préventeur-ergonome, met en évidence des problèmes que ce 
changement poserait, notamment en ce qui concerne les régulations collectives dans le 
secteur de la tampographie et le risque d'empoussièrement. La mise en ligne des postes sera 
abandonnée. 
Le contrôleur CRAM qui suit l'entreprise a participé à plusieurs rencontres durant la 
formation,  et "reprend la main" dans l'entreprise après la formation. 



 
Depuis deux ans, le préventeur-ergonome s'informe régulièrement des suites de la 
formation-action, ce qui est une possibilité particulière liée à son rôle institutionnel : par 
exemple,  il sait que :  
- le groupe de travail a continué à fonctionner après la formation. La responsable de 

l'atelier tampographie a rejoint ce groupe pour contribuer à l'élaboration d'un cahier des 
charges pour la conception du nouvel atelier de tampographie. 

- "les impératifs de production n'ont pas permis que les concertations soient aussi suivies, 
régulières et constructives qu'en 1997 (lors de la formation) .... La démarche 
ergonomique a permis de mettre en évidence des dysfonctionnements non connus avant 
et d'apporter des solutions concrètes avec les opérateurs sur les problèmes posés." 5 

- les agents des méthodes (des différents secteurs) consultent maintenant les opérateurs 
systématiquement  avant toute modification.  

- les flux ont été réorganisés sur l'ensemble de l'entreprise. 
  
 2.1.2. Formation-action et contrat de prévention dans une petite entreprise 
C'est le contrôleur CRAM qui fait part à son collègue préventeur-ergonome d'une demande 
de la direction d'une entreprise de 39 salariés, de fabrication de sachets en plastique, de 
bénéficier d'un contrat de prévention : il s'agit notamment d'améliorer des situations de 
travail dans l'atelier "sacherie" qui sont considérés comme pénibles. Ce type de demande  
nécessite un diagnostic de prévention  (en général, essentiellement technique) de la 
CRAM :  dans ce cas, il a été discuté avec le préventeur-ergonome. 
A l’occasion de ce diagnostic, le préventeur-ergonome et le contrôleur de la CRAM 
prennent l'initiative d'organiser une première réunion dans l'entreprise avec le directeur, le 
responsable de la maintenance et le médecin du travail. Le préventeur-ergonome propose 
une intervention de type formation-action d'initiation à l'intervention ergonomique d'un 
groupe. La composition de ce groupe est débattue. Il comprendra des opérateurs de 
différents ateliers, les responsables de l'ordonnancement et de la qualité,  un délégué du 
personnel et le médecin du travail. Le préventeur-ergonome a joué ici un rôle de 
"facilitateur" des relations internes et externes à l'entreprise. Un calendrier prévisionnel est 
établi : du point de vue du préventeur-ergonome CRAM, ce calendrier peut être adapté  en 
fonction  de la "vitesse de maturation" pour que l'entreprise s'approprie la démarche 
ergonomique. Ici, la particularité de l'intervention du préventeur-ergonome CRAM, c'est 
qu'il peut réaliser ce type de formation dans une petite entreprise qui n'aurait pas les 
moyens de payer un consultant sur une aussi longue période (la formation-action s’est 
déroulée sur la période février-décembre 1998).  
Le préventeur-ergonome a animé la formation du groupe : après des premières observations 
du travail dans l'entreprise, le groupe a proposé une liste de thèmes jugés importants du 
point de vue des conditions de travail et de sécurité. Cette liste a été validée par l'ensemble 
des salariés. Des situations de travail ont été analysées par des binômes dans des conditions 
définies par le groupe avec l'aide du préventeur-ergonome. Dans ce cas, parce qu'il y avait 
un nécessité d'effectuer des mesures de bruit, d'éclairage et d'ambiance thermique à certains 
postes, l'entreprise a bénéficié de l'intervention du laboratoire inter-régional CRAM de 
mesures physiques, par l'intermédiaire du préventeur-ergonome. 
Les propositions concernant les postes de sacherie qui ont été élaborées par le groupe et  
validées par les opérateurs de l'atelier et par la direction, ont été utiles pour la rédaction 
                                                             
5 Compte-rendu du groupe de travail de l'entreprise d'avril 1998, dix mois après la formation. 
 
 



d'une partie du contrat de prévention : le travail du contrôleur CRAM qui a la 
responsabilité de ce contrat a été facilité par la formation-action et l’intervention du 
préventeur-ergonome. En effet, le contrat ne concernait pas seulement l'atelier "sacherie" 
mais aussi d'autres ateliers : le préventeur-ergonome a également participé au choix des 
priorités pour le contrat, telles que l'amélioration des manutentions à d'autres postes de 
travail, l'implantation d'extrudeuses, la création de baies vitrées sur l'extérieur, la nécessité 
de formation pour la conduite de machines. Le contrat de prévention nécessitant ensuite 
une évaluation par la CRAM, le préventeur-ergonome sera à nouveau sollicité par son 
collègue contrôleur pour y participer. 
  
2.2 IMPULSION ET ACCOMPAGNEMENT D'ETUDES MENEES PAR DES 
ERGONOMES CONSULTANTS OU ARACT,... : EXEMPLES  
Ces deux exemples montrent comment les préventeurs-ergonomes parviennent à intégrer 
des exigences de prévention dans des projets. 
 
2.2.1. Premier exemple : projet d’un centre d’accueil 
Un centre d'accueil pour jeunes en difficultés sociales engage, à partir de nouvelles 
orientations pédagogiques, un projet de construction d'un nouveau centre, composé de 
locaux d'accueil et de production. L'objectif de la prévention des risques est présent dans le 
contenu des enseignements et l'aménagement des ateliers de production, ce qui est à 
l'origine du contact avec le service Prévention CRAM. A l'initiative du contrôleur, un 
contrat de prévention est envisagé entre la CRAM et l'établissement. Le contrôleur en parle 
avec son collègue préventeur-ergonome : celui-ci estime qu'une intervention d'un cabinet 
d'ergonomes est nécessaire pour enrichir le projet, étant donné que l'ensemble architectural 
prévu  présente des limites du point de vue de la prévention . Les ergonomes consultants 
que le centre a fait alors intervenir, ont démontré l'insuffisance des espaces prévus et ont 
obtenu une augmentation des surfaces. Il y a eu des rencontres régulières entre les 
ergonomes consultants et le préventeur ergonome au cours de l'intervention. 
La collaboration entre le contrôleur, le préventeur-ergonome et les ergonomes consultants, 
a permis que le contrat de prévention prenne en charge non seulement 40% de l'étude 
ergonomique des consultants, mais aussi 20% des surcoûts liés aux augmentations 
nécessaires de surfaces ainsi que 40% des investissements liés à la prévention des 
nuisances physiques et chimiques. 
 
2.2.2. Deuxième exemple : projet d’une clinique  
Le contrôleur de la CRAM apprend qu’un groupe privé de santé a un projet de nouvelle 
clinique, pour regrouper trois établissements existants. Il perçoit la nécessité d’approfondir 
l’analyse de l’existant pour mieux définir le cahier des charges et prendre en compte la 
dimension des conditions du travail futur du personnel. Sachant que le directeur, chef du 
projet, a eu une expérience satisfaisante, dans une autre clinique, de l'intervention d'un 
cabinet d’ergonomes pour la restructuration d’un service, il incite ce directeur à renouveler 
la démarche suivie précédemment. Le préventeur-ergonome, sollicité par le contrôleur, aide 
le chef de projet à rédiger son cahier des charges pour consulter différents cabinets 
d’ergonomie. De plus, compte tenu des enjeux économiques et sociaux du projet, le 
contrôleur propose une subvention pour prendre en charge l’intervention ergonomique : le 
préventeur-ergonome l’aide dans l’argumentation pour l'obtenir. La subvention est 
accordée par la Commission de Prévention de la CRAM (structure politique où siègent les 
partenaires sociaux). Ensuite au cours du projet, le préventeur-ergonome participe aux 



réunions du groupe de pilotage mis en place. Après la fin du projet, le contrôleur reprendra 
le suivi de la clinique. 
 
EN CONCLUSION, UNE PROFESSION EN PLEINE EVOLUTION  
 
L'utilisation de la démarche ergonomique pour la prévention des risques professionnels qui 
se met en place progressivement depuis quelques années dans l’Institution, se concrétise 
dans les Services Prévention des CRAM par la mise en œuvre de moyens humains et 
matériels. Face aux évolutions du monde du travail, la demande des entreprises auprès des 
CRAM par rapport aux risques professionnels, se décale des atteintes à l’intégrité physique 
(les accidents du travail) vers les atteintes à la santé (les maladies professionnelles). Le 
métier de préventeur CRAM doit donc faire appel à de nouvelles pratiques où l’ergonomie 
trouve toute sa place. Cette évolution, comme tout changement, se confronte à des 
difficultés qui sont de l’ordre des représentations et des pratiques du métier de préventeur. 
Elle oblige à mettre en œuvre des démarches de prévention qui nécessitent une plus grande 
disponibilité et un regard différent sur le travail, par rapport à l’approche “ prescriptive ” ou 
“ technico-règlementaire ”. 
Face aux statistiques actuelles des déclarations de maladies professionnelles qui nécessitent 
de réagir dans le champ de la santé au travail, face aux évolutions du travail et aux 
demandes de plus en plus fréquentes sur des problèmes de TMS, de stress, de 
vieillissement, ou sur des projets,..., les Services Prévention des CRAM ont à remplir leur 
mission de “ promotion et de coordination des actions de prévention ” dans les entreprises. 
Dans cette mission, les préventeurs-ergonomes, en lien avec leurs collègues contrôleurs et 
ingénieurs, ont un rôle essentiel à tenir pour impulser leurs façons de traiter les problèmes 
de prévention et pour coordonner les différentes compétences internes et externes à 
l'Institution. 
Dans ce contexte, les préventeurs-ergonomes CRAM expriment, au-delà des besoins de 
reconnaissance de ce nouveau métier dans l'Institution et de ressources complémentaires, 
des besoins d'outils méthodologiques et d'aides pédagogiques plus adaptés à leur fonction 
spécifique, et également la nécessité de développer un réseau d'échanges sur leurs pratiques 
entre préventeurs-ergonomes CRAM et aussi avec d'autres ergonomes (ARACT, 
ergonomes consultants, INRS,….) des préventeurs-ergonomes d'entreprises,... Ils 
souhaitent en tout cas que cette présentation puisse avoir un  écho chez les ergonomes de la 
SELF. 
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RESUME 
 
Le sujet de cette étude est la modernisaion de l’Institut d’Analyses de Laboratoire (IAL), lié 
à la Police Techno-scientifique de l’Etat de Santa Catarina (SC). Cette modernisation 
comprend le transfert de technologie de la France à l’IAL/SC. L’appui théorique de cette 
thèse repose sur l’Anthropotechnologique et l’Analyse du Coût/Bénéfice. Pour contribuer à 
la modernisation de l’IAL, il fut elaboré un diagnostic comportant des recommandations 
explicites pour aider à une meilleur adaptation de la technologie française à la réalité de 
l’IAL. L’élaboration de ce pronostic fut possible à partir des fondements théoriques et 
d’études d’une situation de référence, le “Núcleo de Toxicologia Forense” (NTF) (Secteur 
de Toxicologie Judiciaire) de l’Etat de São Paulo (SP), qui emploi une technologie similaire 
à celle qui est transférée, et de la situation actuel de l’IAL, avant la modernisation. 
 
 
Mots-clés: Anthropotechnologie, Analyse du coût/bénéfice, Ergonomie, Laboratoire de 
Toxicologie 



1. INTRODUCTION 
 
Le thème de cette étude est celui de la modernisation de l’Institut d’Analyses de 
Laboratoire (IAL), attaché à la Police Techno-Scientifique de l’Etat de Santa Catarina. 
Cette modernisation comprend le transfert de technologie de France àl’IAL, pour mieux 
servir à la communauté de l’Etat, en ce qui concerne sa sécurité. Cet institut a comme 
objectifs l’examen des échantillons de matériel biologique pour la vérification de la causa 
mortis, la détermination de la concentration du taux d’alcool dans le sang, en cas d’accident 
de la route et l’examen de drogues psychoactives. 
 
Le fondement théorique de ce travail repose sur deux approches: l’Anthropotechnologique 
et l’analyse du coût/bénéfice. L’Anthropotechnologie cherche à adapter la technologie au 
pays importateur, en analysant dans quelles conditions les systèmes productifs importés 
peuvent-ils améliorer leur fonctionnement dans le local où ils ont été transférés. L’Analyse 
du coût/bénéfice est une méthode quantitative pour évaluer la viabilité d’un investissement. 
L’analyse de viabilité traditionnellement réalisée en projets, parmi lesquels se détache 
l’importation de technologie, comprend souvent seulement les facteurs économiques. En 
fait, on laisse de côté des facteurs importants pour le fonctionnement adéquat de la 
technologie qui doit être transférée, lesquels sont discutés et privilégiés par l’approche 
anthopotechnologique. Dans ce sens, on propose dans ce travail l’utilisation associée de ces 
deux approches pour l’analyse de viabilité de la technologie à transférer. 
 
Ehrlich (1977) définit l’analyse de coût/bénéfice comme une méthode pour évaluer les 
alternatives d’investissement, dans laquelle on calcule les bénéfices et les coûts, tous les 
deux reférés au même point dans le temps, et si les bénéfices dépassent les coûts, la 
proposition doit être acceptée, dans le cas contraire, rejetée. Alexander (1995) souligne que 
l’analyse du coût/bénéfice est la forme prédominante, entre les autres existantes, pour 
justifier les dépenses avec changements proposés par l’Ergonomie. Pour cet auteur, il y a 
deux formes basiques générales pour l’obtention de bénéfices, éviter les coûts et améliorer 
l’exécution.  
 
2. ASPECTS METHODOLOGIQUES DU TRAVAIL 
 
Les aspects méthodologiques pour les études sur le transfert de technologie, avec 
fondements dans l’anthropotechnologie, sont exposés dans le livre de Santos et al (1997), 
intitulé “Antropotecnologia: Ergonomia dos sistemas de produção” à partir des études de 
Wisner (1984; 1992) et Daniellou (1985; 1988).  
 
La méthodologie employée dans le travail est basée sur la méthodologie 
anthropotechnologique (Santos et al, 1997). En premier lieu, nous décrivons les variables, 
les situations de travail étudiées, les techniques de recueil de données et leur  traitement 
appliqué. 
 
Les variables utilisées pour analyser ces deux situations peuvent être divisées en 
environnement externe: contextes géographique, démographique, social et industriel et en 
environnement interne: conditions de travail, services et coûts. Les situations étudiées dans 
ce travail ont été l’Institut d’ Analyses de Laboratoires (IAL), situé dans la région sud du 
Brésil, qui importera la technologie française et le “Núcleo de Toxicologia Forense” (NTF) 



(Secteur de Toxicologie Judiciaire), dans la région sud-est de ce même pays, en employant 
une technologie semblable à celle transférée à l’IAL. 
 
Pour recueillir les données de ce travail les techniques suivantes ont été utilisées : 
l’observation, les entretiens et l’analyse documentaire. Le traitement et l’analyse des 
données de cette étude comporte trois étapes : la première consiste à décrire les données, la 
deuxième se réfère à la comparaison entre les variables des deux situations étudiées, et la 
troisième étape consiste en l’élaboration d’un pronostic de la situation future du IAL/SC, 
autrement dit, une prévision sur la nouvelle situation de travail après la modernisation de 
l’IAL. 
 
3. ANALYSE COMPARATIVE DES SITUATIONS DE TRAVAIL 
 
Nous continuons en présentant, de manière résumée dans les tableaux 2 et 3 (a, b et c), des 
considérations importantes qui concernent les comparaisons entre les situations analysées 
(IAL/SC et NTF/SP) et qui se réfèrent aux variables de l’environnement externe et de 
l’environnement interne. 
 
Dans le tableau 2 sont placées les variables de l’environnement externe avec référence aux 
contextes suivants : géographique-démographique, industriel et social. 
 

Variables se référant a l’environnement externe 
Dimension Indicateurs IAL/SC NTF/SP 
Géographique- 
Démogra-phique 

 Localisation 
 
 
 Climat 
 
Démographie 

. Florianópolis/SC (loin des 
centres industriels); 
. le climat interfère dans les 
activités et dans le confort  
des opérateurs;  
.  population  de l’Etat :  
petite 

. São Paulo/SP (au milieu des  
centres industriels); 
.  le climat interfère dans les activités 
et dans le confort  des opérateurs; 
 
. population  de l’Etat :  grande. 

Technolo-gique  Fournisseurs 
des équipements 
et matières 
premières  

.origine:  SC et états voisins;  

. personnel p/ maintenance : 
autres états (voisins ou non);  
. fournisseurs de matières 
premières : Quelques-uns 
dans la  région. 

.origine:  état de SP ; 

. personnel p/ maintenance : dans la 
capital ou dans l’Etat; 
. fournisseurs de matières premières: 
plusieurs dans la région. 

Político- 
Economique 

 Données 
político-
economiques  
 

. PIB: situation inférieure 
(7eme. place du Brésil); 
. pourcentage du budget de 
l’Etat pour la Sécurité 
Publique : 5,3% 

. PIB: situation supérieure ( 1ere. 
place du Brésil) ; 
. pourcentage du budget de l’Etat 
pour la Sécurité Publique: 5,9% 

Formation 
 
 

 Scolarité de la 
population 

. SC: plus scolarisée que la 
plupart des états du pays 

. SP: plus scolarisée que la plupart 
des états du pays 

Tabela 2: Comparaisons des situations du travail, en rapport avec les variables de 
l’environnement externe. 
 
 
 
 



Les tableaux 3a  et 3b présentent les informations concernant les variables de 
l’environnement interne se référant aux conditions de travail (physiques et 
organisationnelles). 
 

Variables se référant a l’environnement interne 
Dimension Indicateurs IAL/SC NTF/SP 
Conditions 
Physiques 

facteurs techniques 
 
 
 
 
 
 
facteurs 
environnementaux 

. installations physiques : 
quelques problèmes ; 
. équipements: insuffisants et 
déficients ; 
. Equipements de Protection 
Individuel et Collectifs déficients 
 
. aspects toxicologiques forts  

. installations physiques : plusieurs 
problèmes 
. équipements: suffisants et 
efficients 
. Equipements de Protection 
Individuel et Collectifs déficients 
 
. aspects toxicologiques forts 

Tableau 3a: Comparaisons des conditions de travail en ce qui concerne les conditions                     
physiques. 
 
 

Variables se référant a l’environnement interne 
Dimension Indicateurs IAL/SC NTF/SP 
Conditions 
organisa-
tionnelles 

 caractéristiques 
des travailleurs 
 
 
 
 
 

. tranche d’âge : 46-58 ans 
(44%); 
. sexe prédominant : féminin; 
. données anthropométriques 
n’ont pas été considérées dans 
quelques  aspects; 
. conditions de santé: 
plaintes/douleurs lombaires et 
jambes, allergies. 

. tranche d’âge : 39-44 ans 
(58%) ; 
. sexe prédominant : féminin. 
.données anthropométriques 
n’ont pas été considérées dans 
beaucoup d’aspects; 
. conditions de santé: 
plaintes/douleurs lombaires et 
jambes, dermatites et allergies. 

  caractéristiques 
organisationnelles 
du travail 
 
 
 
 
 

. journée:56 heures  
hebdomadaires/plantons; 
. division des tâches: équipes 
fixes avec activités fixes par 
mois; 
  
. conditions d’entraînement : il 
n’y a pas un programme 
d’entraînement continu/ peu 
d’entre eux connaissent une autre 
langue ; 
. indices: 
-absentéisme et turn-over : nuls, 
- accidents de travail du secteur 
en SC : 1,20% ;  
. formalisation des tâches; bien 
définie; 

. journée: 40 heures 
hebdomadaires/horaire le jour;  
. division des tâches : équipes 
fixes avec activités fixes 
permanentes;  
. en général, il n’y a pas un 
programme d’entraînement 
continu /beaucoup d’entre eux 
connaissent une autre langue ; 
 
. indices: 
- absentéisme et turn-over : nuls, 
- accidents de travail du secteur 
en  SP : 1,50% ; 
. formalisation des tâches ; bien 
définie ; 

  
 

. attributions des tâches : plus ou 
moins définies. 

. attributions des tâches: mieux 
définies  

Tabela 3b: Comparaisons des conditions de travail en ce qui concerne les conditions 
organisationnelles. 
 
 
 
 



Dans les tableaux 3c, figurent les informations concernant les variables de l’environnement 
interne se référant aux  services prêtés par les laboratoires et leurs coûts. 
 

Variables se référant a l’environnement interne 
Dimension Indicateurs IAL/SC NTF/SP 
Quantité  demande  

 
 
 
 
 
flux 

. nombre de recherches réalisées 
(moyenne mensuelle): 69; 
. facteurs qui pourraient altérer la 
demande: augmentation du nombre 
des clients; 
 
. période moyenne pour réaliser une 
recherche: 19 jours ; 
. 97% du temps est dépensé avec les 
procédures bureaucratiques. 

. nombre de recherches réalisées 
(moyenne mensuelle): 667; 
. facteurs qui pourraient altérer la 
demande: augmentation du nombre 
des clients, vente des services et 
accidents graves; 
. période moyenne pour réaliser une 
recherche: 30 jours; 
. 80% du temps est dépensé avec les 
procédures bureaucratiques. 

Qualité  qualité des 
services 

. la précision des résultats inférieure 
au  NTF/SP; 
. remise des résultats: retard en 
fonction du manque du personnel et 
des équipements. 

. la précision des résultats supérieure 
au IAL/SC ; . 
. remise des résultats: retard en 
fonction du manque du personnel. 

Coûts   Coûts dans le 
Laboratoire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Coûts pour 
l’opérateur 
 
 
 Coûts pour la 
communauté 

. coût du personnel :  inférieur au 
NTF/SP; 
. coût de maintenance préventive : 
aucun; 
. coût d’entraînement: réduit; 
. coût des équipements: petit ; 
. coût de matière première: petit; 
 
. coût en rapport au fonctionnement 
du dispositif technique: travail en 
double, morosité dans la conclusion 
des opinions, augmentation du 
risque d’accident et des maladies sur 
les opérateurs; 
 
. maladies liées au travail: infecto-
contagieuses/allergies/ insatisfaction 
de la part des opérateurs/stress; 
 
. morosité dans la conclusion  
  des opinions; 
. insatisfaction de la société. 

. coût du personnel: supérieur au 
IAL/SC; 
. coût de maintenance préventive: 
aucun; 
. coût d’entraînement: réduit ; 
. coût des équipements: significatif; 
. coût de matière première: 
significatif; 
. coût en rapport au fonctionnement 
du dispositif technique: travail en 
double, morosité dans la conclusion 
des opinions, augmentation du 
risque d’accident et des maladies sur 
les opérateurs; 
 
. maladies liées au travail: infecto-
contagieuses/allergies / insatisfaction 
de la part des opérateurs/stress; 
 
. morosité dans la conclusion  
  des opinions;  
. insatisfaction de la société. 

Tableaux 3c: Comparaisons des situations de travail en rapport avec les variables, services 
et coûts.  
 
4. LE PRONOSTIC DE LA SITUATION FUTURE 
 
Le pronostic de la situation future vise des recommandations, lesquelles, ont comme 
objectif celui contribuer à l’adaptation de la technologie au contexte de l’Instituto de 
Análises laboratoriais. Le pronostic a pris, aussi, comme base les variables déjà établies. 
 
4.1 QUANT AUX VARIABLES DE L’ENVIRONMENT  EXTERNE  
 
4.1.1. Géographie-démographie 



Puisque le NTF/SP est situé au milieu des centres industriels relatifs aux activités des 
laboratoires, il possède certaines facilités dans l’acquisition de matières, équipements et 
services de maintenance, ce qui n’arrive pas avec l’IAL à Florianópolis (capitale de l’Etat 
de Santa Catarina). Pour la modernisation de l’IAL/SC, par exemple, les services de 
maintenance sont venus d’autres Etats, ce qui a demandé un certain temps d’attente.  
 
Quant au climat, l’interférence de la haute température pendant l’été pourra diminuer dans 
une situation future, du fait que toutes les salles préparées pour recevoir les nouveaux 
équipements seront équipées d’air conditionné et déshumidificateur. Et, de plus, un des 
équipements qui émet beaucoup de chaleur sera remplacé par un autre plus moderne.  
 
En relation avec les données démographiques, il est important de souligner le fait que 
Florianópolis est un site estival ce qui entraîne une augmentation temporaire de la 
population pendant les mois d’été. Ceci fait également augmenter les interventions 
policières concernant l’alcool et les drogues. Avec la modernisation, les équipements 
pourront contribuer à répondre à cette demande saisonnière. 
 
4.1.2. Technologie 
Les équipements pour la modernisation de l’IAL/SC sont d’origine française. Pour 
quelques-uns de ces équipements, la maintenance sera réalisée par des entreprises 
brésiliennes, situées à São Paulo, pour d’autres le personnel responsable de ce service se 
trouve en France. L’IAL/SC est susceptible d’avoir des difficultés pour faire venir le 
personnel de maintenance spécialisé, ou pour envoyer les équipements en réparation en 
France, du fait des coûts élevés qui seraient susceptibles d’apparaître. 
 
Dans l’actuelle situation du IAL/SC, les fournisseurs de matières premières existants dans 
la région de Florianópolis sont suffisants. Dans l’avenir, quelques verreries seront 
approvisionnées par le propre vendeur de technologie, lesquelles sont fréquemment plus 
onéreuses. Les opérateurs du IAL peuvent développer des verreries à partir de celles qui ont 
été importées, comme cela arrive avec le NTF/SP, réduisant le coût, parfois jusqu’à 70% de 
leur valeur d’origine. 
 
4.1.3. Données político-economiques 
En ce qui concerne les données político-économiques relatives aux PIB, l’état de Santa 
Catarina a une position moins privilégié comparativement à l’état de São Paulo. Mais, le 
secteur de services se trouve en progression en Santa Catarina, pouvant dans le futur 
contribuer à la prestation de services au IAL/SC. Ainsi, les entreprises qui offrent leurs 
services dans le champ de l’informatique ont augmenté, ce que pourrait avoir des 
répercussion sur le bon fonctionnement des softwares et hardwares installés à l’avenir. 
 
Quant aux investissements pour la Défense Nationale et la Sécurité Publique, le 
gouvernement catarinien avait investi en 1996, 5,33% de son budget total dans ce secteur. 
Pour l’année 1999, le gouvernement fédéral a déjà annoncé des diminutions des dépenses 
avec les Etats, ce qui entraînera pour Santa Catarina des pertes dans ce secteur, soit pour 
l’année 1999, 38,6% des sommes par rapport à l’année antérieure. Cette diminution 
affectera des secteurs comme l’Education, la Santé et la Sécurité. 
 
4.1.4. Social 



La scolarité de la population des deux Etats concernés dans cette étude, pendant l’année 
1995 a présenté des indices qui démontraient une population plus scolarisée que dans le 
reste du pays. Ce fait reste apparent en comparant les niveaux de formation des 
professionnels des deux laboratoires étudiés. Dans le futur, avec la modernisation prévue de 
l’IAL/SC, le niveau de scolarité de ses professionnels devrait contribuer à la compréhension 
des procédés techniques et des manuels des nouveaux équipements.  
 
4.2 QUANT AUX VARIABLES DE L’ENVIRONNEMENT INTERNE  
 
4.2.1. Conditions physiques 
En ce qui concerne les installations, les rayons se trouvent positionnés de manière 
inadéquate à l’IAL/SC. Dans l’avenir, il est conseillé d’effectuer une modification de la 
hauteur, ce qui est simple à réaliser. Déjà l’enceinte de manipulation chimique nécessite 
une adaptation à la taille des utilisateurs, évitant qu’ils restent le tronc courbé pendant 
longtemps et l’installation de fenêtres permettant à l’opérateur de voir ce qu’il est en train 
de manipuler. 
 
Quant aux équipements de protection individuelle, il est conseillé aux opérateurs du 
IAL/SC de continuer à utiliser des cache-poussières et des gants. Les verres, selon 
l’AFNOR (1992), sont également essentiels aux activités de laboratoires, ainsi que les 
masques. Il est conseillé à l’IAL/SC, que toutes les salles de recherche soient munies de 
douches et de lave yeux. 
 
L’environnement toxicologique de l’IAL/SC, peut devenir inconfortable, en fonction des 
nouveaux matériels (viscères, sang, nouveaux produits chimiques) qui doivent être 
manipulés. Les opérateurs pourront se protéger en utilisant, de manière plus fréquente, les 
EPIs en comptant sur des EPCs en bon fonctionnement.  
 
4.2.2. Conditions organisationnelles 
L’âge et le sexe des opérateurs ne sont pas des facteurs conditionnants de la situation future 
de l’IAL/SC. Pas plus que la taille des individus, mais il est recommandé de la considérer 
lors de la conception de bancs, enceintes de manipulation chimique, étagères et, 
spécialement, lors de l’installation de nouveaux équipements. 
 
Quant aux conditions de santé, les plaintes en rapport avec des douleurs lombaires et des 
jambes devraient diminuer à l’avenir, en fonction de l’introduction nouveaux équipements. 
Les douleurs des jambes subsisteront cependant, puisque, même avec la modernisation, une 
part des activités sera réalisée débout. Les plaintes en relation aux dermatites et allergies, 
pourront continuer en fonction de la quantité importante de produits à être manipulés dans 
la situation future, mais pouvant être évités avec la utilisation constante d’EPIs adéquats. 
 
La journée de travail de l’IAL/SC ne sera pas modifiée avec la modernisation. Le travail de 
nuit subsistera, puisque les activités avec matériel appris continueront. A São Paulo, existe 
un autre noyau responsable pour ces activités. 
 
La division des tâches à l’IAL/SC, telle qu’elle est existe actuellement, pourra être 
compromise en fonction de la complexité des équipements et de la préservation du bon 
fonctionnement, si à chaque mois l’équipe de travail change. Ceci pourrait occasionner des 
problèmes dans le fonctionnement des équipements. 



 
En ce qui concerne les conditions d’entraînement, il est recommandé d’appliquer des 
programmes de formation continue, qui peuvent être réalisés par des cours dans le propre 
IAL/SC, répondant, par exemple, aux questions basiques telles que comment manipuler du 
matériel biologique et des produits chimiques dangereux.  
 
La formalisation des tâches continuera à être bien définie sous forme de procédés 
techniques. Les attributions aux opérateurs du IAL/SC, méritent d’être bien définies dans 
l’avenir, évitant ainsi les conflits entre collègues.  
 
4.2.3. Services 
Quant au respect de la demande, les données de 1995 démontrent que le volume de travail 
au NTF/SP est bien supérieur à celui de l’IAL/SC. 
 
La demande dans ces situations de travail souffrira des changements dans la mesure où 
l’éventail de clients et la vente des services seraient amplifiés. Dans le cas du NTF/SP, les 
accidents graves (chutes d’avions, écroulement d’immeubles), dont la survenue n’est pas 
rare, seront susceptibles d’altérer la routine du travail. 
 
L’IAL/SC, avec la modernisation prévue de ses installations, pourra recevoir de nouveaux 
clients et les clients anciens qu’il avait cessé de prendre en considération, à cause du 
manque de quelques équipements.  
 
Quant au flux, les recherches réalisés à l’IAL/SC, sont plus rapides que celles qui sont 
faites au NTF/SP. Il en est ainsi parce que ces recherches sont réalisées avec des techniques 
plus simples, sans utiliser beaucoup d’équipements. Nous observons encore que dans les 
deux situations, les procédures bureaucratiques, plus exactement l’élaboration et la rentrée 
de données sur les opinions, rendent plus difficile la remise du résultat final. L’élaboration 
des opinions requiert beaucoup d’attention, chaque cas étant différent. 
 
En ce qui concerne la qualité des services prêtés, la précision des résultats des recherches 
qui sont réalisées dans ces laboratoires se situe au niveau d’acceptabilité des normes. Mais 
au NTF/SP, du fait de ses équipements assez fiables, leur précision se montre supérieure à 
celle de l’IAL/SC.     
 
4.2.4. Coûts 
Quant aux coûts du laboratoire, c’est le coût du personnel qui prédomine. A São Paulo, le 
NTF/SP a un coût salarial approximativement 2 fois plus que celui de l’IAL/SC, avec 
pratiquement le même nombre de personnes, en prenant comme base le salaire initial.  
 
En ce qui concerne le coût de maintenance, les deux situations étudiées présentent une 
carence du point de vue de la maintenance préventive, en fonction des faibles ressources 
financières de l’état destinées à ce type de service. 
 
Concernant le coût d’apprenitssage, il n’y a pratiquement pas de frais pour les cours de 
formation continue pour les opérateurs, dans les deux situations analysées. Quant au coût 
des équipements au NTF/SP, il est plus élevé que celui de l’IAL/SC, à cause des 
équipements de pointe acquis par le NTF/SP. 
 



En ce qui concerne le respect du coût de matières premières, celui-ci est supérieur au 
NTF/SP, en raison du volume de travail réalisé dans ce local. Au NTF/SP, et au IAL/SC, 
quelques adaptations sont faites dans les verreries pour réduire les coûts. 
 
En ce qui touche les coûts originaux du fonctionnement précaire des équipements, nous 
pouvons citer: le travail en double, c’est-à-dire quand il est nécessaire de le répéter, perdant 
du temps et de la matière première et augmentant le niveau de fatigue des opérateurs; de 
même, la lenteur dans la conclusion des opinions et l’augmentation du risque d’accident et 
de maladies des opérateurs. 
 
Les coûts pour les opérateurs des deux situations sont en rapport avec leur santé. Dans ces 
laboratoires le risque de contracter quelques maladies infectieuses et contagieuses, 
principalement, le virus HIV et l’hépatite B est fréquent. Les allergies se produisent au 
contact des produits chimiques. La santé mentale des opérateurs dans les deux situations 
peut être affectée par le stress, puisque ses activités ont une grande importance pour la 
sécurité des personnes. Au IAL/SC, ceci peut être plus grave, puisque leurs opérateurs se 
sentent insatisfaits de ne pas répondre aux demandes de la société.  
 
Concernant les coûts collectifs lorsque les laboratoires ne fonctionnent pas correctement, se 
distinguent les points suivants pour les deux situations : lenteur de la conclusion des 
opinions et en conséquence, la conclusion attendue des processus judiciaires; 
l’insatisfaction de la société. A l’IAL/SC, les cas non résolus augmentent, encore, en 
fonction du manque des équipements, étant, parfois envoyés par le NTF/SP.  
 
En résumé, beaucoup de coûts explicités au-dessus ne sont pas quantifiable ou, plus 
exactement, ne sont pas tangibles et de ce fait ils sont souvent négligés dans les processus 
de transfert de technologie. Les bénéfices tangibles sont, de manière générale, dans presque 
tous les processus de transfert de technologie les plus priviligiés, ceux dits intangibles, c’est 
à dire ceux qui relatifs aux travailleurs, étant sous-estimés. Lesquels, comme on l’a déjà 
prouvé dans le référentiel théorique, sont, aussi, les plus importants dans n’importe quel 
processus de transfert de technologie. Il n’y a pas d’intérêt à avoir une technologie de 
pointe, si le travailleur n’arrive pas à la comprendre, puisqu’il ne possède la connaissance 
suffisante pour l’employer. 
 
5. CONCLUSION 
 
Nous avons conclu que ces deux situations de référence, bien que localisées dans le même 
pays, présentent des contextes différents qui influencent le fonctionnement de la 
technologie employée, en raison des conditions externes aux situations. Le Secteur de 
Toxicologie Judiciaire, situé dans l’Etat de São Paulo possède une technologie avancée, des 
contextes géographique, démographique, industriel et social plus développés que ceux des 
autres Etats du Brésil, y compris Santa Catarina, où se trouve l’IAL. Mais, on remarque que 
dans les deux cas il y a des inadéquations dans les conditions de travail, telles que: le 
manque d’entraînement du personnel technique, le manque de littérature scientifique, 
l’inadaptation des installations aux caractéristiques anthropométriques des travailleurs, le 
manque d’équipements de protection individuelle et collective appropriés aux activités. 
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Résumé 
L’objectif de ce travail concerne l’étude de la fatigue des pilotes de ligne au cours de 
rotations court- et moyens-courriers. Des observations en vol ainsi que des évaluations 
subjectives de la durée et de la qualité du sommeil aux escales, de la fatigue et de la charge 
de travail ont été effectuées au cours de 8 rotations comportant un total de 67 vols. Ces 
rotations se caractérisent par une succession d’étapes, de 1 à 4 par jour, effectuées sur des 
périodes de 4 à 7 jours consécutifs. L’analyse des résultats a porté sur l’effet du nombre 
d’étapes par jour et de la plage horaire de ces étapes. Les résultats indiquent un effet 
significatif de l’heure des rotations. Les vols effectués le matin sont associés à une durée et 
une qualité du sommeil inférieures aux vols d’après-midi. Cette dégradation du sommeil 
entraîne un niveau de fatigue et de charge de travail en général plus élevé à la fin des vols 
du matin comparés à ceux se déroulant l’après-midi. Le nombre d’étape effectué dans la 
même journée entraîne également un impact important puisqu’à partir de la troisième étape, 
le niveau de fatigue et celui de la charge de travail observé au cours des vols d’après-midi 
devient équivalent à celui associé aux vols du matin. En se fondant sur ces résultats, des 
recommandations sur la planification des rotations et l’organisation du travail sont 
proposées pour limiter les sensations de fatigue des équipages au cours de ce type de 
rotations. 
 
 
 
Mots-clés : fatigue, sommeil, charge de travail, pilotes de ligne, rotations court-courriers, 
rotations moyens-courriers. 



 

1 INTRODUCTION 
 
Les travaux menés au cours des dernières années sur le thème de la fatigue en aéronautique 
ont essentiellement concerné les vols long-courriers qui sont réputés pour leur pénibilité 
liée aux décalages horaires et à la monotonie du vol (Graeber, 1986 ; Cabon et coll., 
1995a). Ces travaux ont permis l’élaboration d’un guide de recommandations, pour les 
équipages, diffusé à de nombreuses compagnies aériennes, françaises et étrangères 
(Mollard et coll., 1995 ; Cabon et coll., 1995b).Ces recommandations reposent à la fois sur 
la gestion du sommeil avant les vols et en escale, sur la gestion de l’activité et des repos en 
vols ainsi que sur l’hygiène de vie. Ces travaux se poursuivent actuellement pour valider 
des solutions techniques permettant de détecter des baisses de vigilance de l’équipage. 
 
Une autre enquête, menée auprès de 739 pilotes de diverses compagnies a mis également en 
évidence le caractère très fatigant des vols court- et moyens-courriers tels qu’ils sont 
organisés (Cabon et coll., 1997 ; Bourgeois-Bougrine et coll., 1999). L’une des rares études 
menée sur les vols court-courriers (Gander et coll., 1988) suggère que ces vols sont associés 
à deux contraintes essentielles : les horaires de travail irréguliers et la forte charge de travail 
liée à la fréquence élevée des atterrissages et des décollages. La présente étude vise à 
apporter des données sur l’évolution de la fatigue au cours de rotations court- et moyens-
courriers se déroulant sur plusieurs jours et de proposer des solutions pour limiter les 
sensations de fatigue des équipages. Sur un plan plus fondamental, cette étude vise à mieux 
appréhender les relations entre l’effort mental et l’estimation subjective de la fatigue. 
 
2 METHODE 
 
La méthode d’évaluation retenue, mise au point et testée lors d'une étape préliminaire 
(Mollard et coll., 1997), repose sur le recueil des données suivantes :  
- les durées des sommeils et des siestes éventuelles avant, mais également pendant et 

après les rotations. Le recueil de l’information est réalisé à partir d’un agenda de 
sommeil. L’agenda prend en compte un jour avant le départ et se prolonge jusqu’au 
3ème jour de repos après la fin de la rotation. Pour chaque pilote, les durées de sommeil 
observées sont comparées à la durée de référence correspondant à une durée de sommeil 
habituelle déclarée par le pilote, 

- les sensations de fatigue globale et de somnolence au coucher et au lever, en fin de vol et 
au cours des repos, 

- les manifestations de la fatigue sur le plan physique, mental, sensoriel et de l’humeur ; 
ces évaluations sont recueillies en fin de vol, 

- la charge de travail en fin de vol évaluée à l’aide des 6 échelles de la NASA-Task Load 
Index (TLX) : charge de travail mental, charge de travail physique, pression temporelle, 
effort, frustration et auto-évaluation de la performance. 

 
Ces questionnaires sont administrés par un observateur présent dans le cockpit, chargé 
également d'effectuer une observation sur les activités de l’équipage et le déroulement des 
vols. 
 
Cette étude porte sur un total de 8 rotations comportant 67 vols court- et moyens-courriers. 
Les rotations étudiées se caractérisent par une succession d’étapes, de 1 à 4 par jour, 
effectuées sur des périodes de 4 à 7 jours consécutifs. Ces rotations se déroulent soit 
uniquement le matin, à partir de 06h00, soit uniquement l’après-midi, à partir de 14h00, ou 



 

bien comportent à la fois des vols effectués le matin et l'après-midi. La durée minimale de 
vol s’élève à 50 minutes, la durée maximale à 03 heures 30. 



 

3 RESULTATS 
 
3.1 DUREES DU SOMMEIL 
Par rapport aux durées habituelles de sommeil des pilotes interrogés, qui s’élèvent en 
moyenne à 9 heures 10, l’analyse des durées moyennes de sommeil précédant les vols fait 
ressortir une réduction significative de la quantité de sommeil : 5 heures 41 pour les vols du 
matin et 7 heures 26 pour les vols d’après-midi. La privation de sommeil associée aux vols 
du matin s’explique par la difficulté bien connue des équipages à avancer leurs horaires de 
sommeil la veille de ces vols. 
 
La qualité du sommeil est évaluée en comparant les évaluations de somnolence au coucher 
et au lever. Un sommeil de bonne qualité, c’est-à-dire permettant une récupération optimale 
de la fatigue accumulée dans la journée, se traduit généralement par une somnolence plus 
faible au lever qu’au coucher. 
 
La figure n°1 présente l’évolution de ces paramètres depuis le jour précédant la rotation 
jusqu’au troisième jour de repos qui suit la rotation. On constate que la somnolence reste 
élevée, supérieure à 70 au coucher pendant pratiquement toute la période étudiée. Au lever, 
la somnolence augmente linéairement avec le nombre de jours de travail et dépasse les 
niveaux observés au coucher à partir du cinquième jour de la rotation. Pour la rotation se 
déroulant sur 7 jours, les valeurs constatées le 7ème jour sont supérieures à 90, sur une 
échelle allant de 0 à 100. Les valeurs diminuent ensuite à partir de la première journée de 
récupération pour atteindre un niveau identique à celui observé la veille de la rotation. 
 
La figure n°2 permet de comparer la fatigue et la somnolence au coucher et au lever pour 
les vols du matin et ceux de l’après-midi. Ces résultats confirment ceux observés pour les 
durées de sommeil, les vols du matin entraînant une fatigue plus importante que ceux 
effectués dans l’après-midi. Toutefois, cette différence ne se révèle significative que pour 
les valeurs recueillies au lever, les valeurs observées au coucher demeurant très élevées 
pour les deux types de vols. 
 
Ces résultats illustrent l’impact des horaires de travail et du nombre de jours de travail sur 
la durée et la qualité du sommeil. Ils confirment l’effet négatif des vols du matin qui 
entraînent de fortes privations de sommeil, une fatigue et une somnolence importantes 
au lever. 
 
3.2 EVALUATION DE LA FATIGUE EN FIN DE VOL 
Les privations de sommeil imputables aux vols du matin se répercutent sur le niveau de 
fatigue en fin de vols. Ce niveau s'avère supérieur pour les vols du matin comparé à celui 
observé pour les vols d'après-midi (figure n°3), excepté pour la fatigue physique qui n’est 
pas significativement différente pour les deux types de rotations.  
 
Afin d’étudier l’évolution de ces paramètres au cours de la journée et de déterminer ainsi 
l’effet du nombre d’étapes successives, les scores moyens ont été calculés pour chaque 
étape, pour les vols du matin et pour les vols de l’après-midi (figure n°4). Pour la fatigue, la 
somnolence, la fatigue mentale et sensorielle, on constate un effet significatif du nombre 
d’étapes pour les vols d’après-midi avec une différence significative entre les étapes 1, 2 et 
les étapes 3, 4. A l’inverse, on n’observe aucune différence significative pour les vols du 
matin, les sensations de fatigue étant très élevées dès la première étape. Ces résultats 



 

confirment d’une part l’impact des vols du matin sur la fatigue qui se révèle élevée dès la 
première étape et mettent en évidence une accumulation de la fatigue au cours des vols 
d’après-midi. Ceux-ci deviennent aussi fatigants que des vols du matin à partir de la 
troisième étape. 
 



 

3.3 EVALUATION DE LA CHARGE DE TRAVAIL EN FIN DE VOL 
La charge de travail au cours des étapes successives évolue parallèlement aux indicateurs 
de fatigue (figure n°5). Pour les vols du matin, la charge de travail s’avère élevée dès le 
premier vol, alors que pour les vols d’après-midi elle reste faible lors des deux premières 
étapes. Lors de ces deux premières étapes les plus grandes différences entre les vols du 
matin et d’après-midi sont constatées pour les échelles de demande mentale et d’effort. A 
partir du troisième vol, les valeurs augmentent significativement pour atteindre un niveau 
équivalent à celui observé pour les vols du matin. Les scores de l’auto-évaluation de la 
performance évoluent parallèlement pour les deux types de vol, les valeurs demeurant 
supérieures pour les vols d’après-midi. Il convient également de noter que les valeurs sont 
les plus basses lors de la troisième étape.  
 
Les évaluations de la charge de travail corroborent celles observées pour la fatigue et le 
sommeil et confirment ainsi les difficultés rencontrées par les équipages lors des vols du 
matin. Ils indiquent notamment que la fatigue se traduit pour eux par une augmentation de 
leur charge de travail afin de compenser les effets négatifs de leur fatigue sur leur niveau de 
performance. 
 
 
3.4 SYNTHESE DES OBSERVATIONS EFFECTUEES EN VOL 
Les observations réalisées en vol font ressortir trois contraintes essentielles susceptibles de 
favoriser la fatigue ou de renforcer ses effets négatifs sur la performance des équipages :  
- la très forte pression temporelle à laquelle se trouve soumis l'équipage. Cette pression se 

révèle particulièrement forte du fait des faibles durées d'escale séparant deux étapes, 
fréquemment 35 minutes, 

- le caractère répétitif des vols court- et moyens-courriers en raison notamment du réseau 
relativement restreint sur lequel opère certaines compagnies, 

- l’ergonomie du poste de pilotage de certains avions entraîne des contraintes physiques 
en particulier sur le plan de la température et du niveau de bruit. 

 
4 CONCLUSIONS  - PERSPECTIVES 
 
Afin de prévenir ou de réduire l'apparition de la fatigue au cours des vols court- et moyens-
courriers quatre types d’actions sont envisagées : 
- l'information et la formation des équipages sur la gestion du sommeil et l'hygiène de vie, 
- la planification des rotations, 
- l'organisation du travail, 
- l'évolution de la réglementation sur la limitation des temps de vol et de repos des 

équipages. 
 
Sur le plan de la planification des rotations et de l'organisation du travail, il apparaît 
nécessaire d'appliquer quelques règles essentielles telles que limiter le nombre de rotations 
consécutives du matin (maximum 2), réduire le nombre d'étapes dans les rotations les plus 
pénibles et éviter les escales de trop courte durée. En effet, ces escales très courtes ne 
prennent en compte ni la gestion d’événements imprévus, ni la nécessité pour l’équipage de 
bénéficier d’une pause. Il convient d’ailleurs de noter que la durée minimale de ces temps 
d’escale n’est pas réglementée dans les textes actuellement en vigueur.  
 



 

Pour ce qui concerne l'évolution de la réglementation, les résultats de cette étude 
fournissent des éléments pour proposer les bases d'un modèle prédictif de la fatigue sur 
lequel pourraient se fonder ces évolutions (Bourgeois-Bougrine et coll., 1999). Néanmoins, 
les résultats déjà disponibles doivent être complétés par un plus grand nombre de données. 
Dans cette perspective, une enquête à une échelle internationale est actuellement en cours 
afin de pouvoir intégrer au développement de ce modèle des différences culturelles. 
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Figure n°1.
Evaluation de la somnolence au lever et au coucher au cours de la rotation et des journées de repos.

Figure n°2.
Evaluation de la somnolence au lever et au coucher avant les vols du matin et d'après-midi.
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Figure n°5.
Evolution de la fatigue, de la charge de travail en fin de vols.

Comparaison des vols du matin et de l'après-midi.
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Résumé : 
L'objectif de ce papier est de s’interroger sur le rôle et la place de l’ergonomie dans le 
domaine de l’accompagnement des très grands handicapés moteurs en fin de vie, et ce à 
partir d’une expérience de conception d’une téléthèse interactionnelle, spécialement conçue 
pour eux, et visant à leur donner quelques moyens pour communiquer et agir, alors qu’ils 
se trouvent hospitalisés et ne peuvent s’exprimer. Dans une première partie, nous 
présentons la téléthèse EDITH, pour restituer dans une deuxième partie une évaluation de 
cet instrument de communication sur un malade atteint de sclérose latérale amyotrophique. 
Enfin, cette expérience nous amènera à souligner l’intérêt d’une approche psycho-
ergonomique dans le domaine des soins palliatifs.  
 
 
Mots clés :  
Automatique humaine, Ergonomie de conception, Soins palliatifs, Téléthèse 
 
 

                                                
1 Les auteurs tiennent à saluer la mémoire de Monsieur Jacques Lamazière et à souligner son courage à 
affronter la maladie et s’engager dans ce projet où il a joué un rôle à la fois central et moteur. En effet, sa 
participation et sa motivation à mettre au point une interface de contrôle d’environnement se sont avérées être 
essentielles à la suite des recherches que nous menons à l’heure actuelle. Ainsi, son ambition demeure et nous 
permet de poursuivre le travail qu’il a initié. Les auteurs associent également à ce papier, Monsieur Late 
Placca, pour son travail de dépouillement des observations in situ. Enfin, nous tenons à remercier la Maison 
médicale Jeanne Garnier, Paris, et le Centre de Rééducation fonctionnelle de Lay Saint-Christophe, pour nous 
permettre de poursuivre notre travail de recherche. 
 



1.  INTRODUCTION 
 
L'objectif de ce papier est de s’interroger sur le rôle et la place de l’ergonomie dans le 
domaine de l’accompagnement des très grands handicapés en fin de vie, et ce à partir d’une 
expérience de conception d’une interface de communication (téléthèse EDITH, Brangier et 
Pino, 1997, 1998 et 1999 ; Brangier et al, 1997 ; Pino et al, 1998) pour très grands 
handicapés. Il s’agit d’une interface conçue pour permettre à de très grands handicapés 
moteurs de pouvoir communiquer avec leur entourage et de pouvoir agir sur leur 
environnement, alors qu’ils ne peuvent plus s’exprimer. 
 
Ce projet de téléthèse interactionnelle vise à créer un environnement digital, c’est-à-dire un 
système d’interface de communication électronique permettant à des individus atteints de 
très lourds handicaps de continuer à communiquer avec leur environnement, alors que leurs 
ressources motrices et verbales sont totalement déficientes. A titre d’exemples, les 
utilisateurs d’EDITH sont des individus atteints de sclérose latérale amyotrophique, de 
locked in syndrom, de tétraplégie. Ces personnes sont confrontées aux privations 
anatomiques et fonctionnelles, confronté aux avoirs et pouvoirs perdus à l’occasion d’une 
maladie grave. Elles font l’expérience profonde de la privation. Cette privation est bien 
évidemment liée à leur handicap et peut conduire à d’autres privations d’ordre relationnel, 
intellectuel et culturel, même si le handicap n’induit pas forcément une pathologie mentale. 
Ces très graves maladies se caractérisent donc par la privation progressive des ressources 
motrices et verbales du malade (notamment aphasie et tétraplégie) ; et par une réduction 
progressive des relations avec les environnements physiques, sociaux et affectifs. Dans ce 
contexte de déficience interactionnelle, l’objectif de notre projet est de fournir au sujet une 
sorte de « prothèse » compatible avec les processus cognitifs centraux et la (ou les) 
ressource(s) motrice(s) encore valides.  
 
Dans une première partie, nous présenterons la téléthèse EDITH pour restituer dans une 
deuxième partie une évaluation de cet instrument de communication sur un malade atteint 
de sclérose latérale amyotrophique. Enfin, cette expérience nous amènera à nous interroger 
sur les intérêts et apports d’une approche psycho-ergonomique en automatique humaine 
appliquée à la fin de vie des patients.  

2. CARACTERISTIQUES D’EDITH 
 
Redonner aux sujets quelques éléments de confort implique de réussir à contourner les 
privations fonctionnelles qui empêchent le sujet d’agir sur son monde, en faisant exécuter 
les actions par un automatisme. L’objectif de la téléthèse interactionnelle est donc de 
remettre le sujet en interaction avec son environnement, alors qu’il n’a pas sur le plan 
communicationnel, de déficit des processus centraux, mais seulement des 
dysfonctionnements des modules de liaison entre le système cognitif central et les 
transducteurs. Faire apparaître des possibilités structurées d’utilisation représente 
précisément le travail de conception. Pour ce faire, la conception s’est s’appuyée sur les 
caractéristiques du fonctionnement psychique lors de la mise en œuvre de programme de 
langage ou d’action et donc a cherché à substituer, par des caractéristiques techniques : (à 
ce propos voir Brangier et Pino, 1997): 
- la construction d’un schéma ; 
- la spécification d’une action ; 
- le déclenchement des actions ; 



tout en permettant au sujet de contrôler visuellement le déroulement de son programme 
(répondre aux attentes perceptives en fournissant un feed-back du schéma d’actions. 
 

Caractéristiques techniques de la téléthèse 
L'architecture technique est celle d'un PC multimédia doté d'un lecteur CD-ROM, portable, 
pour des raisons de commodité en milieu hospitalier. La liaison entre le PC et le boîtier de 
contrôle s'effectue par l'intermédiaire de la liaison série, ceci pour permettre de libérer le 
port imprimante en vue d'une impression future des textes écrits. Le boîtier de contrôle est 
géré par micro-contrôleur et équipé d'une télécommande universelle T.V. Il permet en plus 
de connecter un ou plusieurs capteurs de commande (tout ou rien) et de gérer une alarme. 
 
Les fonctionnalités de la téléthèse 
Au niveau sensori-moteur, le handicap du sujet ne lui permet que de contrôler un 
contacteur en tout ou rien. Cet exercice physique est accompli par l’action de quelques 
muscles dont l’activation volontaire est suffisante. Ainsi, ni les tâches de déplacement d’un 
curseur, ni celles de frappe de texte sont possibles. Seule la validation d’un choix 
présélectionné par balayage des fonctionnalités est réalisable. Autrement dit, l’interface 
propose séquentiellement un défilement de choix d’actions et le sujet valide une alternative 
en cours de sélection. La sélection motrice d’une fonctionnalité est donc en grande partie 
exécutée par la machine, le sujet validant le choix courant. Avec ce système, le sujet a la 
possibilité de contrôler quelques dimensions de son environnement et peut : 
1. Appeler le personnel soignant : avertir le personnel soignant d’un problème ou besoin 

particulier (sélection de la commande qui active le bouton d’appel présent à côté du 
lit). Un dispositif de surveillance du bon fonctionnement du micro-ordinateur est 
présent et active la sonnette en cas de pannes de ce dernier (pannes logiciels ou non 
alimentation). 

2. Lire des textes : trouver un texte, roman, ouvrage. L’ouvrir, le lire, passer à la page 
suivante ou précédente, utiliser un marque page. Laisser le texte à une position 
donnée et pouvoir y retourner. 

3. Ecrire des textes : Communiquer par écrit, avec sa famille, ses amis et le personnel 
médical, avec l’aide d’un éditeur de sélection optimale des caractères et de 
complétude lexicale des mots. Cette fonctionnalité complète et enrichit la 
communication verbale, notamment en faisant prononcer artificiellement la phrase 
écrite. 
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4. Communiquer verbalement : Faire prononcer des phrases préenregistrées 
correspondant : aux formules de politesse et de langage phatique ; à la description ou 
la demande de soins médicaux ; à l’expression des besoins physiologiques ; à des 
requêtes de confort ; et à des émotions ; à des demandes de changement de postures. 

5. Regarder la télévision : contrôle des commandes de base de la télévision. 
6. Écouter de la musique ou des textes sonores : contrôle des commandes de base du 

lecteur C.D. 
Pour exécuter toutes ces fonctionnalités, le sujet ne dispose que d’un capteur de commande 
tout ou rien. La téléthèse gère le plan d’action, les erreurs et le déclenchement des 
fonctions. En somme, elle ouvre de nouvelles possibilités de communication à des sujets 
qui en sont privés. A présent, nous allons relater et analyser le cas d’un sujet, Jacques, 
ayant utilisé la téléthèse. 

3. L’EXPERIENCE : UN CAS D’UTILISATION D’EDITH 
 
Le sujet 
Jacques, 56 ans, ancien ingénieur bio-médical, était atteint d’une sclérose latérale 
amyotrophique. Encore appelée maladie de Charcot, cette maladie survient entre 35 et 50 
ans. Son origine est mal connue. Elle s’est manifestée par une paraplégie puis une 
tétraplégie spasmodique, sans troubles sensitifs. Dans cette maladie, les fibres nerveuses du 
faisceau pyramidal dégénèrent et disparaissent progressivement. La maladie a débuté par 
de la gêne et de la faiblesse dans les mouvements des mains. L’aggravation s’est 
poursuivie par une disparition de la motricité volontaire avec raideur et exagération des 
réflexes. Comme cela est connu dans cette maladie, le pouce s’est mis sur le même plan 
que les autres doigts de la main. L'atrophie musculaire se généralisa progressivement. 
Lorsque Jacques fut hospitalisé, la paralysie allait gagner la langue, le voile du palais, le 
larynx, et les muscles masticateurs, entraînant des difficultés de parole et de déglutition. La 
sclérose n’a pas affecté les capacités cognitives du malade. L’hospitalisation a duré près 
d’une année et s’est soldée par le décès par asphyxie. Jacques se savait condamné. Son 
« moral », comme celui de beaucoup d’autres personnes confrontées à ce genre de 
situation, a connu des phases variables qui sont maintenant assez bien recensées. Durant 
son hospitalisation, Jacques a été particulièrement bien entouré par sa famille et ses 
proches, et s’est très vite impliqué dans ce projet de téléthèse où il a réellement joué un rôle 
initiateur. Il a utilisé la téléthèse pendant plus de six mois. Cette dernière était placée à côté 
de son lit, à hauteur de ses yeux, un contacteur placé sous son avant-bras droit, à hauteur de 
la paume. La téléthèse était allumée en permanence, 24 heures sur 24. 
 
Le recueil des données 
Durant deux mois, c’est-à-dire après une première version stable d’Edith, nous avons 
enregistré automatiquement l’ensemble des modes opératoires qui ont été accomplis par le 
sujet. Ainsi, toutes les 30 minutes, un fichier était créé par l’ordinateur. Ce fichier 
comprenait à la fois la date (jour, heure, minute, seconde) et le nom de l’action effectuée. 
Jacques avait bien évidemment donné son accord. Cette démarche avait à la fois l’objectif 
ergonomique d’optimiser les interactions homme-machine en les rendant le plus 
compatibles possible avec les processus cognitifs de l’utilisateur, compte tenu de ses 
déficits ; et l’objectif psychosocial de recenser les impacts de la téléthèse sur le sujet et son 
entourage en évaluant les formes de communication en œuvre. Des centaines de fichiers 
ont ainsi été enregistrés. L’analyse, que nous allons présenter maintenant, porte sur 10 
jours d’enregistrement, soit 240 heures. Ces enregistrements permettent à la fois des 
analyses quantitatives des « modes opératoires » accomplis et qualitatives des textes écrits 
par le sujet. 



 
Analyse des données quantitatives de l’utilisation 
Les enregistrements effectués mettent en évidence une utilisation continue et régulière de 
la téléthèse (cf. tableau 1). L’analyse de l’ensemble des graphes d’activité présente des 
séquences d’actions discontinues, et de durées inégales. Elle montre également que des 
fonctionnalités sont utilisées en parallèle : regarder la télévision et écouter les compacts 
disques sont des fonctionnalités utilisées simultanément des autres. L’analyse montre 
également que le changement de fonctionnalité n’est pas lié au hasard. Pour illustration : 
on observe que lorsque Jacques est en train de lire ou d’écrire un texte, il passe souvent à 
d’autres fonctionnalités dont les durées d’utilisation sont systématiquement plus brèves. 
Ainsi, la discontinuité des modes opératoires s’explique par la recherche de la satisfaction 
d’intentions, en d’autres termes par la réalisation d’un plan. La téléthèse permet une 
planification plus ou moins opportuniste des actions (Brangier et Pino, 1999). 
 

Tableau 1 : Quantités de fonctionnalités sélectionnées et Durées des sélections sur dix jours. 
Fonctionnalités    Quantité        % Durée en 

secondes 
        % 

Appel du personnel soignant 197 9,24 39916 4,50 
Lire/Ecrire 434 20,36 52949 5,97 
Regarder la télévision 113 5,30 248566 28,03 
Ecouter disque 112 5,25 484037 54,58 
Verbaliser « Soins » 657 30,83 15981 1,80 
Verbaliser « Politesse » 74 3,47 1622 0,18 
Verbaliser « Environnement » 45 2,11 11299 1,27 
Verbaliser « Manger » 59 2,76 4154 0,47 
Verbaliser « Posture » 175 8,21 3678 0,41 
Verbaliser « Divers » 265 12,43 24698 2,78 
Sous-total des verbalisations 1275 59,83 61432 6,93 
TOTAL 2131 100,00 886900 100,00 

 
L’étude quantitative des fonctionnalités en quantité et en durée (tableau 1) fait apparaître 
des aspects fondamentaux de la communication : 
• toutes les fonctionnalités sont utilisées ; 
• les fonctionnalités de verbalisation (« faire parler l’ordinateur, car le sujet ne peut plus 

parler ») sont les plus utilisées en nombre (59,83% de toutes les fonctionnalités 
sélectionnées), alors qu’elles ne représentent que 6,9% du temps d’utilisation (cf. figure 
1) ; 

• l’écoute de disques est l’activité la plus importante du patient ; elle est suivie par la 
télévision, la lecture et l’écriture. 

 
Par ailleurs, l’analyse de la variance de l’utilisation des fonctionnalités (entre elles, et entre 
plusieurs jours) montre que les temps d’utilisation moyens restent stables quelque soient 
les cycles quotidiens d’utilisation considérés. Ceci tend à prouver la grande stabilité de 
l’usage de la téléthèse. Tout se passe comme si le patient réengageait chaque jour des 
modalités d’action qui, ni en nombre ni en durée, ne variaient. En conclusion, la téléthèse 
présente des formes évidentes de satisfaction des besoins du patient. Elle lui offre la 
possibilité de réaliser des actions à distance, qui sans elle, ne pourraient pas être 
accomplies. Elle apporte ainsi du confort fonctionnel. Elle pallie quelques déficits 
fonctionnels. 
 



Figure 1. Histogramme en pourcentage des quantités  (en noir) et durées (en blanc) des modes opératoires 
activés par le sujet. 

Analyse de quelques données qualitatives de l’utilisation 
Le confort du malade ne peut être réduit à des commodités techniques. Bien évidemment, il 
est plus agréable de pouvoir contrôler la télévision que de subir des images ou d’en être 
privé. Mais, le confort relève également des moyens dont dispose l’individu pour faire face 
à sa situation et se préparer à la mort. A ce propos, les modules de communication (faire 
énoncer des phrases ; écrire des textes que le malade donne à lire) permettent d’énoncer les 
souffrances, de libérer les maux, d’apprivoiser la mort ou de dire des choses futiles et de 
profonds messages de vie, comme : 
• “ J’ai une tarte pour vous” ; 
• “ Sa femme est enceinte ” 
• “ Vous m’énervez ! ”.  
• “ C’est vrai que la famille, les amis, mais aussi les amis-soignants et les amis-

bénévoles donnaient des raisons de vivre. L’autre nuit pendant ma ‘crise’, j’ai compris 
qu’entouré d’amour comme je l’étais à ce moment là, la mort pouvait être douce. 
Merci. ”.  

• “  Anne d’ou vient cette mauvaise humeur ? Croyez-vous que je vous dérange par 
plaisir ? Soyez certain que si je pouvais me retourner seul, je ne sonnerais pas, je ne 
serais même pas ici. Il faut que je vous l’avoue : je suis tétraplégique. Ne le dites pas à 
vos collègues : elles pensent que je fais semblant ”. 

• “ Je me suis suffisamment fait une réputation de râleur pour ne pas résister au plaisir 
de vous adresser des compliments au sujet d’une nouvelle recrue, Béatrice. Souriante, 
calme, efficace toujours attentive aux moindres besoins des patients, c’est une perle 
comme vous en avez beaucoup. Nul doute que celle-ci rehausse encore la parure. 
Comme un bonheur n’arrive jamais seul, j’ai retrouvé ce matin une perle d’un autre 
orient, Sophie de retour du Burkina Faso. Quel sourire, Quelle gentillesse, quelle 
délicatesse et quelle efficacité ! ” 

La parole a la possibilité de se réexprimer. Tue par la maladie, la parole dérobée reprend 
sens. Il s’agit de se défendre de l’incompréhension des autres, de rester en liaison avec les 
êtres aimés. Autant de mots d’amitié, de compliments, de petits bonheurs furtifs qui 
n’auraient pu trouver écho. Lorsque les mots peuvent sortir d’un corps quasi immobile, 
alors beaucoup de choses deviennent possibles : la peur de la mort, la crainte des 
complications de la maladie, les incertitudes angoissantes des diagnostics et des 
traitements, l’irréversible certitude se partagent avec les êtres aimés. Quelques jours avant 
son décès, Jacques écrivait « Pour moi, je n’ai qu’un gros rhume ». Penser le confort des 
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émotions et en faire un principe de conception d’un environnement digital, revient à 
inscrire la téléthèse dans une démarche de soins palliatifs.  

4. ERGONOMIE DE L’ASSISTANCE AUX GRANDS HANDICAPES 
ET AUTOMATIQUE HUMAINE 
 
La présentation de ces quelques résultats nous amène à réfléchir à ce que l’ergonomie, 
prise au sens large, et l’automatique humaine peuvent apporter à la compréhension de la 
communication humaine en fin de vie.  
 
Cette expérience souligne que les individus réalisent de plus en plus, et même dans des cas 
extrêmes, des interactions avec des systèmes techniques. Ils agissent -sur et avec- des 
environnements digitaux dans lesquels ils s’adaptent et y satisfont des états cognitifs, 
émotionnels et affectifs. Plus précisément, la compréhension des privations subies par de 
grands handicapés moteurs amène à considérer que la recherche du confort en fin de vie 
doit être l’élément fondamental de la conception. Ce confort n’est pas réductible à une 
ergonomie fonctionnelle, c’est-à-dire une ergonomie liée à la simplicité d’utilisation de la 
téléthèse, ou encore à une ergonomie de la présentation des informations à l’écran 
conjuguée à une ergonomie du contacteur. En effet, le confort, s’il tire son origine de 
l’ergonomie des fonctions de la téléthèse, n’en est pas moins rattaché aux émotions de 
l’individu dans sa relation à la mort. La conception des aides techniques aux handicapés 
doit tenir compte de ces deux dimensions du confort : 
• Le “ confort ergo-fonctionnel ” du malade, c’est-à-dire les avantages pratiques de la 

téléthèse (pouvoir appeler le personnel soignant, piloter la télévision etc...). Dans cette 
perspective, notre démarche se rattache fondamentalement à l’ergonomie des logiciels. 
Son but est de rendre l’interface compatible avec les caractéristiques physiques et 
psychiques du sujet. 

• Le “ confort psycho-émotionnel ” du malade, c’est-à-dire la possibilité qui lui est 
offerte de parler de sa souffrance, de confier ses émotions, d’échanger avec les siens, et 
d’une certaine manière de se préparer à la mort. Concevoir le confort de manière 
psycho-émotionnelle, c’est estimer que la téléthèse doit permettre au sujet d’organiser 
son travail de survie et de préparer son travail de deuil. Cette dimension du confort 
insiste sur l’ampleur de la souffrance humaine lorsque la vie, comprise comme l’image 
de soi-même, est mise à l’épreuve de la mort. 

Cette double dimension du confort, fonctionnel et émotionnel, amène plusieurs corollaires 
qui soulignent les caractéristiques de la téléthèse, et a fortiori des dispositifs d’assistance 
aux grands handicapés moteurs : 
• Ils relèvent d’une construction sociale ; ce sont des objets sociaux dans le sens où des 

normes, des valeurs et des fonctions sur lesquelles l’homme et la société s’appuient 
pour vivre, exister et se développer, y résident. 

• Ils cherchent à organiser les interactions humaines ; ce sont des médiateurs des rapports 
sociaux. Ils structurent, autorisent ou interdisent, facilitent ou complexifient, des 
relations aux autres. Ils présentent ainsi des formes de surdéterminations ou plus 
simplement des contraintes qui organisent l’activité humaine. 

• Ils représentent une matrice de l’existence : les individus y apprennent, y travaillent, y 
jouent, y échangent, et parfois y décèdent. Ils véhiculent des messages chargés 
affectivement. 

• Leur conception et automatisation reposent sur le décodage des conduites humaines qui 
vont s’y dérouler, et les fonctionnements sociaux qui y sont attachés.  

• Ils représentent une matière d’interaction et de communication entre l’homme et les 
automates, ainsi qu’entre les hommes entre eux.  



• Ils présentent de manière explicite ou implicite des modèles de la communication et de 
connaissance.  

• La manière d’organiser les aides techniques induit des types d’interactions entre les 
individus, et par effets consécutifs, des formes de fonctionnements organisationnels et 
institutionnels. A titre d’exemple, le fait de doter les malades de nouveaux moyens de 
communication modifie considérablement le fonctionnement organisationnel des unités 
de soins, les revendications des patients se faisant plus remarquer. 

 

5. CONCLUSION 
 
L’approche ergonomique dans le domaine de la santé s’est surtout intéressée aux effets du 
travail sur l’homme dans le but d’en réduire les impacts nocifs et de préserver la santé des 
opérateurs. Pour l’instant, il semble que le thème de l’accompagnement des malades en fin 
de vie soit peu investi par l’ergonomie, quand bien même la fin de vie des hommes est, fort 
heureusement, de plus en plus accompagnée par tout un entourage : famille, amis, , 
médecins, infirmières, psychologues, religieux qui développent une démarche de soins 
palliatifs. Pourtant, l’ergonomie trouve dans ce domaine de nouvelles applications et peut 
de ce fait s’inscrire dans une démarche de soins palliatifs qui doit (Lamau, 1995) : 
• accepter la mort comme destin de l’homme et refuser l’activisme thérapeutique, en 

veillant notamment au respect de l’autonomie de la personne jusqu’aux derniers 
instants ; 

• reposer sur une approche globale, pluridisciplinaire et solidaire ; 
• se donner pour objet de lutter, avec l’appui de la volonté du patient, de manière efficace 

et inventive contre la douleur physique et les symptômes. 
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1 INTRODUCTION 
 
Le nombre de maladies professionnelles péri-articulaires reconnues du tableau n°57 est 
faible chez Renault, mais en augmentation régulière depuis 1991. Cette situation s’explique 
en particulier par la démarche ergonomique mise en oeuvre dans l’entreprise associée à 
celle de prévention clinique basée sur une identification systématique et détaillée des 
restrictions d’aptitudes, afin d’assurer une correspondance entre les aptitudes et les 
exigences des postes. 
 
Ces approches ergonomiques et cliniques et les quelques études spécifiques réalisées ces 
dernières années, ne donnaient pas un éclairage suffisant sur le risque d’extension des 
maladies professionnelles et des TMS. 
 
Ergonomes et médecins du travail de l’entreprise ont ainsi convenu d’engager une enquête 
de grande ampleur, en y associant le CREAPT et l’ANACT et en invitant d’autres 
entreprises du secteur de l’automobile à y participer. Nous en présentons ci-après les 
finalités, les méthodes retenues et les principaux résultats. 
 
2 LES APPROCHES ANTERIEURES A L’ENQUETE 
 
2.1 L’ANALYSE DES CAUSES DE MALADIES PROFESSIONNELLES 
Une première démarche, initiée par le service central conditions de travail visait à mettre en 
relation ces maladies professionnelles reconnues avec des éléments d’activité. Une grille 
d’analyse a été proposée aux services conditions de travail des établissements. Elle devait 
être documentée conjointement par l’ingénieur conditions de travail et le médecin du 
travail. 
 
Ce recueil a été fait deux années de suite. Il n’a pas été prolongé car les résultats 
n’apportaient pas localement de valeur ajoutée significative pour la compréhension de la 
survenue des maladies professionnelles péri-articulaires. Ceci était dû au nombre très limité 
de cas par établissement et au délai important qui s’écoulait entre la déclaration et la 
reconnaissance ; délai durant lequel se produisaient trop de changements dans les 
affectations des opérateurs et dans le contenu de l’activité. Ces évolutions obligeaient le 
service conditions de travail et la médecine du travail à reconstituer des éléments de 
l’activité susceptibles d’expliquer la relation santé-travail. Compte tenu du faible nombre 



 

de déclarations, les caractéristiques personnelles et les activités physiques exercées en 
dehors du travail ne facilitaient pas une analyse « objective » des relations entre le travail et 
les pathologies diagnostiquées. 
 
2.2  LA RELATION AGE - DOULEURS AU MONTAGE 
L’étude sur les douleurs au montage, réalisée à Flins en 1993 s’inscrivait dans le cadre de la 
politique de prévention du vieillissement et a renforcé la stratégie de développement de 
l’ergonomie dans l’entreprise. Cette étude a associé très étroitement le médecin du travail, 
l’ergonome du service central conditions de travail et les compétences en ergonomie, 
statistique et démographie du CREAPT. L’enquête réalisée par le médecin du travail a 
porté sur les douleurs exprimées et les pathologies diagnostiquées auprès de 475 opérateurs.  
 
Seule la relation Age - Santé a été intégrée. Aucun élément sur l’activité n’a été questionné 
directement, mais l’enquête était circonscrite à un secteur homogène, le montage et sur un 
périmètre couvert par ce seul médecin du travail.  
 
La confrontation des résultats entre le médecin du travail, l’ergonome et le CREAPT a 
permis de mieux comprendre les facteurs du travail les plus susceptibles d’entraîner des 
pathologies ou des douleurs ostéo-articulaires. 
 
2.3 LES AUTRES DEMARCHES 
Un autre type de coopération entre médecin du travail et ergonomes ou ingénieurs 
sociotechniques s’est développé dans le cadre des projets industriels. Il s’agit, pour les 
ingénieurs sociotechniques d’obtenir de la part des médecins du travail des données 
collectives sur les pathologies et les restrictions d’aptitudes, qui permettent de déterminer 
des objectifs communs et partagés, en termes de niveaux de contraintes posturales et 
d’efforts, en relation avec les cotations ergonomiques effectuées avec la méthode d’analyse 
ergonomique développée par l’entreprise. 
 
Les médecins du travail ont par ailleurs entrepris une étude sur les pathologies du canal 
carpien qui a permis de situer l’ampleur de cette pathologie, mais sans établir en tant que 
telle une relation étroite avec le travail. 
 
D’une façon générale, c’est cette insuffisance du lien entre les pathologies ou douleurs et 
les facteurs du travail d’une part, et le périmètre limité des études d’autre part, qui a généré 
le souhait de réaliser une enquête de plus grande ampleur, conduite de façon inter-
disciplinaire. 
 
3 LA CONCEPTION DE L’ENQUETE 
 
3.1 L’INITIALISATION 
Le groupe de travail qui a été constitué initialement était relativement restreint. Il était 
constitué de médecins du travail ayant en charge des activités diverses (montage de 
véhicules, câblage, mécanique, tôlerie) et de l’ergonome du service central conditions de 
travail. Les membres de ce groupe avaient de fortes connivences, une pratique de 
coopération et étaient convaincus du poids « politique » d’une démarche menée de façon 
pluridisciplinaire. 
 



 

Le groupe a été immédiatement d’accord pour associer dans la réflexion des compétences 
extérieures en physiologie et biomécanique, en épidémiologie et en démographie. L’INRS a 
ainsi été associée aux premières réflexions, le CREAPT a assuré jusqu’au bout le pilotage 
scientifique, et l’ANACT y était représentée pour y apporter sa vision plus globale des 
TMS. En tant qu’intervenants extérieurs, le CREAPT comme l’ANACT, ont ainsi influencé 
positivement la confrontation des points de vue entre chacun des membres. 
 
3.2 L’ANALYSE DE PLUSIEURS TYPES D’ETUDES 
La diversité des compétences représentées dans le groupe a permis de passer en revue 
différents types d’études de nature épidémiologique, telles celles largement décrites dans le 
livre « les lésions attribuables au travail répétitif ». 
 
La référence à l’enquête ESTEV a été omniprésente, afin de pouvoir établir éventuellement 
des comparaisons. Par contre, le choix d’une étude transversale a été retenu, car personne 
ne concevait la possibilité de suivre un groupe d’opérateurs, comme c’est le cas pour 
l’enquête ESTEV. Le type d’étude retenu était par ailleurs en lien étroit avec la composition 
du groupe de travail, car c’est aux médecins du travail qu’en revenait principalement la 
réalisation. 
 
La discussion s’est approfondie sur l’étude exposés/non exposés. Nous avons retenu de 
comparer plusieurs groupes d’opérateurs concernés par les facteurs de risques, mais 
exerçant leur activité dans des secteurs différents, où les facteurs de risques étaient 
supposés différents. Une autre option forte qui a été retenue était de pouvoir mettre 
directement en relation les douleurs exprimées par les opérateurs et les pathologies 
diagnostiquées, avec des caractéristiques du travail. Il fallait cependant que ces facteurs du 
travail puissent être identifiés dans le cabinet médical, lors de l’entretien avec l’opérateur, 
et en ayant à faire le moins de vérifications possibles sur le terrain, pour des questions de 
charge de travail des médecins du travail. 
 
L’élaboration concrète du questionnaire a généré une importante confrontation de points de 
vue sur les TMS entre les différentes compétences représentées. Le choix des questions, 
tant sur la santé que sur les caractéristiques du travail, s’est appuyé sur les connaissances 
des uns et des autres à propos des relations entre santé et travail. Chaque partie s’est ainsi 
enrichie des constats ou hypothèses élaborés par chacun des membres. 
 
Deux compromis ont dû être trouvés, sur des sujets où les points de vue se différenciaient 
plus nettement : le questionnement sur le vécu du travail et l’ouverture à l’extérieur. 
 
3.3 LE VECU DU TRAVAIL 
Une réserve a été exprimée par quelques membres, plutôt du côté des médecins du travail 
pour interroger les opérateurs sur le vécu du travail. Ce n’est pas sur le principe même de la 
relation entre vécu du travail et TMS que les différends sont apparus, mais sur les modalités 
d’intégration de cette dimension du vécu du travail dans l’enquête. Deux raisons principales 
étaient avancées. 
 
Tout d’abord la nécessité de limiter le champ du questionnement pour pouvoir contenir 
l’entretien entre 15 et 20 minutes. Cette préoccupation était d’autant plus légitime pour les 
médecins du travail, que l’échantillon de population devait être conséquent pour assurer la 



 

validité des résultats, et qu’une telle enquête s’ajoute inévitablement à leur activité 
ordinaire. 
 
Ensuite, le fait que des médecins du travail considéraient déjà posséder des éléments sur le 
vécu du travail, notamment au travers des visites systématiques, et seraient en mesure de 
l’intégrer ultérieurement lors de l’analyse des résultats. 
 
3.4 LE CHOIX DE L’OUVERTURE AU-DELA DE RENAULT AUTOMOBILE 
Comme nous l’avons indiqué, l’enquête retenue supposait de disposer d’un échantillon 
suffisamment large, d’une part, et d’un éventail significatif de secteurs d’activité, d’autre 
part. Les différences de points de vue ont porté sur l’ouverture de l’enquête à Renault 
Véhicules Industriels, à d’autres filiales de Renault (les fonderies notamment) et à d’autres 
entreprises : Ford, Matra et Peugeot. Il ne s’agissait pas en l’occurrence d’une fracture entre 
médecins du travail et autres participants. Les intentions des protagonistes d’une limitation 
du périmètre de l’enquête étaient de limiter les biais liés à la manière de constituer 
l’échantillonnage et de questionner les opérateurs. 
 
Véritable première phase de l’enquête, les échanges au sein du groupe de travail ont montré 
toute la complexité du sujet, des relations entre travail et santé, et donc les risques 
importants d’interprétation lors du questionnement avec les opérateurs. Ouvrir l’enquête à 
d’autres médecins du travail n’ayant pas participé à ce travail de groupe préparatoire, c’était 
s’exposer à des différences d’interprétation sur les questions incluses dans l’enquête. Ceci 
s’est effectivement vérifié, mais a pu se réguler ; les médecins du travail extérieurs au 
groupe initial ayant été plus nombreux à interroger l’ergonome du service central 
conditions de travail sur la signification à donner à telle ou telle partie du questionnement. 
 
En lien avec ce risque d’interprétation, la deuxième raison évoquée tenait à la mise en 
comparaison de résultats entre les établissements et surtout entre les entreprises, ce qui 
voulait aussi dire entre les médecins du travail. Les garanties données sur la transmission 
des résultats ont permis de contourner cette difficulté. 
 
C’est finalement la dimension stratégique d’ouverture à d’autres entreprises qui a prévalu. 
Ceci a été renforcé par l’accueil très positif rencontré auprès de trois médecins du travail de 
trois autres entreprises, alors même qu’ils n’avaient pas participé à la conception de 
l’enquête. L’ensemble des participants a ainsi convenu que la dimension stratégique 
d’association de plusieurs entreprises pour mieux comprendre les facteurs de risques de 
TMS compensait largement les biais possibles dus à une mauvaise interprétation des 
questions. 
 
L’élargissement du groupe, avant la réalisation de l’enquête pour homogénéiser sa 
compréhension sont une autre caractéristique de cette confrontation entre plusieurs acteurs. 
Aux compétences s’ajoutent aussi des cultures et des politiques d’entreprise qui sont 
nécessairement présentes dans le positionnement de chacun. 
 
4 LES RESULTATS 
 
L’enquête a été effectuée auprès de 1453 opérateurs, par 17 médecins du travail, 
représentant 14 établissements, principalement de Renault Automobile, mais aussi de 



 

Renault Véhicules Industriels, de Matra Automobile, de Ford Bordeaux et de Peugeot 
Sochaux. 
 
4.1 CUMUL DES DOULEURS ET RELATION AVEC L’AGE 
La fréquence des situations de cumuls de zones douloureuses apparaît sous deux formes : 
de zones anatomiques proches (cou et épaules ou mains, doigts et poignets) d’une part, et 
de bilatéralité pour les membres supérieurs, d’autre part. 
 
La tendance générale à l’augmentation des douleurs avec l’âge est confirmée, mais cette 
progression n’est ni linéaire, ni homogène pour toutes les zones articulaires. Elle conforte 
l’étude antérieure menée à Flins qui avait déjà fait apparaître une courbe en « U » dans la 
relation âge-santé ce qui indiquait une diminution dans l’expression des douleurs aux âges 
intermédiaires entre 40 et 44 ans. On y observait aussi un palier au-delà de 54 ans. 
 
L’enquête fait ressortir également une régression aux âges intermédiaires, mais entre 35 et 
39 ans, pour le dos et les épaules. On observe aussi une diminution de la proportion 
d’opérateurs exprimant des douleurs de dos après 49 ans. Seules les douleurs aux épaules 
croissent régulièrement et significativement au-delà de 44 ans. 
 
4.2 LES FACTEURS DU TRAVAIL 
La relation avec l’activité de travail a confirmé des hypothèses sur les relations TMS et 
travail, et notamment sur le rôle déterminant dans la survenue de douleurs musculo-
squelettiques de certaines activités gestuelles : enrubannage (câblage), pistoletage, ponçage, 
emmanchement... Des résultats plus inattendus sont aussi apparus. 
 
Il en est ainsi notamment sur l’absence de surprévalence de douleurs pour les opérateurs 
affectés au montage ; cette surprévalence relevant notamment des secteurs de peinture, 
tôlerie et préparation câblage et des activités gestuelles : enrubannage, pistoletage, ponçage, 
rivetage, découpe pince... 
 
La répétitivité constitue bien un facteur de risque, mais la relation entre TMS et répétivité 
apparaît complexe, et pas nécessairement linéaire. Cette répétitivité est appréciée à partir de 
deux caractéristiques du travail : le temps de cycle et la répétition (nombre de fois par 
heure) de gestuelles identiques. 
 
Il n’y a pas de corrélation nette entre le temps de cycle et les douleurs au dos, au cou et aux 
épaules. Seuls les temps de cycle compris entre 0,5 et 1 minute font apparaître une nette 
surprévalence des douleurs pour la quasi-totalité des articulations. La relation entre la 
répétitivité de la gestuelle et les douleurs n’est significative que pour les activités de 
montage. 
 
La polyvalence n’a pas d’effet significatif sur les douleurs. La polyvalence sur trois postes 
est même défavorable pour les douleurs aux épaules. Les rotations sur une fréquence 
inférieure ou égale à la journée sont soit sans effet, soit sont de nature à accroître la 
proportion d’opérateurs exprimant des douleurs. La rotation n’aurait donc d’effet bénéfique 
que il elle s’effectue à une fréquence élevée, c’est à dire à l’intérieur de la journée de 
travail. 
 
 



 

REGRESSIONS LOGISTIQUES SUR LES DOULEURS 
 

Douleurs : DOS COU EPAULES COUDE AVT-BRAS 
POIGNETS 

MAINS DOIGTS 

AGE 

20-29 ans    0,05    

30-34 ans    (0,5)    

(35-39 ans ; référence)        

40-44 ans (1,3)  (1,9)  (2,2)  (1,9) 

45-49 ans 1,7  2,2  (1,7)   

50-54 ans   2,6     

55-59 ans   3,0    (2,2) 

SEXE 

Femme (0,8) 2,0 1,8  2,6 2,9 2,2 

(Homme ; référence)        

GESTUELLES (réf. non pour chaque) 

Visseuse (0,8) 0,5 0,7 (0,7)   0,6 

Pistoletage 1,7 2,0 2,1 (2,0) 2,9 (2,0)  

--------ou ------        

Clipsage   (0,8)     

Nettoyage 1,6 1,9 1,7    (1,8) 

Manipulation   1,4   2,2 1,6 

Manutention    (1,3)  (1,5)  

FREQUENCE GESTUELLE 

(< 100 ; référence)        

100-199 1,6  1,5  1,7 (1,8) 2,3 

200-399 (1,3)      2,0 

400 et plus 1,9   1,8 2,2  1,9 

------ ou ------        

TEMPS DE CYCLE 

< 0,5 mn    (1,5) 2,2 (2,2) 2,9 

0,5-1 mn (1,4) 2,8 2,3  4,5 (2,4) 4,2 

1-2 mn    (1,6) 2,7 (1,9) 2,4 

2-3 mn (0,6)       

3-6 mn (1,4) (0,6)   3,2 (2,3)  

(6 mn et plus ; référence)        

Odds-ratios :  - effet aggravant si > 1.  
- entre parenthèses si seuil 5-20% ; sans parenthèses si seuil < 5%. 

 



 

 
Les opérateurs actuellement affectés à des postes à fortes contraintes physiques, ne sont pas 
les plus nombreux à exprimer des douleurs. L’expression la plus forte de douleurs vient de 
ceux qui ont été soumis antérieurement à des contraintes très élevées. Ainsi, certaines 
douleurs peuvent subsister après des réaffectations, comme nous l’avons noté pour les 
épaules, et d’autres peuvent régresser, le dos, par exemple. La douleur est donc un premier 
signe d’alerte pour la plupart des articulations, à l’exception des épaules où il serait déjà 
trop tard pour agir quand la douleur est installée.  
 
5 CONCLUSION 
 
A travers cette enquête, des coopérations nouvelles se sont construites, entre médecins du 
travail de secteurs différents, d’une part, et entre médecins du travail, ergonomes et 
démographes, d’autre part. La phase de construction de l’enquête, qui a duré plus de six 
mois, s’est révélée déterminante sur les résultats produits, mais aussi sur l’enrichissement 
des connaissances des participants sur les facteurs de risques de TMS. 
 
Nous abordons actuellement la phase d’exploitation des résultats. Beaucoup 
d’enseignements s’en dégageront durant plusieurs années, concourant notamment à mieux 
faire converger les actions pour une transformation des conditions de travail. 
 
Les douleurs apparaissent aussi constituer un bon indicateur  pour la prévention des TMS. 
La douleur c’est d’abord l’expression d’une difficulté rencontrée dans l’accomplissement 
de la tâche, dans la mise en oeuvre des modes opératoires. Entendre la douleur c’est donc se 
donner les moyens de préserver la santé, mais aussi d’améliorer la performance. La 
réalisation, postérieurement à l’enquête d’une vidéo sur les activités de montage de 
véhicules et les travaux de Corinne GAUDART ont par ailleurs bien mis en évidence les 
compétences développées par les opérateurs, y compris celle de préserver sa santé. 
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RESUME 
 
Autour de la notion centrale de confrontation entre l'opérateur et l'organisation, commune 
aux modèles du stress, à la psychodynamique, et à l'ergonomie, nous avons suggéré que la 
relation entre le travail et la santé ne peut être expliquée seulement par les effets directs des 
contraintes subies pendant le travail. L'opérateur, sujet en action, est engagé dans la 
situation de travail avec son histoire, sa personnalité, ses propres objectifs. Face à lui le 
système, l'organisation, avec son histoire, ses objectifs, ses technologies. Leur confrontation 
va se révéler positive pour sa santé ou au contraire générera des compromis guidés 
exclusivement par les exigences d'efficacité et mettant en péril son intégrité physique, 
psychique, mentale. La compréhension de cette confrontation, passe par l'analyse de 
l'activité au travail et par des articulations méthodologiques entre les différentes approches 
et aboutie à la construction de modèles explicatifs de la santé psychique au travail. 
 
Mots clés : Déterminants organisationnels et psychosociologiques de l’activité, Stress, 
Santé psychique. 

 

I. INTRODUCTION 
 
Pour comprendre les mécanismes qui contribuent à la construction et/ou au maintien de la 
santé au travail, pour cerner les interactions complexes entre le travail, l'homme et sa santé 
psychique, plusieurs disciplines et courants de recherche ont proposé des modèles 
explicatifs et des méthodes d’investigations. Toutefois selon le contexte socioculturel et 
scientifique, la question des liens entre le travail et la santé psychique et les moyens 
d'action mis en oeuvre pour développer des "organisations saines" diffèrent fortement 
(Vézina, 1992). 
 
Dans les pays anglo-saxons les théories qui considèrent le stress comme une réponse de 
l'organisme face à l'agression d'un agent stresseur (interne ou externe) en vue de résister, de 
s'adapter et de rétablir son équilibre interne, ont donné naissance à un champ de recherches 
considérable. Cette approche biologique du stress a été complétée et a acquis par là même 
une puissance explicative supérieure, par l'approche psychologique qui permet de rendre 
compte et d'expliquer les différences inter-individuelles et inter-situationnelles. 
 



  

L'apport majeur de l'approche psychologique (cognitive) par rapport à l'approche 
biologique du stress, est l'identification de processus intermédiaires, intervenant entre la 
présence d'un agent stresseur dans l'environnement  de l'individu, et les effets du stress sur 
les conduites de l'individu et sa santé. Le modèle transactionnel du stress, formulé par 
Lazarus et ses collaborateurs (Lazarus et Folkman, 1984) décrit les processus cognitivo-
émotionnels constamment à l'oeuvre dans la relation entre l'individu et son environnement. 
La mise en évidence du rôle joué par ces processus intermédiaires permet de dire que la 
situation est effectivement stressante, seulement si elle est perçue comme telle par 
l'individu (Bruchon-Schweitzer et Dantzer, 1994). 
 
Dans les pays francophones, la psychodynamique du travail développée et conceptualisée 
par Dejours (1993) aborde la question de la santé psychique en postulant que le travail n'est 
jamais neutre vis-à-vis de la santé : ou il est pathogène, ou il est un opérateur privilégié de 
santé. Entre l'idéal d'une innocence organique ou psychique et les maladies subies, il existe 
un espace désigné par le terme de normalité. Cet état réel, la normalité, où les maladies sont 
provisoirement stabilisées et/ou les souffrances sont relativement compensées, n'est pas un 
état passif, mais un processus dynamique, une lutte individuelle et collective, jamais 
définitivement gagnée, contre des pathologies qui ne demanderaient qu'à s'exprimer. Non 
seulement la santé parfaite n'existe pas, mais encore elle n'est ni un don de la nature, ni un 
état de bien être dépourvu de souffrance (Dejours, 1995). 
 
L'approche de la santé psychique au travail par les théories du stress, basée sur une 
démarche hypothético-déductive et véhiculant à priori un modèle de l'homme au travail 
comme "machine bio-psycho-sociale" (Chanlat, 1990) est, du moins en apparence, 
diamétralement opposée à l'approche de la psychodynamique qui considère l'homme au 
travail comme un être éminemment subjectif, ambivalent et plein de contradictions, pris 
comme il est entre des rationalités opposées, celle du système et celle de sa santé et de son 
identité. Seule l'expression de son vécu, de sa souffrance, peut mettre à jour son rapport 
psychique au travail et les mécanismes de défenses qui contribuent à la construction et au 
maintien de sa santé. 
 
Cette opposition épistémologique, théorique et méthodologique s'estompe cependant si l'on 
considère les liens entre le travail et la santé psychique du point de vue de l'activité de 
travail. En effet la psychologie ergonomique et l'ergonomie de l'activité, ouvrent une 
perspective différente dans la compréhension des liens entre le travail et la santé psychique. 
Ce n'est ni la connaissance de la réalité objective (l'organisation, les tâches, les conditions 
de travail), ni celle de la réalité subjective (les représentations, l'expression du vécu) qui 
permet d'accéder à la compréhension des liens entre le travail et la santé, mais celle de leur 
confrontation “ inévitable ” qui se traduit dans l'activité du sujet à la fois en tant 
qu'accomplissement du travail et expression de sa subjectivité. 
 
La notion de confrontation entre l'individu (opérateur, sujet, acteur) et l'organisation du 
travail (tâches, moyens, objectifs, conditions, collègues, hiérarchie) est centrale pour la 
compréhension des liens entre le travail et la santé psychique. L'individu est engagé avec 
son histoire, sa personnalité, ses motivations, ses compétences, ses propres objectifs, dans 
une organisation qui a sa propre histoire, sa technologie, ses objectifs, ses présupposés 
économiques et sociaux et qui n'a pas été conçue "sur mesure" pour lui. Cette inadéquation 
à priori entre l'individu et l'organisation génère la confrontation physique, cognitive, 
psychique et sociale qui détermine l'activité (représentations, stratégies d'ajustement et 
accomplissement de la tâche) et ses issues sur lui et le système. Le stress est un processus 
résultant de cette confrontation (Vaxevanoglou, 1999)  



  

 
Pour cerner les liens entre l'activité et la santé psychique, il paraît donc nécessaire de 
comprendre l'activité de l'individu en tant qu'expression de sa confrontation avec 
l'organisation. En effet, si la santé n'est pas la simple absence de maladie, de pathologies ou 
de déficiences, c'est dans l'espace qui sépare le "bien-être complet" de la "maladie avérée" 
où se situent les enjeux de la santé au travail et c'est là, où sont "visibles" les résultats de la 
confrontation entre l'individu et l'organisation. Il s'agit de "savoir" comment l'individu va se 
débrouiller cognitivement, physiquement, psychiquement, socialement, pour que l'issue lui 
soit favorable, à savoir atteinte des résultats et maintien de son équilibre physique, cognitif, 
psychique et social.  
 
La modélisation des liens entre l'activité et la santé psychique doit donc prendre en compte 
la confrontation entre l'opérateur et l'organisation, qui génère des représentations des 
déterminants du travail. Si la situation (réelle et/ou représentée) est considérée comme 
contraignante, l'opérateur élabore et active des stratégies d'ajustement soit offensives 
(processus visant l'ajustement de la situation à l'opérateur ), soit défensives (processus 
visant l'ajustement de l'opérateur à la situation). Les stratégies d’ajustement sont des 
processus élaborés pour l'action, en situation de travail (tâche-activité-agent). Ils dépendent 
à la fois des caractéristiques de la situation, des caractéristiques de l'opérateur et de leur 
confrontation dynamique. 
 
Dans cette perspective, le stress psychologique est le résultat de cette confrontation. Il ne 
peut qu'être inféré à partir de la connaissance des caractéristiques des représentations et des 
stratégies d'ajustement ainsi que de la nature et de l' intensité de leurs issues. 
 
La validité d'un tel modèle du point de vue de l'activité de travail et sa signification 
psychologique en situation de travail ont été étudiées dans une série de recherches en milieu 
hospitalier spécialisé. 
 
 
II. DÉMARCHE ET MÉTHODOLOGIE  
 
L'opérationnalisation du modèle "Activité - Santé psychique" a nécessité, la mise en place 
d' articulations méthodologiques entre une démarche inductive (l'analyse de l'activité en 
situation de travail) et une démarche hypothético-déductive (l'approche par questionnaire 
des caractéristiques de la population, des représentations, des stratégies d'ajustement et des 
indices de santé psychique). 
 
La première phase de la recherche s'est centrée sur l'analyse de l'activité des soignants en 
situation de travail. La mise à jour des articulations entre les déterminants, l'activité et le 
vécu des soignants a permis de modéliser les situations de travail et les liens entre le travail, 
le stress et la santé psychique (diagnostic local - diagnostic général).  
Lors de la deuxième phase l'ensemble des soignants a rempli différents questionnaires 
relatifs aux représentations, aux stratégies d'ajustement et à la santé psychique. 
 
Pour apporter une réponse pertinente à la problématique, les outils utilisés ont été construits 
à partir des connaissances disponibles relatives à l'activité étudiée. Ces connaissances 
étaient issues de l'analyse des situations concernées et/ou du corpus de situations similaires 
ou identiques connues. Dans les deux cas le "retour" à l'activité, aux modèles que 
constituent le diagnostic local et le diagnostic général,  est nécessaire pour donner une 
signification aux résultats statistiques (Volkoff, 1997). 



  

 
 
III. RESULTATS 
 
3.1. Analyse et modélisation des situations de travail 
  
L'analyse  de l'activité de travail dans les unités de soins met en évidence deux modèles de 
situations de travail qui sont caractérisés par des configurations spécifiques des 
interrelations entre les déterminants administratifs et médicaux, l'organisation du travail et  
la prise en charge des patients,  l'activité des soignants et leur vécu. 
 
Le premier ("fléxible") caractérise les situations de travail à fortes contraintes 
organisationnelles, dans lesquelles les soignants disposent de marges de manoeuvre pour 
réguler les contraintes, faire face aux dysfonctionnements et atteindre les objectifs relatifs à 
la prise en charge des patients. Ils sont reconnus comme compétents et accomplissent un 
travail utile et ayant un sens au regard des politiques administrative et médicale. Ce type de 
situation-modèle serait plutôt "favorable" à la santé psychique. 
Le deuxième ("rigide") caractérise les situations dans lesquelles le travail des soignants est 
marqué par l'incohérence des objectifs assignés avec la réalité des moyens et de l'état des 
patients. Les marges de manoeuvre des soignants sont étroites et les dysfonctionnements 
sont difficilement régulés. Les sentiments de non-reconnaissance et d'inutilité prédominent 
et le vécu des soignants est marqué par la perte du sens de l'action dans le travail. Ce type 
de situation-modèle serait "défavorable" à la santé psychique. 
 
Ces deux modèles de situations de travail peuvent constituer des modèles explicatifs - 
prédictifs des liens entre le travail et la santé psychique des soignants. 
 
3.2. Approche statistique des liens entre activité et santé 
. 
Les représentations des déterminants organisationnels, relationnels et personnels et les 
stratégies d'ajustements constituent dans la problématique un modèle de l'activité des 
soignants. Pour vérifier les liens entre l'activité et la santé psychique et lui donner une 
puissance prédictive, il faut transformer ce modèle en modèle statistique 
 
Les représentations des déterminants de l'activité renvoient à des réalités à la fois 
organisationnelles ,  sociales  et personnelles. La variabilité des représentations de ces trois 
réalités s'explique à la fois par les variables situationnelles et par les caractéristiques 
individuelles (personnalité). Les stratégies d'ajustement offensives, centrées sur 
l'ajustement de la situation, dépendent des caractéristiques situationnelles et les stratégies 
d'ajustement défensives, des caractéristiques individuelles . 
 
Par ailleurs, le choix des stratégies d'ajustement de la situation (offensives) ou à la situation 
(défensives) qu'effectue l'opérateur est déterminé à la fois par les caractéristiques 
situationnelles (les situations-modèles) et  les représentations des déterminants de son 
activité (et notamment des contraintes organisationnelles donc des marges de manoeuvre 
dont il dispose).  
 
La comparaison statistique des deux modèles de situations de travail met en évidence des 
différences significatives en ce qui concerne les représentations des contraintes 
organisationnelles, du rapport opérationnel au travail et du rapport psychique au travail. On 
remarque que dans les unités d'admissions (modèle "fléxible")) les contraintes 



  

organisationnelles et le rapport opérationnel sont évalués comme plus défavorables que 
dans les deux unités de patients chroniques (modèle "rigide"), tandis que le rapport 
psychique est plus négatif dans les unités du modèle "rigide". Il est a noter que les relations 
avec la hiérarchie et avec les collègues sont aussi évaluées plus négativement pour le 
modèle "rigide" même si la différence n'est pas statistiquement significative. 
 
Le modèle "Activité-Santé Psychique" suggère que la Santé psychique de l'opérateur, se 
dégrade sous la pression de la confrontation avec l'organisation (la situation de travail). 
Cela est particulièrement vrai pour les unités de soins de patients chroniques (situation-
modèle "rigide"). Dans ces unités les soignants sont quotidiennement confrontés à des 
injonctions médico-administratives contradictoires qui rendent les objectifs poursuivis par 
les équipes difficiles à atteindre. Les contraintes liées à l'organisation du travail et aux 
caractéristiques des patients obligent les soignants à faire des choix incompatibles avec leur 
façon de concevoir leur travail. Cela crée des conflits avec la hiérarchie et conduit à la 
"perte du sens du travail" (Vézina 1992) et à la dégradation du rapport psychique au travail. 
La souffrance générée par ce type de situations peut conduire, comme l'indiquent les 
résultats, à des problèmes de santé psychique et ce d'autant plus que les marges de 
manoeuvre dont disposent les opérateurs pour mettre en place des stratégies d'ajustement 
offensives sont restreintes. 
 
L'analyse des corrélations montre que les relations avec la hiérarchie sont reliées aux 
contraintes organisationnelles (r=.409, p<.01), au rapport opérationnel (r=.374, p<.01) et au 
rapport psychique au travail (r=.345, p<.01), les deux dimensions du rapport au travail étant 
liées entre elles (r=.366, p<.01). On notera que les relations avec la hiérarchie (r=.284, 
p<.05) et le rapport psychique(r=.402, p<.01) sont significativement corrélés avec un 
indicateur de santé, l'humeur . Ces résultats semblent indiqués  que la dégradation de la 
santé psychique est plus liée à la dégradation des relations avec la hiérarchie et du rapport 
personnel au travail (psychique et opérationnel) qu'aux contraintes organisationnelles. 
 
La dimension organisationnelle des représentations est corrélée avec les trois stratégies 
d'ajustement : centrée sur la tâche (r=.433, p<.01), sur le soutien (r=.370, p<.01), sur les 
émotions (r=.283, p<.05). Les stratégies orientées sur la tâche et les stratégies centrées sur 
le soutien sont liées entre elles (r=.487, p<.001). La stratégie centrée sur le soutien est 
corrélée négativement avec la dimension relation avec les collègues (r=-.276, p<.05). La 
stratégie orientée sur les émotions est liée à la santé psychique (r=.474, p<.001). Il apparaît 
donc que la dégradation de la santé est liée aux stratégies défensives. Les situations qui 
génèrent suffisamment de marges de manoeuvre seraient favorables pour l'utilisation de 
stratégies offensives qui ont une fonction constructive pour la santé psychique au travail. 
 
Activité et dégradation de la santé psychique 
 
Les résultats suggèrent l'existence d'un modèle statistique explicatif de la dégradation de 
l'état de santé psychique des soignants, composé des dimensions, relations avec la 
hiérarchie, rapport opérationnel et rapport psychique au travail, associées aux stratégies 
centrées sur les  émotions. 
 
C'est le rapport personnel au travail qui détermine, en partie, l'état de santé psychique des 
soignants. Il permet  d'appréhenderà la fois l'évaluation primaire (faire face aux exigences), 
telle qu'elle est décrite par le modèle cognitivo-émotionnel (Lazarus et Folkman,1984) et le 
rapport psychique au travail (l'aspect sens/utilité accordé à son travail), décrit par l'approche 
psychodynamique (Dejours, 1993). Concernant la dimension , rapport opérationnel au 



  

travail, son sens (négatif) indique ce que Lazarus  (1993) propose, à savoir le fait qu'il ne 
suffit pas pour l' opérateur, lors de l'évaluation primaire, de se percevoir comme compétent 
pour contrôler la situation, il faut aussi que la situation soit effectivement contrôlable. Si il 
s'estime compétent pour gérer la situation mais que la situation est ingérable, son rapport 
opérationnel au travail est évalué positivement mais sa santé psychique se dégrade. 
Inversement, si il s'estime incompétent pour gérer la situation qui elle-même est ingérable, 
son rapport opérationnel au travail est évalué négativement mais cela n'affecte pas sa santé. 
Ces résultats sont cohérents avec la situation-modèle "rigide". 
 
Activité et maintien de la santé psychique 
 
Le modèle composé des contraintes organisationnelles et des relations avec les collègues 
associées aux stratégies centrées sur la tâche et le soutien serait, compte tenu des résultats 
qui précédent, favorable au maintien voir à l'évolution positive de la santé psychique. 
 
On n'observe en effet aucune corrélation significative entre les composantes de ce modèle 
et les deux indicateurs de santé psychique. Ce résultat suggère que l'existence de relations 
positives avec les collègues associées aux stratégies orientées sur la tâche et le soutien 
social permettent aux opérateurs de faire face aux contraintes organisationnelles ce qui ne 
conduit pas à la dégradation de la santé psychique.  
Ces résultats sont cohérents avec la situation-modèle "fléxible". 
 
Le modèle local construit à partir des analyses des situations de travail met en évidence les 
liens et leur variabilité, entre les déterminants, l’activité et les conséquences et conduit à 
une lecture des résultats statistiques du point de vue de l’activité. Le modèle général donne 
une "puissance prédictive" aux résultats et permet l'action préventive sur les milieux de 
travail 
 
 
 
 
IV. DISCUSSION 
 
 Les modèles causalistes, utilisés en épidémiologie et les modèles dispositionnels de la 
psychologie différentielle font l'impasse sur l'activité de travail, en tant que processus 
dynamique, marqué par l'action de l'opérateur. Les modèles 
transactionnels/interactionnistes s'intéressent à l'activité du sujet, mais uniquement du point 
de vue cognitif. L'évaluation primaire et secondaire qui génère (ou pas) le stress et 
détermine (ou pas) les stratégies d'ajustement n'est pas suffisante pour expliquer les 
problèmes de santé psychique, tout comme d'ailleurs la seule expression du vécu par le 
sujet ou le collectif du travail. Ce qui est dit n'est pas forcément ce qui est fait et la parole, 
qu'elle soit libre ou cadrée par des questionnaires, individuelle ou collective, ne peut à elle 
seule constituer un modèle explicatif des problèmes de santé psychique au travail. 
 
 C'est en partant de cette position théorique et méthodologique que nous avons proposé de 
lire la confrontation entre l'organisation et l'opérateur à partir d'un modèle des liens entre 
l'activité et la santé psychique qui considère 'activité considérée à la fois comme 
représentations et actions et appréhender de plusieurs points de vue (questionnaires, 
observations, verbalisations) s'est avérée statistiquement un "bon modèle" pour expliquer 
(voire prédire), les dégradations de la santé psychique au travail. 
 



  

L'opérateur, sujet en action, "intelligent" et "compétent", "subjectif" et "plein 
d'ambivalences" est engagé dans la situation de travail avec son histoire, sa personnalité, 
ses propres objectifs. Face à lui, le système, l'organisation, avec son histoire, ses objectifs, 
ses technologies. La compréhension de leur confrontation, de sa genèse, de son 
déroulement, de ses issues, passe à notre avis par l'analyse de l'activité de travail qui permet 
de cerner le rôle de l'opérateur dans la régulation du système et la construction de sa santé. 
 
Mais la performance et la santé ne sont pas exclusivement tributaires de la réalité objective. 
Elles dépendent aussi de la façon dont l'opérateur "pense" et "vit" sa situation, autrement dit 
de la réalité subjective. 
 
La psychodynamique du travail et les théories du stress sont deux approches de la 
dimension subjective du travail. Leurs apports respectifs permettent d'éclaircir les résultats 
des analyses du travail et guident en partie l'action de transformation des situations, de 
développement des compétences et de prévention. 
 
L'ergonomie et la psychologie ergonomique se sont tournées depuis quelques années vers la 
psychodynamique, pour des raisons de proximité épistémologique et d'ancrage à la 
singularité des situations et des individus, négligeant ainsi les apports des modèles 
transactionnels et interactionnistes du stress (approche cognitive du stress) dans la 
compréhension des processus de régulation de l'activité et donc à la construction de la santé 
et du bien-être des opérateurs. 
 
Inversement, les théories du stress et les études qui les soutiennent, oublient de se 
confronter à la réalité de la situation de travail et  de l'activité de l'opérateur, évitant ainsi de 
remettre en question les liens directs entre causes et effets, la quantification, la rationalité 
statistique et la généralisation. 
 
La question de la singularité de la situation de travail et celle du caractère irréductiblement 
personnel de l'activité ne peuvent être écartées de toute réflexion portant sur la santé au 
travail car ce qui est en jeu c'est la généralisation des résultats des recherches et des 
interventions. 
 
L'opérateur confronté à l'organisation du travail, (une organisation, son travail) marque par 
ses propres caractéristiques (dispositionnelles ou non, conscientes ou non, intentionnelles 
ou non) et par son activité, cette confrontation. Le sujet "agissant" dans le champ social 
défini par l'organisation sociale du travail (son travail), pense et vit ses actions et 
interactions à sa façon. 
 
Le lien entre l'opérateur, son travail et sa santé ne peut être que singulier, unique et non 
généralisable. Mais une approche analytique clinique portant sur un individu dans sa 
situation de travail ne permet aucune action de transformation du travail. Il est donc 
nécessaire d'envisager l'analyse de la situation de travail d'opérateurs confrontés aux 
"mêmes exigences" et faisant face aux "mêmes contradictions" pour pouvoir agir sur les 
situations mais aussi pour cerner la dimension collective-sociale du travail. De manière 
générale, la dimension collective/sociale du travail et plus spécifiquement l'accès aux 
déterminants psychosociaux et relationnels (par essence subjectifs) ne peut pas se faire par 
l'analyse de l'activité. Les verbalisations spontanées et/ou provoquées en cours d'action ne 
sont qu'un indicateur des représentations des déterminants et ne "valent" que pour les 
opérateurs interrogés. Mais une approche "quantifiante" portant sur une population de 



  

travail "écrase" la variabilité interindividuelle et la dimension subjective personnelle de 
l'activité. 
 
Dans la problématique travail-homme-santé psychique ce qui est généralisable à notre sens, 
ce sont donc les modèles explicatifs et non les résultats spécifiques à une population et pour 
que cela soit valide il est méthodologiquement nécessaire de combiner une approche 
analytique, inductive centrée sur l'activité et une approche hypothético-déductive, 
"quantifiante" centrée sur les représentations.C' est l'articulation des deux méthodologies, 
l'une centrée sur l'activité de quelques opérateurs, l'autre sur les représentations des 
déterminants  de tous les opérateurs, qui permet de proposer un modèle explicatif  des liens 
entre activité et santé psychique. 
 
La référence explicite à l'Activité de travail est dans tous les cas nécessaire pour valider la 
pertinence du modèle et la prise en compte de son évolution indispensable, pour cerner les 
conséquences sur la santé psychique. 
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RÉSUMÉ 
 
 
L'astreinte est un mode d'organisation répondant à la nécessité de mobiliser très rapidement 
du personnel en général spécialisé pour intervenir et maîtriser un événement survenant de 
manière aléatoire.  
 
"Monter" l'astreinte c'est accepter de laisser empiéter la vie de travail dans la sphère privée. 
Quand on prend son tour d'astreinte, on peut à tout moment être appelé à intervenir. Mais 
cette contrainte, au-delà de la compensation pécuniaire était acceptée par les salariés. A la 
fois parce que c'était considéré comme une marque de confiance mais aussi parce que c'était 
le signe d'un attachement aux objectifs défendus par l'entreprise Dans nos exemples, une 
adhésion aux valeurs de service public, le service de l'énergie ne doit pas être interrompu ou 
du moins, rétabli et réparé dans un délai minimum. 
 
Les réorganisations, liées ou non à l'aménagement et la réduction du temps de travail, 
viennent perturber et transformer des équilibres socialement construits, dans lesquels les 
agents ont collectivement organisé des modes de régulations permettant de préserver leur 
santé. 
 
Au travers de quelques exemples, issus de travaux d'expertises effectués dans plusieurs 
centres régionaux d'une entreprise de distribution d'énergie nous allons examiner comment 
ces transformations impactent sur un équilibre global de santé. Ces expertises sont faites à 
la demande des représentants du personnel au CHSCT. 
 
 
 
Mots-clés : temps de travail, astreinte, santé, expertise, CHSCT 
 
 
 
 



1 UNE PROBLÉMATIQUE 

 
Ergonome ou sociologue des organisations, nous sommes des praticiens de l'intervention 
“en expertise pour les CHSCT”. Nous aborderons ici, des observations accumulées au 
cours de deux années d'expériences de terrain dans la réalisation de plusieurs expertises 
CHSCT qui ont pour principal trait commun de s'être déroulées dans plusieurs centres 
régionaux de la même grande entreprise nationale de distribution d'énergies électrique et 
gazière. Dans le cadre de ce type d’intervention, nous avons été confrontés dans nombre de 
demandes, formulées par les représentants du personnel, aux questions de la santé –c'est 
une des principales missions de cette institution- et du temps de travail. A souligner 
d'emblée que les demandes des CHSCT qui nous étaient formulées dans cette période 1997-
1998 mettaient peu en avant, de façon explicite, des problématiques telles que temps de 
travail ou santé des salariés.  
 
Caractéristique des demandes initiales, celles-ci étaient essentiellement portées par des 
questions comme l’organisation des compétences ou l’évolution des effectifs. Ces questions 
accompagnent généralement tous les changements engagés dans les entreprises. Les 
syndicalistes membres des CHSCT cherchent d'abord à défendre les aspects qu'ils 
considèrent comme cruciaux. Ce n'est que dans le cours de l'expertise, réalisée dans un 
délai relativement bref, que les questions de la santé reviennent au devant de la scène.  
 
A l’occasion de ces changements, d’autres questions ont pu être instruites, directement liées 
aux horaires de travail en astreinte. L’analyse de l’activité de travail, sa mise en débat dans 
le CHSCT, révèlent alors, à quels enjeux pour la santé, voire la sécurité des personnels, se 
confronte parfois à leur adhésion sans réplique aux valeurs emblématiques du service 
public. 
 
 
2 UN CADRE D’INTERVENTION POUR EXPLORER UN 

CHANGEMENT D’ORGANISATION 
 
Le cadre d'intervention 
Le code du travail pose à la discrétion du CHSCT, le recours à expert, et le choix de celui-
ci, en cas de « risque grave, révélé ou non par un accident du travail ou une maladie à 
caractère professionnel », ou encore en cas de « projet important modifiant les conditions 
d’hygiène et de sécurité ou les conditions de travail ». 
 
La première modalité devait permettre de porter au jour les questions de la santé au travail 
dans les entreprises. L’expérience nous montre qu’il n’en est rien. Hormis pour quelques 
demandes, issues des nécessités propres aux enquêtes d’accident du travail, la notion de 
risque, retenue par la loi et utilisée par les CHSCT, est encore peu associée aux questions 
de santé au travail dans les pratiques de CHSCT. En effet, le risque est généralement 
associé à la notion d'accident. Il est beaucoup plus rarement mis en relation avec multiples 
événements qui altèrent ou construisent la santé au travail. La question du temps de travail, 
de l'avis de nombreux observateurs, est difficilement abordée par les CHSCT et trouve 
encore plus rarement son expression directe comme thème pour une expertise CHSCT. 
 



Paradoxalement, c’est grâce à la seconde modalité, le projet important de modification des 
conditions de travail, que nous avons vu émerger ces problématiques de risque potentiel ou 
avéré pour la santé. L'intérêt de cette entrée est de pouvoir interroger en même temps les 
aspects collectifs des organisations de travail et ceux des effets sur leur santé tels qu'ils sont 
perçus par des salariés. 
 
L’organisation des astreintes 
Le travail en astreinte se rencontre dans les activités industrielles de process continu, mais 
aussi dans celles où la continuité de la fourniture du service est inhérente à l’activité. Le 
changement de l’organisation des astreintes peut ainsi être observé dans l'industrie 
chimique, les hôpitaux, la fourniture et la distribution de l’énergie, mais aussi à la SNCF, 
dans les DDE etc. La gestion rationalisatrice de ces organisations dérange les rythmes 
d’astreinte instaurés, pour en réduire le coût financier : diminution des personnels affectés, 
rythmes accélérés, territoires agrandis, il s’agit « d’optimiser » l’usage d’un temps de 
travail aléatoire. 
 
Ce débat sur l’organisation des astreintes prend, avec les 35 heures et la durée du travail et 
avec l’évolution réglementaire qui les accompagne, un nouveau tour. La loi de juin 1998, 
en reprenant les termes utilisés par la jurisprudence de la Cour de cassation au sujet d'un 
litige concernant le temps passé en astreinte par des employés de gardiennage d'une 
installation est venue pour la première donner une définition "légale" au temps de travail. 
Cette définition considère le temps de travail effectif, comme celui pendant lequel le salarié 
est à la disposition de l'employeur… sans pouvoir vaquer librement à ces occupations 
personnelles. Il n'est pas dans nos compétences d'entrer dans le débat juridique et social qui 
entourent cette définition, mais seulement de comprendre comment cette nouvelle 
définition, très abstraite, se conjugue avec des réorganisations qui sont vécues, elles, 
concrètement, et qui viennent bousculer les systèmes de relations sociales bien établis et 
modifier des équilibres de la santé difficilement construits par les salariés. 
 
 
3 L'ASTREINTE : DEUX EXEMPLES  
 
Nos observations ont porté sur le secteur de la production et de la distribution d’énergie, 
secteur jusqu’alors pionnier tant pour la sécurité de ses personnels que pour l’organisation 
de conditions favorables de travail. La mise en lumière de risques pour la santé, est un 
produit de ces rencontres entre la demande de CHSCT soumis à des "réformes de 
structures", avec l’analyse multidisciplinaire de l’activité de travail propre à notre 
expérience d’intervenants. 
 
La "norme cachée" dans un centre de distribution 
Dans l’agence clientèle d’un centre de distribution électrique, les agents astreints effectuent, 
sur le réseau, les dépannages nécessaires, pendant les heures d’astreinte. Un agent est 
atteint d’une lombalgie le lundi matin, après un week-end entier travaillé sous astreinte. La 
prise en charge de l’accident est refusée par la caisse d’assurance maladie : elle considère 
que la semaine calendaire de travail débute le lundi et ignore que la semaine d'astreinte 
commence le vendredi. Or, l’examen des rythmes de travail et des périodes de repos a 
montré que les agents chargés des dépannages constituaient une véritable classe « hors 
normes », classe à risques sur le tableau des tours d’astreinte. 



L’idée « ergonomique » a été de représenter le roulement des astreintes à l’aide de deux 
variables : avec la première, on mesure le nombre de tours d’astreinte effectués pendant une 
période donnée, avec la seconde on intègre la fréquence selon laquelle ont été pris ces tours 
d’astreinte au cours de cette même période : les conditions de travail changent lorsque, 
pendant douze semaines, on prend son tour d’astreinte une fois toutes les trois semaines, ou 
bien lorsque le même nombre de tours revient toutes les deux semaines. 
 
Du discours des agents on retient que « si l’on monte l’astreinte à quatre ou cinq », on 
prend son tour « une fois sur quatre ou cinq » sauf pendant « les congés ou quand l’un est 
malade ou en formation ». Les sauf font la différence : la représentation du nombre de tours 
correspond grosso modo au discours partagé, la représentation des fréquences réelles (en 
particulier sur les périodes de six mois qui incluent les congés) montre le décalage entre une 
fréquence « prescrite » et la fréquence « réelle ». 
 
La dernière astuce de cette représentation a permis de constater que si le compromis , la 
norme portée par le discours collectif, était celui qui permet de travailler avec de « bonnes 
conditions de travail », la norme cachée plaçait une bonne partie de la population des agents 
« hors normes » dans une situation que nous pouvions qualifier de « risquée », de 
« limite ».  

 
La combinaison des deux facteurs a permis à l’expertise de repérer une situation 
« anormale » et potentiellement dangereuse. Il y a là de manière spectaculaire la 
représentation d’une norme, du compromis autour de cette norme, et plus loin de l’avenir 
d’un compromis qui ne prendrait pas en compte la norme « réelle » : celle par laquelle se 
construit la fatigue, les absences de nuit ou le week-end. 
 
Un poste de secours 24h/24h 
Les centres parisiens de distribution de gaz possédaient des "postes de secours". Le 
personnel affecté au poste travaillait pendant toute une journée, 24 heures d’affilée et se 
reposait ensuite durant la journée suivante, et cela pendant deux semaines consécutives. La 
suppression du poste et le transfert de la responsabilité du "secours gaz" à du personnel 
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astreint, amène l’organisation a rénover des "appartements d’astreinte". Les agents sont 
contraints de délaisser femmes et enfants pour venir y habiter une semaine par mois. Le 
temps d’intervention sur incident a été multiplié par trois, les agents sont démotivés, les 
arrêts de travail se multiplient ! On pourrait pour paraphraser le discours managérial 
aujourd’hui en vogue dire que, à l’époque, les moyens d’intervention du secours gaz étaient 
mutualisés. Les hommes qui « montaient le poste » à tour de rôle venaient des différents 
centres situés à Paris au Nord de la Seine. Les moyens matériels étaient cantonnés dans une 
sorte de casernement situé dans le Xème arrondissement de Paris. 
 
Lorsqu’ils ont pris leur emploi, les gaziers étaient avisés « verbalement » qu’ils auraient 
cette obligation de « monter le poste ». Cette sujétion de service ne figurait pas de manière 
écrite dans la fiche de description de l’emploi. A la veille de la réorganisation, le poste de 
secours intervenait comme équipe de deuxième ligne sur les incidents qui affectaient les 
canalisations du réseau enterré de 7 H 30 à 20 H. Le soir après 20 H, le week-end et les 
jours fériés, il restait le seul et unique moyen d’intervention sur l’ensemble du réseau, y 
compris à l’intérieur des immeubles. 
 
Avec l’évolution des technologies de transport de gaz, le réseau s’est notablement 
modernisé et fiabilisé. La conception de l’intervention a été revue. En cas de fuite de gaz 
l’équipe de première ligne assure la « mise hors danger » en définissant un périmètre de 
sécurité. Elle ne répare plus. Seule l’équipe de seconde ligne venue du poste de secours 
peut réparer le réseau. L’urgence de la réparation est passée au second rang. Ce qui reste 
primordial c’est l’assistance aux personnes, s‘il y a eu brûlure ou explosion, et la simple 
« mise en sécurité » si l’explosion n’a pas eu lieu. L’intervention sur la canalisation est 
devenue secondaire. Reste par contre une obligation légale d'intervenir dans le délai 
maximum d’un quart d’heure après le signalement d'un incident. Avec la nouvelle 
organisation le délai est multiplié par deux.  
 
Les agents avaient à leur disposition des locaux, pas très grands mais bien équipés, avec 
cuisine, salle de jeux, de repos. Ils se faisaient la cuisine, mangeaient en commun et 
dormaient dans des chambrettes. Pendant cette période la vie en commun constituait une 
solidarité faite des échanges avec les centres voisins. Le poste constituait un prodigieux 
facteur de cohésion socio-professionnelle, un centre de ralliement et de discussion un 
formidable point d’appui syndical. 
 
Avec la nouvelle organisation les agents se trouvent sous astreinte en plus de leurs heures 
normales de travail pendant une semaine sur 5 en principe. Comment cela se passe-t-il 
réellement ? Nous avons observé le roulement des tours d’astreinte de 22 agents pendant 
une période de 22 semaines. Pendant cette période 38 % des agents ont une fréquence 
supérieure à la norme reconnue par tous les échelons de l’organisation (direction maîtrises 
et agents) comme « normale ». Parmi ces agents 19 % ont une fréquence supérieure ou 
égale à un roulement toutes les 3 à 4 semaines. La  fréquence maximale relevée est de trois 
astreintes sur quatre semaines ! 
 
La représentation sur un graphe du nombre de tours d’astreinte effectués et de la fréquence 
à laquelle ils le font permet de caractériser des classes de population : la première, groupée 
au centre supporte l’astreinte selon la norme reconnue et acceptée, même si une bonne 
partie est proche de la limite "acceptable". En cas de difficultés, congés, absence, maladie, 
d’un ou plusieurs agents, l’organisation bascule et l’on se trouve alors en présence d’une 



classe à risque où le nombre de tours effectués a toute les chances d’accroître les risques 
professionnels. 
Ceci nous permet de rendre visible un déroulement réel des tours d’astreinte qui ne se 
présente jamais de la façon régulière et harmonieuse prévue par l'organisation théorique. 
Au contraire, une part des agents se trouve dans une situation de contraintes si fortes qu’elle 
explique pour une part le caractère conflictuel que prend alors la sujétion de service public 
du secours gaz. 
 
 
5 LES ASTREINTES, LE TEMPS DE TRAVAIL ET LA SANTÉ 
 
L'intervention de praticiens issus de disciplines différentes, travaillant ensemble sur la 
même demande à permis de construire une réponse cohérente et globale, où l'analyse de 
l'activité de travail des agents et celle des relations de travail entre groupes d'agents, se 
complètent l'une et l'autre.  
 
Grâce à ces interventions collectives auprès des CHSCT et à l'élargissement de la recherche 
autour de la demande, les représentants du personnel ont entamé la construction autonome 
de leurs propres indicateurs pour évaluer les changements en termes de conditions de travail 
dans les "réformes de structures" qui leur étaient imposés. De la même façon, les 
intervenants mobilisés pour étudier et instruire la mise en place des 35 heures, peuvent 
pousser l'analyse jusqu'aux conséquences pour la santé au travail. Problématique qui est 
jusqu'à présent quelque peu absente des débats autour de la RTT. L'exemple du travail en 
astreinte nous semble fournir une bonne illustration de la relation entre changements 
organisationnels, temps de travail et santé au travail. 
 
Enfin, l'examen de ces situations illustre typiquement le caractère inachevé des dispositions 
législatives sur le temps de travail. Un balisage juridique des pratiques d'organisations du 
travail faisant appel aux systèmes de l'astreinte est en train de s'élaborer. Ces pratiques 
innovantes des CHSCT pour faire émerger les problèmes liés à la santé au travail, de ceux 
propres aux changements d'organisation, alimentent la construction du droit. L'impulsion 
puis l'appropriation de la démarche appartiennent aux partenaires sociaux. 
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Résumé 

L'objectif de cet article est de proposer une méthode d'analyse de situations de coopération 
qui se caractérise à la fois par une dispersion des flux d'information en fonction de leurs 
modalités (visuelle, auditive, somesthésique etc.) et par un besoin de re-corréler au niveau 
d'un ou plusieurs agents ces mêmes flux afin de pouvoir effectuer un diagnostic. La 
situation étudiée se distingue par un haut niveau de risque et par une organisation très 
hiérarchisée. Néanmoins, comme nous le verrons, dans certaines situations, la décision ne 
relève pas seulement de cette organisation hiérarchique mais également de processus 
distribués et non contrôlés par les acteurs. Nous montrerons comment une analyse des 
mécanismes de coopération peut dans ce type de cas révéler les faiblesses 
organisationnelles du système et aboutir à des recommandations remettant en cause 
l'organisation du travail. En conclusion, nous montrerons que, même dans un système 
hiérarchique et organisé, les lieux où convergent les informations sensorielles et verbales 
sont distribués de façon difficilement prévisible : chaque acteur ne reçoit qu’une partie de 
ces informations, celles-ci peuvent être transformées, interprétées puis retransmises à 
d’autres acteurs rendant difficile le diagnostic collectif. 

Mots-clés : Coopération Distribuée, Multimodalité, Re-corrélation 



1 INTRODUCTION 

Cette étude a pour objet l'analyse du travail de plongeurs évoluant en grande profondeur 
(300 mètres) afin  d'installer et d'effectuer la maintenance d'un réseau pétrolifère offshore. 
Celui-ci est constitué de 32 plates-formes distribuées sur 36 champs d’exploitation d’un 
bassin qui est considéré aujourd’hui comme l’un des plus importants bassin pétrolier au 
monde. Nous nous intéresserons dans cet article à l’activité coopérative entre le superviseur 
de plongée et des plongeurs en grande profondeur qui installent et entretiennent ce réseau 
situé jusqu'à 320 mètres de profondeur. Notre analyse portera notamment sur l’accident 
mortel d’un plongeur qui a eu lieu en mars 1997, à 297 mètres de profondeur.  

Comme cela a déjà été montré dans de nombreux travaux (Amalberti & Al. 1995, Heath & 
Luff 1992, Leplat 1993, Leplat & De Terssac 1990, Pavard 1994, Rogalski 1994, Rognin 
1996, …), l'étude des activités collectives dans des situations de gestion d'environnements 
complexes nécessite une approche particulière, distincte de celles habituellement mises en 
œuvre pour l'étude des interactions hommes-machines. En effet, l'analyse ne s'intéresse plus 
seulement à l'individu, mais aussi aux interactions entre individus amenés à travailler 
ensemble, donc à coordonner leurs activités dans le cadre d'une activité plus globale, en 
intégrant les composants de leur environnement (hommes, outils). 

Dans cet article, nous aborderons deux problèmes particuliers : 

1) La difficulté de décrire phénoménologiquement les processus pertinents de 
communication lorsque ceux-ci sont partiellement décorrélés (c’est à dire lorsque les 
différentes modalités peuvent se propager de façon indépendante). 

2) La difficulté d'effectuer un diagnostic collectif quand l'information pertinente est 
distribuée sur plusieurs acteurs même quand le système est fortement hiérarchisé. 

Notre conclusion portera sur les conséquences à en tirer en matière de conception de postes 
de travail présentant des caractéristiques de grande dispersion dans les modalités de 
transmission d'information. 

La situation étudiée, de par son caractère distribué implique que les flux informationnels 
peuvent à tout moment être transformés, interprétés par différents acteurs avant de 
converger sur un agent particulier qui devra les interpréter. Malheureusement, dans les 
situations d'exceptions (incidents, accidents), il n’est pas toujours possible de contrôler la 
convergence des informations pertinentes sur le responsable de l'opération.  Nous avons 
développé une méthode qui permet de mettre en évidence les défaillances de ce type de 
décision collective. Par ailleurs nous montrerons comment cette analyse permet de faire des 
recommandations sur la réorganisation des systèmes de communication afin d’améliorer la 
re-corrélation et donc la décision collective. 

Les principales composantes de l'approche proposée sont :  

• une description de type ethno-méthodologique d'un dysfonctionnement (par exemple, 
un incident ou accident) 

• une analyse formelle des flux d’informations pertinents en fonction de leurs modalités 
(visuelles, auditives, etc…) 

• une analyse du caractère distribué des mécanismes de re-corrélation des informations 



2 DESCRIPTION DE LA SITUATION DE TRAVAIL 

Le travail en plongée s’effectue selon des modalités techniques différentes selon la 
profondeur. Jusqu’à la profondeur de 130 mètres, il est fait appel à la plongée dite 
d’intervention, connue sous le nom de “bounce dive”. Cette plongée permet un temps de 
compression et de décompression relativement court par rapport à la plongée profonde. A 
partir de cette limite jusqu’à la profondeur maximale de 320 mètres, il est question de 
plongées de saturation, qui necessitent la mise en place de moyen très important et doit 
utiliser des technologies avancées en matière d’équipement : un système de plongée 
spécifique aux grandes profondeurs (cloche hyperbare1, combinaison alimentée en eau 
chaude, électricité, et mélange respiratoire spécifique : Heliox2), caméra de surveillance 
télécommandée à distance (R.O.V. ou R.C.V.3), système de communication radio sous-
marine, système d'oxycoupage hyperbare4, etc.… A cette profondeur, il est nécessaire 
d’effectuer des décompressions de 11 à 13 jours en caisson hyperbare. 

La situation de travail est également à haut niveau de risque du fait de la simultanéité de 
nombreux facteurs environnementaux contraignant : obscurité, température basse, présence 
de requins, risque élevé d'explosion du à l'oxycoupage hyperbare, etc.… 

D'un point de vue organisationnel le système est contrôlé par un superviseur (ancien 
plongeur) qui centralise les informations en provenance du plongeur en opération, du 
second plongeur situé dans une cloche hyperbare à proximité et du "ROVman" chargé de 
contrôler le robot sous-marin (ROV) qui filme les travaux du plongeur. C’est le superviseur 
qui réalise le lien entre les plongeurs, les supérieurs hiérarchiques et le client. Il est à noter 
que le client exerce une pression psychologique constante afin de réduire les coûts 
économiques élevés des interventions (400 KF/Jour) avec la possibilité de déduire de ces 
paiements tous les travaux non réalisés dans les temps prévus (« down time »). Cette 
organisation hiérarchique doit être prise en compte pour comprendre les rôles et 
responsabilités de chacun et pouvoir interpréter les communications entre acteurs (Schmidt, 
1991). 

                                            
1 Cloche permettant de maintenir un ou plusieurs plongeurs en hyperbarie au sec pendant leurs phases de 
repos sans remonter à la surface ni subir de décompression. Ces cloches sont dites « aveugles » car, dans la 
situation étudiée, elle ne sont équipées ni de hublot, ni d’écran de visualisation du robot caméra ROV. 

2 Mélange Helium-Oxygène. 

3 R.O.V. : Remote Operated Vehicle, R.C.V. : Remote Controlled Vehicle. 

4 Lance haute pression utilisant un mélange à base d’Acétylène permettant de couper les métaux à très haute 
température (2800° degrés) dans l’eau. 
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1. Schéma d’organisation de la situation de travail et des moyens de communication en 

plongée profonde. Les flux audio et vidéo sont transmis entre les acteurs par des voies 
techniquement distinctes. Le RovMan est chargé de contrôler le Robot Caméra (ROV) 

qui surveille le champ de travail. 
 

Cette configuration de travail est soutenue par un système de communication multimodale 
(un système audio et un système vidéo) et permet au superviseur de contrôler et gérer les 
actions du plongeur. Mais ce système de communication ne permet pas un échange 
réciproque des informations entre tous les acteurs du système, seul le superviseur peut avoir 
accès à l'ensemble des informations. 

3 ANALYSE DE LA COOPERATION DANS UN SYSTEME OU LES 
MEDIAS SONT DECORRELES 

3.1 DIAGNOSTIC DISTRIBUE 
La théorie de la cognition distribuée (Flor & Hutchins, 1992 ; Halverson, 1994 ; Hutchins, 
1995 ; Hutchins & Klausen, 1996) nous apporte un nouveau cadre d'analyse des systèmes 
socio-techniques complexes. En effet, cette approche propose un cadre théorique qui 
permet de mieux intégrer le rôle de l'environnement (artefacts, contraintes physiques, etc..) 
dans l'organisation des processus cognitifs. La cognition est dite analysée « en situation » 
dans la mesure où l'objet de l'analyse est non pas centré sur les processus cognitifs 
« internes » mais plutôt sur l'interaction entre propriétés des objets et nature du 
raisonnement (Zhang et Norman, 1994). 



Cette approche montre que la communication n'est pas un simple processus de transfert de 
connaissance, mais qu'elle contribue à la création d'une nouvelle connaissance collective 
qui n'est pas forcément en totalité intégrée par chacun des membres du groupe (Decortis & 
Pavard, 1994). Autrement dit, certaines informations apparemment indépendantes prennent 
un sens spécifique lorsqu'elles sont combinées et correspondent alors à une connaissance 
collective, différente des connaissances de chaque individu. 

C'est parce que chaque agent isolé ne dispose pas de l'ensemble des informations 
pertinentes pour comprendre la situation que le diagnostic d’un incident est dit distribué. 
Les éléments de connaissances, pour réaliser correctement le diagnostic, sont distribuées au 
niveau des différentes entités de l'environnement . La réalisation du diagnostic passe par la 
mise en commun de ces connaissances et la construction d'une connaissance collective au 
travers des interactions entre entités (Rognin, et al., 1996).  

Le diagnostic d'incident du fait du caractère distribué et modal des informations 
sensorielles, implique une activité de "re-corrélation" c’est à dire d’une mise en relation 
temporelle et cognitive des informations multimodales pour les rendre cohérentes.  

L’étude de la fusion de données multimodales dans divers domaines ont montré la difficulté 
à réaliser cette fusion (Berthoz, 1997), mais aussi à la formaliser (Chaudron & Al., 1998). 
L’une des caractéristiques principales de l’information issue de plusieurs sources est son 
incertitude, qui se décline en imprécision, incomplétude, incohérence et non-validité 
(Demolombe, 1996). De plus, même si chacune des sources d’information est cohérente, 
elles peuvent être contradictoires. Les fusionner implique de résoudre le problème de la 
cohésion des informations contradictoires (Cholvy,1994). 

D’autre part, chaque sens décompose la réalité sensible en composantes qui sont ensuite 
recomposées, liées. Le concept de cohérence est donc central à cette problématique. La 
théorie du codage temporel5 illustre des mécanismes cognitifs expliquant comment le 
système nerveux central peut intégrer différentes informations sensorielles même si celles-
ci sont décalées dans le temps (Berthoz, 1997).  

3.2 METHODE DE DESCRIPTION DES FLUX D'INFORMATION 
 

Dans les situations courantes de co-présence, les informations multisensorielles produites 
par les acteurs sont en parfait synchronisme. Il s'en suit que les auditeurs actifs ou passifs 
peuvent sans difficulté re-corréler ces informations  du fait de leur caractère synchronique 
et de leur cohérence sémantique (Fig. 2).  

                                            
5 La théorie du codage temporel se base sur le fait que le cerveau, pour assurer la fusion des informations 
multisensorielles doit résoudre le problème du décalage temporel du à la vitesse différente d’intégration de 
l’information de chaque sens (voir, entendre, etc.). Pour cela Berthoz à montré que le cerveau pouvait élaborer 
une mémoire qui maintient la sensibilité des neurones multimodaux pendant un certain temps (pouvant 
atteindre 100 millisecondes) d’ou le nom de « fenêtre temporelle » permettant un temps de latence suffisant 
au cerveau pour lier des informations sensorielles multimodales. 
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2. Flux d’information en situation de co-présence. Les trois agents représentés sur cette 
figure produisent des informations sensorielles de manière synchrone. Il en résulte que 

les acteurs en co-présence n'ont aucune difficulté à re-corréler ces informations. 
 

Dans des situations où les agents sont situés à distance, l'information échangée entre agents 
peut dépendre des moyens techniques de communication, des modalités d’énoncés 
(verbales, gestuelles, etc...) et de la relation de proximité entre les agents (Schmidt, 1991). 
Dans ce type de situation les flux informationnels peuvent à tout moment être transformés, 
interprétés par différents acteurs avant de converger sur un agent particulier qui devra les 
interpréter.  

L'exemple analysé concerne un accident (explosion au cours d'une phase d'oxycoupage) 
survenu à 300 mètres de profondeur. Nous n'analyserons que les quelques minutes qui ont 
suivi cet accident et ceci afin d'illustrer la difficulté d'effectuer une  description pertinente et 
de montrer que l'issue fatale de cet accident est due à un problème de re-corrélation  rendu 
difficile par les modes de distribution des flux informationnels dans le système.  

La situation de travail au moment de l’accident peut être représentée de la façon suivante 
(d’un point de vue des flux de communication) : 

BellMan

Visuel
Verbal
Physique Superviseur

Plongeur

Flux d’information :

RovMan

 
3. Schéma des flux d’information en situation de plongée profonde6.  

                                            
6 Les informations issues du plongeur sont transmises de façon différentielle selon leurs modalités. Les 
images sont par exemples transmises au RovMan et au Superviseur alors que les informations physiques 
(onde de choc liée a l’explosion) n’atteignent que le BellMan, lequel ne dispose pas des informations audio 
issues du plongeur. 



Cas de l’explosion : Les informations pertinentes (explosion, appel au secours du plongeur 
et « bruit de bulles » se dégageant du casque endommagé du plongeur) se propagent selon 
deux flux distincts : une information physique (onde de choc) vers la cloche hyperbare et 
une information auditive vers le superviseur. Dans cette première phase de l'accident, le 
Bellman dans son caisson interprète l'onde de choc comme la chute d'un objet et n’entend  
ni l’appel au secours du plongeur, ni le « bruit de bulles ». le Superviseur quant à lui, 
n'entend qu'indistinctement l'appel du plongeur et un « bruit de bulle » qu’il assimile au 
fonctionnement normal de l’appareil d’oxycoupage. L’onde de choc est pour lui 
imperceptible de la surface. Ces deux acteurs ne peuvent donc pas corréler individuellement 
leur propre interprétation avec celle de leurs collègues. Pendant cette période, la caméra 
n'est pas opérationnelle du fait de l'extrême luminosité produite par l'oxycoupage. 

La retransmission verbale du ressenti du BellMan au superviseur se fait ensuite en décalage 
temporel avec l’explosion (30 secondes après l’explosion) ce qui ne permet toujours pas au 
Superviseur de réaliser la re-corrélation nécessaire au diagnostic de la situation dans 
laquelle se trouve le plongeur. Néanmoins l’insistance du BellMan amène le Superviseur à 
rechercher d’autres informations. Il demande le retour du ROV sur le plongeur puis cherche 
à prendre contact avec le plongeur à plusieurs reprise. A ce moment, le BellMan entend 
l’appel de Superviseur vers le plongeur mais il n’a pas de feedback sur la non-réponse du 
plongeur. Ce qui entraîne à nouveau un manque d’information ne permettant pas au 
BellMan de réaliser la re-corrélation nécessaire au diagnostic de la situation dans laquelle 
se trouve le plongeur pourtant proche physiquement. 

 
 

4. Flux d’information au moment de la requête du Superviseur au plongeur. (1) le 
Superviseur appelle le Plongeur. (2) Celui-ci ne répond pas mais cette non réponse 

n’est pas entendue par le BellMan. Ce dernier ne peut donc pas interpréter l’onde de 
choc précédente. 

 
Ce n’est que lorsque le ROV est suffisamment proche du plongeur7 que le superviseur, et 
seulement lui, comprend la situation du plongeur et déclenche la procédure de secours (en 
demandant de façon manifeste au BellMan de ramener le plongeur en tirant sur le cordon 
ombilical qui le relie à la cloche). Mais le BellMan à ce moment ne s’est pas encore rendu 
compte de la gravité de la situation du plongeur. 

                                            
7 C’est à dire une minutes et cinquante secondes après l’explosion. 



Cette brève description de l’accident tend à démontrer que dans les moments d'exceptions 
en situation de décorrélations informatives, il n’est pas toujours possible de contrôler la 
convergence des informations pertinentes sur le responsable de l'opération. 

Nous avons développé une méthode descriptive qui permet de mettre en évidence les 
défaillances de ce type de décision collective. Par ailleurs nous montrerons comment cette 
analyse permet de faire des recommandations sur la réorganisation des systèmes de 
communication afin d’améliorer la re-corrélation et donc la décision collective. 

L’utilisation de l’activité d’autrui comme source d’information non intentionnelle est une 
dimension très importante des activités collectives (Falzon, 1994, Benchekroun, 1994). 
Même si une information est adressée à plusieurs acteurs sans que l'on puisse avec 
précision connaître leur compréhension du message (Goofman, 1981), et même si ces 
mécanismes sont en grande partie non déterministes (Livet, 1994), le formalisme que nous 
proposons nous permet d’appréhender cette dimension qui entre en compte dans l’efficacité 
du processus de diagnostic distribué. 

Nous proposons un formalisme permettant de décrire le plus exhaustivement possible la 
distribution des flux informationnels entre les différents acteurs distribués dans l'espace de 
décision. Le formalisme permet de prendre en compte à la fois l'émetteur, le récepteur 
direct, le ou les récepteurs indirects (par pluri-adressage), le type de media utilisé et le 
contenu du message. Il permet également de prendre en compte la qualité d'information et 
le déroulement temporel des évènements et communications. 

La structure formelle des prédicats permettant de décrire un flux informationnel pluri-
adressé est la suivante : 

Modalité du flux informationnel (Emetteur, Récepteur Direct, [liste des récepteurs pluri-
adressés]) : Contenu émis / Contenu Perçu 

En utilisant ce formalisme, il est possible de décrire exhaustivement les possibilités du 
système de communication au moment suivant l’explosion. Cette description formelle 
permet d’analyser qualitativement les limites du système de communication en terme de 
distribution de l’information)8 : 

                                            
8 Les prédicats expriment : (I) l’information physique (onde de choc) issue du Plongeur atteint seulement le 
BellMan et est interprété comme une chute d’objet, (II) l’information visuelle issue du Plongeur est 
retransmise au Superviseur et au BellMan, (III) l’information sonore issue du Plongeur (Appel au secours) 
n’est perçue par personne, et (IV) l’information sonore issue du Plongeur (« Bruit de bulles ») est perçue 
seulement par le Superviseur et interprétée comme un « Bruit d’oxycoupage ». 

( I )-   Physique (Plongeur, BellMan, [__]) : Explosion / Chute d’objet 

(II)-   Visuel (Plongeur, Superviseur, [RovMan]) : ___ / ___ 

(III)-  Audio (Plongeur, Superviseur, [__]) : Au secours / ___ 

(IV)-  Audio (Plongeur, Superviseur, [__]) : « Bruit de bulles se dégageant du casque » / « Bruit d’oxycoupage » 

 



Ce formalisme permet d’effectuer une analyse automatique de la cohérence 
informationnelle d’une situation distribuée. Cette formalisation permet de mettre en 
evidence la complexité d’une situation de communication pluri-adressée. Elle montre à quel 
point il est difficile de décrire phénoménologiquement la dynamique d’une telle situation. 
Par exemple, le prédicat (II) n’est valable qu’à un instant donné et évoluer en fonction des 
manipulations du RovMan. En effet, la nature de l’image transmise dépend de l’orientation 
qu’il donne à son robot. On voit donc la difficulté qu’il peut y avoir à simplement 
caractériser la nature d’un flux d’information si l’on ne prend pas en compte la structure 
cognitive des agents dans les simulations. 

4 CONCLUSION 

Nous montrons que, même dans un système très hiérarchique et organisé, la convergence 
des informations sensorielles et verbales est distribuée entre les agents de façon 
difficilement prévisible : chaque acteur ne reçoit qu’une partie des informations. Celles-ci  
sont transformées, interprétées puis retransmises à d’autres acteurs. En raisonnant en terme 
de qualité d’information, il est possible de dire que même un système très hiérarchisé peut 
difficilement contrôler les flux informationnels pertinents en situation de crise. La tâche du 
concepteur consiste alors à mettre en place des systèmes de communication suffisamment 
flexibles pour faire partager les informations critiques sans surcharger cognitivement les 
acteurs du collectif.  
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RESUME 
 
L’objet de cette communication est de présenter à partir d’une intervention menée dans le 
cadre d’un projet de conception, les enjeux qu’ont représenté le passage par une 
compréhension des activités passées afin de permettre aux opérateurs de nourrir une 
démarche d’exploration des activités futures. Sera soulignée l’importance de “ remonter ” 
dans le temps dans un contexte où les savoirs incorporés sont déterminants pour la bonne 
marche des installations. Les difficultés liées à cette pratique seront discutées. 
Nous présenterons alors les spécificités du contexte du projet, la méthodologie qui a été 
mise en œuvre dans le cadre d’une formation action, ainsi que le bilan qui a pu être fait de 
l’intervention en fin de projet et 6 mois après la fin de l’intervention. Enfin nous 
soulèverons différentes questions dans une perspective d’approche réflexive de la pratique 
de l’intervention ergonomique.   
 
Mots clefs : tabula rasa ; Innovation ; Savoirs Incorporés ; Reconstitution d’activités 
passées ; Approche réflexive de la pratique ; Formation/Action ; Variabilités industrielles.  
 
INTRODUCTION 
 
Dans les projets de conception les ergonomes sont amenés à faire face à différentes 
“ croyances ” portées par les décideurs, les concepteurs et les opérateurs. Ces croyances 
présentent des points communs qui par exemple sous-entendent que, dans les futures 
installations en cours de conception, «  l’on travaillera mieux et dans de meilleures 
conditions ». Les futures installations opèrent alors un effet de séduction qui risque 
d’occulter une réflexion portant sur le travail. De telles croyances se basent plus ou moins 
implicitement sur quelques « idées reçues » portant sur la conception de nouvelles 
installations du type « c’est l’occasion de rompre avec les  mauvaises  habitudes du 
passé », ou bien, « de toute manière la technologie a évolué et elle permettra de mieux 
travailler avec une meilleure fiabilité ». 
De telles croyances vont entre autres se traduire dans la manière dont les responsables de 
projet vont faire appel, mobiliser, associer les opérateurs au projet et, en fait, vont donner 
de la reconnaissance aux compétences jusque là mises en œuvre. Dans certains cas, cela 
conduit à une mise sur la “ touche ” des opérateurs. Bien entendu un tel positionnement va 
concrètement marquer les décisions de conception qui seront prises quotidiennement du 



point de vue de l’organisation du travail, de la formation, de la conception des postes, de 
leur accessibilité, etc.  
De nombreux travaux (de Terssac & Leplat, 1990) ont souligné que la mobilisation des 
compétences, des savoir-faire des opérateurs (développés dans les situations passées et 
actuelles) représente des enjeux importants pour la fiabilité du fonctionnement des 
installations et de la maîtrise des situations rencontrées lors de l’utilisation des systèmes 
techniques. Des difficultés de maîtrise des installations vont immanquablement avoir des 
répercussions sur l’efficience du système, son taux d’utilisation et à termes sur le retour 
d’investissement. La maîtrise des systèmes techniques va alors dépendre en grande partie 
des marges de manœuvre que les opérateurs vont pouvoir se construire sur la base de leurs 
expériences antérieures mais aussi sur la base des moyens mis à la disposition par les 
concepteurs et les organisateurs du travail. Des marges de manœuvres trop réduites vont 
limiter les possibilités d’anticipation au niveau de la conduite du système de technique. 
Ainsi, des phases de débordement répétées viendront alors porter atteintes à la santé des 
opérateurs et ce au niveau des différentes dimensions du modèle de l’Homme (Daniellou, 
1997). 
 
1 – AU DELA DES CROYANCES DU “ TABULA RASA ” 
 
La question des liens entre les savoirs passés, actuels et futurs sont constitutifs de 
l’expérience de chacun. Dans le cadre de projets de conception ou de modernisation, et afin 
de positionner nos propos il nous semble nécessaire d’interroger la notion de modernité. 
Touraine (1992) rappelle “que la modernité est étroitement associée à celle de 
rationalisation. La conception occidentale la plus forte de la modernité, celle qui a eu ses 
effets les plus profonds, a surtout affirmé que la rationalisation imposait la destruction des 
liens sociaux, des sentiments, des coutumes et des croyances appelés traditionnels, et que 
l’agent de la modernisation n’était pas une catégorie ou une classe sociale particulière, 
mais la raison elle-même et la nécessité historique qui prépare son triomphe ”. 
Dans les étapes de changements rapides que rencontrent les entreprises, cette idée de faire 
table rase du passé est fortement présente. Dans certains cas, elle est revendiquée en tant 
que telle dans la conduite du changement comme, par exemple, dans des démarches de 
réingéniering. Dans d’autres cas, elle reste implicite et sous-jacente aux décisions qui vont 
être prises, elle va alors se manifester par des interprétations portant sur des formes de 
résistances au changement qui ne pourront que la renforcer (Crozier & Friedberg, 1977).  
Nous reprendrons dans la discussion le débat entre expérience et processus de 
modernisation, après avoir fait les liens avec l’intervention que nous avons menée et en 
particulier avec les reconstitutions de l’activité passée.  
 
2 – PRESENTATION DU PROJET 
 
2.1 - Contexte du projet 
 
Cette intervention a été menée dans une industrie dont le procédé utilisait à l’origine de 
l’amiante-ciment. Hors le 3 juillet 1996, le gouvernement annonce que l’amiante va être 
interdite dans l’industrie et ce à partir du 1er janvier 1997. Ainsi, l’entreprise décide de 
reconvertir l’ancien site en concevant et réalisant en 1 an une nouvelle usine qui utilisera un 
procédé sans amiante. 
L’usine est implantée dans une région rurale et emploie un peu plus de 200 salariés. Il est à 
noter que la moyenne d’âge des opérateurs se situe autour de 48 ans avec une ancienneté de 



l’ordre de 25 à 30 ans ; la plus grande partie des opérateurs ayant été formés sur le “ tas ” au 
sein de l’entreprise, avec une politique de formation limitée. 
Les installations avaient une trentaine d’années et avaient fait l’objet de peu de 
modifications. Dans l’ancienne situation de travail, il était reconnu que les opérateurs 
avaient une très bonne maîtrise des installations.  
Du point de vue de la santé, une proportion importante de travailleurs est confrontée à des 
pathologies liées à l’amiante. 
 
2.2 - Le projet 
Le projet a été lancé rapidement à l’automne 1996 et a été conduit par une petite équipe de 
conception implantée sur place. Le projet de la nouvelle usine comportait un saut 
technologique important puisque l’on passait d’une installation vieille de 30 ans avec un 
niveau d’automatisation relativement faible (systèmes de boites à boutons1) à un processus 
de supervision et de gestion informatisée du process et de la production avec de nombreux 
automates. De plus, le nouveau procédé, qui avait été développé en partie dans d’autres 
sites, ne donnait pas satisfaction. 
Dans ce contexte, les ergonomes se sont trouvés confrontés d’une part à d’importantes 
tensions entre les représentants de la Maîtrise d’Ouvrage et ceux de la Maîtrise d’Oeuvre, et 
d’autre part, à des opérateurs et une maîtrise qui n’avaient été que très peu informés sur le 
nouveau projet. En effet, ces derniers avaient mené les activités de désamiantage de 
l’ensemble de l’ancienne usine afin de permettre le démontage des installations et la 
réutilisation des espaces existants. 
 
2.3 - La demande 
Il a été fait appel aux ergonomes tardivement dans le projet, puisque près de 80% des 
commandes avaient été passées. Cette demande a été formulée par le DRH et le Directeur 
de l’usine. Leur demande était alimentée par de fortes craintes en termes de difficultés 
“ d’adaptation ” des opérateurs aux futurs systèmes techniques. Bien que la croyance du 
“ tabula rasa ” discutée dans le §1 n’ait pas été formulée en tant que telle, ces craintes 
étaient fondées sur différentes représentations fortes que ces personnes avaient des 
opérateurs et de leurs compétences : 
-“ On ne peut pas impliquer les opérateurs car ils ne pourront pas réfléchir sur un système 
aussi différent ”; 
- “ Ils ont fait le même métier pendant 30 ans, comment peuvent-ils imaginer le futur 

process ? ». 
Ainsi, l’entreprise a mis en œuvre un important dispositif de formation technique (conduites 
des automates, programmation, maintenance, supervision, etc.) ainsi qu’une formation 
portant sur l’aide au changement. Cette dernière, qui a été menée indépendamment de 
l’intervention ergonomique, a cherché “  à plonger dans les archives pour reconstituer 
l’histoire collective de 96 ouvriers de production et de maintenance. L’objectif est de 
préparer le futur sans rien oublier de leur identité et de leur trajectoire commune 2”.  
 
Dans le contexte décrit ci-dessus et compte tenu des relations tendues entre les 
représentants de la Maîtrise d’Ouvrage et la Maîtrise d’Oeuvre, la formation nous est 
apparue comme la seule entrée possible pour accéder au processus de conception et plus 
tard de réception des équipements. La demande a donc été reformulée dans les termes 

                                                             
1 Les électriciens formulaient le saut technologique comme suit : “ on passe du tournevis-testeur à la souris ”. 
2 Extrait de la présentation de la formation au changement dans le journal du projet 



suivant“ Aider l’appropriation des futurs dispositifs par les opérateurs ”, via un processus 
de formation. 
 
3 – LA DEMARCHE ERGONOMIQUE PROPOSEE : L’HISTOIRE D’UN PARI 
 
Dans ces conditions difficiles (80% des commandes passées, une demande portant sur 
“ l’appropriation par les opérateurs”, des opérateurs peu impliqués dans le projet), nous 
avons hésité à intervenir. Afin d’estimer les marges de manoeuvre, nous avons demandé de 
faire des analyses préliminaires dans une usine utilisant un procédé proche de celui qui 
allait être implanté, et, dans un deuxième temps d’établir une proposition. Compte tenu de 
l’implication de la direction et des différentes équipes du site de référence, les ergonomes 
ont parié sur la possibilité d’élaborer un retour d’expérience qui pouvait servir aux deux 
sites sur des questions d’efficacité, de santé et de sécurité. Sur la base de ces premières 
analyses, nous avons donc élaboré un diagnostic portant sur la situation de référence. 
Nous avons alors établi une proposition en terme de formation/action avec pour objectifs de 
préparer et de mener des analyses dans la même situation de référence, mais avec des 
groupes de travail composés d’opérateurs et d’agents de maîtrise du site en construction. 
 
3.1 - Un premier diagnostic 
La formation/action qui a été proposée, a été construite à partir du diagnostic réalisé par les 
ergonomes suite aux premières analyses dans le site de référence. Ce diagnostic comprenait 
les principaux points suivants : 
• Les matières premières et le produit en cours de fabrication sont très sensibles aux 

variations de température et d’hygrométrie, ce qui engendrait de nombreux incidents  (le 
ciment cela sèche !); 

• Les procédés utilisés sont “ salissants ”, des dépôts de poussières ou de “ croûtes de 
ciment” peuvent perturber les systèmes de régulation, tels que capteurs, codeurs etc. 

• Les opérateurs du site de référence développent des stratégies fines de surveillance des 
variations des matières premières, ainsi que des stratégies de nettoyage, faisant appel à 
des savoir-faire mobilisant fortement le corps ;  

• Les dispositifs techniques actuels ne permettent pas de suivre différents indicateurs, 
comme l’humidité, la fluidité de la pâte, etc. 

• Les moyens, les accès et les équipements de travail ne sont pas toujours adaptés aux 
besoins des opérateurs. Les stratégies mises en œuvre peuvent être coûteuses, voire être 
mises en échec ; 

• Enfin la présence de certains risques peut porter atteinte à la santé des opérateurs. 
• Il est à noter que dans le projet de la future usine, les stratégies de surveillance et de 

nettoyage n’avaient été que très peu prises en compte par les concepteurs. 
 
3.2 - La formation/action 
La formation/action a porté sur la préparation (durée de 2 jours) et la réalisation d’une visite 
du site de référence (durée de 2 jours) par des opérateurs de la future usine ainsi que la mise 
en forme des résultats des analyses (durée d’une journée) afin de les « adresser » aux 
concepteurs. Ce retour d’expérience a permis d’une part l’élaboration de repères pour la 
conception et pour des modifications, et d’autre part la réalisation par les opérateurs d’un 
montage vidéo destiné à présenter aux opérateurs n’ayant pas participé aux analyses la 
démarche mise en œuvre et des caractéristiques des activités futures. 
La formation/action a d’abord été accueillie avec une extrême froideur par les chefs 
d’équipes ; ils ont manifesté que de toute manière cela ne servirait à rien ou du moins à 



faire “ passer la pilule ”. De plus dans le cadre de la formation intitulée ‘accompagnement 
au changement’ les opérateurs vivaient mal la nécessité de faire un “ deuil du passé ” dans 
un contexte où ils n’avaient pas prise sur la situation actuelle de conception et donc sur le 
futur. Ce deuil du passé était d’autant plus douloureux qu’une forte proportion d’entre eux 
étaient dans un processus de reconnaissance de maladie professionnelle. 
 
3.2.1 - Préparation de la visite : des reconstitutions de l’activité passée à une 
projection dans le futur 
La préparation de la visite a comporté 3 étapes réparties sur deux journées pour chaque 
groupe : 
• Des reconstitutions d’activités passées (une journée) ; 
• Une présentation des dispositifs techniques et des activités rencontrés dans la situation 

de référence (1/2 journée); 
• Une préparation de la visite avec une répartition des rôles pour chacun des participants 

(1/2 journée). 
Cette préparation s’est adressée aux opérateurs de production, de maintenance et 
d’entretien, ainsi qu’aux agents de maîtrise. Sur l’ensemble des opérateurs, une trentaine de 
personnes a été choisie par le responsable de la production et les agents de maîtrise. 
 
3.2.1.1 – Reconstitutions des activités passées 
Les reconstitutions d’activités passées ne sont pas choses courantes en ergonomie. 
L’approche réflexive de la pratique nous amène à avouer que nous avons bricolé 
l’animation d’une telle reconstitution, en espérant qu’elle permettrait de remettre en 
“ selle ” les opérateurs et les agents de maîtrise. 
Dans un premier temps, nous avons présenté les grandes lignes du diagnostic que nous 
avions réalisé dans la situation de référence.  
Dans un deuxième temps sur la base d’un plan de l’ancienne installation il a été demandé 
aux opérateurs d’identifier 3 postes clefs. Puis nous avons fait appel au volontariat pour que 
des opérateurs ayant occupé ces postes les décrivent et les caractérisent à l’aide d’une grille 
d’analyse présentée sur des tableaux papier. Cette grille s’appuyait sur les éléments du 
diagnostic. Il était alors demandé à l’ensemble des personnes de classer les différents points 
de la description, par exemple : 
• Les liens entre préparation/démarrage/production/nettoyage/maintenance ; 
• Les matières premières utilisées et leurs différentes variabilités ; 
• Les différents équipements et leur sensibilité aux variations de l’environnement, ainsi 

que les différents incidents qui pouvaient survenir ; 
• Les lieux où les opérateurs devaient se tenir, intervenir ; 
• Les outils qui étaient utilisés et les actions menées ; 
• Les informations qui étaient prélevées, et ce d’un point de vue multi-sensoriel ; 
• Les activités de coordination entre les opérateurs. 
 
Après un démarrage quelque peu laborieux, la dynamique a basculé lorsqu’un opérateur des 
plus anciens s’est prêté au jeu. Cet opérateur avait la réputation d’être très réservé mais ses 
compétences étaient reconnues par tous. L’opérateur s’est placé devant le plan et il a 
raconté son travail, mimant spontanément des actions. Les autres membres du groupe et en 
particulier les deux agents de maîtrise présents ont été étonnés de la richesse des détails qui 
refaisaient surface. Tout au long de l’exercice l’ergonome a guidé la description et le 
groupe procédait au classement. Le questionnement s’attachait à tenir les continuités 
spatiales, temporelles et cognitives (Garrigou et al. 1999). 



Par groupe, les activités passées de 3 postes plus l’activité d’un opérateur de maintenance 
ont été reconstituées. 
 
3.2.1.2 - Présentation des dispositifs techniques et des activités rencontrés dans la 
situation de référence ; 
Sur la base d’une vidéo filmée dans une usine hollandaise et des plans de la situation à 
visiter, les ergonomes ont fait une présentation de la situation de référence en reprenant les 
différentes étapes : l’arrivée des matières premières, la préparation de pâte, l’élaboration, le 
séchage et la découpe du produit. Cette présentation en lien avec les reconstitutions 
d’activités passées a fait émerger un grand nombre de questions à explorer lors de la visite. 
 
3.2.1.3 – Répartition des rôles 
Enfin chaque membre des groupes a choisi une fonction à tenir lors de la visite : 
cameraman, aide-caméraman, observateurs de l’activité, chercheurs d’informations 
techniques. Une répartition des opérations à suivre a été faite en fonction des différentes 
étapes du process. 
 
3.2.2 - La visite 
Lors de la visite de deux jours, les 6 groupes de travail constitués d’un agent de maîtrise 
d’opérateurs de production et de maintenance ont réalisé un travail de reporter. Chaque 
groupe comprenait un caméraman, un aide caméraman, deux personnes chargées de mener 
des observations à l’aide de grille et une personne chargée de recueillir des informations sur 
les matières premières utilisées. A l’issue de chaque demi-journée, un point été fait sur les 
informations rapportées et ce afin d’ajuster “ le tir ”. La forte mobilisation des personnes et 
la présence de compétences complémentaires production/maintenance ont permis de 
ramener des informations très riches et ce sur une période relativement courte. 
 
3.3.3 - Le retour d’expérience 
Le retour d’expérience s’est matérialisé de différentes manières : 
- Le montage par les opérateurs (aidé d’un professionnel) d’un film vidéo reprenant les 

différentes activités en fonction des étapes du process. Ce film a été présenté par les 
opérateurs aux équipes qui n’avaient pas participé à la visite ; 

- La réalisation d’un document papier élaboré par les ergonomes qui intégrait l’ensemble 
des observations sous formes de fiches de synthèse par activité et qui permettait de 
commenter le film. Ces fiches comprenaient : le repérage vidéo ; les lieux ou 
équipements concernés ; la description des opérations ; les informations recherchées ; 
les moyens et outils utilisés ; les difficultés rencontrées ; des remarques diverses. 

- Il s’est traduit par des repères pour la conception et les modifications recensant 115 
points et adressés par les ergonomes aux concepteurs. 

 
 

4 - BILAN DE L’INTERVENTION : LE ROLE DE “ TRAIT D’UNION ” 
DES ERGONOMES 

Le bilan de l’intervention a été alimenté par une évaluation qui a été menée par les 
ergonomes, le médecin du travail, le directeur de l’usine et le chef de projet près de 5 mois 
après le démarrage de la première ligne. Différents points peuvent être abordés. 



Dans le contexte initial de la demande, nous avons déjà présenté les relations conflictuelles 
entre les représentants de la MO3 et de la MOE4, bien que cette dernière soit interne à 
l’entreprise. Ces relations pouvaient s’expliquer par les fortes contraintes de temps 
auxquelles le projet devait répondre et un débordement important de la petite équipe de 
conception. Il est aussi apparu une faible définition des objectifs dans un contexte de saut 
technologique important.  
Il est clair qu’en début de projet les ergonomes ont été perçus par les concepteurs comme 
des “ chiens dans un jeu de quilles ” qui à la demande de la MO venaient perturber le 
travail. Ce sont des interactions personnalisées et fréquentes avec les concepteurs qui ont 
permis de “ dégeler ” la situation . Nous avons ainsi tenté de répondre aux sollicitations des 
concepteurs en se basant sur le premier diagnostic mené dans la situation de référence et sur 
des connaissances du fonctionnement humain.  
Tout au long de l’intervention, le bilan fait apparaître que les ergonomes ont joué un rôle de 
trait d’union entre les différents acteurs du projet en tentant d’identifier les différentes 
logiques présentes, en leur donnant de la reconnaissance voire en les portant en particulier 
dans des situations où certains des acteurs n’étaient pas tous présents. 
Le DRH a fortement insisté sur les effets de la formation/action en ce qui concerne le 
repositionnement de la maîtrise et des opérateurs dans le projet, dans un contexte où ils 
avaient été laissés pour compte. De plus la présentation du film vidéo par les groupes de 
travail aux opérateurs n’ayant pas participé à la visite a permis aux agents de maîtrise 
d’animer la réflexion sur le futur et de tout de suite s’impliquer dans la réception des 
équipements. Il a aussi été précisé que la formation/action a joué un rôle transversal au sein 
de l’ensemble du dispositif de la formation technique. 

5-DISCUSSION 

A l’époque de l’intervention, nous avions un statut de consultant qui ne nous a pas permis 
de la documenter aussi précisément que dans une activité de recherche. Il reste que dans le 
cadre d’une approche réflexive de la pratique nous allons tenter de soulever modestement 
différentes questions. 
Cette intervention a été menée dans un contexte un peu particulier dans le sens où la 
situation existante, habituellement objet privilégié des investigations de l’ergonome, avait 
été démontée ; celle-ci ne se présentait que comme une coquille vide. 
Les croyances liées au “ tabula rasa ” étaient plutôt formulées d’une manière implicite, le 
directeur de l’usine et le DRH étant quelque peu « désemparés » quant à la possibilité 
« d’adapter » les opérateurs aux futures situations de travail. Il est nécessaire de rappeler ici 
que dans les vingt dernières années, l’entreprise n’avait vécu que peu de transformations, 
quelles soient techniques ou organisationnelles. Cette rupture violente a probablement 
renforcé les croyances quant aux difficultés d’adaptation des opérateurs. De plus la 
structure de projet assez réduite s’est centrée sur le saut technologique, le process de 
substitution n’étant pas directement opérationnel. Dans ce contexte, le travail ou du moins 
la technique a été pensé sans l’homme. Ce qui est plus surprenant c’est que d’une certaine 
manière la technique a été définie en considérant les matières premières comme « inertes ». 
Ceci ne permettait pas de prendre en compte les variabilités industrielles et par la même les 
moyens techniques, les accès, l’organisation nécessaires aux opérateurs pour anticiper, 
intervenir, régler, nettoyer, etc. Cette sous-estimation vient questionner directement la 
fiabilité de fonctionnement des systèmes techniques. 
                                                             
3 Maîtrise d’Ouvrage 
4 Maîtrise d’Oeuvre 



 
Nous avons souligné à diverses reprises comment les opérateurs vivaient mal cette rupture. 
Même s’ils n’avaient suivi que peu de formation durant leur carrière, le fait qu’ils étaient 
jugés compétents dans les anciennes situations et qu’ils constituaient un collectif stable a 
été un support de notre intervention. En effet, tout au long de leur vie dans l’usine, les 
opérateurs ont développé des connaissances et savoir-faire leur permettant de faire face aux 
différentes formes de variabilités industrielles (Garrigou et al., 1997). Ces connaissances 
“ passant”°par le corps, “ inscrites ” dans le corps viennent constituer des gestes possibles 
orientés vers la préparation de l’action (Berthoz, 1997), mais pas seulement. Dans le cadre 
de l’intervention, ces connaissances fortement incorporées portaient aussi sur la matière (le 
ciment, les fibres, les colorants, etc.), ses transformations (en fonction des fournisseurs, de 
la température, de l’hygrométrie, etc..) et de leurs effets sur les équipements. La matière est 
alors à considérer comme du domaine du “ vivant ”, par exemple le ciment sèche, forme de 
croûtes, durcit et vient bloquer les installations, etc. Les techniques corporelles des 
opérateurs étaient aussi constituées de savoir-explorer et de savoir-observer des indices 
formels et informels mobilisant différentes modalités sensorielles et leur permettant de 
suivre les évolutions de la matière. Cela les conduisait à continuellement régler le process et 
nettoyer les installations en essayant de les arrêter le moins possible. Pour ce faire les 
opérateurs avaient transformé des outils, s’en étaient fabriqués d’autres et les catachrèses 
étaient courantes : utilisation de tiges en fer, de couteaux de vitrier, etc. Enfin les activités 
de nettoyage nécessitaient aussi des interventions collectives, pour faire vite et bien, pour 
dégager telle pièce lourde, etc. 
 
En reprenant la terminologie de Clot (à paraître), l’analyse de l’activité des situations 
passées à permis d’accéder à des styles différents entre les opérateurs5. L’auteur rappelle : 
«  que le geste professionnel d'un sujet est aussi l'individuation et la stylisation des 
techniques corporelles et mentales, éventuellement différentes, en circulation dans le 
métier" », qu’ « il existe des manières de prendre les choses et les gens dans un milieu de 
travail donné, qui forment un répertoire des actes convenus ou déplacés. » et que ce 
répertoire vient constituer un genre ; «  Le style participant du genre auquel il fournit son 
allure ». Aux dires des opérateurs de maintenance certains avaient la réputation « de forcer, 
de malmener les installations ” alors que d’autres les « bichonnaient ». A partir des 
discussions au tour des reconstitutions d’activité, il semblerait qu’au-delà de différences 
inter-individuelles, la localisation géographique des postes de travail qu’ils occupaient 
permettait de faciliter “ les observations ” et intervenir à temps ou bien au contraire les 
rendait plus difficiles ce qui se traduisait par des récupérations sous fortes contraintes 
comme par exemple de casser le ciment au marteau piqueur. Des différences de style liées à 
des caractéristiques inter-individuelles pourraient s’expliquer par la mobilisation ou non de 
plusieurs modalités sensorielles dans les stratégies d’exploration. Il serait nécessaire à 
termes de discuter des caractéristiques des expériences professionnelles6 qui facilitent ce 
type d’apprentissage. Quoiqu’il en soit, la présentation du saut technologique sous forme de 
rupture avec les compétences passées et actuelles a mis à mal non seulement les styles mais 
aussi les genres qui avaient été élaborés au cours des années (Clot, à paraître). 
                                                             
5 Un constat du même ordre a pu être fait dans la situation de référence  
6 Dans la situation de référence et contrairement aux opérateurs du site en construction, ceux-ci rencontraient 
des difficultés à faire fonctionner les installations. Ceci pouvait s’expliquer par un process qui n’était pas 
encore au point, mais aussi par le fait que les opérateurs étaient peu expérimentés. Un grand nombre d’entre 
eux provenaient de l’industrie textile ou bien de l’industrie mécanique. Les opérateurs qui étaient jugés les 
plus compétents avaient travaillé à la construction du tunnel sous la Manche et avaient une bonne 
connaissance du ciment. 



 
Il peut être intéressant de relire la problématique discutée ici avec la formalisation proposée 
par Guiho-Bailly (1998). Dans son approche qui se revendique de la clinique psychiatrique, 
l’auteur souligne avec justesse les liens complexes qu’entretient l’histoire singulière des 
personnes avec les “ temps ” du travail. Elle distingue alors “ deux régimes temporels » : 
- l’un est inconscient et ancre le sujet dans l’intemporalité et l’immuabilité du désir ; 
- le second ouvre le sujet au temps historique, à la mesure du temps objectif et qui 

l’inscrit dans la temporalité de la construction identitaire. ” 
Sans avoir les compétences d’un tel niveau d’investigation, nous nous demandons comment 
la transition dans la rupture n’est pas venue bousculer ces deux régimes temporels. En ce 
qui concerne le premier, les opérateurs ont raconté comment ils avaient vécu le démontage 
de l’ancienne usine. Au travers de leurs verbalisations, ils ont décrit avec beaucoup 
d’émotion que « même si elle était bruyante, même s’il y avait de l’amiante, qu’ils étaient 
conscients des risques pour leur santé, et que de plus ils avaient déjà enterré certains de 
leurs collègues, c’était toute leur jeunesse qu’ils se voyaient ainsi dépecer et mettre à terre 
en démontant leurs outils de travail». 
Pour le deuxième registre temporel la discussion ci-dessus sur les connaissances 
développées par les opérateurs  et leur non reconnaissance a certainement eu des effets sur 
le processus de construction identitaire des personnes et du collectif. 
 
Du point de vue méthodologique, il ressort de cette intervention qu’à un niveau général de 
description les opérateurs rencontrent des difficultés à parler, à mettre en mots les savoir-
faire présentés ci-dessus. Par contre, lors des reconstitutions des activités passées, le fait de 
centrer l’exploration du passé sur les variabilités industrielles, les incidents rencontrés et les 
régulations mises en œuvre a permis aux opérateurs de mobiliser à nouveau ces 
compétences. Le mode de questionnement des ergonomes et leur attention particulière aux 
savoirs incorporés et à l’exploration multi-sensorielle a grandement aidé à cette 
mobilisation. La présence d’opérateurs de maintenance a contribué à souligner les 
conséquences en termes d’usure et de modes dégradés des variabilités industrielles. De plus 
leur approche transversale a permis d’établir des comparaisons, des points communs et des 
différences entre les équipements. La prise de conscience collective en présence des agents 
de maîtrise a donné de la reconnaissance à l’utilité de ces compétences. La démarche mise 
en place a effectué une sorte de réhabilitation de la mémoire professionnelle, des genres qui 
existaient quelques mois plus tôt. Le fait qu’une partie des matières premières changeaient 
peu dans la future situation a donné à ces connaissances un point d’ancrage pour leur 
transfert et leur recomposition dans les situations futures.  
Nous pensons que le rétablissement des liens entre le passé, l’actuel et le futur a aidé à cette 
recomposition. Dejours et al. (1994) rappellent que “ sans rapport à une tradition, un geste 
ne peut être ni compris, ni appris, ni transmis ”. 
 
Au terme de cette discussion nous avons envie de discuter de la légitimité du “ tabula rasa ” 
et des ruptures dans les traditions qui sont souvent prônées par les spécialistes de 
l’innovation. Nous avons déjà mis en avant les enjeux pour la fiabilité de fonctionnement 
des installations de telles pratiques. Mais si l’on considère que la conception se poursuit 
dans l’usage, ou que pour que l’outil devienne instrument il est nécessaire qu’il soit 
recomposé par le sujet (Rabardel, 1995 ; Béguin, 1994), ce processus a besoin de s’appuyer 
sur des compétences reconnues par l’organisation. La réutilisation dans l’activité des 
compétences, des histoires, des cas rencontrés ne concerne alors pas seulement que les 



concepteurs (Alzon & Darses, 1997 ). La pratique du “ tabula rasa ” vient alors à l’encontre 
de cette démarche. 
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RESUME 
En situation de travail à risques, les opérateurs disposent souvent d'aides informationnelles 
dont la consultation est plus ou moins obligatoire. On peut alors se demander si les agents qui 
ont besoin de ces aides y ont recours. Pour répondre à cette question, on s'est appuyé sur des 
entretiens et des observations sur simulateurs de 22 agents du transport ferroviaire. Les 
résultats montrent que des agents qui ont des besoins informationnels n'utilisent pas 
nécessairement les aides documentaires, ce qui implique des prises de risques. Les 
caractéristiques de la tâche ne peuvent expliquer à elles seules ces résultats. On s'interroge 
alors sur l'estimation que les agents portent sur leurs connaissances. Les données montrent que 
les auto-estimations ne sont guère réalistes, les agents ont tendance à surestimer leurs 
connaissances. Face à ces constats, bien que les propositions ergonomiques de transformations 
des situations de travail soient multiples, les recherches sur le rôle des aspects métacognitifs 
méritent d'être développées. 
 
Mots clés : aides informationnelles, auto-estimation, besoins informationnels, ferroviaire 
 

1 INTRODUCTION - PROBLEMATIQUE 
 
Il est classique de considérer que l'automatisation des systèmes transforme les situations de 
travail. Par exemple, elle conduit à confier à l'opérateur la gestion de situations d'incidents à 
risques, situations pour lesquelles il ne possède en général guère d'expérience. Une des 
conséquences de ce phénomène, décrit notamment par Bainbridge (1987), est la prolifération 
d'aides informationnelles. En produisant procédures et consignes, les concepteurs des systèmes 
de travail tentent d'aider les opérateurs à résoudre les incidents. 
Nous nous interrogeons sur l'efficacité de ces aides, ceci à travers les deux questions 
suivantes : 
— les aides documentaires de type procédural sont-elles utilisées dans les situations où les 

opérateurs ont des besoins informationnels ? 
— les agents évaluent-ils leurs connaissances du contenu de ces aides de manière réaliste ? 



Il s'agit ici de donner des éléments de réponse à ces questions à partir d'une situation de travail. 
Par ailleurs, cette approche contribue, à sa mesure, à évaluer l'efficacité des aides 
documentaires. 
Après avoir brièvement présenté le cadre de la recherche, des éléments de réponses aux deux 
questions précédentes seront exposés successivement à travers la présentation des 
méthodologies et des résultats. Nous conclurons sur les réponses ergonomiques aux problèmes 
que soulèvent les résultats obtenus. 
 

2 CADRE DE LA RECHERCHE 
 
Les aides informationnelles qui nous intéressent sont exclusivement des aides documentaires 
de type consignes écrites. Elles sont destinées à des agents sécurité de la Société Nationale de 
Chemin de fer Français (SNCF) : d'une part, des aiguilleurs de trains (agent-circulation) et 
d'autre part, des conducteurs de trains. Les aides qui ont fait l'objet de notre étude1 concernent 
exclusivement les situations anormales de dysfonctionnement des systèmes de sécurité : pour 
les conducteurs, il s'agit d'incidents de la signalisation et, pour les aiguilleurs, de dérangement 
du système de sécurité des postes d'aiguillage. 
Ces aides ont fait l'objet d'une demande d'amélioration de la part de la SNCF. Un double travail 
a alors été effectué : une intervention ergonomique qui a eu pour but de répondre à quelques 
problèmes posés par les aides au travail (Veyrac & Cellier, 1996) et un travail de recherche. 
C'est dans ce dernier cadre que des données ont été recueillies et exploitées pour répondre aux 
questions posées ici. La plupart des résultats dont il est fait état ici sont exposés dans une thèse 
d'ergonomie (Veyrac, 1998). 
 

3 BESOINS INFORMATIONNELS ET RECOURS AUX AIDES 
DOCUMENTAIRES 

 
Cette section porte sur l'analyse des liens entre besoins informationnels et recours aux aides 
documentaires. 
 
3.1  METHODOLOGIE 
L'échantillon de personnes auprès desquelles le recueil s'est effectué est composé de 22 agents 
(9 conducteurs et 13 aiguilleurs) de sexe masculin, d'âges et d'expériences professionnelles 
diversifiés. 
 
Pour identifier les besoins informationnels, les opérateurs ont été rencontrés individuellement. 
Au cours d'entretiens dirigés, il leur a été demandé de dire ce qu'ils pensaient qu'il fallait faire 
dans une série de situations d'incidents différents. En comparant leurs réponses avec le contenu 
des aides au travail, il a été possible de déterminer une série de besoins informationnels, par 
opérateur et par situation. 

                                                
1 Ces aides font partie d'ensembles de consignes désignés par "CR S6A n°1" et "CG S6A n°8" pour les aiguilleurs 
et "TR3 D2 n°7" pour les conducteurs de ligne. 



 
- Dans le cas où un agent affirme, à tort, que telle ou telle tâche (action à effectuer dans une 

condition donnée) est prescrite dans les aides au travail, il s'agira d'un indicateur d'un écart 
entre le prescrit et la représentation que s'en fait l'agent. C'est sur cette base que les besoins 
informationnels sont définis dans cette recherche. 

- Dans le cas où un agent omet des éléments de la tâche prescrite, il est délicat d'en conclure 
qu'il ne connaît pas le contenu du prescrit. En effet, un agent peut oublier, pour plusieurs 
raisons, de mentionner certains éléments de la tâche qu'il connaît pourtant bien. Par 
exemple, il peut juger que tel élément est évident et qu'il n'est pas utile de le mentionner à 
l'analyste. Par conséquent, les omissions n'ont pas été retenues pour rendre compte des 
besoins informationnels. 

 
Pour identifier les recours aux aides en situation d'incident, les opérateurs ont été mis en 
situation de réagir aux incidents. Pour ce faire, nous avons utilisé des simulateurs (de poste 
d'aiguillage et de cabine de conduite de train). Les incidents simulés ont été les mêmes pour 
tous les conducteurs. Il s'agit de quatre situations d'incident qui se produisent relativement 
rarement et qui ont préalablement fait partie des huit incidents traités au cours des entretiens. 
De même, les aiguilleurs ont tous été confrontés à une même série d'incidents (défaillance du 
système de sécurité du poste d'aiguillage), dans des ordres de passation différents. 
Tous les agents ont eu les aides documentaires à leur disposition, en consultation libre. Les 
analyses de l'activité ont été effectuées à partir d'enregistrement vidéo de la simulation. 
 
Les résultats présentés ci-après portent sur 3 incidents pour les aiguilleurs et 4 pour les 
conducteurs. Etant donné l'effectif de l'échantillon et quelques données inexploitables, les 
données reposent sur 71 "situations d'incidents" (nombre d'incidents X nombre d'agents). Nous 
présentons les résultats tout incidents confondus. 
 
3.2  RESULTATS - DISCUSSION 
Pour aborder les liens entre besoins informationnels et recours aux aides, les quatre situations 
d'incident seront reparties selon les quatre catégories présentées Figure 1. 

Figure 1 : Présentation schématique des quatre cas présentés figure 2. 
 
 
Les résultats sont présentés dans la figure 2. 

Besoins informationels Absence de besoin informationnel

Consultation Non consultation Consultation Non consultation



Figure 2 : Répartition des situations d'incident selon le relevé de besoins informationnels 
et la consultation d'aide documentaires 

 
 
Concernant les aiguilleurs de trains, relativement peu de besoins informationnels ont été 
relevés et de nombreux recours aux aides ont été observés. A contrario, pour les conducteurs, 
alors que les besoins informationnels relevés sont relativement nombreux, peu de consultations 
des aides au travail ont été observées. Ce résultat implique de potentielles prises de risques : les 
agents traitent la situation d'incident sans disposer des informations nécessaires au respect de la 
tâche. Pour comprendre ces résultats, soulignons que les contraintes temporelles d'exécution de 
la tâche des aiguilleurs permettent une utilisation des aides documentaires. A l'inverse, les 
conducteurs doivent agir rapidement face aux incidents simulés et les possibilités de consulter 
des aides documentaires sont réduites. Pourtant, plusieurs conducteurs utilisent ces aides. On 
ne peut donc pas attribuer les non-utilisations uniquement aux contraintes de la tâche. 
 
On peut supposer que l'estimation que les agents portent sur leurs capacités à pouvoir faire face 
à la situation d'incident sans aide informationnelle est un facteur déterminant du recours à ces 
aides. 
 

4 REALISME DE L'AUTO-ESTIMATION DES CONNAISSANCES 
 
La deuxième question est abordée dans cette section. Cette question peut-être reformulée 
ainsi : "est-ce que les agents ont une auto-estimation réaliste de leurs besoins 
informationnels ?". 
 
4.1  METHODOLOGIE 
La méthodologie utilisée repose sur le même échantillon que précédemment. 
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Pour identifier les auto-estimations des agents, nous avons demandé aux agents s'ils 
s'estimaient sûrs ou moins sûrs de bien connaître les informations présentes dans les aides. Plus 
précisément, c'est lors des entretiens individuels, à l'issu de chaque série de questions portant 
sur une situation d'incident particulière, que nous avons demandé aux agents de situer leurs 
connaissances sur une échelle en 5 points (de "absolument sûr" à "pas du tout sûr"). 
 
4.2  RESULTATS - DISCUSSION 
La figure 3 présente la mise en correspondance des situations où des besoins informationnels 
ont été identifiés avec les différents niveaux de sentiment de savoir des agents. 
 
 

Figure 3 : Jugement de savoir des agents pour des situations d'incident où des besoins 
informationnels ont été relevés 

 
La plupart des situations d'incidents pour lesquelles il a été relevé des besoins informationnels 
ont fait l'objet d'une auto-estimation élevé de la part des agents. Si on considère que les 
niveaux "absolument sûr" et "très sûr" correspondent à un manque de réalisme des besoins 
informationnels et les niveaux "assez sûr" et "pas trop sûr" à un réalisme, on peut dire, à partir 
de la figure 3, que dans la grande majorité des cas où des besoins informationnels ont été 
relevés, les agents s'auto-estiment "abusivement" sûrs de leurs connaissances. 
 
Ces résultats mettent au jour un constat de difficulté d'auto-estimation des compétences dans 
des situations de travail particulières que sont les situations de gestion d'incidents de sécurité. 
Elles ont notamment la particularité d'être rares pour les agents. Ces derniers ne disposent donc 
pas de pratiques courantes de gestion des incidents. En dehors des séances de formation et 
d'auto-formation, ils n'ont guère la possibilité de mettre leurs connaissances en œuvre. Il s'agit 
très probablement d'un facteur important de mésestimation de ses propres besoins. 
Des données complémentaires (Veyrac, 1998, p. 146-147) non détaillées ici montrent que les 
agents ont globalement toujours estimé leurs sentiments de certitude élevés (i.e. les agents ont 
souvent répondu qu'ils étaient très sûrs de bien connaître le contenu des aides documentaires), 
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que ce soit lorsque des besoins informationnels ont été identifiés ou non. Il semblerait que les 
types de métiers exercés par les agents soient propices à un sentiment de savoir élevé. 
Quelques verbalisations (respectivement celles de deux conducteurs et d'un aiguilleur) 
indiquent que les agents pensent qu'il est important qu'ils soient sûrs d'eux-mêmes pour mener 
à bien leur tâche "les situations clé comme ça, il faut que ce soit ancré ; si c'est pas ancré dans 
notre tête, c'est pas la peine" ; "dans une situation comme ça, si je ne suis pas très sûr, je 
change de métier" ; "de toute façon, si on commence à douter, à la limite, c'est vrai qu'on est 
plus à notre place". 
 

5 CONCLUSION 
 

Les données apportent des éléments de réponses négatives aux deux questions posées. Ils 
apportent également des informations complémentaires. 

Cette recherche montre notamment que les aides peuvent être utilisées dans des 
situations où les besoins informationnels n'ont pas été identifiés : les agents ont recours aux 
aides, y compris lorsque ces dernières ne viennent probablement pas véritablement apporter 
une information nouvelle. Les aides sont alors utilisées à titre de confirmation d'informations 
certainement déjà connues. Ce cas s'observe principalement pour les aiguilleurs qui, rappelons-
le, ont de moins fortes contraintes temporelles que les conducteurs pour faire face aux incidents 
étudiés. 

Concernant les recours aux aides lorsque des besoins informationnels existent, on 
constate qu'elles diminuent, proportionnellement, en fonction du jugement de savoir : plus les 
agents sont sûrs d'eux, moins ils ont recours aux aides. On entrevoit là l'importance des aspects 
métacognitifs dans le recours aux aides. 

 
Les résultats présentés portent sur peu de données, et il est délicat d'en tirer des conclusions 
générales. Il nous semble pourtant intéressant de réfléchir aux propositions que l'ergonomie 
peut avancer pour permettre aux agents de mieux prendre conscience de leurs besoins 
informationnels pour qu'ils puissent mieux utiliser les aides à leur disposition, lorsqu'ils en ont 
besoin. On peut envisager le développement de l'utilisation de simulateurs au cours desquels 
les agents pourraient s'approprier les aides documentaires et tester leurs capacités et leurs 
limites à résoudre un incident. Il faut cependant noter que plusieurs de nos travaux montrent un 
apport très limité de l'utilisation effective des aides documentaires. Les réponses que l'on peut 
apporter aux problèmes soulevés ne sont pas triviales. Elles concernent les contraintes de la 
tâche, la formation continue des agents, l'efficacité des aides et également les connaissances et 
activités métacognitives. Sur ce dernier point, des travaux récents (Valot, 1999) permettent 
d'espérer une meilleure compréhension du rôle des aspects métacognitifs dans l'activité et le 
développement de réponses ergonomiques adaptées à ces problèmes. 
 



6 REMERCIEMENTS 
 

Nous remercions vivement les agents de la SNCF qui ont participé à cette recherche. Nos 
remerciements s'adressent également à la direction des ressources humaines et à celle de 
l'infrastructure de la SNCF qui ont permis la réalisation et la publication de cette recherche. 
 

7 REFERENCES 
 

Bainbridge, L (1987). The ironies of automatisation, In J. Rasmussen, K. Ducan & J. Leplat 
(Eds.) New Technology and Human Error (pp. 271-283). Chischester, UK: Wiley. 

Valot, Cl. (1999). Métacognition et connaissances métacognitives, Intérêt pour 
l'ergonomie. Thèse de doctorat, Université de Toulouse Le Mirail. 

Veyrac, H., & Cellier, J.M. (1996). Etude sur la documentation à l'usage des opérateurs de 
sécurité de la SNCF (conduite des trains et postes d'aiguillages), Rapport d'étude. Toulouse : 
Laboratoire Travail et Cognition, juin 1996, 104 p. 

Veyrac, H. (1998). Approche ergonomique des représentations de la tache pour l'analyse 
d'utilisations de consignes dans des situations de travail à risques. Thèse de doctorat, 
Université de Toulouse Le Mirail. 



 
 
 
 

Réflexion sur l'évolution des modes de régulation d'un réseau ferroviaire 
urbain : application de l'approche instrumentale par identification de 

classes de situations caractéristiques 
 
 

Catherine Zanarelli1, 
RATP, DRH/EFOSI, LAC AR 11 

54 quai de la Râpée, 75599 Paris cedex 12 
 
RESUME 
 
L'objectif de cette communication est de présenter les premiers résultats d'une étude 
ergonomique sur la régulation ferroviaire urbaine, réalisée pour le réseau du métro parisien 
dans le cadre d'une réflexion sur les dispositifs et les situations de travail.  
Dans un premier temps, nous présentons le contexte de la recherche et la problématique 
instrumentale, appliquée ici à la supervision de trafic. Dans un second temps, après un point 
méthodologique, nous présentons une définition théorique des classes de situations. Puis, 
nous distinguons les éléments constitutifs des classes de situations, à savoir les dimensions 
de différenciation et les facteurs de pondération, identifiés auprès de deux types 
d'opérateurs. Nous concluons sur l'application de ces résultats dans le cadre d'un projet de 
conception d'un outil de régulation, le projet SART2. 
 
MOTS-CLES 
 
Régulation ferroviaire, classes de situations, approche instrumentale, projet SART. 
 

1. INTRODUCTION : POSITIONNEMENT DE LA RECHERCHE 
 
Les entreprises de transport, au même titre que les autres cherchent à améliorer les 
dispositifs et les situations de travail afin d'assurer une meilleure performance de leur 
production, dans des conditions optimales de fiabilité. La recherche présentée ici s'insère 
dans une démarche d'entreprise et porte sur la régulation d'un réseau de transport ferroviaire 
urbain. Elle est complémentaire d'une réflexion technique sur l'évolution des modes 
organisationnels et techniques de la régulation du métro parisien.  
 
Une telle recherche s'intègre dans le questionnement d'entreprise sur l'évolution des 
modèles d'organisation et des systèmes d'aide à la régulation, comme par exemple la prise 
de position par rapport à une décentralisation des instances de régulation du réseau métro. 
Cette démarche passe par la prise en compte des pratiques réelles de régulation. 
 

                                                
1 doctorante sous la direction de Pierre Rabardel, convention CIFRE en cours à la RATP en collaboration avec 
le laboratoire "Cognition et activités finalisées" de l'Université Paris 8. 
2 SART : Système d'Aide à la Régulation du Trafic 



La réflexion ergonomique s'articule autour de trois questions : qu'est-ce que la régulation du 
point de vue de ceux qui la pratiquent ? Comment les opérateurs intègrent et anticipent-ils 
la variabilité des situations traitées ? Quelle évolution envisager sur le plan des outils et de 
l'organisation de l'activité ? 
 
L'objectif global de notre recherche est de comprendre la structuration de l'activité en 
fonction des situations. Ce qui nous amène à étudier l'organisation de l'action, les stratégies 
de résolution et les représentations de la situation construites par les opérateurs. Nous nous 
intéressons également aux modes de construction et d'élaboration des instruments de 
l'activité c'est-à-dire au rapport de l'opérateur aux instruments de travail en situation de 
régulation. La situation étudiée relève des activités de gestion d'environnements 
dynamiques, c'est un cas particulier de la gestion de trafic. Il s'agit d'une tâche technique 
complexe dont les principaux buts sont : (1) en situation nominale d'assurer la conformité 
de l'offre réelle au programme théorique défini afin d'adapter l'offre de transport à la 
demande ; (2) en cas d'incident, de résoudre l'incident en supprimant ses causes et en 
conservant une qualité de service acceptable. 
 
Dans cette communication, nous présentons brièvement la problématique instrumentale 
appliquée au domaine du transport ferroviaire urbain, ainsi que la méthodologie utilisée. 
Puis nous définissons de manière théorique les classes de situations avant d'opérationnaliser 
ce concept au travers des premiers résultats de l'étude. Ils concernent la mise en évidence de 
classes de situations caractéristiques liées à des stratégies de régulation. Les classes de 
situations sont constituées à partir de deux types de critères : les dimensions de 
différenciation et les facteurs de pondération que nous présenterons pour deux types 
d'opérateurs. 
 

2. PROBLEMATIQUE 
 
Nous étudions une situation où plusieurs types d'opérateurs interagissent sur un objet 
global, la ligne de métro, au moyen d'outils, qu'ils utiliseront différemment en fonction de 
leurs objectifs, du contexte, des nécessités de la situation... (Rabardel, 1995). Ces 
"instruments" peuvent être le support d'une activité individuelle et/ou collective.  
 
Notre revue bibliographique identifie trois thèmes principaux étudiés dans le domaine des 
situations dynamiques : 
• la caractérisation des exigences cognitives liées aux situations dynamiques (Mariné 

et Cellier, 1984 ; Cellier, de Keyser et Valot, 1996 ...), 
• la modélisation de l'activité en situation dynamique (diagnostic, prise de décision...) : 

Amalberti (1996), Hoc (1996)... 
• Le co-contrôle de processus et les modalités de régulation de l'activité collective 

(Bourdon et Weill-Fassina, 1994 ; Rogalski, 1994 ; Leplat, 1997). 
 
Il en ressort que peu d'études placent les "outils" et leurs usages en situation réelle au centre 
de l'analyse de l'activité, en tant que moyen associé à l'action de l'opérateur, médiateur entre 
lui et l'objet de son travail. Un certain nombre d'entre elles soulignent pourtant la nécessité 
de développer des recherches du côté des outils en usage dans le champ du contrôle de 
processus (Filippi, 1994 ; Heath et Luff, 1994 ; Ouni, 1996). Dans cette perspective, 
plusieurs auteurs ont choisi de mettre au premier plan le rôle des "outils" dans l'activité 



(Béguin, 1994 ; Conein & Jacopin, 1994 ; Rabardel, 1995 ; Galinier, 1996 ; Duvenci-
Langa, 1997).  
 
La situation étudiée répond à des objectifs de guidage de mobiles (Cellier, de Keyser et 
Valot, 1996) et comporte une double médiatisation :  
• entre le sujet et l'objet de son activité, relation indirecte médiatisée par des outils de prise 

d'information et d'action c'est-à-dire un accès indirect du sujet à l'objet du travail. 
• une médiatisation par divers opérateurs : l'action de l'opérateur est médiatisée par 

l'activité d'autres opérateurs qui agissent pour lui sur la ligne de métro. 
 

3. METHODOLOGIE 
 
3.1. LA POPULATION 
L'analyse a porté sur deux types d'opérateurs : 
- l'opérateur du Poste de Commande Centralisé (opérateur du PCC), appelé chef de 
régulation, dont la tâche est d'assurer des intervalles réguliers entre le trains, supprimer les 
causes d'incidents tout en minimisant leurs conséquences sur le trafic. 
- l'opérateur du terminus, appelé chef de départ, dont la tâche est d'assurer les départs 
réguliers des trains en respectant l'horaire prévu et les conditions de travail des conducteurs. 
 
3.2. LE RECUEIL DE DONNEES 
Nous avons procédé en quatre phases pour recueillir les données nécessaires à l'analyse des 
classes de situations (Zanarelli, 1998) : (1) observations ouvertes de l'activité (au PCC et au 
terminus), permettant de recueillir des exemples de situations traitées (incidents liés à 
l'énergie électrique, perturbations dues à des avaries matérielles, etc.) ; (2) entretiens semi-
directifs auprès de huit opérateurs du PCC et quatre opérateurs de terminus, à partir d'une 
grille d'entretien comportant des questions de type "pour vous qu'est-ce qu'une situation 
calme/perturbée ?", "Qu'est-ce qui vous permet de différencier une situation perturbée d'une 
autre ?" et sur la base des exemples recueillis "pouvez-vous classer ces exemples suivant 
leur degré de perturbation et expliquer pourquoi ?", etc. ; (3) analyse qualitative des 
entretiens basée sur l'identification des dimensions verbalisées par les opérateurs pour 
différencier les situations entre elles ; (4) entretiens de validation des critères identifiés 
auprès des opérateurs interrogés précédemment.  
 
L'étude se poursuit par une analyse de l'activité qui permettra de valider et enrichir les 
dimensions et facteurs identifiés par entretien et constituant les classes de situations. 
 

4. RESULTATS : IDENTIFIER DES CRITERES DE 
DIFFERENCIATION 
 
Nous avons identifié de manière systématique les critères permettant de différencier les 
situations du point de vue des opérateurs du PCC, les chefs de régulation et des opérateurs 
de terminus, les chefs de départ. Il s'agit des dimensions sur lesquelles se fondent les 
acteurs de la régulation pour différencier les situations nominales des situations perturbées 
et les situations perturbées entre elles. Les dimensions et facteurs de pondération présentés 
ici ont permis de construire quatre types de situations : calmes, peu perturbées, 
moyennement perturbées et très perturbées. 



 
4.1. DEFINITION THEORIQUE DES CLASSES DE SITUATIONS 
Sur le plan théorique, la définition de classes de situations doit répondre à des exigences 
telles que comporter les éléments pertinents liés au contexte, à la situation (Galinier, 1996) 
tels que la complexité de l'objet pris en compte (Minguy, 1995), le niveau de dégradation 
de la situation, les caractéristiques de l'état du système, etc., c'est à dire des facteurs liés à la 
situation tels que des dimensions spatiales, temporelles et spatio-temporelles 
caractéristiques des situations de régulation de trafic. Il s'agit d'intégrer les critères, marges 
de manœuvre, possibilités d'action pour les opérateurs et les ressources disponibles (Filippi, 
1994), prendre en compte les situations nominales et perturbées et les situations où la non-
action fait aussi partie de l'activité (Dos Santos, 1985 ; Dessaigne, 1989). Plusieurs 
typologies existent dans la littérature ferroviaire. L'avantage de celle de Filippi et Theureau 
(1993) est d'être fondée sur une distinction basée sur leur complexité de résolution pour les 
chefs de régulation, de même que celle de Bourdon et Weill-Fassina (1994). Cependant, la 
typologie de Filippi (1994) ne distingue pas de degrés de dégradation des situations et ne 
prend en compte que les incidents les plus courants, c'est à dire quotidiens. Les périodes 
creuses et les incidents graves ne sont pas traités. 
 
C'est pourquoi nous avons cherché à affiner ces typologies et à construire des classes de 
situation adaptées aux spécificités de notre terrain. Nous prenons en compte la difficulté de 
gestion qui est à distinguer de la gravité de la perturbation : un incident grave peut-être 
facile à gérer et un incident peu grave peut ne pas l'être. Par exemple : "un chien sur les 
voies c'est pas grave mais il faut décider en fonction des gens car on n'est pas obligé de 
couper le courant". La difficulté est liée à l'existence d'une procédure connue et définie 
pour agir. La gravité est liée aux conséquences de l'événement. 
 
4.2. L'OPERATEUR DU PCC 
 
4.2.1. La détection des situations perturbées 
Elle s'appuie sur des indices tels qu'un dysfonctionnement dans la marche des trains, un 
stationnement plus long que prévu, le terminus avertit par téléphone que certains trains sont 
partis en retard (suite à des avaries matériel en terminus, des échanges de matériel ou de 
conducteurs, problème voyageur, etc.), ou un espace se forme entre deux trains sur le 
synoptique de ligne. L'attention du chef de régulation est également attirée par un appel de 
conducteur au Téléphone-Haute-Fréquence avec un motif nécessitant un stationnement, une 
coupure de l'énergie électrique de traction, mais également un stationnement suite à une 
avarie, un incident nécessitant un stationnement (frein de secours, etc.), un problème sur les 
installations fixes (signalisation, câble en ignition par exemple), une demande de coupure 
de courant immédiate, un signalement par un conducteur qui vient de croiser un train qui 
dégage de la fumée, ou qui a entendu un bruit anormal 
 
Un des ces événements suffit pour considérer qu'une situation est perturbée. Il peut y en 
avoir plusieurs simultanément. Pour les chefs de régulation, "le critère principal c'est le 
temps", car tout événement anormalement long sur la ligne doit attirer l'attention. 
 
4.2.2. Dimensions de différenciation 
Nous avons identifié sept dimensions entrant dans la différenciation des situations : 
• La connaissance de la cause de l'incident (complémentaire de sa "nature"). 
Lorsque celle-ci est connue, la procédure à appliquer est plus facilement identifiée. 



Une cause inconnue implique des recherches allongeant la durée du traitement. 
• La zone d'influence et d'interruption du trafic. Une zone d'incident localisée 
permet de délimiter spatialement l'interruption de trafic et de bien la cerner. Une zone 
élargie ou non localisée doit être réduite. Une zone dynamique qui se déplace 
(personnes sur les voies, etc.) augmente l'incertitude et la difficulté de gestion. 
• La répétition d'un même incident en un laps de temps réduit peut être un indice 
de dégradation probable de la situation. 
• La mise en place d'une information voyageurs est liée à la durée de l'incident, à 
partir d'une interruption de trafic de cinq minutes, le chef de régulation-informateur 
passe l'information aux centres de liaisons et aux stations (Grosjean, 1992). Au niveau 
de l'activité, il s'agit d'augmenter et de restructurer la diffusion d'information. 
• La durée du stationnement d'un train qui peut être catégorisée en stationnements 
inférieurs à 5 minutes, compris entre 5 et 15 minutes et supérieurs à 15 minutes. 
• La mise en place de services provisoires, qui consiste à faire passer un train 
d'une voie sur l'autre pour le faire repartir en sens inverse. Le service provisoire peut 
être utilisé comme mesure compensatoire ponctuelle ou pour une durée indéterminée 
afin d'exploiter la ligne en plusieurs parties lorsque le trafic est interrompu. 
• La nécessité de faire appel à des cercles d'intervenants plus ou moins larges. 
La perturbation peut être gérée par le chef de régulation et le conducteur de la rame 
concernée (cercle de niveau 1). Il peut élargir le cercle d'intervenants à des gradés de 
ligne, des agents de station, aux services techniques... (cercle de niveau 2). Le chef de 
régulation peut aussi devoir faire appel à des interventions extérieures telles que les 
pompiers et la police (cercle de niveau 3). 
 
La combinaison de toutes les dimensions permet d'évaluer le degré de perturbation d'une 
situation, qui est modulé par des facteurs aggravants ou facilitants. 
 
4.2.3. Affiner l'évaluation : les facteurs de pondération 
Ces dimensions sont modulées par des facteurs qui font basculer ou non une situation, dans 
une catégorie plus perturbée, selon la manière dont ils s'instancient. Il s'agit du moment 
d'occurrence de l'incident, lié à l'intervalle, au nombre de trains en circulation. Aux 
heures creuses, les intervalles sont grands et il y a moins de trains en ligne donc plus de 
stations entre deux trains. En cas de stationnement, la marge de manœuvre et la pression 
temporelle sont moindres. Aux heures de pointe, l'intervalle est plus court et le nombre de 
trains en ligne est important, ce qui réduit la marge de manœuvre et augmente la pression 
temporelle. La présence de trains sous tunnel intervient en tant que facteur aggravant, car 
elle entraîne des contraintes et risques supplémentaires à gérer tels que des évacuations 
spontanées de voyageurs ou la gestion d'une évacuation en interstation. Le mode de 
manifestation de la perturbation tel qu'une interruption du trafic (fréquent) ou une 
marche ralentie (moins fréquent) a également des conséquences sur l'activité. Les chefs de 
régulation préfèrent une coupure franche du trafic à une marche ralentie car "c'est un 
incident bien localisé... on peut utiliser les services provisoires et exploiter la plus grande 
partie possible de la ligne et les voyageurs prennent des correspondances". 
 
4.3. L'OPERATEUR DE TERMINUS 
 
4.3.1. La détection des situations perturbées 
Elle s'appuie sur les critères suivants : le non respect du programme théorique, sur le plan 
des intervalles et/ou des horaires, la présence d'un incident sur la ligne (signalement par le 



chef de régulation du PCC) ou d'un incident en terminus (signalement du chef de départ du 
terminus opposé, par exemple). Les indices utilisés pour détecter les situations perturbées : 
dès que le programme théorique n'est plus respecté, et que le retard en ligne n'est pas stable, 
dès qu'il y a un stationnement en ligne. 
 
La détection d'une perturbation, qu'elle ait lieu en ligne ou en terminus, va donner lieu à la 
préparation d'une action : un incident, même s'il survient en ligne, donne lieu à une action 
en terminus. Les chefs de départ n'attendent pas qu'il n'y ait plus de trains qui arrivent en 
terminus ou que l'incident soit sur leur "territoire" pour agir. Il s'agit toujours pour eux 
d'anticiper l'évolution de la situation de la ligne. Un des éléments suffit pour que le chef de 
départ détecte une situation dégradée, mais ils peuvent survenir simultanément. 
 
4.3.2. Les dimensions de différenciation 
Nous avons identifié quatre dimensions utilisées par les chefs de départ pour différencier 
les situations :  
• la présence ou non d'un incident et l'origine du signalement : un retard ponctuel en 

ligne du à une affluence ponctuelle de voyageurs ou un incident qui a lieu en ligne et qui 
entraîne un stationnement. Il peut s'agir de trains partis en retard qu'il faut suivre et 
pointer pour répartir leur retard sur les autres trains. Il peut s'agir d'une avarie en 
terminus ou d'un problème au dégarage. Généralement, s'il y a risque de dégradation, il 
faut se préparer à la mise en place de mesures de régulation à partir du terminus. 

• la dégradation de la fluidité du trafic : elle s'observe par un non respect de l'horaire 
théorique et les intervalles deviennent irréguliers. Il peut s'agir d'un ou de plusieurs 
trains qui prennent du retard suite à un incident et cumulent du retard en parcourant la 
ligne. 

• le lieu du stationnement suite à un incident : l'incident peut avoir lieu à proximité du 
terminus. S'il a lieu près de l'autre terminus ou en ligne, le chef de départ a du temps 
pour "voir venir" et pointer les trains pour connaître l'évolution de leur retard. 

• la présence d'un incident entraînant un retard prévisible : un incident entraînant un 
retard prévisible permet de le répartir sur plusieurs trains, car c'est moins perturbant pour 
les voyageurs. Si le retard est imprévisible, cela diminue les possibilités d'anticipation et 
de répartition des conséquences sur le plus grand nombre de départs possibles. 

 
4.3.3. Facteurs de pondération 
Les facteurs qui permettent de pondérer l'évaluation du degré de perturbation d'une 
situation du point de vue des opérateurs de terminus sont :  
• Le moment d'occurrence de l'événement : en heures creuses, l'offre de transport est 

stable, l'intervalle important. En périodes de dégarage/garage des trains, qui précèdent et 
suivent les heures de pointe, il faut absolument respecter les horaires pour préparer 
l'offre de transport des heures de pointe. En heures de pointe, le retard existant peut 
s'accentuer, il n'est plus possible d'intervenir pour le réduire et l'intervalle entre les trains 
est très court. 

• le respect de l'intervalle notice : lorsque l'intervalle pratiqué est aussi proche que 
possible de l'intervalle notice, les passages des trains suffisent pour absorber les flux de 
voyageurs. Lorsque l'intervalle pratiqué s'éloigne de l'intervalle notice, la stabilisation et 
la réduction du retard sont plus difficiles. 

• les décisions antérieures prises par le PCC : elles influent sur l'activité des chefs de 
départ car lorsque l'offre de transport est fortement modifiée suite à un incident, il faut 
élaborer des stratégies d'exploitation en situation dégradée et de retour à la normale. 



• le retard de la ligne et les conditions de travail des conducteurs : c'est une 
contrainte. En cas de retard égal ou supérieur à trente minutes par rapport à l'heure du 
dernier départ prévu d'un conducteur, celui-ci n'est pas obligé de repartir pour assurer 
son dernier tour. Il faut alors lui trouver un remplaçant ou garer son train. 

• la ligne concernée peut être un avantage comme un inconvénient : une ligne longue 
signifie beaucoup de trains mais aussi plus de temps pour anticiper et répartir le retard.  

• les installations fixes : le type de manoeuvre possible en terminus peut permettre de 
gagner du temps ou pas. 

 
4.4. UNE TYPOLOGIE DE SITUATIONS 
 
4.4.1. Quatre classes de situations 
Les dimensions et facteurs de pondération permettent de construire une typologie de quatre 
types de situations : calmes, peu perturbées, moyennement perturbées et très perturbées, 
basées sur le degré de perturbation de la situation. 
• les situations calmes : pour le PCC, elles sont caractérisée par une stabilité du trafic, la 

surveillance des intervalles entre les trains, le recueil de signalements d'événements et 
d'informations non perturbants pour le trafic. Pour le terminus, une situation calme est 
caractérisée par un trafic fluide, un retard par rapport à l'horaire théorique qui est stable 
et maîtrisé, et l'ordre prévu des conducteurs est respecté. 

• les situations peu perturbées : pour le PCC, elles sont caractérisées entre autres par un 
court stationnement, dont la cause et la nature sont bien localisées, qu'il est possible de 
gérer en retenant les trains en station sans reconcevoir une nouvelle offre de transport, 
avec un cercle d'intervenants réduit. Pour le terminus, les intervalles entre les trains sont 
stables, et proche de l'intervalle prévu, il peut y avoir un retard ponctuel et prévisible, il 
est possible de gérer la situation en compensant les horaires de départ. Par exemple : 
allonger l'intervalle de 10 secondes sur 6 trains pour répartir un léger retard d'une minute 
sur quelques trains de manière à ce que ce soit transparent pour les voyageurs. 

• les situations moyennement perturbées : pour le PCC, elles sont caractérisées par un 
stationnement de train plus long, dont la cause est identifiée dans les premières minutes, 
dont les conséquences sur le trafic peuvent être gérées par une exploitation partielle de 
ligne. Lorsque ce type d'événement survient en heure de pointe, il peut basculer dans une 
situation très perturbée. Pour le terminus, il peut s'agir d'un incident qui a lieu en ligne 
est dont il faut gérer les répercussions sur les départ, l'horaire théorique ne peut plus être 
appliqué, les intervalles deviennent irréguliers, le retard n'est plus stable, l'ordre des 
conducteurs est modifié. Les possibilités d'anticipation se réduisent. Le plus souvent, la 
perturbation moyenne se transforme en grosse perturbation pur le terminus, lorsqu'elle 
survient pendant les périodes de dégarages des trains (précédant les heures de pointe). 

• les situations très perturbées : pour le PCC, elles sont caractérisées par une longue 
interruption de trafic, des difficultés à identifier les causes de l'incident, la nécessité de 
reconcevoir totalement l'offre de transport autour de l'incident, un grand nombre 
d'intervenants. Pour le terminus, l'horaire théorique n'est plus applicable, les intervalles 
sont irréguliers ou il n'est plus possible d'assurer l'intervalle prévu (manque de trains), 
les conducteurs sont déclassés par rapport à la prévision. Le retard est imprévisible, un 
incident est signalé par le PCC, le trafic est interrompu sur un partie de la ligne. A cela 
s'ajoutent les difficultés liées à la gestion des conséquence sur la fin de service des 
conducteurs (relèves, retard à la fin de service...). Si c'est en heure d'affluence, pendant 
les dégarages ou juste avant les périodes de relève des conducteurs, la situation sera plus 
perturbée car il y a beaucoup de trains en ligne, l'intervalle entre les trains est réduit, les 



temps de battement en terminus aussi, ce qui laisse moins de marge de manoeuvre pour 
réagir et répartir le retard 

 
La typologie des situations que nous venons de présenter s'appuie sur deux types de critères 
utilisés par les opérateurs. Il s'agit de dimensions sur lesquelles se fondent les acteurs de la 
régulation pour différencier les situations entre elles et de facteurs permettant de pondérer 
le degré de dégradation des situations. L'avantage de cette typologie est de prendre en 
compte tous les degrés possibles de dégradation de la situation et d'envisager les phases de 
transition entre ces degrés de perturbation, grâce aux facteurs de pondération. 
 
4.4.2. Différenciation des notions de retard et de perturbation 
Il est nécessaire de distinguer la notion de retard du point de vue des Chefs de régulation 
et du point de vue des chefs de départ. Au PCC, l'objectif principal n'est pas d'assurer que 
les trains soient "à l'heure" mais que les intervalles en ligne soient réguliers. Pour le 
terminus, il faut gérer l'ordre des trains et le respect des conditions de travail des 
conducteurs c'est-à-dire que relèves et fins de services doivent être effectuées à l'heure 
prévue. Il faut respecter au mieux le programme théorique. Dans la notion de degré de 
perturbation pour les chefs de départ, il faut intégrer celle d'écart par rapport au programme 
théorique. Il est donc possible que la ligne soient très en retard du point de vue du terminus 
(donc perturbée) et très régulière du point de vue du PCC, donc non perturbée. Le chef de 
régulation au PCC prend en compte les stationnements et donc plutôt le "retard au 
redémarrage du train" ainsi que la notion de fréquence, c'est-à-dire le nombre de trains qui 
passe en un point donné sur une période donnée, afin de répondre à la demande de 
transport.  
 
Il est important de noter que les opérateurs distinguent incident et perturbation. Un 
incident n'est pas toujours une perturbation. S'il est transparent pour les voyageurs, ce n'est 
pas une perturbation. S'il a une incidence sur le trafic voyageurs, il est considéré comme 
une perturbation. Nous faisons nôtre la remarque de Lévy (1996) concernant des situations 
qui ne sont pas considérées par les opérateurs comme des perturbations mais qui pourraient 
le devenir si elles ne sont pas traitées le plus tôt possible. C'est le cas de l'absence de 
matériel disponible au départ, d'avaries au dégarage qui empêchent les trains de sortir des 
voies de garage, par exemple. Ces événements sont traités en amont du départ des trains par 
le terminus et deviennent des perturbations qui ont un impact sur le trafic, si elles ne sont 
pas traitées en amont du terminus. 
 

5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES 
 
Les données issues de la littérature montrent l'intérêt d'une typologie des situations du point 
de vue des opérateurs sur laquelle il est possible de se baser pour différencier des stratégies, 
structures et invariants de l'activité. L'identification des critères de différenciation des 
situations est indispensable pour une analyse de l'activité mettant en oeuvre l'approche 
instrumentale des situations de travail, appliquée dans la suite de la recherche.  
 
Les résultats de notre travail contribueront à terme à éclairer les prises de décision 
concernant les évolutions techniques et organisationnelles de la régulation du métro, dans 
l'objectif de fiabiliser cette organisation. A l'heure actuelle, nous participons au projet 



franco-brésilien SART3, (Brézillon et al. 1997) qui a pour but la réalisation d'un système 
multi-agents d'aide aux opérateurs chargés de la régulation de lignes de métro. Notre 
contribution concerne l'agent gestionnaire d'incidents, dont le but est d'aider les opérateurs 
dans le choix d'une stratégie, en accumulant des connaissances sur les incidents, leur 
contexte et leur résolution. Le gestionnaire d'incidents est conçu comme un système 
hybride, alliant la rapidité du raisonnement à base de cas à la sécurité des raisonnements 
basés sur des règles (Zanarelli, Saker, Pasquier, 1999). 
 
La modélisation des connaissances développée dans ce projet est fondée sur des approches 
pratiques. Elle permet aux ergonomes de contribuer à la conception d'un outil de régulation 
par l'apport de connaissances utilisables en amont de la conception. Les résultats fournis en 
ergonomie permettent d'introduire dans le système informatique un modèle de l'utilisateur. 
L'environnement de l'opérateur et de la ligne de métro joue un rôle important dans l'activité 
de régulation (en particulier dans le choix des stratégies). Nous avons caractérisé celui-ci en 
termes de classes de situation, en référence au cadre théorique des activités instrumentées 
(Rabardel, 1995). Les résultats présentés dans cette communication sont utilisés pour 
structurer la base de cas du gestionnaire d'incident. 
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RESUME : Les “emballements de réaction” constituent une source majeure d'accidents 
dans les processus chimiques. On présente ici quelques enseignements issus de 
l'implantation, dans un site de production de la chimie fine, d'un système de détection des 
emballements de réaction. On présente quelques arguments qui suggèrent de comprendre le 
dispositif mis en place pour mener cette implantation comme un processus conjoint de 
développement des situations de travail et des acteurs qui participent au processus de 
conception. On tire, en conclusion, quelques enseignements sur la gestion des risques dans 
la chimie fine. 
 
MOTS-CLEFS : Emballement de réaction, alarme, gestion du risque, implémentation, 
facteurs humains. 

1 - INTRODUCTION 
 
L'analyse et la modélisation des activités et des processus de conception constituent un 
large champ de recherche (pour une revue de questions on pourra se reporter Béguin & 
Darses, 98). Un des enjeux actuels de ces travaux porte sur l'appréhension des aspects 
collectifs de la conception (voir p.e. de Terssac & Friedberg, 96), en particulier du fait de la 
complexité des produits à concevoir. Les problèmes posés par la conception de ces 
dispositifs sont trop nombreux, et leur difficulté telle, qu'aucun des acteurs du process ne 
possède les connaissances et les savoir-faire nécessaires pour les résoudre tous. La division 
des tâches, et la spécialisation professionnelle permettent de réduire cette complexité. Mais 
chacun des acteurs possède alors une part de la réalité liée a son activité. Et on sait bien en 
ergonomie que peuvent co-exister de nombreuses représentations différentes d'un même 
système complexe et dangereux : celles des physiciens ou des chimistes qui ont une 
connaissance hypothético-déductive du process, mais qui ne tient pas toujours compte des 
contingences ou de la singularité du site ; celles de de l'encadrement, qui a la responsabilité 
de l'atteinte des objectifs de production et, de manière générale, les représentations de ceux 
qui déterminent les conditions économiques et sociales, celles des opérateurs qui intègrent 
la variabilité de la production et les aléas du dispositif (Wisner, 97, Daniellou & Garrigou, 
93). Il existe donc une diversité de "points de vue", source de divergences ou de 
désaccords, qui peuvent conduire à l'existence de logiques organisationnelles 
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contradictoires entre objectif de production et de sécurité des personnes (De Terssac, 92), 
ou à la présence d'incohérences techniques, dont le caractère néfaste ne se révèle que dans 
les circonstances peu fréquentes, mais aux conséquences dramatiques, comme à Three 
Miles Island (Perrow, 82). Comment réaliser, durant la conception, une intégration des 
points de vue favorable à la sécurité des personnes et à leurs conditions de travail ? Tout un 
ensemble de travaux réalisés en Ergonomie ont montré que l'activité est intégrative (Guérin 
& Coll., 91). On peut donc réaliser un examen de cohérence des solutions envisagées par 
les concepteurs en les faisant expérimenter, dans l'activité, par les opérateurs (Béguin, 97).  
 
On a mis en oeuvre cette démarche en introduisant, dans une situation pilote, un prototype 
d'une alarme destinée à des sites de production de la chimie fine. Dans un premier temps, 
nous donnerons des indications sur le site, le dispositif en cours de conception et les 
méthodes mises en oeuvre. On montrera ensuite que, dans cette situation, l'implémentation 
de l'artefact est un processus de transformation du dispositif technique et de production 
conceptuelle.  Pour les concepteurs, l'introduction de l'artefact révèle des discordances  qui 
doivent trouver une issue dans des développements nouveaux. Il n'en va pas autrement 
pour les opérateurs, ni pour leur encadrement lorsqu'il est associé à l'étude. La 
transformation concrète de la situation, le regard de l'autre, les finalités qu'ils poursuivent, 
réinterroge et genère un retour réflexif sur l'action, et ses difficultés et suscite l'opportunité 
et la recherche d'un dépassement. On conclura sur l'intérêt que présente ce processus sur la 
gestion des risques, et sur ses conséquences pour la conception. 

2 - CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
Il s'agissait de développer une alarme afin de prévenir l'occurrence d'accidents majeurs - les 
emballements de réaction - dans des sites classés SEVESO, avec leurs conséquences 
Humaines, environnementales, et industrielles. Ce projet est consécutif à une expertise 
réalisée dans un site nucléaire, où un opérateur était décédé suite à un emballement de 
réaction. Les cinq opérateurs présents sur le site s'étaient bien rendus compte que quelque 
chose n'allait pas deux heures avant l'explosion. Mais ils n'avaient tenté de quitter les lieux 
que quelques seconde avant l'explosion. Quelles que soient les raisons pour lesquelles les 
opérateurs sont restés sur le site  (volonté de "récupérer" la production, souhait d'éviter la 
destruction des installations, etc...), ce type de résultat (largement confirmé par d'autres 
analyses) montre que les opérateurs ont des difficultés pour identifier le temps qui leur 
reste avant une explosion liée à un "emballement de réaction".  
 
Nous allons d'abord présenter le site pilote et les caractéristiques du produit, puis le 
système technique et la méthodologie mise en oeuvre. 
 
2.1 - CARACTERISTIQUES DU SITE PILOTE ET DU PRODUIT 
 
L'alarme a été introduite dans une petite unité de production d'un catalyseur, destinée à la 
production de verres optiques synthétiques. Quelques dizaines de kilogrammes de produit à 
partir de deux réacteurs en verre. Les opérateurs se trouvent à côté des réacteurs. Le 
produit peut connaître trois états : 
- La synthèse du catalyseur est exothermique : le produit peut augmenter de lui-même en 
température, en libérant des produits secondaires gazeux. Lorsque ce processus 
exothermique "s'emballe", la production de gaz peut être telle qu'il y a explosion (c'est 
"l'emballement de réaction").  



- Pour éviter l'emballement de réaction, le catalyseur est donc refroidi durant la synthèse. 
Dans le site pilote, le refroidissement était effectué grâce à une circulation d'eau glycolée 
dans des serpentins placés dans les réacteurs. En outre, l'homogénéité thermique du 
catalyseur était assurée par des agitateurs. Un refroidissement trop important du produit 
peut néanmoins entraîner sa "cristallisation" (précédée d'une phase instable de "surfusion"). 
Le produit devient alors solide. 
- Entre l'état solide de la cristallisation, et l'état gazeux de l'emballement de réaction, le 
produit est liquide. 



 
2.2- UN SYSTEME INNOVANT : LE DETECTEUR PRONOSTIQUEUR 
D'EMBALLEMENT DE REACTION (DPE). 
 
Il s'agissait de développer un système de sûreté (voir figure 1 ci-dessous) permettant de 
prédire, étant donné l'évolution de la température du produit, le temps restant avant une 
explosion imminente liée à un emballement de réaction.  
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Figure 1 : Diagramme schématique des instrumentations (selon la 
recommandation NE 31, NAMUR, 95). Trois classes de dispositifs de 
conduite de processus y sont dintingués : les systèmes de contrôle, les 
systèmes de surveillance (monitoring system), et les systèmes de 
sûreté (safety instrumented systems).  

 
Une méthode de détection du moment critique de l'emballement de réaction (i.e. 
l'explosion) a d'abord été développée, puis implémentée sous forme d'un prototype (version 
ß). Le système obtenu, appelé "Détecteur Pronostiqueur d'Emballement de réaction" 
(DPE), a été testé en situation expérimentale ("essai en grand") afin d'évaluer sa généricité. 
Une évaluation a montré que le système détecte environ 60% des accidents décrits dans la 
base de données de Marss & Coll (1989)2., les réactions brutales (erreur de chargement 
d'un réactif) ou explosives intervenant en moins de quelques minutes étant exclues de son 
périmètre (sauf adaptation spécifique). Bien entendu, la fiabilité de l'information donnée 
augmente si l'on dispose d'études sur la cinétique chimique des réactions concernées. Mais 
le plus souvent, la cinétique des réactions d'emballement peut ne pas avoir été étudiée, soit 
par un manque d'étude préalable, soit à cause d'un changement de qualité mineur d'un 
produit de base. L'aspect le plus intéressant du système est qu'il peut évaluer, malgré 
l'absence d'études spécifiques, le Temps Moyen Restant avant une explosion (TMR) avec 
une erreur modérée. On peut ajouter que le DPE est un système très innovant, aucun 
dispositif comparable n'étant actuellement disponible. 
 

                                                
2 : cette base de donnée fournit la typologie d'environ 200 accidents survenus à des réacteurs chimiques 
fonctionnant en discontinu 



Lorsqu'il a été introduit dans le site pilote, le DPE comprenait un afficheur digital de 
température, un affichage du TMR pour chacun des deux réacteurs, et des alarmes visuelles 
et sonores qui se déclenchent pour une valeur donnée du TMR. 
 
2.3 - METHODOLOGIE 
 
L'introduction du DPE dans le site pilote s'est déroulée en deux phases : 
 
- Une première phase, appelée "étude exploratoire", a servi à caractériser le système socio-
technique avant l'introduction du système technique. Elle a duré 4 mois. Durant cette étape, 
nous avons utilisé l'Analyse Ergonomique du Travail (Wisner, A. 95 ; Guérin & Coll. 91).  
- Durant la seconde phase, appelée "expérimentale", le dispositif était à disposition des 
opérateurs sur site. Elle a duré 8 mois. Deux types de méthodologie ont été utilisés : 
l'Analyse Ergonomique du Travail, et des techniques de simulation de la tâche. La 
simulation de la tâche était ici comprise comme une méthode à finalité cognitive (H.Simon, 
81), mais aussi comme une démarche permettant de créer des situations d'échanges entre 
acteurs ayant des savoirs hétérogènes : concepteurs, encadrement, opérateurs et 
ergonomistes (Béguin & Weill Fassina, 97). 
 
L'étude a été réalisée en y associant la hiérarchie de l'entreprise (directeur technique), les 
contremaîtres du site, le responsable sécurité et les opérateurs, en plus des ingénieurs et des 
ergonomes. Des réunions ont ponctué l'introduction du DPE, tant durant la phase 
"exploratoire" que durant la phase "expérimentale". 
 

3 - RISQUE QUOTIDIEN ET PARADOXE DES SYSTEMES A RISQUE 
 
Le DPE repose dans ses principes sur une classe de situation extrêment risquée : 
l'emballement de réaction. Mais l'analyse de l'activité montrera que les opérateurs ont a 
gérer un "risque quotidien" : la critallisation.  
 
3.1 - LA CRISTALLISATION : UN RISQUE QUOTIDIEN 
 
L'analyse de l'activité réalisée durant la première phase de l'étude - phase exploratoire - 
montre que les opérateurs conduisent le processus "au plus près de la cristallisation", à 
partir du seuil bas de température et non du seuil haut, auquel correspondent le TMR et 
l'emballement de réaction.  
 
Cette stratégie a plusieurs origines. D'une part, le risque étant situé dans les limites élevées 
de température du produit, la conduite au plus près de la cristallisation "éloigne" la 
présence du risque. Les caractéristiques du système de production reposent sur cette même 
base : le dispositif de refroidissement du produit durant la synthèse, tend spontanément à 
entraîner le produit vers les seuils les plus bas de température. D'autre part, l'expérience a 
montré que plus le produit était froid durant la synthèse, et plus le catalyseur obtenu est de 
bonne qualité du point de vue physico-chimique. Les opérateurs sont donc conduits à 
maintenir le process au plus près du seuil bas de température pour des raisons de 
production. 
 



Simultanément, pour que cette stratégie soit efficace, un contrôle très sérieux du dispositif 
de refroidissement est nécessaire afin d'éviter la cristallisation. Car, bien que cette dernière 
soit moins risquée que l'emballement de réaction, elle n'en est pas moins considérée par les 
opérateurs et leur encadrement comme un incident sérieux qu'il faut éviter. Lorsque la 
cristallisation est atteinte, il faut, d'une manière ou d'une autre, laisser le produit se 
réchauffer. Avec tous les risques liés à l'instabilité du polymère que ce réchauffement 
entraîne.  
 
La nécessité de développer des stratégies de conduite au plus près de cristallisation 
explique les résultats paradoxaux qu'on observera lors de l'introduction de l'alarme. Les 
opérateurs consulteront de plus en plus souvent l'alarme, ce qui est, a priori, positif. Mais 
pour prélever les informations de température, et non le TMR, qui constitue pourtant 
l'intérêt du système. En effet, plus les opérateurs consultent l'interface du DPE, et moins ils 
consultent les indicateurs de température qui leur étaient fournis précédemment (Cf. 
tableau 1).  
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Tableau 1 : Evolution comparée, durant la phase expérimentale, des 
durées de prises d'informations entre le DPE et les thermomètres 
précédemment disponibles (en % du temps total de la conduite). La 
température du DPE est de plus en plus consultée au dépend des 
afficheurs analogiques moins précis. 

 
Cette catachrèse s'explique par l'insuffisance des instruments disponibles avant 
l'introduction du DPE. En effet, les capteurs dont disposent les opérateurs fournissent des 
informations de températures au demi-degré, ce qui oblige les opérateurs à faire des 
estimations car la conduite au plus près de la cristallisation demande une précision plus 
importante. Or, l'alarme affiche la température au 10ème de degré. Elle permet donc une 
plus grande précision dans la conduite du process. 
 
3.2 - FAIRE FACE A L'INCONNU 
 
La conduite du process au plus près du seuil bas de température est un exercice difficile, à 
partir duquel se développent les compétences des opérateurs. On peut évoquer, à titre 
d'exemple, les théories de la cristallisation qui ont pu être mises en évidence par l'analyse 
de l'activité. Dans une première stratégie, on considère que ce qui est important c'est 
d'éviter la propagation par l'agitateur des "amorces de cristallisation"  c'est-à-dire de 
cristaux qui apparaissent à proximité des serpentins de refroidissement qui circulent dans 



les réacteurs. Dans cette stratégie, on considère qu'on peut cristalliser à condition de ne pas 
propager les cristaux par l'agitation. Cette stratégie repose en fait sur une "théorie de la 
propagation". Dans une seconde stratégie, on considère qu'il faut surtout laisser fonctionner 
l'agitateur après le dernier coup de froid, afin d'optimiser les échanges thermiques entre le 
système de refroidissement et le produit. On peut dire de cette seconde stratégie qu'elle 
repose sur une "théorie d'équilibration thermique". 
 
La théorie de la propagation et celle de l'équilibration thermique sont des théories pour 
l'action . D'une part, leur formulation résulte de l'analyse de l'activité. D'autre part, elles  
reposent moins sur une connaissance scientifiquement validée du processus physico-
chimique, que sur l'expérience en situation. Enfin, il s'agit d'une conceptualisation pour 
l'action : elle porte sur le risque quotidien de la cristallisation.  
 
Le risque majeur de l'emballement ne fait pas l'objet d'une conceptualisation similaire. Et 
pour cause : la pratique ne le permet pas. Les possibilités de construire une connaissance de 
l'emballement de réaction dans l'action sont inexistantes : il faut produire, et produire sans 
risque.  Il existe, dans cette situation, une part d'incertitude qui est propre à la situation 
risquée (et qui ne résulte que partiellement des caractéristiques de la tâche) : plus on veut 
être efficace et se protéger, moins on peut connaître ! Or, comme on l'a souligné plus haut, 
l'emballement pourrait apparaître consécutivement à une surfusion mal maîtrisée, ou plus 
simplement suite à une casse de matériel. Les opérateurs pourraient alors se trouver dans 
une autre classe de situation qui ne leur est pas familière, l'emballement de réaction, et pour 
laquelle ils n'ont pas d'expérience. 
 
En définitive, la conduite du process au plus près de la cristallisation constitue une classe 
de situations bien connues des opérateurs ou de leur encadrement. Mais en cas 
d'emballement de réaction, il faudrait faire face à l'inconnu ...  La maîtrise d'un tel système 
pourrait, dans ce cas, être un défi à la raison.  
 

4 - UN SYSTEME APPRENANT 
 
L'introduction du DPE met en scène un face-à-face entre deux classes de situations à 
risque, et deux formes d'expertises (fig.2). La première classe de situation porte sur la 
cristallisation, qui constitue un risque moindre, mais quotidien. C'est dans ce contexte, et 
pour éviter la surfusion, que se développent les compétences des opérateurs. Ils sont des 
experts de la cristallisation.. C'est cette expertise qui permet de conduire ce  process, avec 
toutes ses caractéristiques (taille des réacteurs, variabilité des charges qui dépend de la 
température extérieure, etc....). La seconde classe de situation a trait à l'emballement de 
réaction, qui constitue un risque majeur tant pour les personnes que pour les installations 
ou l'environnement. Le DPE, ou plus exactement les savoirs théoriques sur lesquels il 
repose et qu'il intègre, relèvent d'une expertise de l'emballement de réaction.. Cette 
expertise, construite sur la base d'études in vitro  et d'observations minutieuses, de calculs 
et de formules, est valable pour de nombreux process, elle permet la généralisation. Mais 
permet-elle la conduite de ce  process ? 
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Figure 2 : L'introduction du DPE met en scène un face-à-face entre, d'une part, des concepts 
scientifiques fortement généralisables, mais qui peuvent se marquer d'une forte extériorité 
au site, et d'autre part, des stratégies de conduite, qui font des opérateurs des experts de leurs 
situations de travail, mais une expertise qui s'adresse aux conditions les plus fréquentes de la 
conduite. 

 
De notre point de vue, il n'est pas possible de rester sur ce face-à-face. Il nous semble, au 
contraire que tout l'enjeu consiste à inventer des solutions techniques originales et à 
produire des connaissances utiles à la conduite et à la gestion de ce  système -quelle que 
soit la classe de situation dans laquelle il se trouve -  connaissances et solutions techniques 
qui intègrent à la fois les savoirs "généraux" de l'emballement et les savoirs "locaux" de la 
cristallisation. Or, l'introduction du système dans la situation représentait une opportunité 
de mise en raisonnance entre activités hétérogénes, productrices de développements 
nouveaux, tant au plan de l'artefact et du site pilote que des acteurs du processus. 
 
 
- L'analyse des stratégies de conduite que développent les opérateurs en situation 
réinterroge nécessairement les savoirs utiles qui sont manipulés par les spécialistes du 
risque. L'emballement de réaction ne peut, à lui seul, composer la gamme des 
connaissances nécessaires. L'expertise de la cristallisation, développée par les opérateurs in 
situ, constitue un champ de connaissances peu conceptualisée par les spécialistes du 
domaine, mais pourtant stratégique au regard du risque dans cette situation.  
 
- Prendre acte de l'importance de la cristallisation, et des usages du DPE développé en 
situation par les opérateurs, a entraîné des modifications de l'alarme. L'importance du seuil 
bas de température a été pris en compte. Et des développement nouveaux sont prévus : le 
DPE fournit actuellement un affichage digital de la température, mais un affichage 
analogique avec mémoire semble nécessaire. Alors que le DPE avait été développé 
initialement comme système de sûreté (voir fig.1), l'évolution pour les concepteurs a 
consisté à le rendre opérationnel comme système de surveillance et comme système de 
contrôle régulier. D'une part, cette évolution a nécessité la prise en compte des 
connaissances locales disponibles chez les opérateurs. D'autre part, prendre acte des 
stratégies des opérateurs conduit à remettre en cause les recommandations NE 31, 
(NAMUR, 95), qui préconisent de distinguer système d'aide et alarme. Le DPE abandonne 
le principe de séparation du système de sûreté et de contrôle du procédé.  



 
- On vient de voir que l'artefact a été développé "vers" le seuil bas de température. Les 
implicites de l'artefact, orientés vers le seuil haut, ne se sont pas, pour autant, révélés 
inintéressants. Une des difficultés posée dans la gestion des emballements de réaction, tient 
au fait que les opérateurs ne connaissaient pas la cinéthique thermique du process chimique 
dans les zones élevées de température. Cette méconnaissance est, en fait, une des raisons 
de mort d'Hommes3. Le DPE, parce qu'il permettait de simuler les conditions temporelles 
d'un emballement de réaction, a été utilisé comme un moyen de les faire expérimenter 
concrètement dans l'action. Ces simulations ont démontré la nécessité d'une modification 
matérielle et organisationnelle du système de production. D'une part, on a montré que le 
nombre d'opérateurs affectés au site était insuffisant. D'autre part, il est apparu durant la 
simulation que les caractéristiques architecturales de la salle de production devaient être 
modifiées pour faire face aux situations d'emballement de réaction. 
 

DISCUSSION 
 
En quel sens peut-on parler de développement ? Un des aspects stratégiques de 
l'introduction de l'artefact dans cette situation porte sur les dynamiques évolutives et de 
transformation dialectique des situations et des acteurs du processus de conception : 
- D'une part, l'introduction de l'artefact en situation met en scène les conceptualisations 
implicites qui présidaient à sa conception. Pour les concepteurs, cette mise en scène est une 
mise à l'épreuve qui fait apparaître des discordances, qui génère des développements 
nouveaux prenant en compte le contexte local. Pour les opérateurs, elle constitue 
l'opportunité d'appréhender, dans l'action, certains éléments d'une classe de situations peut 
fréquente, mal connue, et de faire apparaître les limites du quotidien.  
- D'autre part, l'introduction de l'artefact favorise des genèses instrumentales (Rabardel, 
95). En effet, on observe une imbrication, entre des phases de conceptions institutionnelles 
prises en charge par les concepteurs, et des phases de conception dans l'usage, d'attribution 
de fonction nouvelles au DPE et de son usage.  
 
Bref, la dynamique évolutive, mise en oeuvre sous l'impulsion de l'introduction de 
l'artefact, semble au moins aussi importante que l'adaptation de l'artefact au "réel". En ce 
sens, il s'agit moins d'introduction ou de transfert de technologie, que d'appropriation par 
les acteurs et d'adaptation d'une technologie à la singularité d'une situation donnée. Peut-
être, cette dynamique est-elle plus utile encore dans les situations dangereuses qu'ailleurs 
(C.Guillevic, 91). Il faut néanmoins souligner qu'il s'agit d'un processus exigeant.  
 
Sur le plan temporel d'abord puisqu'il s'agit d'un processus long, composé d'actions 
concrètes en situation, de mise en oeuvre parfois difficile, puis de retour d'expérience. 
Quelles sont les conditions de gestion de ces processus dans un contexte ou la conception 
devient de plus en plus contrainte temporellement ? L'expérience et l'activité en situation 
semblent jouer un rôle irremplaçable. Mais leur gestion demande qu'elle se déroule sur des 
périodes suffisamment longues pour que les problèmes puissent être posés, que les 
enseignements en soient tirés, et les dépassements imaginés.  
 

                                                
3 : Les opérateurs restent dans les installations jusqu'à l'explosion en cas d'emballement de réaction. 



Sur les exigences de répétitivité ensuite. Quel est le niveau de généralisation des savoirs 
produits dans une telle situation. Une autre unité de production, un autre système de 
refroidissement, un autre catalyseur et le rapport aux risques aurait pu être bien différent. 
"On ne peut se développer en imitant, il faut être soi-même" nous dit A.Wisner (Wisner & 
Coll., 97, p; 8). Mais quelles sont les frontières du "soi-même" : l'ethnie, la catégorie socio-
professionnelle, l'équipe de travail ... ? Quoi qu'il en soit, tout artefact doit trouver à 
s'inscrire dans les structures qui lui pré-existent, et qu'il transforme. Or, la diversité de ces 
structures est probablement innombrable. 
 
 
Un tel processus, à la fois long et toujours à renouveler, est donc coûteux. C'est pourquoi, il 
faut trouver des voies médianes, entre amoindrir la qualité des travaux réalisés et dénoncer 
les conditions économiques et sociales qui imposent des limites peut-être déraisonnables 
pour gérer la complexité des questions posées dans la conduite des systèmes dangereux. De 
façon intermédiaire, on peut progressivement entrer en contact avec la situation de travail 
en suivant deux voies opposées. La première entrée consiste à réaliser une analyse globale 
de la sécurité, combinant deux études courtes - d'une dizaine de jours chacunes - réalisées 
par une ergonome et un spécialiste de la sécurité chimique, en se basant sur des référentiels 
tels que la typologie d'accidents décrite par Marss & coll. (op. cit.), et le guide de 
recommandation pour la chimie fine. L'objectif de cette approche est de hiérarchiser les 
actions en tenant compte des contraintes de temps et des ressources disponibles. Le DPE 
peut alors faire partie des solutions envisagées. La seconde entrée consiste à présenter dès 
le départ le DPE, suite notamment à un incident qui remet en question les stratégies de la 
gestion de la sécurité utilisées jusqu'alors. L'objectif étant d'élargir le questionnement à 
l'ensemble des problèmes de sécurité de l'unité, pour éviter d'induire un investissement en 
ressources et en temps sur un problème particulier, au détriment d'autres dangers latents 
qui ne seraient pas suffisament couverts par les mesures de sécurité. 
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Résumé 
Les années 90 ont vu apparaître un nouveau management de la sûreté, marqué par l’idée que 
la sûreté ne pouvait pas uniquement reposer sur une démarche a priori, qu’elle devait être 
managée, ce qui suppose une organisation humaine, qui permette une dynamique impliquant 
tous les acteurs concernés de l’entreprise mais aussi de la société. 
Que peut apporter l’ergonomie à ce nouveau management de la sûreté ? C’est ce que nous 
allons montrer au travers d’une intervention sur l’analyse de risques menée sur un site 
nucléaire, en précisant quels sont les apports de l’ergonomie vis-à-vis de quatre aspects 
fondamentaux du management de la sûreté que sont : 
- les processus organisationnels nécessaires au management de la sûreté, 
- les concepts au cœur de la culture de sûreté, 
- le rôle des managers en tant qu’élément central du dispositif de management de la 

sûreté, 
- les relations de l’entreprise avec la société sur la question de la sûreté. 
 
Mots-clés : management de la sûreté, culture de sûreté, ergonomie, manager, pratiques de 
travail 



 
Tout d’abord, il est nécessaire de noter que le point de vue tenu dans cet article est celui de 
cliniciens, en l’occurrence d’ergonomes, dont l’ambition, à partir d’une certaine connaissance 
de la réalité de l’exploitation des centrales nucléaires est d’enrichir les concepts, méthodes et 
démarches en matière de sûreté et d’accompagner les acteurs opérationnels dans l’exploitation 
afin qu’ils développent au quotidien des pratiques en faveur d’une meilleure gestion des 
risques. 
 
Le point de vue étant précisé, sur quel objet se penche-t-il ? Le management de la sûreté. 
Le propos envisagé ici concerne la nature et la légitimité de la contribution que peut prétendre 
apporter l’ergonomie au management de la sûreté tel qu’il se définit aujourd’hui. Pour cela 
des considérations conceptuelles et méthodologiques seront avancées, étayées par une 
expérience d’intervention de terrain. 
 
Afin de comprendre l’ambition du management de la sûreté actuel et ainsi pouvoir discuter les 
apports de l’ergonomie, il est nécessaire d’avoir une vision historique de son évolution. 
 
 

1. L’EVOLUTION HISTORIQUE DE LA SURETE NUCLEAIRE : 
 
Même si dès la conception des premières installations à risques, le terme de management de la 
sûreté a pu être utilisé, il n’en a pleinement pris son sens que depuis les années 90 : celui qui 
met l’accent sur le fait que la sûreté nécessite d’être managée. 
 
Ainsi que l’énoncent J.J. Cocquel, B. Cura et B. Fourest (1995), ce moment constitue la 
« troisième ère » du management de la sûreté (voir également la revue historique réalisée par 
A. R. Hale et J. Hovden en 1998). 
Durant la « premier ère », qui débute avec le siècle et qui prend fin dans les années 60, la 
sûreté n’est considérée que comme relevant d’une maîtrise technique, qu’une législation vis-
à-vis de l’environnement permet de contrôler. 
Les premiers grands accidents industriels des années 60-70 font passer à une nouvelle 
perspective de la sûreté, qui introduit le rôle des Hommes. Même si sur les trente années de 
cette « seconde ère », cette perspective a  évolué, elle est restée marquée par des 
caractéristiques fortes : 
- une vision Tayloriste de l’organisation du travail , où l’Homme (i.e : l’Homme qui agit 

en situation d’exploitation) est considéré comme une source d’erreurs, dont il faut 
limiter le champ d’action, un exécutant dont il faut précisément cadrer les interventions, 

- associée à cette vision, des mesures concrètes sont prises ; ainsi pour le nucléaire 
particulièrement après l’accident de Three Mile Island (TMI en 1979) le développement 
des procédures a été renforcé et un effort a été fait pour soigner davantage les outils de 
conduite, en particulier la qualité des informations remontées en salle de commande ; au 
travers de ces améliorations incontestables, l’objectif reste néanmoins celui de réduire 
l’occurrence des erreurs réalisées par le maillon faible du système qu’est l’Homme. 

 
 
L’analyse plus en profondeur de TMI, et celle d’autres accidents tels que celui de Tchernobyl 
par les acteurs de la sûreté - régulateurs et exploitants - internationaux a débouché au début 
des années 90 sur la « troisième ère » de la sûreté.  



Une réelle rupture s’opère (au moins dans les discours) qui acte du fait que la sûreté n’est pas 
qu’une question socio-technique ; la sûreté doit être managée, ce qui suppose une organisation 
humaine, qui permette une dynamique impliquant tous les acteurs concernés de la société : 
- la seule conformité des actions humaines aux procédures ne suffit pas pour assurer le 

contrôle des installations, seule une certaine « culture de sûreté » (Reason, 1998) peut 
garantir que les pratiques au quotidien permettent de prévenir les dérives et que les 
attitudes face aux situations rares, non prévues, seront adaptées ; 

- les hommes responsables de la sûreté ne sont pas que les opérateurs, tous les niveaux 
hiérarchiques de l’entreprise ont un rôle et en dehors, d’autres acteurs importants de la 
société - que sont les régulateurs, les législateurs et de plus en plus chaque citoyen - 
doivent contribuer à la mise en place du management de la sûreté. 

 
 
C’est dans ce contexte, marqué par ces deux caractéristiques principales que nous nous 
posons aujourd’hui la question de la nature et de la légitimité de l’apport de l’ergonomie au 
management de la sûreté. 
Une reformulation plus triviale de la question pourrait être la suivante : tant que les mesures 
concrètes prises vis-à-vis de la sûreté concernaient l’amélioration des outils de conduite 
l’ergonomie était directement opérationnelle, tant que la perspective envisagée était de nature 
Tayloriste, pointée sur un Homme considéré isolément et comme facteur d’erreur, 
l’ergonomie avait un rôle fondamental à jouer pour écarter cette vision erronée en rapatriant la 
réalité, en montrant comment les Hommes, avec les systèmes techniques, les procédures et les 
conditions organisationnelles font face aux situations d’exploitation. Qu’en est-il 
aujourd’hui ?La question ne porte plus sur la conception des systèmes techniques mais sur 
celle des organisations, l’Homme en jeu n’est plus uniquement l’opérateur, mais le manager, 
le régulateur voire le citoyen. 
 
La question qui nous intéresse étant précisée, nous allons maintenant tenter d’y répondre, tout 
d’abord en caractérisant davantage ce qu’est cette « troisième ère » du management de la 
sûreté, puis en évoquant les principaux aspects d’une intervention ergonomique, menée à EDF 
dans le cadre d’un accompagnement de la politique de management de la sûreté développée 
par le Parc nucléaire. 
 
 
2. LA CULTURE DE SURETE AU CENTRE DE LA « TROISIEME ERE » 
DU MANAGEMENT DE LA SURETE : 
 
Dans le domaine du nucléaire, un document que l’on peut juger comme fondateur de la 
perspective actuelle a été rédigé en 1991 par un groupe d’experts internationaux, dans la cadre 
de l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA) ; ce document s’appelle l’INSAG1 
4 : « Culture de sûreté ».  
 
Qu’est-ce que la culture de sûreté, telle que la définit l’AIEA en 91 : 
« La culture de sûreté est l’ensemble des caractéristiques, attitudes qui, dans les organismes et 
chez les individus, font que les questions relatives à la sûreté des centrales nucléaires 
bénéficient, en priorité de l’attention qu’elle mérite en raison de leur importance ». 
 

                                                
1 Les INSAG constituent un ensemble de documents consultatifs proposés aux pouvoirs publics et aux industries 
nucléaires du monde et qui présentent des concepts de sûreté communs. 



Si cette définition est de prime abord vague, les commentaires et développements proposés 
dans le document INSAG 4 permettent d’en préciser les conséquences : 
- l’attitude a adopter doit être interrogative, accompagnée d’une démarche rigoureuse et 

prudente et d’une communication ; ces trois éléments sont les constituants d’une 
véritable culture de sûreté chez les individus ; 

- la culture de sûreté concerne les organismes autant que les individus, au delà de 
l’engagement des individus, celui des dirigeants de l’entreprise et des responsables 
politiques est nécessaire ; 

- si la culture de sûreté est liée aux façons de pensée et aux styles d’organisation, au delà 
des indicateurs quantitatifs utilisés traditionnellement, on doit se donner les moyens 
d’évaluer ces aspects non mesurables, par exemple au travers d’indicateurs de climat ou 
de perception de la sûreté des agents. 

 
Si l’on juge l’INSAG 4 comme un texte fondateur, c’est peut être moins par son contenu 
technique réel, que par le virage que ce texte a permis d’initier dans une ligne restée droite 
pendant des dizaines d’années, autour d’une vision sans Hommes, puis avec un Homme 
« maillon faible »  du système, sur la base de l’idée que l’on pouvait fonder exclusivement la 
sûreté sur une démarche a priori. 
 
A EDF, ce texte a été à la naissance de la politique de management de la sûreté, développée 
depuis 1996 sur les sites nucléaires.  
En quelques mots, on peut dire que cette politique propose aux managers proches des équipes 
d’exploitation des moyens pour favoriser au quotidien le développement de la culture de 
sûreté. Cinq principaux moyens sont proposés : l’analyse de risques, l’autodiagnostic, 
l’autoévaluation, l’observatoire sûreté/disponibilité, la communication opérationnelle. 
Cette  politique fournit aux exploitants les moyens de mettre en œuvre les préconisations de 
l’INSAG, mais aussi, introduit explicitement des acteurs qui n’étaient présents qu’en filigrane 
dans ce texte, les managers. 
 
Que peut apporter l’ergonomie à ce nouveau management de la sûreté ? C’est ce que nous 
allons montrer au travers du travail réalisé par le groupe Facteur Humain de la Division 
Recherche et Développement ; plus précisément, au travers d’une intervention sur l’analyse 
de risque menée sur un site nucléaire, nous allons montrer quels sont les apports de 
l’ergonomie vis-à-vis de quatre aspects fondamentaux du management de la sûreté que sont : 
- les processus organisationnels nécessaires au management de la sûreté, 
- les concepts au cœur de la culture de sûreté, 
- le rôle des managers en tant qu’élément central du dispositif de management de la 

sûreté, 
- les relations de l’entreprise avec la société sur la question de la sûreté. 
 
 
3. LES APPORTS DE L’ERGONOMIE AU MANAGEMENT DE LA 
SURETE VUS AU TRAVERS D’UNE INTERVENTION SUR L’ANALYSE  
DE RISQUES : 
 
L’intervention réalisée par le groupe Facteur Humain de la Division Recherche et 
Développement (en collaboration avec une sociologue du département GRETS et des 
sociologues de l’entreprise « Entreprendre et comprendre ») à la demande d’un service 



centralisé du Parc portait sur l’analyse des conditions favorables et défavorables au 
développement des compétences à l’analyse de risques. 
 
Brièvement, l’analyse de risques est un des leviers proposés par le Parc, qui vise directement 
l’attitude interrogative et la démarche prudente et rigoureuse préconisée par l’INSAG 4 ; 
attitude des individus, mais aussi et en cela la politique du Parc est beaucoup plus engagée, 
attitude de toute l’organisation par la mise en place de processus collectifs en faveur du 
développement d’actions individuelles adaptées. 
 
La demande du Parc a ainsi été reformulée en termes d’identification des facteurs de succès, 
échec et pérennité des processus mis en place par l’organisation, pour développer les 
compétences individuelles et collectives  à l’analyse de risques.  
On voit bien ici comment ce changement de point de vue, de l’individu vers l’organisation, est 
central dans la perspective de la « troisième ère » du management de la sûreté, et par la même, 
on pointe un des éléments qui amène à devoir justifier maintenant la légitimité de 
l’ergonomie.  
 
 
3.1. LES PROCESSUS ORGANISATIONNELS NECESSAIRES AU MANAGEMENT 
 DE LA SURETE :  
Vis-à-vis de la politique de management de la sûreté, telle qu’elle a été définie autour de la 
mise en œuvre de leviers, un écueil majeur est à éviter, celui de l’instrumentalisation ; c’est-à-
dire l’utilisation des leviers comme des outils pour l’action temps réel, dont l’efficacité ne 
résiderait que dans la capacité à être utilisés et non dans celle de permettre le développement 
de nouvelles pratiques, de nouvelles attitudes. En d’autres termes, le risque serait d’être dans 
une logique de résultats à court terme (voir, au pire de mise en œuvre de moyen) et non de 
transformation à long terme.  
Ainsi, même s’ils ont des propriétés intrinsèques localement favorables à la sûreté (l’analyse 
de risques comporte une grille qui guide avantageusement la réflexion), les leviers doivent 
être utilisés pour agir au niveau de l’organisation, par la mise en place de processus de 
discussion, débat, confrontation, construction,... animés par les managers et qui débouchent 
sur le partage de valeurs communes et la reconnaissance des pratiques et de leur diversité. 
Dans l’exemple de l’analyse de risques, une des actions principales à consister à repérer si ces 
processus organisationnels étaient en place et quelle en était la qualité. Cela a consisté à 
prendre en compte et analyser le discours de la direction à propos du dispositif qu’elle avait 
envisagée pour l’analyse de risques ; à partir de l’analyse de l’activité, on est aller voir 
comment fonctionnait ce dispositif, quelle connaissance les agents en avaient et comment il 
s’insérait dans leur travail. 
 
Cette approche a montré qu’un processus global était en place et qu’il avait la forme 
suivante : 
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Fig. 1. : Processus global de développement des compétences à l’analyse de risques 

 



Après une première phase initiale de diffusion et de mise en œuvre en situation, où le 
processus avait montré des signes de dynamisme, on se trouvait dans une phase de 
ralentissement, qui n’avait pas encore permis le développement de compétences 
organisationnelles. 
L’observation réalisée lors de réunions d’analyse de risques et l’analyse du travail menée 
auprès d’opérateurs et de chargés d’affaire dans des phases sensibles pour la sûreté ont mis en 
évidence au moins deux causes à ce diagnostic : 
- le message de la direction utilisé pour diffuser l’analyse de risque (« 100% d’analyses 

formalisées sur l’ensemble des interventions portant sur du matériel Important Pour la 
Sûreté - IPS ») a eu un effet très bénéfique au départ, mais pouvait présenter par la suite 
un effet pervers. Sa nature quantitative et orientée sur un critère unique a été vécue 
comme décalé par rapport aux pratiques existantes des opérateurs en matière d’analyse 
de risques : si les matériels IPS sont importants pour la sûreté ce ne sont pas les seuls et 
l’injonction quantitative va d’une certaine manière à l’encontre de l’attitude 
interrogative recherchée ; 

- la démarche menée lors des réunions d’analyse de risques, dont l’objet était au départ de 
concevoir une grille d’analyse, avait été bien initiée avec des étapes de co-construction 
d’une grille suivie d’expérimentation en situation de travail ; mais par contre, elle 
n’avait pas été l’occasion de réellement exploiter les résultats de ces expérimentations 
pour modifier en retour la grille, ainsi que le montre de façon schématique la figure 2 : 
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Fig. 2. : Bilan de la première phase de mise en œuvre de l’analyse de risques 
 

Une fois mis en évidence, ces deux élément ont été parfaitement intégrés par la direction qui 
ainsi, par exemple, a décidé de changer son message pour initier une deuxième phase de 
développement de l’analyse de risques sur le site. 
 
Si l’on se réfère aux concepts de C. Argyris (1995), on peut dire que les processus 
organisationnels observés dans le cadre de l’analyse de risques sur ce site sont intermédiaires 
entre un apprentissage en simple boucle et un apprentissage en double boucle ; en effet, après 
une première phase où comme on l’a vu il a été nécessaire d’améliorer l’utilisation du retour 
d’expérience, le site fonde aujourd’hui plus systématiquement ses choix d’action en matière 
d’analyse de risques sur l’évolution observée des processus qu’il a initiés. 
Mais, il n’a fait qu’entamer le second type d’apprentissage, qui seul selon l’auteur permet à 
l’organisation d’être apprenante. Or, cette capacité de l’organisation est fondamentale, elle 
permet, au-delà des compétences acquises par chacun, de mobiliser l’intelligence collective 
pour faire face aux événements imprévus. Ainsi, grâce en particulier à sa fluidité et à sa 



capacité communicationnelle, l’organisation permet l’émergence de comportements collectifs 
adéquats. 
Selon Argyris, le développement de cet apprentissage en double boucle passe par la mise en 
débat, non plus seulement du résultat de la mise en œuvre des stratégies, mais plus 
fondamentalement des valeurs qui fondent les stratégies adoptées.  
Dans le contexte du management de la sûreté, les valeurs dont il est question relèvent de ce 
que l’INSAG 4 a pointé comme essentiel : la culture de sûreté. 
 
 
3.2. LES CONCEPTS AU CŒUR DE LA CULTURE DE SURETE : 
Si l’on se réfère à la définition de la culture de sûreté proposée dans l’INSAG 4 (cf. § 2), son 
manque de précision et d’opérationnalité apparaissent de façon majeure. Ainsi, suite à 
l’impulsion donnée par l’INSAG 4 au concept de culture de sûreté, il s’agit maintenant de 
l’étoffer, de le faire vivre, pour qu’il prenne un sens dans l’exploitation au quotidien. 
Un premier pas peut être franchi, en proposant la définition suivante : un ensemble de valeurs 
construites collectivement, partagées et qui, au moment où l’intervention d’une équipe ou 
d’une personne seule est nécessaire, constituent un cadre d’interprétation de la situation et un 
guide pour l’action.  
Dans l’exemple de l’analyse de risques, un second pas a été franchi grâce à l’intervention 
ergonomique, en précisant quelles valeurs devaient être mises en débat et en veillant à ce 
qu’elles soient toujours en lien avec les pratiques de travail. 
Ainsi, lors des analyses de l’activité et des observations menées lors des réunions d’analyse de 
risques, des critères, que l’on a nommés « systèmes de hiérarchisation », ont été identifiés 
comme structurants vis-à-vis des pratiques à l’analyse de risques. Au-delà, de la séparation 
déjà évoquée entre matériels IPS et non IPS, les systèmes de hiérarchisation suivants ont été 
repérés : 
- le système de consignation, avec ses différents degrés de sévérité, 
- la partition de l’installation entre primaire et secondaire, 
- le classement des opérations de conduite par critère de sensibilité vis-à-vis de la sûreté 

(par exemple, les transitoires sensibles), 
- à l’intérieur d’une opération, les phases sensibles repérées dans une procédure ou 

conservées sur d’autres « supports » (papier ou mémoire humaine), 
- la nature locale ou générale d’une fonction, 
- le caractère fortuit ou programmé d’une situation. 
 
Tous ces éléments constituent des points de vue qui amènent, ou non, à juger la situation à 
risques et donc à développer, ou non, une analyse de risques détaillée intégrant des parades. 
Au delà de ce caractère directement opérationnel, nous considérons ces éléments comme des 
exemples de ce qui peut être débattu comme valeurs dans le cadre de l’analyse de risques. En 
effet, il s’agit bien de ce qui va fonder l’attitude interrogative souhaitée. 
Un point important est à noter concernant ces systèmes ; ils présentent une certaine diversité, 
à la fois entre situations d’exploitation, mais aussi entre métiers (conduite/maintenance, 
opérateurs/ chargés d’affaires, électriciens/chaudronniers...). Il s’agit d’un facteur 
fondamental vis-à-vis de la qualité et de la pérennité des compétences organisationnelles à 
l’analyse de risques. 
 
Une des perspectives pour la suite de l’intervention ergonomique sur l’analyse de risques, 
avec comme visée plus globale le management de la sûreté, pourrait être de chercher à 
davantage développer ces valeurs, en particulier en utilisant les travaux de Y. Clot sur les 
genres : ces stocks de « mises en actes » et de « mises en mots » prêt à servir (Clot & 



Fernandez, 1999) qui portent les fondamentaux du métier et qui ainsi fondent la 
reconnaissance entre paires. 
 
 
3.3. LE ROLE DES MANAGERS EN TANT QU’ELEMENT CENTRAL DU 
 DISPOSITIF DE MANAGEMENT DE LA SURETE : 
Au cœur des processus mis en place par l’organisation, les managers ont un rôle essentiel à 
jouer, en tant qu’animateur des débats sur les valeurs qui fondent la culture de sûreté. Leur 
intervention est essentielle ; ils doivent faire émerger ces valeurs, faire en sorte qu’elles soient 
ancrées dans la réalité d’exploitation, ce qui suppose de la part des managers une bonne 
connaissance des pratiques de travail et également du fonctionnement des collectifs que sont 
les équipes. Au travers de ces débats, ils doivent également apporter du sens aux situations, 
proposer des éclairages, créer des significations ou des nouvelles manières de voir les 
événements, selon le principe avancé par Thaler que « the leader is a sense-giver » (Thayer 
cité par K.E. Weick, 1995). 
On voit bien dans cette dynamique, comment les leviers constituent des opportunités pour 
débattre sur la sûreté et sur les pratiques en la matière. 
 
Dans l’exemple de l’analyse de risques, les observations réalisées mais aussi les entretiens 
menés ont montré que les managers ne jouaient pas encore ce rôle. 
Dans cet objectif, l’intervention ergonomique a permis de montrer dans le détail quelles 
étaient les pratiques actuelles en matière d’analyse de risques et de contribuer à ce que le 
développement de cette démarche se fasse en tenant compte de la réalité, c’est-à-dire en 
évitant de faire « comme si on n’en faisait pas déjà de l’analyse de risques ». 
Pour la suite, l’intervention ergonomique va chercher à aider le manager dans ce rôle 
fondamental d’animateur ; la perspective prise par l’ergonome est alors celle de considérer en 
prolongeant les perspectives  de H . Mintzberg (1989) le manager comme l’acteur dans 
l’organisation qui dote les individus de moyens d’action, afin d’accroître l’efficacité de 
l’action collective. 
 
 
3.4. LES RELATIONS DE L’ENTREPRISE AVEC LA SOCIETE SUR LA 
 QUESTION DE LA SURETE : 
Ce dernier aspect est important pour le management de la sûreté, d’autant qu’il est le plus 
nouveau dans la perspective apportée par la « troisième ère ». Il concerne la relation double 
qu’a l’entreprise avec la société sur le sujet ; à la fois, le rôle que peut avoir la société sur le 
contrôle du management de la sûreté et l’impact de l’évolution de la société sur la sûreté en 
interne. 
Le premier aspect passe par la mise en place d’un dialogue entre les industriels et les 
représentants politiques et civiles de la société, mais aussi plus directement par un débat 
ouvert dans la société sur le nucléaire et ses risques. La perspective assez récente d’EDF d’un 
accroissement de la transparence sur les pratiques va dans ce sens. Il est important de noter 
que c’est cette orientation vers le débat que nous privilégions, plutôt que celle de l’acceptation 
sociale.  
Le second aspect suppose un travail d’anticipation des évolutions de la société, pour prévoir 
les impacts sur les pratiques en matière de sûreté. 
 
Dans l’exemple de l’analyse de risques, le premier aspect n’a pas du tout été traité. 
Concernant le second, il n’y a pas eu de travail spécifique, mais différents aspects importants 
des pratiques en matière d’analyse de risques ont été identifiés comme sensibles vis-à-vis 



d’évolutions telles que l’ouverture du marché de l’électricité et l’accroissement attendu de la 
productivité, ou comme l’arrêt de l’essor du nucléaire amenant à un ralentissement de la 
dynamique sociale dans l’entreprise. 
Au travers de cet exemple, on voit encore quel est l’apport de l’ergonomie, mais il est 
incontestable que la collaboration avec d’autres spécialistes que sont les sociologues est 
cruciale. 
 
 
4. CONCLUSION VIS-A-VIS DES APPORTS DE L’ERGONOMIE 
 
En reprenant brièvement les quatre aspects importants du management de la sûreté, on peut 
conclure que : 
- l’analyse de l’activité est un outil puissant pour diagnostiquer l’état des processus 

organisationnels mis en place pour développer le management de la sûreté, 
- la référence systématique aux pratiques de travail constitue une garantie pour éviter les 

risques d’instrumentalisation des leviers du management de la sûreté ; cela permet 
également d’ancrer le débat sur les valeurs qui sont réellement au cœur de la culture de 
sûreté, tant à l’intérieur de l’entreprise que dans le débat à mettre en place au sein de la 
société, 

- le renvoi en miroir de leur travail aux managers, mais aussi la connaissance que 
l’ergonomie peut leur apporter sur les pratiques et le fonctionnement des collectifs en 
situations de travail ne peut que favoriser le rôle qu’ils doivent jouer au cœur du 
management de la sûreté, 

- enfin, la prévision des impacts sur le travail des évolutions de la société est un travail à 
réaliser par l’ergonome en collaboration avec le sociologue. 
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Résumé 
En se fondant sur le rapport de 18 années d'exploitation des TGV, on constate que le matériel 
comme les procédures élaborés en conception ont évolué au fil du temps. Trois éléments sont 
particulièrement discutés : 

• les logiques qui sous tendent ce type de gestion de la fiabilité du système de transport, 
• le rôle essentiel du retour d'expérience dans ce processus, 
• le rôle des préoccupations centrées sur l’homme au travail dans cette évolution. 

Des propositions d'entreprise sont formulées pour centrer la gestion de la sécurité durant la 
phase d'exploitation sur l'activité de l'homme au travail. 
 
Mots clefs :  
Transport ferroviaire, TGV, retour d'expérience, système ultra sûr, gestion de la situation, 
fiabilité humaine. 
 
 
Abstract 
An evolution between tasks devoted to automata and tasks devoted to operators is shown 
thanks to the report of the 18 years TGV exploitation. Three issues are specifically discussed : 

• the logics underlying this kind of evolution, 
• how the expertise report is integrated in the process, 
• the part of the human activity centered approach in this process. 

Proposals are made to develop a human centered approach. 
 
Keywords : 
Railway transportation, High Speed Train, experience report, high reliable system, situation 
management, human reliability. 

                                                
1 Les opinions présentées dans cet article sont celles des auteurs et n'engagent pas leur entreprise. 



 

Introduction 
Classiquement, on considère que la fiabilité élevée du transport ferroviaire dépend de la prise 
en compte de trois éléments : 

• L'homme, son activité, ses modes opératoires 
• Les procédures, l'organisation, les règles de travail 
• Le matériel roulant, les automatismes, les installations sédentaires. 

Cette communication présente l'évolution d'une fonction critique pour la sécurité des TGV 
durant 18 années d’exploitation. 
Elle nous permettra, après avoir présenter le principe de cette fonctionnalité et son évolution, 
de nous questionner sur : 

• les logiques qui sous tendent la gestion de la fiabilité globale du système de transport 
ferré en phase d’exploitation, 

• le rôle essentiel du REX2 dans ce processus, 
• le rôle des préoccupations centrées sur l’homme au travail dans cette évolution. 

 
 

La TVM : Description et principe de fonctionnement 
Contrairement aux lignes classiques où la signalisation est extérieure à la cabine de conduite 
et latérale (assurée par des signaux qui jalonnent la voie), sur les lignes à grande vitesse, la 
signalisation est assurée par un système de Transmission Voie Machine appelé TVM. 
Ce système permet de délivrer à l'agent de conduite des informations en continu sur les 
vitesses à respecter et, le cas échéant, les arrêts à réaliser. L'agent de conduite est tenu de 
respecter ces informations, qui lui sont présentées via un boîtier de signalisation, situé sur son 
pupitre.  
Le fonctionnement de ce dispositif revêt un enjeu important en terme de sécurité. 
En effet, il convient de rappeler que les principales fonctions de la signalisation sont : 

• assurer l'espacement des trains (éviter le rattrapage ou le nez à nez), 
• protéger les bifurcations (éviter les déraillements et les prises en écharpe). 

De plus, un contrôle de vitesse embarqué vérifie constamment que le train ne roule pas plus 
vite que la vitesse limite fournie au moyen de la TVM. 
Pour toutes ces raisons, ce système est donc conçu pour être extrêmement sûr. 
 
Le système de TVM n’est possible que sur un certain type de lignes : les lignes à grande 
vitesse. Ainsi, au cours d’un même trajet, un TGV qui circule en partie sur ligne classique et 
en partie sur ligne à grande vitesse (ce qui est quasiment toujours le cas), est amené à utiliser 
alternativement les deux systèmes de signalisation. Lorsqu’il emprunte la ligne classique, le 
conducteur dispose de la signalisation latérale, lorsqu’il emprunte la ligne à grande vitesse, le 
conducteur dispose de la signalisation en cabine (TVM). 
 
Au moment où le TGV emprunte la ligne à grande vitesse, une opération d’armement de la 
TVM est nécessaire afin de doter le train d'un contrôle de vitesse. 
Le paragraphe suivant expose l’évolution de cette fonctionnalité d’armement depuis la mise 
en service des TGV jusqu'à nos jours. 
 

Evolution du système 
L'évolution du système que nous décrivons repose sur un récent Dossier d’Initialisation3 
[Document interne, 1998]. Quelques aspects de ce dossier ont été éclaircis avec des experts du 
domaine concerné. Cette évolution peut être retracée en 7 épisodes : 
 
1) Initialement, en 1980, lors des études de conception comme lors de la mise en exploitation 
                                                
2 Retour d'EXpérience 
3 Document interne rassemblant les éléments nécessaires au lancement d'un projet. 



(1981), il est de la charge de l'opérateur humain d'armer la TVM et de vérifier son bon 
fonctionnement. En l'absence d'informations formalisées sur cette période, deux des trois 
entrevues effectuées ont précisés que, lors de la mise en service des premiers TGV, 
l'armement de la TVM était à l'initiative de l'homme. 
 
2) Dès 1982, suite à des remontées concernant le fonctionnement de ce nouvel élément 
technique que constitue la TVM, les responsables du matériel roulant automatisent la tâche 
d'armement de la TVM en entrée de LGV4. La phase d'entrée en LGV se réalise à pleine 
vitesse et nécessite beaucoup d'attention de la part de l'opérateur. Dorénavant, l'agent de 
conduite n'aura plus à armer la TVM en entrée de LGV mais aura encore à sa charge : 

• la vérification de cet armement par l'observation du résultat de l'action automatique 
(affichage d'un taux de vitesse dans le contrôle de vitesse), 

• l'armement manuel en cas d'échec de l'armement automatique. 
Cette automatisation partielle de la tâche de l'opérateur nécessite la pose de balises sur la voie 
pour informer l'automatisme de l'approche d'une entrée de LGV. 
 
3) En 1984, un événement critique indique que l’automatisme d'armement de la TVM en 
entrée de LGV peut être défaillant et, que, dans ce cas-là, la procédure de vérification peut ne 
pas être appliquée de façon systématique par les opérateurs. 
 
4) Suite à ce constat, la vérification de l’armement qui incombait jusque là au conducteur est 
transférée à un automatisme informé par de nouvelles balises installées en début de LGV. La 
tâche de vérification n’incombe donc plus seulement au conducteur mais relève aussi d’un 
automatisme qui provoque l’arrêt d’urgence en cas d'échec de l'armement automatique. Après 
l'arrêt, le conducteur se voit chargé de réarmer manuellement la TVM. 
 
5) De 1991 à 1998, l’armement automatique avec contrôle automatique s’étend 
progressivement sur plusieurs types de parcours et notamment lors d’alternances entre LGV et 
ligne classique. Les investissements en balise sur la voie s'amplifient et les situations où 
l'armement est manuel deviennent de plus en plus rares. 
Durant cette période, en 1991, en 1992 et en 1994, trois nouveaux évènements sont recensés 
par le REX. Ils montrent que la procédure humaine de vérification après armement 
automatique n'est quelquefois pas réalisée et que le réarmement manuel, quand il est effectué, 
peut ne pas aboutir. 
 
6) En 1998, le REX indique que lors d’un arrêt en pleine ligne pour dépannage (cas non 
couvert par l’automatisme), l'opérateur a réalisé une réinitialisation du système (ce qui a eu 
pour conséquence de désarmer la TVM) puis est reparti sans la réarmer. La procédure de 
vérification de l'armement a été appliquée tardivement. 
 
7) Actuellement, un projet d'amélioration du système vient d'être amorcé pour remédier aux 
éléments rapportés par les quatre REX aux épisodes 5) et 6). 
 
Le schéma ci-dessous présente graphiquement cette évolution : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
4 Ligne à Grande Vitesse dédiée aux TGV. 

 

MISE EN EXPLOITATION 

1) Eléments techniques 
Pas d'élément technique 
 

1) Procédures 
L'homme doit armer la TVM 
L'homme doit vérifier sa bonne mise en 
fonctionnement en contrôlant l'apparition d'un taux de 
vitesse au boîtier de signalisation 

1981 

1980 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’évolution en exploitation de la fonctionnalité d’armement de la TVM met en évidence un 
certain nombre d’aspects caractéristiques qui seront développés plus bas. 
Ils ont trait :  

• à la logique que cette évolution révèle, 
• au rôle du REX dans cette évolution, 
• au rôle des préoccupations relatives à l'activité humaine dans ce processus. 

 

Le processus d’exploitation : des phases de "reconception" locales 
et itératives 
A première vue, il est clair que la recherche d'une meilleure fiabilité, dans notre cas, ne 
s'arrête pas à la phase de conception, mais perdure durant la phase d'exploitation. 
 
Durant ces 18 ans d’exploitation des TGV, l'évolution historique semble guidée par une 
logique de "reconception" locale et itérative. 
Lors de REX, des dysfonctionnements sont rapportés et fournissent la base d'une réflexion 
destinée à faire évoluer les tâches attribuées à l'homme et aux automatismes. Ces 

3) REX "technique" de 1984 
L’armement automatique de la TVM est quelquefois défaillant. 
Dans ce cas, l'homme n'applique pas toujours la procédure de vérification. 

4) Eléments techniques 
Un nouvel automatisme est chargé de contrôler le fonctionnement 
de l’armement automatique de la TVM et d’arrêter le train en cas 
d'échec d’armement. 
De nouvelles balises sont installées sur la voie pour informer le 
système de contrôle automatique 

6) REX "métier" de 1998 
Après un dépannage en pleine voie amenant à désarmer la TVM, un mécanicien n'a pas réarmé la TVM. 
Il n'a pas vérifié immédiatement son fonctionnement. 

1984 

1992 

1998 

5) Eléments techniques  
L'armement automatique de la TVM couplé avec son contrôle 
automatique est petit à petit généralisé à tous les TGV et à tous 
les types d'entrée en LGV (voies d'évitement, gares origine et 
terminus). 
Augmentation des investissements en balise d'information. 

5) REX "métier" de 1991, 1992, 1994 
L'homme ne vérifie pas toujours la 
réussite de l'armement automatique. 
En cas d'arrêt automatique du train, 
l'armement manuel n'aboutit pas toujours. 

4) Procédures 
Suite à un arrêt automatique, l'homme 
doit vérifier l'état de la TVM et l'armer 
manuellement le cas échéant. 

7) Initialisation d'une réflexion pour remédier aux événements redoutés issus des quatre derniers REX 
 

1999 

2) REX informel en 1981 

2) Eléments techniques 
Un automatisme est chargé d'armer la TVM en 
entrée de LGV 
Pose de balises d'information sur la voie en entrée 
de LGV 

2) Procédures 
L'homme doit vérifier l'armement automatique de la 
TVM en contrôlant l'apparition d'un taux de vitesse au 
CAB SIGNAL 
L'homme doit armer manuellement la TVM en cas 
d'échec de l'armement automatique 

1982 



"reconceptions" sont locales dans la mesure où elles ne portent que sur un aspect très limité de 
l'activité de conduite et n'ont pas pour ambition d'envisager l'ensemble de l'activité de 
l'opérateur à cette occasion. 
Ces cycles de "reconception" sont également itératifs dans la mesure où : 

• un premier cycle a débuté dès la mise en exploitation pour aboutir à l'automatisation 
de l'armement de la TVM en entrée de LGV, 

• un deuxième cycle initié par le REX de 1984 s'est conclu par l'automatisation de la 
vérification de l'armement automatique de la TVM et le rajout de nouvelles procédures 
(vérification suite à un arrêt automatique), 

• un troisième alimenté par les REX de 1991, 1992, 1994 et 1998 est en cours. 
 
Une première remarque sur cette logique d’évolution concerne son coût. Comme on l’a vu, la 
constatation d’un événement redouté tel que le non respect d’une procédure ou le 
dysfonctionnement d’un automatisme amène à la conception, la réalisation et la mise en place 
de certains automatismes, l'installation de nouveaux éléments d’infrastructure (balises) ainsi 
que des règles d’utilisation, de maintenance et des formations qui sont liés à ces éléments. Le 
coût de ces éléments est loin d’être négligeable surtout si on y intègre les nouvelles 
contraintes qu’ils posent à l'activité des opérateurs. Cependant, une appréciation fine reste 
difficile en raison de l'absence d’indicateur pertinent, de procédure formalisée de mesure et du 
fait de la complexité d’une évaluation transverse à plusieurs domaines distincts de l'entreprise. 
 
Une deuxième remarque a trait à l’efficacité et à la généralité des phases de "reconception". 
En effet, illustrées par ces 18 ans d'exploitation, ces phases de "reconception" ressemblent 
plus à des résolutions de problèmes par essai erreur qu'à des projets intégrés de conception. 
Elles naissent lorsqu’un problème limité mais facilement identifiable a été repéré et 
s’achèvent lorsqu’une solution a été apporté à ce problème local. Cet aspect parcellaire de la 
"reconception" en exploitation a pour conséquence une hétérogénéité des matériels (épisode 
5) avec pour corollaire des contraintes accrues pour la maintenance comme pour l’utilisation 
de ces matériels. De plus, fonctionnant sur une logique bottom-up, elles ne peuvent pas 
garantir leur exhaustivité. Ce mode d’organisation amène nécessairement à de futurs cycles de 
"reconception" (un est en cours). 
 
Si chaque cycle de "reconception" démontre la faible généralité du cycle qui l’a précédé, il 
pose aussi un problème de capitalisation des connaissances. En effet, toute une organisation 
serait nécessaire, hors des projets de conception, pour historiser les problèmes initiaux, les 
solutions envisagées, celles qui furent choisies puis dans quelles mesures ces dernières furent 
mises en œuvre.  
 
Si ce mode de gestion de la fiabilité du système de transport en période d’exploitation perdure 
malgré ces limites en terme de coût, d’efficacité, de généralité, et d'ingénierie des 
connaissances, c’est qu’il nous semble assis sur une logique et des attentes qui dépassent de 
beaucoup l’entreprise ferroviaire. 
En effet, chaque accident ou presque accident conditionne une pression forte des média et du 
ministère de tutelle. Tout se passe comme si, plus la technologie est fiable, plus le moindre 
incident était un danger en soi [Amalberti, 1999]. D’autre part, la réalité du problème 
matérialisée par le REX génère un biais de représentation qui amène à considérer comme 
prioritaire un aspect qui, en conception, après évaluation de son occurrence, avait été jugé non 
prioritaire. Il est possible que le fait que l'équipe de conception ne soit pas celle qui décide des 
évolutions durant la phase d'exploitation aggrave encore ce biais. Tout se passe donc comme 
si les critères d’évaluation du risque évoluaient entre la conception (où l’incident est prévu et 
qualifié) et l’exploitation (où l’incident arrive réellement et doit être traité) et comme si les 
risques évalués en conception devenaient ingérables et voués à être éradiqués en exploitation. 
 
On ne peut cependant pas exclure que ce mode d'organisation puisse être aussi un gage de 
fiabilité. Néanmoins, il faut souligner que ce gain de fiabilité possible s'appuie sur : 

• l'adaptabilité de l'homme qui doit faire face à des matériels divers et des procédures 
évolutives, 

• la raréfaction des interventions humaines ce qui ne peut qu'augmenter le risque d'oubli 



ou d'erreur de la part de l'opérateur. 

Quelques pistes d'évolution 
Pour éviter que la période d’exploitation d’un matériel puisse donner lieu à des tests locaux et 
itératifs d’amélioration du matériel conçu, des efforts sont actuellement en cours pour mieux 
connaître ces processus de "reconception" partielle. Pour l’heure, cette démarche se heurte à 
quelques difficultés (repérage des équipes de "reconception", multiplicité des critères de 
conception et de mise en œuvre des solutions, absence de capitalisation formalisée des 
connaissances utilisées, difficultés à prendre en compte dans la réflexion le contexte 
organisationnel pour rendre compte d’une "reconception", ....). 
 
La justification et la diffusion des choix de conception semblent également en partie en cause 
dans ce phénomène de "reconception" locale et itérative. En effet, le circuit d’information de 
ces équipes de "reconception" gagnerait à être évalué. Néanmoins, le risque d’une baisse de 
l’enrichissement du travail de ces équipes n’est pas à négliger dans l'évaluation des freins à 
une quelconque modification organisationnelle. 
 
La recherche d'une meilleure sécurité pourrait être amélioré par une gestion de projet de cette 
phase d'exploitation capitalisant les divers REX pour n'engager une unique reconception qu'à 
mi vie ou préparer les spécifications du futur matériel. 
 
Une première évolution qui nous semble favorable réside dans l'organisation de ces équipes 
de "reconception". Si en 1980, les ingénieurs chargés du matériel roulant constituaient 
l'essentiel des équipes de "reconception" ; dès 1989, avec la création de structures travaillant 
dans le domaines des Facteurs Humains et la mise en place de REX "métiers" (cf. plus bas), 
ces équipes se sont ouvertes à des représentants de la réglementation plus sensibles à des 
problèmes de sécurité globale et à une approche projet. Cependant, l'approche centrée sur 
l'homme n'est pas encore intégrée aux réflexions (cf. plus loin). 
Comme obstacle disciplinaire relatif à ce but, il faut noter que si les études concernant la 
répartition des tâches entre l'homme et les automates se centrent sur la conception par le biais 
d'approches méta (par les coûts, la faisabilité technique ou l'acceptabilité sociale [Petica, 
1999]) ou d'approches psychologiques (statique [Beevis, 1992 in Bost, et al., 1996 ; Fitts, 
1951 in Sheridan, 1996] et dynamique basé sur des modèles coopératifs [Hoc, 1997 ; Millot, 
1999]), l'essentiel pour les systèmes ultra sûrs5 n'est pas seulement à ce niveau. En effet, 
exposés comme ils le sont à une attente et une pression sociale fortes, c'est l'évolution du 
système en cours d'exploitation qu'il faut savoir appréhender et modifier pour peser sur les 
choix. 
Dans notre cas, ces choix s'originent toujours dans un REX. 
 

Le REX et la place de l'activité humaine 
 

Historique et présentation du REX 
Comme nous venons de le voir, le Retour d’EXpérience joue un rôle central dans le processus 
de reconception. C’est, en effet, systématiquement suite à un REX, que des évolutions 
matérielles ou réglementaires ont été entreprises. 
Si le REX fait désormais partie intégrante des pratiques de l’entreprise, son contenu a évolué 
au cours des ans. Un tournant décisif a été pris, suite aux conclusions rendues par la 
commission d’experts chargée d'analyser le système de sécurité de l'entreprise après les 
accidents de la fin des années 80 [Document interne SNCF, 1989]. Jusque-là, le seul REX qui 
existait était géré par la Direction du Matériel et structuré autour d'aspects techniques : 
dysfonctionnements des organes mécaniques (bogies, freins…), électriques (captage de 
courant, …). C’est de cette manière que les premiers événements concernant le réarmement 
de la TVM ont été connus. 
                                                
5 Dans le sens d'Amalberti dans [Amalberti, 1998]. 



Par la suite, en 1990, un REX "métier" a été mis en œuvre. Ce second REX est structuré 
autour de l'agent de conduite et de sa tâche et est géré par les responsables du métier d’Agent 
De Conduite. Une base de données nationale, répertoriant des fiches "évènements conduite", a 
été constituée. Cette base est alimentée par un réseau d'acteurs de terrain. Elle sert à établir 
des tableaux de bord synthétiques adressés aux responsables de l'entreprise et à répondre, si 
besoin est, à des questions spécifiques. 
 

Les fonctions du REX 
L'intérêt de ce type de démarche pour l’entreprise est indéniable. On peut souligner ses 
aspects positifs en présentant les fonctions qu’il assure : 

• D’abord, le REX "métier" a permis de recueillir, de conserver, de rechercher et de 
comptabiliser les différents événements survenus depuis 1990. Il révèle ainsi 
l'engagement de l'entreprise dans une démarche active de management de la 
sécurité par la connaissance des dysfonctionnements du système. 

• Ensuite, le REX a joué un rôle d'alerte. Il a permis aux dirigeants d'être rapidement 
informés des évènements jugés critiques pour la sécurité. Ce rôle d'alerte signifie 
pour l'entreprise qu'elle s'autorise à ne pas tout prévoir en conception et qu'elle s'est 
donné un indicateur pour valider ou pas ses options. 

• Enfin, le REX, en tant que seule source structurée d'information renseignant sur les 
situations de terrain, participe de fait à la recherche de solutions après la détection 
d'évènements non sécuritaires. Le REX a donc en ce sens un certain rôle de 
pilotage. 

 

Une vision mécaniste de l'homme au travail 
Cependant, une analyse plus fine de l'usage et de l'organisation du Rex "métier" permet de 
tempérer ces éléments favorables. Elle met à jour une représentation mécaniste de l'homme 
qui se repère dans la façon dont chacune des trois fonctions du REX est assumée : 
 
Lors du recueil d'information : 

Concrètement, l'agent chargé d'alimenter le REX doit préalablement catégoriser les faits 
recueillis en terme d'écart au prescrit (i.e. non respect des prescriptions de manœuvre, prise 
en charge par un automatisme, dépassement de vitesse, etc …). Il est évident que ce filtre 
d'analyse influe sur le choix des faits à recenser pour remplir une fiche "évènements 
conduite" au même titre qu'une grille d'observation influe sur les éléments retenus lors de 
l'observation d'un phénomène. Dans le cadre du REX, on est pleinement en droit d'analyser 
la situation qu'en fonction de la procédure qui aurait du être appliquée ou de l'automatisme 
qui aurait du fonctionner en négligeant le fait que si l'automatisme fonctionne "seul", les 
procédures n'ont de vie qu'animées par l'homme même si l'action humaine n'est pas limitée 
à cette dimension. La raison d'être de l'homme à son poste de travail qui est de gérer une 
situation de travail toujours variable et évolutive est ainsi absente. 

 
Le rôle d'alerte : 

Comme un REX "technique", le REX "métier" ne relève que les aspects déviants du 
prescrit. Ainsi, comme on ne s'intéresse pas au fonctionnement nominal d'une machine 
(puisque dans ce cas elle suit ses prescriptions de conception), on pense qu'il en est de 
même avec l'homme et ses procédures de travail et que, donc, seule est pertinente l'analyse 
des écarts à la règle. 
Cette logique d'attente de l'alerte permet de justifier l'absence d'actions destinées à 
améliorer la sécurité tant qu'aucun événement particulièrement critique n'est rapporté par le 
REX. 
Seuls sont repérés, archivés et initiateurs d'action, les aspects indésirables de l'activité 
humaine ; tout une large part de cette activité (savoir faire, élaboration de connaissance sur 
la gestion la plus efficace de la situation) est oubliée même si un des objectifs du REX 
"métier" à sa création était également d'en faire un REX "positif". 
Est-il nécessaire de souligner que l'analogie entre comportement d'un opérateur (système 



ouvert) et fonctionnement d'une machine (système fermé) est erronée par nature puisque 
c'est a minima grâce à l'interprétation des règles que le travail devient possible ? Cet 
argument renforce l'intérêt d'une analyse intrinsèque de l'activité (quel que soit son statut 
par rapport au prescrit), de sorte à ce qu'une compréhension efficace de l'action de l'homme 
puisse émerger (cf. plus bas). 

 
Lors de la recherche de solutions : 

En contre partie de cette action sécuritaire limitée à une veille attentive des indicateurs 
fournis par le REX, l'organisation se doit de répondre immédiatement à une alerte. Ainsi, le 
REX participe du mode de fonctionnement que nous déplorions plus haut (reconception 
locale et itérative).  
Lors d'une phase de reconception, avec l'objectif de trouver une solution rapide pour faire 
disparaître le problème identifié et ainsi retourner à un état de fonctionnement nominal, le 
REX constitue une source d'information structurée et systématique d'une grande aide. En 
effet, en plus de fournir une description formatée du dysfonctionnement, il propose deux 
pistes d'amélioration : l'amélioration du matériel et/ou l'amélioration des procédures. 
L'enjeu est, là, d'éliminer le symptôme comme s'il s'agissait toujours d'une "simple" panne 
technique à solutionner. 
Il va de soi, dans cette optique, que la recherche de solutions ne peut se concevoir en terme 
de gestion (humaine) de contraintes diverses, mais seulement en répondant à une question 
à choix fermé du type : "qui de l'homme (ici réduit à son rôle d'applicateur de procédures) 
ou de la machine (promu au rôle de miroir de l'homme) doit faire une tâche ?". 
Sur la base de cette approche binaire, typique d'une logique technique (dans la mesure où 
une machine fait ou ne fait pas) et qui exclue l'activité humaine dans sa globalité, on a 
tendance à extraire l'homme de la situation au lieu de lui donner les moyens de mieux 
manager les situations qu'il rencontre et ainsi d'éviter de le placer au centre des 
préoccupations de conception comme de reconception. 

 

Le REX : Un pilotage non symétrique 
Contrairement à ce qui se passe lors du recueil des faits où les dysfonctionnements matériels 
ou les infractions réglementaires sont traités en parallèle ne seraient ce que parce qu'ils sont 
intimement liés, la recherche d'améliorations n'est pas aussi équilibrée. 
Suite à une alerte du REX, à moins, qu'une solution évidente ne s'impose sous forme de 
réécriture de procédures, un vrai travail de reconception s'engage sur les aspects matériels 
(considérés comme plus durables), puis, des règles prescrites d'accompagnement sont 
dérivées. 
L'activité humaine est alors traitée de fait comme une simple variable d'ajustement toujours 
disponible a priori et qui, si elle faisait défaut un jour, démontrerait l'infiabilité de l'homme. 
Exceptée une recherche de non contradiction entre le corps de procédures existant et la 
nouvelle règle édictée, il est à souligner qu'aucune étude spécifique n'est jamais engagée pour 
envisager la faisabilité d'une procédure, questionner l'existant du point de vue de l'opérateur 
ou évaluer comment un conducteur pourra gérer la nouvelle situation de travail ainsi créée. Le 
problème de la faisabilité d'une procédure est d'ailleurs souvent exprimé en terme de 
probabilité d'échec pour une situation générique ce qui s'articule mal à un point de vue 
ergonomique. 
 
Dans notre cas, pour les deux raisons discutées plus haut (représentation mécaniste de 
l'homme et non symétrie de la recherche d'amélioration), le REX a conduit : 

• à des fonctions de plus en plus nombreuses attribuées aux automatismes au fil du 
temps (épisodes 2, 4 et 5), 

• à raréfier l'activité de l'homme (épisode 5 de généralisation progressive d'une solution 
locale), 

• à garder néanmoins la criticité de l'intervention humaine (la vérification finale et la 
responsabilité globale du système lors de la remise route après arrêt en pleine voie est 
du ressort de l'opérateur), 

• à complexifier les procédures de travail, 
• à éviter une analyse du point de vue de l'opérateur ne serait ce qu'en terme de 



faisabilité (e.i. la tâche de vérification par l'homme, toujours signalée comme 
déficiente, n'a généré aucune modification de l'interface avec l'opérateur). 

 
 
Ainsi, une analyse plus fine des trois fonctions du REX amènent à relativiser leur aspect 
positif : 

• le recueil de données initial ne se réalise qu'en terme d'écart à la règle 
(dysfonctionnement pour l'automate, non respect de la procédure pour l'homme), 

• le rôle d'alerte autorise une certaine atonie tant qu'aucun dysfonctionnement notable 
n'est repéré grâce au REX, 

• la recherche de solutions est orientée vers l'amélioration du matériel ou l'amélioration 
des procédures sans se préoccuper de la gestion de la situation par l'homme. 

 

Quelques pistes d'amélioration : le souci de l'activité humaine 
En se fondant sur une vision de l'homme au travail différente de celle supportée par des 
pratiques sociales au sein de l'entreprise, le problème posé à l'ergonome d'entreprise est le 
même que celui évoqué dans [Bernard, 1998] lors d'analyse d'accidents et [Bernard, 1999b] 
lors de la conception d'un nouveau contrôle de vitesse : 

• Soit amender la situation actuelle (le REX et l'organisation de gestion de la sécurité) 
pour permettre une prise en compte de l'homme, 

• Soit élaborer de nouvelles pratiques conçues "par construction" pour placer l'homme 
au centre de l'approche. 

 
Ainsi, dans le premier cas, il serait intéressant d'envisager des REX hors de tout incident (par 
exemple, centré sur les savoir faire, l'expérience positive, la gestion de tel ou tel aspect d'une 
situation métier sans se limiter aux éléments comportementaux ou à des inférences sans cadre 
de référence formalisé, …). Même si cela commence à se réaliser dans l'entreprise, ces deux 
aspects (contre performance et expérience positive) sont traités disjointement avec des 
niveaux de formalisme et une reconnaissance collective différente. Il va de soi que le contenu 
d'un REX rapportant également les aspects favorables de l'activité humaine devrait donner 
lieu à adaptation. 
Dans le deuxième cas, on peut envisager l'usage du REX à des fins de modélisation ou 
compléter et approfondir les données qu'il fournit par des études FH transverses destinées à 
clarifier les compromis qu'utilisent les opérateurs pour gérer leurs situations de travail. 
 
Si l'absence d'une approche centrée sur l'homme est évidente à l'analyse de ces 18 années 
d'exploitation, le besoin d'une telle approche doit être soulignée. 
Une rapide considération du problème du point de vue de l'homme permet déjà de souligner : 

• Le lien rare (pour le mécanicien) qui est fait en LGV uniquement entre la mise en 
service d'un contrôle de vitesse et sa vérification grâce à une indication de 
signalisation qui n'est généralement pas de l'initiative du conducteur mais fourni dans 
l'environnement ou en cabine par des moyens indépendants de sa volonté, 

• Le caractère illusoire de vouloir signaler une information aussi importante que le non 
armement de la TVM sans alarme intrusive, mais seulement par l'absence d'une 
information si souvent présentée qu'elle fait partie du décor pour l'opérateur (c'est ce 
même type de défaut de conception qui a fortement aggravé l'accident de la centrale de 
Three Miles Island [Reason, 1993]), 

• L'intérêt d'éviter de s'engager sur une solution locale (garantir l'armement de la TVM 
en entrée de LGV, et, plus tard, de "faire toujours plus de la même chose [Watzlawick 
et al., 1975] (étape 5 : généralisation de balises d'armement sur d'autres voies), alors 
que le problème n'est pas spatialement situé mais relatif à la gestion de la situation 
d'armement de la TVM par l'homme quelque soit son environnement d'apparition, 

• Un des écarts importants entre conduite classique et à grande vitesse qu'il conviendrait 
d'approfondir au moment où cette conduite se diversifie [Bernard, 1999a] et où les 
contraintes économiques amènent à ne pas spécialiser les personnels de conduite, 

• L'éloignement de la représentation fonctionnelle des ADC par rapport à ce qui se 



passe réellement lors d'un dépannage (épisode 6 de l'évolution de la fonctionnalité 
d'armement). 

 
Il est vrai que de nombreux obstacles se dressent devant la reconnaissance de ce besoin. Si 
certains ont pu être explicités dans le cadre de cette communication (pression sociale exercée 
sur les domaines ultra sûrs, logique de reconception dans l'entreprise, contenu et mode 
d'utilisation du REX, …), d'autres ne pourront n'être que listés (statut social de l'ergonome 
bien inférieur à ses interlocuteurs, responsabilité faible voire inexistante de l'ergonome dans 
ce type de situation, "solitude" de l'ergonome qui est souvent le seul à problématiser ces 
thématiques, absence de connaissances formalisées sur l'action ergonomique sur la fiabilité en 
cours d'exploitation, complexité des connaissances et du contexte métier à acquérir pour une 
réelle reconnaissance et une réelle pertinence, absence d'un plan FH lors de projets transport 
permettant de capitaliser, fédérer, et coordonner les études portant sur les activités concenées6, 
quasi absence de connaissances ergonomiques capitalisées par activités ou métiers plutôt que 
par discipline académique, …). 
 
 

Conclusion 
Cette réflexion rétrospective sur 18 années d'exploitation nous a permis de montrer que 
l'exploitation d'un matériel : 

• suit des phases de "reconception" locales et itératives,  
• s'appuie sur des REX qui fournissent un tableau partial de la réalité, 
• n'utilise pas l'apport d'une approche centrée sur l'homme pour améliorer la sécurité 

globale du système contrairement à ce que laisserait penser le modèle affiché comme 
garant de la haute fiabilité ferroviaire (homme / organisation / matériel, cf. 
introduction). 

Ces constats nous ont amenés à émettre des propositions concernant : 
• l'organisation du travail dans l'entreprise (rendre plus accessible les choix de 

conception, analyser les phases de reconception, gérer l'exploitation comme un projet 
en capitalisant les REX pour n'engager qu'une reconception à mi vie), 

• la démarche de retour d'expérience (rendre plus exhaustif le recueil de données, 
l'éloigner d'un rapport exclusif au non respect de procédures, en modéliser les 
résultats, l'initier hors de situations incidentelles) 

• l'intégration d'une approche centrée sur l'activité humaine (capitaliser les 
connaissances ergonomiques lors des phases d'exploitation, capitaliser les 
connaissances ergonomiques par métier, élaborer un plan FH pour les projet 
transport). 

Nous espérons que ces propositions, formulées à dessein de façon souvent générale pour être 
transposables dans d'autres secteurs, contribuent à enrichir les réflexions dans les entreprises 
concernées et désignent des axes de progrès pour une réelle prise en compte de l'homme dans 
les domaines d'activité économiques ultra sûrs. 
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RESUME 
Au cours des trois dernières années, les auteurs ont développé une nouvelle méthode 
d’évaluation probabiliste de la fiabilité humaine dans la conduite accidentelle des tranches 
nucléaires du palier N4. Appelée MERMOS, la nouvelle méthode est fondée sur un modèle 
intégré de la conduite accidentelle qui constitue une tentative de dépasser la dichotomie entre 
fiabilité des hommes, d’une part, et fiabilité des systèmes techniques, d’autre part. 
L’informatisation de la salle de commande du palier N4 nous a conforté dans la recherche 
d’un schéma d’explication nouveau, qui puisse rendre compte de l’interactivité et du plus 
étroit couplage entre opérateurs et contrôle/commande vis-à-vis de la fiabilité de la conduite 
accidentelle. L’approche MERMOS est illustrée à travers l’analyse retrospective de l’échec 
du système de conduite qui, en 1979, provoqua l’accident de Three-Mile Island. 
 
Mots-clés : fiabilité humaine, échec du système de conduite, cognition distribuée, accident de 
Three-Mile Island 
 
 
1. INTRODUCTION 
 
La conduite d’une centrale nucléaire couvre un ensemble d’activités hétérogènes qui vont de 
la gestion du process, notamment la surveillance du fonctionnement et la régulation de la 
production, à la gestion de l’installation, en termes d’organisation des équipes, de contrôles, 
d’interventions et de maintenance des moyens de production et de conduite. La plupart de ces 
activités sont étudiées, préparées et planifiées au niveau des services spécialisés (par exemple, 
mécanique, chimie, automatismes), mais réalisées par les équipes de conduite à partir de la 
salle de commande. La fiabilité de l’ensemble d’activités qui constituent la conduite dépend 
donc à la fois de la structure et du fonctionnement de l’organisation de la centrale, et des 
actions des opérateurs et des agents directement sur le process, sur les systèmes et sur les 
matériels.  
 
Les analyses fiabilistes oscillent entre focalisations sur les aspects organisationnels et 
focalisations sur les aspects individuels. Pour les uns (par exemple Perrow, 1984), qui se 
basent principalement sur les analyses rétrospectives d’incidents et accidents, les actions 
erronées en salle de commande ne sont que le reflet de défaillances de l’organisation, 
incapable de formuler des indications précises sur la conduite à tenir, d’alimenter un 



apprentissage efficace à partir de ses dysfonctionnements, de créer des conditions de travail 
adéquates à son personnel. L’organisation est l’élément principal dont dépend la fiabilité. 
Pour les autres (par exemple, Reason, 1990), qui étudient surtout la performance des équipes 
de conduite, il existe des mécanismes psychologiques généraux qui, déclenchés par des 
circonstances particulières, conduisent à l’erreur. Même l’organisation fiable présente des 
risques importants de défaillance au niveau des actions directes de conduite sur le process et 
sur les équipements, réalisées par les équipes de conduite (opérateurs, agents de terrain, 
techniciens). Cet article propose une réconciliation entre ces deux positions au sein d’un 
modèle systémique de la fiabilité de la conduite des centrales nucléaires. La conduite est 
traitée comme un phénomène unitaire issu de la composition dynamique d’une équipe, 
organisée et formée à la conduite, avec un environnement technique et organisationnel, conçu 
et évolué dans le temps pour soutenir et réaliser la conduite. Le modèle systémique est issu de 
l’étude du fonctionnement de la conduite dans les tranches nucléaires EDF du nouveau palier 
N4, dont les spécificités s’accommodent mal au cadre traditionnel d’analyse de la fiabilité.  
 
2. LES TRANSFORMATIONS DANS LA CONDUITE DES CENTRALES 
NUCLEAIRES EDF 
 
La conduite des centrales nucléaires d’EDF vie aujourd’hui deux transformations majeures, 
dont l’origine remonte aux défaillances du système de conduite que l’accident dans la centrale 
nucléaire de Three-Mile Island, aux Etats-Unis, mit en évidence il y a vingt ans. La première 
transformation concerne la structuration de la conduite en situation incidentelle/accidentelle ; 
la deuxième touche à l’environnement et au mode opératoire de la salle de commande.  
 
2.1 L’APPROCHE PAR ETATS (APE) 
En tant que principe de structuration de la conduite des situations incidentelles/accidentelles, 
l’approche par états (APE) remplace progressivement l’approche événementielle. En effet, 
alors que les combinaisons possibles de défaillances qui constituent un événement sont en 
nombre infini, les états physiques d’une installation nucléaire peuvent être dénombrés. 
Confronté à une situation incidentelle/accidentelle, au lieu de diagnostiquer l’événement et le 
traiter, la conduite selon l’APE effectue, à partir de paramètres physiques de l’installation, un 
diagnostic d’état de la tranche ; se donne un nouvel état de la tranche comme but ; choisit et 
met en oeuvre une procédure de conduite pour atteindre l’état-but.  
 
Les états physiques de la centrale sont définis par certaines fonctions fondamentales:  
 
• la sous-criticité,  
• l’inventaire en eau du circuit primaire,  
• l’évacuation de la puissance résiduelle hors du primaire,  
• l’intégrité des générateurs de vapeur, 
• l’inventaire en eau de la partie secondaire des générateurs de vapeur,  
• l’intégrité de l’enceinte de confinement.  
 
En fonction de l’état de la tranche diagnostiqué en cas d’incident ou d’accident, la conduite 
peut se donner comme état-but:  
 
• la stabilisation de l’installation,  
• l’arrêt à froid par une conduite douce ou dure,  
• la maîtrise des risques de chocs froids sur la cuve,  
• la maîtrise des risques de criticité du coeur,  



• le rétablissement en priorité de l’inventaire en eau du circuit primaire,  
• le rétablissement de l’évacuation de puissance hors du circuit primaire,  
• les actions ultimes pour éviter la fusion du coeur en cas de dénoyage important.  
 
L’opérateur chargé du circuit primaire et l’opérateur chargé du circuit secondaire disposent 
chacun de procédures dédiées. La procédure du superviseur lui permet de contrôler 
l’ensemble de la conduite primaire et secondaire. Seul l’ingénieur de sûreté utilise une 
procédure classique “ papier ” afin d’exercer une surveillance redondante des principaux 
paramètres physiques à partir d’informations affichées sur le panneau auxiliaire.   
 
2.2 LA SALLE DE COMMANDE INFORMATISEE 
Afin de ramener aux opérateurs en salle de commande toute l’information nécessaire à la 
conduite, dans un format structuré et accessible, le palier N4 est équipé d’un système de 
conduite assistée par ordinateur. La salle de commande N4 dispose de : 
 
• un moyen de conduite informatisée appelé KIC, 
• un panneau auxiliaire de conduite conventionnelle, utilisé en cas de défaillance du KIC,  
• un synoptique mural donnant une vue générale du circuit primaire et du circuit secondaire 

de la tranche.  
 
Le KIC comporte quatre postes opérateurs identiques, chacun offrant aux opérateurs plusieurs 
images qui s’enchaînent sur écran : 
 
• les images de commande qui rassemblent sous forme de synoptiques les commandes liées 

aux fonctions, les mesures, et les états des actionneurs et des capteurs ; 
• les fiches techniques des matériels pour leur localisation, leur alimentation et les causes de 

non-fonctionnement ; 
• le suivi des matériels pour leur surveillance ; 
• le traitement des alarmes et les fiches d’alarmes qui intègrent la conduite à tenir ; 
• les procédures de conduite conçues selon l’APE pour la conduite des incidents et des 

accidents. 
 
2.3 L’APE INFORMATISEE 
L’APE informatisée fournit un ensemble de procédures de conduite incidentelle/accidentelle 
qui se présentent sous forme de modules comportant des logigrammes actifs : les opérations à 
effectuer s’enchaînent en fonction des réponses aux tests sur les valeurs des paramètres 
physiques ou de disponibilité des matériels; le calculateur KIC avertit l’opérateur quand celui-
ci répond à un test différemment de la réponse que lui-même calcule; l’opérateur a le choix de 
maintenir sa réponse ou de suivre le calcul du KIC. Le parcours du logigramme permet de 
diagnostiquer l’état physique sur la base des réponses aux tests. Cet état est mémorisé et 
surveillé : le calculateur prévient l’opérateur dès qu’un paramètre a changé et qu’un nouvel 
état est à diagnostiquer (fonction “ réveil ”). La salle de commande informatisée crée donc un 
espace d’interactions multiples entre les opérateurs et les interfaces, entre les procédures 
actives et les opérateurs, entre les opérateurs et les autres membres de l’équipe, et 
naturellement le process. 
 
En pratique, confrontée à une situation incidentelle/accidentelle qui déclenche une alarme 
APE, une équipe de conduite du palier N4 rentre dans les procédures de type APE affichées 
sur les écrans de la salle de commande informatisée. Les opérateurs réalisent les tests indiqués 
par la procédure et passent les commandes à l’écran. De son côté, le KIC détecte et signale les 



écarts entre les réponses aux tests données par l’opérateur et celles qu’il calcule 
automatiquement. Et aussi les évolutions des paramètres qui sortent de l’état physique 
diagnostiqué. La conduite produite émerge en fait du couplage entre la procédure informatisée 
à l’écran, avec ses automatismes, et les opérateurs, qui l’interprétent, l’évaluent et la mettent 
en oeuvre, sur la base des informations dont ils disposent (informations affichées, 
mémorisées, communiquées par des collègues). Et la fiabilité de la conduite est fonction de la 
fiabilité de cette interaction complexe.   
 
2.4 LA FIABILITE DE LA CONDUITE INFORMATISEE 
Dans la salle de commande N4, la fiabilité est redistribuée à travers le système. Les 
vérifications automatiques des pas par le KIC sont un facteur de redondance contribuant à 
réduire les erreurs d’exécution d’actions de bas niveau dans la mise en oeuvre des procédures. 
Par contre, les erreurs détectées par le KIC, mais confirmées par les opérateurs, reflètent des 
choix délibérés des opérateurs, et correspondent à un niveau de redondance supplémentaire. 
Par ailleurs, structurant de manière plus importante que dans les salles de commande 
traditionnelles l’action des opérateurs, le système technique reflète, de manière très directe, 
les choix de conception et la vision que les concepteurs ont de la conduite à adopter en 
fonction de l’état de la tranche. Les opérateurs peuvent donc s’appuyer sur une conduite 
préconisée à la conception, l’adaptant aux circonstances particulières, ce qui ajoute un 
élément de redondance supplémentaire au système.  
 
En tout cas, la conduite produite sera le résultat des interactions multiples entre le diagnostic 
élaboré par les opérateurs et celui issu de l’application des procédures, entre la stratégie de 
conduite envisagée par l’équipe de conduite et celle inscrite dans les procédures, entre les 
moyens de conduite mobilisés par l’équipe et ceux prévus par les procédures. Dans un 
environnement de conduite informatisé, tel que celui du N4, il est encore plus difficile que 
dans les environnements traditionnels de regarder la performance de l’équipe 
indépendamment de l’organisation, et vice versa ; de tracer la frontière entre le domaine 
d’action de l’équipe et celui du système technique ; d’isoler la contribution de l’organisation, 
de l’équipe de conduite et de chacun de ses membres. 
 
3. LA COGNITION DISTRIBUEE : CADRE THEORIQUE POUR 
COMPRENDRE LA CONDUITE 
 
Le cadre théorique qui est mieux équipé pour conceptualiser la riche interaction entre les 
acteurs de la conduite et l’environnement technique de la salle de commande N4 est la 
cognition distribuée au sens développé par Hutchins dans son livre “ Cognition in the wild ” 
(1995) et dans une série d’articles dont “Comment le cockpit se souvient de ses vitesses” 
(1994) traduit en français. La cognition distribuée se définit comme une nouvelle branche des 
sciences cognitives dédiée à l’étude de i) la représentation de la connaissance à la fois dans 
l’esprit des individus et dans le monde ; ii) la propagation de la connaissance entre individus 
et entre individus et artefacts ; iii) les transformations que les structures de connaissance 
subissent quand elles sont mises en oeuvre par des individus et des artefacts.  
 
Trois propriétés de ce cadre théorique sont particulièrement pertinentes pour l’étude de la 
conduite réalisée par un système où agents et artefacts sont si étroitement couplés. 
 
3.1. L’UNITE D’ANALYSE EST D’EMBLEE SUPRAINDIVIDUELLE 
Dans l’un des travaux de Hutchins cités précédemment, le cockpit est l’unité dont la structure 
et le comportement sont étudiés. Lors des manoeuvres d’atterrissage, le contrôle du paramètre 



essentiel de l’ouverture alaire en fonction du poids de l’avion et de sa vitesse est réalisé par 
l’intégration, de la part du pilote, d’informations fournies par les interfaces, par les manuels 
de vol, par le copilote. La forme et la robustesse du processus d’intégration dépend du format 
particulier des informations et du contexte dans lequel cette manoeuvre a lieu. La salle de 
commande informatisée N4 constitue également une unité de cognition distribuée qui réunit 
une phénoménale connaissance de la conduite possédée par les agents, mais aussi déposée et 
mise à disposition par d’autres experts de la conduite dans les artefacts qui la composent.  
 
3.2. L’UNITE D’ANALYSE SE DEFINIT A TRAVERS LES FONCTIONS QU’ELLE 
REMPLIT 
La salle de commande, comme le cockpit, a été conçue et a évolué dans le temps pour 
résoudre des problèmes particuliers soulevés par la conduite des centrales nucléaires. Elle est 
un répositoire des solutions aux problèmes de conduite qui ont été élaborées et transmises par 
l’organisation. Les artefacts qui constituent la salle de commande remplissent un formidable 
rôle de médiation entre l’opérateur qui les utilise et les concepteurs et utilisateurs de ce même 
artefact qui ont contribué à le créer et à lui donner forme. En interagissant avec ces artefacts, 
l’opérateur intègre ainsi une partie de la connaissance et de l’expérience d’autres experts de la 
conduite. Hutchins parle, à ce propos de manipulation collaborative : “ le process par lequel 
nous profitons d’artefacts conçus par d’autres, partageant les idées à travers le temps et 
l’espace ”. L’un des exemple qu’Hutchins donne est celui de la carte maritime par laquelle le 
cartographe qui la réalisa contribue, lors de chaque utilisation, à l’activité du navigateur, 
créant une forme de collaboration à distance.  
 
3.3. LE COMPORTEMENT DES OPERATEURS DANS LE SYSTEME DE 
CONDUITE 
Au sein du système de conduite, le fonctionnement des opérateurs a deux propriétés 
fondamentales.. Il est immédiatement collectif car l’unité comprend tous les acteurs de la 
conduite qu’ils soient coprésents en salle de commande ou non (voir la manipulation 
collective). Il n’est pas nécessairement délibéré , car les artefacts exercent une partie du 
contrôle sur le comportement, guidant la sélection de certaines actions et le monitorage de 
leur exécution par l’opérateur. 
 
4. LA FIABILITE DU SYSTEME DE CONDUITE 
 
Chaque palier du parc nucléaire définit donc une version particulière du système de conduite 
conçu et construit pour remplir la fonction de maintien et rétablissement du fonctionnement 
sûr et normal des tranches nucléaires. Il s’agit de systèmes socio-techniques qui comportent 
invariablement une dimension psychologique, une organisation, des systèmes techniques 
complexes de contrôle-commande, des interfaces, des consignes et des règles d’exploitation, 
de la documentation et une dimension culturelle qui s’exprime dans les pratiques et les 
valeurs partagées.  
 
4.1. QUEL CADRE POUR DEFINIR CE QU’EST UNE CONDUITE FIABLE? 
Comment concevoir des systèmes fiables ? Comment juger de la fiabilité d’un système ? Et 
comment l’améliorer ? Nous venons de définir la fiabilité comme une propriété du système 
distribué qui réalise la fonction de conduite à travers les interactions multiples entre ses 
composants (ni les actions des opérateurs, ni l’organisation, ni les systèmes techniques 
uniquement). Pour pouvoir évaluer si un système est fiable et dans quelle mesure, il faut 
d’abord poser un cadre de référence, au sens d’un modèle normatif de la conduite, par rapport 
auquel la conduite réalisée par le système peut être évaluée.  



 
4.1.1 Le prescrit 
Dans les approches traditionnelles de la fiabilité, le modèle de la “ conduite fiable ” utilisé a le 
plus souvent été celui donné par les procédures d’exploitation. Plus la conduite réalisée par le 
système est proche de celle prescrite par les procédures, plus le système est considéré fiable. 
Inversement, plus la conduite réalisée diverge de celle prescrite, moins le système est tenu 
pour fiable. Cette approche tient sur deux hypothèses fortes. Elle suppose que, pour toute 
situation de conduite, il existe une procédure adéquate, et que la conduite n’est au fond que le 
choix de cette procédure et son application correcte. Or, nous savons qu’une procédure est 
toujours définie pour une classe de situations, et que des phases d’interprétation et 
d’adaptation sont nécessaires avant de pouvoir l’appliquer à une situation particulière. Nous 
savons aussi que, dans certains cas, le suivi de la procédure ne produit pas la conduite 
adaptée. Cela a créé le paradoxe d’actions adéquates du point de vue de la sûreté qui sont 
classées comme erreurs de commission car elles correspondent à des déviations par rapport au 
prescrit. Dernier argument qui nous a convaincu de la nécessité de poser un cadre de référence 
alternatif est le fait que le cadre prescrit est partie intégrante du système de la conduite tel que 
nous venons de le décrire. Nous nous serions donc trouvé dans la situation où l’un des 
composants du système constituant la conduite serait aussi le modèle de la conduite à suivre, 
à la fois juge et partie. 
 
4.1.2 Le requis 
Dans le domaine de la production d’énergie nucléaire, comme d’ailleurs dans tout domaine 
industriel à risque, les missions que le système de conduite doit réaliser pour assurer un 
fonctionnement sûr sont connues, et sont généralement modélisées en termes fonctionnels. 
Ce sont ces missions qui constituent le cadre de référence de la fiabilité - la conduite 
requise, par opposition à la conduite prescrite- objectif de la conception des systèmes de 
conduite et critère d’évaluation de leur performance.  
 
Nous déclinons la conduite requise en familles de missions : 
 
Missions FH EPS 
Ce sont les missions dont la non-réalisation est sanctionné immédiatement par une 
dégradation des paramètres de la chaudière qui, à un moment donné, sera irréversible. 
L'échec de ces missions est le début du découvrement du cœur. En général ce sont les 
missions FH EPS intervenant en cas de situation dégradée au sens de l'Approche par Etats 
(APE). 
 
Missions de préservation de la situation 
Ce sont les missions servant à empêcher une évolution vers une situation dégradée où une 
fonction d'état ne serait plus assurée (certaines missions FH EPS relèvent en fait de cette 
catégorie). L'échec de ces missions génère une situation où une nouvelle mission FH EPS 
est requise.  
 
Missions de prévention d'une dégradation  
Ces missions servent à assurer la disponibilité des moyens nécessaires à la réalisation des 
missions ci-dessus. Il s'agit de surveiller le fonctionnement des moyens en service et leur 
efficacité ainsi que d'assurer la disponibilité des moyens substitutifs à utiliser lorsque l'un 
des moyens en service est indisponible. L'échec de ces missions met en cause le 
déroulement des missions précédentes si l'évolution de la situation rend indisponibles des 
moyens utilisés. 



 
Missions d'amélioration de la situation 
Il s'agit ici d'essayer de remédier à la dégradation de la situation avec objectif ultime 
l'élimination des défaillances et de leurs effets. 
 
5. LA MODELISATION DU COMPORTEMENT DU SYSTEME DE 
CONDUITE 
 
Après avoir posé le modèle de la conduite fiable, il s’agit de modéliser le fonctionnement du 
système de la conduite dans son ensemble de façon à comprendre sa logique interne et puis 
comparer la conduite effective avec la conduite requise. Partant de l’hypothèse que le système 
a été conçu, mis en place et modifié dans le temps pour remplir les fonctions de conduite de 
façon sûre, il s’agit d’étudier comment il a réalisé la conduite et puis d’évaluer sa 
performance en termes de fiabilité. Il peut paraître paradoxal, mais en fait, le système de 
conduite réagit toujours à une situation, mobilisant les ressources disponibles, se construisant 
une représentation de la situation, mettant en place, et puis en oeuvre, une stratégie de 
conduite. Saisir la lecture que le système a de la situation et les raisons de ses choix de 
conduite sont autant d’éléments essentiels pour arriver à comprendre les raisons de l’éventuel 
échec de la conduite.  
 
Finalement, on se penche sur l’examen des facteurs qui expliquent pourquoi il y a décalage 
(“ mismatch ”) entre la conduite requise et celle déployée. Pourquoi, en somme, le système de 
conduite a échoué dans ses missions de sûreté. Ces facteurs se situent au niveau des divers 
composants du système : l’historique de la tranche, les interfaces, les procédures, la 
formation, les rôles, la dynamique d’équipe et la personnalité et l’histoire de ses membres. 
Mais aussi au niveau des spécificités de la situation à laquelle le système est confronté, 
comme par exemple, une évolution lente du process, un cumul entre plusieurs transitoires. 
 
5.1. LES CARACTERISTIQUES IMPORTANTES DE LA CONDUITE 
ACCIDENTELLE (CICA)  
La dimension temporelle est essentielle pour comprendre les origines des défaillances dans la 
conduite des installations industrielles à risque. Il suffit pour cela de penser à la défaillance du 
diagnostic, qui, dans le cadre de l’accident de Three-Mile Island par exemple, s’est prolongée 
pendant plus de deux heures. Pour entrer dans les mécanismes du déroulement de la conduite, 
nous avons introduit le concept de CICA (comme Caractéristique Importante de la Conduite  
Accidentelle); un concept ad hoc forgé pour les besoins de l’analyse fiabiliste, qui prend son 
sens en référence au système de conduite que nous avons défini dans les sections précédentes. 
A travers ce concept, nous pouvons exprimer la nature fondamentalement interactive du 
processus de conduite, issue des relations et des échanges entre ses divers composants : par 
exemple la surveillance d’un équipement qui repose à la fois sur des actions de l’homme et 
des opérations de la machine (KIC/APE), sur fond de rapport entre l’homme et la machine 
(confiance, partage des tâches...). 
 
5.1.1 La configuration 
CICA correspond à un pattern de fonctionnement du  système de conduite sur une durée. Ce 
pattern se compose d’un mode d’organisation particulier, ce que nous appelons la 
configuration, et d’un positionnement par rapport à la situation, ce que nous appelons 
l’orientation. Le concept de configuration se réfère aux propriétés internes du système de 
conduite telles que la composition de l’équipe, le type de relations entretenues entre ses 
membres, les instruments de conduite à disposition. Par exemple, une équipe composée de 



deux agents a une configuration différente d’une équipe de quatre agents ; une même équipe 
au KIC aura une configuration différente qu’au Panneau Auxiliaire.  
 
5.1.2 L’orientation 
Le concept d’orientation, par contre, se réfère au positionnement que le système de conduite a 
par rapport à la situation : la lecture qu’il a de la situation, les objectifs et les priorités qu’il se 
donne, l’attitude envers les instruments de conduite, telle que le suivi pas à pas des 
procédures. 
 
5.1.3 L’inertie 
En soi l’existence d’une configuration et d’une orientation du système de conduite n’a rien 
d’extraordinaire : le système a une certaine inertie, a une certaine cohérence par rapport à 
l’évolution du process, chacune de ses transformations demande un temps de préparation et 
d’exécution significatif, et met en œuvre un grand nombre de systèmes et d’équipements. La 
conduite dans le cadre d’une procédure accidentelle illustre bien l’idée de configuration et 
d’orientation du système, c’est-à-dire une phase de conduite concentrée sur le suivi d’un 
certain nombre de paramètres et sur l’enchaînement d’une séquence d’actions particulière. Le 
passage d’une procédure à l’autre décrit, par contre, l’autre phase du fonctionnement du 
système : la reconfiguration et la réorientation. 
 
5.1.4 Les phases de stabilité et de rupture dans le déroulement de la conduite  
Le déroulement de la conduite dans le temps peut être décrit comme une succession de phases 
de stabilité, caractérisées par des focalisations sur un aspect particulier de la situation, des 
poursuites d’un certain cours d’action, des constitutions d’équipe, et de phases de rupture, 
avec la recomposition du système et l’instauration d’une nouvelle orientation du système. La 
maîtrise des facteurs temporels est en effet une condition essentielle de la conduite adaptée : 
une CICA que le système a adoptée peut être initialement adaptée, pour ensuite devenir 
inadéquate face à une situation nouvelle; ou peut ne pas l’être depuis le début, et le rester 
pendant une certaine durée. Les CICA visent donc à cerner les modes de fonctionnement qui, 
dans les circonstances particulières de l’accident, entraînent des échecs dans la réalisation des 
missions. Les CICA ne se rapportent pas pour autant à des modes de fonctionnement de la 
conduite intrinsèquement défaillants. C’est au contraire des modes de fonctionnement positif 
dont le caractère défaillant ne se révèle que dans certaines situations, qui correspondent à une 
conjonction particulière d’événements, capable d’amener le système à adopter des modes 
d’organisations - des CICA - qui causeront l’échec de la mission. 
 
5.2. LES PROPRIETES DE LA SITUATION EXPLIQUENT LES CICA 
Le problème suivant devient celui d’expliquer l’adoption et surtout le maintien d’une CICA 
dans le temps : par quels mécanismes s’entretient une orientation, quels facteurs y 
contribuent. En passant en revue tous les facteurs, tant les composants du système que 
l’environnement, qui peuvent avoir une influence sur le fonctionnement et la structure du 
système, sont identifiées les propriétés qui peuvent intervenir dans l’apparition et le maintien 
des CICA. Les principaux composants examinés sont : 
 
- les procédures 
- la formation 
- les systèmes du contrôle-commande 
- la dynamique du process 
- l’organisation formelle 
- les orientations données par le management 



- la structure et la dynamique du collectif 
- le profil et l’histoire des membres du collectif 
 
6. L’ANALYSE RETROSPECTIVE DE L’ACCIDENT DE THREE-MILE 
ISLAND 
 
Pour illustrer  la modélisation de la conduite et l’évaluation de la fiabilité que nous proposons, 
examinons le fonctionnement du système de conduite de la centrale de Three-Mile Island 2 
(TMI) pendant l’accident du 29 mars 1979. En 1979, l’industrie de la production d’énergie 
nucléaire était en plein essor, soutenue par une grande confiance dans l’efficacité et la 
robustesse des barrières de protection dont le système disposait (Kemeny, 1979 ; 
EPRI/NSAC, 1980 ; ). L’accident de TMI révélera la faiblesse de ces défenses et conduira à 
une reconception en profondeur du système de conduite. 
 
6.1. LE DEROULEMENT DE LA CONDUITE 
Pendant le déroulement de l'accident, nous avons identifié deux périodes de stabilité et 
trois ruptures. Le système de conduite qui était engagé dans des opérations de routine 
réagit par une série d'actions réflexes au déclenchement de la turbine (Rupture 1 à 04:00, 
transition de la configuration du système pour la conduite normale à une configuration 
incidentelle). Dans un deuxième temps (Stabilité 1 entre 04:03 et 04:16 environ), le 
système va se concentrer sur la gestion de l'injection de sécurité jugée surabondante.  
Ayant religné l'Injection de Sécurité en appoint normal, le système se reconfigure pour 
stabiliser la tranche (Rupture 2 autour de 04:16). A partir de 04:20 les paramètres de la 
chaudière sont stables et des investigations pour le redémarrage sont menées (Stabilité 2). 
A cause de l'aggravation des vibrations des pompes primaires et la constatation d'une 
activité sur le Générateur de Vapeur B (Rupture 3 autour de 05:10), nous assistons à une 
nouvelle période de rupture pendant laquelle les pompes primaires sont arrêtées et le 
Générateur de Vapeur B est isolé (05:27).  



Temps Conduite 
 

Options de conduite écartées 
(CE) et commentaires 

 RECONFIGURATION  
"conduite normale -> conduite accidentelle" 

 

 

 Action réflexe  
Application des procédures accidentelles (EP) avec échec 
de démarrage de la pompe A (make-up pump) 
Action réflexe  
Vérification du démarrage des pompes d'alimentation de 
secours des GV 

 

"Il faut signaler qu'au début 
de l'accident l'opérateur 
croyait être en situation 
connue, puisqu'il a procédé 
à plusieurs opérations 
manuelles prévues par les 
consignes, dès la seconde 
12 de l'accident, et ne paraît 
à aucun moment avoir cédé 
à la panique" (Cogné 1979). 

 CICA 1 
gestion de 
l'injection 
de sécurité 
(ES) jugée 
surabondant
e 

CICA 2 
rétablissement 
de l'alimentation 
en eau de secours 
(EFW) des GV 

CICA 3 
suspension 
d'actions 
relative à 
l'arrêt 
d'urgence 

 

 RECONFIGURATION 
"stabilisation -> préparation redémarrage" 

 

04:16 Passage en auto des régulations secondaires (EFW) 
 

 

04:20 SS part en local  
 

 

 CICA 4 
Stabilisation 

CICA 5 
Réparation du 
poste d'eau 

CICA 6 
Réalisation 
différée 
d'actions 
relatives à 
l'arrêt 
d'urgence 
 

 

 DISPERSION DE L'ACTION DU SYSTEME DE 
CONDUITE 

 

05:14 CICA 7, 
passage 
progressif  
en thermo-
siphon  
Arrêt des 
pompes 
primaires 
(RCP) boucle 
B suite aux 
alarmes de 
vibrations. 

  "After a time the reactor 
coolant pumps began to 
vibrate and procedure 
demanded that they be shut 
down. I felt uneasy, there 
was a tiny voice telling me 
not to do it. I and some of 
the other operators argued 
against it. The procedure 
won over our 
protestations ", (Frederick, 
1988) 
CE : Possibilité de redémar-
rage 

05:17  CICA 8, 
refroidissement 
sur un seul GV  
Isolement du 
GV B supposé 
fuyard (fuite 

 Sur diagnostic d'une fuite 
vapeur dans l'enceinte 



vapeur dans 
l'enceinte) 

05:21   Départ CICA 
9, investigation 
sur la 
fermeture de 
la vanne de 
décharge 
pressuriseur 
Vérification à 
l'aide du 
calculateur des 
paramètres de 
la ligne de 
décharge du 
pressuriseur 
(températures) 

CE : non-fermeture de la 
vanne de décharge 
pressuriseur 

05:34  Suite CICA 8, 
rétablisse-
ment du 
niveau GV A 

 Aucun GV disponible 
 

05:40   Départ CICA 
10, borication 
Borication 
d'urgence 
(Emergency 
boration) 
supposition 
d'une fuite sur 
les joints 

Crainte d'une redivergence 
par dilution due à une fuite 
supposée sur les joints 

05:41 Détection de la 
perte de la 
circulation 
naturelle dans 
le cœur. 
Suite CICA 7 
arrêt des pompes 
primaires (RCP) 
boucle A 

   

05:42   Suite CICA 
10 
Deuxième 
borication 
d'urgence 

 

05:52  Suite CICA 8, 
Tentative de 
refroidissemen
t par le GV A 

 Pour rétablir la circulation 
naturelle et l'évacuation de 
la chaleur résiduelle 

 



 

A partir de ce moment, le système de conduite doit faire face successivement à de 
multiples phénomènes (augmentation de l'activité, augmentation de la pression enceinte, 
assèchement du Générateur de Vapeur A) sans pouvoir les maîtriser, jusqu'au 
découvrement du cœur à 05:41. 
 
6.2. LA MODELISATION DE LA CONDUITE PAR LES CICA 
La modélisation par les CICA, présentée dans la tableau ci-dessus, fait ressortir trois 
phénomènes importants, généralement délaissés par les analyses de TMI-2 existantes 
(Daniellou, 1986; Nicollet et al., 1990 ; Llory, 1999). Elle montre que l'arrêt de 
l'injection de sécurité faisait partie d'un ensemble complexe d'actions de réglage du 
niveau pressuriseur, dont l'augmentation du débit de décharge RCV. Le système de 
conduite a donc fait plus que se priver d'un moyen essentiel de protection de son 
inventaire en eau : l'injection de sécurité. Il a poursuivi une stratégie de conduite 
opposée à celle requise par la situation.  
 
La modélisation met aussi en évidence le fait que le système de conduite s'est donné des 
fausses priorités. Dans une phase critique et prolongée de l'accident, il s'est trouvé privé 
d'un élément de redondance essentiel, à savoir le superviseur, acteur principal de la 
coordination de l'équipe. Ayant diagnostiqué le succès de l'opération de stabilisation, le 
superviseur se penche sur l'initiateur de l'incident et sur la restauration du poste d'eau. Le 
superviseur de la tranche d'à côté, qui avait été appelé en renfort, ne semble pas avoir 
joué de rôle efficace dans la conduite, ni élaboré un point de vue spécifique sur 
l'événement, pris, comme il l'a été, par le recueil d'information et la gestion de 
l'imprimante. 
 
Suite aux alarmes de "vibrations des pompes primaires", le système se trouve désorienté et 
perd de cohésion. L'arrêt des pompes primaires rentre en fait en contradiction avec 
l'orientation stabilisation de la tranche en vue d'un retour à la normale engagée après l'arrêt 
d'urgence. Le système ne suit plus une logique d'ensemble qui relierait les diverses actions 
de conduite. Il entretient des hypothèses contradictoires, s'engage dans sur diverses voies, 
est incapable de donner un sens à la situation. Il n'arrive pas à comprendre ce qui se passe 
(le primaire est saturé), et ne peut élaborer une conduite adaptée. 
 
6.3. L’EXPLICATION DE L’EMERGENCE ET DU MAINTIEN DES CICA 
Suivant la modélisation par les CICA, le système de conduite échoue dans la réalisation 
des deux missions de sûreté principales : “ le maintien de l’Injection de Sécurité ” parce 
qu’il s’engage dans la “Gestion de l’Injection de Sécurité  surabondante” et puis 
recherche la “Stabilisation”; “ l’isolement de la fuite ” parce qu’il s’engage dans une 
stratégie de conduite complexe qui cependant ignore l’existence d’une fuite. Des 
propriétés spécifiques du système de conduite et de la situation à laquelle il est confronté 
nous permettent de comprendre pourquoi le système s’est engagé et a maintenu dans le 
temps ces CICA (NUREG/CR-1270, 1980).  
 
6.3.1 L’émergence de la CICA “ Gestion de l’injection de sécurité ” 
Parmi les propriétés qui expliquent l’émergence de la CICA “Gestion de l’injection de 
sécurité surabondante” nous avons identifié : 
 



 

 

• le système de conduite au sens large, c’est-à-dire incluant tous ses acteurs dont le 
management, les formateurs, les concepteurs, n’a pas de concept de “pressuriseur avec 
brèche vapeur” 
• l’interface ne donne pas de mesure de masse primaire  
• les procédures ne traitent pas de la “brèche en phase vapeur du pressuriseur” 
• l’équipe de conduite a appris à gérer les transitoires par des actions réflexes et à donner 
toujours la priorité à l’évitement du remplissage pressuriseur 
• l’équipe de conduite a l’habitude des transitoires avec ouverture et refermeture soupape 
• l’équipe de conduite, avec l’interface, met de côté le problème de l’incohérence de la 
baisse de pression primaire. 
 
6.3.2 Le maintien de la CICA “ Gestion de l’injection de sécurité ” 
Parmi les propriétés qui expliquent le maintien de la CICA “Gestion de l’injection de 
sécurité surabondante” nous pouvons citer une caractéristique contingente du process (la 
baisse momentanée du niveau pressuriseur perçue après l’arrêt de l’injection de sécurité ), 
une défaillance des matériels (l’activité enceinte n’a pas été détectée), une attitude 
développée par les équipes de conduite en relation avec le passé de la tranche (les 
informations sur la température de la ligne décharge sont dévalorisées), une limitation de la 
conception de l’interface, à savoir l’absence d’un historique de l’évolution des paramètres. 
 
6.3.3 L’émergence et le maintien de la CICA “ Stabilisation ” 
Concernant la deuxième CICA, “ Stabilisation ”, son émergence s’explique par une 
caractéristique contingente du process (la stabilité apparente du primaire), le manque de 
connaissance, tant au niveau de l’équipe, que de l’interface et probablement de 
l’organisation dans son ensemble, du comportement du primaire à saturation (relation 
pression température), la réussite apparente de la gestion réflexe du transitoire initial, et 
l’habitude des transitoires avec ouverture et refermeture soupape. Contribuent à son 
maintien, la stabilité apparente du primaire et à l’absence de redondance au sein de 
l’équipe, avec le SS en local pendant une quarantaine de minutes. 
 
6.3.4 L’échec de la mission “ isolement de la fuite ” 
Pour expliquer pourquoi la mission “ isolement de la fuite ” a échouée, toutes les CICA 
invoquées dans la modélisation sont concernées. L’émergence et le maintien se réfèrent à 
des propriétés spécifiques à côté des propriétés déjà indiquées. Jouent un rôle fondamental 
la montée apparente du niveau pressuriseur, l’absence de concept “pressuriseur avec brèche 
vapeur”, l’interface qui ne permet pas la détection de dégradation de l’inventaire en eau, 
l’historique d’ouverture de la vanne au déclenchement, l’absence de détection d’activité.  
Mais aussi la refermeture apparente de la vanne de décharge (à la fois pour l’émergence et 
pour le maintien), la dévalorisation des alarmes incendie dans l’enceinte , l’historique qui 
masque l’élévation de température de la ligne de décharge. 
 
6.4. L’EVALUATION DE LA FIABILITE DE LA CONDUITE 
La conduite réalisée lors de l'accident de TMI-2 est évaluée par rapport aux quatre 
familles de missions suivantes.  
 
6.4.1 Réalisation des mission FH-EPS 
Le système de conduite échoue dans le maintien en fonctionnement de l'injection de 
sécurité comme moyen pour assurer l'inventaire en eau. Il éprouve des grandes 
difficultés pour réaliser la mission "assurer un refroidissement suffisant par les 



 

Générateurs de vapeur".  Si la réalimentation rapide des Générateurs de vapeur est 
réussie 8 minutes après le déclenchement, par la suite, se produit l'assèchement des 
Générateurs de vapeur. Puis, dans la phase de désorientation, alors qu'une fuite sur le 
Générateur de vapeur B est soupçonnée, ce Générateur de vapeur sera isolé et le 
Générateur de vapeur A se retrouvera simultanément asséché. Quant à l'efficacité du 
refroidissement, les opérateurs ont stabilisé la température jusqu'à 05:00. Après, la 
stabilisation des paramètres primaires est plutôt due au passage à saturation du primaire, 
ce que ne conçoit pas le système. A ce stade, la brèche devait évacuer la majeure partie 
de l'énergie primaire. Pour résumer, l’ES n’est pas rétablie à temps, et, même si l’EFW a 
été restaurée rapidement, le refroidissement par les GV ne semble pas avoir été très 
efficace 
 
6.4.2 Réalisation des missions de préservation 
La mission "maintien de l'apport d'eau par l'injection de sécurité" peut être considérée 
réussie puisqu'en effet les opérateurs se sont servis de l'injection de sécurité par la suite. 
La mission "limitation des soutirages d'eau au primaire" a échoué complètement car les 
opérateurs, n'ayant pas conscience de la dégradation de l'inventaire en eau, ont maintenu 
un débit de décharge à son maximum quasiment jusqu'au début du découvrement du 
cœur. Pour pouvoir réaliser la mission FH EPS "évacuation de la puissance résiduelle 
par les Générateurs de vapeur", le système doit maintenir la disponibilité des 
Générateurs de vapeur. Cette mission a été proche de l'échec. En effet les opérateurs ont 
isolé intempestivement un Générateur de vapeur car il supposaient une fuite vapeur sur 
celui-ci, seul possibilité pour expliquer la dégradation des conditions de l'enceinte, sans 
détecter de montée d'activité, ce qui écartait la possibilité d'une brèche côté primaire. 
Après l'isolement de ce Générateur de vapeur, des erreurs de manipulation (imputables 
principalement à la conception de la salle de commande) conduiront à vider le 
Générateur de vapeur A. Dans cette situation les opérateurs voulaient annuler le débit 
EFW vers le Générateur de vapeur isolé, mais se sont trompé de commande et ont fait 
l'inverse. Les débits corrects ont été rétablis 18 minutes plus tard. Pendant une brève 
période, le système aura donc rendu le secondaire indisponible totalement avec le 
Générateur de vapeur B isolé et le Générateur de vapeur A partiellement asséché. De 
façon fortuite, la mission "activité primaire" a été menée à bien. Les opérateurs ont lancé 
deux borications d'urgence soupçonnant une fuite aux joints. Nous n'avons par contre 
pas suffisamment d'information de type technique pour savoir s'il existe un stock d'eau 
séparé pour l'alimentation de secours ou si ce système utilise la même source que 
l'alimentation normale car en ce dernier cas les opérations de restauration réalisées par le 
superviseur auraient relevé de cette mission. Pour résumer, si l’injection de sécurité a été 
maintenue disponible (réutilisée ultérieurement), et le maintien de la disponibilité des 
Générateurs de vapeur est proche de l’échec (deux Générateurs de vapeur indisponibles), 
l’échec de la limitation des soutirages est franc. 
 
6.4.3 Réalisation des missions de prévention 
Si la réactivité a été contrôlée et l’efficacité de l’injection de sécurité a été préservée, 
celle des diesels ne l’a pas été, car ils n’ont pas été arrêtés correctement. Des questions 
restent ouvertes quant à l’efficacité de la gestion du stock d'eau et à la prévention du 
repli aux conditions du circuit de réfrigération, en cas de consommation complète de 
l'eau de l’alimentation de secours. Finalement, des interrogations restent aussi 
concernant les conditions de l’arrêt des pompes primaires, la surveillance de 



 

 

fonctionnement de la pompe en service, et le maintien de la disponibilité d'une pompe de 
substitution. 
 
 
6.4.4 Réalisation des missions d’amélioration 
La principale mission d’amélioration concerne le diagnostic, la localisation et finalement 
la fermeture de la vanne fuyarde. Cette mission n’a été remplie qu’après découvrement 
du coeur, pour des raisons qui sont encore aujourd’hui peu claires. Alors que l’isolement 
du maximum de by-pass de l'enceinte sera réalisé, la marge à saturation ne sera jamais 
récupérée. 
 
7. CONCLUSION 
 
L'analyse retrospective de l’accident de TMI-2 montre que la conduite des opérateurs 
répondait à une logique d'ensemble, elle même reflet de la logique de conduite 
accidentelle qui fondait la conception du système de conduite. Elle permet de sortir de 
l'impasse de réduire l'accident de TMI-2 ou bien à une erreur de commission de type 
"arrêt inopportun de l'injection de sécurité" ou bien à une erreur de diagnostic et de 
représentation de la situation, alors que l'on sait (et déjà les premières analyses de 
l'accident le montraient clairement) que le système de conduite était défaillant à 
pratiquement tous ses niveaux : de la formation, aux procédures ; des interfaces à 
l'organisation. Ce paradoxe était déjà sous-jacent au rapport Kemeny (1979) où on lit à 
la fois que : "Alors que des défaillances matérielles ont initié l'événement, la cause 
principale de l'accident a été une "erreur opérateur". Si les opérateurs (ou ceux qui 
avaient un rôle de supervision) avaient laissé l'injection de sécurité en service pendant la 
première partie de l'accident, TMI n'aurait pu conduire qu'à un incident peu 
significatif...." ; et que : "Alors que le facteur principal qui a transformé cet incident en 
un accident sérieux, fut une action opérateur inappropriée, des facteurs multiples ont 
contribué à l'action des opérateurs, tels que les insuffisances de leur formation, le 
manque de clarté dans leur procédures, l'échec des organisations à tirer des 
enseignements des incidents passés, et les insuffisances dans la conception de la salle de 
commande".  
 
En replaçant les actions des opérateurs au sein du système de conduite, en les regardant 
comme produits de l'interaction que les opérateurs ont avec les dispositifs techniques 
(interfaces, procédures) et avec les rôles organisationnels (gestion des transitoires, 
formation), l'inadéquation du système de conduite, en tant qu'environnement de support à la 
gestion adaptée de la conduite, est évidente. Le système de conduite n'était pas conçu pour 
gérer une situation avec perte importante d'inventaire en eau, comme cela se produit à TMI-
2. Le système de conduite ne prévoyait pas les moyens qui étaient en fait nécessaires pour 
remplir les missions requises par la situation : 
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RESUME 
 
L’analyse de patterns oculomoteurs spontanés de conducteurs expérimentés et débutants placés 
en situation réelle de conduite a pour objectif de définir les limites d’une « capacité visuelle de 
réserve » compte tenu de l’importance du niveau d’expérience à la conduite sur la répartition de 
l’attention visuelle entre les sources d’information internes et externes à l’habitacle. Les 
principaux résultats confirment les différences majeures en fréquence et en durée des patterns 
oculomoteurs entre des deux populations étudiées. Le contexte routier intervient fortement et de 
manière identique sur leurs stratégies visuelles. La distribution statistique de la fréquence des 
trajets oculaires en classes de durée illustre l’existence d’une « capacité visuelle de réserve » 
dont les limites supérieure et inférieure répondent à une surcharge ou à une bonne disponibilité 
perceptive visuelle, réservoir dans lequel chaque conducteur va puiser des unités perceptives et 
visuelles susceptibles d’être orientées vers des évènements jugés importants à traiter à chaque 
moment du déplacement. 
 
 
Mots-clés : Attention visuelle, capacité visuelle de réserve, expérience de conduite, aides à la 
conduite 
 
INTRODUCTION 
 
La tâche de conduite nécessite un prélèvement et un traitement d’indices psychosensoriels dont 
la majorité évaluée à 90% est d’ordre perceptif visuel. Ces indices sont puisés dans 
l’environnement afin de gérer la trajectoire du véhicule, les déplacements de proximité des 
autres usagers, et anticiper l’évolution des différents états du système routier. Ainsi, la plupart 
des indices transmis par le canal visuel place le conducteur en face de multiples sources 
d’informations en éventuelle compétition avec les exigences visuelles qu’implique le traitement 
informatif externe et interne au véhicule. 
 
A l’heure actuelle, de nombreux dispositifs plus ou moins complexes s’ajoutent aux cadrans 
conventionnels intégrés au tableau de bord (système de navigation, d’air conditionné, poste de 
radio stéréo....etc). Leur usage visuel ou visuo-manuel impose une répartition nouvelle des 
ressources attentionnelles du conducteur entre la tâche primaire et ces tâches secondaires qui 



sont susceptibles d’interférer avec le contrôle en toute sécurité de l’évolution du véhicule dans 
un environnement routier. 
 
La réalisation de ces doubles tâches effectives ont incité plusieurs auteurs à réexaminer la 
gestion des exigences visuelles au poste de conduite en s’orientant vers la recherche de critères 
de niveau de charge dans des cadres conceptuels tels que : 
 
- la charge mentale du conducteur qui résulte d’une charge perceptive visuelle inhérente au 
système conducteur x véhicule x environnement. Ainsi, pour certains auteurs (UNEMA et 
RÖTTING, 1990) les variations en durée et en fréquence des regards ainsi que l’application 
d’un test de mesure subjectif témoignent d’une augmentation de la charge mentale qui est 
fonction du niveau d’expérience du conducteur, de la complexité de la configuration routière, de 
la localisation et du mode de présentation des informations offertes par un dispositif implanté 
dans l’habitacle. 
 
- le travail en temps partagé ou « time-sharing » (WICKENS et coll. 1981) qui se réfère à une 
stratégie d’allocation de l’attention visuelle entre la tâche principale et une ou plusieurs tâches 
secondaires internes à l’habitacle. Dans les études qui s’intéressent au travail en temps partagé, 
les débutants et les expérimentés ne se distinguent ni par la durée moyenne des regards lors de 
la réalisation des tâches internes au véhicule, ni par le contrôle latéral du véhicule, ni par la 
surveillance du trafic. Les conducteurs présenteraient donc des patterns visuels de travail en 
temps partagé cohérents qui sont modélisés (WIERWILLE, 1993). A côté de la notion de 
« time-sharing » (WICKENS, 1984) un modèle des « Ressources Attentionnelles Multiples » est 
proposé : cet auteur pense qu’il n’existe pas de capacité « diffuse » et amorphe du traitement de 
l’information mais plutôt un ensemble de ressources finies spécifique à chaque modalité 
sensorielle selon le type d’activité exercé. Par conséquent, les exigences visuelles liées au 
traitement des informations par exemple, sur une aide à la navigation entrent en compétition 
avec celles de la tâche de conduite, l’interférence entre les tâches primaire et secondaire étant 
dépendante d’une ressource sensorielle commune. 
 
L’enregistrement et l’analyse des stratégies visuelles des conducteurs sont à même de fournir à 
ces différentes approches des indications sur d’éventuelles surcharges perceptives visuelles à 
partir d’une connaissance de l’organisation des trajets oculaires entre les sources internes et 
externes à l’habitacle, et d’une quantification des durées et des fréquences des fixations 
oculaires qui interviennent dans ces procédures de prise et de traitement des informations. En 
particulier, l’étude des indicateurs oculomoteurs peut mettre en évidence l’existence d’une 
« capacité visuelle de réserve » dont les limites supérieures et inférieures représentent une 
capacité totale de traitement des informations, ou une « réserve fonctionnelle » mise à la 
disposition de l’attention visuelle, à l’intérieur de laquelle les seuils perceptifs visuels peuvent 
être fonction du niveau d’expérience du conducteur, d’une composante cognitive (attention, 
motivation...etc), de la situation routière, ou encore du type de dispositif sollicité. 
 
Des investigations en situation réelle de conduite ont été entreprises dans le but de rechercher 
les limites d’une « capacité visuelle de réserve » à partir de l’étude des stratégies visuelles 
spontanées (fréquence et durée des patterns oculomoteurs) de conducteurs débutants et 
expérimentés sur des aides à la conduite conventionnelles, les rétroviseurs et le tableau de bord. 



 
 
METHODE ET TECHNIQUE 
 
Quatre sections routières d’environ 25 km chacune ont été sélectionnées : un trajet sur 
départementale (DEP), sur autoroute (AUT), sur route nationale (NAT) et en zone urbaine (ZU). 
Après une période d’apprentissage sur circuit outier quatre conducteurs expérimentés (>100 000 
km) et quatre débutants (<5000km) présentant une bonne vision sont équipés du NAC EYE 
MARKER RECORDER IV et placés en situation réelle de conduite. Les enregistrements 
portent sur les patterns oculomoteurs spontanés « environnement-dispositif-environnement » 
relevés sur le tableau de bord (TB), sur le rétroviseur intérieur (RI) et extérieur (RE). Les 
conducteurs ont pour consigne de respecter au mieux les limitations de vitesse imposées dans 
chaque situation routière. L’analyse statistique utilise l’épreuve du X2 appliquée au nombre de 
patterns oculomoteurs, ainsi qu’une analyse de variance sur leur durée. 
 
 
RESULTATS 
 
La durée moyenne (secondes) de réalisation des parcours par les deux groupes de conducteurs 
est proche, il est donc possible de comparer l’organisation de leurs stratégies visuelles 
spontanées sur les aides à la conduite. 
1 - NOMBRE DE PATTERNS OCULOMOTEURS SPONTANES SUR LES AIDES A LA 
CONDUITE 
 
Dans toutes les situations routières les débutants font plus souvent appel aux indications du 
tableau de bord que les expérimentés (Fig.1). L’application de l’épreuve du X2 montre des 
différences significatives sur départementale (X2=5,92 p<.01), nationale (X2=10,82 p<001), et 
en zone urbaine (X2=36,94 p<.001), et non significatives sur autoroute (X2=0,12 NS). 
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Figure 1 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le tableau de bord en fonction de la 
situation routière et du groupe de conducteurs. 
 



Les débutants prélèvent nettement plus d’informations sur le rétroviseur intérieur que les 
expérimentés sur départementale (X2=35,16 p<.001), sur autoroute (X2=40,16 p<.001), sur 
route nationale (X2=37,68 p<.001), et en zone urbaine (X2=66,62 p<.001) (Fig.2). 
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Figure 2 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur intérieur en fonction de 
la situation routière et du groupe de conducteurs. 
 
Les débutants consultent moins fréquemment le rétroviseur extérieur que les expérimentés sur 
départementale (X2=1,94 p<.20) et sur route nationale (X2=1,66 p<.20), et plus souvent sur 
autoroute (X2=3,7 p<.05), tandis que les expérimentés reviennent plus souvent sur ce 
rétroviseur en zone urbaine, cependant la différence n’est pas significative (Fig.3). 
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Figure 3: Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur extérieur en fonction de 
la situation routière et du groupe de conducteurs. 
 
 
2 - DUREE DES PATTERNS OCULOMOTEURS SPONTANES SUR LES AIDES A LA 
CONDUITE 
 



Sur le tableau de bord (Tb.1), dans trois situations routières les débutants présentent des durées 
moyennes de patterns oculomoteurs plus longues que celles des expérimentés, les différences 
sont marquées sur autoroute (F=24,64 p<.0001), sur route nationale (F=32,36 p<.0001), et plus 
faibles sur départementale (F=5 p<.02), la zone urbaine ne différencie pas le comportement 
oculomoteur des deux populations. Dans chaque situation les expérimentés ont des durées de 
patterns oculomoteurs toujours inférieures à une seconde, tandis que les débutants ont des 
durées proches ou supérieures à ce seuil qui différencient la départementale de l’autoroute 
(F=5,96 p<.01), de la route nationale (F=4,2 p<.05), et de la zone urbaine (F=4,01 p<.05). 
 

 Conducteurs 

 Expérimentés Débutants 

Situations routières Durée Ecart-type Durée Ecart-type 

Départementale 834 307 939 448 
Autoroute 849 311 1040 303 
Nationale 807 264 1017 326 
Zone urbaine 890 193 1028 318 

Tableau 1 : Durée moyenne (millisecondes) des patterns oculomoteurs spontanés sur le tableau 
de bord en fonction de la situation routière et du groupe de conducteurs. 
 
Sur le rétroviseur intérieur (Tb.2), à l'exception de l'autoroute, les débutants réalisent des durées 
de patterns oculomoteurs plus courtes que celles des expérimentés. Les différences sont 
importantes sur route nationale (F=10,69 p<.001), et en zone urbaine (F=17,31 p<.0001) 
comparativement à celles notées sur départementale (F=7,24 p<.008). Les deux populations 
modulent la durée de leurs patterns oculomoteurs en fonction de la situation routière. 
Cependant, les expérimentés ne changent de stratégies visuelles qu'entre la départementale et la 
nationale (F=4,28 p<.03), tandis que chez les débutants elles sont modulées entre la 
départementale et l'autoroute (F=13,22 p<.0001), la départementale et la route nationale 
(F=13,49 p<.0001), l'autoroute et la zone urbaine (F=10,81 p<.001), la route nationale et la zone 
urbaine (F=10,91 p<.001). 
 



 Conducteurs 

 Expérimentés Débutants 

Situations routières Durée Ecart-type Durée Ecart-type 
Départementale 836 279 737 242 
Autoroute 889 291 839 243 
Nationale 926 269 830 335 
Zone urbaine 940 402 751 239 

Tableau 2 : Durée moyenne (millisecondes) des patterns oculomoteurs spontanés sur le 
rétroviseur intérieur en fonction de la situation routière et du groupe de conducteurs. 

Sur le rétroviseur extérieur (Tb.3) les débutants présentent des durées moyennes de patterns 
oculomoteurs plus longues que celles des expérimentés sur route nationale (F=47,02 p<.0001). 
Les expérimentés augmentent leur durée de trajets oculomoteurs sur autoroute comparativement 
à la départementale (F=13,59 p<.0001), à la route nationale (F=7,71 p<.006), et à la zone 
urbaine (F=8,68 p<.004). Les débutants accusent plus fortement l’effet du contexte routier. Les 
différences sont significatives entre la départementale et l’autoroute (F=14,32 p<.0001), la 
départementale et la route nationale (F=28,23 p<.0001), l’autoroute et la route nationale (F=4,86 
p<.02), l’autoroute et la zone urbaine (F=4,59 p<.03),  et enfin entre la route nationale et la zone 
urbaine (F=11,93 p<.001). 
 

 Conducteurs 

 Expérimentés Débutants 

Situations routières Durée Ecart-type Durée Ecart-type 

Départementale 772 238 759 415 
Autoroute 965 386 1000 314 
Nationale 842 221 1091 312 
Zone urbaine 785 279 845 253 

Tableau 3 : Durée moyenne (millisecondes) des patterns oculomoteurs spontanés sur le 
rétroviseur extérieur en fonction de la situation routière et du groupe de conducteurs. 

 
3 - CLASSES DE DUREE DES PATTERNS OCULOMOTEURS SPONTANES EN 
FONCTION DU GROUPE DE CONDUCTEURS ET DE LA SITUATION ROUTIERE 
 
Les résultats indiqués dans les chapitres précédents montrent l’existence d’une « capacité 
visuelle de réserve » dont les modulations sont en relation avec la fréquence et de la durée des 
patterns oculomoteurs. Une illustration est proposée à partir de la représentation graphique de la 



distribution de la fréquence des trajets oculaires des deux groupes de conducteurs en classes de 
durée en fonction des dispositifs et des situations de conduite. 
 
 
1.1 SUR LE TABLEAU DE BORD 
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Figure 4 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le tableau de bord en fonction de 
leurs classes de durée par groupe de conducteurs. 
 
Sur le tableau de bord (Fig.4), les débutants se caractérisent par la prédominance d’une classe de 
durée comprise entre 0.9 et 1seconde tandis que chez les expérimentés la durée des patterns 
oculomoteurs est modulée vers des classes de plus courtes durées. 
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Figure 5 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le tableau de bord en fonction de 
leurs classes de durée, du groupe de conducteurs et de la situation routière. 
 
Dans chaque situation routière (Fig.5) les débutants présentent une stratégie visuelle pouvant 
être qualifiée de« statique » marquée par la prépondérance de la classe de durée comprise entre 
0.9 et 1seconde, tandis que les expérimentés développent une stratégie visuelle « dynamique » 
adaptée aux contextes routiers. Ainsi, sur route départementale et en zone urbaine ils privilégient 
la classe comprise entre 0.8 et 0.9 seconde, sur autoroute celle de 0.4 à 0.5 seconde, et sur route 
nationale celle comprise entre 0.7 et 0.8 seconde. 
 
 
1. 2 SUR RETROVISEUR INTERIEUR 
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Figure 6 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur intérieur en fonction de 
leurs classes de durée et du groupe de conducteurs. 
 
Les débutants et les expérimentés traitent les informations sur le rétroviseur intérieur à l’aide de 
trois classes principales de durée de patterns oculomoteurs comprises entre 0.6 et 1seconde 
(Fig.6). 
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Figure 7 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur intérieur en fonction de 
leurs classes de durée, du groupe de conducteurs et de la situation routière. 
 
Les débutants sollicitent en priorité la classe de durée comprise entre 0.8 à 0.9 seconde, 
cependant le profil de distribution des durées sur l’ensemble des classes reste assez proche dans 



toutes les situations, tandis que les expérimentés adaptent les leurs en fonction du contexte 
routière (Fig.7). 
 
 
1. 3 SUR LE RETROVISEUR EXTERIEUR 
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Figure 8 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur extérieur en fonction de 
leurs classes de durée et du groupe de conducteurs. 
 
Les débutants prélèvent les informations sur le rétroviseur extérieur à l’aide de classes de durée 
de patterns oculomoteurs plus longues que celles des expérimentés, en particulier celles 
comprises entre 1.0 et 1.2 seconde, tandis que les expérimentés se limitent à celles comprises 
entre 0.5 et 0.9 seconde (Fig.8). 
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Fi
gure 9 : Nombre de patterns oculomoteurs spontanés sur le rétroviseur extérieur en fonction de 
leurs classes de durée, du groupe de conducteurs et de la situation routière. 
A l’exception de la route nationale, situation dans laquelle les débutants travaillent à l’aide de 
classes de durée plus longues que celles enregistrées chez les expérimentés, les deux groupes de 
conducteurs présentent un même profil de distribution de leur durée de patterns oculomoteurs 
(Fig.9). 
 
 
CONCLUSION 
 
La conduite d’un véhicule impose aux débutants une répartition de leur attention visuelle plus 
soutenue que celle des expérimentés entre les sources d’information internes et externes à 
l’habitacle. Cette charge visuelle se manifeste par la fréquence et la durée de leurs patterns 
oculomoteurs sur les aides à la conduite, tâche visuelle qui les éloignent trop longtemps d’un 
traitement informatif efficace des indices contenus dans l’environnement nécessaires à une 
gestion fiable de leur trajectoire. 
 
Dans cette population, la charge visuelle s’exprime différemment selon le dispositif sollicité. 
Ainsi, le tableau de bord et le rétroviseur extérieur font l’objet des retours visuels fréquents et 
de longues durées qui objectivent les difficultés que les débutants éprouvent dans le 
prélèvement et le traitement de ce type d’informations, tandis que celles rencontrées sur le 
rétroviseur intérieur sont révélées par une augmentation importante des patterns oculomoteurs 
de courtes durées. 
 
La bonne disponibilité perceptive visuelle des expérimentés apparait à travers une moindre 
consultation des sources d’informations étudiées, et en particulier une meilleure stabilité des 
durées de patterns oculomoteurs que ceux-ci leur consacrent. 



 
Sur le tableau de bord et sur le rétroviseur intérieur, la distribution de la fréquence des patterns 
oculomoteurs en classes de durée met en évidence une durée privilégiée chez les débutants 
comprise entre 0.8 et 0.9 seconde qui permet de qualifier leur stratégie visuelle de « statique » 
quelle que soit la situation routière, tandis que les expérimentés développent une stratégie 
visuelle « dynamique » adaptée aux contextes routiers. 
 
Par ailleurs, il est possible de s’appuyer sur la distribution de la fréquence des patterns 
oculomoteurs en classes de durée afin d’illustrer les limites d’une « capacité visuelle de 
réserve » liées à chaque combinaison du système conducteur x dispositif x situation routière 
étudié. Ainsi, la limite inférieure peut être définie à partir de la performance des expérimentés 
comparativement à celle des débutants qui peut correspondre la limite supérieure de cette 
réserve. Il apparait donc, qu’en dehors des débutants chaque conducteur compte tenu de son 
niveau d’expérience de la conduite peut puiser des unités perceptives et visuelles susceptibles 
d’être orientées vers des évènements jugés importants à traiter à chaque moment du 
déplacement. 
 
L’analyse des stratégies visuelles des deux groupes de conducteurs met en évidence un effet 
marqué du contexte routier sur l’organisation des stratégies d’exploration que donnent les profils 
d’attribution de leur attention en fréquence et en durée de patterns oculomoteurs sur les 
différentes sources d’information étudiées. Ces profils sont semblables quel que soit le contexte 
routier étudié. 
 
Au delà de l’effet d’apprentissage de la tâche de conduite, un rapprochement entre les données 
obtenues auprès d’une population de femmes et d’hommes (POTTIER, 1995), permet 
d’envisager un style de conduite commun aux femmes et aux débutants en considérant leur prise 
et leur traitement informatif visuel privilégiés sur le rétroviseur intérieur, alors que les hommes 
équilibrent leur stratégie entre le rétroviseur interne et externe au véhicule. 
 
Ces résultats montrent que l’analyse de la tâche au poste de conduite à partir de l’enregistrement 
des stratégies visuelles des conducteurs peut apporter de nouvelles connaissances sur la 
surcharge visuelle induite par l’introduction de nouvelles technologies dans l’habitacle, sur les 
capacités visuelles des conducteurs à effectuer un travail en temps partagé, sur l’effet non 
négligeable des environnements routiers sur la prise et le traitement des informations visuelles. 
De telles investigations en situation réelle de conduite devraient favoriser la formulation de 
recommandations ergonomiques d’amélioration du système conducteur x véhicule x 
environnement afin d’améliorer la fiabilité des dispositifs d’aide à la conduite et la sécurité du 
conducteur, et de ses passagers. 
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Résumé 
Afin de disposer d’une expertise et d’outils matures pour une offre de service de simulateur de 
réalité virtuelle à destination des agents d’intervention et de maintenance d’EDF, une 
expérimentation a été menée, d’octobre 1996 à juin 1997, afin de tester la plus-value de cette 
nouvelle technologie de simulation dans un stage de formation « Robinetterie – Conduite de 
chantier dans le nucléaire ». Les résultats vont dans le sens d’une aide à la compréhension des 
fonctionnements en modes normal et dégradé et au niveau pédagogique, une aide visuelle 
interactive pour les explications sur des systèmes complexes.  
 
Mots clés : Réalité Virtuelle, Formation, Pédagogie 
 

 
1 - Contexte de l’expérimentation 
 
Le Service Informatique et Mathématiques Appliquées (IMA) a engagé, d’octobre 1996 à juin 
1997, une collaboration avec le Service de la Formation Professionnelle (SFP) pour 
expérimenter les techniques de simulation en réalité virtuelle pour la formation.  
 
Le SFP a des besoins d’outils de formation pour les chantiers-école sur site (parfois coûteux 
d’exploitation et difficiles à mettre en place pour certaines interventions, en particulier dans 
les cas d’exposition au rayonnement) et pour les stages, hors contexte, dans un centre de 
formation. 
 
L’équipe IMA a un triple objectif : 
• tester les outils de réalité virtuelle au niveau interface, performances et adéquation des 

scènes avec le réel. 
• mesurer l’efficacité de cette technique dans l’appropriation de connaissances, la résolution 

de problèmes et la prise de décision lors d’opérations de maintenance. 
• estimer la valeur ajoutée de cette technique dans la formation par rapport aux outils 

pédagogiques traditionnels. 
 
 
 
 

1.1 - Stage cible :  Robinetterie « Diagnostic - Conduite de chantier » 
 



 

  

Ce stage existe depuis plusieurs années. Il se déroule sur deux semaines :  
• la première est consacrée à l’appropriation d’une méthode de diagnostic de pannes en 

robinetterie.  
• la seconde est centrée sur la préparation de dossiers d’interventions.  
 
Les cours comprennent des enseignements théoriques et des interventions en atelier, suivis de 
bilans. Les stagiaires ont à leur disposition les plans des robinets, les manuels des 
constructeurs et la réglementation spécifique au nucléaire. Les formateurs illustrent leurs 
apports théoriques à l’aide de transparents, plans et exercices au tableau.  
 
Les stagiaires (maximum 12 personnes) sont des agents de maîtrise, spécialisés en mécanique 
et chaudronnerie. Ils sont chargés d’assurer l’encadrement des équipes effectuant la 
maintenance de la robinetterie et la préparation des interventions sur site de production. Ils 
proviennent de tous sites (nucléaire et classique), de toutes formations et ont des passés 
professionnels variés. 
 
 
1.2 - Démarche de conception des séquences en réalité virtuelle 
 
Pour réaliser l’outil pédagogique, plusieurs étapes ont été nécessaires. 
 

1.2.1- Repérage des séquences susceptibles d’être simulées dans le stage cible 
En octobre 1996 une analyse de l’activité a été menée en étroite collaboration avec les 
formateurs et a permis de repérer deux séquences, propices à une simulation en réalité 
virtuelle : 
• la séquence « Appropriation d’une méthode de diagnostic », découpée en quatre parties : 

• exercices simples d’appropriation de la méthode de diagnostic. 
• apport technologique sur le fonctionnement d’un robinet ; cet apport est 

systématiquement fait pour permettre une mise à niveau de tous les stagiaires et les 
préparer à l’élaboration collective de l’arbre des causes. 

• élaboration collective d’un arbre des causes s’appuyant sur la méthode de 
diagnostic. 

• vérification de l’arbre à partir des causes possibles ou probables de pannes de ce 
robinet. 

• la séquence « Analyse de risques » n’a pu être réalisée en raison de restrictions 
budgétaires. 

 

1.2.2-  Analyse de l’activité et scannerisation des scènes  au CNPE de Nogent-sur-Seine 
En novembre 1996, une analyse de l’activité a été menée avec des intervenants en robinetterie 
et des préparateurs au CNPE de Nogent-sur-Seine. Elle a permis de recenser les conditions 
générales des interventions dans un contexte réel. Les observations ont été traitées pour 
enrichir la séquence « Appropriation d’une méthode de diagnostic ». 
 
En parallèle, la ligne de contournement-vapeur GCT de Nogent a été scannée en trois 
dimensions par les topographes de la Direction de l’Equipement (DE-CNEPE), avec le 
capteur laser SOISIC. 



 

  

 
Ligne GCT de la centrale de Nogent : photo réelle, image virtuelle conforme à l’existant 

 
1.2.3 -  Elaboration du protocole d’expérimentation 
En novembre et début décembre 1996, les formateurs et les ergonomes ont élaboré le 
protocole d’expérimentation pour la mise en œuvre de la simulation en réalité virtuelle. Ce 
protocole a consisté à :  
• modifier la séquence existante « Appropriation d’une méthode de diagnostic » pour avoir 

des indicateurs permettant de comparer cette même séquence avec la simulation en réalité 
virtuelle :  

- choix du robinet GCT11VV. 
- apport technologique sur le fonctionnement, effectué avec des transparents sans le 
plan du robinet, en insistant sur la cinématique du servomoteur et sur certains 
phénomènes anormaux « effet chaudière » et « effet piston ». 
- exercice collectif de mise en application de la méthode de diagnostic : ajout de 
pannes possibles ou probables dans l’arbre des causes. 

• préparer la séquence en réalité virtuelle : 
- apport technologique : montrer le robinet dans son contexte réel reconstitué, en 
fonctionnements normal et dégradé (sens du fluide, mouvements de pièces, vues en 
coupe et en transparence). 
- vérification de l’arbre des causes par deux pannes virtuelles (corps étranger et roue 
cassée). Le système, à partir d’un symptôme auditif du dysfonctionnement, permet de 
parcourir l’arbre des causes et d’interdire une action à partir du moment où l’une des 
règles de la méthode de diagnostic n’est pas respectée par les stagiaires. 

• choisir les moyens d’observation des deux situations, sans réalité virtuelle (stages de 
décembre 1996 et de février 1997), avec réalité virtuelle (stages d’avril, de juin n°1 et de 
juin n°2) : 

- enregistrements audiovisuels. 
- questionnaire d’évaluation pour les stagiaires. 
- entretiens à chaud et à froid avec les formateurs. 

Ces moyens d’observation ont pour but de mesurer l’apport de la simulation en réalité 
virtuelle et plus particulièrement du transfert d’apprentissage dans d’autres situations et avec 
des matériels de robinetterie différents. 
 

1.2.4 - Hypothèses 
Les formateurs et les ergonomes ont élaboré les hypothèses permettant de confirmer ou 
d’infirmer la plus-value de la simulation en réalité virtuelle.  
 



 

  

Pour les formateurs, les hypothèses sont les suivantes : 
- la modélisation réaliste en 3D du contexte et du robinet permet aux formateurs 

d'expliquer et de démontrer les comportements des pièces plus facilement qu’avec les 
moyens pédagogiques classiques. 

- l’animation interactive des mécanismes (servomoteur, opercules, ...), la restitution animée 
des phénomènes physiques anormaux (effet chaudière, effet piston, pannes) permettent 
de rendre visible ce qui ne se voit jamais et ainsi de réduire les interprétations erronées. 

- la répétition et la reprise des simulations (ouverture, fermeture, position fermée, 
phénomènes anormaux et pannes) est une aide à la reformulation et à la compréhension. 

- la technique de simulation facilite l’activité collective. 
 
 
 
Pour les formés, les hypothèses sont les suivantes : 

- l’appropriation d’environnements de travail et de matériels par des stimulations visuelles 
et sonores favorise l’élaboration d’un schéma mental proche du réel et un transfert 
d’apprentissage dans d’autres situations et sur des matériels différents. 

- la visualisation dynamique des phénomènes physiques et des pannes facilite la 
compréhension conceptuelle de ces dysfonctionnements. 

- l’amélioration de la résolution de problèmes et de la prise de décision est effective dans la 
prise en compte des dysfonctionnements et de leurs conséquences, et dans l’élaboration 
du dossier d’intervention. 

 
Pour la DER, les hypothèses sont les suivantes : 

- les outils utilisés (lunettes stéréoscopiques, projection sur grand écran, souris 3D, 
calculateur d’images de synthèse, logiciel de réalité virtuelle, ...) ne posent pas de 
problèmes majeurs d’apprentissage pour les formateurs. 

- la simulation en réalité virtuelle permet une plus grande disponibilité pour donner des explications 
techniques et conceptuelles dans une situation de formation. 

- le mode de présentation favorise l’apprentissage des formés. 
 

1.2.5-  Développement du simulateur 
Le mode de projection retenu est une projection sur grand écran avec une vision 3D en 
relief (lunettes stéréoscopiques). L’outil de navigation est une souris 3D : le formateur est 
aux commandes du dispositif ; il sélectionne et anime les objets à la demande des stagiaires. 

1.3 -  Les mises en situation dans le stage cible 
 
Le 16 avril, le 11 juin et le 25 juin 1997, deux formateurs et trois groupes de stagiaires ont 
évolué virtuellement dans la ligne GCT et ont ensuite élaboré un diagnostic de panne sur le 
robinet. Pendant 45 minutes en moyenne, ils ont visualisé en coupe et en transparence les 
pièces internes, démonté le servomoteur, observé le fonctionnement des mécanismes internes 
et activé des phénomènes anormaux ainsi que les parades à ces anomalies. 
 



 

  

 
                Stagiaires et formateur au travail                                               Robinet virtuel 

 
A l’issue d’un exercice, au tableau blanc, de mise en œuvre de la méthode sur le robinet 
GCT11VV, les trois groupes se sont de nouveau immergés dans les images, pour vérifier leur 
diagnostic. Le robinet était en panne virtuelle, un son anormal étant le seul symptôme de 
dysfonctionnement. Les groupes devaient trouver la cause de la panne. Ils ont utilisé 
alternativement le système d’immersion (en demandant des informations au formateur, ce 
dernier répondant par la simulation virtuelle en images) et le tableau blanc où l’arbre des 
causes restait présenté. En cas d’erreur (par exemple, une demande de démontage de la partie 
basse avant d’avoir vérifié un dysfonctionnement possible du servomoteur), le système 
affichait un message rappelant les règles d’un bon diagnostic. Cette résolution de problème 
autour de 2 pannes a duré 45 minutes en moyenne. 
 

2 - Résultats de l’expérimentation 
 
Parmi les 10 hypothèses formulées pour confirmer ou infirmer la plus-value de la simulation 
en réalité virtuelle, celles qui ont été retenues comme les plus significatives pour les 
formateurs, les formés et la DER, sont indiquées ci-dessous. 
 
Hypothèse 1 : la mise en situation réaliste par modélisation 3D du contexte et du robinet 
permet aux formateurs d'expliquer et de démontrer les comportements des pièces plus 
facilement qu’avec les moyens pédagogiques classiques. 
Résultats  
La mise à disposition d’animations 3D interactives des mécanismes complexes apporte une 
plus-value certaine pour appuyer les explications des formateurs, plus particulièrement sur les 
points suivants : 
• la répétition et la reprise des simulations sont une aide à la reformulation, favorisent la 

compréhension de situations à problème. 
• le temps global alloué aux explications est nettement plus court. La répartition temporelle 

est différente : plus courte pour les explications sur le fonctionnement, plus longue pour la 
démonstration des réglages et des phénomènes anormaux (effet piston et effet chaudière). 

• les niveaux d’attention et de participation des stagiaires sont plus soutenus ; l’attraction 
liée aux images virtuelles en trois dimensions s’efface très vite au profit d’une découverte 
des mécanismes internes et d’une mise en relation avec leurs connaissances, leurs 
expériences et leurs motivations. 

 

Hypothèse 2 : l’appropriation d’environnements de travail et de matériels par des 
stimulations visuelles et sonores favorise l’élaboration d’un schéma mental proche du réel et 
un transfert d’apprentissage dans d’autres situations et sur des matériels différents. 



 

  

Résultats  
La résolution de problèmes et la prise de décision, en tenant compte des dysfonctionnements, 
est effective. L’élaboration d’un schéma mental est favorisée par : 
• les images virtuelles, qui permettent de voir et d’entendre ce qui ne se voit jamais sur site. 
• les animations explicites et dynamiques, qui augmentent la compréhension du 

fonctionnement et des anomalies, et réduisent ainsi les erreurs d’interprétation. 
 
Le transfert d’apprentissage dans d’autres situations est validé  par le fait que :  
• les principes de fonctionnement étudiés sur le robinet virtuel sont mis en œuvre en atelier 

sur d’autres robinets. 
• lors de la préparation de l’intervention en atelier, la méthode de diagnostic est exécutée 

nettement plus rapidement. 
 
En revanche : 
• les pannes simulées en réalité virtuelle ne sont pas suffisamment complexes et nombreuses. 
• bien que la simulation permette d’appréhender certains niveaux d’abstraction, la pratique 

doit rester présente. 
 
Hypothèse 3 : les outils utilisés (lunettes stéréoscopiques, projection sur grand écran, souris 
3D, calculateur d’images de synthèse, logiciel de réalité virtuelle, ...) ne posent pas de 
problèmes majeurs.  
Résultats  
Les outils utilisés dans cette expérimentation n’exigent pas « d’harnacher » le formateur à une 
connectique rigide et contraignante. Les conclusions sont les suivantes :  
• la vision 3D (avec les lunettes stéréoscopiques) dégrade momentanément la 

communication entre le formateur et les stagiaires. 
• la souris 3D a posé quelques problèmes de manipulation et de navigation. La combinaison 

de fonctions de changements d’état (coupe/transparence/opaque), le contrôle du zoom et la 
tenue en main de la souris 3D nuisent partiellement à la souplesse d’utilisation de celle-ci 
par les formateurs. 

• l’implémentation actuelle du modèle virtuel pour les besoins de ce stage (gestion des états 
et des dépendances entre objets) ne permet pas de l’enrichir aisément. 

• la robustesse du simulateur (aucune panne matérielle ou logicielle) tout au long des 3 
séquences de formation a été totale. 

• le temps d’adaptation des formateurs à la manipulation de la souris 3D est court. Les 
formateurs ont rapidement privilégié le contenu du cours par rapport aux contraintes de 
l’outil. 

• le réalisme des simulations (modèles géométriques, animations, sons, temporalité, pannes) 
a été un facteur clef de l’adhésion des formés. 

 
 
 
 
 
 
 
3 - Conclusion 
 
Les résultats de l’expérimentation sont tangibles et prometteurs pour la mise en œuvre de la 
réalité virtuelle, comme outil pédagogique dans la formation.  



 

  

Cette technique de simulation apporte une aide conceptuelle à la compréhension des 
phénomènes physiques et à la préparation des interventions en atelier. Elle est 
complémentaire à la pratique. 
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RESUME 
L'objectif est de montrer comment et dans quelles circonstances les opérateurs sont 
conduits à réélaborer des règles prescrites pour compenser les perturbations qui surviennent 
au cours du travail, ici la maintenance d'infrastructures ferroviaires. Deux types de 
réélaborations ont été identifiées, impromptues et ordinaires, qui apparaissent dans les 
différentes phases du processus de travail et mettent en jeu des opérateurs de statuts divers 
situés à différents niveaux hiérarchiques. Dans le cadre d’une analyse de processus 
accidentels, nous montrons comment ces réélaborations, qui sont des moyens de 
compensation, peuvent néanmoins, fragiliser la fiabilité du système. En effet, deux 
exemples mettent en évidence des situations dans lesquelles les opérateurs cherchent à 
établir des compromis à travers des compensations partielles qui s’avèrent plus ou moins 
efficaces. 
 
Mots-clés : règle, compensation, régulation des processus d’action, fiabilité 
 

I - INTRODUCTION 
 
L'objectif est de montrer comment et dans quelles circonstances les opérateurs sont 
conduits à réélaborer des règles prescrites pour compenser les perturbations qui surviennent 
au cours du travail, ici la maintenance d'infrastructures ferroviaires. En partant de l’analyse 
de l’activité des opérateurs sur le terrain, il s’agit, par rapport à une démarche plus 
classique en ergonomie, d’appréhender le processus de travail dans sa globalité et de 
considérer des opérateurs de statuts différents, intervenant à des moments différents de ce 
processus. 
 



Cette réflexion prolonge une analyse ergonomique qui avait pour but de comprendre 
l'émergence d'accidents par "heurt par circulation" survenant aux divers personnels 
travaillant sur des chantiers d'entretien plus ou moins importants (agents de la voie, 
soudeurs, agents du service électrique…). Le nombre d’accidents concernant cette 
population est stable depuis une vingtaine d'années, de l'ordre d'une dizaine par an malgré 
des effectifs qui ont diminué. L'objectif était alors d'identifier les circonstances techniques, 
organisationnelles, environnementales, qui ont pu mettre en échec les modalités de gestion 
des situations par les différents acteurs afin de suggérer des mesures préventives plus 
adaptées aux exigences de la situation (De la Garza, Weill-Fassina, 1992, 1997). 
 
La maintenance des voies renvoie à des activités de travail très variées allant du 
remplacement d’éléments de la voie (bout de rail, traverses, éclisses, tire-fond, nivellement, 
dressage de la voie), des soudures de rails, à l’entretien des ouvrages d’art et aux grands 
travaux de renouvellement de la voie et du ballast. Selon les chantiers peuvent intervenir 
des opérateurs qui ont des métiers différents et travaillent seuls ou en équipe ; ainsi, un 
agent peut être amené à faire une “ tournée de contrôle ” pour vérifier l’état des voies seul ; 
un petit chantier de soudure de rails peut impliquer un soudeur et une équipe de 4 agents de 
la voie ; un chantier de renouvellement de la voie et du ballast fait appel à des agents du 
service électrique, des agents de la voie, des conducteurs de train-travaux, etc. 
 
Trois méthodes complémentaires - analyse clinique de 38 accidents, observations sur le 
terrains et entretiens auprès de divers personnels - ont permis de montrer que les accidents 
sont structurels dans la mesure où ils trouvent leur origine à divers niveaux de 
l'organisation du travail et sont rattachés à des situations quotidiennes d'activités. Du point 
de vue de la fiabilité, les circonstances accidentogènes qui ont mises en échec les modalités 
de régulation et de contrôle du danger sont liées à des “ points-pivots ” touchant à 
différentes phases de la régulation du processus de travail (règles et prévisions générales, 
mise en place du chantier, déroulement de la maintenance, arrivée du train) (De la Garza et 
al., 1995, 1997). 
 

II – MODALITES DE REELABORATIONS ET DE COMPENSATION ET 
FIABILITE DU SYSTEME 
 
La réflexion développée ici, sur les modalités de réélaboration des règles par des opérateurs 
variés, permet de croiser, à propos de ce problème de fiabilité, des points de vue issus de 
l'ergonomie, de la psychologie cognitive (De la Garza, Weill-Fassina, 1995 ; Inhelder, 
1987) et de la réflexion sur la régulation du processus d’action (Maggi, Masino, 1999 ; 
Maggi, 1996). 
En effet, une analyse fine fait apparaître dans certains types d'accidents des réélaborations 
des règles prescrites issues de l'encadrement direct ou de différents centres de décision. 
Ces règles sont explicites ou implicites, mais toujours définies préalablement à l’action du 
chantier. Leurs réélaborations consistent selon les cas en ajustements, adaptations, 
transformations ou non-applications ; elles sont liées à des exigences du travail ou à des 
perturbations qui peuvent apparaître au cours de l'activité. Ce sont des moyens de 
compensation visant à maintenir un équilibre entre production et sécurité. Néanmoins, 
étant donné que notre réflexion se fonde sur l’analyse de processus accidentels, la recherche 
de l’équilibre à systématiquement échouée ici ; les réélaborations mises en œuvre par les 
opérateurs manifestent l’existence de points-pivots caractéristiques des situations de travail. 



Du point de vue de la prévention, l’intérêt est alors de comprendre comment ces 
réélaborations ont été fragilisées par d’autres éléments agissant en interaction dans ces 
situations. 
 
Par rapport aux règles préalables et en fonction du type de situation et du moment 
d'apparition de la perturbation, nous distinguons : 
• Des réélaborations ordinaires qui sont mises en oeuvre de manière coutumière ; on 

peut les considérer comme des règles de travail construites avec l'expérience dans des 
situations similaires plus ou moins fréquemment rencontrées. 

• Des réélaborations impromptues qui sont construites à l'improviste, sur le champ et 
sans préparation, pour faire face à une contrainte inopinée. 

 
Du point de vue de la régulation du processus d’action, elles correspondent à la mise en 
oeuvre de règles posées par l'opérateur, différentes de celles provenant soit des niveaux 
hiérarchiques supérieurs, soit d’autres centres de décision. Ces réélaborations peuvent être 
préalables à l’action ou intrinsèques au déroulement de l’action même. Dans tous les cas, 
elles témoignent d’une prise d’autonomie par l’opérateur (Maggi, Masino, 1999). 
 
D'un point de vue cognitif, ces réélaborations mettent en jeu des diagnostics de situations et 
des processus décisionnels orientés soit vers la modulation de règles prescrites intégrées 
dans l'activité, soit vers l'élaboration d'une stratégie opportuniste, qui se veut adaptée à une 
nouvelle situation. Les solutions adoptées recouvrent trois types de compensations : 
• la neutralisation lorsque l'opérateur ignore la perturbation, la refuse ou n'intervient pas 

sur elle ; 
• "la compensation partielle sous forme de solutions de compromis entre sous-systèmes 

contradictoires" sans que soit pris en compte l'ensemble des paramètres de la situation ; 
• la compensation totale qui anticipe sur l'ensemble des possibles de la situation 

(Inhelder, 1987).  
 
Plusieurs paramètres peuvent jouer dans les formes et les modes de compensation. 
L’impossibilité d’intervenir, ou d’intervenir de façon efficace, peut découler d’un 
“ compromis cognitif ”, lorsque le risque est flou et difficile à appréhender dans toutes ses 
dimensions (Amalberti, 1996). Dans ce cas, soit l’opérateur n’a pas l’ensemble des 
informations disponibles pour établir un diagnostic, soit il n’a pas les moyens matériels, 
humains ou temporels de faire autrement. En effet, les aspects temporels peuvent induire 
des situations d’urgence ou de presse temporelle diminuant les marges de manœuvre des 
opérateurs (De la Garza, Maggi, Weill-Fassina, 1998). Aussi, sans avoir rencontré ce cas 
dans nos recherches, nous ne pouvons pas éliminer l’éventualité selon laquelle, une 
neutralisation de la perturbation ou une compensation partielle découle d’un manque de 
compétences ou de connaissances du système de la part de l’opérateur, tel qu’il ne sera pas 
en mesure d’identifier la perturbation ou d’intervenir.  
S’agissant d’analyses d’accidents, nous ne pouvons pas avoir rencontré de compensation 
totale, qui par définition aurait permis d’éviter l’accident. Nous analyserons exclusivement 
des compensations partielles. Cependant, nos observations sur le terrain ont mis en 
évidence non seulement des cas d’absence de compensation et de compensation totale, mais 
aussi des cas de compensations partielles qui se sont avérées efficaces (De la Garza, Weill-
Fassina, 1992). En effet, certaines compensations partielles suffisent à elles seules pour 
contrôler la perturbation et ramener le système à un nouvel état d’équilibre, ou suffisent à 
un moment donné si d’autres éléments ne viennent pas interférer. 



 
Par ailleurs, les processus de compensation et de réélaboration des règles émanent de 
centres de décision différents et renvoient à la fois à des dimensions individuelles et 
collectives du travail mettant en jeu des opérateurs de statuts différents. Le point de vue que 
nous développons ici cherche à enrichir deux positions “ naïves ” concernant l’une, 
l’opposition simpliste de règle prescrite/règle informelle et l’autre, l’idée que toute règle 
informelle ou réélaboration de règle, par le simple fait d’être le résultat de l’activité de 
l’opérateur est efficace, avec en outre l’idée fausse que seul l’opérateur de la base met en 
place des processus de réélaboration de règles. 
L'efficacité ou l’échec de ces réélaborations, quant à la fiabilité du système, dépend des 
interactions entre les modalités de compensation, les choix concernant les réélaborations 
des règles et les circonstances du déroulement de l'activité. 
 
Ces modes de compensation sont toujours susceptibles d’être mis en œuvre dans le 
processus de travail. Ils ne sont pas strictement liés à la réélaboration des règles et 
permettent les régulations et ajustements nécessaires au cours des différentes phases du 
processus de travail. Ils se traduisent par des actions de planification, d’anticipation, de 
surveillance, de contrôle et de récupération des situations. Ici nous distinguerons deux 
phases dans ces processus de compensation : les modes de compensation au cours de la 
réélaboration d’une règle et ceux qui découlent de la mise en œuvre de cette réélaboration. 
 
Nous analyserons ces mécanismes à travers l'étude comparative de deux accidents mortels : 
• l'un, survenu dans un petit chantier d'entretien, illustre une réélaboration impromptue 

d'une règle, d’un centre de décision qui n’est pas l’encadrement direct ; elle compense 
partiellement un incident technique pour répondre à la règle implicite de “ priorité de la 
production ” ; 

• l'autre, survenu dans le cadre de grands travaux, illustre une réélaboration ordinaire 
mise au point dans la phase de prévision du chantier, par l'encadrement, pour 
compenser principalement le règlement général de l’époque. 

  
Ces exemples montrent comment les réélaborations de règles peuvent se situer à différents 
niveaux hiérarchiques et avoir lieu à des moments spécifiques du processus de travail. Qu’il 
s’agisse de réélaborations impromptues ou ordinaires, celles-ci peuvent se manifester aussi 
bien dans les phases de conception, de planification du travail, que de mise en place et de 
déroulement. Le but de ces réélaborations est d’atteindre le résultat attendu en terme de 
production tout en respectant dans la mesure du possible des exigences de qualité, de 
sécurité, etc. Pour cela, elles consistent en changements de l’ordre préalable, en nouveaux 
choix d’actions, d’articulations entre ces actions et de moyens mis en place pour les 
accomplir (Maggi, 1996). 

III - UN EXEMPLE DE REELABORATION IMPROMPTUE 
 
Le premier accident a eu lieu dans un chantier de soudures organisé 11 mois auparavant. 
Sur le terrain ils sont 3 soudeurs détachés et 4 annonceurs locaux pour la surveillance de 
l’arrivée du train, signalé avec un coup de trompe et confirmé en agitant un drapeau blanc. 
Un annonceur est placé à côté de chaque soudeur avec en plus un annonceur en amont à la 
sortie d’une courbe, car la visibilité est réduite. Les 3 soudeurs sont répartis dans une zone 
située à la sortie d’un pont en courbe sur une double voie où les trains circulent jusqu’à 
140-160 km/h ; la distance séparant chaque soudeur est d’environ 100 mètres ; les 



circulations sont fréquentes. Les soudeurs utilisent des groupes de meulage bruyants 
(environ 90 db) et sont en tenue de travail ignifugée peu visible. En fin de chantier vers 
15h30, un des soudeurs sollicite l'aide de son annonceur pour repositionner le flexible de 
commande du groupe de meulage ; l’annonceur abandonne son poste momentanément. Un 
train arrive, les 3 autres annonceurs signalent son arrivée mais ni l’annonceur, ni le soudeur 
ne perçoivent l'annonce car ils sont à côté du groupe meule en train de régler l’incident ; le 
soudeur qui était en zone dangereuse est heurté. 
 
À partir de la reconstitution du scénario, l’analyse clinique de cet accident a mis en 
évidence les points-pivots qui ont conduit au processus accidentel, dont l’incident avec le 
flexible, les circonstances environnementales, l’abandon du poste de l’annonceur et 
l’arrivée du train sur le chantier. De ces points-pivots ressort une réélaboration impromptue 
qui implique deux acteurs – le soudeur et l’agent de la voie ayant la mission d’annonceur – 
appartenant à 2 centres de décision. Cette réelaboration s’avèrera inefficace parce qu’elle 
n’est pas adaptée à l’ensemble des caractéristiques de la situation. 
 
Du point de vue de la régulation du processus d’action, un bouleversement du travail de 
soudure en cours s’est produit. Suite à un incident technique le nombre d’opérateurs 
impliqués dans la tâche de soudure passe de un à deux. L’annonceur n’accomplit plus son 
action “ d’annoncer ” puisqu’il a été sollicité par son collègue pour une autre action : une 
action ponctuelle de coopération. L’action initiale “ d’annoncer ” et celle “ d’aide ” sont 
incompatibles compte tenu des caractéristiques de la situation. Ainsi, la régulation du 
processus d’action a changé aussi bien dans le travail d’annonceur que dans celui de 
soudure. Les deux opérateurs ont pris de l’autonomie en modifiant les procédures de 
travail, dans l’intention de respecter l’obligation implicite de l’encadrement, i.e. assurer la 
production, mais la sécurité du chantier a été fragilisée. 
 
Du point de vue cognitif, cette réélaboration, s’avère une compensation partielle en relation 
avec différents éléments de la situation. Peut-être, les opérateurs n’ont-ils pas pris en 
compte l’ensemble des variables de la situation lors de l’établissement du diagnostic et de 
la prise de décision “ abandon momentané du poste d’annonceur ” (bruit, visibilité réduite, 
collègues éloignés…). C’est ce que l’on pourrait dire dans un cadre d’analyse présupposant 
la “ prise de risque ”. Néanmoins, si l’on juge par les entretiens et les observations que nous 
avons pu faire par ailleurs, à propos de cas similaires, notre interprétation s’oriente plutôt 
vers l’idée d’un compromis de la part des opérateurs. Ainsi, peut-être, se disant “ qu’ils en 
avaient pour quelques secondes ” et le seul autre choix possible étant l’arrêt du travail 
jusqu’à ce que quelqu’un d’autre puisse venir aider le soudeur, les agents ont probablement 
voulu équilibrer la double contrainte de production/sécurité. Cette préoccupation a d’autant 
plus de poids que les soudeurs sont des équipes nationales qui se déplacent dans différentes 
régions et essayent, dans la mesure du possible, de respecter le programme. 
Compte tenu des circonstances et des délais extrêmement brefs pour (ré)agir, les agents 
n’ont pas eu la possibilité de récupérer la situation car aucun des deux n’a détecté le danger, 
i.e. l’arrivée du train. Suite à une rupture dans la chaîne d’annonce, coupant la 
communication entre les annonceurs, la perturbation a été neutralisée. 
 
Du point de vue de la fiabilité en relation avec le prescrit l’annonceur ne devrait pas quitter 
son poste, mais face à la contrainte “ production-sécurité ”, le soudeur fait appel à celui-ci 
puisque tout seul il ne peut pas régler son problème et continuer à travailler. Le règlement 
dit que si les conditions de sécurité ne sont plus respectées, il faut arrêter le chantier. Dans 



les faits cela se produit très rarement pour deux raisons : (i) une obligation implicite de 
résultat prime sur toutes les autres règles ; (ii) on arrêterait souvent un chantier du fait 
d’aléas ou de perturbations liés à des changements de l’environnement physique et à des 
changements dans les prescriptions. Ainsi, on travaille quand même et on se met dans des 
situations limites du point de vue de la sécurité, qui peuvent se dégrader très rapidement 
compte tenu de la dynamique de la situation. On peut alors observer deux cas principaux : 
(i) en situation d’urgence les marges de manœuvre possibles des opérateurs sont 
extrêmement limitées ; (ii) on n’a même pas le temps d’identifier le danger. 
Ici, la réélaboration impromptue envisagée par les opérateurs, visait plus la récupération 
d’un incident que la sécurité. Et, même si dans l’abstrait elle est adaptée au résultat attendu 
de production, elle est fragilisée par l’interaction de différentes variables dont 
l’environnement bruyant, les délais temporels de l’ordre de quelques secondes, l’arrivée du 
train. Ainsi c’est un échec aussi bien du point de vue de la fiabilité que de l’efficacité. 

IV - UN EXEMPLE DE REELABORATION ORDINAIRE 
 
Le deuxième exemple est issu d’un accident dans le cadre de travaux de nuit de 
renouvellement de la voie et du ballast. Plusieurs chantiers élémentaires doivent intervenir : 
le chantier de coupe, le chantier de calage et ballastage et le chantier de bourrage. Le 
scénario se déroule en trois actes. 
Lors de la préparation des travaux on prévoit une interruption des circulations sur la voie de 
travail, mais sur la voie contiguë les trains circulent dans les deux sens, jusqu’à 100 km/h 
dans le sens normal et en “ marche à vue ” à contre sens. La sécurité du personnel prévue 
repose sur une chaîne d’annonce humaine avec des annonceurs et des relais assurés par les 
pilotes conducteurs des train-travaux, pour prévenir les différents chantiers de l’arrivée 
d’un train. Ainsi, un premier annonceur donne un coup de trompe qui sera répercuté par le 
pilote de l’engin le plus proche par un coup de klaxon, un deuxième annonceur donnera un 
autre coup de trompe, un deuxième conducteur prendra le relais, etc. Cette chaîne 
d’annonce se fonde sur l’idée d’une séquence régulière de l’avancement des chantiers, or 
les chantiers élémentaires évoluent rarement de façon homogène. 
Au cours du déroulement du chantier, les chantiers de coupe et de ballastage s'en vont, ce 
qui provoque une rupture de la chaîne d'annonce. Dans le chantier de bourrage reste 
uniquement un annonceur et le pilote de la bourreuse. Là où ils sont, la visibilité est très 
réduite d’un côté et en outre l’annonceur doit surveiller les deux côtés. Étant donné que le 
responsable du chantier n’avait pas de téléphone sur le chantier, aller chercher du personnel 
de renfort impliquait dans un premier temps, de laisser le chantier seul pour remonter vers 
les chantiers de coupe et de ballastage, ce qui lui aurait pris au moins une demi heure, et 
dans un deuxième temps, de prolonger la durée du chantier de nuit. Or, c'est la phase finale 
du chantier, c’est le dernier jour et il ne manque pas plus de 200 mètres de bourrage, soit un 
peu moins d'une heure de travail. Le responsable du chantier décide de finir le bourrage 
dans ces conditions.  
Par la suite arrivent quatre circulations à contre sens, donc en marche à vue, espacées d’au 
moins 15 minutes. 5 minutes après la dernière circulation à contre sens arrive un train en 
sens normal à 72 km/h et en sortie de courbe. Le responsable du chantier était en zone 
dangereuse et a été heurté. L'annonceur n'a pas annoncé ou a annoncé tardivement. Le 
pilote a vu le train trop tard et a crié. 
 
À partir de la reconstitution du scénario, l’analyse clinique de cet accident a mis en 
évidence les points-pivots qui ont conduit au processus accidentel, dont la rupture de la 



chaîne d’annonce, la visibilité réduite résultant du travail de nuit et de la présence d’une 
courbe, le fait que le train circule dans les deux sens sur la voie contiguë, l’absence de 
radios sur le chantier et l’arrivée d’un train du côté de la courbe. Parmi ces points-pivots, le 
système manifeste un dispositif d’annonce qui peut facilement être fragilisé dans le 
déroulement du chantier, en relation avec une réélaboration ordinaire lors de la phase de 
préparation en amont et donc élaborée par l’encadrement direct. 
 
Du point de vue de la régulation du processus d’action, il s’agit d’une régulation largement 
préalable à l’action, mise en place par la hiérarchie à différents échelons et non pas par les 
opérateurs de la base comme dans le premier exemple. Ici l’autonomie est mise en œuvre 
vis à vis du règlement général en vue de diminuer l’incertitude quant à l’arrivée du train et 
d’augmenter la sécurité. Néanmoins, les marges de manœuvre des opérateurs ne s’en 
accroissent pas puisque certains, comme les pilotes d’engins, risquent de se retrouver en 
double tâche du fait qu’on leur attribue une tâche qui n’est pas dans leurs tâches officielles. 
Cette réélaboration n’est plus valable dès lors que le processus de travail change : lorsque la 
régularité de la séquence prévue des chantiers se rompt et avec elle la chaîne d’annonce : il 
n’y a plus de relais. Abstraction faite des circonstances, cette réélaboration impliquait une 
actualisation compte tenu des caractéristiques spécifiques du chantier concerné.  
Ici, la réélaboration met en évidence les mêmes faiblesses que le règlement formel, à savoir 
d’être conçue comme règle stable et généralisée à l’ensemble des situations. Or, la 
régulation du processus est toujours susceptible de changer ; du fait qu’elle ne s’accomplit 
que dans le déroulement effectif de l’action. Les aspects préalables de la régulation 
devraient au moins envisager et prendre en compte les transformations majeures du proces. 
 
Du point de vue cognitif, cette réélaboration au cours de la préparation du travail est 
partielle même si elle cherche à compenser le règlement du système d’annonce pour les 
travaux de nuit et des effectifs suffisants pour l’appliquer. Elle se base sur une répercussion 
de l’annonce entre chantiers élémentaires ; elle est ordinaire en ce sens qu’elle est utilisée 
de manière habituelle par les participants encadrant les chantiers (chef de district, chef de 
circonscription, chef d’établissement, etc.). Elle tente d’établir un compromis acceptable 
bien que la participation des pilotes des engins à l’annonce ne corresponde pas à d’autres 
règles définissant leurs tâches. En outre, cette tâche n’est pas toujours faisable puisqu’ils 
peuvent être amenés à descendre de l'engin. Le cumul de tâches peut s’avérer incompatible 
sur le terrain. 
Cette réélaboration ordinaire fait partie des compensations partielles fondées sur un 
compromis qui, selon les circonstances peuvent se révéler efficaces ou inefficaces. La 
difficulté est qu’elle n’intègre pas le processus de travail dans sa totalité. Elle ne prévoie 
pas l’évolution dans le temps et dans l’espace des différents chantiers élémentaires qui 
avancent à des vitesses différentes, conduisant inévitablement à d’éventuelles ruptures de la 
régularité de la séquence de l’annonce. 
Ainsi, dans le cas analysé, le responsable est placé devant un dilemme dont il connaît les 
risques : soit continuer le travail avec les moyens disponibles sur place, avec un dispositif 
de sécurité fragilisé, mais sans interrompre le travail qui est sur le point de se terminer ; soit 
tout arrêter pour aller chercher du renfort et travailler en sécurité mais aller à l’encontre des 
“ intérêts sociaux ” (prolongation du travail de nuit, fatigue…). Sa décision de continuer, en 
ignorant la perturbation est donc un compromis entre plusieurs contraintes techniques et 
sociales. A l’arrivée du train, cette absence de compensation s’avèrera néfaste en raison des 
circulations effectives. 
 



Du point de vue de la fiabilité, cette réélaboration visait la sécurité du personnel et donc du 
système. Néanmoins, en relation avec des changements propres à l’évolution indépendante 
des chantiers élémentaires, le système de sécurité a été fragilisé et a conduit à un échec. En 
effet, les opérateurs, le cas échéant le responsable du chantier de bourrage, n’ont pas les 
moyens de réactualiser cette réélaboration. De plus, on retrouve le dilemme énoncé lors du 
premier exemple sur l’arrêt possible d’un chantier versus le souci de production, en 
interaction avec d’autres variables qui viennent se greffer comme l’envie de vouloir finir 
car il est tard, les opérateurs sont fatigués, etc.. Ici, la dynamique du système, face à la 
neutralisation de la perturbation, a entraîné une situation d’urgence où l’annonceur et le 
pilote de la bourreuse ont été surpris par l’arrivée du train et où apparemment le 
responsable du chantier, i.e. la victime, n’a pas eu le temps de réagir. 

V - CONCLUSION : DES REELABORATIONS COMME DES MOYENS DE 
COMPENSATION, MAIS DANS CERTAINES CONDITIONS 
 
En conclusion, dans les deux cas, différents centres de décision sont impliqués dans la 
réélaboration, ainsi que des opérateurs de statuts différents. En terme de décision, il s’agit 
de réélaborations préalables à l’action des opérateurs. Néanmoins, dans le deuxième cas 
elle provient de l’encadrement, i.e. que ceux qui ont pris la décision en amont et ceux qui 
agissent sur le terrain, et donc gèrent les conséquences de cette réélaboration, ne sont pas 
les mêmes acteurs, alors que dans le premier cas, ce sont les propres opérateurs sur le 
terrain qui interviennent sur les règles prescrites afin d’agir autrement. En outre, ces 
réélaborations ne poursuivent pas les mêmes objectifs. 
- Pour les opérateurs sur le terrain, le diagnostic tient compte de critères de récupération 

immédiate d’un incident en relation avec des critères de production qui s’opposent aux 
critères de sécurité. La réélaboration impromptue vise l’accomplissement de 
l’obligation implicite de production.  

- Pour des opérateurs se situant à différents échelons de la hiérarchie, le diagnostic 
intègre aussi des critères de production avec en plus des critères économiques, 
d’effectifs, de choix de matériels, etc. 

 
Dans les deux cas il s’agit de prise d’autonomie. Dans le premier exemple l’autonomie 
apparaît du fait du changement des procédures de travail, mais cela dans l’intention de 
respecter l’obligation implicite de la direction. Dans le deuxième exemple c’est 
l’encadrement qui prend de l’autonomie par rapport au règlement officiel, dans l’intention 
de maximiser la sécurité du chantier avec les moyens disponibles. 
 
En relation avec le diagnostic établi par les uns et les autres, dans les deux cas les 
réélaborations renvoient à des compensations partielles, dont les antécédents et les 
conséquences ne sont pas du même ordre, même si elles conduisent toutes deux à une 
fragilisation du dispositif d’annonce du train et à l’échec de la régulation. 
- Dans le premier cas la réélaboration fait suite à une perturbation qui surgit dans le 

déroulement du travail. Elle engendre une rupture de la communication et donc de la 
chaîne d’annonce. La fragilisation de la situation résulte de la solution adoptée, i.e. des 
choix des opérateurs sur le terrain. 

- Dans le deuxième, une rupture de la chaîne d’annonce prévue engendre la nécessité 
d’une compensation face à la fragilisation du dispositif d’annonce sur le terrain. Cette 
fragilisation résulte de la solution adoptée par l’encadrement qui n’a pas actualisé la 
réélaboration ordinaire parce qu’il n’a pas anticipé les moyens nécessaires dans le 



déroulement du travail, qui auraient permis de faire face aux changements subis en 
relation avec l’évolution naturelle des chantiers élémentaires. 

 
Ainsi la fiabilité du système découle à la fois des conditions qui ont conduit à cette 
réélaboration et des conditions dans lesquelles cette réélaboration s’actualise ou pas en 
interaction avec la dynamique de la situation. Elle peut ainsi, véhiculer par rapport à la 
sécurité, une “ erreur active ” comme dans le premier exemple, ou une “ erreur latente ” 
comme dans le deuxième exemple, pour reprendre les termes de Reason (1993). 
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RESUME 
L'objectif de ce papier est de présenter une recherche portant sur la qualité rédactionnelle des 
documents professionnels se trouvant aux postes de travail d’opérateurs à bas niveaux de 
qualification (modes opératoires, consignes de sécurité, procédures qualité, schémas…), ainsi que 
sur leur compréhension par les opérateurs « censés » les utiliser. Sur la base d’une grille d'analyse 
de la qualité rédactionnelle des documents, cette recherche souligne les lacunes, erreurs et défauts 
de ce genre d’écrits. Elle met également en évidence qu’environ un mot sur deux, n’est pas lu ou 
n'est pas compris par les opérateurs. Enfin, elle met l’accent sur l’opportunité de développer une 
démarche ergonomique d’amélioration des documents d’aide au travail. 
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1.  INTRODUCTION 
 
L’augmentation massive de la certification qualité, de la flexibilité et des exigences de sécurité, 
entraîne, de manière plus ou moins directe, un accroissement des documents présents aux postes 
de travail. Avec ces transformations, les documents professionnels sont devenus incontournables, 
à la fois pour les décideurs et les responsables qualité, production et sécurité, et bien évidemment 
pour les opérateurs chargés de réaliser leur travail en mettant en œuvre les prescriptions se 
trouvant dans les écrits. Confrontés à toutes sortes d'écrits professionnels tels que les modes 
opératoires, les procédures qualité, les fiches contrôles ou encore les consignes de sécurité, les 
opérateurs à bas niveaux de qualification sont les plus touchés par ce phénomène, puisque 
aujourd’hui, ils sont amenés à pratiquer ou à repratiquer la lecture et l'écriture alors même qu'ils 
n'avaient jamais été sollicités sur ce point auparavant. L'usage nouveau de ces écrits entraîne 
donc pour ces personnes, la nécessité d'acquérir ou de développer de nouvelles compétences pour 
les comprendre et les utiliser. Etant donné qu'une des fonctions principales des aides au travail est 
d’assister et de guider l’opérateur dans l’exécution de sa tâche, les problèmes résultant de 
l'interaction - accroissement des écrits / difficultés de lecture - peuvent avoir une incidence sur la 
fiabilité des systèmes homme-machine. 
 
L’objectif de cette communication est de présenter une étude qui met en évidence le manque 
d’ergonomie des documents ainsi que les difficultés de compréhension des aides au travail par les 
opérateurs ; difficultés qui sont d'ailleurs accentuées chez les opérateurs à bas niveaux de 
qualification. Dans une première partie, nous présenterons le cadre général de cette recherche, et 
développerons, dans une seconde partie, nos résultats. 
 
2.  CADRE GENERAL DE LA RECHERCHE 
 
2.1. CADRE THEORIQUE GENERAL 
La plupart des recherches sur le traitement cognitif du texte, ont porté sur le discours narratif (se 
rapportant aux récits, fables, contes, etc.) et sur le discours informatif ou expositif (dépêches 
d'agence, rapports scientifiques, etc.). Ce n’est que depuis peu qu’on s’intéresse au discours 
procédural, c’est-à-dire au discours qui décrit les procédures et leurs applications (les instructions 
orales ou écrites, les manuels techniques, les modes opératoires, etc.). Ce type de textes a envahi 
tous les domaines d’activité de la vie domestique et professionnelle, et l’intérêt des recherches 
pour celui-ci trouve sa justification dans la nécessité de comprendre et de réduire les difficultés 
rencontrées en particulier par certaines catégories de la population : les personnes âgées, les 
sujets à bas niveau de qualification, les illettrés, etc. 
Les recherches menées en psychologie et en ergonomie cognitives de la lecture et de la 
compréhension des textes ont montré que la compréhension dépend du type de texte lu, et donc 
des contraintes cognitives imposées lors de la lecture. Pour comprendre celles-ci, et donc les 
difficultés qu’elles entraînent, il est nécessaire de préciser la spécificité du discours procédural et 
les différents aspects qui le distinguent d’autres types de discours, à savoir :  
• La finalité : le discours procédural a pour objectif de donner au lecteur les moyens d’utiliser 

une procédure pour exécuter une action. La compréhension des textes procéduraux implique 
la compatibilité entre la lecture et les actions effectuées. 

• Le langage : les informations contenues dans le discours procédural sont généralement 
exprimées sous une forme normative. Les propositions sont construites au moyen d'un verbe 
ou d'une expression exprimant une obligation (devoir, il faut), une interdiction (il est interdit, 



on ne doit pas) ou une possibilité (il est possible, on peut). Les verbes utilisés relèvent dans la 
plupart des cas de la sémantique de l'action. Dans ce contexte, la nature normative du 
discours impose des contraintes sur ce qui doit être mémorisé et rappelé, ce qui n'est pas le 
cas lorsqu’on lit un texte narratif. 

• Le type de représentation : contrairement aux textes narratifs, où le sujet élabore une 
représentation générale de ce qui est écrit (intentions des protagonistes, contraintes de la 
situation, etc.) qui retient rarement les détails, comprendre un texte procédural requiert qu’on 
élabore une représentation spécifique et particularisée de la situation qui nécessite une activité 
inférentielle importante (combler les lacunes sur l’ordre des actions dans une procédure, 
inférer des omissions supposées être connues des utilisateurs, prendre en compte les 
contraintes de la situation, etc.). Ces détails sont essentiels pour comprendre ce qu’il faut faire 
ou ne pas faire. 

 
Les textes procéduraux, et particulièrement les aides textuelles au travail, relèvent ainsi de 
processus de compréhension qui leur sont spécifiques : contraintes précises de mémorisation, 
activité inférentielle importante, exigences d’exécution réussie des tâches.  
 
2.2. UN EXEMPLE REEL 
La lecture et la compréhension du discours procédural vise à définir et à réaliser de manière 
fiable une séquence d’opérations. Dans le secteur industriel, ce type de discours peut prendre la 
forme suivante : 

Moulage 1 S/E patte AV. D. assemblée assise + centrage 10202 C445. 
 

Après avoir lu ce texte, l’opérateur doit comprendre ceci : « Moulage et centrage sur l'avant droit 
de l'assise d'un sous-ensemble de pattes, assemblée préalablement sur un autre poste, la 
référence de cette patte étant 10202 C445. L'assise désigne la partie du siège sur laquelle on 
s’assoit. Le sous-ensemble de pattes correspond à une pièce à assembler ».  
Ce texte se caractérise donc par le fait que :  
- l’opérateur qui exécute la tâche n'est jamais mentionné ; 
- les articles définis sont supprimés ; 
- l'emploi de verbes substantivés (moulage, centrage) rend compte de la durée de l'exécution 

sans toutefois décrire l'action au niveau moteur ; 
- les adjectifs supplétifs (avant droite), accolés au nom viennent préciser les propriétés 

structurelles (agencement, disposition) et spatiales des objets ; 
- les participes passés adjectivés (assemblée) viennent soutenir les transformations que les 

objets ont subies ; 
- les noms concernent des termes techniques désignant souvent des objets ; 
- les séries de chiffres renvoient principalement aux références de ces objets. 
 
Chaque proposition est formulée sous une forme non discursive, réduite syntaxiquement à 
l'apposition de mots concernant des réalisations spécifiques. L'absolutisme de l'ablatif, qui 
caractérise ce type de document, fait que toutes les informations qui constituent une précision 
pour l'interprétation mais qui sont non essentielles à la signification globale, sont simplement 
supprimées.  
 
2.3. PROBLEME POSE 
Le plus souvent, les aides au travail - et principalement les modes opératoires - se présentent sous 
la forme d'un texte procéduralisé contenant une liste d'actions ordonnées à exécuter selon une 



chronologie de temps et/ou d’événements. Les aides au travail sont donc des objets textuels 
faisant intervenir un langage opératif dont la compréhension nécessite une certaine familiarité. 
C'est pourquoi l'analyse des aides au travail, de leur utilisation et de leur compréhension, met en 
jeu des aspects originaux spécifiques au contexte organisationnel dans lequel elles s'inscrivent.  
 
L’objectif de cette communication est double : 
• d’une part mesurer la simplicité-complexité rédactionnelle des aides textuelles, c’est-à-dire 

leur qualité rédactionnelle;  
• d’autre part évaluer la compréhension de ces documents par dix opérateurs qui en disposent 

sur leur poste de travail et qui sont donc censés les utiliser. 
 
3. PREMIERE EXPERIENCE : EVALUATION DE LA QUALITE 
REDACTIONNELLE DE 99 AIDES TEXTUELLES AU TRAVAIL. 
 
3.1. PRINCIPES METHODOLOGIQUES 
Matériel 
Le matériel est constitué de 99 documents différents recueillis aux postes de travail de dix 
entreprises lorraines appartenant au secteur industriel, dans lesquelles nous sommes intervenus. 
Cet échantillon d’aides au travail comprend : 
• des modes opératoires ; 
• des documents relatifs à la qualité ; 
• des schémas et illustrations indépendantes d'un document particulier (tableau de production, 

graphe de rebuts…) ; 
• des consignes de sécurité. 
Ces documents sont représentatifs de ceux qu'un opérateur peut trouver à son poste. 
 
Constitution de la grille d’évaluation de la qualité rédactionnelle des documents 
La mesure de la compréhensibilité des documents implique : 
• d'identifier les difficultés cognitives que peuvent soulever les aides au travail,  
• de vérifier si les recommandations, issues des différentes recherches sur la compréhension de 

textes procéduraux, sont respectées.  
Pour cela, nous avons élaboré une grille d'évaluation des documents constituée de 49 questions 
qui s'articulent autour des six thèmes suivants : 
 
Présentation générale (aspects morpho-dispositionnels 

et lisibilité) 
1. Les pages sont-elles numérotées? 
2. L'espacement entre chaque section et chaque 

paragraphe est-il respecté? (permet-il de montrer la 
structure du texte) 

3. Les intitulés sont-ils suffisamment informatifs 
(explicites)? 

4. Les sections du texte sont- elles présentées dans un 
ordre logique? 

5. La taille des caractères représente-t-elle l'organisation 
hiérarchique (structure) du texte? 

Vocabulaire et langage opératif 
1. Les documents contiennent-ils des termes techniques 

non expliqués? 

2. Les documents contiennent-ils un langage opératif non 
expliqué? 

3. Les documents contiennent-ils des sigles ou 
abréviations non expliqués? 

Construction des phrases : grammaire et syntaxe 
1. Les phrases sont-elles simples et courtes? (pas plus de  

mots par phrase / pas trop d'information éviter des 
phrases avec trop des propositions subordonnées) 

2. Les phrases sont-elles à la voie active? (éviter la forme 
passive) 

3. Les phrases sont-elles à la forme affirmative, sauf 
quand il s'agit d'interdire une action (éviter la double 
négation) 

4. Les phrases sont-elles grammaticalement correctes / 
complètes? 



Le contenu : Informations concernant l'organisation des 
tâches et des procédures 

1. Le but de la procédure est-il bien défini? 
2. Les séquences d'actions explicitent-elles les pré-requis, 

les post-requis et les résultats des actions? 
3. Les actions à réaliser sont- elles suffisamment 

explicites? 
4. Le mode opératoire est-il complet? 
5. Le document contient-il des informations pertinentes 

pour l’opérateur? 
6. L'organisation des informations reflète-t-elle la 

structure de la tâche? (bonne adéquation des séquences 
de la procédure avec l’exécution effective de la tâche 
/logique d'utilisation: les actions suivent un ordre 
logique temporel ou causal) 

7. Y-a-t-il  des informations qui permettent de détecter et 
corriger les erreurs / incidents? 

8. Les procédures de contrôle sont-elles intégrées dans le 
mode opératoire? 

9. Toutes les procédures de contrôle sont-elles énoncées?  
10. Les consignes comportent- elles des informations sur le 

fonctionnement de la machine? 
11. Le document présente-t-il des mesures ou des calculs à 

prendre en compte ou à réaliser? 
Les consignes de sécurité et les instructions particulières 
1. Toutes les actions ou usages qui présentent des risques 

pour les usagers sont-ils énoncés clairement? 
2. Les différents degrés de gravité du danger sont-ils 

identifiés ? 
3. Les consignes de sécurité sont-elles décrites de manière 

claire et précise? 
4. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qu’il faut 

faire en cas d’incident / accident? 
5. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qu’il ne 

faut pas faire en cas d’incident / accident? 
6. Les consignes de sécurité indiquent-elles ce qui doit 

être fait avant d'utiliser un appareil ou un produit ? 
7. Les consignes de sécurité sont-elles mises en valeur par 

des symboles, espaces, soulignements, caractères 
différents ou couleurs? 

8. Les consignes de sécurité sont-elles sur l’appareil (ou 
similaire) si les usagers doivent garder en mémoire 
continuellement les risques? 

Les illustrations (schémas, pictogrammes, tableaux, 
graphiques, etc.) 

1. Présence de schémas 
2. Présence de photographies 
3. Présence de plans de poste (emplacements de pièces, 

machines) 
4. Présence de bandes dessinées 
5. Présence de tableaux numériques 
6. Présence de graphiques statistiques (diagrammes, 

histogrammes, etc.) 
7. Les illustrations, schémas et tableaux sont-ils numérotés 

logiquement ainsi que leur légende correspondante? 
(Surtout lorsque les illustrations représentent une suite 
d'actions -> numérotation des dessins selon la logique 
d'utilisation) 

8. Les photographies ou dessins présentent-ils un caractère 
réaliste (valeur d'objectivation : représentation imagée 
de qualité)... du point de vue des objets représentés? 

9. Les photographies ou dessins présentent-ils un caractère 
réaliste du point de vue des actions à exécuter? 

10. L'illustration présente-t-elle la perspective correcte? 
11. Les différentes parties de l'illustration sont-elles bien 

identifiables 
12. L’illustration comporte-t-elle un titre? 
13. L’illustration comporte-t-elle une légende explicative 

précise pour l'ensemble? 
14. L’illustration comporte-t-elle une légende explicative 

précise pour ses parties? 
15. L'illustration contient-elle une bonne valeur 

synoptique? (capacité à fournir en une même 
appréhension plusieurs données liées entre elles) 

16. L'usage de l'illustrations requiert-il un travail déductif 
peu important? (Inférences liées à l'implicite) 

17. Y-a-t-il un effort de valorisation spatiale de 
l'illustration? (localisation des informations sur le 
support de la consigne, séparations ou regroupements 
selon leurs fonctions) 

18. Y-a-t-il un effort de valorisation graphique de 
l’illustration? (techniques d'encadrement, de tissage: 
flèches entre les schémas; et de correspondance : 
identité des couleurs entre la représentation d'une 
séquence d'actions et la représentation des conditions 
de réalisation de cette séquence) 

 
Pour toutes ces questions, invariablement, trois réponses sont possibles : « oui », « non » et « ne 
s'applique pas au document »2. Chacun des 99 documents a été analysé selon cette grille, ce qui a 
permis de dégager les résultats suivants. 
 
3.2. PRINCIPAUX RESULTATS QUANTITATIFS 
Aspects morpho-dispositionnels  
Globalement, la lisibilité des documents n’est assurée que dans 56,96% des cas. Ce score 
                                                             
2 Certaines questions ne s’appliquent pas à tous les documents et nous n’en avons pas tenu compte. Par exemple, lorsque le 
document analysé est une feuille isolée punaisée au poste, il est bien évident qu’il est absolument inutile qu’elle soit paginée. 



s’explique en grande partie pour deux raisons : 
- la majorité des documents ne sont pas paginés (84,6% des cas) ; 
- les intitulés ne recouvrent pas de manière pertinente les énoncés qu’ils sont censés signifier 

(65,7%). 
 
Lexique et langage opératif 
L’analyse des aspects lexicaux et du langage opératif s’articule autour de trois questions et 
montre que, dans 63,3% des cas, les documents satisfont les recommandations. Notons cependant 
que 43 documents sur 99 présentent des abréviations et sigles inexpliqués.  
 
Aspects syntaxiques 
Globalement, 65,1% des documents ont des formes syntaxiques relativement simples, contre 
34,9% plus compliquées. Ce score assez satisfaisant s’explique en fait par la présence de phrases 
courtes (76,7%) et affirmatives (91,8%). En revanche, sur le plan grammatical, beaucoup de 
phrases sont mal construites (58,9%). En effet, si les phrases ne sont à la voie active que dans 
50% des documents, elles ne sont pas pour autant à la voie passive, car leur construction 
syntaxique particulière ne permet pas de les identifier comme telles. 
 
Contenu et structuration des informations 
Sur le plan général, les résultats sont assez mauvais étant donné que les 2/3 des documents ne 
remplissent pas les conditions de qualité. Ceci est particulièrement vrai parce que : premièrement, 
les pré-requis des actions ne sont pas suffisamment présentés (seulement 14,1% des documents) ; 
deuxièmement, les actions à réaliser ne sont pas explicites (seulement 17,6% des documents) ; 
troisièmement, les procédures de récupération et de contrôle ne sont pas intégrées aux modes 
opératoires (seulement dans 19% des cas). En fait, ces résultats mettent en évidence que les 
documents, et a fortiori l’opérateur devant travailler avec ces documents, ne disposent pas de 
suffisamment d’informations précises sur le travail. Les pré-requis sont insuffisants, tout comme 
la description de la machine, des procédures de contrôle et de récupération d’erreurs… Du coup, 
l’opérateur peut éprouver certaines difficultés à se constituer une représentation globale de son 
travail à partir de ces seuls documents. Il devra sans doute inférer des informations 
supplémentaires sur la base de ses expériences antérieures ou les recueillir auprès de ses 
collègues. On comprend que cela peut amplifier les dysfonctionnements (erreurs, manque de 
qualité, pannes). En ce qui concerne les aspects positifs, il apparaît que le mode opératoire est 
généralement complet (66,7% des documents). Le fait que les aides au travail contiennent peu de 
mesures à prendre en compte ou à réaliser (17,2%) représentent un aspect favorable pour les 
personnes de bas niveau de qualification. De plus, les aides au travail mêlent rarement de manière 
indissociée les registres du fonctionnement et de l’utilisation. Enfin, 28,3% des documents 
contiennent des informations non pertinentes pour l’opérateur. Précisons que ces informations se 
situent principalement dans les documents qualité (42%) et concernent d'autres personnes que les 
opérateurs. Par contre les points négatifs font apparaître que le but de la procédure est mal défini 
dans 64,7% des documents. Ce point est à rapprocher du fait que les titres censés définir le but de 
la procédure ne sont pas assez informatifs, et qu’ils sont mal situés dans le document. 
L’organisation des informations ne respecte pas vraiment la séquentialité de la tâche. Enfin, les 
procédures de contrôle et les informations qui permettent de détecter et corriger les erreurs ne 
sont pas suffisamment intégrées au mode opératoire : la plupart du temps, elles se situent dans les 
documents qualité et lorsqu'elles sont énoncées, elles ne sont pas décrites de manière précise et 
exhaustive. Une fusion des documents qualité, des modes opératoires et des consignes sécurité 
serait donc souhaitable. 



 
Les consignes de sécurité 
L’analyse de l’ergonomie rédactionnelle des consignes de sécurité s’articule autour de 8 
questions. Après rééquilibrage des réponses « oui » et « non », il apparaît que 75% des consignes 
de sécurité ne respectent pas les critères ergonomiques fixés dans cette étude. Quel que soit le 
document, les actions qui présentent des risques pour les opérateurs ne sont pas énoncées 
clairement (91,8% des documents), et les différents degrés de gravité du danger ne sont pas 
identifiés précisément. Il apparaît donc que les consignes de sécurité sont plus ou moins décrites 
de manière précise (44%). Globalement, elles indiquent ce qu'il faut faire et ne pas faire en cas 
d'accident, mais n’indiquent guère ce qui doit être fait avant d'utiliser un appareil. De plus, elles 
ne sont mises en valeur que dans la moitié des documents (60%). Enfin, elles sont placées sur les 
machines lorsque les opérateurs doivent continuellement garder en mémoire les risques 
(seulement 44%). 
 
Illustrations 
Lorsque le document comporte des illustrations, seulement 8% des cas, elles ne sont pas toujours 
présentées logiquement dans le texte ou entre elles. Par contre, il est à noter que la perspective est 
généralement correcte (80%) et que les objets sont plutôt bien représentés (71,4%). Néanmoins, il 
est difficile de comprendre quelles actions il faut exécuter dans 55% des cas. De même, les 
illustrations comportent beaucoup des vides informationnels (57,1% de illustrations sont sans 
titre !). Dans 93,9% des documents, il n'existe pas de légende explicative pour l’ensemble de 
l'illustration. De même, les légendes indispensables pour expliquer les différentes parties des 
illustrations sont absentes dans plus de la moitié des documents. De plus, même si les différentes 
parties sont bien identifiables, les schématisations ne possèdent pas tellement une bonne valeur 
synoptique : plusieurs illustrations sont souvent nécessaires pour fournir des données liées entre 
elles. En dépit des efforts faits pour valoriser spatialement et graphiquement les illustrations, le 
peu d'informations textuelles qu'elles contiennent nécessite un travail déductif important (51% 
des documents) de la part des opérateurs. 
 
Pour toutes ces raisons, la prise d’information documentaire, son encodage, son organisation et 
les actions professionnelles qui y sont attachées risquent d’être mal adaptées à la lecture et à la 
compréhension des documents. L’objectif du paragraphe suivant est justement de mesurer la 
compréhension des documents en situation professionnelle.  
 
4. SECONDE EXPERIENCE : EVALUATION DE LA LECTURE ET DE LA 
COMPREHENSION DES AIDES TEXTUELLES PAR 10 OPERATEURS A 
BAS NIVEAUX DE QUALIFICATION 
 
4.1. PRINCIPES METHODOLOGIQUES 
Echantillon et procédure 
Dix opérateurs occupant des postes à bas niveaux (personnes se situant au niveau VI de l’échelle 
de l’éducation nationale, au niveau Vbis, c'est-à-dire niveau C.A.P sans obtention d’un diplôme) 
ont été interviewés sur la base d’un entretien d’explication. L’opérateur devait « expliquer son 
travail en lisant le mode opératoire qui correspondait à son poste de travail ». L'objectif était ici 
de vérifier notre second axe d'hypothèses concernant les difficultés effectives de compréhension 
que les opérateurs rencontrent dans les documents. Chaque passation a nécessité entre vingt 
minutes et une heure prises sur le temps de travail. Les verbalisations des sujets ont été 
enregistrées et retranscrites, puis comparées aux documents professionnels. Pour nous permettre 



d'analyser les stratégies de lecture qui soient les plus proches de celles pratiquées en situation 
réelle de travail, nous avons laissé libre choix aux opérateurs de lire ou de ne pas lire les 
informations contenues dans les énoncés. 
 
Techniques d’analyse des entretiens 
Les entretiens ont été analysés en comparant les verbalisations réelles (enregistrées) des 
opérateurs avec le contenu exact du document. Cette comparaison permet d’évaluer ce qui est lu 
ou non, ce qui est compris ou non. Après avoir repris les documents correspondant aux 
protocoles, nous avons listé tous les mots des énoncés en fonction de leurs caractéristiques 
grammaticales et lexicales (13 catégories au total) :  
-  abréviations de verbe : MEP, appro… 
-  abréviations de nom : S/E , SEPP auto 
-  abréviations d'adjectif : D, AV, art… 
-  adjectifs/ adverbes spatiaux : droit, gauche, avant,   arrière, haut ... 
-  adjectifs verbaux : assemblé, centré, articulé, serti… 
-  adjectifs spécialisés de la langue : résiduel, gyroscopique, fréquentiel… 
-  adjectifs de la langue courante : autre, général… 
-  verbes substantivés : moulage, centrage, vissage, sertissage… 
-  verbes d’action : contrôler, positionner, écrire… 
-  noms de la langue courante : poste, temps, numéro, carton ... 
-  noms spécialisés : écrou, carter, axe, verrou, patte, assise … 
-  quantificateurs : 4 ,4, 1/3 ... 
-  références chiffrées : 12645 GH32… 
Pour mettre en évidence les stratégies de lecture des opérateurs de bas niveau de qualification et 
les difficultés de compréhension qu'ils rencontrent en fonction du type de mots, nous avons 
élaboré 5 indicateurs permettant de mesurer la lecture et/ou la compréhension : 
-  Non lu et non pris en compte : mots non lus et non pris en compte dans l'explication donnée 
-  Non lu et non compris : mots non lus et non compris 
-  Lu et non pris en compte : mots lus mais non pris en compte dans l'explication donnée  
-  Lu et non compris :  mots lus mais non compris 
-  Compris : mots lus et compris. 
 
4.2. PRINCIPAUX RESULTATS QUANTITATIFS 
Les résultats qui suivent présentent les fréquences de lecture et de compréhension des termes 
rencontrés dans les modes opératoires par 10 opérateurs de bas niveau de qualification3.  
Le tableau 1 montre que seulement la moitié des termes (204 soit 54,8%) utilisés dans les modes 
opératoires sont lus et compris. Parmi l’autre moitié, une partie des mots ne sont jamais lus ni 
pris en compte dans l’explication (79 soit 21, 2%), d’autres ne sont pas lus, ni compris lorsque 
l’interviewer pose la question à l’opérateur sur leur signification (33 soit 8,9%), d’autres mots 
sont lus mais ne sont pas pris en compte dans l’explication de la tâche (26 soit 7%), et enfin, 
d’autres sont lus mais pas compris (30 soit 8,1%). 
 
Les analyses suivantes visent à différencier ce qui est lu de ce qui n’est pas lu ; et ce qui est 
compris de ce qui ne l’est pas. 
 

                                                             
3 Lorsque les mots apparaissent plusieurs fois de suite, comme c’est le cas le plus fréquent dans les modes opératoires, ils n’ont 
été comptabilisés qu’une seule fois. Après élimination des mots répétés, il en est resté 372 pour l’analyse. 
 



 
Tableau 1 : fréquence (en pourcentages) de lecture / non-lecture et de compréhension / non compréhension en 

fonction des différentes catégories grammaticales et lexicales. 

 
La lecture 
Le regroupement des mots lus opposés aux mots non lus fait apparaître des différences 
significatives (khi2 = 77,61, p = .0001, ddl = 12) entre la lecture ou la non lecture des termes en 
fonction de leur appartenance grammaticale ou lexicale. En effet, les verbes d’action sont le plus 
souvent lus (92,9%) et les références chiffrées se rapportant aux pièces, les moins lues (88,9%). 
Les termes spécialisés, même s'ils ne sont pas toujours compris, sont aussi généralement lus (88% 
des noms spécialisés et 90,9% des adjectifs spécialisés). Les noms communs et les verbes 
substantivés sont lus 7 à 8 fois sur 10. Les adjectifs sont déjà un peu moins lus (moins de 60%), 
surtout les adjectifs verbaux qui ne sont lus qu'une fois sur deux. Plus de la moitié des 
abréviations ne sont pas lues, et cela qu'elles renvoient à des noms, des verbes ou des adjectifs. 
 

La compréhension 
En distinguant la catégorie des mots non lus ou non compris, de celle des mots lus et compris, on 
peut remarquer que dans 45, 2% des cas, les mots ne sont pas compris. Ceci se manifeste à la fois 
par la non-lecture des mots, par leur lecture mais sans avoir réalisé un véritable encodage de 
l’information (non prise en compte dans l’explication), ou par des confusions concernant la 
terminologie, les actions à réaliser ou les objets à prendre en compte. Par ailleurs, cette 
compréhension est à lier à des éléments grammaticaux ou lexicaux auxquels elle se rapporte (X2 
= 108,79 p = .0001, ddl = 12). En effet, parmi les mots qui ne sont pas compris, il faut souligner 
notamment les références chiffrées des pièces ou outils (94,4%), les adjectifs, surtout les adjectifs 
spécialisés du domaine (100%), et les abréviations qui ne sont comprises en moyenne que 3 fois 
sur 10. Enfin, les résultats montrent que les verbes et les substantifs sont en général bien compris 
(dans 70% des cas). 
 

20,0 30,0 ,0 20,0 30,0 100,0

23,1 34,6 ,0 15,4 26,9 100,0

,0 58,8 ,0 17,6 23,5 100,0

33,3 ,0 23,8 4,8 38,1 100,0

50,0 ,0 44,4 ,0 5,6 100,0

,0 9,1 9,1 81,8 ,0 100,0

35,7 7,1 21,4 ,0 35,7 100,0

16,7 3,7 1,9 3,7 74,1 100,0

7,1 ,0 7,1 7,1 78,6 100,0

22,0 ,0 2,4 ,0 75,6 100,0

9,0 3,0 4,0 7,0 77,0 100,0

28,6 7,1 3,6 3,6 57,1 100,0

77,8 11,1 5,6 ,0 5,6 100,0

2 1 , 2 8 , 9 7 , 0 8 , 1 5 4 , 8 100,0
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Adjectif langue courante
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Nom langue courante

Nom spécialisé

Quantificateur

Ref chiffrée

Type de mot



5. CONCLUSION 
Pour résumer, nos résultats (cf. Barcenilla et Brangier, 1998) montrent : 
1. Le faible niveau rédactionnel des documents professionnels. Certaines difficultés éprouvées 
par les opérateurs proviennent du manque de compréhensibilité des documents, notamment parce 
que : 
- L’architecture textuelle ne facilite pas la recherche et l’encodage de l’information 
- L'agencement syntaxique rend complexe la compréhension des phrases. 
- Le vocabulaire employé est trop spécialisé pour permettre l’élaboration d’une représentation 

globale du travail.  
- La structuration des informations est parfois inadaptée, ce qui nécessite un travail inférentiel 

très important pour élaborer le cours de l’action. 
- Les consignes de sécurité n’utilisent pas tout le registre informationnel disponible pour 

faciliter leur respect et application. 
- Les illustrations sont trop peu nombreuses et ne remplissent pas les critères généraux qui 

facilitent leur compréhension. 
2. La faiblesse de la pratique de la lecture et les erreurs de compréhension de l’opérateur. 
Les opérateurs de bas niveau de qualification ayant une faible pratique de la lecture comprennent 
mal les aides au travail parce qu'ils élaborent des stratégies de lecture et de compréhension 
inadaptées. En effet : 
- La complexité de ce type de document rend la lecture et la compréhension particulièrement 

difficile. 
- Les stratégies de lecture reposent sur le principe d’économie cognitive qui vise à maximiser 

les inférences - donc le sens - à partir de très peu d’indices textuels.  
- Les incompréhensions proviennent également de la réduction du lexique de l’opérateur. 
- Enfin, le calcul inférentiel de construction du sens des documents lus n’est pas assez soutenu 

par les compétences syntaxiques des opérateurs. 
De ces faits, l’amélioration des documents est souhaitable, à la fois pour l’entreprise et pour les 
salariés. Dans cette perspective, la mise au point d’une démarche de rédaction, d’implantation et 
de gestion des documents dans les entreprises ; démarche qui tiendrait à la fois compte de 
l’ergonomie des aides et du développement organisationnel de l’entreprise, pourrait trouver de 
nombreux champs d’application. 
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Résumé 
Cette étude concerne les biais constatés dans des analyses d'incidents de contrôle aérien. Afin de 
mettre en évidence l'influence de l'analyste sur le contenu d'une base de donnée de sécurité, nous avons 
observé des situations d'enquêtes après incident. Ce texte rapporte l'analyse des verbalisations des 
enquêteurs au sujet d'enregistrements automatiques d'incidents. Il contient également une étude sur les 
fiches d'incidents. Les principaux résultats nous permettent de supposer l'existence de biais intuitifs 
affectant la recherche des informations et le diagnostic causal. Le modèle de sécurité implicite de 
l'enquêteur orienterait son analyse et par conséquent l'ensemble du système de retour d'expérience 
contenant la prévention. 
 
Mots-clés : Analyse d'incident, Biais intuitif, Modèle de sécurité, Contrôle aérien.  
 
 1. INTRODUCTION 
 
L'apparente fiabilité de la partie technique des systèmes à risque contraste avec le nombre croissant de 
rapports d'accident portant l'étiquette "cause humaine" ou "facteur humain". Ce constat a initié un 
grand nombre d'études sur les formes, les conditions mais aussi les récupérations des erreurs. Les 
responsables de la sécurité de ces entreprises ont mis en place un processus de retour d'expérience 
(REX) dans ce but. Le REX consiste en :  

• un recueil de faits concernant un incident, 
• une analyse causale pour expliquer les conditions de sa genèse, 
• la proposition de mesures de prévention afin d'éviter son renouvellement. 

 
Néanmoins, après une dizaine d'années de compilation de données (notamment les ASRS2), des 
questions  se posent pour améliorer son efficacité dans la prévention des catastrophes :  

• Comment à partir d'une base de données d'incidents choisir les indicateurs d'une 
catastrophe possible (Amalberti, 1995) ? Les processus incidentels sont-ils isomorphes aux 
processus accidentels ? La fréquence d'un problème est-elle une aide à la prévision ? Ces 
premières interrogations évoquent une hypothèse : la procédure d'analyse d'une enquête va 
influencer les informations disponibles et leurs utilisations ultérieures en terme de 
prévention. 

• Comment l'enquêteur influence-t-il les informations contenues dans la base de données et 
les mesures de prévention envisagées ? Quelle définition de l'erreur utilise-t-il ? Quelles 
sont les informations recueillies ? Comment les structure-t-il après analyse ? Quelles sont 
les moyens de prévention qu'il propose ? 

                                                
1 Ce travail est effectué en collaboration avec le Centre d'Etude de la Navigation Aérienne et l'Institut Français de la 
Sécurité Aérienne. Nous tenons à remercier particulièrement S. Figarol et J.C. Boitier. 
2 Aviation Safety Report System 



 
Notre étude (Barriquault, 1998) a pour objectif de mettre en évidence les modèles de causalité qui 
guident les enquêteurs dans leur analyse d'incidents et leurs mesures de prévention.  
Nos hypothèses sont les suivantes : 

• L'analyse d'incidents contient certains biais de l'analyse causale intuitive.  
• Ces biais sont les révélateurs du modèle de causalité implicite utilisé dans l'enquête. 
• Les conclusions des analyses vont orienter le choix des mesures de prévention. 

 
 2. PROCEDURE  
 
Les enquêteurs sont chargés d'analyser les incidents (incidents de contrôle et airprox3). Ils disposent 
d'enregistrements radio et radar automatiques, de retranscriptions des conversations avec les pilotes, de 
témoignages de contrôleurs et d’explications obtenues lors des entretiens. A partir de ce matériel, ils 
inférent un certain nombre de causes des dysfonctionnements constatés et les notent sur des fiches 
d'incidents. Ces fiches seront la source de la base de données nationale de sécurité. Les conditions 
isolées par l'enquêteur afin d'expliquer un incident sont alors disponibles ainsi que leurs mesures de 
prévention associées. 
 
Notre étude consiste à présenter aux enquêteurs des enregistrements automatiques de 16 incidents 
réels. Ces enregistrements permettent un contact avec la situation radar et radio, avant et au moment 
du problème. Nous leur demandons de verbaliser à haute voix, durant la présentation d'un incident, 
l’analyse causale qu’ils font de cet incident.  
Par ailleurs, nous traitons les fiches écrites des mêmes incidents. 
 
 3. METHODE D'ANALYSE DES DONNEES 
 
3.1 CODAGE DES VERBALISATIONS ET DES FICHES D'INCIDENTS 
Une condition est un fait ou une inférence à partir de faits intervenant dans la chaîne causale menant à 
l'incident. Nous isolons les propositions ou les groupes de propositions constituant les conditions 
nécessaires à la réalisation de l'incident verbalisées par un analyste.  
Nous notons trois types de conditions : (1) les prises d'informations pertinentes, (2) les diagnostics de 
la situation, (3) les inférences sur le comportement et les traitements cognitifs des contrôleurs, ou les 
inférences sur le contexte.  
La même procédure est utilisée pour les conditions reportées dans les fiches d'incidents. 
 
3.2 CL ASSIFICATION DES CONDITIONS ET DES MESURES DE PREVENTION 
Nous classons les différentes conditions verbalisées selon leur place dans le processus incidentel. Deux 
dimensions sont retenues :  

• leur position dans le temps : (1) durant l'incident, (2) une courte période précédant l'incident 
(au plus 24 heures avant), (3) une période très en amont (au delà de 24 h avant l'incident). 

• le niveau dans l'organisation : (1) individu, (2) équipe, (3) organisation, (4) politique. 
Ensuite, un codage identique est utilisé pour les rapports écrits d’analyse. 
Enfin, nous distinguons 4 classes de mesures de prévention envisagées dans les fiches d'incidents selon 
leur niveau d’application à propos : (1) du contrôleur, (2) de l'équipe, (3) de l'organisation ou (4) des 
décisions politiques.  
Ces codages basés sur des inférences sont effectués indépendamment par deux individus experts dans 
le domaine.  

                                                
3 Un airprox est une procédure d'enquête demandée par un commandant de bord estimant qu'un croisement avec un autre 
aéronef a été contraire à la sécurité. 
 



 4. RESULTATS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1: Classification des conditions verbalisées en fonction du niveau dans l'organisation  (%) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2: Classification des conditions écrites dans les fiches d'incident en fonction du niveau dans l'organisation (%) 
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 Fig. 4 : Classement des causes dans le processus temporel de l’incident à partir des fiches d’incidents. 
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Figure 3: Niveau organisationnel des mesures de prévention écrites dans les fiches d'incidents 
 
 
4.1 LES CONDITIONS DANS LE PROCESSUS TEMPOREL DE L'INCIDENT  

• Les enquêteurs sélectionnent les causes les plus proches de l'incident dans le temps. Ils 
privilégient les faits concomitants à l’événement, autour ou dans la salle de contrôle (figure 
1 et 2). Ils verbalisent principalement des conditions situées durant la période incidentelle 
(76% de l’ensemble des conditions relatées). Il s’agit d’erreurs comportementales (actions 
réalisées ou omises) et cognitives (règles ou connaissances non appliquées). La hiérarchie 
et les organisateurs n’intervenant pas directement durant l’activité du contrôleur, aucune 
action organisationnelle n’est citée à ce moment du processus incidentel.  

• Ensuite, le deuxième groupe de facteurs verbalisés se place pendant la période qui précède 
l’incident (12,3%). Les actions incidentogènes relatées touchent davantage le collectif de 
travail (7,8%). Les thèmes récurrents sont les procédures de dégroupement, la gestion 
commune d’un conflit entre le radariste et l’organique, la surveillance d’un élève, la 
répartition des rôles dans l’équipe.  

• Enfin, le dernier groupe de conditions est en amont de la phase effective de contrôle : 
durant l’organisation du travail (10,8%). L’arbre causal obtenu à l’aide des verbalisations 
remonte dans quelques cas jusqu’à des décisions prises dans les différentes subdivisions 
(contrôle, étude, instruction, exploitation). Elles concernent notamment la disposition des 
horaires de travail, l’organisation collective de la salle de contrôle ou la formation de 
l’ENAC. 

• La tendance des résultats obtenus avec les fiches d’incidents est la même que celle obtenue 
avec les entretiens : les deux principaux groupes de causes sont des faits concernant la 
période même de l’incident. Ce sont d’une part, le comportement et les connaissances du 
contrôleur radariste (47,9%) et d’autre part, le contexte de l’incident (25,9%). 

 
4.2 LA PLACE DES CONDITIONS DANS L'ORGANISATION 

• Dans leurs verbalisations et leurs fiches d'incidents, les enquêteurs attribuent les conditions 
aux opérateurs plutôt qu'au contexte ou à l'organisation. La classe de conditions la plus 
citée concerne directement l’opérateur de première ligne et son activité (45% durant les 
verbalisation et 50 % dans les fiches ).  

• La recherche de faits s’arrête après la découverte d'une cause typique et fréquente. Des 
causes sont évoquées régulièrement : « dégroupement non-effectué », « pas de réaction au 
filet de sauvegarde ». Leur verbalisation provoque la fin de l’analyse causale : "la" cause de 
l'incident est trouvée. La découverte d'une cause typique détermine ainsi la profondeur du 
niveau d'analyse. 

• Durant l’organisation en amont, on retrouve également une majorité de conditions 
« latentes » touchant les différentes subdivisons et les décisions politiques. On remarque 
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que les conditions latentes (organisation du travail et décisions politiques) sont davantage 
exprimées oralement dans les verbalisations (12,3%) que dans les fiches écrites (7,1%). 

 
4.3 LE NIVEAU ORGANISATIONNEL VISE PAR LA PREVENTION 

• Les données indiquent que les mesures centrées sur le contrôleur sont bien plus importantes 
que les mesures organisationnelles (figure 3). Il s’agit de mesures visant des actions (à 
réaliser ou à ne pas omettre) et des processus cognitifs (règles ou connaissances à 
appliquer) et plus généralement, des nouvelles procédures à appliquer.  

• Aucune mesure touchant les décisions politiques ne sont citées alors que ce type de 
décisions est souvent fondamental dans l'évolution du système du contrôle aérien et de 
l'aviation civile. 

 

 5. DISCUSSION 
 
Nous retrouvons certains biais de l’analyse causale naïve dans l’analyse experte d’incidents : 

• Le biais d’attribution (Kelley, 1973) : il consiste à surestimer les conditions concernant les 
hommes alors que les conditions touchant le contexte ou l'organisation sont peu citées. 

• Les biais induits par la proximité dans le temps et l’espace des facteurs invoqués (« illusion 
de corrélation ») : les résultats obtenus confirment l'existence des biais de proximité 
temporelle et spatiale. L'enquêteur privilégie les faits les plus proches de l’événement à 
expliquer dans son analyse causale.  

• Les biais par omission d'informations. Il complète le biais précédent. En effet, si certaines 
conditions sont mises en avant, d'autres sont ignorées dans les fiches d'incidents. 

• Les biais induits par la typicalité ou la fréquence de certaines conditions. 
 
Au delà des biais naturels issus de l’intuition quotidienne, nous pouvons supposer l’existence de 
certaines difficultés administratives pour collecter, analyser des informations organisationnelles ou 
politiques. Une auto-modulation provenant du rédacteur lui-même est possible. Une modulation 
supplémentaire provenant des supérieurs hiérarchiques ou des organismes liés à cette subdivision peut 
également  être supposée. Ces hypothèses demanderaient une étude plus approfondie. 
Par conséquent, les enquêteurs privilégient dans leur compte-rendu les éléments pour lesquels ils 
pensent à une solution associée, et inversement, ils suppriment de leur compte-rendu les éléments pour 
lesquels ils imaginent moins facilement une solution (un changement profond d’organisation du 
travail, de hiérarchie ou de matériel). Les mesures de prévention sont donc en rapport avec leur place 
dans l'organisation et avec leur pouvoir d'action. Elles se limitent à la salle de contrôle mais 
n'atteignent pas les zones de décision importantes. 
 
A partir de ce constat, il est possible de déduire le modèle qui dirige l’enquête : 

• Le modèle de causalité qui dirige la recherche des informations et leur analyse semble être 
une association entre le modèle comportemental de proximité et le modèle systémique. 
Cependant, si l’existence de facteurs contextuels et organisationnels est prise en compte, les 
éléments de l’enquête démontrant des erreurs humaines sont privilégiés. Il semblerait donc 
que les enquêtes soient construites à partir du modèle implicite de la cause unique (un 
problème technique ou la « responsabilité » du contrôleur). 

• Le modèle de prévention vise la suppression des erreurs et non leur gestion par l'opérateur 
ou le système. Le système du contrôle aérien n’améliorera sa fiabilité qu’après disparition 
des erreurs des contrôleurs. 

• Plus généralement, le modèle de sécurité est centré sur l'opérateur. Le maillon faible du 
système est le contrôleur radariste.  

 
 



 6. CONCLUSION 
 
Nos résultats nous orientent vers l’hypothèse d’une construction historique et sociale (Gras & al., 
1994; Kouabenan, 1984, 1999) mais aussi cognitive du concept d’erreur humaine. Il semble que le 
chiffre mythique de 75 % d’erreurs humaines dans les causes d’accidents soit en grande partie issu de 
biais intuitifs des enquêteurs facteurs humains4 dans leurs analyses.  
Une analyse causale est toujours une sélection de faits parmi les possibles en fonction d’objectifs 
particuliers. Ces dernières années, les bases de données d'incidents-accidents ont accumulé des faits 
permettant d'argumenter des mesures aussi différentes que celles visant l'élimination des erreurs, 
l'amélioration de la conscience de situation ou la gestion organisationnelle.  
La sur-optimisation de la performance et surtout l’entreprise d’éradication des erreurs humaines 
semblent des obstacles à un contrôle écologique du risque (Wioland,  1997). Le retour d’expérience ne 
servirait plus la sécurité s’il était utilisé pour justifier de telles mesures. Des études récentes 
démontrent que des approches associant plusieurs champs disciplinaires comme la sociologie, la 
psychologie cognitive, l’ergonomie ou l’ingénierie  dans une analyse d’incident permettent un meilleur 
contrôle des biais naïfs possibles (Reason, 1997; Lee, 1998). De plus, des précautions 
méthodologiques sont indispensables à la construction d’une base de donnée fiable. (Fischhoff, 1983). 
  
Au delà de ces considérations pratiques, les modèles théoriques qui guident les enquêtes évoluent. 
Dans les décennies précédentes, l’enquête sécurité s’est affinée. L’expert « facteur humain » a 
recherché successivement une, puis plusieurs « causes » humaines et aujourd’hui, organisationnelles 
(Pariès & Amalberti, 1999). Mais, le modèle de causalité qui dirige les enquêtes systémiques actuelles 
reste inchangé : c'est un modèle déterministe de l’accident. En pratiquant l’attribution-suppression des 
« causes », l’expert espère éliminer l’accident futur. Or, il a toujours un temps de retard sur la 
catastrophe car le nombre des chemins qui conduisent à un type d’accident augmente 
exponentiellement avec la profondeur d'analyse. Lister les micro-conditions d’incidents afin de prévoir 
une catastrophe semble aussi illusoire que de mesurer les battements d’ailes de papillon pour prévoir 
un ouragan. L'application du REX aux dysfonctionnements mineurs qui caractérisent le 
fonctionnement normal du système, démontre donc ses limites (Amalberti & Barriquault, 1999). 
En revanche, les types de formes que peut prendre l'issue d'un accident sont prédictibles5. Certains 
travaux (Pariès, 1999) consistent à distinguer des grandes classes d’accidents « normaux » (Perrow, 
1984) et d’en élaborer des protections. 
Un système fiable est un système qui, à la fois réagit aux événements, mais également les anticipe. Le 
modèle réactif a été et, est toujours efficace pour apprendre les facteurs majeurs de risque. Il gagnerait 
à être relayé par un modèle anticipatif. Une combinaison des deux approches serait alors une nouvelle 
voie à explorer pour le management de la sécurité. 
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Résumé : 
Lors d'une intervention, les concepteurs sont souvent amenés à exposer à l'ergonome les 
principes et le fonctionnement du système en cours de conception. Pour cela, dans le cadre des 
projets relatifs à la conduite des trains, ils utilisent un schéma d'aide à la communication qui 
rend compte à la fois des dimensions temporelles, de distance, de vitesse et d'environnement 
de la future activité de conduite. Ce même formalisme est également utilisé dans l'entreprise 
pour comprendre des accidents, concevoir de nouvelles procédures de travail, former, ... 
La multi-utilisation de ce formalisme en rend l'étude incontournable dès l'analyse de la 
demande. 
Les limites de ce formalisme sont présentées en regard des dimensions de la situation qui sont 
pertinentes pour l'ergonome. 
Deux de ces dimensions sont absentes du support de réflexion des concepteurs : le caractère 
situé du travail du conducteur de train et l'existence des connaissances de l'opérateur sur son 
travail. 
D'une façon générale, les explications fournies précocement par les concepteurs sur le système 
technique sont vues comme un moyen privilégié pour inférer les caractéristiques de la future 
situation de travail qu'ils jugent essentielles et identifier rapidement les points sur lesquels 
l’action de l’ergonome devra porter. 
 
Mots clefs : 
Transport ferroviaire, de communication, représentation de la future situation de travail par les 
concepteurs, projets de conception, méthodologie ergonomique. 
 
Abstract : 
Explanations given by project team to ergonomists early in a design project present specific 
features. 
These features are studied in function of the relevant aspects of the future working situation 
from an ergonomist viewpoint. Missing dimensions of designer representation concerning the 
future working situation emerge from this analysis. This paper is centered on train driver 
activity but the approach is of interest for others contexts. 
The approach is discussed in terms of : 

• important issues to stress during ergonomic intervention, 
• best understanding of the parterns representation during the design process, 
• different ways to take into account human being in the design process thanks to an 

alternative representation of the future working situation. 
 
Keywords : 
Railway transportation, designer representation of future working situation, design projects, 
ergonomic méthodology. 
                                                             
1 Les opinions présentées dans cet article sont celles de l'auteur et n'engage pas son entreprise. 



 

1. Introduction 
Les projets sont des lieux où se confrontent les représentations des différents partenaires y 
participant. 
Dans un projet de conception, l'ergonome est alors souvent le seul à problématiser l'activité 
des opérateurs. Pour lui, "l'exécution du travail" ne va pas de soi actuellement et n'ira pas de 
soi lorsque le projet se sera concrétisé. 
Quelle que soit l'intervention, l'ergonome doit tenter : 

• de comprendre le système technique en conception [Hoc, 1996] : son objectif, ses 
finalités et son fonctionnement, 

• de cerner la représentation des partenaires avec qui il travaille [Bernard, 1998] sur 
l'objet de la conception proprement dit et l'activité future des opérateurs. 

 
Le point de vue développé ici est d'attirer l'attention de l'ergonome sur les explications 
précocement données par les concepteurs comme un moyen d'accéder à la fois à leur 
représentation et au mode de fonctionnement du système technique. 
 

2. Le système à concevoir 
Dans le cas présenté ici, les explications sont communes à tous les systèmes de protection et 
de contrôle des trains (système d'espacement des trains géré automatiquement, élaboration 
d'un nouveau système automatique de contrôle de vitesse, adaptation ou création de nouvelles 
dispositions réglementaires, conception d'un nouveau système de signalisation). 
 
Actuellement, l'élaboration de systèmes techniques d'ATC (Automatic Train Control) 
constitue le but de nombreux projets d'entreprises ferroviaires destinés à améliorer la sécurité 
comme la fréquence des circulations ferroviaires. Ces projets sont aussi bien nationaux 
(KVIM2, KVB3, KVBp4, VISA5) qu'internationaux (ASTREE6, ERTMS7, ETCS8). 
 

3. L'analyse de l'activité d'explication concepteur => ergonome 
Lors de l'analyse de la demande, on peut distinguer 2 types d'explication concernant un projet 
de nouveaux systèmes de protection et de contrôle des trains : 

1. l'exposé des principes (finalités, objectifs, fonctionnalités, philosophie de conduite, 
organisation des modules techniques, ...) qui porte sur des connaissances 
déclaratives, 

2. l'exposé du fonctionnement (déroulement dans le temps) du système en cours de 
conception. 

Ce sont seulement les explications sur le fonctionnement du futur système qui nous 
intéresserons ici.  
 
Des analyses ont déjà été engagé dans des domaines orientés grand public [Richard, 1983]. Ces 
analyses ont permis d'identifier une logique concepteur ("Si tel et tel module est mis en oeuvre 
alors tel effet" => A permet de faire B) et une logique utilisateur ("Si je veux tel effet, alors je 
dois faire telle et telle action" => Pour avoir B, je dois faire A). 
 
 
 
                                                             
2 Contrôle de Vitesse Intra Muros 
3 Contrôle de Vitesse par Balise 
4 Contrôle de Vitesse par Balise Permissif 
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7 European Rail Traffic Management System 
8 European Train Control System 



Dans le contexte ferroviaire, l'explication du fonctionnement d'un nouveau système de 
conduite repose, plus souvent, sur une représentation graphique schématique qui présente les 
éléments que le concepteur considère comme clefs dans l'explication. Il s'agit en ce sens pour 
lui d'un support mnésique. 
 
Pour l'ergonome, comme on le verra, ce support de communication peut être vu comme un 
moyen d'accès à la représentation qu'a construit le concepteur de la future situation de travail. 
On tiendra ainsi la même attitude que celle à laquelle se réfère [Latour, 1989 pp. 514-526] 
lorsqu'il rapporte la rencontre de La Pérouse, lors d'un de ses voyages de découverte, avec des 
pécheurs chinois. Le grand navigateur, désirant se localiser, considérait le support de la 
discussion avec les pécheurs chinois à qui il demandait son chemin (quelques traits sur le 
sable), non seulement, à l'instar des pécheurs, comme un moyen de communication permettant 
de mieux se repérer, mais aussi comme objet de connaissance et de capitalisation de 
connaissance pour les spécialistes de la géographie naissante dont il était in fine le 
représentant. 
 

3.1. La construction et le contenu du support de communication 
Dans notre contexte, le schéma qui sert de support aux explications données par les 
concepteurs aux ergonomes est composé de trois types d'éléments présentés dans un ordre 
immuable. 
 
D'abord, l'axe des coordonnées est posé (la vitesse en ordonnée, et l'espace en abscisse). L'axe 
des distances a également la mission de représenter la flèche du temps puisque le temps de 
parcours est fonction de la vitesse de déplacement. 
 
Ensuite, les éléments extérieurs au train sont positionnés sur l'axe de l'espace/temps. 
Il s'agit, selon le cas : 

• des signaux,  
• des zones de travaux, 
• des balises9 ou des zones de transmission continue10,  
• des obstacles (vache, barre de court circuit, autre train, ....), 
• des quais voyageurs, des voies divergentes et convergentes. 

 
Enfin, au fil des explications, apparaît l'état des éléments dynamiques qui, selon les cas, 
peuvent être : 

• bien sûr, la position du train, 
• mais aussi, l'état des signaux (J = avertissement, C = Carré, ...), 
• la courbe de vitesse contrôlée par le calculateur embarqué, 
• l'affichage des interfaces de conduite en cabine, 
• la courbe de vitesse réelle d'un train fictif. 

 
Un exemple le plus exhaustif possible de ce type de représentation est présenté ci-dessous 
avec le nom de chaque élément et, au-dessus, l'ordre avec lequel il apparaît lors de la 
construction du support : 
 
 

                                                             
9 Les balises informent ponctuellement le train pour qu'il calcule une courbe de vitesse limite à respecter par le 
conducteur. 
10 A l'inverse des balises, les zones de transmission continue permettent à tout moment de fournir aux trains 
l'information nécessaire pour qu'ils calculent leur courbe de vitesse limite. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Schéma support d'explication (chaque légende renseigne sur le nom de l'élément présenté et le 

moment de son apparition) 

 

3.2. Intérêts de ce support pour la communication 
Ce support présente de multiples intérêts pour communiquer sur un système d'ATC. 
D'abord, c'est un moyen de communication formalisé mais facile à comprendre qui, malgré sa 
simplicité, est suffisamment puissant pour rendre compte de plusieurs dimensions de la 
situation (espace / temps / vitesse / environnement ferroviaire). 
Ensuite, il est facile à modifier ce qui permet de tester plusieurs scénario par l'ajout d'éléments 
supplémentaires ou la modification de l'état des éléments dynamiques. Ainsi, il permet le 
travail en groupe en temps réel ou différé. 
Enfin, il est durable puisqu'il ne disparaît pas aussitôt exprimé comme le font les paroles et 
permet ainsi aux différents interlocuteurs de posséder un référentiel commun. Il représente 
donc un cadre à la réflexion et détermine, de ce fait, un espace problème pour comprendre et 
envisager le comportement de l'ADC11 dans la situation ainsi décrite. 
 
 

3.3. Utilisation de ce support à la communication 
En raison de ces indéniables qualités, on peut constater que ce type de représentation est 
utilisé : 

• dans des groupes de conception pour "tester" virtuellement le comportement du 
système homme/machine (nouvelle procédure, nouveau contrôle de vitesse 
embarqué, nouvelle signalisation, ...), 

                                                             
11 Les termes conducteur, mécanicien, agent de conduite, ADC sont tous à considérer comme synonyme dans cet 
article. 

00 000 

3 
Interface de conduite 

xxxxxxxx 

3 
Vitesse 

contrôlée 

2 
Obstacles 
(Autres 

circulations) 

2 
Zone de 
travaux 

2 
Balise  

1 
Axe de 

la 
vitesse 

1 
Axe de 

l'espace 
/temps 

2 
Zone de 

transmission 
continue 

J C 

3 
Vitesse réelle 
d'un mobile 
imaginaire 

3 
Etat du signal 

2 
Position 
du signal 

3 
Etat du signal 

2 
Voie 

convergente 
ou quai 
voyageur 

2 
Position 
du signal 

3 
Position du 

train 



• dans des manuels, pour former les opérateurs sur le système technique ou 
réglementaire avec lequel ils conduisent ou conduiront [Document interne SNCF B ; 
Document interne SNCF C ; Document interne SNCF D], 

• dans des communications écrites nationales et internationales pour présenter le 
fonctionnement d'un système [Guilleux & Kieken 1996 ; Lancien, 1995 ; Andersson, 
1988 ; Herisse, 1989], 

• dans certaines enquêtes de sécurité, pour expliquer le comportement du conducteur 
lors d'un accident, 

• et, bien sûr, durant la phase d'analyse de la demande d'une intervention, pour 
expliquer le fonctionnement d'un système d'ATC aux intervenants. 

Ainsi, malgré la diversité des finalités comme des destinataires de la communication, le même 
support est utilisé. 
En raison de son utilisation dans ces nombreux contextes, ce support accède à une position 
stratégique. En effet, cette représentation, comme tout mode de représentation, possède ses 
propres limites ; dans notre cas, elles pèsent sur plusieurs domaines d'activité de l'entreprise 
(conception, formation ou analyse de sécurité). 
De plus, dans la mesure où ce support peut servir à l'ergonome pour véhiculer sa propre 
pensée, il est utile de connaître ses caractéristiques afin d'éviter de généraliser abusivement des 
résultats valides seulement dans le cadre de ce modèle. 
Enfin, dans la mesure où cette représentation est émise spontanément par les concepteurs, elle 
peut être considérée comme la façon dont les concepteurs envisagent la future situation de 
travail. A tout le moins, on peut craindre que les éléments absents de cette représentation 
graphique, le soit aussi de l'idée que les concepteurs se font de la future situation de travail et, 
par là même, que ces éléments ne puissent leur servir à envisager l'activité de l'homme dans le 
système à concevoir. 
Dans tous les cas, on peut dire sans risque de se tromper que les éléments qui ne sont pas 
formalisés sur le support ont un statut différent de ceux y figurant clairement. 
 
 

4. Analyse critique du support de communication 
C'est à partir de nombreuses observations de l'activité des conducteurs de trains que nous 
étudierons les caractéristiques de cette représentation. 
Nous reprendrons chaque information utilisée dans le formalisme présenté plus haut pour voir 
quel statut lui accorder dans une approche centrée sur l'activité des conducteurs de trains. 
 

4.1. Les axes du schéma : 
Les notions de temps, distance et vitesse servent de fondement au formalisme étudié ici. 
A l'inverse de ce que semble suggérer le schéma, ces notions ne sont pas objectives et 
indépendantes de celui qui les vit. Pour l'opérateur, les notions de vitesse et de distance n'ont 
de sens que rapportées aux éléments de la situation de travail. Ainsi, la notion de vitesse n'a de 
sens que s'il s'agit de la vitesse du train ou de la vitesse limite admise par le contrôle de vitesse 
automatique. De même, la notion de distance n'a pas d'existence en soi mais doit être rapportée 
au prochain signal, à la prochaine gare, au dernier point remarquable qui vient d'être passé, 
etc... 
 
Pour détailler cet aspect, il faut souligner : 
 
pour la notion de temps : 
• que celle-ci se traduit pour l'opérateur par un sentiment de durée où intervient d'autres 

aspects que la distance parcourue à une vitesse donnée (charge de travail, fatigue, autres 
tâches, préoccupations personnelles de l'opérateur, ...). Ainsi, si une loi permet de lier 
objectivement temps/distance et vitesse sur le support de communication, cette loi 
n'existe pas pour l'opérateur, 

• que cette notion de temps du point de vue de l'opérateur est essentielle puisque 
l'entreprise ne s'engage pas à lui fournir les moyens lui permettant d'évaluer 



objectivement le temps à son poste de travail et puisqu'il lui est de ce fait intimé de 
posséder une montre bien réglée [Document interne SNCF A] dans la mesure où il est le 
seul garant du temps à bord de son mobile, 

 
pour la notion de distance : 
• qu'elle n'est évaluée par l'opérateur qu'à la vision de l'élément distant ou en observant des 

repères rencontrés sur la voie et en mémorisant leur nombre (bornes hectométriques sur 
ligne classique, fanions sur ligne à grande vitesse, poteau caténaire), 

• que, là aussi, l'entreprise ne fournit aucun moyen dans la cabine de conduite permettant à 
l'opérateur de déterminer objectivement les distances, 

 
pour la notion de vitesse : 
• que c'est la seule des trois notions de base du support de communication à être indiquée 

objectivement au conducteur, 
• que, cependant, son contrôle est in fine de la responsabilité de l'opérateur dans la mesure 

où malgré les contrôles de vitesse qui lui sont imposés et les procédures qu'il doit 
appliquer, l'opérateur, en cas de panne de son indicateur de vitesse, doit seulement 
informer de cette panne les agents au sol (sans s'arrêter ou changer de machine) et 
conduire ensuite au "jugé" [Document interne SNCF A], 

• que, dans le schéma que les concepteurs utilisent pour communiquer sur le 
fonctionnement du système technique en conception, la vitesse représente le 
déplacement du train dans le temps et l'espace. Elle dépend donc de ces deux dimensions 
dont on a pu apprécier la subjectivité lorsqu'on adopte le point de vue de l'opérateur. 

 
On peut mesurer à l'aune de ce qui vient d'être dit la pertinence des notions de temps, de 
distance et de vitesse utilisées dans le schéma comme des dimensions objectives. 
Sans rouvrir le débat de Paul Guillaume dans [Guillaume, 1979, pp. 11 et suiv.] sur la 
pertinence de présenter comme deux entités distinctes des éléments qui apparaissent 
indissolublement liés pour l'individu, il est bon de souligner que les deux dimensions 
fondamentales du schéma (distance, temps et vitesse) n'existent pas en soi pour l'opérateur et 
ne peuvent être considérées comme objectives et combinables comme le sont des mesures 
physiques. 
 
 

4.2. Les éléments extérieurs 
 
Les balises au sol et les zones de transmission continue12 : 
Les balises au sol qui sont explicitement représentées sur le schéma sont censées être 
inconnues par les conducteurs d'après leur hiérarchie. Cependant, cette règle semble 
transgressée aux dires de certains conducteurs dans les cas où il est utile de connaître 
l'emplacement de ces balises pour mieux conduire (balise de libération, balise d'annonce de 
carré, ...). Cet élément de connaissance acquis par l'ADC pour mieux comprendre la situation 
est absent de la représentation schématique utilisée par les concepteurs. 
Concernant les balises, une autre différence existe entre la représentation utilisée pour 
communiquer et celles élaborées par les agents pour conduire. La différence porte sur la 
précision de l'information. En effet, dans le schéma, la balise est précisément positionnée et 
unique. Dans la réalité, il y a plusieurs balises qui : 

• portent chacune leur information spécifique, 
• sont échelonnées sur quelques dizaines de mètres, 
• sont installées à chaque fois au cas par cas selon les contraintes techniques de la 

situation. 

                                                             
12 Il n'y a pas encore de lignes équipées de zones de transmission continue sur voie classique avec signalisation 
extérieure. Dans la mesure où l'implantation coûteuse de ces zones a pour objectif de permettre en sécurité une 
plus grande fluidité, on peut penser que celles-ci seront signalées ostensiblement sur la voie ou, de toute 
manière, clairement connues des ADC. 



Un dernier facteur renforce l'imprécision des informations utilisées par l'ADC en situation : 
une balise n'a d'effet pour le conducteur qu'après avoir été lue par un dispositif localisé à des 
endroits différents du train selon différentes contraintes indépendantes du conducteur (série 
d'engin, composition du train). 
 
La courbe de vitesse contrôlée 
La courbe de vitesse contrôlée n'est pas représentée actuellement sur les interfaces de conduite 
à l'inverse de ce qui se passe sur le schéma. Ainsi, présenter cette information comme une 
ressource directement accessible conduit le concepteur à biaiser sa représentation de la 
situation. 
Sur lignes nouvelles où le contrôle se fait "en sécurité13" par palier ou en courbe14, la 
connaissance de la ligne et une information de pré annonce en cabine suffisent aux conducteurs 
pour négocier aisément une possible réduction de vitesse. 
En revanche, sur ligne classique, dans la mesure où le contrôle de vitesse n'est pas réalisé en 
sécurité, l'absence d'information sur la vitesse à respecter est plus critique. En effet, en cas de 
réduction de vitesse, le contrôle de vitesse suit une courbe de vitesse très péjorante visant un 
point géographique précis mais variable selon les circonstances et impossible à connaître par 
l'opérateur15. 
Des études ont montrées que ce contrôle de la vitesse sur ligne classique a fortement modifié la 
façon de conduire des ADC. La raison en revient à l'absence de transparence du système qui 
contrarie les modes opératoires des agents en les laissant incertains sur la vitesse pour laquelle 
on les contrôle [Bernard & Demarest, 1995a]. 
 
Les signaux 
Si le conducteur à connaissance des signaux, il est peu fréquent qu'il ait une vision incluant 
plusieurs signaux en enfilade comme cela peut être le cas dans le support d'analyse des 
concepteurs. 
D'autre part, ces signaux ne "s'imposent" pas à l'opérateur comme pourrait le laisser supposer 
le schéma et certaines prescriptions réglementaires qui décrivent le rôle du mécanicien comme 
devant obéir immédiatement et passivement à la signalisation. Ils sont en fait perçus par 
l'opérateur grâce à une recherche de l'information guidée par une représentation interne de la 
localisation des signaux de la ligne [Bernard, 1998]. Cette caractéristique de la perception des 
opérateurs n'est pas intégrée au support de communication. 
 
Les quais voyageurs, les voies convergentes ou divergentes 
Les quais voyageurs, les voies convergentes ou divergentes qui ne sont considérées sur le 
schéma que comme de simples précisions sur l'infrastructure doivent aussi être vues comme de 
possibles éléments du modèle de la ligne qu'a construit l'opérateur grâce à sa pratique. En se 
fondant sur ce modèle, l'opérateur met en œuvre certains comportements de préparation et 
d'anticipation (réorientation de l'attention, décélération, ...) [Bernard, 1998]. 
 
Les obstacles 
Les obstacles, eux aussi sont perçus de visu par le cheminot c'est à dire que leur perception 
dépend de la disponibilité attentionnelle de l'opérateur et des conditions extérieures 
d'observation. 
A ce propos, les autres circulations qui ne sont considérées que comme des obstacles 
potentiels dans le schéma, sont en fait considérées par les agents de conduite comme des 
éléments du contexte de conduite. Dans le même ordre d'idée, la connaissance des 
caractéristiques de la population des usagers (quantité, importance des montées ou des 
descentes, ...) n'est pas exprimée dans le schéma [Aubart, 1995]. 
                                                             
13 On dit qu'un processus est en "en sécurité" lorsqu'il a été prouvé que sa fiabilité intrinsèque est au moins de 
10-9 et que son état de repli en cas de situation dégradée est totalement décidable. 
14 Ces caractéristiques du contrôle de vitesse dépendent du système technique installé (TVM 400 ou TVM 430). 
15 Ce point ne peut être repéré sur le terrain dans la mesure où le mode de calcul de la courbe de contrôle dépend 
de nombreuses sources de variabilité (paramètres initiaux saisis par l'opérateur, valeurs par défaut utilisées par le 
logiciel, installation des balises sur la voie, position des lecteurs de balise sur l'engin de traction, proximité du 
point à protéger, ...). 
 



 

4.3. Les aspects dynamiques du schéma 
 
L'état des signaux  
On peut dire à peu près la même chose sur la perception de l'état des signaux que sur la 
perception de la présence du signal ou d'un obstacle : cet élément ne s'impose pas à 
l'opérateur. Il est perçu grâce au modèle mental de la situation que l'agent a élaboré [Bernard, 
1998]. La référence à ce modèle est absent du formalisme utilisé par les concepteurs. 
 
L'affichage des interfaces de conduite 
Lorsqu'il est choisi de faire figurer l'affichage des interfaces de conduite sur le schéma, on 
oublie : 
• l'attitude de l'opérateur envers cette information (scrutation fréquente, prise de risque en 

parallèle, inattention aux comportements de l'interface, gestion des priorités d'action, ...), 
• l'existence d'autres interfaces ou d'autres éléments de l'ergorama présentant des 

informations susceptibles de composer des patterns significatifs ou distractifs pour 
l'opérateur. 

Enfin, il n'y a pas d'information dynamique sur l'évolution des caractéristiques des agents de 
conduite (i.e. niveau de stress, fatigue, niveau de disponibilité, ...). 
 
 

5. Synthèse et discussion 
Comme on l'a vu, la représentation de la situation de travail véhiculée par le schéma servant de 
support aux communications avec les concepteurs présente de nombreux éléments 
d'insatisfaction pour l'ergonome : 
• des éléments sont présentés sur le support alors qu'il est impossible que l'opérateur les 

connaissent (courbe de vitesse contrôlée, certaines parties de l'infrastructure, ...), 
• d'autres éléments sont présentés comme des réalités objectives indépendantes de 

l'opérateur alors qu'ils sont nécessairement circonstanciés pour lui (perception du temps, 
de l'espace, de la vitesse, des objets de l'environnement, ...), 

• enfin, des éléments essentiels qui sont intégrés par l'opérateur pour comprendre la 
situation sont absents de ce support de communication (autres tâches, orientation de 
l'attention, usage d'un modèle mental, effet d'attente, stress, sentiment de risque, autres 
interfaces, connaissance des autres circulations, des populations transportées, 
représentation de ses missions, ...). 

 
 
5.1 Que tirer de cette analyse pour l'intervention ? 
Parce que notre travail a pour finalité de souligner les différences qui existent entre l'activité de 
conduite observée par un ergonome et la représentation de la future situation de conduite 
envisagée par les concepteurs, il pointe les dimensions sur lesquelles devra porter l'attention 
de l'ergonome durant une intervention dans ce type de projet de conception. 
Ces dimensions sont relatives aux biais identifiés dans la représentation de la situation de 
travail future chez les concepteurs, à savoir : 

• l'absence des connaissances utilisées par les conducteurs pour gérer les situations de 
conduite (modèle mental de la ligne, effet de l'apprentissage, ...), 

• l'absence de la mise en situation des éléments décrits sur le schéma (sollicitations de 
l'opérateur, état physiologique, activités régulatrice, ...), 

• la présence chez les concepteurs d'éléments inconnus par les ADC en situation. 
 
Comme ces dimensions n'ont été introduites ni dans la conception, ni comme on l'a vu dans la 
culture d'entreprise (formation, analyse d'accident, ...), on peut s'attendre à ce que des 
résistances fortes apparaissent lorsque l'ergonome les portera au sein du groupe projet. 
 



 
 
5.2 Quelle attitude face à l'utilisation du schéma ? 
En plus de tirer directement partie de l'analyse des premières interactions concepteur / 
ergonome dans son intervention, le praticien peut se demander comment contourner ces 
résistances prévisibles au sein du groupe de conception. 
Quatre attitudes, déjà adoptées par nous lors de projets de conception, sont présentées ci-
dessous soit en terme d'adaptation, soit en terme de rejet du support de communication. 
 
 
5.2.1 Adaptation du support de communication : 
Pour lutter contre les résistances au discours de l'ergonome, le formalisme étudié ici présente 
plusieurs avantages. En plus de ceux listés au paragraphe 3.2, il faut souligner qu'étant déjà 
connu des partenaires de l'ergonome, il ne leur demandera aucun effort d'apprentissage. 
Cependant, dès lors que ce type de représentation schématique (et limitée comme on l'a vu 
plus haut) est utilisé pour envisager l'activité des mécaniciens dans le but de former, de 
concevoir ou d'étudier la fiabilité d'une situation, des précautions doivent être prises. 
 
De ce point de vue, le schéma dont il est question peut être utilisé de deux façons différentes : 
1) premièrement, en tentant de penser juste avec une figure fausse (comme en géométrie). Une 
liste de questions pointant les limites du formalisme peut être employée lors de l'utilisation de 
ce support de réflexion afin de souligner l'écart entre le modèle de la future situation et la 
situation de travail envisageable ou préférable du point de vue de l'opérateur [Gomes et al., 
1998]. 
2) deuxièmement, selon les problèmes que posent le projet de conception, les dimensions 
pertinentes pour l'ergonome peuvent être ajoutées au schéma classique pour rendre compte : 

• de la mise en situation de l'ADC (zone d'intensification du stress à l'attente d'une 
information, autres actions à réaliser en parallèle), [Bernard & Demarest, 1995b]. 

• de ses connaissances et de son passé proche (histoire parallèle) [Aubart, 1995], 
• d'une plus grande complétude de la situation de conduite (ajout d'une autre interface 

présente en cabine pour envisager les patterns significatifs que pourrait repérer 
l'opérateur dans sa future situation de travail [Bernard & Demarest, 1995b], 
signalement des histoires parallèles propres aux différents registres d'activité que 
doit gérer l'opérateur [Aubart, 1995]). 

 
5.2.2 Rejet du support de communication : 
1) Une attitude alternative est de rejeter toute modélisation et préférer montrer la situation 
future plutôt que de la représenter. Dans ce cas, l'usage de situations simulées s'imposent. 
Malgré les limites de cette approche, la division ergonomie de la SNCF s'est aussi engagé dans 
cette voie en justifiant puis participant à la conception d'un simulateur ferroviaire dédié aux 
études et recherches sur la conduite ferroviaire. Enfin, un poste instrumenté d'observation est 
en cours d'élaboration pour traiter aisément les données démonstratives issues du terrain. 
2) Enfin, l'intérêt est grand d'envisager un autre formalisme permettant de faire réfléchir les 
partenaires d'un projet de conception avec un outil intégrant les contraintes de l'ergonome par 
construction. Même si on peut douter de la possibilité d'élaborer un modèle qui rende compte 
de la réalité et de son caractère imprédictible, l'analyse menée ici sur le support de 
communication utilisé actuellement par les concepteurs ferroviaires permet de pointer 
quelques réquisits à ce formalisme : 

• être centré sur l'opérateur en situation, 
• représenter les connaissances expertes élaborées par les opérateurs, 
• intégrer les éléments de la situation qui peuvent être significatifs pour l'opérateur. 

 
 
Ces quatre attitudes ont été adoptées selon les circonstances. Les limites de cet article ne 
permettent pas de développer plus avant leurs caractéristiques propres, ni leurs intérêts et 
limites intrinsèques en fonction de leur situation d'utilisation. 



6. Conclusion 
Par le biais de l'étude de la représentation que les partenaires de l'ergonome élaborent 
spontanément pour étudier les futures situations de travail, l'analyse menée ici souligne ses 
limites du point de vue de l'ergonome. 
Elle met aussi en évidence l'intérêt pour l'ergonome d'étudier profondément cette 
représentation afin d'orienter son intervention. 
Finalement, elle envisage les solutions qui s'offrent à l'ergonome pour aider à faire prendre en 
compte par ses partenaires les contraintes qu'il porte dans un projet de conception. 
L'ambition de faire travailler nos partenaires sur des modes de représentation intégrant nos 
préoccupations est un enjeu crucial pour la prise en compte de l'homme dans la conception de 
systèmes techniques comme pour la capitalisation des connaissances sur l'homme au travail. 
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Résumé 

Dans toute organisation industrielle, les présupposés sur les ressorts de l'activité des opéra-
teurs sont extrêmement frustes, comparés aux études et aux soins surabondants dont on 
entoure la production et le fonctionnement des machines. Dans le regard des sciences hu-
maines, chaque "tranche" découpée dans la présence d'un homme au travail tue, par le fait 
même, son humanité essentielle. On se heurte ainsi, sur tous les fronts, à la même absence. 
Il faut donc dégager les constantes des structures dynamiques qui permettent de compren-
dre et d'intégrer véritablement l'activité des opérateurs, dans leur humanité vivante. Ce but 
ne peut être atteint par une sorte de compilation de toutes les connaissances sophistiquées 
de toutes les sciences humaines, mais plutôt par une nouvelle construction basée sur la pra-
tique. Ce but est un enjeu, non seulement de la fiabilité des systèmes industriels, mais aussi 
de la crédibilité de l'ergonomie. La réflexion présentée est sous-tendue et illustrée par la 
problématique de l'aviation civile, à travers l'expérience de pilote de ligne de l'auteur. 

Mots clés : Fiabilité, sujet, intention, présence, spontanéité corporelle, authenticité. 
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UN IMPENSE MAJEUR : LE SUJET DE L'ACTIVITE 

Deux attitudes convergentes 

L'aviation civile est organisée en trois strates très affirmées : le pouvoir réglementaire, les 
constructeurs d'avion et les compagnies exploitantes. Au-delà de leurs missions bien dis-
tinctes, un même esprit soutient chacune de ces entités, dans la mesure où elles puisent 
leurs cadres à la même source, les ingénieurs des grandes écoles. La structure technico-
organisationnelle résultante est ancrée dans un discours de logique formelle, stimulant un 
découpage cartésien qui entend tout régir au niveau de l'organisation préalable, et canton-
nant les opérateurs dans l'obligation de l'application des consignes préétablies.  

Dans un ouvrage récent, j'ai pu mettre en évidence qu'au cours des trente dernières années, 
l'activité du pilote de ligne a subi une évolution marquée par trois caractéristiques principa-
les : l'inflation non maîtrisée des procédures, l'accumulation de systèmes dotés d'une logi-
que étrangère à la spontanéité professionnelle des acteurs, la réduction au minimum du col-
lectif de travail. Les deux premières caractéristiques correspondent à la mise en œuvre de 
l'orientation positiviste énoncée. Découlant de la recherche de productivité, la troisième 
caractéristique "potentialise" les deux autres. La contrainte ainsi exercée sur les acteurs de 
première ligne menace le fragile équilibre de la fiabilité du système. L'optique sécuritaire 
actuelle a tendance à se focaliser sur les symptômes, mais c'est bien au niveau des principes 
fondamentaux qu'il faut recentrer le débat.  

L'activité du pilote de ligne n'a jamais été l'objet d'une véritable analyse et l'on en reste aux 
présupposés de l'organisation. L'approche "facteurs humains" a pu d'abord sembler combler 
un manque, mais en définitive elle légitime la structure initiale en restant sur le même type 
d'approche rationnelle fragmentaire rivée sur une justification "scientifique". Les études 
menées dans cette optique sont donc fondamentalement ambiguës. D'un côté elles apportent 
un éclairage partiel sur un segment de l'activité des opérateurs. Mais, par les mentalités fi-
gées dans les découpages disciplinaires, l'attitude habituelle qui consiste à ne voir que la 
taille du poisson que l'on a pêché en ignorant la mer, elles masquent la globalité du travail 
au lieu de participer à son dévoilement.  

On peut se demander si les observateurs "scientifiques" qui sont appelés à se prononcer sur 
la compréhension d'un site de travail ne sont pas tributaires du même tropisme scientiste 
que celui qu'on trouve dans la structure organisationnelle, mais inversé. Certes, en obser-
vant l'activité, ils reconnaissent l'implication individuelle des opérateurs qu'ils considèrent. 
Mais l'exigence scientifique leur prescrit non seulement de s'inscrire dans un découpage 
préalable en ne considérant qu'une partie du réel, mais aussi de verbaliser leurs observations 
dans un langage déjà reconnu et validé dans la séparation des disciplines. 

Un exemple d'incompréhension 

Voici un exemple. Scardigli compare, en sociologue, les "visions du monde" des pilotes de 
ligne et des concepteurs d'avion. "Tout se passe comme si, au cours de leurs études se-
condaires puis supérieures, les pilotes avaient reçu un vernis de culture scientifique, sous 
lequel continue d'affleurer une mentalité pré-logique, comme l'on disait au début du siècle 
des cultures non-occidentales. Ils étalent devant le sociologue leurs connaissances, ils nous 
expliquent la logique des procédures à suivre en cas de feu au décollage, ils nous montrent 
les cartes multicolores que l'ordinateur recalcule en permanence. Mais qu'un danger réel 



apparaisse, dans une situation d'urgence, et le pilote passe à un autre registre. Il pratique 
un monde globalisant et intuitif d'appréhension de la situation ; il accorde davantage 
confiance à la toute-puissance de sa pensée –"il sent ce que c'est", "il a déjà vu ça" – qu'à 
l'efficacité du raisonnement hypothético-déductif appris à l'école. La Renaissance, le Siècle 
des Lumières et l'Ecole publique n'ont donc pas converti les mentalités occidentales au 
rationalisme. Sous la culture savante survit la culture antérieure, une culture faite de sa-
voir-faire agricoles, de recettes médicales transmises par les anciens, voire de pensée ma-
gique. Les systèmes de pensée traditionnels ne sont pas morts !" (1995, p. 314) 

Cette déclaration mérite une analyse. En fait, les concepteurs et les pilotes ont la même im-
prégnation initiale : mis à part la spécialisation des trois dernières années, ils sont issus d'un 
tronc scolaire commun. Pendant les années de spécialisation, le contenu des modules théo-
riques de la formation des pilotes n'est pas différent, par essence, de ce qu'on apprend aux 
ingénieurs. Les deux types de formation ne sont pas opposables. D'ailleurs, chaque généra-
tion comporte un quota notable de jeunes ingénieurs qui font le choix de la carrière pilote. 

Les pilotes suivent une formation théorique effectivement moins poussée que celle des in-
génieurs, mais ils suivent une formation pratique qui polarise les acquis doctrinaux. Depuis 
sa première heure de vol en formation, le pilote justifie ses gestes par un raisonnement tout 
à fait rationnel, dans l'acquisition conceptuelle préalable, le rappel qui en est fait au briefing 
et la critique a posteriori au débriefing. Tout au long de la carrière, chaque action de pilo-
tage se fonde sur un socle imbriquant dans la même compétence l'engagement corporel et la 
construction mentale rationnelle. La professionnalité ainsi construite peut se révéler dans 
l'immédiateté d'une spontanéité corporelle face aux exigences de la scène de travail. Mais 
cette spontanéité est toujours dans un rapport de réciprocité avec l'expérience, dans une 
itération qui est constamment travaillée et retravaillée par l'intelligence discursive. Il est 
certain que, dans l'action, le pilote fonctionne sous un autre registre que le pur raisonnement 
hypothético-déductif. Mais les deux registres ne s'opposent pas, ils se complètent. 

Ce qui distingue les concepteurs-organisateurs et les pilotes, c'est leurs fonctions, qui en-
traînent des modes "d'être au monde" tout à fait distincts, comme sont distincts le discours 
et l'action concrète. La relation à la rationalité s'en trouve modifiée. Pour le pur théoricien, 
la compréhension est la visée ultime de sa démarche : "j'ai compris, c'est fini". Pour le pra-
ticien, elle est au contraire à l'origine de son opérationnalité : "j'ai compris, ça commence".1  

La compréhension des principes est bien au fondement de la rationalité de l'opérateur, mais 
l'insertion opérationnelle exige, à chaque fois, une adaptation liée à l'incertitude des situa-
tions. Mais surtout, l'exercice de la raison ne peut résoudre, à lui seul, cette incertitude, car 
l'intelligence discursive n'est pas suffisante pour nous permettre d'entrer dans le dynamisme 
du temps et de l'espace. La connaissance théorique ne produit pas, par elle-même, des effets 
tangibles, et l'incertitude ne peut se résoudre que dans le choix et la décision d'agir. Pour 
passer de la théorie exprimée par la tâche à la pratique de l'action concrète, il y a toujours 
une personne qui réalise la mission de travail, qui la crée dans le réel par son activité. 

 
                                                
1 Dans l'aviation civile, si on se centrait sur le travail du concepteur constructeur, on pourrait dire que son 
travail est aussi celui d'un praticien. Nous ne parlons pas ici de la construction des avions, mais du but final, 
qui est la pratique du transport de passagers. Dans toute situation opérationnelle, le pilote doit assumer les 
"théories" produites en amont : réglementation, procédures, principes de fonctionnement de la machine. 
 



L'insuffisance théorique 

La réponse aux sollicitations de la scène de travail est interaction physique, donc mise en 
jeu du corps. Au-delà du fonctionnement mental, la globalité de la présence d'un homme au 
travail ne peut être appréhendée que dans le domaine de l'être. Cherchant à exprimer la 
compétence du pilote de ligne, j'ai pu, adaptant à mon sujet une phrase de Bourdieu (1980, 
p.123), dire qu'une compétence est incorporée, qu'elle "n'est pas quelque chose que l'on a, 
comme un savoir que l'on peut tenir devant soi, mais quelque chose que l'on est." Si la cita-
tion est éclairante, il faut la démarquer de son origine. Car le sociologue étudie comment 
l'empreinte de notre milieu social détermine, sans que nous en ayons conscience, la forme 
de nos conduites. Il résume lui-même son approche dans une phrase : "La théorie de l'ac-
tion que je propose (avec la notion d'habitus) revient à dire que la plupart des actions hu-
maines ont pour principe tout à fait autre chose que l'intention…" (1994, p.183). Si Bour-
dieu nous éclaire sur un point, il ne répond pas à notre besoin d'une théorie de l'action in-
tentionnelle.  

Dans un chapitre entier, Mendel (1992, 192-206) fait le constat du peu d'attention "portée 
de tout temps par les psychologues et les philosophes à l'acte humain volontaire et cons-
cient". On est là au point aveugle de la science, qui se complait dans la théorie, et fuit la 
"vulgarité" de la pratique. Le point commun entre les ingénieurs – concepteurs ou organisa-
teurs – et les observateurs scientifiques, c'est une structure mentale de théoricien, basée sur 
une culture occidentale qui ne sait que réduire le réel au présupposé théorique rationnel, qui 
réduit la personne à une opposition entre le corps et l'esprit, en assignant au corps les fonc-
tions "animales" et aux choses de l'esprit la noblesse des spéculations. 

Or l'activité d'un homme au travail est fondamentalement vivante, elle est toujours l'exer-
cice d'une globalité. Elle est d'abord mobilisation de l'esprit et du corps, réponse mobile 
d'une présence s'accordant aux variations incessantes de la scène de travail et de son 
contexte. Cet engagement corporel est nié par les organisateurs, qui en restent à l'illusion de 
croire que leurs consignes sont de même nature que l'action, qu'elles sont efficaces par el-
les-mêmes, et que les échecs proviennent seulement d'une "exécution" fautive. 

Les sciences humaines sont aussi dépourvues face à ce type de réalité. C'est ainsi que les 
domaines trop énigmatiques sont renvoyés à des notions vagues retranchées de l'ensemble, 
et cantonnés aux "automatismes gestuels", aux "savoir-faire", aux "connaissances implici-
tes", aux "ressources inconscientes", aux "mentalités pré-logiques". Les références récipro-
ques qui courent d'un texte à l'autre valident ces notions, constituant progressivement un 
consensus destinant à l'exil les réalités gênantes qu'on n'a pas su comprendre. Une fois le 
terrain ainsi déblayé de l'énigme, on peut "y voir clair" pour accéder à la "culture" et aux 
"véritables opérations mentales", qui sont traitées comme le noyau noble de l'activité. 

La question des principes 

L'intervention la plus classique des sciences humaines dans un secteur industriel ne remet 
pas en question la structure organisationnelle habituelle, qui sépare deux facteurs. L'entrée 
par le facteur humain convient bien à l'analyse formelle distincte de chaque discipline, 
puisqu'une grande partie de la réduction du réel est déjà opérée. La vie étant absente, il est 
plus facile de fouiller les données et de mettre en évidence les déterminismes. C'est ainsi 
que l'optique "facteur humain" se focalise sur les "erreurs" et les limitations liées à 
l'interaction humaine. 



Si, à l'inverse, on considère une personne dans son intégralité, on ne peut plus s'arrêter à ses 
déterminismes, sauf à la réduire à une pure machine mécanique ou informatique. La multi-
plicité des approches possibles d'un être humain accumule des mécanismes, mais la globali-
té de sa conduite est d'une telle complexité qu'elle ne peut s'expliquer sans l'exercice d'un 
libre arbitre. Ce qui revient à dire qu'un opérateur est d'abord une personne, que son activité 
de travail procède avant tout d'un projet qu'elle construit et réalise sur le socle de la défini-
tion de la tâche. Cette orientation permet, au contraire, la compréhension des conduites in-
tentionnelles qui réussissent, ce qui est le cas normal des situations de travail. 

La compréhension d'une activité procède donc d'une orientation préalable, dont on doit 
prendre conscience. L'exigence de ce choix, Schwartz la pose sans ambages : "Oui ou non, 
accepte-t-on de penser comme un problème épistémologique majeur les rapports du 
concept et de la vie, du savoir et de l'activité, des sciences humaines et du travail ?" 
(1996, p. 157).  

C'est bien là qu'il faut situer le débat. Dans toute controverse théorique, il y a des investis-
sements personnels qui déterminent des orientations. Certains chercheurs tiennent ferme-
ment à leur statut de "scientifiques", et il n'est ici question ni de leur dénier cette qualité, ni 
d'interférer avec les critères de scientificité qu'ils cherchent à définir. En d'autres termes, je 
laisse les débats de l'épistémologie savante aux spécialistes. Par contre, en tant que prati-
cien, je revendique la possibilité de jugement sur l'application des modèles scientifiques 
aux situations correspondant à mon expérience. Qu'ils soient modèles physiques exclusifs 
inspirant la construction des avions, qu'ils soient modèles rationnels d'organisation, qu'ils 
soient modèles de psychologie cognitive, ils cadrent les opérateurs dans des schémas 
partiels préconçus ; ce faisant, ils les amputent d'une partie de leur substance vivante.  

Ainsi, le praticien peut avoir l'occasion de mettre le modèle en doute, au nom du manque 
créé par l'amputation d'une part, mais aussi au nom d'une exigence qu'on pourrait tout sim-
plement appeler authenticité, pour employer un vocabulaire volontairement décalé. Est au-
thentique "ce qui exprime une vérité profonde de l'individu et non des habitudes superficiel-
les, des conventions" (petit Robert). 

Cette exigence, c'est une volonté de respecter le vécu des personnes, le refus des sophistica-
tions stériles et des chasses gardées, la recherche de "ce qui marche", au plus près des faits 
et en amont des doctrines. Il s'agit de questionner les évidences – par exemple la présence 
d'une personne au travail – pour reconnaître une totalité, corps et esprit mobilisés dans une 
maîtrise simultanée de l'espace situé et du temps présent. Il s'agit pour chacun de penser son 
propre vécu, puisque "chacun peut sentir à partir de sa propre expérience que ce qui se 
pense et s'énonce en termes de dualité se vit en termes de totalité et de complexité" (Jon-
ville-Pécron). 

Cette démarche questionne aussi l'attitude des scientifiques, comme le fait Bourdieu (1994, 
p. 219) : "Ainsi, ce que les philosophes, les sociologues et tous ceux qui font profession de 
penser le monde ont le plus de chances d'ignorer, ce sont les présupposés qui sont inscrits 
dans le point de vue scolastique, ce que, pour réveiller les philosophes de leur sommeil 
scolastique, j'appellerai, par une alliance de mots, la doxa épistémique : les penseurs lais-
sent à l'état impensé (doxa) les présupposés de leur pensée, c'est-à-dire les conditions so-
ciales de possibilité du point de vue scolastique, et les dispositions inconscientes, généra-
trices de thèses inconscientes, qui sont acquises au travers d'une expérience scolaire, ou 



scolastique, souvent inscrite dans le prolongement d'une expérience originaire (bour-
geoise) de distance au monde et aux urgences de la nécessité".2 

La  structure dynamique de l'activité d'un homme est l'impensé majeur sur lequel je veux 
attirer l'attention. En son absence, on utilise des concepts partiels issus des sciences de 
l'homme, sans que les liens posés entre eux soient vraiment légitimés, sans que la vérifica-
tion avec les situations vécues soit formellement établie, sans que les lacunes des connais-
sances soient même repérées, sans que les quelques tronçons de mosaïque qui se veulent 
une totalité suggèrent une fresque globale. Mais ce manque pourrait, à l'inverse, définir un 
projet. 

RECHERCHE D'UN UNIVERSEL SINGULIER 

Une personne type 

A l'opposé de la science, la littérature sait exprimer une certaine forme de vie chargée de 
signification. On pourrait rassembler en de nombreux volumes savants les thèmes traitant 
de "l'évasion dans l'imaginaire par insatisfaction" de la grisaille du quotidien. Mais, en un 
seul volume, Flaubert a créé une figure universelle sous les traits vivants d'une jeune 
femme de la campagne normande du 19ème siècle. Le type de caractère ainsi campé dépasse 
si bien le temps et l'espace du roman qu'il s'appelle désormais le "bovarysme" (la citation 
ci-dessus en est la définition, extraite du petit Robert).  

Revenons aux sciences du travail. A l'issue d'une recherche sur l'aviation de chasse, Amal-
berti, Deblon et Valot définissent le "paradigme de Joseph" comme la philosophie "d'un 
système d'aide à la prise de décision "style unique"… "Ce paradigme  privilégie l'homogé-
néité de l'aide plutôt que l'optimalité et repose sur la combinaison des meilleures stratégies 
produites par un petit groupe de pilotes ayant des styles de vol comparables" (Amalberti 
1995, p. 209). Les Américains disaient volontiers par ailleurs que les procédures de vol 
devraient être faites pour Joe, le pilote le plus ordinaire et sans talent particulier. Dans une 
même veine métaphorique, je souhaiterais qu'on parle d'un opérateur générique qu'on pour-
rait appeler "Arthur", comme on apostrophe familièrement parfois quelqu'un dont on a ou-
blié le prénom.  

Ces trois exemples de la même figure de style convergent vers la volonté de proposer un 
être emblématique qui représente, à lui seul, toutes les personnes qui sont incluses dans le 
même cadre social et fonctionnel. La démarche signifie qu'il faut aller du pluriel vers le 
singulier pour révéler l'évidence du réel : c'est au niveau de la singularité du sujet que se 
joue l'énigme du travail, dans son universalité. Elle signifie qu'il faut mettre en évidence 
l'essence même de la subjectivité d'un opérateur pour arriver à une réelle objectivité dans 
l’ordre de la compréhension du travail. 

Pour expliciter cette approche, posons que l'intention – le cœur de l'activité – est éminem-
ment personnelle, puisqu'elle est le "fait de se proposer un certain but" (petit Robert). Un 
artisan peut sans doute transmettre une intention à son compagnon, lorsqu'ils ont une lon-
gue pratique commune qui fonde la reconnaissance réciproque d'une même compétence et 
permet une interchangeabilité très poussée des rôles. Mais dans nos sociétés industrielles, la 

                                                
2 "Bourgeois" n'est pas ici l'anathème gauchiste, il correspond bien au mot "théoricien" de la présente analyse.  



définition de la tâche passe par de multiples structures impersonnelles dont l'objectif com-
mun se résout dans un programme "à exécuter". Il n'y a plus, là, de transmission d'intention.  

Sur le socle du programme ainsi défini, l'opérateur construit son projet, à partir de ses res-
sources personnelles, en fonction des conditions concrètes qu'il rencontre. La régulation de 
son activité se joue en continu sur le sens de sa mission, elle se développe dans la cons-
cience de tous les déterminants du contexte de la situation. Ce dynamisme de l'intention, du 
sens de la situation et de la conscience se situe dans l'intimité de l'être humain. Le com-
prendre pour une personne, c'est le révéler pour l'humanité. 

Ainsi, partant de la compréhension de l'activité intentionnelle d'une personne, la recherche 
de la singularité générique ne nie en aucune façon les pluriels, elle ne peut que les enrichir. 
Sur un socle universel on peut alors intégrer, en évitant le folklore, les multiples variations 
individuelles dues aux diversités d'âges, de situations, de cultures… Pour comprendre un 
travail d'équipe, il faut comprendre l'humanité de chaque personne qui la compose. 

La structure de la globalité de l'homme actif 

Pour répondre au projet, il faut d'abord rechercher l'homogénéité d'un être humain (ce qui 
justifie le souhait de baptiser la recherche d'un prénom). Ce point est primordial, et il est 
totalement ignoré par les sciences humaines actuelles. L'homogénéité doit amener à conser-
ver la proportion des différentes facultés ; par exemple, l'image d'un homme ne correspond 
pas à une immense tête sur des pattes d'insecte.  

Il faut s'appuyer sur la modestie obligée du praticien, qui doit assumer la totalité de la situa-
tion de travail en respectant la hiérarchie des importances et des priorités. A l'inverse, l'ap-
proche  actuelle est trop "statistique", elle se réfère implicitement à une sorte de portrait-
robot privé de vie, en amalgamant les caractéristiques moyennes des seuls traits que l'on a 
généralisés chacun de leur côté, sans souci réel des éléments inconnus ni de la globalité 
obtenue. 

Dans les opérations d’un process industriel, le support d’une action est, plus ou moins, un 
mouvement, et ce point d’entrée vers l’activité peut se révéler très riche. Berthoz met en 
évidence que le mouvement procède toujours d’une intention préalable, ce qui établit un 
premier lien indissociable entre le psychisme et le corps. Si l’on se réfère au long entraîne-
ment que suppose la maîtrise d’opérations complexes, on place d’emblée la professionnalité 
dans une globalité à double face. Lorsqu’on a plongé suffisamment dans la richesse de cette 
spontanéité corporelle, on ne peut plus parler de "comportements automatiques". 

Un second lien fondamental s'établit tout au long d'une expérience professionnelle, dans 
l'intime réciprocité de la rationalité hypothético-déductive et de la pratique corporelle ré-
pondant au concret des situations. Damasio nous apprend ainsi que nos décisions ne procè-
dent pas directement de nos seules facultés rationnelles, mais plutôt de tout le substrat très 
riche que la vie dépose en nous. Dans le flux temporel d'une situation de travail, les répon-
ses nécessaires peuvent être proposées dans l'instant, la présence de l'acteur se manifestant 
dans le présent du processus. Ainsi, se déploie l'intuition, qui est une pensée dans l'action.3 
Lorsqu'on a compris l'intime relation entre l'engagement corporel et la construction mentale 

                                                
3 Cette faculté est définie en philosophie, "comme une forme de connaissance immédiate qui ne recourt pas 
au raisonnement" (petit Robert) ; le sens plus courant de prémonition ne rentre pas dans notre propos. 



que nécessite la maîtrise, en temps réel, des opérations des process industriels contempo-
rains, on ne peut plus faire référence aux "systèmes de pensée traditionnels". 

En dépassant les implicites et les présupposés habituellement utilisés, ces axes majeurs 
permettraient de préciser le projet, au-delà du cadre de cette communication.4 Il faudrait 
essayer de répondre à la question, sans doute assez naïve : au fond, comment ça marche, un 
bonhomme ? Un bonhomme, c'est-à-dire un homme le plus complet possible, le plus 
concret possible – Arthur ? – sans la tentation de majuscule qui satellise le concept 
"homme" dans les généralités ou les pétitions de principes. Cette tentative n'est pas un exer-
cice gratuit, elle procède tout simplement de l'exigence de fiabilité qui doit accompagner 
toutes nos entreprises. 

UN ENJEU DE FIABILITE 

Penser la problématique de l'aviation civile 

Dans les industries actuelles, la fiabilité n'est plus liée directement aux questions matériel-
les, elle devient la problématique d'un fonctionnement complexe. Est complexe, ce "qui 
contient, qui réunit plusieurs éléments différents" (petit Robert). Dans l'aviation civile, jus-
qu'à présent, on a construit d'abord des avions dans une logique d'ingénierie, et ensuite on y 
ajoute un équipage. Le couple pilote-avion n'a jamais été abordé dans son principe comme 
une problématique de la complexité, et cette insuffisance originelle marque la limite du 
paradigme actuel. En fait, c'est dans l'examen de la mission impartie au pilote que se révèle 
la relation à la complexité. 

Le pilote a pour mission de conduire les passagers du départ à la destination dans des 
conditions optimales de confort et de sécurité. Pour cela, il doit assumer un certain nombre 
de domaines de réalité totalement hétérogènes. Il s'agit d'abord de la relation à la structure 
organisationnelle – ce que j'appelle la consigne – qui oriente le rapport à tous les autres 
domaines. Il s'agit du déroulement du processus (le vol proprement dit et les systèmes-
avion), de l'insertion de ce processus dans l'espace (la navigation, la confrontation au trafic 
et à la réalité de l'atmosphère), des relations internes (personnel de cabine et passagers) et 
des relations externes (contrôle de la circulation aérienne, communications avec la compa-
gnie, éventuellement avec les autres avions). 

La science classique ne peut se constituer qu'à l'intérieur d'un domaine bien défini, lorsqu'il 
est isolé du domaine voisin ; elle est démunie face à la complexité. Dans la technologie qui 
en découle, la logique organisationnelle et les algorithmes des systèmes ne peuvent intégrer 
que quelques liens très généraux entre les différents domaines. Mais ces liens sont totale-
ment insuffisants pour faire face au désordre du réel, parce que, dans une situation donnée, 
chacune des réalités différentes évolue à son propre rythme, suivant son axe propre.  

La seule homogénéité de ces différents domaines de réalité est créée par le pilote, "ici et 
maintenant", dans une conscience du sens de la mission qui est modulée à chaque instant en 
fonction du contexte réel. C'est donc le travail du pilote qui doit être le principe organisa-

                                                
4 Cherchant à exprimer mon expérience de pilote de ligne, dans tout un chapitre j’ai énoncé et mis en relation 
des concepts qui déterminent déjà une certaine esquisse de cette tentative (cf. Jouanneaux, 1999, 189-242). 
  



teur premier, ce qui suppose une inversion de la perspective habituelle qui privilégie la ma-
chine. 

Le schéma traditionnel fige les découpages préalables centrés sur la machine, implémente 
des algorithmes de plus en plus indépendants, et développe ainsi une automatisation en 
trompe l'œil. Car chaque dispositif dédié à un domaine de réalité devient de plus en plus 
compliqué, il reste confiné dans son isolement sans qu'une aide soit vraiment fournie au 
pilote pour qu'il puisse assumer la superposition de tous les systèmes et répondre aux solli-
citations divergentes du moment. Ce bilan dénonce l'absence du schéma fondamental ex-
primant la façon dont le pilote assume la complexité. Il faut donc repartir de l'origine, et 
comprendre le travail du pilote comme la ressource essentielle, comprendre l'activité nor-
male qui fait le succès habituel des missions. La fiabilité vécue de la conscience du pilote 
doit devenir le pivot de la fiabilité du système.  

La fiabilité, un miroir pour l'ergonomie 

Pas plus que les sciences de la nature, les sciences humaines ne peuvent réduire la com-
plexité. Elles semblent même la multiplier, dans la mesure où leurs différents systèmes ex-
plicatifs se réfèrent chacun à des niveaux distincts de réalité, à des catégories fondamenta-
les d'abstraction et d'interprétation. Drapée dans sa justification scientifique, l'ergonomie 
des facteurs humains en reste à cette indifférence. 

L'ergonomie de l'activité, elle, porte un regard clinique sur la complexité située. En obser-
vant par-dessus l'épaule de l'opérateur le travail réel et son contexte, l'ergonome a l'obliga-
tion de sortir des schémas préconçus pour viser une compréhension globale. Il se confronte 
directement à ce passage énigmatique du discours de la tâche à l'activité vivante. Mais le 
compte-rendu qu'il en fait risque toujours de rester tributaire de cette doxa épistémique dont 
parle Bourdieu, c'est-à-dire que son analyse peut reproduire les idées diffuses de notre 
culture, en particulier celles qui concernent le fonctionnement intime des personnes. 

Et pourtant, par ses analyses cliniques de l'activité des hommes, l'ergonomie est bien pla-
cée, d'une situation de travail à l'autre, pour dégager les constantes de la structure dynami-
que de l'activité des opérateurs. Elle peut repérer les qualités et les dispositions humaines 
qui sont déployées et conduisent au succès. L'entrée par l'engagement corporel est particu-
lièrement intéressant, avec les bases proposées par Berthoz et par Damasio. Il est d'ailleurs 
tout à fait remarquable que ces deux chercheurs soient des physiologistes et que, par rigueur 
scientifique, ils tendent à transcender leur stricte discipline. L'un comme l'autre, ils mettent 
en évidence l'intime présence de notre psychisme dans le fonctionnement de nos organis-
mes, tout autant que l'inscription corporelle de nos savoirs et de nos décisions. 

Cette dynamique que nous appelons ici se situe dans la ligne "des forces d'appels, de rappel 
et de savoirs (FARS)"… "des savoirs immanents aux activités et retravaillés par celles-ci" 
que Schwartz (op. cit. p. 161) appelle de ses vœux. L'ergonomie est bien placée pour ap-
préhender la structure de la globalité de l'homme actif qui nous fait actuellement défaut, 
puisque les sciences humaines sont aveugles dans ce domaine. Ainsi "l'ergonomie de l'acti-
vité pourrait être un nouveau "paradigme" de la construction des savoirs" (idem p.174). 

C'est dans une semblable recherche que l'ergonomie peut fonder le double enjeu de sa pro-
pre fiabilité. D'une part, en instituant la confiance qu'elle peut inspirer aux personnes qui 



travaillent, en leur renvoyant d'eux-mêmes une image crédible. D'autre part, en révélant aux 
collectifs et aux entreprises les schémas d'efficacité des véritables ressources humaines. 

CONCLUSION 

Actuellement, les problèmes de fiabilité sont raisonnés à partir de la construction d'une 
structure idéale préexistante, qui serait pervertie dans les faits par des opérateurs imparfaits. 
Il est temps de trouver une autre compréhension du réel, qui s'appuie au contraire sur les 
très réelles ressources des personnes humaines, celles qui leur permettent la réussite quoti-
dienne des missions. Il est tout à fait impossible de prédire ce que cette inversion de pers-
pective pourrait produire au niveau des indicateurs de la fiabilité, mais l'examen des faits 
indique qu'il n'y a pas d'autre alternative raisonnable.  

Dans l'action, la recherche de fiabilité est toujours ancrée dans une rationalité au service de 
la globalité : il ne s'agit pas d'atteindre une perfection dans un secteur, et d'échouer par 
manque de prise en compte de l'une des composantes. Alors que les problèmes techniques 
majeurs sont maintenant bien maîtrisés dans l'aviation civile, c'est cette rationalité globale 
qui est requise pour que soit assumée la complexité de tout le réel, complexité qui est celle 
du travail humain.  

Pour aller plus loin que l'ergonomie des facteurs humains, l'ergonomie de l'activité s'est 
sans doute un peu rapprochée de la problématique développée ici, en se posant tout du 
moins un certain nombre de questions. Il lui reste sans doute encore à apprendre auprès des 
"praticiens" un moyen de penser la globalité de l'activité, celle que tous les acteurs vivent 
tout simplement au quotidien dans un engagement naturel répondant aux exigences de leur 
travail. Ce qui revient à dire que l'ergonomie de l'activité devrait se prolonger dans une  
ergonomie du sujet. Ainsi pourrait-elle introduire dans notre culture une approche non mu-
tilante de l'homme, une compréhension de l'harmonie essentielle entre la présence corpo-
relle d'une personne et ses ressources mentales. 
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RESUME :  
Pour évaluer la conduite des centrales nucléaires en situation incidentelle/accidentelle, EDF 
organise depuis plusieurs années des essais sur simulateur dédiées à l'étude du facteur 
humain. Dans la perspective de contribuer à un observatoire de la conduite accidentelle, 
nous présentons ANACONDAS, une méthodologie d'analyse des données qui vise à rendre 
compte de l'activité du point de vue des acteurs et nous montrons l'intérêt de cette approche 
pour expliquer l'utilisation des procédures en situation accidentelles.  
 
 
 
 
  

I.. UN OBSERVATOIRE DE LA CONDUITE ACCIDENTELLE DES CENTRALES 
NUCLEAIRES   

 
 
Afin de s'assurer de l'efficacité des interactions entre le dispositif technique, y compris les 
consignes, et les équipes de conduite des centrales nucléaires en situation accidentelle, EDF 
met en place un dispositif permanent de recueil de données. Associé à des analyses 
d'incidents, ce dispositif vise la constitution d'un Observatoire de la conduite 
incidentelle/accidentelle.   
 
A l’heure actuelle cet Observatoire est nourri par des données et des analyses issues 
essentiellement d’essais sur simulateur dédiés aux études d'évaluation de la conduite. 
D'autres données constituent également une source privilégiée pour comprendre la conduite 
accidentelle,  notamment celles issues du retour d'expérience facteur humain (REX) des 
différents sites sous forme de rapports d'incidents . 
 
Nous détaillons ici, ANACONDAS, le cadre méthodologique pour analyser de manière 
approfondie l'activité  des équipes de conduite sur simulateur, puis nous montrons l'intérêt 



 

de ce type de méthodologie pour comprendre l'utilisation des procédures en situation de 
conduite accidentelle.  
 
En situation accidentelle, les opérateurs utilisent des consignes présentées sous forme de 
logigrammes. Une nouvelle génération de consignes accidentelle est en cours 
d'implantation dans les centrales françaises. Ces consignes, dites "Approches par Etat", 
permettent d'identifier des symptômes plutôt que de diagnostiquer l'événement à l'origine 
d'un incident comme c'était le cas des procédures précédentes dites "Evénementielles". 
L'avantage escompté de ce type de documents est de pouvoir traiter des cumuls de pannes.  
 
Le principe sous-jacent à leur conception est d'aider les opérateurs à gérer des situations 
qu'ils n'ont pas l'habitude de traiter, voire des situations très complexes qu'ils ne peuvent 
pas analyser en temps réel. Selon la réponse donnée aux différents tests sur des paramètres 
se rapportant à l'état du process, les opérateurs sont conduits pas à pas dans un 
cheminement précis où on leur demandera de réaliser des actions pour amener la tranche 
vers un état de repli permettant la restauration des systèmes. Pratiquement, les agents 
effectuent des "boucles" à l'intérieur de séquences de la consigne jusqu'à l'atteinte de 
valeurs seuils des paramètres qui les orientent vers d'autres séquences de la consigne, 
correspondant à des objectifs de conduite différents, ou, en cas de dégradation de l'état du 
process, vers des consignes de niveau supérieur  
 

 
II.  ANACONDAS : UNE METHODE D'ANALYSE DE LA CONDUITE 

ACCIDENTELLE  
 

Le simulateur pleine échelle est la reproduction d'une salle de commande réelle. Une 
équipe, composée d'un opérateur réacteur (OpR) , d'un opérateur eau-vapeur (OpEV) , d'un 
superviseur (Sup) et d'un chef d'exploitation (CE) participent aux essais. Dans certains 
essais, des rondiers participent également pour simuler les interactions entre la salle de 
commande et le terrain. Les scénarios accidentels sont définis à l'avance : une fois qu'ils 
sont lancés, l'essai n'est pas interrompu quelque soit les décisions prises par l'équipe pour 
traiter l'incident. Ces scénarios sont joués plusieurs fois avec des équipes différentes. 
Pendant l'essai, chaque opérateur est suivi par un observateur. Certains observateurs ont des 
connaissances techniques du processus, d'autres sont formés aux sciences humaines et à 
l'analyse de l'activité. Deux instructeurs pilotent l'essai. 
 
Notre perspective est de considérer les essais sur simulateurs non pas comme l'équivalent 
d'étude expérimentale de laboratoire où l'on cherche à simplifier la réalité afin d'en 
contrôler les variables, mais comme des situations particulières de travail, dont les 
caractéristiques doivent être considérées dans toute leur complexité (Van Daele,1997). 
 
Pour analyser l'activité de traitement des scénarios accidentels en salle de commande 
simulée sans réduire trop fortement sa complexité, il est nécessaire de considérer les 
raisonnements des acteurs en les situant dans la globalité de la dynamique de l'activité, 
l'importance du contexte dans les prises de décisions, et enfin la dimension collective des 
activités. Pour cela, il est nécessaire d'adopter une posture méthodologique qui permette 
d'accéder aux points de vue de chacun des acteurs tout en mettent l'accent sur comment se 
construisent les interactions entre les membres de l'équipe et comment ils rendent leur 
activité intelligible aux autres. 



 

 
1. Le recueil de données  
 
Pour mieux situer le contexte de la méthodologie, il est nécessaire d'opérer une distinction 
essentielle entre deux sortes de description de l'activité; l'une, dite intrinsèque, représente 
une vue interne de la cognition menée du point de vue de l'acteur : elle aborde la cognition, 
c'est-à-dire les raisonnements, les actions et les communications "ici et maintenant"; l'autre, 
dite extrinsèque, permet une caractérisation de l'activité à partir de ses facteurs externes du 
point de vue d'un observateur (Theureau, 1992) . 
 
La description intrinsèque de l'activité se base sur l'articulation de données d'observation du 
déroulement de l'activité pendant l'essai (enregistrement vidéo) et de verbalisations 
provoquées à propos de l'essai (entretiens d'auto-confrontations). La méthodologie vise à 
contraindre au maximum les interprétations des analystes pour rendre compte des 
phénomènes inhérents à l'activité. La retranscription de ces données d'observation et de 
verbalisations fournit un script qui rend compte de l'organisation temporelle des actions et 
qui sert de base à l'analyse des données. Les données pour la description extrinsèque de 
l'activité sont assez variées, elles sont constituées par exemple des jugements des experts 
ayant observé les essais et des résultats techniques donné par le journal de bord informatisé 
du simulateur. Ces données permettent d'éclairer la description intrinsèque : elles peuvent 
par exemple,  apporter des éléments factuels sur le process dont l'analyste a besoin pour 
comprendre les raisonnements des acteurs.  
 
2. L'analyse des données 
Dans la perspective d'études approfondies des phénomènes de la conduite accidentelle, il 
est nécessaire d'analyser l'activité des opérateurs dans sa globalité pour à la fois décrire 
comment s'organisent les actions les unes par rapport les autres, et expliquer cette 
organisation en reconstituant les raisonnements sous-jacents.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1: L'élaboration du récit réduit  
Pratiquement, il s'agit de découper le script en unités significatives pour l'acteur et de les 
nommer afin de produire un récit réduit structuré selon plusieurs niveaux d'abstraction. 

Script  Auto-confrontation 

Récit Réduit  

Découper et nommer   
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Ces unités significatives traduisent le fait que chaque action n'est pas isolée mais incluse 
dans des ensembles d'actions organisés temporellement et cohérents pour l'acteur. Le 
deuxième niveau de découpage est celui des séquences qui englobent des unités 
significatives autour d'un même thème. Le troisième niveau de découpage représente les 
macro-séquences, qui sont des regroupements de séquences. Chaque script découpé en 
structures significatives de cette manière produit un récit réduit dont les différents niveaux 
peuvent être lus de manière autonome : ils rendent compte d'un récit plus ou moins global 
de l'essai.  
 
Grâce à cette modélisation de l'activité, une deuxième phase de l'analyse consiste, par la 
comparaison et la généralisation entre récits réduits, à dégager des structures archétypes, 
qui traduisent des régularités entre acteurs et entre équipes dans l'activité de conduite sur 
simulateur. 
 

III. LOGIQUE D'ACTIVITE ET LOGIQUE DES PROCEDURES  
 
 
Malgré un important guidage prévu par les procédures, l'analyse systématique de l'activité 
des opérateurs montre la part d'initiative requise pour que les procédures puissent être 
appliquées avec efficience dans le contexte particulier de chaque essai. Un premier examen 
des essais découpés en récits réduits fait d'emblée apparaître que le suivi pas à pas des 
consignes ne constitue pas l'essentiel de l'activité des opérateurs.  
 
Les autres segments de l'activité correspondent à un travail permanent de compréhension 
globale de la situation pour surveiller le process, s'assurer de l'adéquation entre les actions 
demandées par les procédures et l'état du process, interpréter les procédures elles-mêmes, 
etc. En d'autres termes, cette part importante de l'activité pendant laquelle s'effectue autre 
chose que la stricte application des procédures consiste en fait à construire le contexte de 
leur interprétation et fournir un cadre, partagé par tous,  pour leur application.  
 
L'extrait suivant illustre l'ambivalence du rôle des procédures accidentelles. Ce récit réduit 
représente un court extrait de l'activité du Superviseur lors d'un essai, où l'équipe doit gérer 
une rupture d'un tube de générateur de vapeur.  
 
Selon la taille de la fuite et la possibilité d'utiliser ou pas les générateurs de vapeur pour 
refroidir la tranche en vue d'atteindre un état de repli, il est prévu de passer dans des 
consignes de niveau de gravité croissant. Pour ce faire, un document de référence, dit de 
mémorisation et de cochage (RMC), est rempli par les opérateurs pour indiquer l'état des 
fonctions les plus importantes et la disponibilité ou l'indisponibilité des générateurs de 
vapeurs (GV). Selon ces indications, la consigne oriente l'équipe vers une consigne de 
niveau approprié.  
 
Ici, le Superviseur est gêné par le cochage de l'état des Générateurs de Vapeurs (GV) qui ne 
correspond pas encore à leur état réel. En effet, l'Opérateur Eau Vapeur, qui est chargé de 
noter sur le RMC l'état des GV en fonction des actions qu'il a effectuées, est plus lent dans 
son suivi de consigne que ses collègues : alors qu'il est en train d'appliquer des fiches de 
manoeuvres prescrites par sa consigne, le Superviseur et le CE se sont aperçus que les GV 
sont définitivement indisponibles, ce qui devrait conduire à se réorienter dans un niveau de 
consigne supérieur. Cependant, ils ne peuvent pas changer de consignes tant que les GV ne 



 

sont pas cochés indisponibles sur le RMC, ce qui sera fait une vingtaine de minutes plus 
tard.  

 
Unités significatives "élémentaires" 

(du point de vue du Sup,  
qu'est ce qui se passe là?) 

Séquences  
 

183.Applique pages 1c et 1sa de la consigne  Appliquer consigne niveau III  en attendant 
184. L'OpEV informe que APG est coché indisponible 

sur le RMC  
d’être orienté vers consigne niveau IV 

185.Demande à OpR d’arrêter les diesels  
186.Applique  page 1r   
187.Applique page 2a  
188.Questionne OpEV si il applique la fiche d'isolement 

du GV 42 →oui 
Suivre l’avancement de l’OpEau Vapeur 

189.Questionne OpR s’il est bien dans la séquence 
recherche d’équilibrage des pressions →oui 

Appliquer consigne niveau III  en attendant 
d’être orienté vers consigne niveau IV 

190.Applique page 2b  
191.CE informe Sup que sa consigne demande l’arrêt 

d'une pompe primaire 
Evaluer si la demande d’arrêt de la pompe 
primaire mentionnée dans la consigne du CE doit 

192. Sup doute que cette demande soit un ordre → CE 
estime que c'est un ordre 

être appliquée 

193.Cherche dans page 2sb  si on lui demande d'arrêter la 
pompe primaire → il voit que oui  

 

194.OpEV l’informe de l’isolement partiel du GV42. Suivre l’avancement de l'Op Eau Vapeur 
 

Figure 1: Extrait d'un récit réduit de l'activité du Superviseur  
 
Les séquences de l'activité du Superviseur montrent ses préoccupations entrecroisées : en 
attente du cochage des GV par l'Opérateur Eau-Vapeur pour le passage dans la consigne de 
niveau IV, il suit l'avancement de ce dernier, il applique la consigne de niveau IIII et de 
plus, il vérifie le bien fondé de la demande d'arrêt d'une pompe primaire par le Chef 
d'Exploitation . Ces séquences vont se poursuivre, imbriquées à d'autres, jusqu'à la clôture 
de ces questions.  
 
Cet exemple illustre que dans ce type d'environnement complexe et dynamique, résoudre 
un problème consiste, non pas à trouver la bonne solution, mais à définir la situation au fur 
et à mesure de l'interprétation des éléments pertinents de la situation pour les acteurs. En ce 
sens, l'activité de traitement des scénarios accidentels sur simulateur ne correspond pas à un 
diagnostic univoque aboutissant au choix de la consigne appropriée qu'il suffit ensuite 
d'appliquer, mais plutôt à la construction progressive d'une succession de cadres 
d'interprétation de la consigne. 
 
Pour le dire autrement, les opérateurs doivent comprendre la situation et les consignes pour 
appliquer leurs documents. Une grande part de l'activité participe à cette compréhension de 
la situation. Les séquences et macro-séquences de l'activité issues des récits réduits rendent 
compte du travail de compréhension des consignes et d'ajustement à la situation. Nous les 
avons sériées de la manière suivante :  
 
◊ traiter un problème lié au process 

 
Ces séquences de l'activité concernent des questions relatives à l'état du process qui ne sont 
pas traitées au moment où les opérateurs en ont besoin par la consigne déroulée 



 

chronologiquement. Parfois, les opérateurs cherchent dans les consignes le support nécessaire 
pour traiter le problème. Il est à noter que parfois c'est lors de l'application d'une consigne, 
que les opérateurs s'aperçoivent de ces questions, et dans d'autres cas, le diagnostic se fait 
parallèlement à la consigne.  

 
◊ chercher la meilleure adéquation entre la consigne et l'état de la situation.  

 
Ces séquences d'activité montrent comment les opérateurs interprètent continuellement leurs 
consignes en fonction de l'état de la tranche qu'ils perçoivent. 
 

◊ comprendre la consigne elle-même 
 
Il s'agit là de séquences de l'activité concernant la compréhension des instructions données 
par les consignes, l'interprétation de certains tests à effecteur ou de l'articulation entre 
consignes. Ces séquences rendent compte des épisodes de l'activité où les consignes,  au lieu 
de constituer une aide pour gérer l'incident, se révèlent être des problèmes en soi. 
 

◊ coordonner et mettre en place la coordination 
 

Il s'agit de la part de l'activité non prescrite nécessaire à la coordination des actions de 
chacun. Notons que l'activité du Superviseur est constituée de nombreuses séquences de cette 
catégorie, mais les autres opérateurs ont également ce type de préoccupation. 

 
Bien que conçues dans l'optique d'aider les opérateurs à gérer des situations à risques très 
complexes en temps réel, on voit ici comment un opérateur compétent et expérimenté, 
ayant une vue très claire de le situation, ne peut agir tant qu'il n'a pas trouvé une "sortie" 
dans sa consigne pour pouvoir appliquer la consigne adéquate. Ce type de phénomène 
traduit la capacité d'adaptation des opérateurs, mais elle n'est pas sans conséquence sur le 
travail de ces opérateurs pour qui cela peut représenter un coût cognitif et psychologique 
important.  
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Résumé 
 
A la suite de travaux de psychologie cognitive, cette recherche vise à préciser l'effet sur 
la compréhension et la mémorisation de l'intégration en co-référence des commentaires 
textuels avec des éléments figuratifs pour améliorer l'efficacité des supports de 
communication visuelle dans les ateliers. Pour ce faire, nous avons réalisé une 
démarche ergonomique permettant dans une première phase de cibler les besoins 
d'informations prioritaires pour les opérateurs. Puis, dans une seconde phase, nous 
avons présentés au sein de deux expériences des contenus d'information caractéristiques 
selon différentes modalités. Les différents formats de présentation ont été réalisés en 
fonction d'hypothèses cognitives sur la notion de charge mentale et de traitement en co-
référence de l'image et du texte. Les résultats montrent que certaines modalités de 
présentation sont plus performantes que d'autres. 
 
 
Mots-clés : Communication visuelle, ergonomie cognitive, informations multimodales, 
informations multi-niveaux. 
 
 

                                     
1  Communication présentée au XXXIVème Congrès de la SELF, 15-17 septembre 1999, 
Caen, France. 



  

1. COMMUNICATION VISUELLE ET FIABILITE 
 
1.1. LA COMMUNICATION VISUELLE DANS LES ATELIERS 
 
Pour répondre aux nouvelles normes de production (qualité, sécurité, réactivité, ...) les 
organisations tentent de mobiliser les opérateurs sur le respect des procédures, 
l'anticipation des dysfonctionnements et la gestion des situations complexes. De 
nouveaux besoins de communication dans les ateliers apparaissent, impulsés par la 
volonté de mieux produire, de livrer les clients plus rapidement avec une qualité 
irréprochable en évitant tout surcoût. L'affichage visuel informant en permanence sur 
l'état de la production et sur les comportements à mettre en oeuvre se développe de plus 
en plus. Les informations dans les ateliers sont censées accompagner l’émergence de 
nouvelles compétences (auto-contrôle, auto-gestion de sa qualité, prise en charge de sa 
sécurité, ...). Elles visent aussi à doter l'équipe de travail d'outils simples pour améliorer 
son organisation interne et faciliter ses décisions collectives : indicateurs visuels, 
expériences vécues et commentées, etc. Dans cette perspective, les gammes visuelles 
doivent être simples et accessibles à tous, pour faciliter le travail et aider les équipes 
opérationnelles à devenir plus efficaces. La communication visuelle s'adresse à tous 
ceux qui passent ou qui travaillent dans l'atelier et a pour objectif de construire un 
champ d'informations cohérent dont l'accès doit être organisé pour toucher le plus grand 
nombre. Les panneaux d'affichage multimodaux, constitués généralement de textes, de 
photos, de dessins, de schémas, de repères en couleur, etc., ont pour principal rôle de 
communiquer et d’informer sur ce qui a du sens pour l'entreprise et de donner du sens à 
tout ce qui est affiché. Si le groupe de travail a fait des progrès ou des erreurs, si le 
client est satisfait, etc., cela doit se voir, se communiquer. Ils ont pour objectif de rendre 
visibles les éléments satisfaisants ou les dégradations liés à la production. Ces 
informations sont disposées sur le "territoire" même des opérateurs. Les messages ne 
circulent pas, ils s'inscrivent dans un espace et c'est "l'espace qui parle" (Greif, 1998). Il 
est alors nécessaire que ces espaces visuels soient accessibles et appropriables par 
l'ensemble des salariés. Cependant celui qui émet un message n'est pas sûr d'atteindre sa 
cible. Il est difficile d'obliger quelqu'un à réceptionner un message qui s'applique à 
l'ensemble. De plus cette sollicitation engendre des traitements cognitifs complexes. La 
compréhension des affichages par le personnel n'est pas automatique. Dès lors, 
comment concevoir des supports de communication mieux adaptés ? Cela nécessite, 
d'un point de vue ergonomique : 

- qu'ils s'appuient sur le travail réel et les besoins des opérateurs, 
- et que les représentations visuelles soient adaptées à leurs schémas de 
cognition.  

 
L’appropriation des messages par les différentes catégories de personnel sera d’autant 
plus facile que l’information qui est présente est proche de ses préoccupations et de ses 
activités de travail. C’est donc un critère de proximité qui devient central. Proximité à la 
fois dans l’espace (les informations doivent refléter directement le savoir-faire, les 
résultats et les projets de chaque acteur et de son groupe d’appartenance) et dans le 
temps (le programme prévisionnel du jour est plus important que celui à deux mois). A 
cette première condition, s’en ajoute une seconde qui concerne l’adaptation des 
présentations visuelles aux opérateurs. Beaucoup d’auteurs, issus des sciences de 
gestion (Dupuy, Devers & Raynaud, 1988 ; Westphalen, 1989 ; Zelazny, 1989 ; Boneu, 
1990 ; Girard, 1997 ; etc.) recommandent l’utilisation générique de différentes 
modalités (photos, symboles, graphiques, etc.) dans la réalisation d’un message afin 



  

d’en améliorer la compréhension. Si les principes évoqués sont séduisants et 
intéressants, ils reposent le plus souvent sur une intuition de l’auteur, sans que les 
préconisations retenues aient fait l’objet de protocoles expérimentaux susceptibles d’en 
vérifier la validité. Ainsi, ces recherches, pour la plupart empiriques, ne comparent 
jamais rigoureusement des informations identiques présentées selon des modalités 
différentes. Or, l'utilisation d'un matériel multimodal soulève trois questions principales 
(Seel & Strittmatter, 1989) : 

- comment les connaissances acquises par média textuel et graphique sont-
elles traitées et représentées en mémoire ? 
- quels sont les effets de la combinaison texte-figure sur la compréhension et 
la mémorisation , 
- et quels sont les critères pour agencer cette combinaison de manière 
efficace en regard de telle ou telle activité ? 
 

Dans la pratique, peu de concepteurs s'inspirent des différentes recherches, entreprises 
autour de ces aspects, pour tenter de comprendre comment la conjugaison de deux 
systèmes de symboles peut être efficace et sous quelles conditions. Pourtant dans la 
conception de communications visuelles ces questions sont, selon-nous, fondamentales. 
 
1.2. COMMUNICATION VISUELLE ET TRAITEMENTS COGNITIFS 
 
Le phénomène visuel s'opère à plusieurs niveaux : au niveau perceptif, par la capacité 
d'interpréter des images et d’identifier des formes ; à un niveau plus complexe, la vision 
implique la catégorisation, la mémorisation et l'attention. La figure, plus que le texte 
engendre potentiellement une pluralité de significations (en fonction des sujets, des 
moments, des contextes, ...) (cf. Jacquinot, 1985). Un grand nombre de recherches a 
comparé l'apprentissage avec un texte seul et avec un texte accompagné d'illustrations. 
Les résultats de ces recherches sont loin d'être homogènes, chacune renseigne sur un 
aspect particulier de la combinaison (Readence & Moore, 1981). Les images peuvent 
être très utiles quand elles sont présentées de manière adjointe au texte. Vernon (1953), 
Samuels (1970), Gombrich (1972), Kennedy (1974) ont fait remarquer le rôle excitateur 
joué par les images sur l'intérêt et la motivation du lecteur. Johnassen (1982) souligne 
aussi les trois fonctions dans un texte didactique : attentionnelle, explicative (aide à la 
compréhension) et rétentionnelle (amélioration de la mémorisation). A travers ces 
différentes conclusions, il se dégage cependant un consensus : l'image qui accompagne 
un texte peut avoir un effet positif sous certaines conditions. La figure paraît surtout 
utile lorsqu'elle complète ou lie les différents éléments du texte. Inversement, Barthes 
(1964) a mis en évidence que l'écriture qui fait partie d'une image (légende, 
commentaire, ...) joue un rôle important à l'égard de la polysémie de l'image. Il a 
attribué au verbal le rôle d'ancrage et de relais. Le texte ancre les schèmes de l'image 
lorsqu'il privilégie une lecture parmi plusieurs interprétations possibles ou probables. Le 
verbal sert à transmettre les significations que l'image n'est pas en mesure de produire, il 
en restreint la polysémie ou du moins la canalise et l'organise (Mariet, 1981). Ces 
différentes recherches montrent que la combinaison de texte et de figure n'est réellement 
efficace que lorsque les deux informations contenues dans l'un et l'autre sont 
complémentaires et adaptées à chaque présentation.  
 
Au niveau des processus d'encodage de l'information, Paivio (1971) postule l’existence 
de deux sous-systèmes de codage avec chacun ses propriétés spécifiques : 



  

- un système de représentations imagées mis en oeuvre surtout lorsque 
l’individu doit traiter des situations se référant à des objets ou des 
évènements concrets, 
- un système de représentations verbales dont l’utilité est d’autant plus 
grande que la tâche devient abstraite.  

Ces deux systèmes sont conçus comme des systèmes cognitifs interconnectés mais 
fonctionnellement distincts, pouvant intervenir dans l’activité mnémonique et 
l’apprentissage, mais également dans les activités perceptives et intellectuelles. Stone & 
Glock (1981) ont présenté soit un texte seul, soit une série de dessins, soit les deux 
médias. Le contenu verbal des matériels étaient équivalents. Les résultats démontrent un 
avantage significatif pour la présentation utilisant deux médias sur la présentation d'un 
seul. Il existerait donc d’après ces résultats, plusieurs modes de représentation 
différenciés, codant chacun des caractéristiques spécifiques du stimulus (Santa, 1977). 
Selon le médium présenté, on induit une démarche de représentation différente et par là 
un stockage préférentiel de certaines caractéristiques. Des résultats de Conklin & Mc 
Donald (1982) vont aussi dans le sens de modalités de codage spécifiques pour 
l'information textuelle et graphique. Ainsi utiliser tel ou tel médium, combiné ou non 
avec un autre, implique un traitement et une représentation de l’information différente 
qui peut avoir des effets dans les tâches de mémorisation et de compréhension. De plus, 
pour Sweller, Chandler, Tierney & Cooper, (1990), la présence de multiples sources 
d'informations en référence mutuelle peut constituer une gêne dans l'apprentissage. Elle 
provoquerait un partage de l'attention pour l'activité d'intégration des données et pour 
l'acquisition d'un schéma mental correspondant. Les auteurs ont montré la supériorité 
d'un matériel présentant le moins possible de sources d'informations (graphiques ou 
textuelles) spatialement séparées. La séparation des informations entraînerait une charge 
cognitive élevée à cause des nécessités d'intégrer les différents éléments en référence 
mutuelle.  
 
La conception de la communication visuelle dans les ateliers aurait intérêt à tenir 
compte de ces procédés de traitement et d'encodage qui permettent d'aider la 
compréhension et la mémorisation. Nous avons réalisé, dans ce sens, deux expériences 
visant à comparer des formats de présentation de l'information dans les ateliers. 
 
2 ILLUSTRATION D'UNE DEMARCHE ERGONOMIQUE DE 
COMMUNICATION VISUELLE BASEE SUR LES BESOINS DES 
OPERATEURS ET SUR L'ADAPTATION COGNITIVE DES 
DISPOSITIFS DE COMMUNICATION 
 
2.1. CADRE DE L'ÉTUDE 
 
Le projet  de communication visuelle de l'entreprise étudiée (domaine plasturgique), 
intervient suite à différents constats. Après avoir réorganisée transversalement la 
production (équipes autonomes) et consacré un important effort à la communication par 
panneaux visuels, l'information n'est toujours pas appropriée. Les procédures ne sont 
pas respectées et les informations dispensées par vois d'affichage sont mal exploitées. 
La direction se pose le problème de l'apport de tels dispositifs aux salariés et voudrait 
restructurer sa communication visuelle. L'intervention s'est d'abord attachée à saisir le 
fonctionnement réel de l'entreprise, des flux, des procédés, ... sans se calquer forcément 
sur le découpage institué et formel de l'organisation et des emplois. Cette phase s'est 



  

effectuée en étroite collaboration avec les différents salariés pour pouvoir favoriser 
l'appropriation du nouveau dispositif informationnel. Ils étaient très demandeurs de 
cette étude.  
 
Suite à un diagnostic interne (une trentaine d'entretiens individuels avec des personnes 
de différents niveaux hiérarchiques et de différentes fonctions de l'atelier) il s'avérait 
que : 

a) Les opérateurs comprenaient peu ce qui était affiché. Les opérateurs 
étaient démotivés et développaient une infériorité dans la lecture des affiches 
par rapport aux personnes des services fonctionnels (qualité, sécurité, etc.).  
b) Certaines informations présentées n'étaient pas les plus prioritaires pour 
les opérateurs. Ainsi le résultat de sa machine ou de son atelier leur paraissait 
plus approprié que le résultat de l'usine. Le critère de proximité [spatiales 
(poste de travail, équipe, atelier) et temporelles (court terme, moyen terme et 
long terme)] a permis de travailler avec les opérateurs les informations qui 
ont pour eux un rôle privilégié. 
 

Puis, nous avons fait hiérarchiser par deux groupes de travail (n = 8) composés 
d'opérateurs et de l'encadrement des types de communications difficiles à lire et 
prioritaires dans l'affichage. Nous avons ensuite retravaillé ces différents contenus selon 
différentes modalités de présentation. 
 
2.2. PRESENTATION DES EXPERIENCES 
 
Deux contenus représentatifs d'une gamme importante de type de messages (jugés 
prioritaires) à diffuser dans l'atelier ont été choisis et présentés au sein de deux 
expériences. 
 
2.2.1. Expérience 1 

 
Présentation générale 
 
Elle a pour but de vérifier l'influence du format de présentation de deux sources 
d'informations textuelle et imagée (photos) en référence mutuelle sur l'activité de 
compréhension et de mémorisation (cf. les travaux de Rusted & Coltheart, 1979 ;  
Bieger & Glock, 1985 ; etc.). Néanmoins, l'expérience rapportée ici diffère sur trois 
plans : 

- le type de population : cette recherche fait intervenir uniquement des 
opérateurs, familiers du domaine présenté du fait de leurs activités de 
travail (contrairement à des populations d'élèves ou d'étudiants) ; 
- les modalités de présentation des photos avec soit des photos "simples" qui 
montrent uniquement les objets (format descriptif), soit des photos "en 
action" où une personne exécute la tâche sur l'objet (format procédural) ; 
- les tâches proposées : outre des tests de mémorisation et de compréhension 
d'informations les sujets doivent aussi exécuter les actions qui conviennent 
face à des situations types (mise en oeuvre d'une procédure). 

 
Les recherches présentées dans la première partie nous permettent de poser trois 
hypothèses : 



  

- Hypothèse 1 : L'intégration de différentes sources d'informations en 
référence mutuelle (textes et photos) devrait permettre de diminuer la charge 
cognitive mobilisée pour l'étude du document, laissant ainsi une capacité 
cognitive résiduelle plus importante pour l'apprentissage. 
- Hypothèse 2 : L'information textuelle globale insistant sur les différentes 
propriétés de l'objet (caractéristiques, séquences procédurales et spatiales) 
devrait permettre un traitement plus approfondi du support comparativement 
à un texte contenant uniquement des informations spatiales malgré une 
charge cognitive plus importante. Cependant, selon les caractéristiques des 
différentes modalités textuelles, les encodages des procédures devraient être 
plus ou moins entravés. Ainsi les présentations textuelles globales devraient 
permettre un score moindre sur les épreuves procédurales car moins 
directement centrées sur l'essentiel du message à délivrer. 
- Hypothèse 3 : Les présentations imagées représentant les actions à faire 
devraient obtenir de meilleures performances.   
 

Protocole expérimental 
 

Dans le cadre de la norme ISO 9001, une procédure sur le tri des déchets industriels est 
très peu respectée. Nous avons réalisé cinq protocoles de présentation :  

-  Groupe 1 (G1) : texte global seul (informations descriptives, procédurales 
et spatiales- condition actuelle de présentation),  
- Groupe 2 (G2) : texte global et photos "simples" représentant les objets à 
trier. 
- Groupe 3 (G3) : texte spatial (insistant sur le lieu d'évacuation des 
différents déchets) et photos simples.  
- Groupe 4 (G4) : texte global et photos représentant des actions (c'est à dire 
représentant une personne en train d'exécuter l'action appropriée dans le 
contexte) 
- Groupe 5 (G5) texte spatial et photos "en action".  
 

Dans toutes les conditions, hormis G1, les photos sont réunies sur le panneau 
d'affichage selon deux formats. Certaines sont affichées dans un cadre vert avec un 
intitulé "OUI" qui représentent les objets concernés par la procédure, d'autres sont 
intégrées dans un cadre rouge avec un "NON" illustrant les objets ou les actions à 
proscrire.  
 



  

Sujets et déroulement de l'expérience 
 
Les individus étaient des opérateurs sur presses, des caristes et des techniciens (de 
fabrication, de maintenance, etc.). Les niveaux scolaires varient du niveau école 
primaire au niveau BTS. Tous savaient lire le français. L'âge des sujets varie entre 18 et 
53 ans. Personne n'avait participé aux différents groupes de travail, mais ils 
connaissaient tous la finalité de l'expérience. Ils étaient tous informés avant la passation, 
par une consigne identique, que l'épreuve ne consistait ni à juger ni à évaluer les 
personnes mais au contraire l'effet des modalités de présentation et qu'ils pouvaient être 
tout à fait normal de ne pas pouvoir répondre aux questions. Nous avons 50 sujets 
répartis en 5 groupes (10 sujets par protocole). La passation s'est effectuée dans une 
salle indépendante pour requérir des conditions satisfaisantes.  
 
L'expérience se réalise en deux phases. Une première phase consiste en la consultation 
et la lecture du support de communication présenté (temps = 5 minutes). Le protocole 
est ensuite enlevé et la personne est interrogée sur le contenu présenté (activités de 
rappel, de compréhension et de réalisation procédurale). Les questions s'accompagnent 
pour moitié d'illustrations des objets et/ou des actions concernées. Elles concernent des 
aspects soit  généraux, soit procéduraux. Des échelles de complexité permettaient 
d'évaluer les différentes réponses aux épreuves (score total sur 40 ; questions d'ordre 
général sur 16 et questions d'ordre procédural sur 24). 
 
Principaux résultats 
 
La variable présentation des informations est significative (F(4,46) = 7,049, p <.001). La 
comparaison par paire avec le test de student fait apparaître des différences 
significatives entre G3 et G2 [t(18) = -2,30 ; p <.03] ; G3 et G1 [t(18) = 3,12 ; p <.006] ; 
G3 et G4 [t(14,68) = -4,57 ; p <.0001] ; G2 et G1 [t(18) = 4,80 ; p <.0001] ; G2 et G4 
[t(18) = -2,62 ; p <.01] ; G1 et G4 [t(18) = -6,45 ; p <.0001].  .  
 
 

Protocole Moyenne score global 
(/ 40) 

Moyenne score général 
(/16) 

Moyenne score 
procédural (/24) 

G1 : Texte global seul 19,63 3,33 (soit 20,81%) 16,3 (soit 67,91%) 
G2 : Texte global + 

photos simples 
27,42 6,66 (soit 41,6%) 20,76 (soit 86, 5%) 

G3 : Texte spatial + 
photos "en actions" 

24,42 4,92 (soit 30%) 19,5 (soit 81 %) 

G4 : Texte global + 
photos "en actions" 

31,96 9,26 (soit 57,8%) 22,7 (soit 94, 6%) 

G5 : Texte spatial + 
photos simples 

21,72 3,82 (soit 23,8%) 17,9 (soit 74,6%) 

Tableau n° 1 : Scores des différents groupes expérimentaux 
 
On constate bien une amélioration globale dans la mémorisation et la compréhension si 
on utilise en co-référence le texte et des photographies. Cependant et contrairement à 
notre hypothèse 1, l'intégration de différentes sources d'informations en référence 
mutuelle (textes et photos) ne permet, pas toujours de diminuer, de manière 
significative, la charge cognitive mobilisée pour l'étude du document. En effet, la 
différence entre la condition texte global seul et la modalité texte "spatial" et photos en 
co-référence (photos simples surtout) n'est pas significative. Seules les conditions avec 



  

la représentation des actions concrètes dans le contexte accompagnées de texte (surtout 
global) améliorent significativement la performance. L'intégration en co-référence du 
texte et de l'image peut être source de polysémie donc d'erreurs d'interprétation (entre 
G2-G4 et G3-G5 seul le texte diffère). La seule présence d'illustrations n'allège donc pas 
de manière "mécanique" le traitement cognitif.  
 
Sans un texte explicatif global, les personnes ont donc des difficultés à comprendre le 
sens du message. Notre hypothèse 2 est ainsi confirmée. En insistant sur les différentes 
propriétés de l'objet (caractéristiques, séquences procédurales et spatiales), l'information 
textuelle globale semble permettre un traitement cognitif profond. Les éléments textuels 
quantitativement plus importants sont suffisamment explicites et reliés entre-eux et avec 
l'image pour ne pas engendrer une surcharge cognitive. La modalité texte global et 
photos représentant des personnes en train d'exécuter l'action appropriée (G4) apparaît 
comme la condition la plus pertinente et constitue la meilleure modalité de présentation  
(31, 96). Pour G3 et G5, le texte spatial ne permet pas de diriger suffisamment 
l'attention du sujet sur les points essentiels à traiter dans le panneau d'affichage et ne 
facilite pas l'encodage de relations et d'éléments prioritaires. On constate aussi que selon 
les caractéristiques des différentes modalités de présentation textuelle, les encodages 
des procédures sont plus ou moins entravés. Cependant contrairement à l'hypothèse 2, 
les présentations textuelles spatiales, du fait des confusions engendrées obtiennent les 
plus faibles scores tant sur les épreuves générales que procédurales. Par contre, le texte 
global semble lui permettre les différents encodages. Le texte global avec des photos 
simples (G2) ou présenté avec des photos procédurales (G4), permet de meilleures 
performances à la fois sur des encodages de nature générale et procédurale. Malgré des 
informations plus importantes, ces conditions semblent permettre d'établir des liens plus 
cohérents entre les propriétés des objets, les relations entre les objets, leurs lieux de 
réception et sur les actions à entreprendre. La condition spatiale du fait de son 
incomplétude engendrerait diverses confusions entre l'encodage imagé et verbal.  
 
Enfin, conformément à l'hypothèse 3, les conditions avec les photos "en actions" sont 
toujours supérieures aux photos simples, quelque soit la nature du texte 
d'accompagnement (G4 > G2 et G3 > G5). La présentation photographique de l'action à 
entreprendre, reliant à la fois l'objet et le contexte situationnel a un meilleur impact sur 
les processus de mémorisation et de compréhension. 
  
2.2.2. Expérience 2 

 
Présentation générale 
 
Elle complète l'influence du format de présentation de deux sources d'informations 
textuelle et graphique (graphes) en référence mutuelle sur l'activité de compréhension, 
de mémorisation et de résolution de problèmes (cf. les travaux de Sweller & al. 1990.). 
Néanmoins, l'expérience rapportée ici diffère sur un point majeur : le type de population 
(id. expérience précédente). Les recherches présentées dans la première partie nous 
permettent de poser deux hypothèses : 

- Hypothèse 1 : L'absence d'informations textuelles ne permet pas une 
compréhension du message. 
- Hypothèse 2 : L'intégration sur le graphique de différentes sources 
d'informations en référence mutuelle (textes et graphiques) devrait permettre 



  

de diminuer la charge cognitive mobilisée pour l'étude du document et 
faciliter le traitement des informations graphiques pour deux raisons : 

* une meilleure association en mémoire des éléments textuels et 
graphiques, 
* la suppression de l'éventuelle surcharge perceptive provenant du 
partage d'information entre éléments présents dans la figure et 
éléments hors figure. 

 
Protocole expérimental 
 
L'expérience 2 présente l'évolution de différents indicateurs graphiques de l'atelier sur le 
thème "Ordre-Propreté-Rangement". Nous nous inspirons de cette thématique réelle qui 
donne lieu a grand nombre de communications graphiques visuelles dans les ateliers. 
Nous avons cependant recréer nos propres données chiffrées (données fictives). Chaque 
présentation est constituée d'un sous-titre, d'une légende, d'un pictogramme indiquant le 
niveau de satisfaction de l'évolution et d'une division en deux zones : une partie rose-
rouge qui indique des évolutions dans une zone "dysfonctionnelle" et une partie bleue 
qui indique la "normalité" de l'événement, conformément aux habitudes de présentation 
de l'entreprise. Nous avons fait varier la condition : 

- globale (P1) : 4 courbes sur un même graphique sans texte  (condition de 
présentation actuelle), 
- séparée (P2) : quatre graphiques distincts avec un texte explicatif hors du 
graphe (en bas du graphe), 
- globale (P3) : 4 courbes sur un même graphique avec un texte, intégré dans 
le graphique, expliquant chaque courbe, 
- séparée (P4) : quatre graphiques distincts avec un texte explicatif intégré à 
chaque graphe. 
 

Sujets et déroulement de l'expérience 
 

Nous avons 40 personnes répartis en 4 groupes (10 par condition). Ce sont des groupes 
indépendants de ceux de l'expérience 1. Les modalités de constitution de l'échantillon 
(catégories professionnelles, âge, etc.) étaient identiques à celles de la première 
expérience ainsi que les modalités de passation. Les épreuves finales consistent à 
présenter des graphiques sans texte pour savoir si la personne est capable de l'interpréter 
correctement et d'en extraire l'information prioritaire. Ces graphiques présentent des 
situations et des contenus divers (évolution de paramètres de production, courbes 
d'évolution d'accidents du travail, de critères qualité, etc.) indépendants des conditions 
de passation (tests d'inférence). Des échelles de complexité permettaient d'évaluer les 
différentes épreuves (score total sur 40). Les sujets étaient, comme pour l'expérience 1, 
informés oralement des buts de l’expérience par une consigne identique.  
 
Principaux résultats 
 
La variable modalité de présentation est significative [F(3,36) = 10,05 ; p < .0001]. 
Conformément à l'hypothèse 1, on constate que l'absence d'informations textuelles ne 
permet pas une compréhension du message satisfaisante (G1 : 20,09). La comparaison 
par paire avec le test de student fait apparaître des différences significatives entre G4 et 
G1 [t(10,87) = -4,68 ; p <.001] ; G4 et G3 [t(18) = -5,41 ; p <.0001] ; G2 et G1 [t(18) = 



  

-2,80 ; p <.01] ; G2 et G3 [t(18) = 2,50 ; p <.02] et un effet tendanciel entre G4 et G2 
[t(12,87) = -2,04 ; p <.06].  
 

Protocole Score moyen 
(/ 40) 

G1 : Graphique global seul 20,09 
G2 : 4 graphiques indépendants + texte explicatif 

hors des graphes (en bas) 
28,83 

G3 : 1 graphique global (4 courbes) + texte 
explicatif intégré à chaque graphe 

22,79 

G4 : 4 graphiques indépendants + texte explicatif 
intégré à chaque graphe 

32,79 

Tableau n° 2 : Score des différents groupes expérimentaux 
 
Conformément à l'hypothèse 2, l'information intégrée aux graphiques obtient de 
meilleures performances (G4 : 32,79). L'intégration sur le graphique de différentes 
sources d'informations en référence mutuelle (textes et graphiques) permet de diminuer 
la charge cognitive mobilisée pour l'étude du document et facilite une meilleure 
association en mémoire des éléments textuels et graphiques et une interprétation plus 
performante de données lors d'activités d'inférence sur du matériel se prêtant à des 
présentations par courbe graphique. L'intégration spatiale de proximité entre la courbe 
et son commentaire, lors du protocole de présentation, inciterait le lecteur à mieux 
étudier et à mieux comprendre l'évolution de la courbe. Le texte disposé à proximité 
jouerait directement le rôle de commentaire sans partager l'attention entre une source 
graphique et hors graphique (cf. la théorie de l'attention partagée de Sweller et de la 
surcharge cognitive). Cependant, une limite peut être constatée. Lorsque le texte 
s'intègre avec plusieurs courbes, la tendance s'inverse (G3 : 22,79). Ainsi, dès que le 
schéma présenté devient complexe par la juxtaposition de différentes courbes, le texte 
intégré vient alourdir le traitement et crée une surcharge perceptive de la figure. 
L'explication possible serait la surcharge cognitive due à une activité d'intégration des 
informations textuelles et graphiques trop importante qui interférerait avec 
l'apprentissage. Il semble alors préférable de disposer le texte à côté des graphiques (G2 
: 28,83).  
 
Le niveau de formation intervient aussi activement dans le processus de compréhension. 
Ainsi quel que soit les conditions les personnes d'un niveau BTS ont des scores 
importants. Le choix de certaines modalités de présentation est donc d'autant plus 
pertinent qu'il s'agit de personnes de bas niveau de qualification.  
 
3 DISCUSSION 
 
Cette recherche permet de mieux adapter les supports de communication aux besoins et 
aux profils cognitifs des personnes et fonction des types de tâches et complète d'un 
point de vue théorique la compréhension des processus cognitifs face à des 
présentations multimodales en situation de travail (Spérandio & Dessaigne, 1988). Avec 
ces études, il apparaît que les recommandations de nombreux auteurs sur la 
communication visuelle dans les ateliers sont beaucoup trop générales et qu'elles 
manquent d'un étayage expérimental pour les valider. Ces deux expériences montrent 
que l'illustration seule n'est pas forcément un bon support de communication et qu'il 
n'est pas plus pertinent d'utiliser une illustration plutôt qu'un long textec comme cela est 
pourtant largement évoqué. La création de supports visuels dans les ateliers requiert des 



  

approches plus rigoureuses et fines pour compléter utilement les grands principes 
généraux de conception des panneaux d'affichage utiles à toute communication interne 
d'entreprise. Sur ce point, l'ergonomie  possède un grand nombre de potentialités tant 
théoriques que pratiques. Si les avantages du mode de communication visuel réside 
surtout dans son pouvoir d'évocation et dans sa possibilité de séduction, ses difficultés 
proviennent du fait que la communication visuelle doit être à la fois précise et complète 
tout en restant simple et appropriable par tout le monde. Dès lors, il s'avère complexe et 
délicat de concevoir des supports visuels qui ne compromettent ni la forme, ni le fond et 
qui ne trahissent pas les termes du message que l'on désire transmettre. Un des 
problèmes principal au niveau de la conception demeure la compréhension des 
processus cognitifs mobilisés face à du matériel multimodal en co-référence. D'un point 
de vue opérationnel, les analyses comparatives entre les différentes modalités de 
présentation montrent, conformément à beaucoup d'auteurs, que la complémentarité 
agirait à différents niveaux : 

 - les différents médias doivent établir des références communes sur le 
contenu de la tâche, en permettant une redondance multimodale de 
l’information. Mais cette redondance doit être clairement cadrée et 
explicitée.  
- les différents supports (verbal et imagé) doivent activer un schéma unique. 
Ils doivent se complèter et permettre d’organiser les différents éléments qui 
composent la tâche. Ils permettraient d’opérer ainsi un traitement en 
profondeur de la part du sujet. 

 
L'utilisation de figures et de textes suppose que la combinaison entre ces médias soit 
adaptée aux types de tâches et aux types de sujets. Tous ces éléments sont à approfondir 
pour permettre d’établir un certain nombre de règles et de principes, permettant aux 
concepteurs de concevoir des documents en respectant à la fois les potentialités réelles 
d’apprentissage et les limitations cognitives des individus. 

 
Bibliographie 

 
Barthes R. (1964). Rhétorique de l’image. Communications n° 4 Paris : Le Seuil. 
Bieger G.R. & GLOCK M. (1985). Comprehending spatial and contextual information 

in picture-text instructions. Journal of Experimental Education. pp. 181-188.  
Boneu F. (1990). L'entreprise communicante, démarches et méthodes de 

communication interne. Paris : Editions Liaisons. 
Conklin E.J. & Mc Donald D. (1982). Salience : the key to the selection problem in 
natural language generation. Proccedings of 20th Annual Meeting of Association for 
computationnal linguistics. Toronto. 
Dupuy E., Devers T. & Raynaud I; (1988). La communication interne, vers l'entreprise 

transparente. Paris : Editions d'organisation. 
Girard B. (1997). La communication écrite dans l'entreprise. Bruxelles : Editions De 

Boeck. 
Gombrich E. (1972). The visual image. Scientific American. 227(3), pp. 82-96. 
Greif M. (1998). L'usine s'affiche : la communication visuelle au service du progrès. 

Paris : Editions d'organisation. 
Jacquinot G. (1985). L’école devant les écrans. Paris : Editions E.S.F. 
Johnassen D.H. (1982). Technology of text : principles for designing, structuring and 

displaying texts. New Jersey : Educational Technologies Publication. 
Kennedy (1974). A psychology of picture perception. Washington DC : Jossey-Bass. 



  

Mariet F. (1981). L'audio-visuel et les médias à l'école élémentaire. Pédagogie des 
média et pédagogie par les média. Les Cahiers de Pédagogie Moderne, 65, Paris :  
Armand Colin éd. 

Paivio A. (1971). Imagery and verbal processes. New-York : Holt, Rinehart & Winston 
(Eds). 

Readence J.E. & Moore D.W. (1981). A meta analytic review of the effect of adjunct 
pictures on reading comprehension. Psychology in the Schools, 18, 218-224. 

Rusted R. & Coltheart V. (1979). The effect of pictures on the retention of novels words 
and prose passage. Journal of Experimental Child Psychology, 28, pp. 516-524. 

Samuels S.J. (1970). Effects of pictures on learning to read, comprehension and 
attitudes. Review of Educational Research, 40, pp. 397-407. 

Santa J. (1977). Spatial transformations of words and pictures. Journal of Experimental 
Psychology : Human learning and memory, 3, pp. 418-427. 

Seel N. & Stritmatter P. (1989). Presentation of information by media and its effects on 
mental models. In H. Mandl & J.R. Levin (Eds), Knowledge acquisition from text 
and pictures. Advances in psychology, North Holland, 58, pp. 37-58. 

Spérandio J.C. & Dessaigne M.F. (1988). Une comparaison expérimentale entre modes 
de présentation visuels ou auditifs de messages d'informations routières à des 
conducteurs automobiles. Le travail Humain, 51, pp. 257-269. 

Stone D.E. & Glock M.D. (1981). How do Youngs Adults read directions with or 
without Pictures ? Journal of Educational Psychologie, 73,  pp. 419-426. 

Sweller J., Chandler P., Tierney P. & Cooper M. (1990). Cognitive load as a factor in 
the structuring of technical material. Journal of experimental psychology, Vol. 119, 
n°2, pp. 176-192. 

Vernon M.D. (1953). The value of pictorial illustration. British Journal of Educational 
Psychology, 23, pp. 180-187. 

Westphalen M.H. (1989). Le communicator : guide opérationnel pour la 
communication d'entreprise. Paris  : Dunod-Bordas. 

Zelazny G. (1989). Dites le avec des graphiques. Paris : InterEditions. 
 



 

 

 

 

 

La chirurgie endoscopique : une activité collective 

techno-dépendante 
 

 
Daniel LECOINTE 

Ergonome - Technicien de Laboratoire de Pharmacologie 

Centre Hospitalier de Nantes 

9, quai Moncousu. BP 1005 

44035 - NANTES CEDEX 01 

Bernard DENOEUD 

LENET-CNAM 41, rue Gay-Lussac 

75005 – PARIS 

mél : denoeud@cnam.fr 

 

Tahar Hakim BENCHEKROUN 

LENET-CNAM 41, rue Gay-Lussac 

75005 - PARIS 

mél : benchekr@cnam.fr 

 

 

 

RESUME  

 

La chirurgie endoscopique conçue pour le confort des patients s’avère lourdes de 

contraintes pour les intervenants  L’environnement technologique génère de nouvelles 

tâches et une redistibution des rôles au sein de l’équipe de travail. La vision médiatisée 

du champ opératoire et la manipulation d’instruments spéciaux dans le champ du 
laparoscope entrainent des difficultés de représentation spatiale et de coordination visuo-

motrice. Nous avons proposé une modélisation des activités de coordination entre le 

chirurgien et l’aide endoscopiste. L’activité collective redistribuée est décrite à travers la 

place de l’image endoscopique comme référence commune à toute l’équipe et les 

communications verbales qui reflètent les exigences de la coopération. 
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Coopération, coordination visuo-motrice, représentation spatiale,  

système socio-technique, chirurgie endoscopique (vidéochirurgie)  

 

 



 

INTRODUCTION   
 

 La chirurgie endoscopique appelée aussi vidéochirurgie, est une technique médicale 

récente qui améliore le confort et la sécurité du patient, car elle permet d’opérer le patient 

sans faire de grande ouverture de la paroi abdominale. Il s’ensuit deux conséquences 

immédiates pour l’activité du chirurgien : l’absence de vision directe et l’éloignement du 

champ opératoire. Cette technique qui ne laisse que des petites cicatrices de 1 cm de 

longueur est rendue possible par le recours à des systèmes techniques sophistiqués qui 

permettent d’observer et de faire les actions chirurgicales à distance, sans contact direct 

avec le champ opératoire. Mais cette nouvelle technique imposent la nouvelle fonction 

d’aide endoscopiste chargée de gérer l’endoscope (Wattier et coll., 1996) et entraînent de 

nouvelles contraintes pour les intervenants. La perception visuelle du champ opératoire par 

l’intermédiaire de l’endoscope entraîne des problèmes de représentation spatiale et la 

manipulation des instruments soulève des problèmes de coordination visuo-motrice.  

Ces nouvelles conditions de travail augmentent la fatigue, diminuent les performances 

(Berger et Coll., 1997). Les exigences de manipulation sur les instruments peuvent aboutir 

à des paresthésies du pouce  (Neuhauss et Watson, 1997). Le chirurgien devient tributaire 

de la technique (Chapron dans Raikovic, 1995), dont l'évolution rapide a distancé le 

développement de l'instrumentation (Melzer, 1993). Mais ces conséquences individuelles 

s’accompagnent aussi de conséquences sur l’organisation au sein de l’équipe de travail : 

elles amènent à une redéfinition des rôles et des tâches. Nous nous attacherons 

particulièrement à l’étude de la coopération au sein de l’équipe. 

 

 

1. PROBLEMATIQUE  
 

En chirurgie ouverte, les intervenants sont en contact visuel direct avec le champ 

opératoire. Ils manipulent les instruments dans leur champ visuel, tout en ayant la 

possibilité d’exposer les tissus et de palper avec la main.  

 

En chirurgie endoscopique, les intervenants sont éloignés du champ opératoire par la 

technologie. L’observation et la vision du champ opératoire nécessitent un système 

optoélectronique complexe, l’endoscope ou laparoscope qui permet d’obtenir une image du 

champ opératoire. On peut concevoir les exigences assignées à cette image affichée sur un 

moniteur devant le chirurgien, qui remplace la vison directe.  

Les actes chirurgicaux doivent être effectués à distance au moyen d’instruments 

miniaturisés placés au bout d’une tige d’une quarantaine de cm, mobile autour du point 

d’insertion cutané. La palpation et la sensation tactile ne sont plus possibles. Même s’il 

subsiste au niveau des instruments une certaine sensation de force liée à la résistance des 

tissus et organes, le canal visuel prend une importance presque exclusive pour contrôler 

l’effet mécanique sur des tissus très délicats. La vidéochirurgie s’apparente à une 

téléopération avec des instruments en contact direct, mais avec un retour d’effort limité,  

qui s’effectue  sur des tissus mous.  

Le travail d’équipe a pour finalité de réaliser les actes chirurgicaux, par une répartition des 

tâches. Il se manifeste par des activités de communication, de coordination et de 

coopération à des activités proprement chirurgicales, techniques ou de préparation  

Dans ce papier nous nous sommes plus particulièrement intéressés à mettre en évidence la 

coopération entre les différents acteurs en chirurgie endoscopique. 



 

Nous aurons souvent l’occasion de faire référence aux situations de chirurgie traditionnelle, 

dite encore chirurgie ouverte. La chirurgie endoscopique devra toujours coexister avec la 

chirurgie traditionnelle pour garantir la sécurité du patient en cas de complications et elle 

constitue une formation indispensable et une référence incontournable pour les chirurgiens. 

 

2. METHODOLOGIE  
 

Dans cette étude, la chirurgie endoscopique est considérée comme un système socio-

technique dans lequel sont en interaction des opérateurs et des matériels afin de permettre 

l’acte instrumenté. On peut s’appuyer sur le modèle quadripolaire des situations d'activités 

collectives instrumentées (RABARDEL, 1995) qui ajoute au relations habituelles Sujet-

Instrument-Objet, des relations entre les sujets par l’intermédiaire de l’instrument. 

 

Cette étude repose sur des entretiens et des observations des activités chirurgicales de 37 

interventions sous endoscopie concernant différentes parties abdominales (vésicules 

biliaires, hernie inguinale et hiatale, appendice, côlon et trompes génitales). Le recours à 

l'enregistrement vidéo s'est avéré d'une grande utilité méthodologique du fait de la 

complexité des situations d'intervention et de la difficulté à relever les observables en temps 

réel. Les communications verbales, les gestes opératoires et les postures représentent 

l'essentiel des observables traités et analysés dans une perspective de compréhension de 

l'importance de la dimension collective et des difficultés qu'elle rencontre. 

Pour élargir le recueil de données, nous avons également réaliser une enquête auprès des 

chirurgiens et infirmières de ce secteur (16 chirurgiens et 17 infirmières provenant de 6 

services différents) 
 

 

3. ETUDE DE LA COOPERATION EN CHIRURGIE ENDOSCOPIQUE 
 

3.1. DELEGATION DE LA VISION A L’ENDOSCOPISTE 

 

3.1.1. Fonction de l’endoscopiste 

 

La fonction de l’endoscopiste peut se définir de la façon suivante : il s’agit de fournir au 

Chirurgien l’image du Champ Opératoire dont il a besoin pour pratiquer l’intervention. 

L’image endoscopique doit avoir les qualités suivantes : pertinence pour le Chirurgien, 

netteté et contraste. 

Pertinence signifie un cadrage et un niveau de détail  adaptés à chaque moment de 

l’intervention. 

Le cadrage de l’image est défini par la position et l’orientation données à l’endoscope et la 

distance au plan opératoire détermine la taille apparente des objets et le niveau de détail.  

L’image de l’objectif reste nette sur une profondeur de champ de 2 à 13 cm environ. 

L’endoscopiste doit placer le volume du  champ opératoire (y compris les instruments) dans 

cette profondeur de champ. 

Enfin l’image est bien contrastée si la sensibilité de la caméra est accordée au spectre de la 

source lumineuse qui éclaire le champ opératoire. Le rôle de la couleur s’explique par son 

rôle dans le diagnostic et dans l’identification et la discrimination entre les différents tissus  

 

 



 

3.1.2. Activités de pilotage de l’endoscope 

 

Observations 

Le chirurgien pilote lui-même le laparoscope lors de l’exploration initiale pour parfaire son 

diagnostic et définir le programme d’intervention. En cours d’intervention il le reprend en 

début et fin d’étapes , et à chaque fois que l’opportunité se présente (attente, changements 

d’instrument) Dans ces phases d’exploration, les Chirurgiens produisent des déplacements 

amples du laparoscope autour du point de son point d’insertion cutanée pour examiner de 

manière complète l’ensemble de la cavité abdominale insufflée de CO2 (pour accroître le 

champ observable). 

 

Pendant la majeure partie de l’intervention, c’est l’Endoscopiste qui pilote le laparoscope 

pour les besoins du Chirurgien. Cette activité consiste à orienter en direction et distance le 

laparoscope dans le trocart prévu par le protocole opératoire. Le laparoscope est 

généralement positionné dans le plan sagittal du Chirurgien, de telle sorte que le chirurgien, 

les pointes des instruments, l’organe cible et l’écran  soient alignés. 

Selon le type d’intervention, l’Endoscopiste peut se trouver à côté du Chirurgien, 

perpendiculairement à lui ou en face de lui sur l’autre côté du patient. L’Endoscopiste n’est 

pas toujours dans le même axe que le  chirurgien, dans la position idéale destinée à 

favoriser une programmation aisée du laparoscope et des instruments. Dans ces 

configurations l’Endoscopiste doit diriger le laparoscope alors que son référentiel corporel 

ne correspond pas au référentiel de l’image endoscopique (déterminé par l’orientation du 

laparoscope). 

Pour piloter le laparoscope, l’opérateur ne cherche pas à calculer les déplacements à réaliser 

sur le laparoscope pour obtenir un cadrage donné. Les transformations de référentiel sont 

trop complexes à traiter. Elles sont fonction de la position du laparoscope par rapport au 

plan sagittal du chirurgien, du type d’objectif et de l’effet de levier autour du point 

d’insertion. On peut faire l’hypothèse que l’endoscopiste manipule son appareil 

essentiellement sur la base de la rétroaction visuelle ; un déplacement initié est ajusté en 

direction et en amplitude jusqu’à correspondre à l’objectif fixé. C’est ce que représente la 

boucle «Action sur l’endoscope – Effet visuel » sur la figure 1 

 

Dans toutes les configurations, l’endoscopiste tient le laparoscope entre les mains ou les 

bras du Chirurgien opérant avec 2 instruments. L’espace entre les mains du chirurgien et le 

laparoscope peut représenter un espace aussi restreint qu’un cube de 15 cm de côté. Comme 

l’Endoscopiste ne doit pas gêner le Chirurgien, il doit s’adapter à ces contraintes. On 

observe un bras au-dessus ou en dessous des bras du Chirurgien, le laparoscope tenu à bout 

de bras, une épaule surélevée  ou au contraire surbaissée pour passer sous le coude du 

chirurgien… Comme l’Endoscopiste a le regard fixé sur  l’écran placé à la hauteur des yeux 

devant le chirurgien, il s’ensuit souvent des postures déséquilibrées et pénibles (rotation de 

la tête jusqu’à 90°, observation de l’écran au-dessus de l’épaule du chirurgien, inclinaison 

de l’axe des épaules de 15°, soutien du bras en extension par l’autre bras, adduction de 10° 

du bras pour ne pas toucher la main du chirurgien…)  

 

Le pilotage du laparoscope donne lieu à des problèmes de coordination visuo-motrice. Si le 

Chirurgien semble manipuler le laparoscope avec aisance lors des phases d’exploration, il 

n’en est pas toujours ainsi pour l’Endoscopiste qui peut rencontrer des épisodes de 

désorientation, ne sachant plus comment orienter le laparoscope. On observe parfois que le 



 

chirurgien vient "coiffer" la main de l'endoscopiste pour diriger le laparoscope, voire 

préfère manier lui-même l'appareil. Dans d’autres cas ils se manifestent par des 

verbalisations telles que : "vous ne me suivez pas, éclairez-moi, centrer vers le bas…", 

assez fréquentes dans certaines équipes et généralement affectées de mauvaise humeur, 

voire de reproche.  

 

Pourtant les chirurgiens sont conscients de la difficulté à diriger le laparoscope. L’un d’eux 

se disait incapable de diriger le laparoscope  pour les besoins d’un autre chirurgien. On 

remarque que les verbalisations du chirurgien à l’adresse de l’endoscopiste  indiquent des 

objectifs à atteindre (“ montre-moi en haut ”, “ descend ”), non les déplacements à réaliser 

sur le laparoscope.  

 

 

3.2. COOPERATION AUX GESTES CHIRURGICAUX 
 

3.2.1. Activités du chirurgien et des aides 

Activités du ou des chirurgiens 

Les actions proprement chirurgicales réservées aux chirurgiens présentent les  particularités 

suivantes : 

• Une action à distance 
• Une charge de programmation gestuelle élevée  

Une action à distance 

La chirurgie endoscopique  opère à distance et elle opère «une image », ce qui nécessite des 

instruments spéciaux et une nouvelle gestuelle. 

Ces instruments sont des instruments longs de 40 à 50 cm, pour accéder au champ 

opératoire tout en étant actionné depuis l’extérieur de l’abdomen. Les  instruments sont de 

conception très différente de ceux utilisés en chirurgie traditionnelle, tant à la partie distale 

qui est miniaturisée (elle doit être introduite par des trocarts dont le diamètre varie entre 4 

et 10 mm) qu’à la partie proximale où l’on trouve différents types de poignées. Les 

principaux instruments utilisés sont les ciseaux, le crochet, le dissecteur, le palpateur les 

pinces et le porte-aiguille. S’y ajoutent des instruments plus techniques comme le crochet 

coagulateur et l’agrafeuse à cartouche qui permettent de réaliser des opérations complexes 

avec une grande économie d’instruments. Aussi sophistiqués que soient ces instruments, les 

tâches chirurgicales sont profondément modifiées par l’absence de la main du chirurgien 

qui peut tout à la fois exposer, écarter, séparer, et par la parcimonie d'instruments. 

 

Les instruments de chirurgie endoscopique  exigent une nouvelle gestuelle. Alors qu’en 

chirurgie ouverte les instruments sont manipulés les mains en supination et visibles par 

l’opérateur, paumes retournées vers le haut, en chirurgie endoscopique  les mains sont 

tournées vers le bas et ne sont pas dans le champ visuel. Comme les instruments ont un 

nombre restreint de degré de liberté (instrument lui-même, point d’insertion fixe), c’est le 

geste du chirurgien qui compense par des angles de travail très amples. On observe des 

angles de translation latérale autour du point d’entrée  cutané de 50° autour de la normale, 

et des angles de rotation de rotation axiale de 0° à 198°. Du fait de la longueur des 

instruments, les mouvements des bras sont très étendus et souvent très écartés de l’axe du 

corps. Il faut souligner les  contraintes qu’imposent ces angles de travail sur la position des 

poignets et sur la posture du chirurgien. Le chirurgien impose une hauteur de la table  
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FIG 1 : MODELISATION DES ACTIVITES NECESSAIRES A LA GESTION DE L’IMAGE ENDOSCOPIQUE 

 

d’opération adaptée à ses gestes. Mais elle ne résout pas toutes les contraintes posturales. 

56% des chirurgiens se plaignent de postures pénibles fréquentes, liées à la posture debout 

prolongée. 

 

Une charge de programmation gestuelle élevée 

Les référentiels de l’image endoscopique  et le référentiel corporel du chir ne correspondent 

pas rigoureusement. Le référentiel de l’image endoscopique est lié au point de vue de 

l’endoscope. Or ce point de vue varie fréquemment avec les changements de cadrage. Selon 

la position respective du laparoscope et des instruments, un même déplacement d’un 

instrument  produit un déplacement à l’image différent, jusqu’à être opposé. C’est pour 

éviter ces problèmes que le protocole opératoire préconise d’aligner le sujet, le laparoscope, 

les pointes des instruments, la cible et l’écran. Dans cette position où le laparoscope est 

incliné de 10 à 30° environ sous l’horizontale, le référentiel corporel du sujet et le 

référentiel de l’image endoscopique correspondent comme dans la situation écologique où 

nous manipulons des objets avec les 2 mains dans le champ visuel. Hors ce principe 

d’alignement n’est pas toujours respecté, pour des raisons anatomiques, d'économie 

d’incisions ou lors d’une inversion entre un instrument et le laparoscope. Un simple écart 

d’angle entre les 2 instruments et le laparoscope pose des problèmes de coordination 

bimanuelle, car il induit un référentiel différent pour la main droite et la main gauche. 

 

Ces problèmes de référentiel spatial ne donnent  pas lieu à des dysfonctionnements 

spécifiques ni même verbalisables par les sujets, car ces processus de coordination sensori-

motrice sont inaccessibles à la conscience. Mais ils expliquent les tâtonnements et la durée 

anormalement longue de certaines actions (20 secondes pour saisir un fil lors d’une suture, 

2 minutes pour étaler un tissu  de Téflon pour renforcer une hernie inguinale). 



 

Mais ces problèmes rendent compte de la charge cognitive élevée qu’expriment les 

chirurgiens : 44% des chir placent la charge mentale comme 1
er

 facteur de charge de la 

chirurgie endoscopique. Un chirurgien disait même “ la coeliochirurgie c’est épuisant ”. 

 

3.2.2. Participation de l’endoscopiste aux actes chirurgicaux 

 

La participation de l’endoscopiste aux gestes chirurgicaux se situe essentiellement dans sa  

façon de répondre et d’anticiper les besoins du chirurgien en matière de cadrage et de 

qualité d’image. 

 

Le rôle de l’endoscopiste est le même, mais il s’avère plus exigeant dans les phases les plus 

délicates comme les dissections. Ces exigences peuvent s’exprimer par la fréquence des 

changements de cadrage et des réglages autour de la caméra ; nous avons observé 12 

changements de cadrage en 20 minutes d’une dissection délicate.  

Les demandes du chirurgien à l’Assistant-chirurgien jouant le rôle de l’endoscopiste en 

situation de formation peuvent fournir des indices de ses besoins dans cette phase de 

dissection.  

Ces demandes sont les suivantes :  suivez-moi, montre-moi là-haut (3 fois), descend, baisse,  

approche-toi (2  fois), avance, recule (3  fois). Ces demandes explicites sont formulées par 

un chirurgien-formateur. Habituellement les demandes sont plus vagues (suivez-moi) et 

n’indiquent pas le moyen. Elles sont parfois émises sur le ton du reproche,  

Dans les phases délicates, il n’y a peu de communications verbales en général et elles sont 

considérées comme des perturbations par la majorité des sujets. L’endoscopiste doit donc 

satisfaire les besoins du chirurgien sans qu’il ait besoin de les expliciter. Un chirurgien 

exprime cette coordination souhaitable : « quand j’ai besoin de regarder là, l’aide le devine. 

Il faut que l’aide comprenne les souhaits du chirurgien en anticipant les gestes si on veut 

que tout soit ordonné. » 

 

La figure 1 exprime ces activités de coordination. L’endoscopiste forme une représentation 

de l’image nécessaire au chirurgien. Il tente de réaliser ce cadrage par régulation visuo-

motrice.  Le cadrage produit est évalué par l’endoscopiste en fonction du cadrage 

recherché, et par le chirurgien en fonction de ses «besoins».  

Il peut y avoir 2 sources de dysfonctionnement de la coopération dans ce schéma:  

• l’endoscopiste ayant une bonne représentation des besoins du chirurgien, n’arrive pas à 

atteindre le cadrage recherché,  

• ou bien le cadrage recherché par l’endoscopiste ne correspond pas au cadrage dont le 

chirurgien a besoin. 

 

On peut souligner des causes spécifiques de ces 2 types de dysfonctionnement : 

! les problèmes visuo-moteurs, les consignes non explicites en termes d’exécution 

! l’absence de consigne précise, la différence de connaissances anatomiques et 

chirurgicales, le manque de formation.  

 

L’aide endoscopiste ne peut être performant que s’il a une bonne compréhension de 

l’intervention, et qu’il conserve une attention soutenue pendant toute la durée de 

l’intervention (Cadière et Leroy, 1999). 

Il serait intéressant d’analyser les stratégies de coopération développées  par des binômes 

experts. De manière générale, la dépendance du chirurgien envers l’endoscopiste est jugée 



 

négativement et justifie la recherche de systèmes techniques susceptibles de remplacer 

l’endoscopiste. 

 

3.3.  UNE ACTIVITE COLLECTIVE RE-DISTRIBUEE TECHNO-DEPENDANTE 

Dans ce chapitre nous tenterons de définir globalement cette activité collective, et d’en 

décrire 2 manifestations caractéristiques: l’observation de l’image endoscopique et les 

communications verbales 

 

3.3.1. Une activité dépendante du matériel 

La chirurgie endoscopique nécessite un environnement technologique complexe qui fait 

dire aux chirurgiens qu’ils sont «dépendants du matériel ». 

Moyens techniques nécessaires 

• L’insufflateur permet d’injecter du gaz carbonique médical pour créer un 

pneumopéritoine artificiel et rendre possible l’observation endoscopique  

• L’endoscope comportant une source de lumière, des composants optiques (objectifs, 

barreau de verre), une chaîne vidéo  (camera couleur, moniteur, magnétoscope, 

imprimante photographique) 

• Des instruments spéciaux pour répondre aux contraintes de cette chirurgie. Ces 

instruments sont fins et délicats à manipuler et à entretenir.  
 

Problèmes liés à la technologie 

Cet environnement pose des problèmes de disponibilité de matériel et de mise en œuvre. 

Disponibilité du matériel 

La chirurgie endoscopique est en plein essor, le matériel endoscopique est en évolution 

rapide, et  devient vite obsolète. Le matériel qui touche le malade doit être nettoyé et 

stérilisé avant de pouvoir resservir et ces opérations nécessitent des délais plus longs. La 

colonne «vidéo» qui rassemble tous les appareils fixes de vidéochirurgie n’est pas en 

double dans les blocs opératoires équipés. En cas de panne, il faut mobiliser une autre 

colonne, si elle n’est pas utilisée, ou changer de salle, ou encore convertir l’opération en 

chirurgie ouverte. Les problèmes de disponibilité rencontrés se manifestent par une carence 

de certains instruments rares, l’usage d’instruments peu performants ou des incidents 

d’utilisation 

Complexité de mise en œuvre 

Parmi ces instruments, l’endoscope et la chaîne vidéo  doivent être montés et réglés sur le 

temps d’intervention. Le laparoscope doit être connecté à son  alimentation en  lumière et à 

sa sortie vers la colonne vidéo ; ces connexions doivent être gainées de plastique stérile. 

Alors on effectue le réglage des blancs qui consistent à équilibrer les sensibilités des 3 

capteurs CCD pour obtenir un bon rendu des couleurs et un bon contraste. Le  moniteur 

doit aussi être ajusté en couleur, luminosité et contraste. Ces  réglages qui mobilisent le 

chirurgien et deux aides peuvent prendre une dizaine de minutes, pour des personnels bien 

entraînés lorsqu’ils ne rencontrent pas de problème.  

 

L’insufflateur ne nécessite pas de réglage in situ. La montée en pression progressive est en 

principe automatique, mais pour certaines pathologies, l’appareil est utilisé en manuel, ce 

qui suppose de surveiller le débitmètre, de contrôler la pression en tapotant la paroi 

abdominale. Cet usage manuel a nécessité  12  manœuvres d’une vanne de dépression 



 

située sur l’un des trocarts. Paradoxalement l’appareil qui dans nos observations a été à 

l’origine du plus grand nombre de difficultés de mise en œuvre, est le magnétoscope, 

simple enregistreur, dont le modèle était variable. 

Les chirurgiens ressentent l’évolution du matériel comme une contrainte pour 56% d’entre 

eux. Cette contrainte est liée aux aléas techniques (61%), aux limites de la technologie 

(27%), à l’inadaptation du matériel (22%). 

 

 

3.3.2. Une activité collective redistribuée 

Cette activité collective est régie par des rôles distincts dans l’équipe. La pratique de la 

chirurgie endoscopique :a amené une redéfinition des rôles et une affectation de nouvelles 

tâches. 

 

Les nouveaux rôles en chirurgie endoscopique 

Anesthésiste  

Il garde ses fonctions traditionnelles auxquelles s’ajoutent la surveillance de certains 

paramètres liés aux effets de l’insufflation et de la position de la table (problèmes 

hémodynamiques). C’est lui qui parfois manipule l’inclinaison de la table à la demande du 

chirurgien. 

Nous avons longuement parlé des Intervenants chirurgiens et endoscopistes très 

interdépendants pour les actes chirurgicaux. Notons qu’ils assurent en outre un rôle 

technique important dans le maintien de l’insufflateur, de l’endoscope. De plus en plus 

également ils commandent aux aides l’enregistrement d’images endoscopiques pour des 

besoins de documentation ou de formation.  

Aides 

Leur rôle est d’aider le chirurgien dans différentes taches : maintien de l’endoscope, du 

matériel d’aspiration, mais aussi très souvent tenue des instruments (écarteurs, pinces) 

Panseuses et circulante 

Les dénominations peuvent varier selon la composition de l’équipe de travail. Il faut 

toujours une aide non habillée de la tenue stérile pour présenter les instruments et 

consommables aux intervenants dans la zone stérile. Elles doivent avoir une connaissance 

de l’ensemble des instruments ; elles peuvent  rappeler à un intervenant le maniement d’un 

appareil sophistiqué. 

  

La nécessité d’une zone stérile autour de la table instaure une distribution des rôles entre les 

aides dans la zone stérile (panseuse, endoscopiste) et les aides extérieures qui  peuvent 

toucher des objets non stériles. L’aide dite circulante est très appréciée ici parce qu’elle 

peut apporter un tabouret, un marchepied, positionner une pédale de commande pour 

soulager les postures pénibles à tenir. Au cours des réglages techniques, elles interviennent 

sur les appareils non stériles (colonne vidéo, insufflateur, système d’aspiration et de lavage) 

  

Toute cette activité distribuée est sous la responsabilité du chirurgien qui coordonne toutes 

les activités et qui est la personne référente pour tous. 

 

Les effectifs des équipes de travail sont plus importants en chirurgie endoscopique qu’en 

chirurgie traditionnelle. En clinique privée il arrive que  le chirurgien travaille avec une 



 

seule aide qui doit généralement gérer simultanément l’endoscope et un instrument pour 

exposer le champ opératoire. Cette situation de double tâche est très contraignante et se 

traduit par des dysfonctionnements fréquents de la coopération. Habituellement le 

chirurgien travaille avec deux aides. En hôpital, les équipes sont plus nombreuses car  elles 

intègrent des stagiaires. 

Cependant 69% des chirurgiens estiment que les effectifs des équipes de travail sont 

insuffisants. Cette appréciation  est à rapprocher du jugement des infirmières (47%) qui 

estiment que les programmes opératoires sont trop chargés, désorganisés par les urgences, 

entraînant souvent des dépassements d’horaires. 

 

 

3.3.3. L’image endoscopique référence commune 

 

L’image endoscopique sert de référence commune à tous les membres de l’équipe de 

travail. On comprend que les intervenants, de formation médicale, scrutent l’écran pour 

contrôler et réguler en temps réel leur action, mais toute l’équipe de travail suit 

l’intervention sur l’écran. Les aides ont les yeux rivés sur l’écran dés qu’elles ne sont pas 

mobilisées par une action propre. Ce n’est pas seulement un effet de focalisation de 

l’attention par l’écran, lequel bénéficie d’une ambiance lumineuse favorable (pénombre ou 

éclairement faible pour maximiser le contraste, absence de reflets pour le chirurgien). Mais 

ce fait correspond à l’appréciation très favorable de l’intérêt du travail chez les infirmières 

(important 94%, très grand 6%) 

 

On peut se demander quel rôle peut jouer l’image endoscopique pour les aides éloignées de 

la table d’opération. Contrairement à la chirurgie ouverte où l’on ne voit pas le champ 

opératoire si l’on n’est pas autour de la table, en vidéochirurgie tout le monde voit comme 

les chirurgiens. 

• L’écran peut permettre à chacun de repérer les moments de leurs interventions par 

rapport au processus et d’anticiper les besoins du chirurgien.  

• Enfin l’image a une fonction de  formation générale à la chirurgie endoscopique.  

A l’appui de cette interprétation, on peut noter que certaines communications du chirurgien 

ont une fonction d’explication d’éléments de diagnostic et d’orientation générale permettant 

aux aides de comprendre le déroulement de l’intervention. Cela rejoint l’appréciation des 

infirmières qui reconnaissent que leur formation à la chirurgie endoscopique est 

insuffisante. 

 

3.3.4. Les communications verbales 

 

L'analyse approfondie d'un relevé d'activité, effectué lors d'une intervention, a permis de 

qualifier et de quantifier les interactions verbales au cours d’une séquence de travail.  

On constate sur ce schéma que les interactions verbales sont aussi nombreuses entre le 

chirurgien et l'aide A2 qu'avec l'aide A1. Elles concernent la gestion du matériel (bistouri, 

matériel de lavage, consommable) et des caractéristiques de l'image sur la colonne vidéo. 

 

Les interactions entre le chirurgien et l'aide A1 concernent les demandes d'instruments de la 

part du chirurgien et les actions anticipées de mise à disposition d'instruments ou de réglage 

des matériels par l'aide A1 pour les besoins du chirurgien. 
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FIG 2 : FREQUENCE DES INTERACTIONS VERBALES ENTRE LES INTERVENANTS 

SUR UNE DUREE DE 45 MINUTES. 

 

 

 

Le premier émetteur est le chirurgien, en rapport avec son rôle et sa responsabilité. Ses 

demandes (instrumentation, réglages) et ses commentaires (d’étape et  de diagnostic) 

représentent 31 % des communications verbales. 

 

Le second émetteur est A1, l’aide endoscopiste dont les commentaires sur l’instrumentation 

représentent 10 % des communications. 

Les autres commentaires (appréciation d’image, problèmes d’instrumentation ou de 

matériels) émis par l’ensemble des intervenants cumulés représentent 10 % des 

communications verbales. 

 

En se référant à SAVOYANT (1985), on peut classer les communications relevées selon 

des objectifs et les émetteurs : 

! Les communications de planification globale ou locale proviennent le plus souvent du 

chirurgien avant le début de l'intervention (planification globale) ou bien juste avant le 

déroulement d'un acte précis (planification locale), 

! Les communications de synchronisation opératoire interviennent pendant le 

déroulement de l'opération en l'orientant ou en la guidant. Elles sont présentes lors de 

synchronisation d'actions multiples, individuelles et collectives.  

 

On peut noter que les communications n’ont pas seulement une fonction de synchronisation 

opératoire, mais également de rendre compte de la situation et du déroulement en cours, en 

rapport avec l’image endoscopique disponible pour tous. Ces explications doivent 

permettre aux aides de faire les bonnes anticipations. En ce sens ils dispensent non 

seulement le déroulement protocolaire, mais également les variations ou aléas qui justifient 

un déroulement atypique. 

 

 

A1 

Chir 

A2 

 



 

CONCLUSIONS 
 

L’activité collective en chirurgie a toujours été ordonnée autour de la coopération entre les 

intervenants autour de la table d’opération. La vidéochirurgie a introduit des systèmes 

techniques complexes qui ont amené de nouvelles tâches et une nouvelle définition des 

rôles au sein de l’équipe. Le principe d’une vision indirecte, médiatisée exige une 

coopération très étroite entre l’aide endoscopiste et le chirurgien. Nous avons proposé une 

analyse descriptive des activités cognitives et perceptivo-motrices mises en jeu dans le 

pilotage du laparoscope et le maniement des instruments. Cette analyse permet de rendre 

compte des dysfonctionnements de la coopération. Mais il serait nécessaire d’approfondir 

cette étude  en situation expérimentale, car les activités sensori-motrices et posturales 

nécessitent des observations très fines, incompatibles avec les exigences de l’aseptie et de 

la sécurité des patients. Mais notre étude comme celle de CLODIC (1997), met bien en 

évidence la nécessité d’un référentiel opératif commun entre chirurgien et endoscopiste 

pour que la coopération soit optimale. Ce référentiel est d’autant plus court à se constituer 

que les opérateurs partagent déjà des connaissances étendues et des expériences antérieures. 

Mais comme les activités cognitives mises en jeu sont largement ignorées, il s’ensuit deux 

types de difficultés pour la coopération : i) les procédures de travail, les protocoles 

opératoires ne sont pas suffisamment explicités, ii) les besoins de formation des aides et en 

particulier de  l’endoscopiste sont insuffisamment considérés. En améliorant la coopération, 

ces pistes de solutions peuvent contribuer à alléger la charge cognitive et le stress des 

intervenants et réduire le sentiment d’être «dépendant de la technique » dans des situations 

où  se joue la sécurité des patients. 
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RESUME 
 
Ce projet de communication relate l'expérience de trois années de collaboration à la 
modernisation des salles de contrôle d’une usine de pâte à papier à process continu. 
L'objet de cette contribution est de prendre de la distance par rapport à l'introduction des 
dimensions organisationnelles dans les projets industriels. 
Notre recherche est double : 
• d'une part, en quoi les résultats de l’analyse de l’activité intégrés dans une démarche de 

conception organisationnelle, est ou n'est pas une occasion pour les acteurs du projet 
d'enrichir leurs représentations sur le travail ? 

• et d’autre part est-ce que la participation des acteurs de la conception à un projet 
organisationnel présente une opportunité pour eux pour se positionner au niveau 
stratégique du développement industriel de l'entreprise ? 

 

INTRODUCTION 
 
Nous ne discuterons pas la pertinence de nous intéresser aux questions organisationnelles 
en ergonomie ; car, comme l'ont exprimé depuis longtemps Durrafourg et coll (1979), 
"aucune amélioration significative du sort des travailleurs ne peut être obtenue à 
organisation constante". 
Notre propos serait plutôt de nous interroger sur la manière d'intégrer les dimensions 
organisationnelles dans un projet industriel. 
Hendrick (1991) propose de participer à la définition des organisations en intégrant les 
connaissances générales sur l’homme au travail en amont du processus de conception d'une 
organisation, dans une approche de type "top-down". 
Wisner (1996) et de Montmollin (1992) se sont positionnés contre ce courant de macro 
ergonomie. 
Wisner craint un éclatement de l'ergonomie compte tenu de l'étendue des savoirs à mettre 
en jeu. La dérive étant que le praticien pourrait ne donner plus que des indications vagues 
aux décideurs faute de savoirs précis. De Montmollin parle quant à lui de "hodge-podge" 
de l’ergonomie. 
                                                
(1) Etudiante en doctorat d’Ergonomie. 
(2) Ergonome consultant. 



  

Dans notre culture d'ergonomie francophone et d'analyse de l'activité de travail, notre 
approche se différencie car plutôt de type "bottom-up" en apportant des éléments sur les 
situations de travail aux décideurs. 
Donc, notre propos serait plutôt de repérer les moments où les ergonomes pourraient 
apporter les résultats de l’analyse ergonomique du travail dans un processus « top down ». 
Ceci dit, intégrer les dimensions organisationnelles dans un processus « top down » de 
conception qui, de plus, est plutôt à dominance technique au départ, n’est pas toujours 
évident. Nous allons illustrer ce point de vue en reprenant l’histoire des demandes dans 
cette entreprise.  
 

1/ EMERGENCE D’UNE DEMANDE EN ORGANISATION DU TRAVAIL 
 
En 1993, l'entreprise, face à une concurrence féroce, une baisse du marché et un système de 
conduite vieillissant, a décidé d'investir dans un système plus performant. 
 
En 1994, une première demande émane du Directeur des Ressources Humaines (D.R.H.) de 
l'établissement sur la proposition du Médecin du travail. Il nous demande d'intervenir pour 
accompagner le projet de modernisation de l’usine depuis le cahier des charges conceptuel 
(concernant cinq tranches) jusqu'au démarrage de la première tranche (trois ateliers à 
moderniser). 
 
Avant la commande, nous sommes partis de notre analyse de l'existant pour centrer nos 
apports sur la remise de spécifications et une aide à la décision constituant un cadre 
méthodologique de conduite de projet sur les cinq années à venir. 
Après la commande, nous avons accompagné ce projet proche de la Maîtrise d’ouvrage en 
partant de l’analyse de situations de référence pour en dégager des situations d’actions 
caractéristiques, en définissant des outils et des méthodes pour la simulation et en faisant 
participer les opérateurs des salles de contrôle, futurs utilisateurs du système.  
Quatre groupes de travail "futurs utilisateurs" ont été créés de manière à travailler sur les 
standards, l'analyse fonctionnelle, l'imagerie et l'aménagement de l'espace de travail. 
Cet accompagnement s'est finalisé avec les dernières évaluations des démarrages des trois 
ateliers modernisés en Mai 96. 
 
Suite à certaines difficultés dans cet accompagnement (Jourdan, Belliès, 1996) et aux 
résultats des premières évaluations de la conception (Mars 96), plusieurs acteurs du projet 
étaient motivés pour mettre en place un retour d'expérience. 
Outre cette capitalisation, le D.R.H. souhaitait que nous réfléchissions sur l'apport de 
l'ergonomie à l’organisation du travail et à la formation. 
Nous avons mis en oeuvre une méthodologie d’entretiens guidés par l’histoire du projet (au 
travers des traces), afin de recueillir des éléments d’expérience auprès des divers acteurs du 
projet interrogés, ainsi que les motifs de leurs actions et décisions.  
Nous avons ensuite confronté en séances de travail les différents points de vue pour une 
capitalisation maximale. 
Cette approche nous a permis de revoir certains choix techniques qui avaient été réalisés 
sur la première tranche, de formaliser un outil méthodologique, et de mettre en lien le 
monde de la technique et de l’organisation du travail grâce à un certain nombre d’objets 
intermédiaires (Jeantet et coll, 1996) que nous avions conçus. Ce retour d’expérience était 



  

ancré dans le passé mais tourné vers le futur en nous permettant d’aborder les questions 
organisationnelles de l’entreprise. 
C'est ainsi, que cette approche de la conception à dominance technique au départ, s'est peu 
à peu recentrée sur l’organisation du travail, tant ces dimensions se sont imposées à nous 
avec force dans l’accompagnement de cette première tranche et grâce à ce travail de "mise 
en lien" pendant cette seconde intervention. 
 
De fait, après un an d’absence, l’entreprise nous rappelle en 1997 pour participer à la 
définition d’une nouvelle organisation du travail en lien avec l’introduction du nouveau 
système technique de conduite. 
La mise en place du nouvel outil informatique modifie les tâches ainsi que leurs 
répartitions dans les ateliers. Or, les opérateurs sont rémunérés et reconnus grâce à des 
grilles de qualification qui définissent les tâches à réaliser par atelier. 
Avec l’ancien système, bon nombre d’opérateurs étaient au maximum des grilles de 
qualification et donc en butée de rémunération. Face à l’introduction du nouvel outil, les 
questions posées étaient : « Comment conserver les marges de manoeuvres 
organisationnelles dans le cadre de cette nouvelle définition ? ». 
Notre rôle a été d’accompagner l’entreprise en participant à la lueur de nos analyses de 
l’activité (réalisées avant la modernisation et en phase de transition) à la définition des 
nouvelles tâches du service temps réel et de réfléchir à leurs nouvelles répartitions. 
Malheureusement, cette intervention s'est arrêtée une fois les simulations organisationnelles 
terminées ; ce qui ne nous a pas encore permis d'évaluer le travail effectué. 
 
Point de discussion : 
 
Les ergonomes participent d’abord à un premier projet à dominance plutôt technique. Et 
puis quelques mois ou années après, ils sont appelés de nouveau dans la même entreprise 
pour une autre intervention sur un projet en général plus important avec notamment des 
dimensions organisationnelles qui entrent en jeu (Daniellou et Jackson, 1997). 
On peut s’interroger sur les raisons qui motivent les demandeurs  à faire appel de nouveau 
à l’ergonome. 
 
De notre point de vue, une demande quand elle émerge, reflète des interrogations 
exprimées par un certain nombre d’acteurs de l’entreprise à un moment donné. La demande 
est contextualisée. Aussi, suivant le chemin qui aura été parcouru par ces acteurs, avec la 
présence ou non de l’ergonome, ils auront une certaine représentation de ce que l’ergonome 
peut leur apporter. 
On peut faire trois hypothèses : 
• l’une permet de croire que les acteurs auront une représentation plus claire de ce que les 

ergonomes peuvent leur apporter à partir du moment où ils auront travaillé en commun. 
Et plus longtemps ils travailleront en commun, plus fortes seront les chances 
d’enrichissement des représentations des acteurs sur le travail. 

Tout se passe comme s’il existait un temps incompressible de chemin avec les acteurs pour 
garantir la « maturation » des questions organisationnelles dans un projet industriel à 
dominance technique. 

• une autre hypothèse permet de penser, que même après le départ des ergonomes, ces 
mêmes représentations évoluent encore dans l’entreprise. Est-ce parce que le temps 
contribue à ce que des questions de plus en plus complexes émergent dans l’entreprise ? 



  

• Enfin, nous pourrions évoquer également les stratégies des acteurs à l’intérieur de 
l’entreprise et les « opportunités » du terrain offertes dans le cadre d’un projet industriel. 
A ce propos, Baron et Couvreur (1992) précisent que de leur point de vue la fonction 
Ressources Humaines est doublement interpellée face à la gestion de projet. Elle doit 
répondre aux questions de la structure, mais peut aussi transformer la contrainte en 
opportunité. Les projets industriels deviennent alors pour cette fonction des opportunités 
pour se positionner au niveau stratégique du développement industriel. 

 

2/ PROPOSITIONS METHODOLOGIQUES EN ORGANISATION DU TRAVAIL 
 
Les apports ergonomiques dans notre contribution à la définition de l’organisation du 
travail suivent trois grands axes de travail : 
• l’analyse des situations de référence,  
• l’animation de groupes de travail au sein desquels l’activité de travail des opérateurs est 

au coeur des débats, 
• la mise en place d’outils et de méthodes comme les simulations pour co-construire la 

structure organisationnelle. 
 
Pour l’animation des groupes de travail, nous avons proposé de mettre en place trois 
groupes de travail :  
• un groupe de validation,  
• deux groupes d'instruction des choix (un par service en raison de la spécificité des 

déterminants de l’activité et aussi parce qu’un service était en phase de transition en 
terme de modernisation et que l’autre service fonctionnait encore avec l’ancien système 
de contrôle commande).  

 
Nous étions en présence : 
• d’un opérateur par équipe pour chacun des groupes,  
• d'un agent de maintenance par groupe,  
• d’un responsable opérationnel 3/8 par groupe,  
• d'un responsable opérationnel process pour un groupe et de deux responsables 

opérationnels (personnel et matériel) pour un autre groupe,  
• du médecin du travail dans les deux groupes,  
• du D.R.H. (au démarrage de la démarche) dans les deux groupes, 
• et d’un ergonome par groupe.  
 
La proposition que nous avions faite pour le groupe de validation était d’avoir : 
• le directeur de l’usine,  
• le D.R.H.,  
• les deux chefs de service, 
• et deux représentants de chacun des groupes d’instruction.  
Ce groupe de validation n’a jamais réellement fonctionné.  
 
Pour la constitution des groupes de travail, nous n'avions pas beaucoup de marges de 
manoeuvre pour négocier, notre exigence principale s'est portée sur la représentativité des 
groupes d'instruction. 



  

Comme ont pu le préciser un certains nombres d'ergonomes, c'est souvent les opérateurs du 
groupe d'instruction, qui constituent les spécificités de la population future. C'est pourquoi 
nous avons souhaité que les différentes logiques professionnelles1 du service temps réel 
soient représentées (maintenance, production, sécurité) ainsi que leur hiérarchie de 
proximité. Les agents de sécurité n'étaient pas toujours présents en raison de changements 
organisationnels récents dans leur service. 
Le médecin du travail, formée à l'ergonomie, avait un rôle proche du notre.  
 
Enfin, nous pourrions nous interroger sur la présence du D.R.H. dans les trois groupes. 
Nous avions au départ proposé qu’il soit dans le groupe de validation. Mais ce dernier 
tenait beaucoup à cautionner la démarche à son démarrage. De fait, il a été très présent dans 
les premières réunions.  
 
Notre seconde exigence concernait plus les règles de fonctionnement des groupes 
d'instruction (anonymat, respect du point de vue de l'autre, propriété du groupe,...) ; ces 
dernières ont été présentées et discutées lors de la première réunion de travail. 
 
Enfin, nous avions proposé une circulation des informations entre les trois groupes, entre 
autre avec la présence de deux représentants des groupes d'instruction dans le groupe de 
validation. Mais comme ce groupe de validation n'a jamais réellement fonctionné, seuls les 
comptes-rendus de réunions circulaient entre les groupes. 
 
Pour les simulations organisationnelles, nous nous sommes inspirés des travaux de 
Carballeda (1997) pour proposer la démarche suivante : 
 
 
 

                                                
1 Une logique professionnelle est l'énoncé de motifs, de critères, de contraintes apparaissant partiellement 
communs dans les résultats d'auto-confrontation d'opérateurs d'une même profession, Carballeda (1997). 
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La démarche que nous avons proposée à l'entreprise est : 
• de réaliser des analyses des situations de référence de jour comme de nuit, si possible 

dans chacune des équipes 3/8 en tenant compte des spécificités des déterminants de 
l’activité. 

• de partir de nos analyses des situations de référence pour : 
• identifier des situations d'actions ou d'interactions caractéristiques, 
• en tirer des repères susceptibles de modifier le système technique, 
• retenir des éléments pertinents dans la réflexion sur la structure 

organisationnelle. 
• de croiser les situations d’actions ou d’interactions caractéristiques avec les hypothèses 

organisationnelles (répartition salle / site, gestion des rotations, polyvalence, etc.) que 
le groupe de validation devait nous donner.  

• au résultat du croisement, d'obtenir des options organisationnelles que nous avons 
passées au crible de critères travaillés en groupe d'instruction des choix en parallèle de 
la démarche. Ces critères sont des critères d'évaluation « techniques » (compatibilité - 
incompatibilité avec le S.N.C.C., etc.) et « ergonomiques » (charge de travail, fiabilité 
humaine, caractéristiques de la population, etc.). 

• de réaliser la phase de simulation que nous appelons « reconstitution de l’activité future 
possible » pour déboucher sur un pronostic en terme de santé et d’efficacité, sachant 
qu'il nous a permis de réinterroger les choix en terme de structure organisationnelle et de  
système technique. 

 

3. APPORTS ET LIMITES A L’ACTION DE L’ERGONOME 
 



  

Dans ce paragraphe nous souhaitons discuter de l'importance, pour l'ergonome, de dérouler 
l'ensemble de la démarche (proposition méthodologique ci-dessus) même si les tentations, 
dans un tel processus, sont fortes pour s'arrêter en cours de route.  
Ce qui est en discussion, c'est de savoir si les évaluations qui jalonnent le processus de 
conception sont susceptibles de nous apporter des éléments suffisamment puissants de 
compréhension afin de revisiter les critères de gestion et de développement industriel de 
l'entreprise. 
 
• Premier niveau d'apports ergonomiques : évaluation des hypothèses organisationnelles. 
 
En fait, les hypothèses organisationnelles ont été définies par défaut par les groupes 
d’instruction en s’inspirant des résultats du retour d’expérience et ont été diffusées au 
groupe de validation qui les a « entérinées ». 
 
En accord avec notre proposition de démarche, nous avons souvent argumenté dans les 
groupes d'instructions pour que les hypothèses organisationnelles soient croisées avec la 
réalité de l'activité de travail. 
 
Ceci dit, avant d’en arriver là, certains repères généraux sur les concepts de "polyvalence » 
et de « multivalence » ont été discutés. 
 
Le concept de « polyvalence » dans cette entreprise, que nous appelons plus volontiers 
« l’enrichissement des tâches », consiste à confier aux opérateurs des tâches 
supplémentaires, de nature différente de celles qu’il effectuait. Exemple : des tâches de 
maintenance ou de sécurité affectées à un opérateur de production. 
L'intérêt de l'enrichissement des tâches est que les opérateurs disposent d'une meilleure 
compréhension des systèmes pour une meilleure prise en compte de l’ensemble des 
facteurs. 
Mais les inconvénients sont les risques d’une surcharge de travail car ces différents métiers 
ne mettent pas en jeu les mêmes processus cognitifs. 
 
Le concept de « multivalence », que nous appelons plus fréquemment la « polyvalence » 
est la possibilité pour un travailleur de tenir plusieurs postes différents. 
Notre point de vue était de mettre en garde vis à vis des micro-réapprentissages générés, en 
lien avec la fréquence de rotation sur les postes. 
 
Dans notre analyse globale des données sur la population de l’entreprise, nous avons pu 
affiner notre point de vue sur le concept de "multivalence". 
Nous avons repérer que ce concept pouvait être mis à mal en raison :  
• d’un problème d’effectif, 
• d’une difficulté de formation pour certains opérateurs (cas isolé), 
• d’un absentéisme. 
 
Les limites de cette approche est que cela ne dit rien sur la compréhension de ce qui se 
passe à l'intérieur des groupes de travail. Cela n’est pas éclairant sur ce qui se gère dans les 
groupes au quotidien. Nous ne savons pas, par exemple, s'il existe des cas de 
sédentarisation à certains postes et si cet élément est à retenir comme indicateur de 
difficultés pour les opérateurs. Par contre, ces éléments peuvent être mis en relation de 



  

manière assez rapide avec les critères de gestion des entreprises. Donc, ces repères de 
conception présentent un intérêt en organisation du travail mais sont très insuffisants d'un 
point de vue compréhension du travail réel. 
 
• Second niveau d'apports ergonomiques : les résultats de l'observation. 
 
En accord avec cette proposition méthodologique, nous sommes retournés sur le terrain 
faire de nouvelles analyses pour comprendre le travail dans le cadre de cette demande 
organisationnelle.  
Dans cette perspective, de connaître les hypothèses organisationnelles assez tôt aurait pu 
orienter l'analyse de l'activité. Mais comme dit précédemment, ces hypothèses ont été 
posées par défaut. 
 
En analysant finement l’activité collective de travail, nous avons observé que l'organisation 
spécifique à l’intérieur des collectifs intègre la gestion des variabilités intra et inter 
individuelles au quotidien.  
Nous avons pu détecter de grandes variabilités de gestion selon la «vie» des collectifs 
(glissements de tâches entre les opérateurs par exemple). 
Les règles et les coopérations sont variables suivant les cinq équipes, et un même opérateur 
n’occupe pas la même place selon l’équipe dans laquelle il se trouve (cas observé lors des 
remplacements). De même, les observations montrent une sédentarisation de certains 
opérateurs à certains postes. 
 
Comment alors ces régulations, qui parfois peuvent évoluer de manière opposée, peuvent-
elles coexister dans une structure organisationnelle pour laisser au groupe sa capacité à 
gérer la variabilité intra et inter individuelle de ses membres ? 
 
• Troisième niveau d'apports ergonomiques : les motifs de l’action. 
 
Les motifs de l’action sont « appréhendables » au travers des verbalisations au niveau des 
groupes de travail, une fois les chroniques d’activité restituées aux observés. 
 
Dans le cadre des restitutions et des séances de simulation, nous avons été confrontée à 
l'émergence des « régulations de la santé » (Avila-Assunçao (1998), Gaudart (1998)), à 
l'explicitation des coopérations et entraides entre experts et novices, entre opérateurs âgés 
et plus jeunes. Mais, ce qui a été frappant c'est aussi de constater que tous les groupes n'ont 
pas des stratégies collectives. 
 
Ainsi, il nous semble que ces éléments fins de l'activité nous aident à cheminer vers une 
meilleure compréhension du travail réel et sont éclairants pour co-construire la structure de 
l’organisation du travail de demain. Par exemple ces éléments sont éclairants sur les modes 
de coopération entre les opérateurs, les règles d’interactions et la division du travail. Toute 
la difficulté ensuite est de pouvoir les relire pour discuter des critères de gestion des 
entreprises. 
 
Point de discussion : 
 



  

Le point de vue que développe l’ergonome sur les relations Santé-Travail et la gestion au 
quotidien par les collectifs de travail de leurs propres « Ressources Humaines » a pu être 
mis en débat dans les groupes d’instruction de ce projet organisationnel. Etait-ce un lieu 
approprié ? Comment les relire pour se positionner au niveau stratégique du développement 
industriel de l'entreprise. 
 



  

CONCLUSION 
 
De manière plus générale, quels rôles l’ergonome, le médecin du travail d’une part et le 
D.R.H. d’autre part peuvent jouer dans le cadre de projets industriels à dominance 
technique pour faire émerger une demande explicite en organisation du travail.  
 
Puis une fois cet objectif atteint, comment répondre à une demande explicite en 
organisation du travail quand notre souci est de permettre aux opérateurs de préserver leur 
santé tout en développant leurs compétences. Ce dernier positionnement eu égard à la santé 
des opérateurs est soutenu par Pueyo et Gaudart (1997), nous le partageons. 
 
Si on accepte le point de vue que les nouvelles données économiques conditionnent les 
nouvelles organisations, nous pourrions penser que la réciproque est aussi vraie. 
 
Donc les enjeux en terme de conception des organisations se positionnent au niveau de la 
stratégie industrielle de l'entreprise. 
Ce qui nous invite sans doute à une extrême prudence en matière d’évolution dans 
l’organisation, sous prétexte sans doute que cela pourrait trop bousculer les modèles de 
gestion. 
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RESUME  
 
Pour l’entreprise, les conditions de travail sont considérées avant tout comme les conditions 
d’utilisation du travail soumises à la rationalité économique (rendement, productivité, 
rentabilité…). L’évaluation économique des conditions de travail demeure encore 
fortement tributaire de cette approche et même l’extension des modèles comptables rend 
imparfaitement compte de la réalité et de la complexité des situations de travail et des effets 
des mauvaises conditions de travail. 
La crise des modèles de gestion a largement contribué à faire émerger, aujourd’hui, le 
besoin d’une approche nouvelle de la conception des organisations du travail qui ne peut 
plus se limiter aux seuls critères techniques et économiques mais qui intègre les conditions 
de travail comme un tout en référence à l’unité de l’homme.  
 
Mots-clés : économie, gestion, efficacité, santé, organisation du travail 
 
 
1 –INTRODUCTION 
 
Le contexte de crise actuelle qui touche toutes les dimensions de la vie sociale fait émerger 
de nouvelles questions mais aussi de nouvelles exigences liées aux transformations et aux 
mutations technologiques, économiques, sociales et culturelles. Ces évolutions ont 
fortement contribué à accélérer de nombreuses remises en cause, en  particulier celle des 
modèles dominants de l’«efficacité » où le  pouvoir redoutable des chiffres comptables 
semble avoir de moins en moins de prise sur le réel, où la « pensée unique », celle des 
marchés financiers semble imposer sa logique et tente de gouverner la marche du monde. 
 
Comment expliquer à des salariés la « bonne marche » de l’économie avec des indicateurs 
de performance à la hausse alors que le chômage sévit avec des formes de précarité parfois 
inconnues du grand public ?  
 
Comment expliquer la fermeture d’une entreprise ou la délocalisation d’unités industrielles 
performantes au plan économique mais qui ne correspondent plus à la logique des marchés 
financiers ?  
 
Comment justifier des plans sociaux  d’entreprises en bonne santé dont les bénéfices 
explosent sinon par les impératifs de la compétitivité et de la « mondialisation » ?… 



  

Autant de questions qui montrent que les instruments traditionnels de la gestion et des 
organisations perdent de plus en plus de leur force et de leur pertinence même si la 
littérature « managériale » tente de leur redonner un nouveau « souffle » en les renouvelant. 
 
Dans ce contexte, les questions relatives au travail prennent une acuité particulière et 
réclament de nouvelles conceptions des organisations fondées sur une approche des 
conditions de travail où, enfin, le travail ne serait plus considéré seulement comme un 
« coût »  ou une « contrainte » dans le calcul économique.  
 
Cela implique une  nouvelle construction de l’entreprise qui ne se limiterait pas à 
identifier et à évaluer les « coûts cachés » mais en y intégrant la dimension de l’activité 
humaine sans occulter les finalités et les enjeux contradictoires des rapports sociaux. 
 
Dans ce cadre, l’ergonomie peut apporter sa contribution dans le champ de son objet  
d’étude qui est le « point de vue de l’activité de travail » en s’appuyant sur la mise en 
évidence de mauvaises conditions de travail et leurs conséquences dans le jeu social. Cette 
mise en évidence peut favoriser un autre regard et de nouvelles grilles de lecture sur 
l’évaluation des conditions de travail qui  atténueraient la prégnance de la rationalité 
économique. 
 
2 –LA PROBLEMATIQUE DE L’EVALUATION ECONOMIQUE DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Qu’entend-on par conditions de travail ? Cette question peut surprendre et paraître banale 
pour un ergonome mais celle-ci recouvre une telle diversité de représentations qu’il est 
difficile de considérer que les conditions de travail constituent un objet d’étude 
parfaitement constitué pour toutes les disciplines qui s’intéressent à l’homme au travail. 
 
Pour l’ergonome, la notion de conditions de travail est étroitement associée à la notion de 
« charge  de travail ». La démarche ergonomique tente d’identifier et d’analyser cette 
charge  par la mise en évidence et l’interaction des différentes dimensions de l’activité 
humaine qui interviennent dans la réalisation du travail, notamment la dimension psychique 
souvent sous- estimée ou non reconnue directement par les organisations.    
 
La notion de conditions de travail ne recouvre pas la même réalité pour les différents 
acteurs de l’entreprise que sont notamment l’organisateur, le gestionnaire, le travailleur. 
Pour ce dernier, elle est souvent associée à la pénibilité de sa tâche. Dans cet ordre d’idées, 
on peut s’interroger si les augmentations de productivité qui résultent de choix 
économiques et organisationnels peuvent-elles être attribuées à une amélioration des 
conditions de travail ? Les statistiques et surtout les mouvements sociaux de ces dernières 
années conduisent à relativiser cette assertion même si la question de l’emploi tend parfois 
à masquer la dégradation des conditions de travail. 
 
C’est un aspect d’autant plus important à souligner que la dégradation des conditions de 
travail coûte non seulement directement au salarié mais aussi à l’entreprise et à la 
collectivité. 
L’amélioration de la productivité du travail résulte, dans de nombreuses situations, de cette 
dégradation et il n’est pas évident que la recherche d’une amélioration des conditions de 



  

travail débouche sur une nouvelle croissance de la productivité qui est souvent le résultat 
visé ou attendu. 
  
Les empirismes qui continuent d’entourer la notion de conditions de travail, l’éclatement 
de ces derniers en une série de facteurs spécifiques et le découpage actuel des différentes 
disciplines qui étudient l’homme au travail font que l’expérience et le vécu des opérateurs 
dans les conditions concrètes de travail sont partiellement ou incomplètement (et parfois 
partialement) appréhendés et montrent la nécessité de confronter les différents savoirs 
produits dans le champ de cette expérience et de ce vécu. 
 
La crise des instruments traditionnels de mesure de la gestion, véhiculés par la rationalité 
économique montre les limites des systèmes d’information et de gestion actuels et leur 
inadaptation aux exigences de plus en plus fortes qui s’expriment tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’entreprise.  
Ces exigences sont exprimées non seulement par les salariés pour la préservation de leur 
emploi, la reconnaissance de leurs compétences, l’amélioration de leurs conditions de vie 
au travail ou de leur formation, mais aussi par les pouvoirs publics, les collectivités locales, 
le mouvement associatif, etc ; notamment pour la défense de l’environnement, la limitation 
du rôle du marché face aux phénomènes de dérèglementation et de dérégulation qui visent 
régir l’ensemble des activités économiques et sociales sur les seules règles du marché.  
 
L’évaluation des conditions de travail reste subordonnée à la logique « coûts-avantages » 
qui fait que leur prise en compte est déterminée à partir des dysfonctionnements et de leur 
impact sur l’efficacité de la production. Il s’agit là d’une évaluation indirecte car effectuée 
à partir de l’impact des conditions de travail sur les « performances » de l’entreprise.  
 
Il ne faut pas perdre de vue que la comptabilité a été conçue pour répondre aux besoins de 
rentabilité financière des capitaux  investis par les actionnaires et que la performance 
consiste précisément à mesurer la rentabilité de ces capitaux. Si la comptabilité générale 
retrace la situation patrimoniale, la comptabilité analytique a été conçue dans l’optique 
d’établissement des coûts et prix. Son développement correspond à celui du mouvement 
productiviste dont Taylor a été le précurseur avec ses  principes sur l‘ «organisation 
scientifique du travail ».  
C’est ce mouvement qui a donné naissance à la notion de « centres de coûts » que la 
comptabilité analytique est chargée de mesurer pour déterminer la rentabilité aux 
différentes phases du processus de production . 
 
Si les  méthodes  relatives aux coûts ont été le plus et le mieux développées, c’est parce 
qu’elles répondent directement et immédiatement  aux exigences de la rationalité 
économique.  
La comptabilité elle-même, par ses techniques et sa logique réductrice ne permet pas 
d’appréhender la problématique des conditions de travail, sa lisibilité se réduit à des 
enregistrements de flux visibles et quantitfiavles qui sont loin de refléter l’ensemble des 
flux d’activité, en particulier les flux invisibles qui relèvent de l’intensification du travail. 
 
Cette notion d’intensité est de plus en plus  au centre du débat sur la charge de travail dans 
un contexte où la « révolution informationnelle » est en train de structurer de nouvelles 
représentations sur le travail et son contenu.  



  

 
 
3- PARTIR DE L’ACTIVITE DE TRAVAIL POUR L’EVALUATION 
ECONOMIQUE DES CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Dans l’activité de travail, deux  questions essentielles sont en jeu : 
 

- d’une part, l’ «efficacité» qui renvoie à la performance économique, 
- d’autre part, la santé qui va au delà de la simple préservation de l’intégrité 

physique. 
 
L’activité de l’homme ne peut se réduire à sa dimension psychophysiologique et l’analyse 
du travail  ne peut se concevoir indépendamment du contexte dans lequel s’exerce cette 
activité. Ce qui explique l’intérêt et l’importance de la prise en compte de l’ensemble des 
déterminants techniques, économiques, organisationnels et sociaux dans l’analyse du 
travail.  
 
Cette analyse implique de rechercher les rapports de causalité entre les différents        
déterminants : 
 



  

- d’une part, en interrogeant les indicateurs disponibles et les logiques qui les sous-
tendent (données économiques liées à la production, productivité, qualité, finances, 
comptabilité…et données sociales liées aux caractéristiques sociodémographiques, 
absentéisme, accidents du travail, rotations, mutations, décès… ) ; 

- et d’autre part, en construisant d’autres données issues de l’analyse du travail 
(variabilités, régulations et modes de gestion des dysfonctionnements et des compromis 
en situation réelle de travail…). 

 
Par exemple, doit-on continuer à utiliser l’indicateur « travailleur inapte » tel qu’il ressort du 
bilan social de l’entreprise? Ne devrait-on pas introduire un indicateur du type « situation de 
travail inapte » pour montrer les directions d’effort à développer pour améliorer les 
conditions de travail ?  
 
Les résultats de l’analyse ergonomique peuvent contribuer à mieux mesurer la pertinence 
des indicateurs sociotechniques et économiques dans l’espace mais aussi dans le temps 
sachant  que les effets des conditions de travail ne se limitent pas à un exercice (comptable) 
mais peuvent apparaître à moyen et long terme. 
 
Si la recherche, l’évaluation et l’analyse des « coûts cachés » ont favorisé le développement 
de nouveaux modèles de gestion de l’efficacité intégrant les conditions de travail (analyse de 
la valeur, reengineering, benchmarking…), l’intégration des modèles d’analyse ou des 
résultats d’étude sur les effets à moyen et long terme des conditions de travail dans 
l’évaluation économique demeure relativement modeste (morbidité, mortalité différentielle 
selon les catégories socioprofessionnelles, usure prématurée, exclusions précoces…).  
 
Il est évident que la représentativité des différents indicateurs dans le champ des conditions 
de travail est fortement déterminée par le jeu social particulièrement pour la relation santé-
travail où l’impact des conditions de travail sur la santé reste encore un domaine très 
controversé.  
 
Par ailleurs, les seuls coûts monétaires identifiés dans une situation de travail concernent, en 
général, les salaires, les primes et autres indemnités de sujétion. Mais leur caractère 
« rétributeur » « compensateur » ou « réparateur »  demeure largement  statique et réducteur. 
 
Enfin, la notion de coût est toujours associée à une norme déterminée par un cadre législatif, 
réglementaire ou conventionnel.. De nombreux coûts sociaux sont externalisés, en 
particulier ceux liés aux conséquences de mauvaises conditions de travail supportées 
directement par les salariés ou indirectement par la collectivité (coûts  des accidents du 
travail, des maladies professionnelles, de la morbidité…). 
 
Même si l’entreprise participe au financement de ces coûts par le jeu de la fiscalité, peu 
d’études ont tenté de mesurer la relation entre le coût du travail pris en charge par la 
collectivité et la contribution réelle de l’entreprise à leur financement. Même lorsque ces 
évaluations existent, elles restent partielles dans la mesure où elles ne prennent en compte 
qu’une partie des coûts réels issus des données normatives. L’évaluation économique des 
conditions de travail ne peut, dans les faits, se limiter uniquement  
à la mise en œuvre de techniques de calcul de coûts qui sont souvent indirects si celle-ci ne 
s’intègre pas dans un processus social plus global impliquant l’ensemble des acteurs dans 
et hors de l’entreprise.  



  

Ce qui implique de développer de nouveaux champs d’intervention où la négociation sociale 
pourrait constituer un mode de régulation dans la prise en compte des conditions de travail 
dans l’espace économique et social. 
Si  pour certains, l’efficacité globale du travail consiste à articuler efficacité économique et 
efficacité sociale, faut-il encore s’entendre sue la définition et la pertinence des critères 
d’efficacité qui constituent le nœud gordien de cette articulation.   
 

La problématique de la prise en compte des conditions de travail dans le calcul 
économique demeurera posée tant que la notion de coût sera soumise à la culture du résultat 
comptable.  
 
4- CONCLUSION GENERALE 

 
Dans un contexte de compétitivité et de concurrence exacerbée, les conditions de travail sont 
devenues un enjeu à la fois économique et social pour les entreprises. Cet  enjeu  n’est pas 
étranger à la volonté de mobiliser l’intelligence des salariés pour surmonter les limites et les 
contradictions des modèles dominants de l’efficacité. 
 
Si aujourd’hui, les entreprises tentent de renouveler ces modèles, c’est parce qu’elles ont 
conscience que les conditions de travail peuvent constituer un nouvel avantage compétitif 
ou comparatif dans un contexte de mutations et de bouleversements des modes de produire 
et de penser, où les questions de sens et d’éthique sont en train de structurer de nouveaux 
comportements sociaux  et culturels à l’égard du travail, de la gestion et de la performance. 
 
L’analyse économique continue de concevoir l’activité productive comme une « simple 
combinaison » de facteurs dans une perspective d’optimisation monétaire mais ses méthodes 
deviennent de moins en moins opérantes  face à un  réel  qui se complexifie de plus en plus. 
 
Seule une approche pluridisciplinaire peut, par la confrontation des savoirs constitués et la 
mise en débat des points de vue et des réalités, favoriser une démarche où la relation entre les 
évaluation économique et conditions de travail ne soit pas réduite à sa dimension marchande.  
 
Si l’enrichissement des méthodes comptables (générale et analytique) par l’introduction 
d’indicateurs sociaux peut contribuer à une plus grande et meilleure lisibilité des résultats 
économiques, ces méthodes comportent encore des limites, notamment parce qu’une partie 
importante des coûts sociaux reste externalisée (santé, vieillissement, exclusions, 
chômage…) Par ailleurs,  d’autres coûts ne peuvent, aujourd’hui, relever de la sphère 
marchande parce qu’ils recouvrent des enjeux qui dépassent le marché comme la protection 
de l’environnement, la cohésion sociale, etc. 

 
 



  

La nécessité de définir de nouveaux indicateurs constitue une voie de recherche à explorer 
pour surmonter les limites de la comptabilité actuelle. Dans cet ordre d’idées, il est 
intéressant de relever la diffusion annuelle par l’ONU d’un indicateur synthétique dit 
« indicateur de développement humain » plus large que le produit intérieur brut par habitant 
(PIB) et intégrant le niveau d’éducation, de santé, de logement… dont bénéficieraient « en 
moyenne » les habitants d’un pays.  
 
Au delà des limites d’un tel indicateur liées aux modalités de son calcul et à sa fiabilité, il 
constitue une reconnaissance implicite que l’on ne peut pas mesurer la richesse d’un pays à 
partir du seul PIB qui est d’abord un indicateur économique tout comme il devient difficile 
de mesurer la richesse d’une entreprise par ses seuls résultats financiers. 

 
La construction d’indicateurs autres que comptables ne vise pas à minimiser l’intérêt du 
calcul économique pour éclairer les décisions de gestion mais à montrer la multiplicité des 
facteurs qui entrent en jeu dans une situation de travail. 

 
Cette construction renforce la nécessité de la démarche pluridisciplinaire en partant du 
principe ou en admettant que l’évaluation des conditions de travail ne peut être appréhendée 
que dans un mouvement contradictoire qui peut contribuer à mieux éclairer les enjeux  
réels entre conditions de travail et performance économique parce que la réalité du travail ne 
peut se limiter à une liste, aussi exhaustive soit elle, de contraintes plus ou moins juxtaposées 
pour décrire l’homme au travail. 

 
L’approche pluridisciplinaire a devant elle un vaste champ d’investigation et l’ergonomie 
peut y apporter sa contribution avec ses méthodes et ses outils d’analyse, notamment en 
éclairant par ses résultats, sur les enjeux de la convergence ou de la divergence entre santé 
et efficacité économique. La  « crise » du travail et l’évolution de l’emploi interpellent de 
plus en plus les ergonomes sur ces thèmes au moment où certains parlent déjà de la « fin du 
travail ». 
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RÉSUMÉ 
 
Le sujet de cette étude est l’analyse de procès de production d’immeubles, en caractérisant 
comme situation de référence, sous une optique anthropotechnologique, l’activité du chef 
de chantier dans le bâtiment. La méthodologie a fait partie de l’Analyse du local de 
transfert; de l’Etude de situations de référence; de la Projection du cadre de travail futur et 
du Pronostic de l’activité future. En relation aux conditions physiques du travail, il a été 
constaté: un environnement insalubre; absence de structure pour la prise en compte des 
besoins basiques des opérateurs; inadéquation et absence de maintenance sur les 
équipements; non-utilisation des EPIs. Dans les conditions organisationnelles il a été 
observé l’inexistence d’un seuil minime de prescription d’activité; des difficultés causées 
par la forte diversification horizontale et verticale.  

 
 

Mots clés: Anthropotechnologie, Transfert de technologie, Secteur du bâtiment. 



1. INTRODUCTION 
 
Le thème de cette étude est celui de l’analyse de procès de production d’immeubles, en 
caractérisant comme situation de référence, sous une optique anthropotechnologique, 
l’activité du chef de chantier dans le bâtiment. Ce professionnel agit dans la gestion de 
chantiers, en réalisant toutes les activités d’administration à partir de ce qui est documenté 
dans le projet technique. La méthodologie a fait partie de l’Analyse du local de transfert 
(relevé de données des tissus politico-économiques, socioculturels et 
anthropotechnologiques, géographique et démographiques, industriel et des conditions 
générales de travail de la ville de Florianópolis); de l’Etude de situations de référence 
(échantillon de 20 chefs de chantiers, selon Franco, 1995); de la Projection du cadre de 
travail futur (facteurs de conditionnement révélés par l’analyse des situations de référence) 
et du Pronostic de l’activité future (solution technique possible, périodes critiques, révision 
des séquences et de flux). 
 
2. ANALYSE DU LOCAL DE TRANSFERT 
 
Dans cette étude, nous considérons comme local de transfert la ville de Florianópolis, capital 
de l’Etat de Santa Catarina, où sont les situations de référence étudiées. La ville est située 
dans l’île de Santa Catarina, dans le littoral du Sud du Brésil avec d’autres municipes, tels 
que, São José, Palhoça, Biguaçú, Santo Amaro da Imperatriz, entre autres. Actuellement, on 
peut dire, que pratiquement, une région métropolitaine a été née autour de la capital se 
constituant dans le réel espace social et économique pour les entreprises et les travailleurs, 
même de la construction civile. En termes de dimension de population, les vingt municipes 
qui forment la micro-région de Florianópolis comptaient avec près de 619.000 habitants en 
1991, avec 521.000 résidents en agglomérats urbains, d’entre lesquels 255.000 habitaient le 
municipe siège (DIEESE, 1997). Avec ceci, nous pouvons classifier la ville comme 
d’importance moyenne, par rapport aux patrons nationaux. 

 
Dans nos données político-economiques (DIEESE, 1997) le niveau de rente moyenne 
démontre qu’en 1995, le PIB du Brésil avait atteint un montant qui le plaçait dans le rôle des 
pays de rente moyenne haute. Maintenant le PIB per capita atteint aux 3.609,00 US$, ce 
qui est très bas en comparaison avec les pays les plus développés. En s’approchant un peu 
plus du local de transfert, les données disponibles pour Santa Catarina indiquent un PIB, en 
1994, qui place l’état avec une rente moyenne de 32% supérieur à la moyenne nationale, 
dénotant autant sa richesse comme l’inégalité régionale du pays.  

 
L’évolution de la rente moyenne montre que, en Santa Catarina, le PIB per capita a 
augmenté de près de 6,53% par an, confirmant le dynamisme économique de l’état. La 
répartition de la rente nationale est démontrée par les indices des données recueillies que, en 
1995, la rente des 50% les plus pauvres était équivalente à 13,3% du total, pendant que les 
5% les plus riches restaient avec 33,6 % du total (DIEESE, 1997). Ces données démontrent 
que le local de transfert est inséré dans une région qui présente des conditions économiques 
et de développement favorables, toutefois, l’inégalité de distribution de rente affecte la 
construction civile, principalement sous l’angle de la destination du produit (consommation 
ou investissement). 



 
En relation  à la Construction Civile dans l’économie, il n’y a pas de données précises 
disponibles sur l’importance de ce secteur dans la formation du PIB catarinense, mais on 
sait que l’industrie comme un tout est responsable de 43% du PIB de l’Etat.  

 
Dans l’analyse des Politiques du Gouvernement, se détache le ‘Plano Real’, qui a pu 
maintenir l’économie relativement stabilisée, toutefois, avec divers problèmes structuraux. 
Dedans de ce scénario, le secteur de construction civil est actuellement affecté de plusieurs 
formes, telles que la croissance de l’industrie par la stabilité économique ; le dynamisme des 
petits chantiers ; le stimulus de formes innovatrices d’auto financement et  de pre-vente  
d’immeubles ; la carence de financement de la part du gouvernement ; l’importation de 
nouveaux matériaux et équipements avec une politique d’ouverture commerciale.  

 
Dans nos données socioculturelles e anthropologiques, dans l’urbanisme nous pouvons dire 
que, à Florianópolis, la croissance moyenne annuelle de la population, dans les 16 dernières 
années, oscillait autour de 2,26%, alimentée par les flux migratoires que, en plus de la propre 
croissance végétative, finissent par être un défi pour la projection urbaine et conditionnant la 
situation du secteur de la construction civil dans la ville.  

 
Quant à l’escolarité de la population des travailleurs, les indices dénotent que Santa Catarina 
a une population plus scolarisée que la majorité des états du pays, toutefois, avec moins 
d’un tiers des personnes présentant le premier dégrée complet. Dans le local de transfert se 
situent grandes unités d’enseignement, publiques et privées, dans tous les niveaux, 
spécialement dans l’enseignement de deuxième et troisième dégrées. La ville, avec tout, n’a 
pas une forte tradition d’instruction technique industrielle, puisque l’urbanisme ne fut 
accompagné par le développement de l’industrie, sinon par l’avance du commerce et des 
services. Même ainsi, nous devons mettre en évidence l’existence d’une Escola Tecnica 
Federal dans le municipe, deux Universités et organismes d’apprentissage industriel et 
commercial (SENAI et SENAC).  

 
Dans la formation ethnique et coutumes il faut souligner que la population de la ville eut ses 
origines avec des immigrants européens (principalement, populations des îles Açores, 
allemands e italiens), des esclaves noirs et des indiens. L’influence européenne est largement 
visible et se reflète dans les styles et techniques de la construction civile. Quoique dans la 
construction d’immeubles d’habitations, objet de cette étude, les techniques traditionnelles 
obéissent aux patrons de l’ingénierie, les traditions de la population apparaissent dans les 
caractéristiques de la construction de résidences. 

 
Dans nos données géographiques et démographiques, en  relation à la géographie physique, 
Florianópolis présente une topographie accidentée impliquant une grande diversité de 
conditions pour l’exécution de projets civils et demandant une certaine qualification 
spécifique du secteur de construction et du maître d’œuvre. Les variations climatiques sont 
sensibles, avec saisons bien marquées, par le froid et basse humidité en hiver et par la 
chaleur tropicale et pluie en été. 

 



Ces variations ont une grande répercussion dans la construction civile, puisqu’elles 
interviennent sur le calendrier des travaux, sur la conservation et utilisation de matière 
première et dans les conditions de travail, ceci réalisé dans une grande partie à l’extérieur 
et/ou dans des ambiances dépourvues de confort thermique. Le climat et la localisation  de 
Florianópolis, local d’été, génèrent un comportement saisonnier pour le secteur, avec une 
demande pour construction et reforme d’immeubles et installations touristiques dans les 
mois qui précèdent l’été, influençant le secteur comme un tout. 

  
Dans la géographie énergétique, nous observons que la ville est relativement bien desservie 
par les services d’électricité, quoique avec une temporalité saisonnière de consommation, qui 
augmente en été, occasionnant, par l’expansion urbaine désordonnée, des problèmes de 
fourniture d’énergie dans certaines aires. 
 
Quant à la géographie des transports, la ville a comme voie principale d’accès à BR-101, 
responsable de majeure part du transport et, à cause de sa capacité inférieur à la demande, 
affecte la qualité et les coûts de l’approvisionnement des marchandises. Le réflexe de cette 
situation dans la construction civil de Florianópolis est significatif, une fois que, 
pratiquement, toute la matière première et une grande partie des travailleurs, viennent 
d’autres régions et utilisent le transport d’autoroutes. 

  
Dans la géographie Industrielle nous observons que la région se caractérise par les activités 
de commerce, prestation de services et administration publique, avec prédominance de 
petites et moyennes entreprises. L’influence de cette situation dans la construction civile est 
distinguée par la nécessité, maintenant discutée, d’acquisition de matière première et 
équipements dans d’autres régions, caractérisant le précaire tissu industriel environnant du 
local de transfert.  

  
Par rapport aux conditions de travail, la stabilité dans l’emploi dans en construction civile 
est très basse, puisque les attaches d’emploi ont, généralement, la durée de l’ouvrage. Il y a 
une moindre formalité dans les relations de travail et une plus grande présence du travail 
autonome et de l’occupation éventuelle. Aussi est le secteur qui présente un des majeurs 
taux de turn-over dans le travail, même lorsque seulement se considère l’emploi comme 
attache formelle. Cette basse stabilité et ce fort turn-over ont plusieurs conséquences, qui 
passent par des salaires bas, petits investissements en conditions de travail, bas niveau de 
formation et qualification professionnelle, et finissent pour se traduire en problèmes de 
gestion, qualité et productivité du secteur. Maintenant, dans l’occupation se détache que la 
non-formalité de la relation de travail dans la construction civil est beaucoup plus  grande, 
puisque seulement 63,7% des employés sont sur poste, dans un pourcentage inférieur au  
celui de l’ensemble des secteurs. Pourtant, en termes occupationnels, une série de 
caractéristiques négatives forment un panorama de l’emploi dans le secteur : instabilité dans 
l’emploi, turn-over, chômage, précarité des attaches, salaires bas et carence éducationnelle.   
 
3. ANALYSE DES SITUATIONS DE REFERENCE 
 



Comme effet de l’analyse des situations de référence fut considéré, comme nous avons déjà 
cité, l’activité des maîtres d’ouvrage (Franco, 1995). Le processus du travail dans la 
construction civil est  assez complexe dû au caractère manufacturier de la production, où est 
possible observer des difficultés quant à l’immobilisation de machines et équipements. De 
cette manière, une grande partie des travaux est réalisée avec les mains des travailleurs, avec 
l’utilisation d’outils et de petits équipements. Ces travaux dépendent de l’habilité, de la 
connaissance technique et des habitudes de travail crées dans la structure des métiers. 
Une caractéristique importante du secteur est le fait de la dépendance de la productivité du 
bras de l’opérateur et du son savoir répandu dans la structure de métiers. Le rythme et la 
qualité du travail dépendent quasi exclusivement du travailleur, puisque las communications 
dans le processus productif sont, la plupart du temps, du type homme-homme. Ainsi la 
gestion humaine est plus déterminante que la gestion technique. Dans le cas spécifique du 
maître d’ouvrage, nous observons que lui-même interfère dans le processus productif dès 
l’approvisionnement des entrées jusqu’à la conclusion des services, en se basant sur les 
informations écrites (projets et spécifications) et verbales (provenant du bureau, des 
ingénieurs, des techniciens et fournisseurs). 

 
En relation avec les conditions physiques du travail, nous constatons une ambiance 
insalubre (niveau élevé de bruit, pollution atmosphérique et présence d’éléments dangereux 
– des clous, par exemple) ; absence de structure pour la prise en compte des nécessites 
basiques des opérateurs (alimentation, logement, hygiène personnelle, salle de bains) ; 
inadéquation et absence d’entretien des équipements ; non-utilisation des EPIs 
(équipements de protection individuel).     

 
Dans les conditions organisationnelles, nous avons observé l’inexistence de prescription 
minime d’activité ; des difficultés causées par la haute diversification horizontale et verticale 
et par le manque d’autonomie due à la présence d’un tiers sur une part des activités. 
 
Il faut souligner, en plus, qu’à partir de l’analyse du projet, la diffusion des informations est 
verbale et principalement informelle. Les questions culturelles inhérentes à l’activité 
analysée engagent la nécessité d’un temps de formation long (l’apprentissage est réalisé 
pendant le service, dû à la carence de formation technique spécifique) ; le processus de 
négation continue de la peur (on travaille de manière prioritaire dans des locaux dangereux) et 
le bas niveau de scolarité des opérateurs (le secteur est de manière évidente la porte d’entrée 
au travail urbain).     

 
4. PROJECTION DU CADRE DE TRAVAIL ET PRONOSTIC DE 
L’ACTIVITE FUTURE  
 
Lorsqu’on étudie le travail de maîtres d’ouvrage de la construction civil, avec les outils 
d’analyse de l’anthropotechnologie, fut possible de constater que, dans une éventuelle 
modernisation des équipements, les techniques et systèmes de gestion dans ce secteur, on 
doit prendre en compte un grand nombre de facteurs, sinon il est possible de trouver des 
résultats inefficaces ou dommageables pour les personnes concernées dans le secteur.   

 



D’un autre côté, le secteur s’est révélé, extrêmement, manquant d’innovations techniques 
que puissent minimiser l’intensité des problèmes qui portent préjudice à la santé et à 
l’accomplissement des maîtres d’œuvre et opérateurs, ainsi comme il résulte dans 
l’inefficacité et basse qualité de la production.   

 
Le premier aspect à considérer dans une modernisation du secteur est qu’elle opère dans un 
pays de rente moyenne, avec des énormes carences économiques et sociales, quoique le local 
de transfert analysé soit relativement plus avancé. Ces carences sont augmentées par 
l’extrème concentration de rente, qui affecte le secteur de la construction civil, lui retirant le 
dynamisme et déterminant la condition générale de sa force de travail. Le maître d’œuvre 
doit gérer le travail d’un opérateur qui est à la base de la pyramide social brésilienne, est 
pauvre, et en plus, il n’a pas accès au marché de consommation et non plus aux services 
publiques basiques, tels que l’éducation, la santé publique, le transport, entre autres.   

 
Le local de transfert est fortement urbanisé, facteur qui peut favoriser la modernisation du 
secteur du à une possible familiarité de la population avec techniques modernes de 
production. 

 
Nous pouvons distinguer l’influence de l’origine éthnique de la population de quelques 
régions voisines, avec qualification reconnue pour le secteur. En plus de ça, la région compte 
avec un système d’enseignement relativement bien structuré par rapport à la réalité 
nationale et de l’état, pouvant faciliter l’adaptation de technologies importées pour la 
construction civile de Florianópolis.   

 
Quant à l’ambiance externe il faut dire qu’elle est en mutation, le secteur réagit à travers de la 
réduction des coûts, augmentation de la productivité et rationalisation du processus. 
Toutefois, nous distinguons, l’existence de facteurs environnants que rendent difficile 
l’introduction de nouvelles technologies, tels que, les conditions de travail dans le secteur. 

 
La construction civile, comme cité préalablement, est caractérisée par le fait de présenter 
peu d’attirance pour la main d’œuvre, petits salaires, précarité dans les attaches d’emploi et 
turn-over élevé. En plus de ça, la région ne compte pas avec un tissu industriel fortifié, étant 
dépendant, en termes de matières primes et équipements, d’autres régions.  

             
En observant les conditions existantes, nous avons remarqué que la productivité dépend de 
la main d’œuvre directe de différents professionnels, étant ainsi le maître d’œuvre agit dans 
tout processus, la plupart du temps, par le biais d’actions non programmées. Son activité 
est présente autant dans la gestion, caractérisée par une grande quantité d’interaction 
d’informations, que dans l’interprétation des projets, visant leur exécution.    

 
Les maîtres d’œuvre présentent un âge mure, bas dégrée de scolarité, origine agricole et dans 
80% d’eux une profession antérieure dans la charpenterie. Cette formation est réputée de 
faciliter l’interprétation des projets, puisqu’elle développe l’habilité de représentation 
mentale. Les principales exigences de la tâche rechutent sur les aspects cognitifs et il existe 



un fort dégrée de difficulté dans beaucoup de cas, étant donné que les erreurs peuvent 
devenir incorrigibles et affecter tout l’ouvrage.     

 
Les activités de gestion se sont rendues plus complexes avec l’augmentation d’activité du 
tertiaire, dans lequel, généralement, la qualification de la main d’œuvre chute. 
Les difficultés connues sont l’absence de délimitation du champ d’action du maître d’œuvre 
et les failles techniques et organisationnelles relatives au projet, au chronogramme 
d’exécution, à la communication et à la désorganisation des données. Cet ensemble de 
facteurs donne comme résultat un grand nombre de décisions prises dans de conditions 
d’incertitude. A ces facteurs, on rajoute encore, la surcharge des tâches, le manque de 
formation scolaire, la fragilité des relations professionnelles, dans un milieu de conditions 
environnantes agressives et une organisation du travail plus complexe avec l’augmentation 
de l’activité du tertiaire.  
Pour une modernisation de l’activité future il serait important que celles-ci ou les autres 
conditions puissent être altérées. Il s’avère nécessaire une formation scolaire et 
professionnelle mais bien structurée, en incluant une formation en gérance. Cette formation 
doit contempler l’interprétation de projets, la programmation d’activités, la prévision et la 
sollicitation des matériaux, le contrôle des ressources humaines (embauche, entraînement, 
organisation des équipes, et orientation de services) et le contrôle de qualité des matériaux et 
services.  

   
En outre, est fondamental que les projets aient une analyse plus fine, afin d’éviter des 
erreurs et failles, et faciliter la marche de l’ouvrage et le travail du maître d’œuvre. La 
modernisation de la machinerie et des systèmes de gestion doit être réalisée parallèlement 
avec les améliorations dans les communications entre ouvrage/bureau, avec la participation 
des ingénieurs, des techniciens et maîtres d’ouvrage, afin de contribuer aux prises de 
décisions. 

 
Egalement, nous pouvons penser en une série d’améliorations dans les conditions de la 
matière première, laquelle dépend non seulement du secteur de construction civil (bureaux de 
projection, gestion, contrôle de qualité, stock) mais de toute la chaîne productive, en 
incluant les fabricants et les fournisseurs (spécification, établissement d’un patron, 
dimensionnement, flux d’approvisionnement). 
 
5. CONCLUSION 
 
Le développement de cette étude a démontré la viabilité de l’utilisation de la Méthodologie 
Anthropotechnologique pour évaluer et contribuer dans les cas de transfert de technologie 
réalisés dans n’importe quel domaine. On remarque l’utilisation d’un concept large de 
transfert de technologie comprenant, dans ce cas, un procès de modernisation qui n’a pas 
besoin de se faire seulement entre différents pays, mais qui peut se faire entre différents 
contextes d’un même pays. 
 
Le secteur du bâtiment joue un rôle fort important dans la société, soit par l’objectif de ses 
activités, soit par le potentiel de génération d’emplois et de dynamisation de l’économie. Sa 
modernisation est souhaitable en raison de la nécessité d’une plus grande productivité, pour 



la réduction du haut degré de gaspillage et aussi à cause des accidents de travail. Dans ce 
procès, le chef du chantier occupe une fonction centrale car il est le responsable directe de 
l’exécution des projets et aussi des autres ouvriers. Ainsi, les mesures qui visent 
l’amélioration de sa performance résulteront en bénéfices généraux pour le secteur. 
 
Dans cette étude, nous avons cherché à démontrer que ces améliorations doivent être 
pensées d’une façon plus large, en considérant non seulement les activités spécifiques 
attribuées au chef du chantier, mais aussi tous les aspects qui indirectement affectent sa 
performance. 
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RÉSUMÉ 
La recherche présentée a pour but de mettre en évidence d’éventuelles relations entre la 
poursuite d’une démarche qualité et la fréquence des accidents du travail. Après avoir 
évoqué différents points de vue discutés dans la littérature, nous formulons une hypothèse 
générale stipulant qu’une procédure de certification qualité, en modifiant les situations de 
travail et la distribution des facteurs potentiels d’accidents, a des répercussions sur les 
processus accidentels, et par là même, sur la fréquence et la gravité des accidents du travail. 
Dans un second temps, nous présentons la méthodologie et les premiers résultats de la 
recherche en cours, qui montrent que la fréquence des accidents du travail augmente durant 
la mise en place de la certification qualité, et rediminue par la suite. Ces résultats sont 
discutés à la lumière des facteurs potentiels d’accidents, qui semblent constituer un cadre de 
référence adéquat pour les expliquer. 
 
Mots clés : certification qualité – travail réel – facteurs potentiels d’accidents – variabilité 

des processus – accidents du travail 
 
 
 

1 PROBLEMATIQUE 
 
La littérature aborde la question des relations entre sécurité au travail et démarche qualité 
selon deux points de vue souvent opposés. Pour certains auteurs, sécurité au travail et 
qualité vont de pair. Pour d’autres, il n’est pas évident que la diminution de la variabilité 
des processus industriels, induite par une démarche de certification, conduise à une 
diminution de la fréquence des incidents et des accidents du travail. 
 
Domenc (1995) évoque le paradoxe inhérent à toute démarche de certification : D’une part, 
il est nécessaire de mettre en place un « système procédurier rigoureux programmant dans 



le détail toutes les activités de l’entreprise », ce qui implique une « diminution des zones de 
liberté et d’initiative des différents acteurs et de leur motivation ». D’autre part, et c’est là 
que la situation devient paradoxale, on désire mobiliser les ressources humaines de 
l’entreprise, « développer l’initiative individuelle et collective, le management participatif 
et la qualité totale ». Il y a de fortes chances que les « initiatives » des employés remettent 
en cause le bien-fondé de procédures et aspects trop rigides du système hiérarchique et 
relationnel. 
 
Les données statistiques permettant d’étayer les hypothèses en présence sont rares. À notre 
connaissance, les seules données quantifiées sont celles du sociologue Abord de Chatillon 
(1996), qui a montré que la fréquence des accidents du travail dans les entreprises de 
décolletage de la vallée de l’Arve est plus élevée dans les entreprises certifiées que dans 
celles qui, selon cet auteur, ont une politique de « laisser-aller », tant vis-à-vis de la qualité 
que de la sécurité. 
 
Ces résultats vont dans le sens d’autres études, comme celle de Simard et Marchand (1996). 
Pour ces psychologues, même si, historiquement, la qualité s’est longtemps limitée au 
respect des règles, il ne faut pas réduire l’apport des travailleurs à cette seule dimension. Il 
est important de tenir compte du fait que les employés sont également des producteurs de 
règles. Si l’organisation du travail ne laisse aucune place à l’émergence de ces règles, un 
décalage risque de voir le jour entre l’organisation prescrite et l’activité réelle des 
travailleurs. 
 
En psychodynamique du travail, Cru et Dejours (1983) ont insisté sur le fait que les 
ouvriers détiennent un savoir important sur les dangers auxquels ils sont confrontés dans 
leur travail. Ces savoirs leur ont été transmis en même temps que le reste de leur savoir-
faire ouvrier, et sont pour une grande partie inconscients. Ces auteurs nous montrent 
comment des comportements de rejet des mesures de sécurité peuvent « […] être 
interprétés comme de véritables défis lancés au danger par la collectivité ouvrière pour 
écarter, par une opération symbolique, le vécu d’angoisse qui serait incompatible avec la 
poursuite de la tâche. » Des comportements qui semblent paradoxaux à un observateur 
peuvent en fait être un des constituants d’une « idéologie défensive de métier ». 
 
En ergonomie également, la question des procédures a été abordée, notamment par Leplat 
(1998). Pour cet auteur, la procédure est nécessaire pour combler le décalage existant entre 
les compétences requises pour l’exécution d’une tâche et celles que possèdent les 
opérateurs. Pour mettre au point une procédure, il est donc nécessaire d’étudier d’une part 
les exigences de la tâche et, d’autre part, les compétences des employés qui seront chargés 
de l’exécuter. La plupart du temps, nous observons que les procédures sont définies sans 
tenir compte du niveau de qualification des employés. Pour Leplat, il est pourtant 
nécessaire de savoir, lorsque l’on met au point une procédure, à qui elle va s’adresser ; 
l’opérateur saura-t-il la lire, faut-il lui donner beaucoup d’indications ou peut-il sans autre 
maîtriser la complexité de la tâche ? 
 
Dans ce travail, les relations entre la sécurité au travail et les certifications qualité selon 
ISO 9000 sont abordées en adoptant le point de vue de l’ergonomie : L’objectif d’une 
normalisation est de diminuer, voire de supprimer l’écart existant entre le réel et le prescrit. 
Cependant, tout prescrire amène à limiter les espaces de régulation à l’intérieur desquels les 
opérateurs exercent leurs compétences pour atteindre les objectifs qui leur sont assignés. 



D’autre part, nous allons nous interroger sur la manière dont les procédures normalisées 
permettent de diminuer effectivement la variabilité des processus de production, et laissent 
aux opérateurs la possibilité de maîtriser la variabilité résiduelle. 
 
Le « cadre de référence » choisi est celui des facteurs potentiels d’accidents (Faverge, 
1977). Dans la mesure où ces facteurs s’inscrivent dans la situation de travail elle-même, ils 
permettent de prendre en compte la totalité des transformations consécutives à la démarche 
de certification. Dans ce contexte, toute transformation de la situation de travail doit 
modifier l’importance relative de chacun des facteurs potentiels d’accidents, et par là même 
conduit à une nouvelle structure de risque. Cette nouvelle structure de risque va transformer 
les processus accidentels dont dépendent la fréquence et la gravité des accidents du travail. 
 
À titre de rappel, les facteurs potentiels d’accidents décrits par Faverge (op. cit.) sont les 
suivants : 
 
• L’inexpérience : Ce facteur évalue la situation sous l’angle de la connaissance du travail 

et du milieu de travail qu’a la personne étudiée (particularités liées à un certain 
environnement de travail, à une certaine équipe). On relève aussi l’ignorance des 
processus (en amont, en aval) ainsi que l’ignorance des modes de communication 
(signaux et langages informels développés par une équipe, et substitués aux signaux 
officiels). 

• Les contraintes : Ce facteur concerne les contraintes que la situation impose à l’individu 
pour effectuer sa tâche. Ces contraintes peuvent être environnementales (température, 
bruit, …), physiques, mentales (travail nécessitant une forte concentration), temporelles 
(travail de jour / de nuit, pauses, …), productives (mode de rémunération, contraintes de 
productivité, …) ou concerner des aspects psychosociologiques (climat social de 
l’entreprise, communications de travail, climat familial, …) 

• Les activités de récupération : Il s’agit de tâches inhabituelles et imprévues dont le but 
est de rétablir le cours normal du travail. Dans toute situation inhabituelle, le risque 
d’accident est plus élevé (situations post-incident de reprise). 

• La catachrèse : L’utilisation d’un outil (ou d’une machine) en dehors des limites 
normales, ou pour un usage qui n’est pas le sien (conservation d’un outil en main après 
son utilisation, utilisation informelle d’un outil formel, utilisation d’un outil informel). 

• La dégradation : On distingue le vieillissement naturel de l’équipement et des locaux de 
la sur-utilisation et du manque d’entretien préventif. Les interventions palliatives 
provisoires sont souvent une source de risques supplémentaire, tout comme la présence 
côte à côte d’engins vieillis et de machines modernes. 

• Les interférences sont des situations où des processus partiellement indépendants 
risquent d’interférer (coactivité dans les lieux où plusieurs catégories de personnes 
fonctionnent dans des systèmes différents, frontières, intersections). 

• Le manque d’information : Dans des situations où l’opérateur ne dispose pas des 
informations utiles sur l’état du système (par exemple, l’absence ou le manque de 
visibilité des signaux, la succession des équipes). 

• Les dispositions individuelles : Ce facteur fait référence à une tendance à avoir ou 
provoquer des accidents (certainement pas innée), qui peut être expliquée par des 
caractéristiques sensorielles, intellectuelles, émotionnelles ou de personnalité. 



2 HYPOTHÈSES 
 
À la lumière des concepts ergonomiques évoqués ci-dessus, nous pouvons penser que les 
démarches de certification conduisent à la fois à atténuer et à accentuer l’influence de 
certains des facteurs potentiels d’accidents. 
 
En atténuer l’influence, car une meilleure définition de la tâche permet de réduire la 
variabilité des processus et par conséquent de diminuer les activités de récupération et les 
accidents qui y sont associés. Une planification plus détaillée et un meilleur suivi des 
activités de maintenance des systèmes techniques irait dans le même sens. 
 
En accentuer l’influence, car l’exécution stricte d’une procédure implique une réduction de 
la marge de manœuvre des opérateurs, autrement dit de leur espace de régulation, ce qui est 
à l’origine de contraintes supplémentaires. 
 
La méthodologie mise en place dans cette étude préliminaire ne permet pas de répondre à 
l’ensemble de ces questions, mais a pour but d’établir un bilan global en vue de déterminer 
dans quelle mesure et dans quelles conditions la certification qualité selon ISO 9000 
conduit à une augmentation, à une diminution ou à une stabilité de la fréquence et de la 
gravité des accidents du travail. 
 

3 POPULATIONS ET MÉTHODES 
 
La recherche présentée ici est financée par le Fonds SUVA de la Caisse nationale suisse 
d’assurance en cas d’accident (SUVA). 
 
L’étude porte sur un échantillon de deux cents entreprises de Suisse Romande, certifiées ou 
non selon ISO 9000. Un responsable de chaque entreprise a répondu à un questionnaire 
portant sur la manière dont les questions relatives à la qualité et à la sécurité au travail sont 
traitées, et plus généralement sur l’organisation de la production. La SUVA a mis à 
disposition de l’étude, avec l’autorisation des entreprises, les données relatives aux 
accidents du travail survenus durant les dix dernières années au sein des entreprises et de la 
classe de risques à laquelle elles appartiennent. 
 
Ces données sont soumises à des comparaisons inter et intra entreprises. Dans le premier 
cas, il s’agit de comparer la fréquence et la gravité des accidents du travail entre des 
entreprises certifiées et non certifiées ; dans le second cas, il s’agit de comparer les données 
d’accidents avant, pendant et après le processus de certification. Les réponses au 
questionnaire devraient permettre d’expliquer les variations observées. 
 
Le cadre de l’étude et les outils utilisés (notamment le questionnaire adressé aux 
entreprises) sont présentés par Perriard (1998). 



4 PREMIERS RÉSULTATS 
 
L’étude est actuellement en cours. Les résultats préliminaires présentés ici portent sur 
l’évolution des effectifs et de la fréquence des accidents du travail dans un groupe de 
quarante entreprises certifiées selon ISO 9000. 
 
La figure 1 montre l’évolution de la fréquence des accidents du travail dans les quarante en-
treprises considérées et dans la classe de risques à laquelle elles appartiennent, pour la 
période 1987-1996. On constate que les entreprises actuellement certifiées présentent, en 
début de période, une fréquence d’accidents du travail moins élevée que celle de leur classe 
de risques. Cette différence diminue avec les années. En fin de période, les entreprises 
certifiées ne se distinguent plus de la moyenne de leur classe de risques. On remarque par 
ailleurs une tendance générale à la diminution de la fréquence des accidents du travail. 

Figure 1 : fréquences des accidents du travail 1987-1996 

 
La figure 2 présente les mêmes données, réparties autour de l’année de certification des 
entreprises considérées. Cette figure montre que ces entreprises ont une fréquence 
d’accidents du travail inférieure à celle de leur classe de risques avant d’entamer le 
processus de certification. Cette fréquence rejoint progressivement celle de la classe de ris-
ques pour la dépasser durant l’année de certification, puis diminue pour retrouver l’écart 
initial avec la classe de risques. 
 
Par ailleurs, nous avons mis en évidence (figure 3) une diminution du nombre de salariés 
dans les entreprises certifiées, alors que les effectifs de la classe de risques restent stables. 
Les effectifs moyens des entreprises considérées ont baissé de 20% au cours des dix 
dernières années. 
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Figure 2 : fréquences des accidents du travail autour de l’année de certification 
 
 

Figure 3 : Fluctuations relatives (référence = 1987) des effectifs des entreprises de 
notre échantillon et de leurs classes de risques 
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5 DISCUSSION 
 
Le fait que les entreprises de notre échantillon aient une fréquence d’accidents du travail 
moins élevée que leurs classes de risques en début de période (1987-1990) nous laisse 
penser que les entreprises entrant dans un processus de certification sont déjà, au départ, 
plus performantes que les autres dans le domaine de la sécurité (la figure 2 confirme cette 
constatation). Pour l’instant, nos résultats ne permettent pas de savoir si ces entreprises ont 
une manière particulière de gérer la sécurité. La comparaison avec un groupe d’entreprises 
non certifiées permettra peut-être d’apporter une réponse à cette question. 
 
Nous avons vu sur la figure 2 que les entreprises certifiées de notre échantillon, quoique 
dans un contexte de diminution de la fréquence des accidents du travail, ont plus 
d’accidents que leurs classes de risques l’année où elles se font certifier. Tout se passe 
comme si les réorganisations liées au processus de certification « désorganisaient » 
provisoirement l’activité des salariés, augmentant par là la fréquence des accidents du 
travail. Cette interprétation est compatible avec nos hypothèses relatives à la transformation 
du système de facteurs potentiels d’accidents. 
 
On pourrait considérer que les contraintes auxquelles sont soumis les opérateurs 
augmentent durant la période où le système qualité est mis en place. Cette augmentation des 
contraintes pourrait être attribuée à une surcharge de travail pour l’ensemble des 
collaborateurs de l’entreprise, au stress lié à l’obtention de la certification, aux réductions 
d’effectifs constatées ainsi qu’aux répercussions de ces transformations sur le climat social 
de l’entreprise. Ce facteur est susceptible d’expliquer l’augmentation de la fréquence des 
accidents qui précède la certification. 
 
La définition et la mise en application de nouvelles procédures est susceptible de remettre 
en cause une partie de l’expérience et des savoir-faire opératoires et de prudence des 
salariés. Ces derniers se retrouvent au moment où est le système est mis en place dans une 
situation d’apprentissage et d’inexpérience relative. À la suite de la certification, de 
nouveaux savoir-faire et de nouvelles formes d’expérience se mettent en place. Une telle 
interprétation est susceptible d’expliquer les fluctuations de la fréquence des accidents 
autour de l’année de certification. 
 
Dans une perspective chronologique, on pourrait attribuer un rôle semblable à 
l’augmentation inévitable puis à la diminution éventuelle des phénomènes d’interférence 
(coactivité, frontières, intersections) et de manque d’information autour de l’année de 
certification. 
 
Les retombées positives de la certification qualité en termes de diminution de la variabilité 
des processus de production pourraient conduire à une diminution des activités de 
récupération, qui expliquerait la diminution de la fréquence des accidents observée dans les 
années qui suivent la certification. La mise en place de procédures plus rigoureuses pour la 
gestion des activités de maintenance des équipements techniques pourrait également jouer 
un rôle favorable en réduisant la fréquence des accidents liés à la dégradation. 



6 CONCLUSION 
 
L’étude des premiers résultats de notre recherche nous a permis de constater que le cadre 
conceptuel choisi, à savoir celui des facteurs potentiels d’accidents, est compatible avec les 
résultats et permet de les expliquer. 
 
Cette recherche nous a également appris que les conséquences d’une démarche de 
certification ne peuvent pas être étudiées pour elles-mêmes, car les entreprises qui entament 
une telle démarche ont des caractéristiques particulières, et cette démarche est souvent 
accompagnée d’autres outils de management tels que le downsizing (réduction des 
effectifs), le « juste à temps », le reengineering et des outils de gestion des ressources 
humaines (rémunération, évaluation du personnel, etc.). L’ensemble de ces nouvelles 
méthodes de management contribue à la « désorganisation » temporaire évoquée plus haut. 
 
La validation rigoureuse de nos hypothèses nécessiterait d’une part des observations 
ergonomiques sur le terrain, et d’autre part des entretiens avec les salariés permettant 
d’intégrer leurs points de vue sur la question. En d’autres termes, l’analyse statistique 
présentée ici mériterait d’être complétée par une analyse ergonomique (clinique) et un suivi 
des situations de travail et de leurs transformations, afin de les appréhender dans leurs 
dimensions singulière et dynamique. 
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RESUME 
 
Cet article discute des relations entre ergonomie et système de gestion, il s’appuie sur un cas 
d’intervention ergonomique, dans une activité de service, qui a conduit à la redéfinition des 
instruments de gestion au plus près de l’activité de travail pour rendre compte de la consommation 
réelle des ressources humaines et matérielles dans la réalisation des prestations. Ce système de 
gestion, image de la réalité du travail individuel et collectif, est aussi un outil de management, qui 
valorise la contribution du travail à la performance du service.  
 

INTRODUCTION 
 
Avertissement : Le terme activité étant utilisé en ergonomie et en gestion avec des sens différents, 
nous utiliserons les italiques pour marquer l’acception gestionnaire : l’activité est ce qui ‘se fait’ 
dans l’entreprise (regroupement significatif de tâches d’après Ravignon et coll. (1998), le processus 
est un « ensemble d’activités reliées entre elles par des flux d’information (ou de matière porteuse 
d’information) significatifs dont la combinaison permet d’obtenir un ‘output’ important » (Lorino 
1995). Le terme d’activité dans son sens habituel en ergonomie sera utilisé sans typographie 
spécifique, on peut noter que l’activité de travail est plus proche d’un processus que d’une activité 
décrite par la gestion. 
 
Cet article discute des relations entre ergonomie et système de gestion, il s’appuie sur un cas que 
nous décrirons brièvement. 
 
Le service relations culinaires fait partie du Service Consommateur du groupe Nestlé France. Son 
rôle est de représenter le point de vue des consommateurs auprès des différentes marques du 
groupe, et plus particulièrement auprès des services (marketing et technique) qui gèrent les gammes 
de produit, c’est à dire les créations de produit, le suivi qualité, le packaging…  
 
Ce rôle se décline en trois fonctions principales : 

- de conseil, représentant le point de vue « consommateur», intervenant à différents niveaux 
dans les projets des marques, 
- de création culinaire, 
- d’organisation et de réalisation quotidienne de prestations culinaires, dans les locaux du 
service (cuisines et salles de dégustation)  

 



 

Ce service central fonctionne actuellement comme un prestataire de service auprès des marques. 
Chaque marque du groupe contribue au budget du service, indépendamment de sa consommation 
réelle du service.  
Le service s’est donné pour objectif de changer son système de gestion pour mettre en place une 
facturation de ses prestations représentative de la consommation des ressources humaines et 
matérielles du service. Sa démarche s’est appuyée sur une intervention ergonomique visant à définir 
l’activité du service, les compétences déployées (individuelles et collectives), les ressources 
matérielles mobilisées (locaux, équipements…). Cette démarche a abouti à la création d’un système 
de gestion des activités permettant une facturation réaliste ses prestations.  
 
Le changement de référentiel de gestion du service est l’occasion de s’interroger sur la contribution 
de ses activités à la création de valeur dans l’entreprise et sur leur prise en compte dans le modèle 
de gestion. 
 
L’entreprise agro-alimentaire conçoit et fabrique des produits dont la valeur ne peut être jugée que 
par l’acte d’achat du consommateur. Cet acte d’achat dépend des qualités du produit, de la présence 
de produits concurrents, du contexte culturel et social dans lequel l’acheteur s’inscrit … Par l’achat, 
le consommateur sanctionne la capacité de l’entreprise à anticiper les éléments qui conditionneront 
son jugement et à produire les qualités attendues. L’activité du service des relations culinaires se 
structure et se développe autour de sa compétence centrale d’anticipation des critères gustatifs, 
culinaires, esthétiques et matériels qui interviennent dans le jugement des consommateurs. 
 
Elle contribue ainsi à la performance de l’entreprise à différents niveaux :  
 
Les projets de conception de nouveaux produits 
 
A partir des demandes du marketing concernant la création de nouveaux produits, l’équipe du 
service crée des maquettes qui sont ensuite sélectionnées pour l’industrialisation. Elle a aussi pour 
rôle de mettre au point ou de valider les modes d’emploi des produits lancés sur le marché à la 
fois sur un plan technique et rédactionnel. Dans les projets de développement de nouveaux produits, 
aux différentes étapes de recherches et de mise au point, le service représente un point de vue 
consumériste sur les dimensions culinaires, gustatives et esthétiques des produits.  
 
La compétence du service permet d’éviter la conception de produits dont les qualités et propriétés 
seraient en désaccord avec le goût ou les modes de consommation de la cible consommateur visée. 
Cette capacité d’anticipation dans la conception permet de limiter les risques à la mise sur le marché 
des produits  (méventes, réclamations..). 
 
Le contrôle qualité des produits 
 
Le service organise des dégustations à la demande de ses clients internes, qui désirent contrôler les 
évolutions éventuelles du produit et le maintien de la qualité. Il révise régulièrement l’ensemble des 
modes d’emploi des produits du groupe afin d’en vérifier la validité technique et l’actualité. 
 
La promotion des produits 
 
Le service relations culinaires valide l'image des produits du groupe dans les projets de photo ou de 
film.  
L’équipe du service organise et réalise des déjeuners de promotion destinés à la presse ou aux 
distributeurs, contribuant ainsi à faire connaître et apprécier les produits du groupe. 
Elle participe à l’organisation et à l’animation de salons et autres manifestations extérieures. 
 



 

Contribution à l’allongement du cycle de vie du produit 
 
Le service crée les recettes imprimées sur les emballages des produits. Cette activité permet 
d’allonger la durée de vie commerciale d’un produit en adaptant son image.  
 
Formation interne   
 
Le service a mis en place, à destination d'un public interne, des prestations ayant pour but 
d’améliorer la connaissance des produits du groupe et de développer les connaissances culinaires. 
 
L’activité du service participe ainsi à plusieurs processus de l’entreprise (concevoir les produits 
nouveaux, promouvoir les produits, former le personnel, garantir la qualité des produits…) qui 
convergent pour produire une valeur des produits reconnue et validée par le consommateur.  
 

UNE PROBLEMATIQUE DE SERVICE 
 
L'équipe des relations culinaires fournit donc des prestations variées à des clients internes, 
prestations que nous cherchons à évaluer et à valoriser. Cet objectif s’inscrit dans une 
problématique générale dont relève la valorisation des services au client : rendre compte au mieux 
d’un processus continu de création et de capitalisation de compétences mises en œuvre dans une 
actualisation instantanée (ou limitée dans le temps) en interaction avec le client. 
 
Ainsi dans le cas que nous discutons, la prestation à l’instant t d’une durée visible par le client et qui 
lui est donc a priori facturable ne rend pas compte de l’activité de travail qui la sous-tend, dont la 
prestation n’est que le point focal qui oriente un enchaînement d’activités structurées vers cette 
finalité. 
 

LE(S) TEMPS DE LA PRESTATION  
 
Ce service se trouve confronté à la nécessité de facturer ses prestations : la simple addition des 
temps « visibles » de prestation actualisée ne rend pas compte du temps nécessaire à sa production 
et au renouvellement de sa capacité à reproduire et à améliorer ce service (le temps du travail).  
 
Dans le service, la prestation en présence du client est l’aboutissement d’activités nombreuses et 
corrélées, elle initie aussi d’autres activités nécessaires au renouvellement de la prestation.  
 
Le temps du travail, à faire individuellement ou collectivement, et dont la prestation est le rendez-
vous, existe avant et après la prestation.  
 
Le temps du travail est un temps amont qui anticipe la prestation : la conduite du projet et la 
création, la mise en œuvre de la prestation à la date prévue à travers les aléas de programmation. 
Il faut aussi considérer un temps aval de renouvellement de la capacité à produire et à améliorer le 
service. Ce temps en aval de la prestation correspond à un temps physique de remise en état des 
locaux et matériels, mais c’est aussi le temps de l’appropriation collective, du debriefing et de la 
capitalisation de l’expérience dans la structure. 
 
Le temps de l’activité de travail, correspondant à la réalisation de la prestation s’étend donc en 
amont et en aval de celle-ci, il est « consommé » de façon individuelle ou collective.  
 



 

La prestation est aussi le rendez-vous de savoir-faires et de compétences acquises sur des échelles 
de temps différentes qu’il faut prendre en compte pour une description utile de l’activité. 
 
Le temps amont, d’actualisation et aval est lié à la prestation (Figure 1) . Il se renouvelle, c’est un 
temps cyclique, mais non circulaire, si l’on considère que le point de retour s’enrichit de 
l’expérience acquise (la connaissance du produit et de sa mise en œuvre, la pratique du travail 
collectif…). 
 
La capacité à produire la prestation demandée suppose aussi l’existence d’activités  s’inscrivant 
dans un temps irréversible, non lié à la prestation, par exemple la veille culinaire (sentir et 
comprendre les évolutions du goût par la lecture des journaux culinaires, connaître la tendance de la 
cuisine actuelle…). C’est aussi le temps de la formation, initiale et continue.   
 
Il y a donc plusieurs formes d’activités n’obéissant pas aux mêmes logiques temporelles qui sont à 
la source de la valeur du service qui s’exprime par : la créativité, la réactivité, la 
disponibilité…actualisées dans la prestation. 
 

LA GESTION ET L’ACTIVITE  
 
On comprend bien alors que la gestion (comme compte rendu d’activité) basée sur un simple 
comptage des prestations fournies ne rend pas compte du travail du service, et ne permet ni une 
facturation objective, ni un management précis. C’est là que la gestion par activité, en ce qu’elle se 
préoccupe des processus de création de la valeur, s’impose d’elle même. 
 
Nous comparons dans le tableau suivant, en référence au cas considéré, les propriétés d’une gestion 
basée sur la prestation (gestion débit en nombre de prestations fournies par unité de temps) et d’une 
gestion basée sur les processus, permettant la valorisation et le management de ce qui fait la 
richesse réelle du service. 
 

- Tableau 1 – Comparaison des effets d’une gestion du débit et d’une gestion des activités sur le 
travail et son organisation  

 
  Gestion du débit de prestations  Gestion des activités 
 
Définition 

 
Décompte des prestations par unité de temps  

 
L’ensemble des processus de travail 
liés à la prestation est décrit.  
 

 
Rapport avec l’activité  

 
Difficulté à rendre et à valoriser une activité 
finalisée par un comptage ponctuel. 

 
Le processus qui mène à la 
prestation est décrit d’après une 
analyse d’activité (observation-
entretiens-restitution). On est au plus 
près de l’activité de travail. 
 

 
Performance à atteindre  

 
Stabiliser et augmenter les débits 
 

 
Maintenir et entretenir les propriétés 
du processus :  
- continuité 
- cohérence 
- régulation 
- coordination 
considérées comme créatrices de 
valeur 



 

- Tableau 1…. (suite)  –  
 
  Gestion du débit de prestations  Gestion des activités 
 
Rôle du manager  

 
Contrôler les coûts 
Diminuer les charges « indirectes » (travail 
non directement affectable à un produit)  
 
« Evaluer l’écart à la cible…  
 
Augmenter le débit 

 
Favoriser les activités qui 
contribuent à la création de valeur 
 
 
…Apprendre à tirer » (Lorino 1989) 
 
Alimenter le processus, dynamiser, 
fluidifier  

 
La définition du travail  

 
Fiche de poste  
1 poste / 1 individu / 1 compétence 

 
Fiche de processus  
Description et interprétation 
collective de la chaîne d’activités 
constituant le processus 
Listage des compétences à chaque 
étape d’un processus 

 
Travail collectif 

 
Ignoré 

 
La coopération dans l’activité de 
travail est prise en compte comme 
co-activité dans le système de 
gestion. 

 
Action sur le travail  
 

 
Procédure  
La procédure tente de prescrire toutes les 
étapes du travail et de définir la réaction aux 
dysfonctionnement. 
 

 
Aide au travail 
En reconnaissant le processus, elle 
aide à faire les choix, aide à 
conduire et à progresser dans le 
processus. 

 
Améliorations recherchées  
 

 
Traquer les coût cachés 

 
Découvrir les compétences 
masquées 

 
 
On le voit, le choix d’un système de gestion implique ou n’implique pas la nécessité de mettre à 
jour l’activité de travail, et corrélativement les moyens d’agir sur celle ci. Un mode de gestion basé 
sur les processus ouvre un espace signifiant pour le pilotage et la communication de l’activité de 
travail.  
 
Le rôle du manager  
 
Le manager est souvent décrit dans l’entreprise à la fois comme « débitmètre », dans sa fonction de 
contrôle, et comme « animateur», capable d’impulser la performance. S’il est facile de mesurer 
l’accroissement des ventes ou des prestations fournies, la gestion débit ne fait qu’enregistrer le 
résultat de cette capacité d’animation. La valorisation de ce rôle d’animation de l’équipe prend 
naturellement sa place dans une gestion par activité qui gère des processus, justifie et documente 
par là même le maintien de leur qualité. 
 
Le travail du manager devient alors lisible : il s’agit d’assurer la fluidité et la continuité du flux dans 
les processus, de faciliter et d’organiser les coopérations indispensables. Il doit reconnaître et mettre 
en valeur les compétences mises en œuvre dans les étapes des processus, savoir les réassembler 
pour proposer des produits ou prestations nouvelles. 
 



 

En s’intéressant aux activités, et aux processus créateurs de valeur, on réintroduit la flèche du temps 
(l’intentionnalité, l’action humaine finalisée) qui a été supprimée dans une gestion débitmètre. 
 

SYSTEME DE GESTION ET PILOTAGE DE L’ACTIVITE 
 
Piloter, en termes de management c'est orienter l’action. Un système de gestion des activités 
constitue un outil de pilotage dans la mesure où il est en phase avec la réalité du travail et fournit 
ainsi des indicateurs qui donnent un sens (en direction et en signification) à l’action, ou marque ses 
évolutions.  
 
Il s’agit, en premier lieu, de délimiter, dans le continuum de l'activité de travail, les frontières des 
activités au sens de la gestion, et de leur attribuer ainsi la possibilité d'une évolution séparée, avec 
des indicateurs propres. Un système de pilotage doit pouvoir reconnaître la variabilité du travail, et 
le développement, d’activités (à la fois unités cohérentes de gestion et éléments signifiants de 
l’activité de travail), qui deviendront, de ce fait, les leviers du pilotage. Il faut ainsi anticiper les 
évolutions futures de l’activité dans la construction du système de gestion pour se donner les 
moyens du pilotage.  
 
 
L’anticipation :  
 
La construction du système de gestion doit donc intégrer les évolutions anticipées de l’activité du 
service. Cette évolution est conditionnée par plusieurs facteurs (Figure 2). Le service a peu de prise 
sur les facteurs externes que sont les objectifs globaux de l'entreprise et les attentes des clients, 
qu'elle peut cependant essayer d'influencer. La démarche suivie lui permet par contre de connaître et 
de gérer les facteurs internes d'évolution . 
 
L’analyse du travail  met à jour : 
- les potentialités du service, particulièrement les compétences latentes/implicites/informelles que 
l'on pourra redéployer ou réassembler vers de nouvelles prestations;  
- les ressources humaines et matérielles consommées par chaque prestation  
- les évolutions du contenu du travail qui font émerger des activités nouvelles  
 
Ces évolutions en germe doivent trouver leur écho dans le système de gestion. C'est par 
l'établissement de la liste d'activités, qui fonde le système, que ce potentiel s'exprime.  Cette liste 
doit contenir les activités significatives au regard de leur contribution à la performance du service et 
à la création de la valeur des produits : réellement (actuellement) ou potentiellement (dans un futur 
probable).  
 
Anticiper l’activité future c'est aussi mettre en place les outils d’organisation du travail et de gestion 
des compétences, donnant les moyens de contrôler et de donner corps aux  évolutions anticipées. Ici 
encore la démarche d'intervention fournit les bases :  
 
- l'analyse d'activité identifie les difficultés techniques et pratiques du travail et pointe vers la 
création d'aides au travail appropriées, notamment dans les activités en développement ou à 
développer (des outils de planification par exemple)  
 
- La mise en œuvre d'une réflexion-action participative sur le travail et son organisation permet de 
favoriser le travail collectif, de reconnaître les compétences individuelles et collectives et d'affirmer 
l'émergence de nouvelles fonctions. 



 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 -  L'anticipation de l'activité future 

 
 
 
La liste d'activités, caractérisant la sensibilité du système de gestion à la réalité du travail actuel et 
futur formalise des choix stratégiques qui vont structurer les évolutions du travail (du fait même du 
repérage des activités qui fournit à la fois l’indicateur et le levier d’action), et en cela il restreint la 
palette des évolutions possibles.  
 
Pour ne pas devenir un poids, image figée d’un futur qui ne se réalise pas, le système devra aussi 
être réactif, en repérant les évolutions qui échappent à l’anticipation et remettent en cause la liste 
d'activités et les indicateurs de performance. 
 
La réactivité 
 
La surveillance des écarts entre l’image fournie par le système de gestion, et le déroulement réel du 
travail ou son organisation, doit être intégrée pour un maintien durable de l’efficacité du pilotage. 

Attentes 
clients 

Compétences explicites et 
latentes du service 
(individuelles et collectives)  

Objectifs 
globaux de 
l’entreprise 

Contenu du travail lié  à 
chaque prestation 
Consommation des ressources 
humaines et matérielles  
Emergence de nouvelles 
fonctions 
 

Anticipation de 
l’activité future probable 

Liste des activités 
potentiellement ou 
réellement significatives 
du point de vue de la 
performance 

Gestion des compétences Outils organisationnels adaptés  

- Redéfinition des postes / champs de 
responsabilité 
- Reconception des modes de 
coordination, coopération 
- Adaptation des systèmes 
d’information 
- Création d’aides au travail (guide) 
 

- Reconnaissance des 
compétences latentes 
- Intégration de nouvelles 
compétences 
- Compléments de formation  

Analyse 
du travail 



 

Ces écarts peuvent être les « signes d’appel » évoquant une divergence entre les indicateurs et 
l’activité de travail dont ils doivent témoigner.  
 
Le repérage et l’interprétation de ces écarts doit être collective et poursuivre la démarche 
participative mise en place par l’intervention ergonomique. La réactivité du système est ainsi gagée 
sur la vigilance du collectif à maintenir un système qui accompagne le travail, et sur la remise en 
débat toujours possible de la définition des activités significatives ou d'indicateurs qui 
s'éloigneraient de la réalité du travail. L'entretien de cette vigilance entre naturellement dans le rôle 
du manager. 
 
Par ses propriétés d’anticipation et de réactivité, le système de gestion dépasse son rôle de contrôle 
et peut devenir un outil de pilotage de l’activité (Figure 3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 3 - Système de gestion et activité de travail 

 
 
Ergonomie, pilotage et performance 
 
Le choix d’une gestion basée sur les activités correspond à une position implicite sur la gestion de 
l’écart entre le travail prescrit et le travail réel. Plutôt que de chercher à le réduire, le système de 
gestion que nous avons présenté valorise la contribution du travail à la performance du service. 
 
Cette position de valorisation de l’écart préscrit-réel, discutée par Hubault (1997), correspond à un 
management ouvert qui pilote les évolutions de l’activité de travail, assimilant la confrontation avec 
le réel comme source de l’amélioration de l’organisation et des objectifs du système de travail.  
 
Valoriser le travail réel permet aussi la communication vers les clients, et la reconnaissance des 
conditions de la qualité de la prestation. Dépassant la simple facturation, ce gain symbolique augure 
de nouveaux rapports possibles dans la définition et le suivi des prestations. Un système de gestion 
des (et par les) activités permet aussi au manager de piloter au plus près de la réalité de l’activité de 
travail pour répondre aux exigences de réactivité imposée par la pression économique. 
 
 

Activité de travail Système de gestion 

fondation 

pilotage 

correction 

anticipation 
réactivité 

Indicateurs d’activité 
Liste d’activités 
Consommation de ressources 

Comparaison des consommations 
Comparaison des coûts 
Variation des indicateurs  
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RESUME 

Cette contribution vise à montrer que la réflexion sur le pilotage de la performance recouvre, 
de façon indissociable, des enjeux en matière de performance économique (conditions de 
production de la performance) et de conditions de travail des salariés, cette interdépendance se 
concrétisant dans le travail, particulièrement dans les conditions de sa mise en valeur. La 
réflexion se focalise plus précisément sur l'analyse des repères (outils, dispositif, informations) 
nécessaires aux acteurs opérationnels dans la réalisation de leur travail, pour atteindre les 
objectifs qui leurs sont assignés. Il s'agit ici de s'intéresser aux conditions de la performance à 
travers la question du pilotage décentralisé. Ces questions, qui renvoient à la gestion de l’écart 
entre le travail prescrit et le travail réel  nécessitent de reconsidérer la nature et la forme de la 
prescription pour mettre en valeur la dimension décisionnelle du travail des opérateurs et 
assurer une cohérence entre le niveau local de performance et le niveau global. 
 
Mots clés : performance globale, conditions de travail, santé au travail, prise de décision, 
capacité de jugement, prescription du travail, système de reconnaissance. 



 

1 DE LA PERFORMANCE D’HIER A LA PERFORMANCE 

D’AUJOURD’HUI 

Dans de nombreuses disciplines (économie, gestion, management....), le débat autour de la 
question de la performance "globale", que se soit en termes d'évaluation ou de pilotage 
(condition de production de la performance) n'est pas nouveau. Mais si, dans ce cadre, on 
reconnaît aujourd'hui la place des hommes dans le processus de production de la performance, 
le travail reste généralement le grand absent du débat. Pourtant, le système de gestion des 
entreprises, élaboré et mis en œuvre dans un contexte économique daté repose en fait sur une 
conception du travail et sur des conditions de sa mise en valeur aujourd'hui inadaptées. De 
notre point de vue, actuellement, le débat sur la performance globale recouvre de façon 
indissociable des enjeux économiques et sociaux (conditions de travail et santé des salariés), 
cette interdépendance se concrétisant dans le travail, particulièrement dans les conditions de sa 
mise en valeur. 

1.1 UN DETOUR INDISPENSABLE PAR TAYLOR : LA TACHE, BASE CONCRETE 

DU PILOTAGE ET DE L’EVALUATION DE LA PERFORMANCE 

Dans le système taylorien, la performance des entreprises se résumait, pour schématiser, à une 
économie de temps par rapport à une quantité donnée, mesurée par la productivité du travail au 
niveau opérationnel. En effet, l’accroissement de la productivité du travail se traduisait 
mécaniquement par une meilleure compétitivité prix pour l’entreprise et par une rentabilité 
financière accrue au pour les actionnaires. C’est donc autour de la relation du travail au temps, 
qui constituait le facteur de performance principal, que s’est construit l’édifice taylorien dont la 
clé de voûte est le concept de tâche : « La tâche n’est au départ ni un geste précis ni une 
opération intellectuelle à réaliser. Elle est d’abord un principe : un mode socialement imposé 
de définition du travail au temps et de production d’avantages pour les deux 
protagonistes…. »1. 

Le travail objectivé par le concept de tâche à travers sa relation au temps est le travail de 
production direct (travail d’exécution) considéré comme immédiatement générateur de 
performance, excluant du même coup la part indirecte qui permettait jusqu'ici aux ouvriers de 
réfléchir et de choisir la façon de réaliser leur travail. Sur la base de cette définition du travail 
en cohérence complète avec la définition de la performance, le concept de tâche objective les 
conditions indissociables de sa mise en valeur. 

- La division du travail entre conception et exécution du travail de production. La dimension 
indirecte du travail passe sous la maîtrise de la direction qui en fait une science : le travail de 

                                     
1 -  Zarifian , P. (1990), p.57 



production direct peut être, à partir de la science, analysé et optimisé dans le but de réaliser des 
économies de temps.  

- L’établissement des relations sociales fondées sur l’opérationalité du travail qui instaure la 
reconnaissance financière en fonction des économies de temps (Zarifian, 1990). Ainsi, le 
concept de tâche objective le compromis rendement/salaire sur lequel repose l'adhésion 
indispensable des ouvriers à l’objectif d’accroissement de la productivité. 

La prescription de la tâche constitue la base concrète du pilotage et d’évaluation de la 
performance de ce système : définissant à la fois la performance à réaliser et l'action à mener, 
elle détermine ainsi de façon systématique le résultat de l'action. Concrètement, les acteurs 
opérationnels se voient assigner des objectifs et des repères précis sur la façon de les atteindre. 
Ce qui apparaît comme fondamental, dans le mécanisme de production de la performance, c'est 
l'extériorité et la précision de la prescription. La prescription stricte de l'action à travers la 
notion de tâche permet d'orienter l'énergie, l'attention, l'initiative de l’opérationnel vers une 
recherche d'économie de temps d'exécution, ou à minima, le respect des temps imposés. La 
problématique du pilotage de la performance se résume alors au contrôle des comportements 
individuels par la mise en œuvre d'un management de type autoritaire, le plus souvent assuré 
par l'encadrement de proximité et reposant sur un principe de rétribution-sanction. Celle de 
l’évaluation de la performance est simple : la tâche constitue la performance élémentaire qu’il 
suffit ensuite d’additionner pour obtenir la performance collective.  

1.2 LA PERFORMANCE GLOBALE : UNE NOTION COMPLEXE 

Aujourd’hui, si la notion de performance globale est reconnue, il n’est pas possible d’en 
donner une définition précise. D’abord, parce qu’elle est relative, fonction du secteur 
d’activité, du marché, de l’histoire de l’entreprise, de la position des acteurs dans 
l’organisation… Ensuite, parce que son caractère global rend complexe son appréhension et 
son analyse. Cette notion recouvre plusieurs dimensions qui ne s’inscrivent pas toutes dans la 
même temporalité : la performance obtenue n’a pas seulement une traduction simultanée en 
termes de coût (logique financière à court terme), mais s’y ajoutent des exigences en matière 
de qualité et de service rendu aux clients qui seront reconnues ou sanctionnées par le marché 
dans des délais plus longs, et pas même forcément concordants entre eux. Les entreprises se 
retrouvent donc face à une problématique où il s’agit prendre en compte chacune des 
dimensions qu’il ne suffit pas de superposer, mais plutôt de combiner pour respecter les 
différentes temporalités. Pour gérer cette complexité, c’est donc la fonction de régulation, 
d’arbitrage dans l’utilisation de l’ensemble des ressources à tous les niveaux de l’organisation 
qui apparaît comme fondamentale aujourd’hui dans le processus de production de la 
performance. C’est ce qui explique que les entreprises mettent en place des moyens favorisant 
la coopération (décloisonnement des services, raccourcissement de la ligne hiérarchique, 
organisation en petits collectifs… ). Cette fonction de régulation et d’arbitrage est répartie 
entre l’ensemble des acteurs de l’organisation et les entreprises cherchent à décentraliser les 
décisions au plus près de l’action (autonomie des acteurs). On reconnaît aujourd’hui que la 
performance se produit au cœur même des situations de travail. Les acteurs ne doivent plus se 



contenter d’être des sujets obéissants mais des sujets agissants2 dans le sens où ils doivent 
prendre, dans cadre de la réalisation de leur travail, des décisions qui ne sont pas préétablies. 
La dimension indirecte du travail (dans le sens de marge de manœuvre sur la façon de le 
réaliser) devient alors un facteur de performance important que la division du travail entre 
conception et exécution du travail direct ne permet pas de valoriser. On passe ainsi d’une 
science du travail produisant un travail abstrait, généralisable induisant l’idée d’une 
interchangeabilité des individus à une notion de contextualisation où les situations sont 
spécifiques et passe par l’apprentissage dans l’action. L’obtention de la performance dépend 
ainsi aujourd’hui de la mise en œuvre d’une capacité de jugement à tous les niveaux de 
l’entreprise (individuelle et collective) puisque la subjectivité des salariés est convoquée à 
traversla reconnaissance de la dimension décisionnelle de leur travail. 

La question fondamentale qui se pose alors aux entreprises est double : quels sont les moyens à 
mettre en place qui favorisent la prise de décision au niveau des situations locales de travail 
tout en assurant la cohérence entre le niveau local et le niveau global de performance ?  Cette 
question, qui renvoie à la problématique de pilotage et d’évaluation de la performance est 
aujourd’hui largement posée. Néanmoins, les moyens à mettre en œuvre pour répondre 
concrètement à ces questions restent flous et sont loin d’être opérationnels. 

2 PERFORMANCE GLOBALE ET SYSTEME DE GESTION 

TRADITIONNEL : DES EFFETS PERVERS SUR LA PERFORMANCE 

ET SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET LA SANTE DES 

SALARIES 

Dans les entreprises, des objectifs de qualité et de délais viennent s'ajouter aux objectifs de 
rendement assignés aux opérateurs, traduisant une déclinaison concrète des exigences des 
clients à tous les niveaux de l’organisation. Mais déclinaison se fait la plupart du temps selon 
un mode classique, c’est-à-dire en superposant de la prescription en matière de qualité et délai 
calquée sur celle relative à la productivité. Les moyens mis à leur disposition ne constituent 
pas : les repères nécessaires dont ils ont besoin pour comprendre la situation à traiter ; des 
moyens réels d’aide à la décision c’est-à-dire permettant la mise en œuvre effective de la 
décision. En effet, ils ne permettent pas aux opérateurs : de comprendre les objectifs qualitatifs 
qui leurs sont assignés et des variables sur lesquelles agir pour les atteindre, de rendre 
compatibles les objectifs quantitatifs et qualitatifs, d’assurer une cohérence entre les objectifs 
assignés les critères d'évaluation de leur performance. Or, cette situation en établissant un écart 
important entre ce qui est demandé aux différents acteurs de l’entreprise et ce que cela leur 
demande, produit à la fois des effets pervers en matière de performance économique et de 
conditions de travail et de santé des salariés. Nous allons illustrer et argumenter notre propos à 
partir du cas d’une entreprise de plasturgie, sous-traitante de l’automobile. 

                                     
2 -Expressions empruntées à P. Leclair (1998) 



2.1 DES MOYENS REPOSANT SUR LA SEULE VISION QUANTITATIVE DE LA 

PERFORMANCE NE PERMETTENT PAS AUX OPERATEURS DE COMPRENDRE 

LA SITUATION A TRAITER.   

Dans cette entreprise, les objectifs assignés aux opérateurs en matière de qualité se réduisaient 
à la quantité tolérée de pièces mauvaises par rapport à une quantité produite donnée. Or, si cet 
indicateur renseigne sur le résultat quantitatif à atteindre, il n’éclaire en rien sur ce qu'est 
concrètement un produit de qualité. Pour répondre à l'objectif qualité qui leur était assigné, les 
opérateurs devaient se référer, sur leur poste, aux gammes de contrôle. Or, celles-ci ont été 
largement remises en cause dans leur contenu et dans leur forme. En termes de contenu 
d'abord, les éléments d'informations fournis par ces gammes de contrôle signalaient 
globalement les points à surveiller lors la réalisation des tâches, points que le service qualité 
avait identifiés comme susceptibles d'avoir des incidences sur le niveau de qualité final. Ces 
points critiques constituaient en fait les points de contrôle obligés, mais n'apportaient aucun 
élément de connaissance aux opérateurs sur les relations de causalité entre la façon de réaliser 
leur travail et le niveau de qualité atteint. Au niveau de la forme, certaines informations 
conçues par le service qualité à partir de ses besoins et contraintes propres, étaient jugées 
inaccessibles, ce qui renvoie à la pertinence des informations transmises par le concepteur par 
rapport aux besoins des utilisateurs. Ces informations étaient parfois illisibles, car formulées 
selon un langage qualiticien qui n'avait pas de sens pour les opérateurs, qui n'était pas 
compréhensible pour eux. 

2.2 LA NON PRISE EN COMPTE DES USAGES DU TEMPS : LES OPERATEURS 

SONT SOUMIS A DES INJONCTIONS CONTRADICTOIRES. 

Les objectifs de qualité et de délais sont venus se superposer aux objectifs de rendement, 
mettant les opérateurs en position de devoir répondre à des injonctions paradoxales, du fait de 
la non prise en compte des différents usages du temps. 

- En matière de qualité, il était demandé aux opérateurs de développer des pratiques 
d'autocontrôle en cours et en fin de fabrication. Ces opérations, qu'ils ne réalisaient pas 
auparavant puisque le contrôle était effectué par des contrôleurs en fin de fabrication (contrôle 
systématique par série de produits) demandaient évidemment du temps ; le temps nécessaire 
étant d'autant plus important en phase d'apprentissage de ces pratiques, nouvelles pour les 
opérateurs.  

- Pour répondre aux objectifs de coûts, les opérateurs devaient, dans le même temps, continuer 
à tenir les cadences sur les postes. D'une part, le calcul des cadences n'intégrait pas le temps 
nécessaire aux opérations d'autocontrôle. D'autre part, la recherche constante de productivité, 
combinée avec l'apparition fréquente de produits nouveaux, resserrait les contraintes 
temporelles. Les opérateurs estimaient de ce fait que, sur certains postes, le rendement était 
difficile à tenir. Pour les nouveaux produits souvent plus complexes et compte tenu des 
exigences du client en matière de prix, les cadences évacuaient le temps supplémentaire relatif 
au degré de complexité. Ce temps nécessaire était encore plus important en phase 
d'apprentissage.  



- Les exigences en matière de délais se traduisaient notamment par des changements fréquents 
de fabrication pour répondre de façon immédiate au changement de programme envoyé par le 
client. Dans certains cas, cela signifiait plusieurs changements de fabrication dans la journée 
avec deux conséquences principales. D'une part, ces changements nécessitaient de réaliser des 
opérations incompressibles (mise au point du poste, alimentation en matière....) qui prenaient 
du temps qu'il s'agissait de réduire au maximum pour réagir au plus vite, d'où une pression 
temporelle supplémentaire. D'autre part, le calcul du rendement sur chacun des différents 
postes occupés dans la même journée etait calculé de façon standard (sur huit heures), sans 
prendre en compte le temps nécessaire à la montée en cadence d'un côté (qui se multiplie 
quand une même personne occupe plusieurs postes dans la même journée), et les variations 
possibles de cadences selon le moment de la journée. 

Les opérateurs se retrouvaient donc face à des injonctions contradictoires qui se traduisaient 
par de très fortes pressions temporelles : réaliser des opérations de nature différente qui 
demandent du temps… .dans un temps qui était lui-même resserré, c’est-à-dire réduit au temps 
d'exécution lui-même minimisé. 

3 LES EFFETS PERVERS GENERES PAR LA GESTION DE L’ECART 

TROP IMPORTANT ENTRE CE QU’ON DEMANDE ET CE QUE CELA 

DEMANDE 

Pour gérer l’écart entre ce qu’on leur demande et ce que cela leur demande, dans des situations 
où les pressions temporelles sont très serrées, les opérateurs se réfèrent en général aux éléments 
les plus tangibles pour eux. Pour ce qui est de la gestion des multiples usages du temps, la 
référence est constituée par le rendement. D'abord, parce qu'il apparaît, pour eux, comme le 
seul objectif clair. Ensuite, parce qu'ils connaissent (parfois maîtrisent) les variables sur 
lesquelles ils doivent agir pour atteindre le niveau requis c’est-à-dire la vitesse d'exécution. 
Enfin, parce que dans la pratique, et malgré les réprimandes publiques sur les pièces 
mauvaises, les personnes reconnues performantes par l'encadrement de proximité sont les 
personnes qui respectent voire dépassent le niveau de rendement sur les postes. Pour évaluer la 
qualité des pièces fabriquées, la référence est constituée par les défauts d'aspect, seul élément 
qualitatif concret.  

Concernant le niveau de performance escompté, certains comportements de sécurité maximum 
(3) se traduisent directement par un niveau de surqualité ayant des répercussions directes, 
parfois significatives, en termes d'augmentation des coûts engendrée par des déchets en partie 
composés de pièces bonnes. Les comportements de prise de risque maximum ont des effets 
directs : sur le niveau de qualité des produits fabriqués ; sur le coût de contrôle de fin de 
fabrication qui demeure, dans ce cas-là, indispensable ; sur les coûts engendrés par le taux de 
déchets ; enfin, sur les délais puisqu'il arrive que des refus de production se fassent sur 

                                     
3 - En cas de doute infime, les pièces sont détruites et la cadence accélérée pour atteindre malgré tout l’objectif de rendement. 



décisions des contrôleurs en fin de fabrication (ce qui nuit au temps de réaction puisque le 
problème est repoussé vers l'aval). 

De façon simultanée, les dysfonctionnements constatés ont des effets directs sur les conditions 
de travail des salariés à travers une intensification du travail et une augmentation sensible de 
leur charge mentale. Dans des situations où les pressions temporelles sont constantes et les 
injonctions sont contradictoires, les salariés expriment avec force le développement de la 
souffrance au travail. L’absence de cohérence entre les informations transmises et la situation à 
traiter, le manque de pertinence des informations transmises par rapport aux caractéristiques du 
travail réalisé et des salariés concernés, le manque de visibilité sur les enjeux, l'inadéquation 
entre ce qui leur est demandé et la façon dont ils sont reconnus notamment par leur hiérarchie, 
les conduit à une situation de doute et d'incompréhension. Les opérateurs manifestent leur 
souffrance à travers des questions concernant le sens de leur travail puisqu'ils ne peuvent plus 
faire la relation les résultats de leur travail et la performance de l’entreprise, entre la façon de 
réaliser leur travail et les résultats obtenus. Guidés par l'objectif du travail bien fait, ils vivent 
en permanence une contradiction entre le sentiment de faire des efforts, de faire tout ce qui est 
en leur pouvoir pour atteindre les objectifs, et le sentiment final de mal faire son boulot.... 
Cette contradiction permanente, génératrice de stress, constitue une atteinte à l’identité 
professionnelle et à l’estime de soi. Cette situation produit des effets directs sur la santé des 
salariés. Dans cette entreprise, les salariés se déclaraient épuisés nerveusement, et il n'était pas 
rare de voir les gens craquer au cours de leur journée de travail. La prise de tranquillisants, la 
fréquence et les causes des arrêts maladie sont autant d'indicateurs de la progression du 
phénomène. 

4 QUELQUES ELEMENTS INCONTOURNABLES CREER LES 

CONDITIONS D’UNE CAPACITE DE JUGEMENT EFFECTIVE ET 

EFFICACE  

 Pour éviter ces effets pervers et mettre en place des moyens de pilotage et d’évaluation 
vraiment opérationnels, il convient en premier lieu de s’intéresser à la base concrète de pilotage 
de la performance qui ne doit plus être la tâche, comme dans le système taylorien, mais plutôt 
la notion d’activité. En renvoyant à la manière dont les moyens sont utilisés et les résultats 
atteints, cette notion présente de nombreux avantages par rapport aux questions posées. Elle 
réintroduit par rapport au concept de tâche, la subjectivité des salariés à travers la 
reconnaissance de la dimension décisionnelle du travail. Elle assure également une forte 
cohérence entre le mode de pilotage, qui ne se fait plus uniquement par les résultats mais aussi 
par les causes, avec les caractéristiques de la performance recherchée (plusieurs dimensions, 
temporalités diverses, nombreux acteurs)( 4).. Elle offre enfin la possibilité de décliner ce mode 
de pilotage jusqu’au niveau le plus fin de l’organisation à travers l’activité de travail.  

                                     
4 - Certaines entreprises se sont déjà engagées dans cette voie en introduisant des méthodes de gestion par activité et par 
processus. 



L’activité de travail, définie comme « …une stratégie d’adaptation à la situation réelle de 
travail, objet de la prescription. L’écart entre le prescrit et le réel est la manifestation concrète 
de la contradiction, toujours à l’œuvre dans tout acte de travail, entre ce qu’on demande et ce 
que cela demande. »(5). C’est justement cet écart entre ce qui est demandé aux opérateurs et ce 
que cela leur demande qui est porteur de contradictions, de doute et de contre-performance. 
C’est donc l’écart entre le prescrit et le réel qui doit aujourd’hui faire l’objet d’une attention 
particulière pour créer les conditions d’une capacité de jugement effective et efficace. 
Autrement dit, la mise en valeur du travail des opérateurs nécessite de réfléchir à la mise 
disposition de repères pertinents par rapport à la réalisation de l’activité de travail. Dans ce 
cadre, l’objectif n’est plus de construire un référentiel précis, mais plutôt de penser la façon 
dont les acteurs vont réagir face aux évènements dans la réalisation de leur activité et de définir 
les moyens à mettre à leur disposition non plus pour définir, mais pour orienter leur action afin 
de s’assurer que la combinaison de l’ensemble des actions locales converge vers un objectif 
commun. Il s’agit ici de reconsidérer la nature (extériorité) et la forme (précision par rapport à 
l’action) de la prescription. Sans prétendre traiter l’ensemble de cette question, nous proposons, 
plus modestement, à  partir de nos expériences, de cerner quelques points incontournables pour 
favoriser la mise en œuvre d’une capacité de jugement effective et efficace. 

4.1 FIABILISER LA PRISE DE DECISION PAR UNE IDENTIFICATION DES 

EXIGENCES CLIENTS AU CŒUR DES SITUATIONS DE TRAVAIL  

La déclinaison des exigences clients jusqu'au poste de travail est un exercice qui est rarement 
réalisé aujourd'hui. Or, il apparaît comme le premier point incontournable pour fiabiliser la 
prise de décision des opérateurs grâce à une meilleure compréhension de la situation à traiter. 
Dans l’entreprise de plasturgie, sous-traitante de l'automobile, fabriquant des canalisations 
(pour l'essence, la vapeur d'essence et l'eau), un groupe de travail a été mis en place, réunissant 
des opérateurs, des contrôleurs, des personnes du service qualité et méthodes. L'objectif de ce 
groupe était de mettre en place, sur les postes de travail, des repères indispensables à la prise de 
décision en matière de qualité des produits. Le choix des membres du groupe visait à faire 
partager, par l'ensemble des acteurs appartenant à des services différents, "un même territoire 
langagier» ( Zarifian, 1996). 

La première étape a consisté à décliner les exigences clients, jusqu'au poste de travail en 
identifiant certains éléments de connaissance à mettre à disposition des opérateurs, pour leur 
fournir une référence, un cadre de connaissance général qui s'avère indispensable à la prise de 
décision. L'identification a été faite en établissant une relation entre les décisions d'acceptation 
ou de refus des pièces livrées chez le client et les types de défauts rencontrés sur les pièces 
produites aux postes de travail.  Trois niveaux d'exigences clients qui donnaient du sens à la 
notion de défaut ont été identifiés : une anomalie sur une pièce devient un défaut lorsque ce 
problème a des incidences sur le montage des pièces chez le client, sur la traçabilité, sur le 
véhicule et sur la sécurité. Dans ce cadre, la fonction de la pièce, est apparue comme l’élément 
de référence central pour appréhender la notion de défaut et pour faire la différence entre 
anomalie et défaut, rendant ainsi tangible le niveau requis de juste qualité.  Par exemple, des 
                                     
5 - F. Guérin et alii (1997) 



problèmes sur des canalisations destinées au carburant - pièces dites de sécurité - peuvent être à 
l'origine dans le pire des cas d'une explosion ou d'un incendie du véhicule si la fonction 
d'alimentation (ou de retour) du carburant n'est pas assurée. Ainsi, une même anomalie devient 
un défaut rédhibitoire pour les pièces appartenant à la famille des carburants (pièces de 
sécurité), mais reste une simple anomalie sur les pièces appartenant aux autres familles (lave-
glace). Au sein d'une même famille de pièces (ayant la même fonction), il existe une gradation 
dans la déformation, une anomalie ne devient un défaut qu'à partir d'un certain degré de 
déformation. Si la fonction de la pièce apparaît comme la référence essentielle, deux critères 
apparaissent comme fondamentaux par rapport à la décision à prendre : les familles de pièces et 
le degré de déformation. Ces deux critères sont en fait des facteurs de variabilité qui 
définissent la frontière entre anomalie et défaut. 

L'accroissement de la visibilité des opérateurs sur les effets de leurs décisions chez le client 
limite les risques de contre-performance en leur donnant les moyens de réaliser des arbitrages 
des éléments de « connaissance de cause ». Cela contribue également à donner du sens à leur 
travail puisque la visibilité des enjeux les renseigne sur leur propre performance et leur 
contribution (qualitative) à la performance de l’entreprise. 

4.2 FAVORISER LA MISE EN ŒUVRE DE LA DECISION : DES REPERES 

PERTINENTS POUR L'ACTIVITE DE TRAVAIL 

La deuxième question incontournable est relative à l'objectivation des éléments nécessaires à la 
mise en œuvre proprement dite de la décision, dans le cadre général de référence défini 
précédemment. L'objectif est ici de réfléchir à l'élaboration de moyens adaptés, qui constituent 
des supports réels d'aide à la décision. Ces moyens doivent s’appuyer sur une analyse 
permettant d’établir une relation entre de causalité entre les éléments à prendre en compte pour 
la prise de décision et le résultat des décisions prises. Dans l'exemple cité, les moyens mis en 
place ont été définis en cohérence avec les éléments mis en lumière lors de la première étape 
(famille de pièces, degré de déformation). Pour répondre à un objectif d'opérationnalité 
(accessibilité et de lisibilité), l'élaboration de ces moyens a fait l'objet d'un travail important à 
deux niveaux. Une attention particulière a été apportée au choix et à l'homogénéisation du 
langage. Les défauts et les effets ont été définis clairement, avec les termes utilisés dans les 
ateliers (pas forcément les mêmes que ceux utilisés par le service qualité ou par le bureau 
d'études), en faisant des phrases compréhensibles par tous. La structure du document a été 
étudiée pour que chacun puisse rapidement accéder à l'information recherchée. Mais, si 
l'analyse structurelle des exigences clients aboutit à la définition de points de références 
principaux d'où découlent des critères de qualité et des facteurs de variabilité de celle-ci en 
interne, certains facteurs extérieurs et conjoncturels peuvent être à l'origine de la fluctuation 
des critères internes de qualité. Par exemple, une rupture de stock chez le client entraînera des 
tolérances plus importantes de sa part, impliquant un déplacement de la frontière entre 
l'anomalie et le défaut. Un changement de personne au service qualité chez le client peut avoir 
des conséquences sur l'acceptation ou le refus des pièces, etc. Ainsi, les outils d'aide à la 
décision doivent être en permanence complétés par des informations venant valider ou 
modifier, à un instant donné et pendant une courte période, les éléments de connaissance mis à 
la disposition des opérateurs pour orienter leur prise de décision sur les postes.  



 

4.3 COMPREHENSION ET APPROPRIATION COMME BASE DE LAMISE EN 

ŒUVRE D’UNE CAPACITE DE JUGEMENT EFFECTIVE ET EFFICACE 

Fiabiliser la décision et favoriser sa mise en œuvre contribue à accroître le niveau de 
compréhension des situations à traiter tout en limitant les risques d’intensification du travail et 
de charge mentale des salariés. Ceci passe, comme nous venons de l’illustrer, par une 
reconsidération de la forme de la prescription puisqu’il ne s’agit plus de prescrire précisément 
l’action des opérateurs mais plutôt d’agir sur leur représentation de la performance et d’orienter 
leurs actions pour atteindre les objectifs assignés. L’exemple précédent montre qu’en termes de 
démarche, l’identification des éléments de connaissance et des moyens à mettre à disposition 
des acteurs ne peut plus se faire, comme dans le système taylorien, en dehors des acteurs 
concernés. Car la déclinaison des exigences de l’entreprise ne prend sens que par rapport aux 
situations réelles de travail. Et seuls les acteurs concernés sont capables de fournir les éléments 
relatifs au travail réel pertinents par rapport à leur prise de décision. C’est donc également la 
nature de la prescription qu’il s’agit ici de reconsidérer. 

Mais l’accroissement du niveau de compréhension des situations à traiter s’avère insuffisant 
pour que les acteurs s’approprient véritablement les objectifs. Ainsi, pour que la capacité de 
jugement soit efficace au niveau local et global, il est nécessaire de réintégrer (par rapport au 
système classique) la dimension subjective contenue dans toute prise de décision, en 
s’intéressant à la prise en compte de la personne au travail. Car la cohérence et la pertinence 
des repères mis à disposition ne sont pas uniquement conférées par l’environnement, mais 
également par le sens que leur attribuent les salariés en fonction de leurs propres objectifs. 
L’appropriation des objectifs dépendra alors des termes du compromis entre les attentes de 
l’entreprise relatives aux performances économiques et celles des salariés relatives à 
l’amélioration de leurs conditions de travail, de leur rémunération, du développement de leurs 
compétences…. Les termes de ce compromis, cristallisés en partie dans la démarche de 
compréhension des situations à traiter (association des salariés et sens du travail), reposent 
également sur l’évaluation des performances individuelles et collectives et sur le système de 
reconnaissance qui lui correspond.  

L’évaluation de la performance ne peut plus se faire uniquement sur les résultats du travail. La 
position centrale de la fonction de régulation répartie entre l’ensemble des acteurs de 
l’entreprise dans le processus de production de la performance ramène au premier plan la prise 
en compte de la charge de travail (6). Or, le temps « horloge « ne permet plus de rendre compte 
de façon « objective », comme dans le système taylorien, des résultats (seulement quantitatifs) 
du travail et de la charge de travail. Il ne peut plus, à lui seul, constituer la base du compromis 
entre les attentes de l’entreprise et celles des salariés. 

Le système d’évaluation, pour cristalliser les attentes des deux parties, doit aujourd’hui être 
élaboré sur la base d’un compromis entre les multiples usages du temps nécessaires du point de 
                                     
6 - L’évaluation de la performance par les résultats du travail et par la charge de travail  assure la cohérence avec le pilotage de 
la performance par le résultat et par les causes. 



vue de l’entreprise (coordination, fabrication, maintenance…) et les différentes valeurs du 
temps vécues subjectivement par les salariés dans l’exercice de leur activité (temps forts et 
temps morts, temps utile et temps futile…) (7).  La valorisation de ces différents temps ne peut 
plus se traduire uniquement sous la forme d’une reconnaissance financière fonction des 
économies de temps par rapport à une quantité donnée, mais plus globalement sous la forme 
d’opportunités d’amélioration des situations de travail, de développement des compétences…. 
Par exemple, les différents usages et valeurs du temps peuvent servir de base à la répartition du 
travail.  Reposant sur une analyse pertinente de la charge de travail (rapport à l’activité réelle), 
ce type de répartition permet de desserrer les contraintes temporelles des salariés et d’accroître 
leurs marges de manœuvre pour réaliser leur activité. C’est du choix des temps à valoriser et 
des formes prises par cette valorisation à travers le système de reconnaissance que va dépendre 
en grande partie l’appropriation des objectifs par les différents acteurs de l’entreprise et donc la 
cohérence de leurs actions avec la performance attendue au niveau global. 

L’enjeu de la mise en place des conditions pour une capacité de jugement individuelle et 
collective efficace est ici de réconcilier la stratégie d’une entreprise à long terme avec les 
actions de tous les jours de tous les membres de l’entreprise. Ainsi, la pérennité d’une 
entreprise repose sur des nouvelles voies de dialogue sur la performance globale qui passe par 
une prise en compte de la personne au travail.  

                                     
7 - Voir sur ce point l’article de Thierry Rochefort sur les différentes valeurs du temps dans le mensuel de l’ANACT de 
juin/juillet 1999. 
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RESUME  
 
Cette communication présente les résultats d'une analyse dans l'"après coup" de la contribution de 
l'ergonome pour la construction de nouveaux critères et outils de gestion lors d'une intervention 
ergonomique dans le cadre d'une conduite de projet d'automatisation entre quatre exploitations 
agricoles. L'introduction et la mise en commun d'un nouvel outil technique se traduit dans les 
exploitations par le passage d'une gestion de l'exploitation agricole interne et familiale à une gestion 
collective, partagée et donc externe. L'ergonome contribue alors dans ce projet de conception à la 
construction de ces nouveaux cadres de gestion pour chacune des exploitations avec une démarche 
méthodologique liée à une logique de métier, à des outils empruntés et élaborés dans le secteur 
industriel. Mais s'agit-il alors pour ce dernier d'"aider l'exploitant à faire face aux contraintes 
économiques ou à se construire un "nouveau" cadre économique" ? 
 
Mots clés : milieu agricole - conduite de projet d'automatisation - gestion/organisation - collectif de 
travail 
 
 
1 INTRODUCTION 
 
L'introduction et la mise en commun d'un nouvel outil technique entre exploitations agricoles 
constitue un projet de conception auquel l'ergonome contribue.  
 
L'introduction du nouvel outil technique dans l'exploitation agricole correspond à une "rupture 
innovante" et vient modifier une "routine de travail", un cadre de gestion existant. Bien souvent, 
dans le cadre de projet d'automatisation, il s'agit d'un véritable transfert de technologie du fait que 
l'outil technique conduit à industrialiser un processus de production encore artisanal dans 
l'exploitation agricole. 
 
Avant la mise en commun du nouvel outil technique, la gestion de chacune des exploitations 
agricoles est interne et familiale. Les projets familiaux et professionnels sont fortement imbriqués.  



 
Après la mise en commun de l'outil technique, la gestion de l'exploitation acquiert une dimension 
collective, partagée et donc externe.  
 
Dans le cadre de ce processus double et concomitant de déstructuration et restructuration du travail, 
l'ergonome contribue à la conception de nouveaux cadres de gestion des exploitations, en particulier 
à la conception de nouveaux critères/outils de gestion interne à l'exploitation, inter-exploitations et 
en relation avec les acteurs externes aux exploitations agricoles tels que les clients, les fournisseurs 
et les différents conseillers … 
Au cours de cette communication, nous développerons donc :  
 

- une caractérisation des exploitations agricoles et de leur cadre de gestion ; 
 
- une analyse, dans l'"après coup" de l'intervention ergonomique, du changement 
occasionné lors de l'introduction et la mise en commun d'un nouvel outil technique 
pour l'exploitation agricole, en particulier du point de vue de la gestion des exploitations et 
des répercussions anticipées et observées sur et dans le travail au sein des exploitations 
agricoles ; 
 
- la contribution de l'ergonome pour aider l'exploitant à gérer, à réussir ce changement, 
en autres par la conception de nouveaux critères/outils de gestion, avec une démarche 
méthodologique liée à une logique de métier, des outils empruntés et élaborés par les 
ergonomes dans le cadre du secteur industriel et en présentant également les particularités 
développées dans le cadre de cette démarche méthodologique liées au secteur agricole et à la 
taille de l'entreprise ; 
 
- la démarche mise en oeuvre et une illustration des différents critères/outils de gestion 
co-construits à partir des données factuelles d'interventions ergonomiques dans des P.M.E. 
en milieu agricole. 

 
Nous terminerons par une discussion portant sur :  
 

- la pérennisation en l'absence de l'ergonome des critères/outils de gestion co-construits 
en faisant état d'un bilan neuf mois après la fin de l'intervention ergonomique contractuelle ; 
 
- et la contribution de l'ergonome "à aider l'exploitant à faire face aux contraintes 
économiques ou à se construire un cadre économique"1. 

 
 
2 PRÉSENTATION DU CADRE DE L'INTERVENTION ERGONOMIQUE ET 
MÉTHODOLOGIQUE 
 
21 PRESENTATION DU CADRE DE L'INTERVENTION ERGONOMIQUE 

                                                
1nous faisons référence ici à la question qui nous a été posée par le comité de lecture dans le cadre de notre réponse à 
l'appel à communications pour ce congrès. 



 
A la suite d'un diagnostic court, l'Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
(A.N.A.C.T.) propose à un groupement d'exploitants de roses —faisant l'acquisition en commun 
d'une machine de conditionnement de fleurs et désirant mettre en place un atelier de 
conditionnement ensemble— une intervention ergonomique que nous réalisons en collaboration 
avec l'ergonome de la Mutualité Sociale Agricole du Finistère, pour les aider, les accompagner dans 
la mise en place des transformations des situations de travail, fondée sur une construction collective 
du changement. 
En faisant l'acquisition d'un nouvel outil technique que constitue la machine de conditionnement, les 
exploitants de roses poursuivent deux objectifs principaux :  

- l'amélioration de la qualité du produit en limitant le nombre de manipulations des roses et 
en garantissant une meilleure présentation des fleurs ; 

- la diminution de la durée quotidienne du conditionnement des roses par rapport au 
conditionnement manuel permettant de dégager du temps pour se consacrer davantage aux 
diverses autres tâches de l'exploitation. 

Ils s'associent donc pour rentabiliser l'investissement que représente l'achat d'un tel outil technique 
puisque seul, aucun des exploitants ne pouvait justifier un tel investissement compte-tenu du faible 
volume qu'il produit. 
 
 
2.2. PRÉSENTATION DU CADRE METHODOLOGIQUE 
 
Il s'agit de mettre l'accent sur les éléments méthodologiques qui ont permis à l'ergonome de 
contribuer à la conception de ces nouveaux critères/outils de gestion dans les exploitations agricoles 
et de montrer quels sont les points de convergence et de divergence lorsqu'ils sont mis en oeuvre 
dans ce secteur particulier et dans des entreprises de cette taille. 
 
2.2.1 La mise en place de structures participatives (Garrigou, 1992) 
 
Un comité de pilotage 

Le comité de pilotage est un collectif de conduite du projet de conception formé de l'ensemble des 
exploitants qui sont amenés à utiliser la machine de conditionnement. Il oriente le projet de 
conception. En effet, les résultats de l'analyse de l'activité réalisée par l'ergonome et ceux de la 
réflexion menée par le groupe de travail "salariés" que nous verrons ci-dessous sont exposés, 
discutés et validés au sein du comité de pilotage. 
 
Dans le cadre d'établissements de petite taille où l'exploitant agricole participe avec les salariés aux 
différentes activités de production, la confusion de son double statut d'"acteur/décideur"  (Cerf, 
1994) conditionne alors le processus de prise de décision au sein du comité de pilotage (Sablon, 
1998). Le double statut des exploitants peut constituer un apport puisqu'ils sont prescripteurs de par 
leur fonction de "décideurs" mais ils ont également une connaissance de l'activité en tant qu' 
acteurs lorsqu'ils participent à la réalisation du travail de l'exploitation. Ainsi, au cours des séances 
de travail avec le comité de pilotage, sont soumis à discussion la tâche qu'ils prescrivent mais 



également l'activité qui n'est plus seulement présentée par l'ergonome comme cela pourrait être le 
cas dans un comité de pilotage où ne participeraient pas les opérateurs. 
Un exemple illustrant cette particularité du comité de pilotage formé de ces décideurs/acteurs est la 
détermination de la macro implantation des différents espaces de travail à l'atelier de 
conditionnement au cours de nos réunions de travail avec les exploitants agricoles à partir de 
l'analyse des filières (personnes, produit, engins, déchets ...) et des flux, de simulation de scénarios 
d'activité en utilisant comme supports les plans de l'atelier de conditionnement . 

 
 

Un groupe de travail formé des salariés agricoles des différentes exploitations 

Nous négocions dans le cadre de l'intervention ergonomique la mise en place du groupe de travail 
"salariés" parce que nous pensons que les salariés possèdent un savoir et un savoir-faire sur le métier 
qu'il faut prendre en compte afin de l'intégrer dans le processus de conception de l'atelier de 
conditionnement. Par ailleurs, la participation des salariés agricoles au projet de conception tient lieu 
de préparation et de formation.  
 
Ils sont donc amenés : 

- à former un collectif de travail entre salariés alors qu'ils possèdent des savoir-faire 
différents puisqu'ils n'ont pas été formés dans les mêmes exploitations ; 
- à évaluer des produits qu'ils ne connaissent pas lors du conditionnement. 

Comme nous l'avons souligné précédemment, les propositions construites par le groupe de travail 
"salariés" sont soumises à validation au comité de pilotage. Nous proposons alors des séances de 
travail qui vont se poursuivre après l'installation de la machine de conditionnement, après le 
démarrage de l'atelier et jusqu'à la fin de l'intervention ergonomique contractuelle. 
Dans le cadre de la formation, il s'agit en fait pour les salariés agricoles : 

- d'apprendre à se connaître, à reconnaître l'autre comme un pair, quelqu'un qui connaît son 
métier et qui le fait bien, suivant les règles de l'art et ceci, à travers les propos qu'il tient, les 
descriptions qu'il présente de son travail ; 

- d'apprendre à évaluer les différents produits à partir des échanges de savoir-faire, du 
"comment bien faire" entre les salariés agricoles au cours des séances de travail.  

- d'anticiper l'usage de la machine de conditionnement avec la mise en place d'Objets 
Intermédiaires tels que la visite de sites de référence, la simulation de scénarios et l'utilisation 
de prototye.  

En ce sens, les séances de travail constituent des espaces de discussion, des espaces publics 
(Davezies, 1992) où les salariés échangent, partagent des "trucs" pour aller vite, pour que ce soit 
bien. Ils confrontent également leur représentation de l'exploitation agricole. Ils découvrent d'autres 
manières d'organiser le travail que celles qu'ils vivent dans leur exploitation d'origine. Ils discutent 
des responsabilités qui leur sont confiées, des connaissances qu'ils ont du fonctionnement de 
l'exploitation... 

 



 
2.2.2 L'introduction et la mise en place d'espaces et de moments pour les régulations froides 
(de Terssac, 1995) 

 
L'introduction et la mise en place d'espaces et de moments pour les régulations froides permettent 
de valoriser les régulations chaudes qui se produisent dans le cadre de l'activité des exploitants, des 
salariés agricoles et de concevoir de nouveaux critères/outils de gestion des exploitations. 
En effet, l'exploitant agricole effectue des régulations chaudes dans l'activité, dans la réalisation des 
formes de travail à l'exploitation, non sur l'activité comme pour le travail des cadres (Carballeda, 
1997) puisqu'il est également celui qui fait. Cependant, dans l'activité de l'exploitant, nous notons 
un déséquilibre important entre les régulations froides et les régulations chaudes au profit de ces 
dernières. Un des éléments traduisant ce déséquilibre est bien le rapport à l'outil technique qu'il 
construit dans l'usage à travers ses bricolages et ses bidouillages. 
Certes, aujourd'hui, compte-tenu de son haut niveau de technicité, le nouveau dispositif technique 
ferme le "champ des possibles" sur les "bricolages" que l'exploitant ou les salariés faisaient avant. 
Mais si l'on ne peut plus réguler comme par le passé, il permet alors de se diriger vers d'autres 
formes de régulations, les régulations froides, vers lesquelles l'ergonome guide les exploitants et les 
salariés agricoles dans le cadre de l'intervention (Sablon, 1998). 

Au cours de l'intervention ergonomique, le collectif d'exploitants se réunit alors dans un cadre défini 
de façon formelle par l'intervention ergonomique ; un cadre spatial, une salle de réunion mise à 
disposition à la coopérative et surtout, un cadre temporel, un moment réservé dans l'emploi du 
temps de chacun pour ces séances de travail. 

Au sein du collectif d'exploitants, une illustration du processus de négociation mis en oeuvre dans le 
cadre des espaces de régulations froides est le contrat de gestion. C'est le résultat d'une longue 
période de négociation et constitue l'expression des compromis réalisés par les membres du collectif 
d'exploitants pour permettre la mise en oeuvre de l'atelier de conditionnement en commun. 

 
 
 
 
 
 

2.2.3 La conception et l'utilisation d'objets intermédiaires (Jeantet, 1996) co-construits avec 
les exploitants et les salariés agricoles 

 
De façon générale, les acteurs de l'exploitation attendent la concrétisation du projet de conception 
pour agir, pour envisager des transformations d'où une difficulté à se projeter dans le futur, à 
manipuler les "objets intermédiaires", et à y avoir recours. Aussi, au cours de l'intervention 
ergonomique, le travail de réflexion sur le projet de conception est mené essentiellement à l'aide de 
supports concrets tels que les plans, les prototypes et les sites de référence comme outils d'aide à se 
projeter dans le futur, à "faire vivre ce futur". Ceci nous conduit alors à élaborer des boucles 
itératives entre les "objets intermédiaires" de natures différentes comme les plans et les sites de 
référence. 
 



 
Le recours aux sites de référence (Daniellou, 1992) 
Nous avons recours à plusieurs sites de références dont une exploitation de roses dans une autre 
région où les fleurs sont conditionnées avec une machine de même marque que celle du groupement 
d'exploitants mais plus ancienne. L'analyse de l'activité des opérateurs dans l'atelier de 
conditionnement nous permet de comprendre les modes opératoire qu'ils déploient, les stratégies 
organisationnelles mises en place et la gestion des dysfonctionnements de nature diverse ... Au cours 
de la visite de ce site de référence, les salariés découvrent pour certains la machine de 
conditionnement autrement que sur les plans ou à travers les descriptions que nous pouvons leur en 
faire. Ils voient comment les personnes travaillent, ils les interrogent, ils souhaitent connaître les 
difficultés que les opérateurs rencontrent et comment ils parviennent à les résoudre. Les salariés se 
sont dits alors impressionnés mais rassurés puisqu'ils ont en face, des femmes qui réalisent le même 
métier qu'eux et avec un outil qu'ils découvrent. En tutorat avec un opérateur de l'exploitation, 
chacun essaye alors et bénéficie des conseils de leurs collègues. 

 
 

La simulation des scénarios d'activité (Daniellou, ibid) 
 

Nous construisons à partir d'histoires vécues pas les exploitants et les opérateurs, de situations 
d'actions caractéristiques issues de l'analyse du travail et de l'analyse de sites de référence, des 
scénarios d'activité pour simuler l'activité future à l'aide de supports concrets tels que les plans de 
l'atelier et ainsi élaborer des pronostics portant sur les conditions de réalisation et les éventuelles 
modifications à apporter au projet de conception. 
 
Dans le cadre de la conception de l'atelier de conditionnement, il s'agit également de définir un cadre 
préalable à propos de l'organisation de l'activité de conditionnement à la machine pour la réalisation 
des bottes et des bouquets de roses. A l'intérieur de ce cadre organisationnel, les situations de travail 
peuvent donc être variables puisque nous ne sommes pas à l'abri des aléas, des dysfonctionnements, 
des retards, des incidents techniques, de tout élément pouvant venir perturber l'organisation prévue. 
Notre intention est alors de mettre en place une organisation du travail "flexible" qui s'adapte à ces 
imprévus. Le cadre organisationnel construit doit donc permettre aux exploitants comme aux 
salariés agricoles de se créer, de se construire des marges de manoeuvre leur permettant de faire face 
à la variabilité de situations des travail. 
Nous menons alors notre réflexion à partir des résultats des analyses d'activité, des données 
recueillies lors des entretiens, des analyse des documents sur la production et sur la population dans 
les exploitations et en particulier à partir de simulation de scénarios d'activité tenant compte de 
variations de la production ; de l'organisation de la cueille (ordre suivant lequel les différentes 
variétés sont cueillies, modes opératoires des salariés, éléments de variabilité), de l'évaluation des 
temps de cueille des variétés à partir de données empiriques par exploitation et de l'organisation des 
deux types de conditionnement des roses (en bottes et en bouquets) dans chacune des exploitations 
… 
 
Ces résultats nous permettent d'élaborer avec les exploitants et les salariés agricoles  un nouvel outil 
de gestion concernant l'organisation du travail à l'atelier de conditionnement.  
 
C'est un planning d'activité qui présente en fait : 
 



 - le personnel affecté à l'atelier de conditionnement désigné par le comité de pilotage ; 
 - les horaires à l'atelier pour la semaine de travail ; 
 - le type de roses conditionnées, standard ou mini ; 
 - le type d'activité. 
 
Depuis la mise en oeuvre de l'atelier, depuis le démarrage, le planning d'activité évolue, change.et se 
construit en fait "dans l'usage". Des modifications et des ajustements sont réalisés en tenant compte 
des difficultés rencontrées dans l'usage, des situations de travail à améliorer. 
 
 
3. DEMARCHE ET ILLUSTRATION DES DIFFERENTS CRITERES/OUTILS DE 
GESTION CO-CONSTRUITS À PARTIR DE DONNEES FACTUELLES 
D'INTERVENTIONS ERGONOMIQUES DANS DES P.ME. EN MILIEU 
AGRICOLE 
 
3.1 DEMARCHE MISE EN OEUVRE 
 
De notre point de vue, dans le cadre de la mise en commun d'un nouvel outil technique entre 
exploitations agricoles, il s'agit plus que deux dimensions distinctes d'un même projet de conception  
mais davantage de deux projets à gérer de façon concomitante ou simultanée : 
 

- un projet porte sur l'introduction d'une nouvelle technologie dans une P.M.E. en milieu 
agricole, indépendamment du secteur de production2 ; 
 
- l'autre projet est relatif à la mise en commun proprement dite du nouvel outil technique 
entre les différentes exploitations agricoles. 

 
Un enjeu de l'intervention ergonomique est alors de parvenir à co-construire avec les exploitants et 
les salariés agricoles un cadre pour que les deux dimensions de ce même projet ou plutôt que les 
différents projets deviennent un objet commun unique. 
Aussi, nous nous proposons, pour expliciter notre point de vue, de nous appuyer sur d'autres 
interventions ergonomiques effectuées dans des P.M.E. en milieu agricole. En l'occurrence, nous 
faisons référence ici à une intervention ergonomique dans le cadre de la mise en place de chambres 
de culture et de la cueille mécanisée dans une champignonnière (Sablon, 1997). 
 
• Il nous semble intéressant d'identifier et de souligner à partir de ces deux interventions 
ergonomiques des éléments récurrents liés à l'introduction d'un nouvel outil technique et à la mise en 
place d'un processus d'industrialisation dans une exploitation agricole. En effet, dans le cadre de 
l'introduction d'une nouvelle technologie, l'ergonome contribue dans un premier temps à 
transformer le rapport à l'outil technique dans l'exploitation agricole, à construire l'instrument 
(Sablon, 98) et à mettre en place des structures et des interactions sociales au niveau de 

                                                
2Notre communication présente essentiellement les résultats d'une intervention ergonomique dans le secteur des 
roses. Nous discutons le fait que certains éléments soient récurrents et donc généralisables à d'autres secteurs de 
production que celui des roses. 



l'exploitation proprement dite (Carballeda, 97). Il contribue également à faire valoir le point de 
vue du travail de l'exploitant vis à vis des acteurs externes à l'exploitation. 

 
• De façon concomitante à l'introduction du nouvel outil technique pour chacune des exploitations, 
la mise en commun conduit à la construction et à la mise en place de structures communes et 
d'interactions sociales entre les acteurs des différentes exploitations agricoles.  
 
Un enjeu de l'intervention et de la gestion dans le cadre de l'introduction et la mise en commun d'un 
nouvel outil entre exploitations agricoles est donc que les personnes parviennent à "travailler 
ensemble". L'ergonome participe alors à la construction : 
 

- de collectifs de travail entre les exploitants et les salariés agricoles des différentes 
exploitations ; 
 
- et de critères/outils de gestion inter exploitations. 
 

• La mise en place des structures et des interactions sociales d'abord interne et inter exploitations 
agricoles permet dans un deuxième temps, la mise en place de structures, d'interactions entre les 
collectifs de travail d'exploitants, de salariés et les acteurs externes tels que les clients, la 
coopérative, les fournisseurs. Il s'agit alors d'élaborer un processus tourné vers l'extérieur qui 
correspond également à un enjeu de l'intervention et de la gestion. L'ergonome contribue ici à faire 
valoir le point de vue du travail des collectifs de travail issus des différentes exploitations vis à 
vis des acteurs externes aux exploitations. 
 
 
3.2 ILLUSTRATION DES DIFFÉRENTS CRITÈRES/OUTILS DE GESTION CO-
CONSTRUITS À PARTIR DE DONNEES FACTUELLES D'INTERVENTIONS 
ERGONOMIQUES DANS DES P.ME. EN MILIEU AGRICOLE 
 
Dans le cadre de cette illustration à partir des données factuelles d'interventions ergonomiques, il 
nous semble important de souligner qu'il existe trois niveaux différents concernant les objets de 
gestion co-construits : des objets correspondant à des critères de gestion ; d'autres objets de l'ordre 
d'outils de gestion ; et des objets au statut double de critères/outils de gestion qui varient selon le 
contexte où ils sont employés, manipulés. 
 
3.2.1 Présentation de critères/outils de gestion construits pour le fonctionnement, la gestion 
interne dans la champignonnière, dans chacune des exploitations agricoles de roses 
 
De part la petite taille des exploitations et face au projet de conception, l'exploitant porte plusieurs 
casquettes. Il est tour à tour directeur de production, directeur financier, directeur de recherche, 
directeur technique … Comme les fonctions ne sont alors pas définies et assignées à des personnes 
particulières dans l'exploitation agricole, la responsabilité du projet semble revenir à l'exploitant et 
aux agents de maîtrise s'ils existent. Dans le cadre de l'intervention ergonomique, l'ergonome 
contribue à introduire dans le processus de conception d'autres acteurs internes de l'exploitation et 
ainsi modifier désormais les interactions sociales internes à cette dernière. Il s'agit, dans le cadre du 
projet de conception du champignonniste, des cueilleurs, des manutentionnaires et en particulier du 
groupe de travail "cueilleurs". La représentation de départ du responsable de la champignonnière 



évolue alors au cours de l'intervention. Il accepte donc de travailler avec les opérateurs de son 
exploitation et reconnaît  l'importance de leur participation ,de leur coopération au projet de 
conception. 
 
Dans le milieu agricole, le rapport à l'outil technique se joue bien souvent dans la construction de 
l'usage de l'instrument à travers les bricolages et les bidouillages déployés par les exploitants pour le 
construire. Aujourd'hui les machines industrielles qui sont implantées sur les exploitations atteignent 
un tel niveau de technicité du point de vue de la mécanique, de l'automatisme, de la micro 
informatique et de l'électronique que l'image de l'exploitant "multi métiers capable d'initiatives dans 
un univers technologique en mutation rapide" (Marshall, Osty,1996) atteint ses limites. L'exploitant 
parvient de moins en moins à intervenir sur l'outil technique pour créer les conditions d'efficacité du 
travail en construisant l'usage par ses bricolages.  
 
 
Aussi, pour aider les exploitants de roses à dépasser cette limite, à modifier leur rapport à l'outil 
technique afin de diminuer le coût de la conception et accroître leurs marges de manoeuvre, 
l'ergonome va établir une interaction entre les acteurs des exploitations et l'instrument avant l'arrivée 
de l'outil technique sur le terrain à partir des outils empruntés à la conduite de projets industriels tels 
que la mise en place des structures participatives, l'utilisation des objets intermédiaires … 
 
 
3.2.2 Présentation de critères/outils de gestion construits pour le fonctionnement, la gestion du 
groupement d'exploitations, du collectif de travail des exploitants et des salariés agricoles  
 
La conception de l'atelier de conditionnement de roses commun conduit à construire des collectifs 
entre les acteurs des différentes exploitations qui vont apprendre à "travailler ensemble" et donc 
définir pour cela des règles de gestion communes, en particulier des règles d'usage de la machine de 
conditionnement d'ordre technique, économique et social . 
 
Dans le cadre de la gestion du temps de travail de la main d'oeuvre commune, le système 
informatique choisi pour la gestion du temps de travail permet de recueillir chaque jour une 
information importante pour la gestion de la main d'oeuvre commune c'est-à-dire savoir QUI fait 
QUOI POUR QUI ? En effet, Les volumes de produit à conditionner à l'atelier sont différents d'une 
exploitation à une autre. Ils peuvent varier du simple au double entre deux exploitations. La main 
d'oeuvre à l'atelier étant constitué d'un salarié (minimum) de chacune des exploitations, il se posait la 
question de la façon dont il serait possible d'établir une équité entre les heures de travail des salariés 
en tenant compte du temps passé par leurs salariés à conditionner leur propre production et de celui 
passé à conditionner les productions des autres exploitations. Nous mettons en place avec eux un 
outil de gestion inspiré du principe de la banque de travail proposé par les C.U.M.A. Dans le cadre 
de cette banque de travail, les exploitants vont alors échanger des heures de main d'oeuvre de 
conditionnement à l'atelier. Les heures de conditionnement sont ainsi enregistrées à l'aide du système 
informatique choisi pour la gestion du temps de travail. 
 
 
3.2.3 Présentation de critères/outils de gestion construits dans le cadre des relations avec les 
acteurs externes aux exploitations agricoles 



 
Relation avec la coopérative dans le cadre de la conception du bon de commande  
 
A la coopérative, il existe actuellement deux clients pour le conditionnement en bouquets de fleurs. 
Chaque client possède plusieurs entrepôts où seront livrés les produits. Chaque entrepôt, pour ses 
commandes peut avoir des exigences particulières en fonction du type de produit qu'il désire et de la 
quantité. 
Auparavant, les exploitants et les opérateurs rencontraient des difficultés pour transcrire.les 
différentes commandes qu'ils recevaient de la coopérative. En effet, les commandes peuvent être 
variées dans la commande, dans le colis et dans le bouquet. L'ancienne présentation du bon de 
commande ne convenait pas aux exploitants et aux opérateurs, d'autant plus qu'elle ne portait pas, 
selon eux des informations qui leur permettaient de réaliser les commandes dans de meilleures 
conditions. 
Nous menons donc une réflexion à propos de la conception d'un nouvel outil de gestion des 
commandes à partir d'une nouvelle formalisation d'un bon de commande. Il s'agit en fait de 
construire un bon de commande formaté qui présente un double objectif : 

- faire apparaître une information, la quantité de produit nécessaire pour réaliser les 
commandes, critère important pour les exploitants et leurs salariés ; 
 
- rechercher un "sens commun", faire un document qui puisse être compris par tous : les 
interlocuteurs de la coopérative, les exploitants, les responsables de conditionnement dans les 
exploitations, les opérateurs au conditionnement, les stagiaires et les saisonniers. 

Sur la base de simulations de l'utilisation du bon de commande formaté à partir d'une commande 
reçue par les exploitants, des modifications sont apportées en fonction des difficultés rencontrées par 
les différentes personnes énoncées ci-dessus. La construction collective du bon de commande entre 
les exploitants, les salariés agricoles et la coopérative permet alors à chacun de se représenter le 
travail de l'autre, d'identifier ses contraintes.  
 
 
Relation avec les fournisseurs concernant l'élaboration d'un cahier de bord de la machine de 
conditionnement pour préparer la venue et l'intervention du technicen  
Lorsque nous réalisons avec les exploitants et les salariés agricoles un bilan après deux mois 
d'activité, les résultats de production qualitatifs et quantitatifs pour l'ensemble des exploitations nous 
permettent de conclure que nous sommes encore au stade de la phase de démarrage avec la machine 
de conditionnement. En effet, les pannes et les dysfonctionnements se sont multipliés depuis 
l'installation de la machine et peuvent alors expliquer ces résultats si faibles par rapport à ceux 
escomptés par les exploitants agricoles à partir des "données théoriques" du concepteur. De façon 
unanime, nous décidons donc que cette machine doit être fiabilisée dans les plus brefs délais vu le 
coût qu'elle représente en terme d'efficacité et de santé pour les exploitants et les salariés agricoles. 
Dans l'objectif de préparer la venue et l'intervention du technicien hollandais, nous co-construisons 
avec les exploitants et les salariés agricoles un outil de gestion correspondant à un cahier de bord 
pour la machine de conditionnement. Il présente alors les pannes et les dysfonctionnements de 
nature diverse et surtout les types de dépannage mis en oeuvre par les salariés comme par les 



exploitants où nous faisons apparaître l'activité de travail, les modes opératoires élaborés par les 
opérateurs pour pallier ces difficultés. 
 
 
4 CONCLUSIONS/ÉLÉMENTS DE DISCUSSION 
 
4.1 - LA PERENNISATION EN L'ABSENCE DE L'ERGONOME, UN BILAN NEUF MOIS 
APRÈS LA FIN DE L'INTERVENTION ERGONOMIQUE CONTRACTUELLE 
 
Un objectif de l'intervention ergonomique, si l'on se place à une échelle macroscopique est de 
"glisser", de passer d'une relation plutôt d'aide avec les acteurs de l'exploitation agricole au début 
de l'intervention ergonomique vers une relation, une démarche d'accompagnement pour permettre 
aux exploitants de s'approprier le changement occasionné dans le cadre du projet de conception et 
de devenir autonomes. L'ergonome se positionne alors par défaut dans le cadre du projet de 
conception, ce qui le conduit à porter comme l'exploitant agricole plusieurs "casquettes" : chef de 
projet, acteur projet délégué et finalement acteur projet au fur et à mesure du processus de 
conception, au fur et à mesure que les exploitants agricoles et leurs salariés se construisent leurs 
propres rôles. 
 
A une échelle microscopique, dans le cadre du bilan neuf mois après la fin de l'intervention 
ergonomique contractuelle, il est possible d'identifier ce qui relève de l'aide et de l'accompagnement 
dans le cadre de cette intervention ergonomique puisque la situation nous permet de prendre du 
recul, de la distance par rapport à cette dernière. 
 
Aussi, dans le cadre de ce bilan, les exploitants et les salariés agricoles ont exposé leurs difficultés 
depuis la fin de l'intervention ergonomique contractuelle et donc en l'absence de l'ergonome : 
 

- de "mener et d'aller jusqu'au bout des "petits" projets" constituant Le Projet 
d'introduction et de mise en commun du nouvel outil technique qui restent à réaliser ; 
 
- et de poursuivre le processus dynamique mis en oeuvre dans le cadre du projet de 
conception, dans le cadre de l'intervention ergonomique mais surtout leur volonté de le 
relancer de façon autonome en bénéficiant si nécessaire d'aides ponctuelles des ergonomes. 

 
 
4.2 LA CONTRIBUTION DE L'ERGONOME "À AIDER L'EXPLOITANT À FAIRE FACE 
AUX CONTRAINTES ÉCONOMIQUES OU À SE CONSTRUIRE UN CADRE 
ÉCONOMIQUE" 
 
Au stade de notre réflexion, l'ergonome contribue, dans le cadre d'une démarche d'accompagnement 
et par un certain nombre d'outils, de méthodes mises en oeuvre, de logique de métier à ce que 
l'exploitant agricole puisse :  
 

- faire face aux contraintes économiques ; 
ce qui conduit d'ailleurs l'intervenant à identifier les contraintes économiques de 
l'exploitation agricole, ses prescripteurs et les différents niveaux de prescription existants, de 



caractériser en fait le contexte économique dans lequel évolue l'exploitation soit  les 
déterminants économiques du travaiil 

et 
- se construire un "nouveau" cadre économique. 
En effet, l'ergonome ne participe-t-il pas dans le cadre de son intervention au projet 
d'entreprise, en l'occurrence au "projet de vie" de l'exploitant (Sablon, 98) ? Au cadre de 
gestion de l'exploitation agricole en transformant son contenu et son processus de gestion par 
la modififcation des critères/outils existants mais également par la construction de 
nouveaux objets de gestion ? 

 
La mise en débat de ce point conduit à considérer alors la "problématique agricole" dans le cadre du 
rapport ergonomie et critères de gestion, non seulement, : 
 

- tel "un terrain d'application" comme nous l'avons souligné et illustré avec l'utilisation des 
outils méthodologiques développés dans le secteur industriel ; 
 
- mais peut-être également tel "un terrain de construction" de cette question  concernant la 
contribution de l'ergonome à la construction d'un "nouveau" cadre économique pour 
l'exploitation agricole. 

 
Ceci nous renvoit de fait à la question de la transférabilité des résultats produits dans le cadre 
d'interventions agricoles et de façon plus générale à une discussion à propos de critères de spécifité 
ou particularité du milieu agricole : 
 

- Est-ce que les résultats obtenus dans ce cadre sont liés à des spécificités du milieu agricole 
si elles existent et au quel cas constituent donc une limite en soi sur la question de la 
généralisation à d'autres milieux ou à d'autres registres ?  

- Ou bien s'agit-il de particularités du milieu agricole mises en évidence à travers ces 
résultats qui peuvent être alors transférables dans d'autres registres (P.M.E., P.M.I., grandes 
entreprises industrielles) et dans d'autres milieux (activités de services, de production, de 
transformation) sous réserve de certaines conditions à construire et à définir (partant du fait 
évidemment que nous ne pouvons raisonner sur la base "toutes choses égales par ailleurs") ? 
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INTRODUCTION : 
 
Depuis quelques années, de nombreuses entreprises mettent en place des progiciels de 
gestion de type ERP1, "enterprise resources planning" . Ceux-ci ont pour objet d'intégrer 
toutes les grandes fonctions de l'entreprise (production, logistiques, ressources humaines, 
administration et finances, achats, stocks) et de les faire communiquer en temps réel. Cette 
nouvelle génération de logiciels, dont il faut situer les origines dans les années 1970, 
connaît son véritable essor vers la fin des années 80 et le début des années 90, avec 
l'introduction progressive sur le marché des progiciels SAP, BAAN, PEOPLESOFT, etc. 
Le progrès sur le plan du traitement de l'information est incontestable. Mais, on ne saurait 
être aussi catégorique en ce qui concerne l'impact de ces progiciels sur la réalisation des 
tâches. 
 
Dans la présente communication, qui s'appuie sur une étude réalisée dans une entreprise 
pharmaceutique où ce type de progiciel a été implémenté, nous nous intéresserons 
effectivement aux transformations qui surviennent sur ce plan. Nous rappellerons dans un 
premier point la demande qui nous a été adressée et son contexte. Nous proposerons un 
regard sur les méthodes que nous avons mises en œuvre pour aborder les questions qui 
nous ont été posées. Nous présenterons ensuite quelques résultats qui permettent de 
discuter de l'impact des transformations constatées, transformations analysées sur le plan de 
la réalisation des tâches mais qui peuvent éclairer les choix organisationnels de l'entreprise. 

                                                
1 planification des ressources de l'entreprise 
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1 UNE ETUDE SUR LES CONSÉQUENCES À COURT, MOYEN ET 
LONG TERME DE L'INTRODUCTION D'UN PROGICIEL : 
 
 
1.1 UNE DEMANDE QUI CONCERNE LES CONSÉQUENCES D'UN 

PROGICIEL SUR LES EMPLOIS ET LES QUALIFICATIONS : 
Début 1998, le Comité Central d'Entreprise (CCE) d'une société œuvrant dans le domaine 
de la pharmacie demande à l'INstitut pour l'Amélioration des Conditions de Travail 
(INPACT) une expertise concernant "les conséquences à court, moyen et long terme sur 
l'emploi et les qualifications de l'introduction du progiciel S.A.P.". Cette demande est 
formulée conformément aux dispositions de l'article L 434-6 du code du travail, ainsi que 
de l'accord collectif du 19/10/90 relatif aux mutations technologiques dans la Convention 
Collective Nationale de l'Industrie Pharmaceutique. 
Pour les salariés, il s'agit d'examiner au plus près du terrain les conséquences éventuelles de 
la mise en œuvre de ce progiciel, d'autant plus que les médias2 n'hésitent pas à présenter ce 
type d'outils comme préjudiciable à l'emploi, alors que les concepteurs en soulignent les 
performances sur le plan de la productivité et de la rentabilité. 
 
 
1.2 LE CONTEXTE DE L'ETUDE : 
Bien que l'entreprise présente cette introduction de nouveaux outils de gestion de 
l'information comme une nécessité visant, notamment, à parer aux éventuelles difficultés 
informatiques qui risquent de survenir avec la perspective de la monnaie unique 
européenne et le passage de l'an 2000, on ne peut occulter certaines autres mutations qui 
laissent penser à une restructuration organisationnelle et à une autre logique de gestion : 
 
- Un vaste programme de réorganisation poursuivi depuis 1997 a permis de réduire le 

nombre de sites de production, 
- Les centres de décision de l'entreprise se déplacent des entités nationales vers une entité 

au niveau de l'Europe, prenant en compte le développement du marché unique 
européen, 

- Le rachat d'une société concurrente avec laquelle une fusion est réalisée, avec 
l'inévitable plan social qui accompagne de plus en plus ce type d'opérations, se traduit 
entre autres par le déménagement du siège social, 

- Le lancement sur le marché de produits nouveaux laisse espérer une croissance 
importante du groupe : l'analyse des performances souligne un doublement du résultat 
net les trois dernières années. 

 
Ces évolutions ont peu ou prou des liens avec le système de gestion de l'information qui est 
choisi. Bien qu'on se limite à examiner les relations entre l'outil et la réalisation des tâches, 
on ne peut manquer de considérer les choix organisationnels de l'entreprise qui sont 
susceptibles d'éclairer ces relations. En effet, s'agissant d'un système de gestion de 
l'information, donc de communication, on notera à la suite de Lorino (1996) le fait qu'il 
constitue un réel enjeu au sens de la valeur économique. Il n'est dans ce sens pas de doute 
                                                
2 Miryam Williamson y consacre un article intéressant dans le monde informatique du 21 novembre 1997. On 
consultera aussi l'article de Jacqueline Coignard dans le quotidien "Libération" du 14-15 février 1998. 
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que les perspectives organisationnelles et les outils au travers desquels elles s'expriment 
sont liées : la réflexion sur l'un des aspects ne peut négliger les autres, car ils s'éclairent 
mutuellement. Le point de vue adopté ici consiste à interroger le niveau de la gestion et de 
l'organisation en partant du niveau opérationnel, c'est-à-dire celui de l'effectuation des 
tâches. Il n'est en soi pas original : l'intérêt de ce type de regard est souligné par maints 
auteurs (Veltz et Zarifian, 1993). 
 
1.3. LA DÉMARCHE MISE EN ŒUVRE : 
Les différents aspects de la démarche mise en œuvre dans cette étude dont le but était 
d'apporter un éclairage sur la manière dont les emplois et les qualifications pourraient 
évoluer à court, à moyen et à long termes ont été développés par ailleurs (Lafferrerie, 
Langa & Négroni, 1998). Nous n'en présenterons que quelques aspects. 
Les investigations menées sur le terrain ont cherché à mettre en évidence "comment les 
différents salariés s'y prennent pour réaliser leurs tâches" avant la mise en place du 
progiciel et avec celui-ci. La comparaison de la manière dont les tâches se présentent, 
quantitativement et qualitativement, des contraintes qu'elles imposent et des processus 
qu'elles sollicitent des salariés dans ces deux situations - types permet de cerner les 
transformations qui surviennent. 
Méthodologiquement, 2 phases d'analyse ont été définies : une première pendant laquelle 
des entretiens ont été réalisés avec un échantillon représentatif (N=37) de tous les secteurs 
de l'entreprise et de tous les métiers touchés par la mise en place du progiciel, et une 
deuxième pendant laquelle des observations plus circonstanciées ont été réalisées sur un 
nombre plus réduit de situations. 
 
1.3.1 Les entretiens visant la description du travail 
Nous avons fait décrire aux interviewés leur travail, dans son contexte de réalisation de 
manière à en saisir les tâches, les modes opératoires préconisés ou utilisés, les 
responsabilités assumées, les relations impliquées. Ces descriptions font apparaître les 
difficultés rencontrées, les processus mis en œuvre pour les résoudre, les contraintes 
spécifiques, etc. En faisant décrire le travail avant la mise en place du progiciel et avec le 
progiciel, on a pu comparer ces 2 descriptions et en dégager les transformations qui 
survenaient dans la situation de travail, du point de vue de l'activité des salariés. 
 
Ces descriptions ont été obtenues dans des situations contrastées. En effet, nous avons 
retrouvé dans l'entreprise : 
- Des secteurs dans lesquels le progiciel n'était pas encore implanté. Nous avons pu y 

examiner les processus de travail avec les outils informatiques dans une configuration 
antérieure à la mise en place du progiciel. 

- Des secteurs dans lesquels le progiciel était en cours d'implantation. On y a examiné  la 
dynamique des transformations, avec des opérateurs qui avaient l'expérience du travail 
avec les anciens outils, expérience dont ils se servaient pour interroger les aspects du 
nouveau progiciel. Ces opérateurs étaient aussi "novices" par rapport à la nouvelle 
situation. Ce qui permet de cerner quelques éléments de leur processus d'apprentissage  
(Düvenci-Langa, 1997). 

- Des secteurs dans lesquels le progiciel était déjà opérationnel. Ces secteurs permettent 
d'examiner le fonctionnement envisagé avec ce nouvel outil. Ce fonctionnement était 
particulièrement intéressant à suivre, notamment avec les "Key-users" qui sont des 
salariés préalablement formés au travail dans la nouvelle configuration, formation 
précoce dans le but d'en faire des formateurs devant encadrer leurs collègues. Ces "key-
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users" ont participé au paramétrage du système et sont pour la plupart des 
professionnels  maîtrisant leur domaine de compétences (comptabilité clients, gestion 
des commandes, etc.). 

 
1.3.2 Des observations circonstanciées sur quelques situations de travail : 
L'analyse des données recueillies avec ces entretiens a permis d'obtenir un nombre réduit 
de situations (6) pour des investigations minutieuses. Ces situations ont été choisies du fait 
de leur représentativité du point de vue des processus en évolution. Des observations y ont 
été réalisées pour valider les hypothèses retenues. 
 
 
2. UNE EVOLUTION DU PROCESSUS D'INFORMATION : 
 
Comparativement aux anciens systèmes de gestion de l'information, les progiciels "ERP" 
apportent 2 nouveautés essentielles : 
- leur caractère intégré qui permet à un grand nombre, sinon à l'ensemble des fonctions 

de l'entreprise de communiquer. En effet, les informations saisies sur un terminal se 
répercutent sur toutes les fonctions de l'entreprise qui peuvent s'en servir. Lorsqu'un 
opérateur passe une commande, la comptabilité sait directement ce qu'elle devra payer, 
à qui et à quel moment sans qu'il soit nécessaire qu'on lui adresse un quelconque 
document. La production voit directement ce qui sera livré, quand et en quelle quantité. 
Il n'est plus besoin, parallèlement aux actions entreprises sur le système informatique, 
d'engager d'autres actions qui concerneraient, par exemple, la transmission de 
l'information. 

- Le fonctionnement en temps réel. L'actualisation de l'information se fait à l'instant, pour 
tous les acteurs susceptibles de l'utiliser. Il n'est plus besoin d'atteindre 24 heures, 
comme sur certains systèmes pour que les modifications d'état deviennent effectives. 

 
Du point de vue de la gestion, cette intégration et ce fonctionnement en temps réel 
permettent des facilités dont on ne peut sous-estimer l'importance : 
- disponibilité de l'information pour tous au moment où elle est saisie, 
- réactualisation de diverses données, dans différents secteurs dès qu'une action a été 
 entreprise, 
- possibilité pour l'encadrement de construire ses actions et ses décisions sur la base 
d'un état des lieux sûr, etc. 
Par ailleurs, la transmission et le traitement des informations étant réalisés 
systématiquement par les machines, il n'est plus besoin de s'appuyer sur les 
communications "interpersonnelles" qui peuvent souffrir de quelques aléas : disponibilités 
des uns et des autres, interprétations divergentes, etc. 
Mais, les analyses au niveau de la réalisation des tâches font voir des incidences non 
négligeables de ces caractéristiques sur les processus de production et de récupération des 
erreurs, sur les responsabilités et les niveaux organisationnelles auxquelles ces 
responsabilités sont assumées, et sur les relations interpersonnelles. Nous illustrerons ces 
différents points en considérant les transformations qui résultent des caractéristiques 
mêmes de l'outil informatique. 
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3  ERREUR ET FIABILITÉ : 
 
La fiabilité d'un système repose sur sa capacité à fonctionner avec le minimum de 
défaillance et sur les moyens mis à la disposition des opérateurs pour compenser, rattraper 
les éventuelles dérives car l'erreur, l'action ou le résultat inappropriés doivent être 
envisagés (Leplat et de Terssac, 1990). Or, les analyses réalisées ont montré que le nouveau 
progiciel a transformé les procédures de travail en modifiant les procédures de contrôle, les 
types d'erreur et de dysfonctionnement et en rendant plus complexes les activités de 
récupération. 
 
 
3.1 D'UN CONTRÔLE EN BOUCLES SUCCESSIVES DE REGULATION A UN 
PROCESSUS LINEAIRE DE CONTRÔLE : 
Nous nous appuierons ici sur les données recueillies à propos des procédures de passation 
de commande, activités qui concernent un nombre important de services dans l'entreprise. 
L'analyse de l'ancienne procédure montre que celle-ci repose sur une succession de boucles 
de contrôle. La phase de passation de la commande y est distincte de la phase de réception 
de la fourniture commandée, ainsi que de celle de la facturation. Chacune de ces phases 
repose sur un processus distinct de contrôle qui fait intervenir plusieurs acteurs :  
- Lors de la passation d'une commande, les documents établis par une secrétaire sont 
 validés par son responsable hiérarchique avant qu'ils ne soient envoyés au 
 fournisseur et à la comptabilité. 
- Lors de la réception du produit, la confrontation des fournitures à la commande 
 passée par la secrétaire et la validation du responsable hiérarchique constitue un 
autre  moment de contrôle. 
- Lors de l'acquittement de la facture adressée par le fournisseur, la comptabilité 
vérifie  aussi la conformité de cette facture aux documents de commande et de réception 
 transmis par le service concerné par l'achat. 
 
Comme on peut le constater avec cette procédure séquentialisée, des boucles de contrôle 
permettent à différents moments de suivre le déroulement des opérations et de vérifier leur 
conformité. 
Les facilités de traitement et de transfert d'informations générées par le progiciel SAP 
permettent une communication plus directe avec la comptabilité : lors de l'établissement 
d'un bon de commande, les informations saisies sur informatique par la secrétaire se 
répercutent directement sur le système informatique de la comptabilité qui peut engager 
directement le paiement des factures.  
Le processus devient non seulement rapide dans son ensemble, mais aussi linéaire :  
- l'établissement du bon de commande devient le seul moment  où des données sont 
 saisies sur informatique ; on supprime ainsi les rédondances de saisie que 
 constituaient la réception des fournitures et l'acquittement de la facture, ainsi que les 
 erreurs potentielles ; 
- le contrôle qui s'étalait dans le temps s'exerce désormais en ce point unique. 
 
Malgré l'allègement des tâches de saisie, la suppression des rédondances qui constituaient 
des moments de confrontation entre les données saisies et l'évolution du processus engagé 
(le fournisseur a-t-il bien compris la commande, n'a-t-il pas remplacé des produits par 
d'autres, les prix sont-ils conformes à ceux négociés, la facture correspond-elle aux 
fournitures et aux commandes, etc.) fragilise le processus de contrôle qui devient linéaire. 
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Le moment de la passation de la commande devient à la fois le point de départ d'un 
processus et  son maillon le plus important. Il déclenche de fait toutes opérations 
ultérieures, chaque écart devra être interprété comme un dysfonctionnement qui agit sur 
l'ensemble du système, alors qu'avec l'ancienne procédure, les séquences décrites étaient 
indépendantes, la première conditionnant la suivante, etc. Si une erreur, un 
dysfonctionnement intervenait, seul la partie directement impliquée devait mener des 
actions correctrices, les autres n'étant pas concernées. 
 
3.2 DES ERREURS DE FRAPPE QUI DEVIENNENT DES ERREURS 
D'IMPUTATION : 
 
Dans les activités qui impliquent des tâches de saisie, il est intéressant de se pencher sur la 
nature des erreurs du point de vue de leur impact sur l'ensemble du système. En effet, 
lorsque les systèmes d'information ne communiquent pas directement, les erreurs commises 
lors de la saisie demeurent des erreurs de frappe. Les boucles de contrôle successives 
auxquelles nous avons faits allusion permettent de les repérer suffisamment en amont, par 
exemple lors de l'établissement d'un bon de commande pour un processus d'achat. La 
portée de ce type d'erreur est généralement moindre, car très souvent il suffit de reprendre 
le document, d'effacer à l'encre correctrice ou de le saisir à nouveau s'il y a plusieurs fautes. 
Avec la communication directe que le progiciel établit entre les différentes parties de 
l'entreprise, ce type d'erreur de frappe change de nature et se transforme vite en erreur 
d'imputation, lorsqu'il s'agit par exemple d'un processus de commande : si la secrétaire 
saisit un chiffre à la place d'un autre, c'est une quantité ou une date qui sont modifiée. Ceci 
est repercuté à l'instant sur l'ensemble du système. Selon le moment où l'on s'en aperçoit, il 
ne suffira plus d'effacer pour rétablir la bonne donnée : "il faudra s'informer, se mettre au 
courant de tout ce qui a été fait  depuis l'introduction de cette donnée pour comprendre ce 
qui doit être corrigé et comment on devra le faire. Nous avons observé ainsi que, dans 
certaines situations, les actions de récupérations nécessaires pouvaient aller jusqu'à la 
passation d'autres commandes, à l'émission d'autres factures, à la demande de 
remboursement  pour des paiements ne correspondant aux fournitures, etc. 
Ainsi, l'on constate d'une part que l'activité de traitement de texte devient une activité de 
saisie de données, données auxquelles il faut faire particulièrement attention du fait de leur 
impact immédiat sur le système. D'autre part, les processus de récupération deviennent plus 
lourds, nécessitant des opérateurs une connaissance plus affirmée de leur travail, non 
seulement en terme de ce qu'il faut savoir faire, mais aussi dans le sens de l'impact de leurs 
actions au-delà de leur sphère de compétences habituel : qu'implique ce que je fais pour la 
comptabilité ? Pour la production ? Pour le client ? Pour la direction ? 
C'est effectivement sur la connaissance de ces implications que reposent les processus de 
récupération. En effet, une fois l'erreur ou le dysfonctionnement repérés, il faut selon le 
moment, vérifier dans le système comment la donnée introduite a été prise en compte, voir 
en fonction de son état ce qui peut être fait et par qui, etc. 
 

4. L'ÉVOLUTION DES RELATIONS INTERPERSONNELLES : 
 
Le caractère intégré du système et son fonctionnement en temps réel nécessitent une plus 
grande formalisation des procédures. Selon les opérateurs, "tout devient plus simple, à 
partir du moment où il y a correspondance avec les normes", c'est-à-dire tout se présente 
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conformément aux règles. Mais malheureusement, ceci n'est pas toujours le cas dans les 
relations commerciales où la part de l'humain, les aléas font légion. 
Les analyses réalisées montrent d'une part que cette forte tendance à la procéduralisation 
affecte les relations humaines, entre les salariés et leurs correspondants d'autres entreprise, 
tout comme à l'intérieur de l'entreprise elle-même. 
 
Considérons le cas d'un responsable de produit qui lors de l'organisation d'un colloque 
rencontre sur place un fleuriste qui lui propose des fleurs pour décorer les lieux. L'idée lui 
paraissant bonne pour l'image de marque de l'entreprise et le coût restant parfaitement dans 
le cadre du bugdet consenti à cette opération, il l'accepte. Sauf que la comptabilité se 
retrouve quelques temps après avec une facture dont le système informatique n'autorise pas 
l'acquittement, faute d'avoir préalablement eu connaissance du bon de commande 
correspondant. Naturellement, ce responsable pensera la prochaine fois aux fleurs, mais il 
n'est pas exclu qu'une autre chose l'interpelle en dernière minute. 
Cet exemple qui montre comment le nouveau système impose d'une certaine manière la 
prévision pour fonctionner correctement n'est pas unique. Lors des échanges commerciaux, 
nous avons rencontré des situations où le fournisseur, tout comme l'entreprise, ont chacun 
leurs procédures qui ne sont pas compatibles. Se mettre d'accord pour procéder d'une 
certaine façon serait plus facile s'il n'y avait derrière un outil informatique qui lui, n'a pas le 
sens du compromis ! 
Ainsi, on a pu constater que certaines difficultés qui étaient résolues par des opérationnels, 
sont de plus en plus remontées vers la hiérarchie qui doit prendre la décision appropriée 
car, les compromis que l'on peut envisager ici et là, sont des sources potentielles d'écarts 
aux règles. Dans la situation antérieure, il suffisait à tel collègue, à tel service d'aplanir de 
nombreux différents de ce type. 
 
A l'intérieur de l'entreprise, les relations entre professionnels se trouvent aussi touchées. Le 
transfert informatique des données au moment de leur saisie diminue la nécessité de 
contacts répétés entre collègues. Les opérationnels n'ont plus besoin de prendre contact 
avec leurs collègues de la comptabilité : le bon de commande établi leur est transmis 
directement. Les gestionnaires n'ont plus besoin de séances de travail formelles avec les 
contrôleurs de gestion : ils peuvent obtenir à partir de l'outil informatique des états et des 
tableaux leur permettant de visualiser à n'importe quel moment leur situation comptable, 
etc. Le traitement et le transfert automatique des informations, en transformant le travail, 
contribue aussi à la diminution des occasions de rencontre ; ils ne laissent que peu de place 
aux dimensions informelles du travail alors que, comme on le sait depuis bien longtemps 
en ergonomie, les exigences de la réalité nécessitent bien souvent que les opérateurs 
mettent du leur, qu'ils dépassent le prescrit. 
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5  DES EVOLUTIONS QUI INFLUENT SUR LES COMPETENCES : 
 
L'impact des progiciels de type "ERP" sur les compétences doit être envisagé selon 
plusieurs axes. Cet impact ne peut en effet être évalué en termes de compétences en plus ou 
en moins car il s'agit de transformations qui concernent la manière dont le travail est 
réalisé. 
 
* Sur certains postes de travail ou profils de métiers, les investigations menées permettent 
de parler d'un allègement conséquent des tâches répétitives. Comme le notent certains 
professionnels, "avant on faisait de la saisie bête et méchante, maintenant ces aspects 
répétitifs ne sont plus aussi prégnants". Mais parallèlement, ces professionnels ont plus de 
responsabilités, ils doivent connaître les activités de l'entreprise pour être efficace. Pour 
être secrétaire, il fallait connaître le traitement de texte, etc. Maintenant, il faut aussi 
apprendre les règles de la comptabilité, s'informer sur ce qui se fait dans l'entreprise, 
connaître non seulement le travail qu'on réalise soi-même mais aussi celui réalisé par les 
autres car tout est lié.  
Ainsi, plus on est en amont du système, plus on est sensé en connaître le fonctionnement 
dans les moindres détails, plus on doit s'investir dans ce que font les autres. Les exigences 
en termes de recherche et traitement d'informations s'accroissent. 
 
* Certains métiers sont vidés d'une partie de leur contenu. Pour certains autres, il s'agit 
d'une transformation qui interroge l'existence même du métier :  un contrôleur de gestion ne 
peut avoir pour mission d'établir et de scruter les tableaux de bord pour ses interlocuteurs. 
SAP le fait à sa place et les usagers ont directement accès aux informations souhaitées. 
Seule lui reste la dimension contrôle. Le comptable résistera-t-il aux bilans, balances et 
autres tableaux permettant le suivi de la marche de l'entreprise, qui sont systématiquement 
élaborés par le progiciel dès que les informations nécessaires sont saisies ? 
Si l'on réduit le travail à sa dimension formelle, ce type de réflexion peut être étendu à 
l'ensemble des métiers de l'entreprise qui ont pour mission de traiter et de fournir aux 
différents opérationnels les informations dont ils ont besoin : ressources humaines, 
finances, service de planification, etc. 
 
* La forte formalisation des processus de travail et l'effritement des relations qui 
l'accompagne ne sont pas favorables au développement des compétences dans l'entreprise. 
En effet, les échanges entre collègues sont aussi des occasions de formation et 
d'information réciproques. Contrairement aux tendances de forte synergie, de mobilisation 
collective de plus en plus soulignées comme une nécessité dans l'entreprise de demain, 
l'automatisation de l'information et des processus de son traitement qui apparaissent avec 
les progiciels de type ERP, sectorisent l'entreprise, éloignent les salariés les uns des autres 
en les cantonnant chacun dans son domaine de compétences. 
 

CONCLUSION : 
 
Les investigations que nous avons menées dans le cadre d'une expertise réalisée à la 
demande du CCE d'une entreprise pharmaceutique ont permis de cerner les caractéristiques 
essentielles des progiciels de type "ERP" qui ont un impact sur la réalisation du travail : 
intégration de différentes fonctions de l'entreprise de manière à permettre un traitement 
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automatisé de l'information et un fonctionnement en temps réel qui permet une 
actualisation des données et des états du système au moment même où les données sont 
introduites (ou quelques instants après). 
 
Comme nous l'avons montré, ces évolutions technologiques qui constituent, du point de 
vue de la gestion, des avancées importantes compte tenu des facilités qu'elles apportent sur 
ce plan, peuvent se traduire de manière plus ou moins contrastée sur le plan de la 
réalisation des tâches : elles amènent avec elles des transformations qui ne sont pas toutes 
positives et qui peuvent affecter l'efficacité du travail. 
 
Nous avons mis en évidence des phénomènes qui ne peuvent manquer d'intéresser les 
décideurs dans leurs perspectives de gestion et d'organisation, notamment en analysant les 
processus de réalisation des tâches : 
 
* Le traitement automatisé de l'information, au travers de l'intégration et du fonctionnement 
en temps, se traduit au niveau de la réalisation des tâches : 
 - par une "linéarisation" des processus de contrôle, 
 - par une évolution des erreurs qui ne sont plus des simples fautes de saisie, 
 - par des procédures de récupération prégnantes qui nécessitent des opérateurs non 

seulement une connaissance de leurs tâches et une maîtrise des moyens à mettre en 
oeuvre pour les effectuer, mais beaucoup plus des connaissances sur le processus 
dans son ensemble, impliquant ainsi des compétences qui parfois ne relèvent pas de 
leur formation initiale, ni de leur métier. 

 
* La forte formalisation qui en découle, bien que permettant des gains de temps énormes 
lorsque tout se présente en conformité avec les règles, ne résiste pas à la réalité qui est faite 
d'aléas, de dysfonctionnements : elle expose ainsi les opérateurs à plus de difficultés avec 
moins de moyens d'actions. Par ailleurs, nous avons pu constater qu'elle affecte aussi les 
relations interpersonnelles, alors que les sciences d'organisation insistent de plus en plus 
sur la mobilisation du personnel, sur le travail collectif et les compétences collectives. 
 
* Sur le plan des compétences, les caractéristiques soulignées permettent, dans les types de 
métiers analysés, une évolution vers des tâches pour lesquelles la composante cognitive est 
importante. Dans les faits, les tâches qui disparaissent correspondent à celles que la 
machine peut prendre en charge et celles qui demeurent ou apparaissent montrent les 
limites du traitement automatisé de l'information. Ce qui renvoie à une conception de 
l'automatisation fort décriée depuis longtemps (voir par exemple Rabardel, 1995) : "faire 
faire à la machine ce qu'elle peut et laisser à l'opérateur humain ce que la machine ne peut 
pas réaliser". 
 
Dans un deuxième temps, nous soulignerons l'intérêt d'une perspective qui intègre aussi le 
niveau d'effectuation des tâches lors des choix de gestion. Comme le montrent les données 
mises en évidence avec l'analyse des activités, non seulement les choix techniques mais 
aussi les choix en matière d'organisation pourraient bénéficier positivement de ce type de 
regard. Les processus en évolution n'affectent pas seulement le niveau d'effectuation des 
tâches qui les révèle : les gains de productivité envisagés avec le traitement automatisé des 
informations peut considérablement s'effriter avec les dysfonctionnements qui nécessitent 
des processus de récupération coûteux. La prise en compte des évolutions sur le plan des 
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compétences, du fait de la transformation des exigences des tâches et des évolutions que 
connaissent les différents métiers, est une nécessité.  
 
Finalement, les systèmes d'intégration d'informations étant appelées à se développer, il 
semble utile que l'ergonomie se positionne en partenaire dans l'analyse et la résolution des 
différents problèmes qu'ils posent, problèmes que nous n'avons qu'effleurés dans cette 
communication. 
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RESUME 
La fonction transport présente des caractéristiques spécifiques et, donc, pour 

l’ergonomie, des activités de travail qui ne s’apparentent complètement ni aux activités de 
service ni aux activités du secteur industriel ni aux activités du tertiaire. Le transport 
urbain, le métropolitain (dans le cas étudié ici, celui de Saô Paulo, Brésil), présente à son 
tour des particularités qui sont en pleine mutation du fait de transformations technologiques 
prévues et de compressions budgétaires récentes. On tente d’analyser les répercussions de 
ces deux facteurs tant sur les employés, leur travail, leurs compétences et leur santé 
(définition et gestion prévisionnelle des emplois, reconversion, formation, activités de 
travail..), que sur les usagers (réduction des services offerts, changements des pratiques, 
gestion du budget personnel...), afin d’anticiper les changements et de proposer des pistes 
pour qu’ils se réalisent dans les meilleures conditions. L’analyse est focalisée sur le travail 
des Agents de Station, qui sont au carrefour de toutes les logiques de gestion de 
l’entreprise, sont les premiers visés par les transformations et concentrent la majorité de la 
population féminine, la plus atteinte par les T.M.S. et considérée comme la moins qualifiée. 

 
MOTS-CLES: Transport, Changement technologique, Organisation  du travail, 
Compétences, Formation, Gestion de contraintes, Division sexuée du travail, Santé 
(T.M.S.). 

 
 

 INTRODUCTION 
 

La fonction transport présente des caractéristiques spécifiques et, donc, pour 
l’ergonomie, des activités de travail qui ne s’apparentent complètement ni aux activités de 
service ni aux activités du secteur industriel ni aux activités du tertiaire.  

On se propose ici de caractériser les formes de cette “ fonction transport ” dans le 
transport urbain du métropolitain et de la mettre en relation avec la situation actuelle et 
l’évolution prévisible, d’un côté, des technologies, des modes d’organisation, des activités 

                                                
1 Ingénieur au Métropolitain de Saô Paulo, Brésil; Equipe d’Ergonomie de l’Ecole polytechnique, Université 
de Saô Paulo, Département d’Ingénierie de production, actuellement en stage au laboratoire d’Ergonomie du 
CNAM, 



de travail et des caractéristiques des opérateurs (compétences, âge et état de santé), de 
l’autre, avec l’évolution de la situation sociale urbaine et des pratiques des usagers. 

Il s’agit de l’étape préalable à une recherche empirique sur le travail actuel et futur au 
Métropolitain de Sao Pâulo, Brésil (METRO) 2. 

 1- OBJECTIF ET CONTEXTE 
 

La création du METRO remonte à 25 ans. Durant cette période les systèmes 
technologiques et organisationnels ont peu ou pas changé. Les problèmes ont surgi suite à 
une double décision, technologique et commerciale, prise en 1998 par la compagnie: 
introduire, pour la majorité des cas de transport urbain, l’usage de la carte à puce (ou 
« carte intelligente » correspondant à un crédit de tarif payé à l’avance et valable sur tout le 
réseau de transport public local: métropolitain, bus et train), en remplacement des billets 
électro-magnétiques, et confier la gestion de ce nouveau système (système métropass) à un 
sous-traitant. De ce fait, une importante réorganisation des fonctions et des postes de travail 
est prévisible. Mais de nombreux aspects de ces changements sont encore des inconnues. 

 
L’objectif général de la recherche est de comprendre comment et à quelles conditions 

les compétences acquises par le personnel dans la gestion des exigences actuelles du travail 
peuvent s’inscrire dans la nouvelle organisation (compétences requises face aux exigences 
prévisibles du travail) afin de proposer des actions pertinentes d’anticipation et/ou 
d’accompagnement des changements dans les meilleures conditions, portant aussi bien sur 
la formation, l’organisation ou la conception-reconception des systèmes techniques.  

 
La première étape, dont il est question ici, est de mettre en évidence, à propos du travail 

actuel, les décalages entre les représentations des différents acteurs de l’entreprise, les 
conflits de logique éventuels et les dimensions de l’activité risquant d’être oubliées ou 
négligées dans la mise en place des changements. 

 
L’analyse est focalisée sur le travail -considéré comme le moins qualifié- des Agents de 

station du service de l’Exploitation, qui sont au carrefour de toutes les logiques de gestion 
de l’entreprise, sont les premiers visés par les transformations à venir et concentrent la 
majorité de la population féminine; cette dernière est, en outre, la plus atteinte par les 
T.M.S. (troubles musculo-squelettiques). 

  
En allant du plus général au plus particulier, la communication présente donc une 

caractérisation de la fonction transport, une description des emplois dans les stations, de la 
répartition des hommes et des femmes selon les postes, des principales caractéristiques 
individuelles des opérateurs et opératrices, des tâches des Agents de station (selon le 
« cahier de profil de fonctions » de l’entreprise), de la formation formelle donnée par 
l’entreprise pour cette fonction, et de quelques-unes des conditions de travail de ces agents. 

 
En conclusion, on tente de mettre en parallèle les effets du changement technologique, 

annoncés et attendus par l’entreprise et les effets hypothétiques anticipés du point de vue de 
l’ergonomie, pour déceler les points critiques susceptibles d’une réflexion ergonomique et 
de propositions d’amélioration du projet 
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 2- LA CARACTERISATION DU TRANSPORT. 
 

Selon Lima Junior (1995), le transport se caractérise par les dix points suivants: 
- la réglementation du marché: il existe des définitions pré-établies par les services publics 
(ville, état, fédération) du produit qui va être fourni (horaires, quantité de véhicules 
nécessaires, itinéraire, prix, région desservie, etc...), ey une grande partie des usagers sont 
captifs du système. 
- l’intangibilité du produit: contrairement aux productions industrielles, qui sont des biens 
produits d’abord et consommés ensuite, ce qui permet leur possession et leur vente, le 
transport est volatil et intouchable; ce qui importe est sa performance et non sa possession. 
- la simultanéité de la production et de la consommation du produit: le produit se 
confond avec le processus de production, production et consommation sont inséparables. 
Ce qui introduit les consommateurs dans le processus de production, rend difficile la 
production centralisée, entraîne la variabilité des processus et la nécessité du monitoring en 
temps réel. Ainsi l’évaluation du transport se fait de façon simultanée à sa consommation, 
et les problèmes découlant de la production (panne de véhicules etc...) doivent être résolus 
au moment même de la production-consommation. 
- la grande variabilité de la demande dans le temps et dans l’espace: le service et la 
production sont sollicitées de manière inégale dans les différentes régions et aux différents 
horaires. L’impossibilité de stocker le service et/ou de transférer des ressources d’une ligne 
ou d’une région à une autre entraîne un déséquilibre dans la relation offre/demande, se 
traduisant par les queues ou l’oisiveté des équipements. 
- l’indivisibilité de l’offre: les équipements et l’infra structure du transport exigent 
normalement de grands investissements et sont indivisibles quant à l’offre alors que la 
demande peut se fragmenter en raison des changements spaciaux, des motivations de 
déplacements et des opportunités du transport. 
- l’hétérogénéité des produits et des processus: les voyages urbains sont très différents les 
uns des les autres; chacun peut être considéré comme un produit unique, car ils présentent 
des différences dans l’origine, la destination, les horaires, le jour d’occurrence, les trajets et 
même le mode de transport. Le résultat du voyage provient de décisions qui peuvent 
changer substantiellement le produit obtenu (par exemple: changements de destination 
finale du fait d’un contretemps ou d’une autre décision surgissant pendant le trajet). 
L’existence ou non de services complémentaires -terminus de bus, billets spéciaux, 
formation des opérateurs, communication visuelle-, offre une différentiation de la fonction 
d’offre de voyage selon les entreprises. Ces services complémentaires défissent souvent les 
options et l’opinion des usagers. 
- l’indissociabilité de la satisfaction du résultat et du processus: du fait de la simultanéité 
de la production et de la consommation, le service du transport doit réussir non seulement 
la satisfaction du résultat (respecter les horaires fixés, par exemple) mais aussi maintenir 
les autres conditions qui influencent l’opinion des usagers, même si ces conditions sont 
dépendantes des usagers(comme l’hygiène des véhicules) 
- l’interaction avec l’environnement: le transport est réalisé dans des système ouverts 
(rues, villes, etc..), en interaction avec l’environnement (climat, intempéries, trafic, etc...) et 
risque de souffrir de telles interférences qui influent sur la performance, la qualité et 
l’évaluation du voyage. 
- l’existence d’un réseau processus/partenaires: en tant que moyen de réaliser plusieurs 
types d’activités, le transport se transforme en participant et dépendant d’un réseau de 
rapports entre d’autres entreprises et/ou activités, les demandes étant dérivées d’autres 
demandes. 



- la variété simultanée des technologies: les divers modes de transport sont très différents 
du point de vue technologique (train, métro, bus...) et présentent donc des performances 
distinctes. 
 

L’auteur en conclut que  les activités de transport  agrègent de la valeur aux 
marchandises transportées ou apportent aux passagers des bénéfices qui résultent en 
utilité de temps quand les horaires sont respectés, utilité d’espace quand passagers et 
marchandises parviennent aux destinations correctes et utilité d’état quand le transport 
n’a pas gâté les marchandises ou que les passagers sont transportés de façon 
confortable ”. 

 
 3- LE METRO DE SAO PAULO: TECHNOLOGIE, 
ORGANISATION DU TRAVAIL ET CARACTERISTIQUES DES 
EMPLOYES. 
 
3-1- LES CARACTERISTIQUES DU METRO DE SAÔ PAULO. 
 

La compagnie du Métropolitain (METRO) de Saô Paulo est un service public lié au 
Secrétariat d’Etat aux Affaires Métropolitaines né à la fin des années 60. Il se compose 
d’un réseau de 44 kms, de 3 lignes, de 41 stations et transporte environ 2.500.000 passagers 
par jour ouvrable, soit 20% du trafic du réseau des transports métropolitains qui desservent 
39 municipalités autour de Saô Paulo (16 millions d’habitants). La grande majorité des 
usagers du métro (71 %) l’utilisent conjugué à un autre moyen de transport, notamment les 
bus, dont 1.298 lignes permettrent la correspondance avec le métro. 

A sa création, le METRO présente aux voyageurs un concept nouveau de transport en 
commun. Les technologies adoptées sont choisies parmi les plus avancées à l’époque 
(inspirées de la technologie américaine du métro de San Francisco), ainsi que son mode 
d’organisation (plutôt inspiré de celle de la RATP avec laquelle existe une convention de 
coopération). Ces choix renvoyent à d’autres options fondamentales comme la 
revalorisation de l’image du service public, entraînant une révision de la mission des 
employés du secteur public et l’attribution d’une importance fondamentale au rôle de 
l’humain dans la responsabilité du succès de l’entreprise (Junqueira Filho, 1983).  

Ceci se traduit à l’époque par une formation importante donnée aux futurs employés sur 
les aspects techniques de l’entreprise et du poste du travail, mais avec un fort accent mis 
aussi sur leur rôle comme premiers représentants de l’entreprise face aux usagers et sur le 
respect que ces derniers doivent recevoir de la part des employés. Le public fait lui aussi 
l’objet d’une formation à l’usage de ce nouveau moyen de transport pendant les six mois 
précédant le début de l’exploitation commerciale. Ces deux aspects, technique et social, ont 
permis au MÉTRO d’offrir, pour la première fois au Brésil, un système de transport où la 
fiabilité, la rapidité et le respect des usagers font partie du quotidien d’une entreprise 
publique de transport.  

Le nouveau système technique prévu aujourdhui (remplacement des billets par la carte à 
puce) qui s’accompagne d’un projet de sous traitance de la partie commerciale du transport 
(nouveau réseau de vente), entraînera une totale réorganisation des emplois et du travail 
dans les stations, encore inconnue des employés (Zuccolotto, 1998). Une autre inconnue est 
la réaction des usagers face à cette modification importante imposée à leurs pratiques. 

 
3-2- LA POPULATION DE L’ENTREPRISE. 



 
La population totale des employés du Métro représente près de 8000 personnes dont 

21% seulement sont des femmes3; cette proportion est en baisse actuellement mais les 
femmes n’ont jamais dépassé 30% de l’effectif depuis l’origine, alors qu’elles représentent, 
en 1995, 40,4% de la population active du Brésil (Bruschini, 1997). La presque totalité des 
employés ont été embauchés à l’origine de l’entreprise qui recherchait du personnel jeune, 
n’ayant pas d’expérience dans d’autres systèmes de transport. Le turn-over est très faible, 
les embauches sont très réduites depuis quelques années, la population est donc 
collectivement vieillissante4. 

Nous nous intéressons ici plus particulièrement à la population du secteur de 
l’Exploitation (soit 3.385 personnes et 42,5% de l’ensemble des employés du Métro) et, 
parmi ceux-ci, aux « Agents de Station » (soit 1215 personnes, 36% du personnel 
d’exploitation et 15% de l’ensemble), qui en constituent le groupe le plus important. 
 
3-3- L’ORGANISATION DU TRAVAIL ET LA « LIGNE DE FRONT ». 
 

L’organisation du travail au METRO repose sur trois principes généraux: l’importance 
accordée à la formation, celle des employés autant que celle de la population, avec la 
préoccupation de la qualité du service mais aussi de la standardisation des deux groupes, 
producteurs et consommateurs du transport; la procéduralisation  stricte de chaque 
situation; la séparation des tâches opératives renforcée par les procédures et les règlements 
existants.  

 
Le service de l’Exploitation comporte 8 fonctions dont deux sont liées à la conduite des 

trains (opérateurs de trains et contrôleurs du service des trains, soit 7% du personnel 
d’exploitation),  deux à la sécurité (agents de sécurité, superviseurs de sécurité, soit 20%), 
quatre à la gestion de la station (agents de station, opérateurs de station, superviseurs 
opérationnels, supervision générale, soit 55%). Parmi le personnel de l’Exploitation, les 
postes de la “ ligne du front”, à l’interface entre l’entreprise et les usagers, sont les agents 
de station (ex guichetiers), l’opérateur de station, l’agent de surveillance et les opérateurs de 
train, postes dont l’activité est en interaction structurelle et fonctionnelle. Une discipline 
rigoureuse est imposée à ces postes des stations et le contrôle y est plus appliqué que dans 
les secteurs techniques et administratifs. 
 
3-4- LA REPARTITION SEXUEE DU PERSONNEL DANS LES DIFFERENTES 
FONCTIONS DE L’EXPLOITATION (cf. Tableau 1). 
 

La répartition du personnel de l’Exploitation dans ces fonctions est très inégale selon le 
sexe (cf. Figure 1): les deux tiers des femmes (60,6%) y sont concentrées dans la fonction 
d’agent de station (contre 29,4% des hommes de l’Exploitation), dont elles constituent le 
tiers du personnel (35%), tandis que seules 10 à 15% d’entre elles occupent des fonctions 
proprement techniques (opérateurs de train) ou de sécurité et, pas plus de 3% d’entre elles, 
des fonctions hiérarchiques (superviseur). Résultat qui n’est malheureusement pas original. 
De fait, l’organisation du travail, reproduisant les rôles sexuellement définis par la société 
(Itani, 1994), affecte prioritairement les femmes en début de carrière aux postes d’accueil 
des passagers, avec la qualification et les salaires les plus bas et le plus faible contact avec 
                                                
3 selon le service des Ressources Humaines du METRO, données de 1998. 
4  L’entreprise ne dispose pas de données centralisées sur ce sujet, ce sera l’objet d’une partie du travail de la 
thèse en cours. 



la technologie moderne. Il se produit toutefois une (lente) évolution: les femmes sont 
autorisées à conduire des trains depuis 1985, suite à une revendication, et elles sont 
aujourd’hui 10% des opérateurs de train. 
 

Fonctions Femmes  Hommes Total 
 Nb % Nb % Nb 

(100%) 
.agents de station (AE) 
 

425 35 790 65 1215 

opérateurs de station (OE) 
 

103 29 249 71 352 

superviseur opérationnel 
(SLO) 

19 8 225 92 244 

superviseur général (SG) 
 

2 4 50 96 52 

agent de sécurité 
 

73 11 549 88 622 

superviseur de sécurité 
(SSE) 

7 12 48 87 55 

opérateur de train (OT) 
 

71 10 633 90 704 

contrôleur du service des 
trains (CT) 

1 1 140 99 141 

Total 701 21 2684 79 3385 
Tableau 1- Répartition du personnel dans les différentes fonctions du service de 
l’Exploitation du METRO de Saô Paulo, selon le sexe. (données de 1997, METRO, 1999) 
 
 4- LES AGENTS DE STATION: LA REPRESENTATION DE 
L’ENTREPRISE. 
 
4-1- DEFINITION DU TRAVAIL, QUALITES REQUISES ET FORMATION. 
 

La fonction d’Agent de Station (AE) a été redéfinie récemment5 pour regrouper 
l’ensemble des guichetiers (ex AB et AE) et introduire une certaine polyvalence 
accompagnée d’une « carrière » dans la fonction. D’après le « cahier de profil des 
fonctions » du METRO, des « Habiletés » sont ainsi définies (trois spécifiques et une 
générale qui est la reconnaissance de la capacité de tutorat pour la partie « Entraînement 
pratique opérationnel » de la formation des agents), correspondant à une progression 
(Agent de Station I, II, et III) et donnant lieu chacune à une formation (sauf pour l’Habileté 
générale). Chaque « Habileté » comporte un cetain nombre de « Services », eux-mêmes 
décomposés en « Tâches » et « Equipements ». Y sont associées des « Responsabilités », 
des « Résultats attendus » et une « Caractérisation du travail ». Enfin sont décrites les 
« Caractéristiques personnelles requises » pour pouvoir exercer cette fonction: 
qualités/capacités et prérequis formels (âge, niveau de formation initiale, expérience 
professionnelle...). Les « Habiletés » correspondent à des attributions bien différenciées, 
                                                
5  Le syndicat du METRO (Syndicat des Travailleurs du METRO de Sâo Paulo - SD-METRO) n’a signé 
qu’en juillet 1998 l’accord sur les nouvelles attributions des Agents de Station mises en oeuvre depuis 1995 
par l’entreprise.  



reflet d’une réelle polyvalence; pour l’ « Habileté 1 »: accueil et orientation des usagers (4 
services), pour l’ « Habileté 2 »: travail au guichet et gestion des numéraires (6 services), 
pour l’ « Habileté 3 »: contrôle des équipements et surveillance des usagers (3 services). 
 

A titre d’exemple, le « Service 1 » de l’ « Habileté 2 » qui consiste à « Travailler aux 
guichets des billets communs et des billets scolaires est décomposé et caractérisé comme 
suit par l’entreprise: 
• les tâches  (au nombre de 9):  
1- en présence du responsable du coffre, retirer de son container personnel les billets 
communs et scolaires; 
2- vérifier si la quantité disponible est suffisante ou non pouer la période de vente 
concernée; 
3- si nécessaire, solliciter, du responsable du coffre, de la monnaie pour le début des 
ventes; 
4- commencer la vente à la demande des usagers; si le travail est au guichet scolaire, 
comparer la carte scolaire avec les documents exigés pour la vente; 
5- réaliser la vente; 
6- déposer les numéraires; 
7- effectuer les calculs et remplir la documentation pertinente; 
8- maintenir les valeurs (billets et numéraire) sous sa garde; 
9- archiver les documents (rapport administratif).  
• les équipements (au nombre de 6): calculatrice, coffre, container personnel, sacs de 
numéraires, formulaires spécifiques, enveloppe d’archives.  
• les résultats attendus  (au nombre de 3): rapidité, exactitude, courtoisie. 
• les responsabilités (au nombre de 4): sécurité des usagers et des collègues, 
programmation et contrôle, contacts avec les usagers et les employés des autres services, 
responsabilité comptable. 
• les caractéristiques du travail: « travail répétitif, standardisé, routinier et peu complexe, 

sujet à des risques matériels et personnels » 
 
Enfin les « caractéristiques personnelles requises » , pour l’ « Habileté 2 » consistent en:  
- qualités (au nombre de 9): « intérêt pour le travail et identification à la fonction, 
compréhension, mémoire, attention concentrée, attention distribuée, communication 
verbale, capacité relationnelle, dextérité manuelle et digitale, rapidité d’action » 
- prérequis exigés:: « recrutement externe, âge supérieur à 18 ans, formation initiale 
secondaire complète, expérience professionnelle de plus de 3 ans ». 
 

Pour obtenir cette Habileté 2 (Agent de Station II), la formation comporte un cours 
théorique de 64 heures et un stage de « Pratique Opérationnelle », de 80 à 124 heures. Le 
cours traite de 17 sujets (introduction au guichet, composantes du guichet, horaire de 
fonctionnement, responsabilités d’agent de guichet, diagramme des activités du guichet, 
accès au guichet, contrôle des avaries aux meubles de guichet, réception du container, 
ouverture du guichet, objets de la vente (tickets scolaires), numéraires, dépôt du numéraire, 
vente, fermeture de la vente, informations complémentaires, documents utilisés au guichet, 
coffre). Pour accéder à cette formation, le pré-requis est d’avoir un an d’ancienneté au 
poste d’Agent de Station I (Habileté I) et d’y avoir fait preuve d’une « bonne 
performance ».  
 
 



 
 
4-2- CONDITIONS DE TRAVAIL, HORAIRES, RISQUES. 
 

L’activité des Agents de Station s’exerce en plusieurs lieux: aux guichets, le long des 
tourniquets d’entrée-sortie, dans la salle de contrôle de la station, sur les plateformes.  

Selon l’entreprise, ils sont donc exposés à des conditions de travail variées: température, 
vent, poussière, bruit sur les plateformes; conditions inconfortables en relation avec la 
température, un éclairage souvent insuffisant, une posture assise de façon prolongée aux 
guichets. 

Les agents doivent faire face aux problèmes des usagers: accidents, malaises, état 
d’ébriété, actes de violence, etc... En 1997, on relève près de 13000 incidents de ce type, 
soit 35/jour et 314 par an/station. 

Ce travail comporte, en outre, une grande probabilité de risques d’agressions physiques 
et verbales, au contrôle du flux des passagers. Par ailleurs, il se produit également aux 
guichets des assauts envers les agents: pour l’année 1997, par exemple, on relève un assaut 
tous les 1,3 jours (METRO 1997). 

 
L’horaire hebdomadaire annuel est, en moyenne, de 36 heures. Le travail s’effectue en 

horaire posté (en rotation) ou en trois équipes fixes, le matin, de 6h. à 14 h., l’après-midi, 
de 14h. à 22h., la nuit, de 22h. à 6h. La rotation de base du travail « posté » est: 
2Mx2AMx2Nx4R, pour les horaires « fixes », l’alternance est 5J (matin ou après-midi) 
x2R. 

 
Enfin, parmi les données disponibles actuellement sur la santé des Agents de Station6, 

les déclarations d’accidents du travail pour TMS sont les plus nombreuses: 334 en 1997, 
soit 27,5% des Agents sont concernés, hommes et femmes à peu près à égalité. 
 
 5- PREMIERE ANALYSE: LES AGENTS DE STATION AU 
CARREFOUR DES DIFFERENTES LOGIQUES DE L’ENTREPRISE. 
 

A la première analyse des définitions du travail des Agents de Station, la représentation 
de l’entreprise paraît paradoxale, associant les idées de répétitivité, complexité faible ou 
nulle, et celles de responsabilité, de risques, d’initiative... 

En effet, à mesure qu’ils avancent dans la fonction, en passant de l’ « Habileté 1 » à l’ 
« Habileté 3 », la complexité du travail augmente, ainsi que les responsabilités, puisque 
l’Habileté 3, par exemple, est relative, entre autres, au contrôle des équipements dans la 
salle de contrôle de la station. Toutefois cette complexité n’est pas reconnue par 
l’entreprise qui définit cette dernière fonction comme un « Travail standardisé, varié, 
routinier et semi - complexe, (qui) exige beaucoup d’initiative », ce qui semble 
contradictoire dans les termes. 

Le travail attendu des Agents de Station est, de fait, au carrefour de toutes les logiques 
de l’entreprise, dont il est censé intégrer les contraintes, sans bénéficier de la 
reconnaissance de la complexité réelle engendrée, ni des contradictions et, parfois, sans 
véritables moyens. On peut repérer neuf logiques à l’oeuvre: 

                                                
6 selon le Secrétariat de la Santé du Syndicat des Travailleurs du METRO de Sâo Paulo - SD-METRO qui 
centralise toutes les informations sur les accidents du travail. 



• logique commerciale: la logique commerciale est la plus manifeste: accueil et 
information du public, vente des billets, rapide et sans erreurs. Les critères sont 
quantitatifs: quantité de voyages et de billets; il se vend en moyenne 800 
billets/journée/personne, et il existe actuellement 13 types de billets à des tarifs 
différents (5 sont exclusivement pour le métro, 8 sont des billets de correspondance avec 
les autres moyens de transport locaux et régionaux); les usagers sont vus comme des 
flux à évacuer avec rapidité. 

• logique technique: le contrôle des équipements réalisé dans la salle de contrôle, 
nouvellement introduit dans les fonctions, est destiné à améliorer la maintenance en 
détectant ou prévenant les avaries.  

• logique sociale: la fonction inclue l’aide aux usagers, en les renseignant ou en les aidant 
matériellement à circuler et à utiliser le métro (handicapés...); les employés se doivent 
aussi de porter secours aux personnes en difficulté à l’intérieur des stations (voyageurs 
ou même personnes venant de l’extérieur demander du secours).  

• logique sécuritaire: la sécurité pour les autres: les Agents sont « responsables » 
explicitement de la sécurité des usagers (surveillance aux différents endroits,) et de leurs 
collègues. Les seules ressources dont ils disposent, apparemment, pour ce faire, sont une 
formation aux premiers secours et leurs propres qualités personnelles requises: capacité 
d’attention distribuée, rapidité d’action... Le METRO dispose de plusieurs ambulances. 
Rien n’est dit, par contre, ni dans le descriptif des tâches, ni dans celui de la formation, 
sur la sécurité des agents eux-mêmes et les moyens de se protéger de la violence par 
exemple. 

• logique publicitaire et image du service public: ces services aux usagers répondent à  
l’objectif que s’est donné le METRO, à l’origine, de « redorer » l’image du service 
public. La dénomination des Agents de Station comme postes de « ligne de front » est 
très explicite. Il s’agit d’un combat à gagner... 

• logique policière: anti-fraude et respect de l’ordre: les Agents ont un rôle plus ou 
moins formalisé d’auxiliaires de police; ils doivent repérer les fraudes sur les billets, 
vérifier les documents personnels autorisant certaines catégories de billets, en outre, 
surveiller les usagers pour empêcher ou signaler les dégradations de matériel et, enfin, 
surveiller le décompte de l’argent provenant de la vente des billets dans l’entreprise 
sous-traitante chargée de la collecte de l’argent dans les stations,  etc... 

• logique organisationnelle: l’organisation du travail prévoit dans le détail la répartition 
des tâches des agents, la procéduralisation de toutes leurs activités, y compris des 
communication verbales avec le public, elle impose une discipline très stricte, en lien 
avec le souci de de l’efficacité du service et l’image de l’entreprise dans le public. Le 
travail de nuit, par exemple, au delà des heures de fonctionnement du métro est une 
contraint organisationnelle découlant de la logique publicitaire centrée sur l’image de 
l’entreprise. 

• logique financière et comptable: les services financiers de l’entreprise comptent sur les 
Agents pour différents points: les aider à tenir les comptes, d’où rapports à établir 
quotidiennement, préserver les finances de l’entreprise d’où responsabilité des Agents 
par rapport aux numéraires (tickets et argent), même et surtout en cas d’erreur (le 
manque d’argent en fin de journée est payé par l’agent et il peut en résulter des sanctions 
administratives). 

• logique administrative: de même les services administratifs comptent sur les Agents 
pour le suivi de l’activité de l’entreprise, d’où l’obligation de tenir à jour des registres et 
des documents administratifs. 

 



Comme on peut le constater, certaines de ces logiques sont en interaction et peuvent être 
conflictuelles, par exemple la logique commerciale des flux à évacuer est en conflit avec la 
logique sécuritaire et la logique publicitaire de l’image de l’entreprise. C’est aux agents de 
« gérer » les conflits, comme ils le peuvent, et ceci n’est sans doute pas la moindre de leurs 
compétences... 
 
  
 
 
 
 
 
6- LES REPERCUSSIONS PREVISIBLES DU CHANGEMENT 
TECHNOLOGIQUE ENVISAGE. 
 

6-1- LES REPERCUSSIONS DU POINT DE VUE DE L’ENTREPRISE. 
 

Pour l’entreprise, l’introduction de la « carte à puce » et la sous traitance de sa gestion 
répondent à quatre objectifs: commercial, financier, sécuritaire, politique. Les avantages 
attendus sont les suivants (STMSP, 1999): 
• sur le plan commercial, c’est un moyen universel d’accès et de payement des tarifs, 

associé à d’autres services; c’est aussi un moyen d’attirer les investissements privés, tout 
en préservant les intérêts des usagers; 

• sur le plan financier et sécuritaire, c’est un moyen de réduire les possibilités de fraudes, 
de réduire les coûts opérationnels de la vente des billets et de la répartition entre les 
différents moyens de transport, d’améliorer le contrôle et la sécurité de l’accès aux 
services du métropolitain;  

• sur le plan politique, c’est un moyen d’avoir des mécanismes permettant d’instaurer une 
meilleure politique tarifaire, adaptée aux conditions socio-économiques des usagers et à 
la complexité du Réseau métropolitain, et de disposer de données plus actualisées et plus 
fiables sur le transport pour de futurs projets. 

 
Concrètement, les modifications vont concerner la distribution des cartes (points de 

vente et de recharge à l’extérieur et à l’intérieur du Métro, assistés par un agent ou 
automatiques), l’utilisation pendant le transport (validation optique, sans contact direct 
avec les validateurs installés sur les tourniquets), le contrôle (réalisé avec des équipements 
portables), la surveillance et la maintenance des nouveaux appareils (contrôle à distance 
centralisé, ...). Il devrait toutefois subsister quelques postes traditionnels pour les cas 
exceptionnels, voyageurs de passage etc... 

 

6-2- LES REPERCUSSIONS DU POINT DE VUE DE L’ERGONOMIE. 
 

En l’absence d’une étude approfondie sur le terrain, on ne peut ici que suggérer 
quelques réflexions sur la logique de ce projet. Celle-ci apparaît très technocentrée et 
financière; l’entreprise se soucie surtout de la vente des cartes et de la circulation des flux 
d’usagers.  



Ceci comporte un certain nombre de risques pour les employés. En effet, si les 
avantages du nouveau système sont bien mis en avant par l’entreprise, de nombreuses 
inconnues subsistent, concernant: 

- le statut futur des actuels agents du METRO, et la répartition du travail entre 
l’entreprise sous-traitante et le Métro; 

- l’allocation des tâches entre humains et machines, à propos de la vente, de la recharge 
et du contrôle des cartes. Une redéfinition des fonctions des agents de la « ligne de front » 
est prévisible, accompagnée ou non d’une réduction du nombre d’emplois dans les stations; 
ce qui risque d’entraîner des problèmes de reconversion du personnel, rendus encore plus 
sensibles du fait du vieillissement actuel et prévisible de la population des employés. 
L’activité future des agents reste dans le flou. 

- la gestion des flux de passagers, étant donné que le système actuel semble avoir atteint 
sa capacité limite et risque d’être débordé (il est prévu de pouvoir « écouler » 20 voyageurs 
par minute en entrée , 25 en sortie); des questions de sécurité nouvelles risquent  de se 
poser. 

- les possibilités de maintien des services promis par l’entreprise. Déjà réduites du fait 
des économies budgétaires des derniers temps (par exemple, réduction du nombre des 
ambulances, non remplacement de tous les absents, malades et autres...), elles risquent 
d’être encore hypothéquées, ce qui peut provoquer l’insatisfaction de la population et, de ce 
fait, rendre la tâche des agents plus difficile et plus dangereuse.  
 

  
CONCLUSION 
 

Il est sûr qu’afin d’être en mesure de faire des propositions sur les aspects technico-
organisationnels de ce projet, une analyse du travail réellement accompli par les Agents de 
Station devra être menée, en mettant particulièrement en évidence les conflits de logiques 
actuels. A travers l’analyse des stratégies de travail, les compétences acquises par 
l’expérience mais « masquées » (Teiger et Bernier, 1987) par le faible niveau de 
qualification reconnu, pourront être mises en évidence, valorisées et servir de base, en vue 
des tâches nouvelles qui s’annoncent, à la conception de la formation à élaborer et aussi à 
la définition ou à la remise en question même de certaines des caractéristiques techniques 
et organisationnelles. En particulier on pourra mettre l’accent sur l’explicitation des 
logiques à l’oeuvre, l’anticipation des effets prévisibles des conflits de logique futurs et la 
prise en considération des oublis et des erreurs d’estimation dans l’élaboration du projet du 
fait de la non connaissance ou de l’incompréhension du travail « réel ». En effet l’activité 
des Agents de Station consiste non seulement à transformer la tâche prescrite ou attendue, 
mais à transformer les objectifs et les buts de l’entreprise en coordination avec les buts et 
les objectifs des usagers. De ce point de vue, elle peut être considérée comme une activité 
de service (Falzon, Lapeyrière, 1998), même si cette dimension n’épuise pas la complexité 
de la fonction. 
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RÉSUMÉ 
 
L’étude a comme thème l’analyse des procès de transfert de technologie entre les pays 
industrialisés et les nouveaux pays industrialisés dans ce qui concerne la production de la 
restauration  collective, à partir de l’implantation d’innovations technologiques.  Elle est 
basée sur le référentiel de l’Ergonomie, élargi par les études de Wisner et des 
collaborateurs dans l’Anthropotechnologie. On a conclu que, par rapport à la France, les 
conditions techniques de travail sont bonnes, compatibles avec le développement du tissu 
industriel et que les conditions organisationnelles sont variables, en présentant une 
influence au-delà du tissu industriel, du tissu social  et démographique. Dans ce qui 
concerne le Brésil, on a conclu que les conditions techniques de travail se présentent loin 
des conditions idéales, en raison des carences présentées par le tissu industriel et on a aussi 
observé que les conditions organisationnelles sont en procès d’adaptation, à partir de 
l’influence, au-delà du tissu industriel, du tissu social et démographique. 
 
Mots Clés: Anthropotechnologie, Transfert de technologie, Innovation et Gestion 
technologique, Restauration Collective.  



 

1. INTRODUCTION 
 
Les altérations de l’environnement, que détermineraient l’augmentation de la compétitivité 
entre les entreprises, ont fait que le secteur d’Alimentation Collective, au niveau mondial, 
expérimente des changements significatifs dans les dernières quinze années. Dans ce 
secteur, s’identifient des pressions environnantes à partir de deux versantes principales. La 
première est celle qui se réfère au coût élevé et aux difficultés de gestion que présente la 
main d’œuvre. La deuxième comprend des aspects de qualité, tournés autant vers les 
questions d’hygiène et santé des aliments et préparations, qu’à la considération de normes 
que régissent la préparation et distribution d’aliments.  

 
Ainsi, aux Etats Unis d’Amérique et dans plusieurs pays d’Europe Occidentale, des 
nouveaux procédés technologiques de production d’alimentation pour des collectivités ont 
été développés e implantés dans la recherche d’augmentations expressives de qualité et 
productivité, avec des réflexes conséquents dans la compétitivité des entreprises. 
 
Les innovations technologiques proposées pour la production d’alimentation collective 
impliquent des équipements, des produits alimentaires et des processus productifs. Les 
équipements nouveaux comptent avec des différences, principalement en relation avec la 
transmission de chaleur, à travers des appareils de cuisson et refroidissement. Dans les  
produits alimentaires, les nouveautés se basent dans l’élaboration préalable d’eux-mêmes, 
facilitant la préparation et augmentant les délais de validité. En relation aux processus 
productifs, les propositions déterminent la production à partir de ces aliments pré-élaborés 
(pré-cuisinés), avec des impacts significatifs dans les coûts totaux, ainsi que l’utilisation du 
processus de chaîne froide, qui permet la dissociation temporelle et spatiale entre 
préparation et distribution.   
 
Il ressort que les options technologiques disponibles pour ce secteur, qui répondent aux 
conditionnants basiques de respect à la relation temps/température dans le travail avec des 
aliments, sont variées. Ce fait amène à quelques auteurs (Montblanc et al, 1993; Poulain, 
1992) à considérer que n’existe pas, un exemple de ce qui arrive dans d’autres secteurs 
productifs, une imposition technologique qui aboutisse au meilleur résultat. Il est possible, 
donc, sélectionner, dans l’ensemble d’alternatives viables, la combinaison qui soit la plus 
adéquate à une situation déterminée. 
  
Considérant le scénario mondial, la France occupe une place remarquable, dû à 
l’importance que l’alimentation collective représente dans ce pays, avec un indice de 
représentativité de 61 % en relation avec l’alimentation commerciale en 1988 (Soulié, 
1990); de même pour ses entreprises de repas collectifs qui sont présentes dans ce marché. 
D’entre les dix meilleures entreprises d’alimentation collective européennes, six sont 
françaises  (D’Argentré et al, 1993) et, entre les dix premières entreprises du secteur de 
l’alimentation  en dehors des entreprises françaises, six travaillent avec des repas pour des 
collectivités (Rastoin & Viala-Tavakoli, 1991).  
 
Dans ce sens, la France constitue l’origine d’implantation des principales innovations dans 
le secteur d’alimentation collective, à partir des processus dénommés chaîne froide et pré-
cuisine, avec l’utilisation d’aliments pré-élaborés, ces deux processus produisent avec des 
équipements qui apportent des nouvelles techniques de cuisson et conditionnement. Ces 
innovations provoqueront des profondes altérations de conception, autant pour l’espace 



 

physique des unités productives et d’utilisation d’équipements nouveaux que pour 
l’organisation du système productif, avec des réflexes évidents dans les conditions de 
travail.    
 
Aussi dans le secteur d’Alimentation Collective, comment dans n’emporte quel autre 
secteur productif, ces innovations technologiques, après qu’elles sont testées et implantées 
dans les pays développés, commencent à être transférées vers les nouveaux pays 
industrialisés, comme c’est le cas du Brésil. Dans ce pays, la question de l’introduction 
d’innovations technologiques pour la production d’alimentation collective se trouve dans 
sa phase initiale. La production n’arrive pas encore à travers du processus de chaîne froide, 
mais l’utilisation de produits pré-élaborés, provenant des industries agro-alimentaires, dans 
la dénommée pré-cuisine, commence à être graduellement viabilisée.   
 
Le travail proposé (Proença, 1996) cherche, à travers de la confrontation entre les 
caractéristiques de fonctionnement d’unités productrices d’alimentation collective 
qu’utilisent des nouvelles technologies en France et au Brésil, analyse faite avec le support 
de l’ergonomie et de l’anthropotechnologie, contribuer dans la discussion sur le sujet, 
visant une meilleure adéquation lors de l’introduction de ces nouveaux procédés de 
production dans le Brésil.  
  
Dans ce sens, l’objectif général de cette recherche peut être compris comme 
l’identification, à travers de l’abordage anthropotechnologique, des facteurs pertinents à 
l’adaptation des nouvelles technologies de production d’alimentation collective au Brésil, 
relatives aux équipements importés et au processus de  pré-cuisine, culminant avec 
l’élaboration des recommandations acceptables. 
 
2. METHODOLOGIE 
 
2.1.  DEFINITION DES TERMES RELEVANTES DANS CETTE ETUDE 
Innovation Technologique: "l’application d’un nouvel ensemble de connaissances au 
processus productif, qui résulte en un nouveau produit, avec altérations en quelques 
attributs du produit ancien et/ou dans le dégrée d’acceptation du produit par le marché, se 
traduisant, en général, en une élévation du niveau lucratif et/ou position de l’entreprise 
dans le marché” (Rosenthal & Moreira, 1992). 
 
Ergonomie: “ensemble de connaissances concernant l’accomplissement de l’homme en 
activité, afin de les appliquer à la conception de tâches, des instruments, des machines et 
des systèmes de production” (Laville, 1977). 
 
Anthropotechnologie: terme  crée avec le propos d’agrandir le champ d’action de 
l’ergonomie pour les analyses des processus de transfert de technologie, de chercher 
l’adaptation de la technologie au pays importateur, considérant l’influence des facteurs 
géographiques, démographiques, économiques, sociologiques et anthropologiques (Wisner, 
1981; Wisner et al, 1997). 
   
Secteur d’alimentation collective : secteur producteur de services, représenté par tous les 
établissements concernés par la production et la distribution de repas, pour tout type de 
collectivité, par exemple, des entreprises, écoles, hôpitaux, asiles, prisons, communautés 
religieuses ou forces armées. 



 

   
Unité d’Alimentation et Nutrition (UAN): est la dénomination du local où sont produits 
des repas collectifs. Elle peut être considérée un sous-système accomplissant des activités 
principales (hôpitaux et centres de santé) ou des activités intermédiaires (services liés à 
des industries, institutions scolaires et d’autres, lesquelles réunissent des personnes pour 
une période de temps qui justifie la fourniture de repas), Teixeira et al (1990).  
 
Innovation technologique en  alimentation collective:  elle est composée de : (A) 
innovations en équipements; (B) innovations en produits alimentaires et (C) innovations en  
processus productifs (Proença, 1997). 
 
A. Innovations en équipements: concerne, principalement, les questions de transmission 
de chaleur, à travers d’appareils de cuisson et refroidissement d’aliments. Une 
caractéristique développée est la capacité de programmation, avec une grande précision, des 
temps et températures concernée, augmentant la sécurité du processus et modifiant 
l’organisation du travail.  
 
B. Innovations dans les produits alimentaires: comprend les produits pré-élaborés qui 
peuvent être classifiés en cinq générations (Mercier & Wibout, 1992), à savoir, première 
génération, constituée de produits d’origine animal et végétal en état brut ; deuxième 
génération, constituée de produits d'origine animale et végétale mis dans des boîtes 
métalliques ; troisième génération, qui comprend des aliments d’origine animale et végétale 
surgelée ; quatrième génération, formée par des produits d’origine végétale en état cru, 
conditionnés et prêts pour la consommation ; et finalement, cinquième génération, qui 
comporte des produits d’origine végétale cuits, des viandes cuites sous vide et des 
préparations prêtes congelées. 
 
C. Innovations dans les processus productifs : nous pouvons les classifier en Pré-
Cuisine et Alimentation différenciée. Dans la Pré-Cuisine se réalise  la production de repas 
à partir de la combinaison de produits alimentaires pré-élaborés provenant des industries 
agro-alimentaires. Cette notion comprend non seulement un concept de production, mais 
aussi une variété de solutions techniques qui correspondent à l’ensemble de produits et 
équipements spécifiques qui peuvent être mis à profit. Le niveau d’utilisation des produits 
pré-elaborés dans la production de repas peut être variable, culminant dans les unités qui 
fonctionnent seulement avec des activités de chauffage et organisation de la distribution, 
dans lesquelles les préparations sont acquises déjà prêtes. 
 
Maintenant les concepts référents à l’Alimentation Différenciée sont définis d’accord aux 
paramètres qui sont en rapport avec la production et la consommation de repas collectifs. 
Ainsi, l’alimentation peut être différenciée en relation à l’espace (Chaîne chaude), lorsque 
l’élaboration des repas est réalisée dans un local différent au local de consommation. La 
différentiation en relation au temps désigne une production réalisée un jour et sa 
consommation faite un jour différent. Finalement, nous pouvons aussi avoir l’alimentation 
différenciée en relation à l’espace et au temps, réunissant les abordages des deux 
classifications (Chaînes froides positives et négatives). 
 
2.2. ASPECTS METHODOLÓGIQUES 
Quant à la structure de l’étude, nous sommes partis de l’analyse des aspects théoriques 
impliqués autant dans la définition de la méthodologie et des aspects organisationnels que 



 

dans la caractérisation du secteur, en évoluant, donc, vers la recherche de terrain.  Il est à 
remarquer que cette recherche fut développée à partir de l’application de la méthodologie 
d’analyse anthropotechnologique pour les systèmes productifs transférés (Santos et al, 
1997).  

 
Cette méthodologie travaille, à la base, avec l’analyse de situations, dans lesquelles, pour 
une même technologie, se trouvent différentes conditions d’implantation et fonctionnement 
pour, dans la confrontation de ces réalités différentes, chercher la compréhension de 
l’adaptation technologique. L’analyse fut réalisée considérant, parallèlement, la situation 
de fonctionnement du secteur d’Alimentation Collective, français et brésilien, à travers de 
l’étude d’unités de référence. Nous remarquons que, cette analyse développée à travers 
d’études de cas, présente une délimitation qui découle de cette option méthodologique, 
permettant la réplication mais pas une généralisation.  
 
Il est à remarquer que les nouvelles technologies considérées comprennent, de manière 
concomitante, l’utilisation d’équipements importés et la production à travers du processus 
de Pré-Cuisine. L’option par la Pré-Cuisine, est due à son ample applicabilité de ce 
processus, même dans les cas d’utilisation d’autres modalités disponibles, comme la chaîne 
froide.  
  
Cette recherche fut menée considérant quatre étapes basiques suivantes : l’Etude 
Préliminaire – l’Analyse de la Situation Française, l’Etude des cas – l’Analyse de la 
Situation Brésilienne, l’Identification des facteurs relevants pour l’adaptation de la 
technologie transférée à la situation de référence analysée, et à la Formulation des 
Recommandations pour l’implantation d’innovation technologique en alimentation 
collective au Brésil.  
 
Les variables utilisées dans la recherche peuvent être divisées en référents à 
l’environnement externe : Contexte Industriel et Contexte Social et Démographique, et 
référents à l’environnement interne du système productif : Caractérisation de l’UAN, 
Aspects organisationnels de l’entreprise et Aspects organisationnels du système de travail. 
Les instruments de recherche et collecte de données utilisées dans cette étude ont été : des 
entretiens semi-structurés, des  observations directes du fonctionnement des UANs et 
l’analyse documentaire.  
 
Quant à la caractérisation  des situations analysées dans cette étude, dans l’Analyse de la 
situation  française, l’environnement externe considéré fut constitué dans le territoire 
français, focalisant la région parisienne, où sont localisées les unités analysées, lorsqu’il y 
avait nécessité d’informations plus minutieuses. En relation à l’environnement interne, 
furent considérées deux unités, ici dénommées unité 1 et unité 2.   
 
L’Unité 1 est une UAN qui fonctionne en système d’autogestion, visant prendre en compte 
l’alimentation des opérateurs dans la production d’automobiles. En 1972, cette unité 
servait 15.000 repas par jour et elle avait atteint son apogée en 1976 avec la production de 
23.000 repas par jour dans le processus de cuisine centrale avec chaîne chaude. La 
restructuration du groupe propriétaire de l’usine, ainsi que les altérations dans le processus 
productif d’automobiles, ont occasionné une conséquente restructuration dans l’UAN, 
résultant quatre unités autonomes dans le processus de pré-cuisine. L’UAN en question est 



 

l’unité centrale, qui produit une moyenne de 5.000 repas par jour, divisées en déjeuner 
(3.000 repas) et dîner (2.000 repas).   
 
L’Unité 2 est une Cuisine Centrale Scolaire d’une entreprise concessionnaire, étant activée 
en 1992. Elle fonctionne à travers d’un contrat de concession entre la préfecture de cette 
localité et l’entreprise concessionnaire, dans laquelle cette dernière avait construit et équipé 
l’unité, recevant, en contrepartie, la garantie de fournir repas aux établissements publics de 
sept municipes pendant 15 ans. Cette UAN produit une moyenne de 10.800 repas par jour, 
à travers du système de chaîne froide congelée, obéissant aux critères de pré-cuisine, et 
effectuant la distribution en 120 points, comprenant des écoles, centres de loisir et maisons 
de repos pour le troisième âge. Le repas est envoyé refroidi vers le local de distribution, où 
il est chauffé, finalisé si nécessaire, et distribué.  
 
Dans l’Analyse de la situation brésilienne, l’environnement externe considéré était à São 
Paulo, focalisant la ville de São Paulo, où était localisée l’unité analysée, lorsqu’une 
nécessité d’informations plus minutieuses se présentait. En relation à l’environnement 
interne, il fut considéré l’UAN dénommée unité 3.   L’Unité 3 est une UAN appartenant à 
une entreprise concessionnaire, activée en juin 1995. Puisque cette UAN est localisée dans 
le site de l’administration centrale du groupe auquel appartient l’entreprise 
concessionnaire, elle reçoit la double fonction de prendre en considération l’alimentation 
des opérateurs du groupe, ainsi comme servir d’unité de référence pour le développement 
du travail de perfectionnement de l’entreprise, produisant le maximum possible, dans le 
concept de pré-cuisine. Au moment de l’observation, elle servait une moyenne de 300 
repas  par jour, divisés en petits déjeuners (100 repas) et déjeuners (200 repas), pendant 
cinq  jours de la semaine. 
 
3. RESULTATS  ET  DISCUSSION  
 
Analysant les informations collectées dans cette recherche et mettant en rapport les 
questions externes avec les conditions de fonctionnement des unités observées, nous 
remarquons quelques considérations. En ce qui concerne le Contexte Industriel, nous 
soulevons quelques questions marquantes dont plusieurs exemples peuvent être synthétisés 
dans le schéma de la figure 1.   
 
Maintenant entre les indicateurs du contexte social et démographique, qui présentent une 
influence décisive dans le fonctionnement des UANs utilisées comme référence, nous 
avons la caractérisation des opérateurs, comprenant aussi le niveau de scolarité de la 
population et les opportunités de formation spécifique dans le secteur. Les caractéristiques 
des opérateurs, dans les deux pays, révèlent un panorama de bas niveau de scolarité, forts 
indices de turn-over et accidents de travail et peu d’attirance pour la main d’œuvre. Il est à 
remarquer que cette basse attirance révèle le manque de motivation pour agir dans le 
secteur, facteur essentiel pour comprendre pourquoi, quoique les opportunités de formation 
et les niveaux de scolarité soient différents, avec avantages expressifs pour la réalité 
française, la question de la formation des opérateurs est considérée le problème plus 
critique, même en France.   
 
Figure 1. Schéma démonstratif de l’influence du Contexte Industriel dans le 
fonctionnement de l’UAN pour la réalité brésilienne. 
CONTEXTE INDUSTRIEL CONDITIONS IMPLICATIONS 



 

Conditions de fourniture de 
Produits  Pré-élaborés 

Coût 
Disponibilité 
Qualité 
 
 
Difficultés dans la livraison 

Changements dans la structure 
initiale du menu. 
Augmentation du nombre 
d’activités de pré-préparation et 
préparation. 
Modifications constantes dans le 
menu. 

Conditions de fourniture 
d’équipements 
 
 
Conditions de fourniture 
d’énergie 

Inadéquation de la sélection, 
implantation, entraînement dans 
l’opérationalisation et la  
maintenance 
Cadre électrique insuffisant  
Installation de gaz avec pression  
inadéquate  

 
Changements dans le flux du 
processus à cause d’impossibilités 
d’utilisation d’équipements pour 
les finalités initialement projetées 
 

  
 
Nous considérons que l’analyse de quelques aspects observés dans la réalité française 
peuvent acheminer la compréhension de cette question. Malgré les conditions culturelles 
apparentement avantageuses, il apparaît que le niveau de production de repas en France, 
existe seulement en relation au chef de cuisine qui, nécessairement, doit présenter une 
formation spécifique. Ce fait peut être non stimulant pour les autres membres de l’UAN, 
parce que les opportunités de monter en grade sont moindres, puisqu’elles dépendent de 
l’instruction formelle.    
 
Un autre point est la perception des opérateurs sur l’utilisation de produits pré-élaborés 
dilue la nécessité de capacité pour travailler avec des aliments, une fois que le processus 
paraît comporter maintenant seulement la modélisation. L’utilisation de la production en 
chaîne froide refroidie fut observée, aussi, comme non motivante, puisque l’opérateur n’a 
pas de contacte avec le commensal, révélant la difficulté d’apprentissage sur l’importance 
de son travail.  A la fin, nous analysons la question du travail temporel, très fréquent, par 
exemple, dans l’alimentation scolaire, qui, par sa difficulté de création d’attaches entre 
l’UAN et l’opérateur, caractérise le secteur comme lieu de passage des opérateurs. 

 
Au cours de cette étude, s’observe que les innovations disponibles pour la production 
d’alimentation collective ne présentent pas un caractère d’imposition, une fois qu’il est 
possible opérer à partir de l’utilisation de la combinaison technologique qui soit la plus 
adéquate à une situation déterminée. La définition d’un concept de production peut, donc, 
être réalisée à partir de la considération des paramètres placés ci-dessous. Il est à 
remarquer que cette réflexion doit être guidée, par la convergence entre les spécificités de 
la clientèle et du processus de repas ; et la cohérence entre la stratégie de développement 
de l’entreprise et le système technico-organisationnel utilisé. 
 
Paramètres pour la définition du concept de production en alimentation  collective : 
Exigences des techniques de production: spécifités de l’aliment, disponibilité 
d’équipements et matière prémière. Exigences reglementaires: legislatión sur les aliments, 
legislatión du travail. Exigences architecturales:principe de la marche avant, installations 
adéquates à la production d’aliments et au climat. Exigences de conditions de travail: 
adéquation des installations et de l’organisation et de l’organisation vers les opérateurs. 
Exigences de qualification du personnel: formation interne para suppléer la carence de 
formation externe. 
Exigences qualitatives: adéquation entre disponibilité d’équipements et matière première, 
qualification du personnel et besoins des commensales. Exigences économiques: 



 

investissement, prévoyant des installations adéquates aux   équipements importés; et coût 
du fonctionnement, prévoyant des difficultés de maintenance et fourniture de matière 
première 
Exigences commerciales: possibilité de maintenir et améliorer l’image de l’entreprise à 
travers de l’UAN. 
 
Il apparaît que l’apparition de nouveaux produits alimentaires et équipements peut être 
utilisée pour propager le rôle des options, augmentant les possibilités de combinaisons. Des 
exemples français démontrent que la capacité de produire utilisant plusieurs générations 
d’aliments devient plus efficace pour l’UAN, autant du point de vue économique que de 
l’organisationnel. Le choix pour la révision des divers types d’aliments disponibles devient 
viable, non seulement en fonction du prix du repas sinon aussi sur la disponibilité du 
personnel et du matériel. Celle-ci est la notion qui doit permettre le choix sur la 
technologie ainsi que tous les pas qui sont exposés à la suite. 

 
Une question importante qui doit être soulignée est la tendance, observée autant en France 
qu’au Brésil, du choix de technologie ajusté, très souvent, par la recherche du processus 
qui présente le caractère plus innovateur, indépendamment de ses réelles possibilités de 
fonctionnement satisfaisant. Puisque au Brésil ce secteur seulement maintenant commence 
à se réveiller vers la nécessité de chercher des nouvelles technologies, les aspects analysés 
dans les diverses phases de cette étude se dirigent vers la priorité dans le perfectionnement 
de relations entre l'UAN et les fournisseurs d’équipements et la matière première, 
cherchant un travail ensembles, une fois que la base de n’emporte quelle option disponible 
est le transfert d’une part du processus productif.  
 
 4. CONCLUSIONS  
 
Se basant en la considération de tous les aspects observés dans cette recherche, une 
réflexion est lancée sur les facteurs identifiés comme relevants pour l’adaptation de la 
technologie transférée à la réalité brésilienne. 
  
En relation à l’infrastructure, les indicateurs sont représentés par les conditions de 
fourniture d‘eau et égout, énergie électrique et GLP (Gaz Liquidifié de Pétrole), vitales 
pour le bon fonctionnement d’une Unité d’Alimentation et Nutrition. Les points 
d’intervention visualisés comprennent la viabilité d’installations compatibles avec les 
nécessités des UANs. 
 
Quant aux Fournisseurs d’équipements, les points d’intervention incluent le 
développement de l’orientation pour l’achat, implantation et entraînement, ainsi que 
l’assistance concernant la maintenance. Maintenant en relation aux fournisseurs de 
matière première, ces points d’intervention se réfère autant à la présentation, distribution, 
diversité, qualité (microbiologique et organoléptique) des produits ; orientation pour 
l’achat et utilisation ; qu’à l’adéquation entre demande, validité et prix.  
 
Entre les questions référantes aux Conditions climatiques, indiquées par les conditions de 
température et humidité (climat subtropical), inhérentes au local de référence analysé au 
Brésil, se distinguent, comme points d’intervention, les soins sur la relation 
temps/température dans toutes les étapes de la production avec l’utilisation d’aliments ; et 
l’augmentation de dépenses d’énergie visant la maintenance de la chaîne froide.  



 

 
Dans le facteur Formation des opérateurs comprenant la Formation externe à 
l’entreprise, nous avons comme point d’intervention, les questions référantes à la 
dissémination de connaissances sur la nutrition, aliments et leur préparation, autant dans 
l’Enseignement Basique que dans l’Enseignement technique spécifique pour 
l’alimentation. Déjà dans la Formation interne à l’entreprise les points d’intervention 
incluent les schèmes de Formation Continue (Cours de perfectionnement, aspects 
stimulants pour la formation), ainsi que la Formation pendant le service, très fréquente 
dans le secteur mais, peu connu et valorisée, devient en conséquence, peu mise au profit. 
  
Considérant l’Organisation du Secteur, indiquée par Associations, Syndicats et autres 
groupes quelconques, les points d’intervention se réfèrent, principalement, dans 
l’implémentation d’actions stratégiques visant l’influence dans la législation spécifique et 
dans fiscalisation.   Déjà en relation à la Législation du Travail, nous avons comme 
indicateur une législation peu souple et, comme points d’intervention la viabilité de 
l’influence pour l’implantation de nouveaux modèles de contrats  plus adéquats au secteur.  

 
Une autre question soulevée est le fait que la production d’alimentation collective, comme 
démontré au cours de l’étude, soit présentée comme un processus complexe, avec multiples 
conditionnants et avec dépendance directe du travail humain, malgré toutes les innovations 
technologiques disponibles. Avec l’utilisation de l’ergonomie et de l’anthropologie nous 
avons visé travailler les aspects relevants du transfert de technologie dans le secteur, 
utilisant le point de vue qui puisse considérer l’élément humain. 
 
Comme nous pouvons observer, en termes de conditions techniques, la France se présente 
avec un niveau de développement majeur, cohérent avec le tissus industriel et le tissus 
social et démographique plus développés. Toutefois, lorsqu’on analyse les conditions de 
travail des opérateurs, il est à remarquer que, en dépit de toutes les différences techniques 
et culturelles, le niveau des opérateurs en France et au Brésil est similaire. Dans ce sens se 
justifie l’utilité de l’ergonomie qui, dans des études comme celle-ci, peut démontrer que 
même les pays les plus développés présentent des sérieux problèmes de gestion de 
ressources humaines et des conditions de travail, avec des reflets évidents dans la 
productivité, indices d’absentéisme et accidents de travail.  
 
Il devient, donc,  relevante la contribution de cette étude dans le sens de la divulgation, 
dissémination et évolution de l’ergonomie qui encore est vue, en France et, principalement, 
au Brésil, comme une relation pour essayer de diminuer des accidents de travail et/ou 
augmenter la productivité, avec résultats évalués ponctuellement et seulement à travers de 
numéros, sans  considérer facteurs comme stimulus et motivations. La notion qui persiste 
encore est celle de l’investissement avec retour immédiat.  
 
La proposition, au niveau du Brésil, est de chercher les conditions techniques 
(infrastructure, fourniture, maintenance) similaires aux françaises mais, à travers de 
l’ergonomie, rendre viable l’amélioration des conditions organisationnelles des UANs 
brésiliennes. Au titre de  réalisation de viabilité nous pouvons citer l’exemple démontré par 
Montblanc (1995) qui décrit le développement récent d’un projet de modernisation d’une 
UAN hospitalière française, utilisant la méthodologie de participation ergonomique dans la 
gestion de projets industriels, dans lesquels furent atteints des résultats assez satisfaisants, 
autant du point de vue économique que des conditions de travail et de fonctionnement. 
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RESUME 

Le présent article a pour objectif de montrer que les procédures, outils d’obtention de 
la qualité, peuvent être également un outil de gestion des savoirs. Le premier point 
abordé est la position de l’ergonomie sur les politiques de gestion des savoirs. Les 
résultats de deux études sur l’utilisation et la rédaction de procédures, succinctement 
exposés, montrent dans quelle mesure ces procédures peuvent être des outils de 
gestion de savoirs. Le troisième point est celui des conditions nécessaires pour que les 
procédures permettent de développer les savoirs de l’organisation  : ceci n’est 
possible que si les opérateurs sont au coeur  de cette construction d’outils cognitifs et 
gardent une certaine maîtrise de leur mise en oeuvre ; ceci suppose la réalisation de 
conditions favorables, et une inflexion du management.  
 
Mots-clés : gestion des savoirs, mémoire organisationnelle, procédures. 
 
L’ergonomie regarde les nouvelles organisations dont se dotent les entreprises avec 
quelque méfiance, craignant que ce qui fait l’activité réelle des opérateurs et les 
mécanismes cognitifs mis en jeu soient méconnus ; cette méfiance n’est pas toujours 
injustifiée, mais ce peut être le rôle de l’ergonomie que de définir les critères d’une 
mise en oeuvre réaliste et efficace de ces nouvelles organisations. On considérera ici 
parmi les  nouvelles organisations les politiques de gestion des savoirs, de savoir 
organisationnel et la politique qualité. L’objectif est ici de montrer que les méthodes 
ergonomiques  permettent de comprendre certains des mécanismes mis en cause dans 
l’application de ces politiques ; elles permettent également de  mettre en évidence les 
conditions nécessaires pour que les politiques mises en oeuvre soient réellement 
sources de progrès pour les opérateurs et les organisations. 
Cet article comporte trois sections : un aperçu des cadres théoriques de la gestion des 
savoirs et du savoir organisationnel ;  l’exposé des résultats  de deux études pratiques 
sur la conception et l’utilisation collectives de procédures ; et un aperçu des 
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recommandations que peut faire l’ergonomie pour que les pratiques de “gestion des 
savoirs“ soient réellement l’occasion de progrès pour les opérateurs.  
 

1. GESTION DES COMPETENCES ET POLITIQUE QUALITE 
 

La recherche de la qualité vise à obtenir le meilleur produit possible,  que ce soit un 
produit manufacturé, un service, ou un produit “intellectuel“, une décision 
thérapeutique par exemple.  C’est un truisme que de le rappeler, et pourtant observer 
la mise en oeuvre de la politique qualité permet parfois d’en douter.  Pour obtenir le 
meilleur  produit possible, on recourt à des modes opératoires stabilisés, formalisés 
sous forme de procédures.  La théorie sous-jacente, partiellement illusoire, est que des 
conduites reproductibles seront des conduites fiables ; c’est oublier que la qualité 
d’un produit dépend de l’ingéniosité des opérateurs à gérer les aléas et la variabilité, 
c’est à dire que la qualité dépend en fait de l’activité réelle des opérateurs. 
 Or, force est de dire que dans la pratique, on s’attache beaucoup plus à la 
reproductibilité qu’à la fiabilité. L’obtention d’une certification de qualité passe par la 
preuve que les procédures sont appliquées, toujours, et quelles qu’elles soient. Or à 
cette marche forcée de la reproductibilité , on peut opposer deux interrogations : ces 
procédures sont-elles compatibles avec les connaissances et les représentations des 
opérateurs ? ces procédures sont-elles toujours applicables en l’état ? Rien n’est 
moins sûr ; mais les études rapportées plus bas montrent que c’est possible, 
moyennant la réalisation de certaines conditions.  
Quant à la fiabilité, elle semble passer au second plan. Quand une procédure est fixée 
dans une organisation, elle est dictée ou négociée, rarement évaluée au regard des 
connaissances des opérateurs, ou au regard des résultats qu’elles induisent en terme 
de produit, ne serait-ce que par des essais. On peut ainsi arriver à imposer, dans le 
pire des cas,  des modes opératoires qui négligeant tous les savoirs et l’ingéniosité des 
opérateurs, ne peuvent qu’aboutir qu’à des produits moins bons  que ceux obtenus par 
une activité plus libre.  
L’étude fine de l’activité d’opérateurs, d’une part concevant des procédures, et 
d’autre part utilisant  des procédures  pour des cas particuliers, permet de revisiter les 
concepts de reproductibilité et de fiabilité des procédures. D’une part en montrant que 
les opérateurs eux-mêmes peuvent étayer les procédures par leurs connaissances ; 
d’autre part, en mettant en évidence que la modulation raisonnée des procédures est 
une source de progrès pour ces procédures. Enfin, la gloire toujours renouvelée de 
l’ergonomie étant de montrer que les objectifs d’une organisation sont atteints par 
d’autres voies que celles qu’elle a prescrites, on verra que les procédures, outils de 
qualité, sont des outils de gestion des savoirs.  
Dans un premier temps, on examine ci-dessous les positions respectives des sciences 
de l’organisation et de l’ergonomie à propos de la construction des connaissances 
dans les organisations. 
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1.1. LES THEORIES DE L’ORGANISATION SUR LA CONSTRUCTION DES 

CONNAISSANCES 

Les savoirs se trouvent  désormais établis en biens de l’entreprise, et demandent donc 
à être gérés; ce qui suppose de les constituer en entité : la mémoire organisationnelle, 
et d’autre part d’en contrôler le développement par un apprentissage organisationnel 
adapté 
Très largement utilisé, le terme de mémoire organisationnelle recouvre des 
préoccupations diverses. Tous les travaux répondent à une nécessité pragmatique : ne 
pas dilapider les connaissances d’une organisation, c’est à dire exploiter au mieux les 
savoirs des membres de l’organisation (c’est l’aspect gestion des compétences) mais 
aussi ne pas perdre au fil des modifications de structure les savoirs qui ont permis les 
réalisations passées dans l’entreprise (c’est l’aspect traçabilité).  
Cette section comporte une revue succincte de la notion de mémoire organisationnelle 
d’une part, et d’apprentissage organisationnel d’autre part, notions connexes, mais 
curieusement déconnectées dans la littérature.  
 

1.1.1. La mémoire organisationnelle 

Trois hypothèses fondent le concept de “mémoire organisationnelle“ (Walsh & 
Ungson, 1991) : 
-il faut penser les organisations comme des systèmes de production de connaissances 
(Galbraith ; Tusman & Nadler,  cités par Walsh & Ungson), 
 -l’organisation est une structure d’interprétation (et non de stockage-déstockage) de 
l’information, 
-l’organisation est un réseau de significations partagées ; parler de mémoire 
organisationnelle, c’est parler de construction collective de savoirs. 
 
On peut distinguer deux conceptions de la mémoire organisationnelle : celle qui la 
voit comme résultant du fonctionnement de “routines“, sa fonction étant alors 
d’assurer la cohérence de l’organisation ; et celle qui la voit comme le support 
nécessaire du changement et de l’adaptation, sa fonction étant alors d’assurer la 
disponibilité maximale des ressources cognitives de l’organisation dans le perpétuel 
effort de celle-ci pour évoluer.  
Le premier point de vue est défendu par exemple par Levitt & March (1988), qui en 
choisissant d’interpréter l’organisation comme basée sur des “routines“, voient dans 
la mémoire organisationnelle une accumulation d’expériences instrumentées dans les 
coutumes ou les procédures, indépendamment des personnes présentes : 
Déclarer que l’expertise de l’organisation peut être formalisée dans des procédures 
d’action n’est pas dépourvu de fondements cognitifs ; Simon (1991) rappelant que 
l’expertise individuelle relève de l’utilisation de vastes connaissances organisées en 
systèmes de production, y voit la justification à l’utilisation des procédures comme 
support de la mémoire, 
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Mais le  point de vue qui  prédomine  actuellement est que la nécessité d’une 
mémoire organisationnelle tient à l’évolution permanente des organisation. La 
production est de plus en plus pilotée par la demande dans l’industrie, la flexibilité 
nécessaire s’en trouve accrue ; il s’ensuit un phénomène affectant les savoirs et les 
compétences (Barbier, 1996) : les fonctions cognitives nécessaires à la production 
jusque là méconnues se trouvent placées dans le jeu social et encouragées à se 
développer. Dans ces fonctions cognitives, la place des opérateurs est reconnue ; on 
encourage donc les actions de développement de ces compétences.  
 
Certains vont même jusqu’à voir dans la création des connaissances un objectif 
prioritaire des entreprises. Cette activité est perçue comme une élément de 
compétitivité, les connaissances constituant une ressource cruciale de l’entreprise, 
leur développement impliquant des innovations en matière de produits, de processus 
et d’organisation.  

1.1.2. L’apprentissage organisationnel 

On parle ici “d’apprentissage organisationnel“ pour décrire les processus par lesquels 
la mémoire se construit et évolue. Il s’agit moins de raisonner sur un savoir existant 
que de s’intéresser aux caractéristiques de cette formation de savoirs et aux 
déterminants de leur répartition (Hatchuel & Weil, 1992). 
Deux questions définissent les différentes théories sur l’apprentissage organisationnel 
: qui apprend ? à quel niveau se passe l’apprentissage considéré ? 
Prenant le parti de reconnaître que le seul apprentissage est celui des individus, 
Charue (1991) s’oppose à la notion d’ “intelligence de l’organisation“, et accorde tout 
son intérêt aux processus individuels d’apprentissage, et  propose une définition de 
l’apprentissage organisationnel :  

Nous définirons donc un processus d’apprentissage organisationnel comme : une 
succession d’actions ou d’expériences amenant à une évolution des pratiques et des 
savoirs mobilisés par des participants dans une situation de gestion spécifiée. Pour parler 
d’apprentissage organisationnel, il faut qu’il y ait “mémorisation“ dans l’organisation de 
certains de ces savoirs dans des routines , soit formalisées (organigramme, indicateur), 
soit seulement partagées par un groupe d’acteurs suffisamment stables pour que ces 
savoirs puissent être transmis à un nouvel arrivant dans le groupe ou conservés dans le 
cas de départ d’un membre (processus de socialisation). (Charue, p.244). 
 

Dans cette vision, l’apprentissage organisationnel se caractérise donc par : 
-par le changement simultané des savoirs et des pratiques, c’est à dire par une mise en 
oeuvre effective de nouvelles pratiques, 
-par la nécessaire mémorisation de ces savoirs par le biais d’artefact (outils de 
formalisation) ou de pratiques sociales stables, 
 -par l’inscription de l’apprentissage dans un sous-ensemble précis de 
l’organisation;  il n’est pas question ici de parler de l’apprentissage global 
d’une organisation mais d’un phénomène localisé. 
Mais ce qui est négligé dans cette vision de l’apprentissage organisationnel, c’est la 
nécessité pour le groupe d’identifier ses propres savoirs ; dans la pratique, il peut 
vivre sur un mode opératoire inconscient, qu’il ne saura pas transmettre à de 
nouveaux arrivants.  
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En fait, dans la littérature foisonnante sur l’apprentissage organisationnel, on peut 
dégager trois zones de consensus : le rôle des individus, la coexistence de différents 
niveaux d’apprentissage, mais aussi l’intérêt de situer l’apprentissage organisationnel 
dans le cadre des relations avec l’environnement (Ingham, 1994) ; les caractéristiques 
de l’environnement dans le quel se situe l’organisation est susceptible  d’influer sur le 
déclenchement de l’apprentissage, un environnement inerte ou trop turbulent pouvant 
l’inhiber. 
 
En réalité, un phénomène incessant de construction de connaissances se  déroule dans 
l’entreprise, en dehors de toutes prescription. Cette notion, qui est l’évidence même 
pour les ergonomes, est  acceptée par certaines théories de l’organisation. Par ailleurs, 
l’apprentissage organisationnel, phénomène localisé est néanmoins censé produire un 
résultat de portée général pour l’organisation. La question des voies de circulation des 
savoirs se pose donc.En réalité, deux circuits coexistent : 
-le circuit officiel font circuler des informations selon une succession d’étapes bien 
déterminées ;il s’agit d’informations mises en circulation par le sommet de la 
hiérarchie, 
-les circuits informels sont multiples et parallèles ; il s’agit de traitements localisés à 
l’occasion de multiples tâches..  
Une autre question est de savoir si tous les acteurs sont susceptibles de contribuer à la 
constitution des savoirs organisationnels. Certes, il est maintenant admis que les 
savoirs de tous doivent être gérés et développés ; mais il pourrait bien exister de 
subtils fossiles du taylorisme, par exemple par le biais de la distinction entre savoir et 
savoir-faire. Or les savoirs pour l’action sont tous utiles : 

En utilisant le mot “intelligence“, nous voulons signifier la nécessité de dépasser la 
distinction classique entre savoir formalisé et expérience (ou encore : entre savoir et 
savoir-faire) (Zarifian, 1996, p.20). 

 
Ce qui suppose que l’on soit passé du vision du travail en terme d’opération, que 
l’opérateur exécute,  à la vision en terme d’action, qui suppose la mise en oeuvre 
d’initiative et de créativité pour celui qui la mène à bien (Zarifian, 1994). Cette 
position suppose la mise en oeuvre de structures de coopération qui permettent 
d’intégrer ces différents points de vue, faute de quoi les opérateurs qui s’appuient 
surtout sur des savoir-faire risquent de se trouver exclus des prises de décision après 
qu’ils aient explicité leur savoir-faire.  En effet, il ne suffit pas de parler de 
coopération pour que chacun effectivement soit associé au projet en cours . Zarifian 
(1996) distingue la coopération faible, simple coordination qui s’impose aux acteurs 
d’aval, de la coopération forte, véritable coopération, qui suppose que les acteurs de 
tous niveaux travaillent ensemble. 
La véritable coopération suppose donc un oubli des distinctions hiérarchiques ; elle 
suppose également un engagement de la part de l’organisation de reconnaître le rôle 
de tous les participants, faute de quoi la participation à des projets tiendrait du marché 
de dupes. 
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1.2. LES CADRES THEORIQUES DE LA CONSTRUCTION DES 

CONNAISSANCES EN ERGONOMIE 

L’ergonomie pour sa part met l’accent sur la nécessité d’une prise de conscience 
des connaissances qui de toutes manières se construisent au cours de 
l’accomplissement de la tâche. La notion d’activité métafonctionnelle donne à cette 
construction de connaissances le statut d’une véritable activité.  
 

1.2.1. Le rôle de l’analyse du travail 

 Les savoir-faire et compétences acquis au cours du travail sont le plus souvent 
inconscients et les opérateurs ne peuvent pas se les approprier comme 
connaissances s’ ils n’en prennent pas conscience. Ces  deux idées force font la 
base des travaux de Teiger (1993)  : (i) les opérateurs ignorent beaucoup des 
compétences que pourtant ils mettent en oeuvre ; (ii) c’est en parlant qu’ils peuvent 
prendre conscience de leurs compétences. 
Cette prise de conscience s’accompagne d’une conceptualisation. Et c’est ainsi que 
les représentations se modifient ; ce changement de point de vue permet ensuite 
aux opérateurs de modifier leurs actions. 

1.2.2. La notion d’activité métafonctionnelle 

L’ergonomie s’est donc surtout attaché au  développement des connaissances mises 
en oeuvre dans l’activité fonctionnelle. Mais ce faisant, les opérateurs construisent 
aussi des outils pour la construction de ces connaissances, accomplissant une activité 
métafonctionnelle simultanément à l’activité fonctionnelle  (Falzon, 1994) ;  ce qui 
était jusqu’alors un produit dérivé de l’activité ou une activité annexe prend le statut 
d’activité au plein sens du terme. 
Construire des outils pour l’activité future nécessite que l’on ne perçoive pas 
l’activité professionnelle comme une succession de cas à traiter, mais que l’on 
construise une mémoire sémantique, après un travail d’abstraction ; ce travail est 
rarement fait de manière consciente et délibérée. Une deuxième étape est nécessaire, 
l’activité réflexive ; les habiletés mises en oeuvre dans l’activité ne peuvent servir à la 
construction d’outils que si on en prend conscience d’une part, et que si on les évalue, 
d’autre part. 
Les activités métafonctionnelles sont des activités au plein sens du terme ; les outils 
qu’elles produisent sont le résultat d’un travail  “supplémentaire“ qui s’ajoute à la 
tâche prescrite et qui pourtant est accompli par les opérateurs, qui y tiennent 
suffisamment pour l’accomplir parfois clandestinement. L’adaptation de procédures 
constituent un exemple de construction d’outils cognitifs à l’occasion de l’activité 
fonctionnelle. 

1.2.3. La construction d’une mémoire de l’organisation : un processus actif 

La constitution d’une mémoire et son utilisation au moment de la remémoration ne se 
résument pas à un processus de stockage-déstockage et  supposent un processus actif : 
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une conception de la mémoire en terme d’enregistrement est erroné, et ce pour au 
moins deux raisons (Sauvagnac, Falzon & Leblond, 1997). D’une part, enregistrer 
des événements n’est pas enregistrer des connaissances, en particulier en ce qui 
concerne les habiletés dont les opérateurs n’ont en fait pas conscience ; pour passer 
des connaissances pour réussir aux connaissances pour comprendre, une activité 
réflexive est indispensable. 
D’autre part, le contexte est alors négligé ; en fait, les événements enregistrés se sont 
déroulés dans un contexte précis, qui ne sera sans doute pas celui de la réutilisation 
des connaissances ; au moment de la réutilisation, l’information devra être filtrée et 
réorganisée. 
En réalité, la mémoire organisationnelle ne peut exister que grâce à un processus actif 
au moment de la constitution des connaissances comme au moment de leur 
réutilisation ; un aspect encore négligé est celui d’une évaluation des connaissances 
ainsi constituées. 
 

2. DEUX ETUDES DE TERRAIN 
 

Les études rapportées ici se sont déroulées sur deux terrains très différents : d’une 
part une usine de fabrication de tubes, et d’autre part un groupe de décision 
thérapeutique. Le premier groupe est composé d’opérateurs sur machines à souder les 
tubes, pour qui le montage et démontage des outils aux changement de fabrication  
constituaient une tâche coûteuse en temps et génératrice de beaucoup de manutention. 
Après une première phase de modification des outils, le projet dans lequel étaient 
impliqués les opérateurs prévoyait qu’ils rédigent eux-mêmes les procédures de 
montage et de règlage. Ces procédures devaient répondre à trois objectifs (i) 
permettre d’obtenir les temps de montage les plus brefs possibles, en diminuant la 
manutention (ii) incorporer dans les modes opératoires l’utilisation des outils 
récemment conçus (iii) s’avérer être suffisamment crédibles pour être adoptées 
durablement et étendues à d’autres opérateurs. 
Le second groupe est  composé de médecins cancérologues qui se réunissent pour 
discuter de cas délicats, c’est à dire de cas pour lesquels l’application des procédures 
thérapeutiques ne va pas  de soi. En effet, ces médecins utilisent depuis une quinzaine 
d’années des règles thérapeutiques ; mais il arrive fréquemment que des patients ne 
puissent être traités directement en appliquant ces règles ; ceci parce que soit la 
maladie, soit le patient présentent des caractéristiques qui conduisent à une réticence, 
ou une hésitation dans l’usage des règles. 
Ces deux études ont permis de mettre en évidence trois voies par lesquelles les 
procédures contribuent à la construction des savoirs de l’organisation.  
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 2.1. LES PROCEDURES PEUVENT ETRE ETAYEES  PAR LES SAVOIRS 

SOUS-JACENTS DES OPERATEURS 

L’étude menée dans un groupe d’opérateurs de fabrication à qui on a demandé 
d’élaborer leurs  propres procédures  a permis  de formaliser la méthode 
spontanément adaptée par le groupe : proposition de spécification, puis évaluation 
collective. Elle a permis également de montrer comment l’expression des savoirs 
justifiant ces procédures peut être  une source de fiabilité, ces procédures s’appuyant 
ainsi sur les savoirs des opérateurs.  
Les savoirs des opérateurs se sont exprimés à deux occasions : d’une part en évaluant 
les propositions de procédures faites, et d’autre part en explicitant ces savoirs, quand 
on leur a demandé de justifier les procédures proposées.  
Ces justifications relevaient essentiellement de connaissances sur le process et les 
modes opératoires. Un fait remarquable étant la mise en jeu sélective d’un type ou 
l’autre de connaissances selon la phase du process concerné : 
- les procédures de la phase de montage ont été justifiées essentiellement par des 
savoirs concernant les modes opératoires, 
-les procédures de la phase de réglage s’appuient elles sur des savoirs sur le process.  
Ces savoirs ont par ailleurs constitué la base d’un manuel de formation pour les 
nouveaux opérateurs.  

2.2. L’UTILISATION COLLECTIVE DE PROCEDURES EST UNE 

OCCASION D’ENSEIGNEMENT MUTUEL 

L’étude sur l’utilisation de procédures thérapeutiques par un groupe de médecins a 
montré que l’utilisation collective de procédures est une occasion d’échanger les 
savoirs, spécialement quand cette  utilisation   ne va pas  de soi. 
Quand il faut adapter les procédures à des cas particuliers, d’une part des savoirs sont 
échangés; il s’agit peu de savoirs techniques, supposés partagés, mais plutôt de 
savoirs experts, propres à chacun. D’autre part, les procédures sont examinées, et 
leurs conditions de validité et d’application sont reprécisées ; la décision collective 
apparaît donc comme l’occasion de renforcer les connaissances partagées dans 
l’organisation.  
La conception collective de procédures, quand elle s’appuie sur les savoirs es 
opérateurs, est également l’occasion d’un riche enseignement mutuel. 

 2.3 LES ECARTS A LA NORME SONT DES SOURCES DE PROGRES 

POTENTIEL 

Par ailleurs, l’étude faite dans le groupe de médecins a montré que la dichotomie 
application- non application de procédures  ne rend pas compte de la réalité. Pour 
appliquer “quand même“ la règle à des cas particuliers, les praticiens, loin de 
délaisser cette règle, la spécialisent et l’adaptent. La règle est ainsi adaptée sans être 
violée. C’est une façon réaliste de voir la reproductibilité des pratiques, qui inclue 
ainsi la notion d’adaptation à la variabilité des situations rencontrées. D’autre part, 
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cette façon d’utiliser la règle est le germe d’une évolution durable de cette règle, les 
adaptations , recueillies et organisées, pouvant être la base d’une évolution durable à 
partir de l’usage réel de la règle. Une structure de gestion permanente  des procédures 
doit assurer  leur mise à jour par l’introduction des nouvelles versions (Henry & 
Monkam-Daverat, 1998) ; mais aussi par la compilation des savoirs issus de la mise 
en oeuvre pratique de ces procédures.  
 
Les procédures peuvent donc contribuer  à l’évolution des savoirs de l’organisation 
par trois voies : 
-les -procédures peuvent être un outil de formalisation de ces savoirs, 
 
-la construction et l’utilisation  collectives de ces procédures peut être l’occasion d’un 
enseignement mutuel, 
- l’adaptation raisonnée des procédures à la réalité des cas rencontrés est une voie 
pour faire évoluer les savoirs de l’organisation. 

3. RECOMMANDATIONS ERGONOMIQUES  POUR LA 
PRATIQUE DE GESTION DES SAVOIRS 
 
Les recommandations que l’ergonome peut faire sur les pratiques de gestion des 
savoirs en général, et la conception de procédures en particulier, visent à la fois à 
l’efficacité et au maintien de la santé des opérateurs concernés. En matière de gestion 
des savoirs, ces deux objectifs classiques de l’ergonomie demandent à être précisés. 
L’efficacité en ce domaine est obtenue si les pratiques réflexives, collectives en 
l’occurrence, entraînent non seulement une amélioration du rendement et de la qualité 
du produit, mais aussi une meilleure maîtrise des opérateurs sur le process. 
La santé au sens large peut être , ou non,  améliorée par les pratiques de construction 
des connaissances ; il s’agit ici de savoir si l’individu y trouve son compte en terme 
de développement personnel, c’est à dire d’accroissement de ses connaissances et de 
maîtrise sur son activité. Faute de quoi, ces pratiques loin d’être un progrès, 
constituent un nouveau réseau de  contraintes qu’il faudra ajouter aux origines de 
l’omniprésent “stress professionnel“. Par ailleurs, les procédures ont un impact lourd 
sur l’autonomie des opérateurs ; cet impact peut être très négatif, mais des procédures 
qui définissent les attributions de chacun et clarifient les règles du jeu sont au 
contraire une source d’autonomie (Domenc & Marquié, 1998).  
Une fois de plus, efficacité et santé se rejoignent, ici pour plaider pour une profonde 
modification du mode de management ; les pratiques réflexives ne peuvent exister 
que si elles vont jusqu’au bout, c’est à dire que les opérateurs ayant réfléchi sur leurs 
pratiques, doivent ensuite être les acteurs de leurs modifications.  
Or, si les pratiques de gestion des savoirs se multiplient, il s’agit de pratiques 
hétérogènes. Il ne suffit pas que soient organisés des groupes de travail pour que des 
pratiques participatives et source de progrès pour chacun soient mises en place. 
Distinguons trois degrés dans le malentendu possible : 
-la réunion “prétexte“ destinée non pas à construire ensemble , mais à “faire passer“ 
une décision déjà arrêtée par la hiérarchie.  Ce n’est pas faire injure aux tenants du 
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“développement organisationnel“ que de leur attribuer ces pratiques, puisque pour 
eux clairement le dynamique des petits groupes est un moyen de faire accepter des 
modifications, le plus souvent conçues par un intervenant extérieur, 
-la réunion “extraction“ : qui permettrait de recueillir les savoirs ; la mémoire 
organisationnelle fleurit partout, et bon nombre de ses adeptes la voit comme le 
résultat d’une action de récolte des savoirs dans l’entreprise, l’évolution ultérieure de 
ces savoirs étant confiée à des systèmes d’information. Que l’on recueille les 
connaissances de tous et non pas de quelques experts, que l’on parle de livres de 
savoirs au lieu de systèmes experts ne change rien à l’affaire. C’est toujours la même 
vision qui prévaut : les connaissances peuvent être accaparées et isolées de l’action. 
Ceci est aux antipodes d’une vision de la mémoire organisationnelle comme un 
processus actif, 
-la réunion “cul-de-sac“ : les opérateurs sont conviés à concevoir leurs outils de 
travail, qu’il s’agisse d’artefact ou de procédures ; le processus peut aller très avant, 
c’est à dire jusqu’à la rédaction de procédures ou la conception de plans, mais la mise 
en oeuvre leur échappe complètement. Ceci peut être dû à deux ordres de facteurs : la 
difficulté de faire exécuter par un autre service leurs projets, mais aussi le désir, 
compréhensible, de la hiérarchie de reprendre la main. Mais le résultat est que , même 
avec les meilleures intentions du monde, on se retrouve dans une situation qui est un 
subtil avatar du taylorisme. Ce n’est plus une dichotomie conception (par la 
hiérarchie)-exécution (par les opérateurs), mais une dichotomie conception (par les 
opérateurs)-mise en oeuvre (par la hiérarchie).  
Du point de vue de la santé, les dangers  de telles pratiques sont évidentes, qu’il 
s’agisse de manipulation ou de perte de maîtrise d’un processus que l’on a créé ;  la 
perte de maîtrise, la situation subie sont des contraintes lourdes.  
Les pratiques de construction des connaissances ne répondent donc aux critères 
ergonomiques  que si elles permettent une véritable activité réflexive à chacun sur sa 
propre activité, même si elles s’exerce dans un cadre collectif. Il s’agit d’une activité 
complexe, qui modifie les connaissances pour l’action, et qui comporte trois temps : 
une objectivation des connaissances utilisées pour l’action,  une évaluation de ces 
outils cognitifs par leurs utilisateurs et une modification éventuelle de ces outils pour 
répondre au réel. En l’absence de ce troisième temps, on a affaire à un processus 
tronqué, qui ne peut ni être réellement efficace, ni source de progrès pour les 
individus.  
Donc si l’entreprise veut réellement gérer les savoirs, elle devra mettre en oeuvre  les 
modifications de management nécessaires. Elle devra également donner à ces 
pratiques de construction des connaissances les moyens nécessaires. La pratique de 
construction des connaissances demande du temps et demande que la mise en oeuvre 
des décisions prises soit organisée de manière à ce que les opérateurs concepteurs 
gardent sinon la maîtrise complète, du moins la connaissance de la mise en oeuvre de 
leurs créations. Dans le cas particulier des procédures, c’est l’évolution des 
procédures qui devraient être suivie par les opérateurs.  
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EN CONCLUSION 
Le point de vue ergonomique  permet ainsi  de dégager trois critères pour réussir la 
conception et l’utilisation des procédures, et le création d’un lien fort entre les 
politique de qualité et de gestion des savoirs dans l’organisation : le recours au 
travail collectif permet, la nécessité d’étayer les procédures par les connaissances 
des opérateurs qui connaissent l’activité ainsi procéduralisée, l’attention à porter à 
l’utilisation réelle de la règle, qui constitue une richesse potentielle pour 
l’organisation.  
Simultanément les objectifs de la politique qualité sont atteints : la fiabilité par 
l’appui sur les savoir-faire en oeuvre dans l’entreprise, et la reproductibilité par une 
prise en compte réaliste des conditions d’application des procédures. 
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Résumé 
Un groupe de techniciens agricoles, exerçant au sein de groupements de producteurs ovins, 
réfléchit à l’élaboration d’outils d’aide au conseil en bâtiments d’élevage. L’intervention 
d’une ergonome, dans le cadre d’un stage de D.E.S.S., a été proposée à la personne 
responsable du projet. Il a été, tout d’abord, procédé à l’accompagnement de deux projets 
de conception. Deux agriculteurs désireux pour l’un de construire une nouvelle bergerie, 
pour l’autre d’améliorer les bâtiments existants ont accepté la proposition d’une assistance 
conjointe de l’ergonome et de leur technicien habituel. Cette intervention est l’occasion 
d’analyser le travail de gestion qui consiste, pour l’éleveur, à intégrer dans sa prise de 
décision, les différents conseils qui lui sont adressés. Chacun de ces conseillers ou 
techniciens, salariés des divers Organismes Professionnels Agricoles, porte un regard 
particulier sur le projet de l’éleveur. Le contexte institutionnel de leur activité pèse 
fortement sur celui-ci.. Nous avons pu observer, dans ces situations de projet, à la fois une 
dimension privée et un contexte administrativement prescrit du processus de prise de 
décision. Ce constat conduit à une réflexion en matière de positionnement de l’ergonome 
dans les situations d’assistance à chef d’entreprise. 
 
 

INTRODUCTION 
Dans une phase projet, l’agriculteur travaille avec les techniciens agricoles et les conseillers 
de gestion. La compréhension du travail qui consiste, pour l’éleveur, à gérer un projet 
d’investissement, demande une compréhension préalable des situations de travail de chacun 
des conseillers intervenant à un stade ou un autre du projet. Dans une première partie sera 
présentée la population des techniciens, des conseillers et des agriculteurs et le cadre de 
leurs interactions. Dans un second temps, ces propos seront illustrés par l’histoire des 
interventions conduites auprès de deux éleveurs ovins en Limousin. Nous conclurons enfin 
sur la question du positionnement de l’ergonome dans ces situations typiques des petites et 
moyennes entreprises. 

I – TECHNICIEN, CONSEILLER DE GESTION ET AGRICULTEUR : 
TROIS METIERS 
Dans ce chapitre seront présentées successivement les trois populations en présence, lors de 
la gestion d’un projet en agriculture : techniciens, conseillers de gestion et agriculteurs. 
Chaque département ayant des particularités locales, ces descriptions correspondent aux 



situations rencontrées lors des interventions. Il sera alors possible de décrire le cadre de 
leurs interactions et de situer le contexte d’une prise de décision pour l’éleveur. 
I.1- LE TECHNICIEN AGRICOLE : 
Rappelons qu’historiquement les organismes chargés de la recherche en agriculture, au delà 
de produire des connaissances, exercent de fortes influences sur les programmes de 
formation et la prescription du travail du technicien. La science, comme théorie des 
pratiques techniques, commande la relation technicien-agriculteur, elle assure la légitimité 
épistémologique de la division du travail entre concepteurs et exécutants des techniques 
agricoles. S’il n’existe aucun lien direct entre les techniciens et l’Institut National de la 
Recherche en Agriculture ou l’Institut Technique de l’Elevage, ces derniers sont, le plus 
souvent, à l’origine de l’invention et de l’expérimentation des techniques vulgarisées par les 
premiers. D’une manière générale, les techniciens recherchent la reconnaissance de leurs 
collègues de ces différentes instances. 
Nous présenterons tout d’abord les origines et la formation des techniciens, avant de décrire 
leur situation professionnelle. 
I.1-a Origine et formation : 
Ce sont souvent des fils d’agriculteurs mais moins exclusivement que par le passé. Ils sont 
généralement titulaires d’un BTS Agricole, mais parfois parmi les plus jeunes on rencontre 
des ingénieurs. Leur cursus scolaire fait d’eux des spécialistes en productions animales. 
C’est à dire qu’ils ont une connaissance scientifique de laboratoire des animaux et peuvent, 
s’ils ne sont pas originaires de ce milieu, n’avoir jamais travaillé sur une exploitation.  
I.1-b Situation professionnelle : 
On trouve des techniciens salariés principalement dans deux sortes de structures : les 
chambres d’agricultures et les groupements de producteurs. Dans les deux cas, les 
possibilités de gestion de carrière sont limitées.  
♦ La chambre départementale d’agriculture est un organisme consulaire qui a deux 

missions : 
- l’une, politique, est de représenter les intérêts des agriculteurs par 

l’intermédiaire des élus professionnels. Les élections ont lieu tous les sept ans. 
- l’autre, technique, consiste en des prestations de service dispensées par les 

agents salariés auprès de l’ensemble des agriculteurs du département. 
Mis à part quelques missions, comme l’Identification Pérenne et Généralisée des animaux, 
son conseil d’administration est autonome dans la conduite d’actions de développement. 
Ses ressources proviennent d’une redistribution nationale des taxes prélevées sur les 
produits agricoles, des taxes foncières et le financement de leurs actions par le conseil 
général, régional et les collectivités locales. Les ressources diminuant, la notion de service 
partiellement payant se développe.   
Il existe deux types de métiers. Le technicien de secteur est affecté sur certains cantons, 
c’est un généraliste au service des agriculteurs qui le sollicitent. Le technicien spécialiste 
d’un domaine ou d’une production, pour l’ensemble du département, a en charge la 
production de références ; pour ce faire il assure le suivi technique d’un nombre significatif 
de producteurs. Il a aussi une mission de mise en œuvre d’une politique départementale 
(maintenir les effectifs ovins d’un département par exemple). Sinon il répond à des 
demandes ponctuelles. Ces techniciens sont de plus en plus souvent sollicités pour l’aide à 
la constitution des dossiers de demande des aides à la production ou de mise au normes des 
installations pour respect de l’environnement (récupération, stockage et épandage des lisiers 
et fumiers). Ils sont en relation étroite avec tous les agriculteurs responsables 
professionnels, que leurs mandats les lient à la Chambre d’agriculture ou à un autre 



Organisme Professionnel Agricole (dont syndicats). Ces administrateurs peuvent exercer 
une influence sur leur carrière. 
On peut représenter ainsi ses liens de subordination : 
                LE TECHNICIEN “CHAMBRE D’AGRICULTURE” 

 
♦ Le technicien exerçant au sein d’un groupement de producteurs évolue dans un cadre 

sensiblement différent. 
Les groupements de producteurs ont deux missions, l’une est commerciale, l’autre est 
technique. Le service technique a pour mission d’aider l’adaptation de la production aux 
réalités commerciales en cohérence avec le potentiel des exploitations et avec l’objectif 
d’assurer une situation économique durable aux élevages. Ce service est financé par, d’une 
part, des subventions dispensées par les organismes nationaux ayant en charge la gestion et 
la régulation de la production de viande française, et d’autre part, grâce aux cotisations des 
adhérents.  
Le service technique dispensé est en partie prescrit par ces différents organismes qui 
subventionnent leurs actions, il est partiellement facturé à l’éleveur. On constate, d’une 
part, que ces suivis techniques ne répondent pas aux attentes de l’ensemble des éleveurs et 
d’autre part, ils ne correspondent ni à la pratique habituelle des techniciens, ni à l’idée 
qu’ils ont de leur profession, ni à leurs compétences. Aussi ces suivis sont-ils souvent vécus 
par les deux parties comme une formalité qui permet l’accès, pour l’éleveur, à des 
avantages financiers (aides à l’investissement, prix de vente en label, etc.)  
Le technicien de groupement est spécialisé sur une seule production. Il procède à un certain 
nombre d’interventions ponctuelles chez les agriculteurs, adhérents du groupement, qui lui 
sont affectés.  
Voici une liste de tâches qui ne se veut pas exhaustive mais représentative du type 
d’interactions qui caractérisent la relation agriculteur et technicien : 

♦ les appuis techniques définis par la maîtrise d’œuvre régionale ;  
♦ les contrôles prévus par les marques ou labels de qualité ; 
♦ les appuis techniques définis par le groupement en vue d’améliorer la 

qualité des carcasses produites ; 
♦ les dossiers de demande de subventions des éleveurs  ; 
♦ les inséminations, échographies, achat d’animaux reproducteurs de 

renouvellement pour le compte des éleveurs… ; 
♦ le règlement des différends qui peuvent apparaître entre les adhérents et 

le service commercial ; 
♦ les rencontres des agriculteurs futurs adhérents potentiels ; 
♦ la participation au montage et installation des équipements vendus par le 

groupement…  
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La communication entre le technicien et l’adhérent est orale, l’usage de l’écrit rare. Les 
rencontres ont lieu sur l’exploitation au milieu des animaux ou dans la cuisine autour d’un 
verre. Le technicien pratique des interventions physiques sur les animaux pour illustrer son 
conseil. Il existe une relation ambiguë entre la mission de conseil technique du groupement 
et sa fonction de commercialisation de produits (alimentaires, vétérinaires …) et 
d’équipements, qui n’est pas gérée de la même manière par l’ensemble des techniciens, 
mais l’éleveur n’est pas dupe. Pour certains techniciens, toute leur compétence tient en un 
savoir-faire dans la manipulation des nouvelles techniques (échographies, 
inséminations…). Ce sont les savoir-faire qui leur sont enseignés pendant leur formation. 

LE TECHNICIEN “DE GROUPEMENTS” 

I.1-c Synthèse 
Les techniciens, quelque soit le cadre de leur pratique, ont une tâche faiblement prescrite en 
apparence. Mais la réalité est une multitude de source de prescriptions différentes (conseil 
d’administration, administrateurs d’autres OPA, “clients”, directeur, organismes de 
recherche ou de subventionnement). Ils adoptent une stratégie commune de défense qui 
consiste à éviter d’intervenir à plusieurs (y compris successivement) sur une même 
structure et à échanger le moins possible sur la réalité de leur pratique.  
Lorsqu’ils sont consultés par les agriculteurs en phase de projet, leurs conseils concernent 
un aspect technique particulier d’un projet plus global. 
N’ayant aucune formation économique théorique, ils se construisent des approches de la 
rentabilité des exploitations qui s’appuient sur les idées qui ont prévalu lors de la création 
de leur métier dans la période d’après guerre. A savoir qu’il leur fallait aider à 
l’augmentation de la production agricole française, ce qui sous entendait que plus 
l’agriculteur produisait, plus il gagnait sa vie. Aussi la performance technique est devenue, 
pour eux, le facteur déterminant de la rentabilité économique.  
Les conseillers de gestion ont une approche sensiblement différente d’une entreprise en 
situation de projet. 
I.2-LE CONSEILLER DE GESTION : 
I.2-a Origine et formation : 
Les conseillers de gestion sont soit des ingénieurs, soit titulaires de BTS gestion des 
entreprises agricoles. Il est à noter la bonne formation aux techniques agricoles et à la 
comptabilité de ces conseillers qui sont beaucoup moins des théoriciens de l’économie que 
leurs homologues exerçant dans les grandes entreprises. Ils ne sont pas tous originaires de 
ce milieu mais ont, le plus souvent, effectué au moins un stage pratique sur une 
exploitation.  
Historiquement, ce métier est né dans les années 60, le conseiller avait, en particulier, en 
charge la constitution des dossiers de demande de financements bonifiés.  
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I. 2-b Situation professionnelle : 
Il existe donc deux populations différentes de personnes appelées à représenter le point de 
vue économique sur les exploitations en phase de projet, les techniciens de l’Association 
Départementale pour l’Aménagement deS Exploitations Agricoles et les conseillers des 
Centres de Gestion. Nous ne développerons ici que de la situation des seconds, les 
techniciens ADASEA n’étant pas intervenus directement sur les projets présentés ici. 

* LES CONSEILLERS “CENTRE DE GESTION” 
Associations loi 1901, les Centres de Gestion sont gérés par un conseil d’administration et 
vivent essentiellement des ressources provenant de la facturation de leurs services. Il en 
existe un à deux par département. Les centres de gestion, qui sont nés dans les années 60, 
ont fait face aux demandes croissantes des éleveurs en matière d’obligations comptables, 
d’accompagnement économique de leur projet, d’intégration des règles fiscales dans la 
gestion de leurs investissements et d’évolution des cadres juridiques d’exploitation.  
Les conseillers effectuent annuellement des analyses économiques à partir des résultats 
comptables pour chaque adhérent. Ils peuvent ainsi suivre la réalisation d’un projet dont ils 
avaient chiffré à l’origine l’incidence économique des choix techniques et des 
investissements. Dans certains départements, ce suivi est obligatoire les premières années 
suivant l’octroi d’aides au financement d’un projet. Ils sont de plus en plus souvent 
convoqués à appréhender les incidences fiscales d’une décision ou à conseiller le statut 
juridique des exploitations en cas de pluralité de chefs d’entreprise. 
Les conseillers sont pris en conflit entre les intérêts des organismes prescripteurs qui 
sollicitent les études (banques, Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt) et 
ceux de leurs adhérents qui paient le service et resteront clients, au moins du service 
comptable, après réalisation du projet. 

LE CONSEILLER DE GESTION 

I.2-c En synthèse 
Il faut préciser ici une des particularités de ce secteur d’activité, qui réside dans l’incapacité 
d’une adaptation rapide à l’évolution du marché, tout particulièrement pour les élevages 
ovins ou bovins. Les incertitudes du marché sont vécues de plus en plus difficilement par 
les éleveurs. Prenons un exemple, le consommateur veut manger “bio”, l’adaptation de la 
production, même au détriment du sérieux et de la qualité, demandera des années. Il faut 
trois ans pour qu’une génisse fasse son premier veau qui ne sera commercialisable que 15 à 
20 mois plus tard. Les agriculteurs rencontrent des difficultés à mettre des systèmes de 
production en place, à investir, à organiser le travail, sans connaître ni l’évolution de la 
demande, ni l’évolution de la production dans les autres régions de France ou pays 
d’Europe. La production à contre saison est coûteuse en travail et en investissements 
techniques. Le manque d’assurance de ces agriculteurs à bénéficier de cours qui 
compensent ces efforts, les interroge. Les groupements essayent d’intervenir sur la 
production, de manière à approvisionner leurs clients régulièrement avec des produits de 
qualité constante.  
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Techniciens et conseillers, de part leur formation scientifique, pensent adopter un 
positionnement d’observateurs extérieurs porteurs d’un regard objectif sur les exploitations. 
Ils sont porteurs de solutions adaptées à la problématique des structures. Darré (1996) 
explique que les techniciens tirent leur pouvoir de la scientificité de leur savoir. Mais la 
science tient à distance le sujet et sa subjectivité, en privilégiant des déterminants 
techniques, économiques ou sociaux. 
Mais quelle est la réalité du travail de gestion de son exploitation par l’agriculteur ? 
I.3-L’AGRICULTEUR PORTEUR D’UN PROJET 
I.3-a Un développement technique et personnel dans un contexte social 
Un projet de construction de bâtiment s’insère pratiquement toujours dans le cadre plus 
large d’un projet de développement technique comprenant la plupart des dimensions 
suivantes : 

 modification de la surface totale et des différents systèmes de production ; 
 modification de la composition de la main d’œuvre, ce qui touche non 

seulement le cadre juridique de l’exploitation mais les rapports d’autorité 
entre les membres de l’entreprise et l’organisation du travail ; 

 adaptation à l’évolution de la situation légale (application de nouvelles 
réglementation concernant l’environnement, intégration d’une nouvelle 
politique de distribution des aides….) ; 

 évolution de la rentabilité (changement de productions, de situations fiscales 
et investissement nouveaux à rentabiliser) ; 

 modification des outils (bâtiments, matériels, équipements divers) ; 
 gestion de la succession et donc de la transmission de l’entreprise. 

La dimension développement personnel de l’éleveur est à prendre en compte car un fort 
parallélisme est à faire entre vie privée et carrière. Sur chaque exploitation, on note que les plus 
gros investissements se sont réalisés regroupés à des périodes clefs de la vie personnelle du chef 
d’exploitation. Plusieurs phases semblent identifiables comme communes au plus grand nombre : 

- l’installation administrative ; 
- le mariage ; 
- la passation réelle de pouvoir entre le père et le fils, souvent liée à la transmission 

juridique du foncier ; 
- la scolarisation des enfants ; 
- l’entrée à l’école d’agriculture d’un enfant. 

Les événements familiaux et les phénomènes de transfert de pouvoir entre générations et à 
l’intérieur des couples jouent des rôles prépondérants dans la gestion des phases de 
développement des structures. 
On notera que le transfert de l’outil de production (foncier) constituant le patrimoine 
familial, revêt un caractère fondamental. 
Parfois la phase installation administrative d’un jeune agriculteur, constitue le projet d’un 
autre membre de la famille, le plus souvent le père, qui souhaitant investir dans l’outil de 
production (foncier, bâtiments…) installe son fils. En effet celui-ci est, d’un point de vue 
réglementaire, prioritaire pour l’attribution de terrain et peut bénéficier de conditions 
avantageuses (aides directes, financements bonifiés, réduction des droits de mutation). Cet 
exemple illustre le fait qu’il est des circonstances où l’agriculteur porteur officiel d’un 
projet n’est pas le réel chef de projet. Il se peut que le cercle familial ne reconnaisse pas 
l’autorité de celui d’entre eux qui étudie avec les techniciens leur projet.  
Chaque éleveur entretient, avec son métier et avec son système de production, une relation 
qui lui est propre. Elle est faite de son savoir faire, de sa compétence, de ses goûts, de son 



système de valeurs, du sens donné au métier mais aussi du contexte social et économique. 
Elle évolue au cours de la vie de l’exploitant agricole. 
I.3-b Une gestion par la trésorerie 
Qu’ils soient ou non soumis à obligations comptables, les éleveurs utilisent leurs propres 
outils de suivi de leurs finances. La gestion de trésorerie reste l’outil de prédilection de 
l’agriculteur. Le support est soit un carnet, qui tient dans la poche de monsieur, soit un 
cahier tenu par madame. On soustrait les dépenses, ajoute les recettes et ce qui reste, on 
l’investit en cheptel supplémentaire, ce qui ne manquera pas d’améliorer les revenus à 
moyen terme. Mais avec la TVA, le calcul s’est compliqué. Il y a eu aussi le développement 
de l’investissement que le comptable amortit, et que l’on finance par emprunt. Lorsqu’est 
arrivée la fiscalité réelle, les exploitants ont perdu tous leurs repères. En effet, auparavant 
ils avaient construit une structure solide par maîtrise des charges et valorisation des 
produits. Ils avaient autofinancé au maximum leurs investissements pour diminuer les 
charges financières. Mais maintenant qu’ils sont imposés aux bénéfices réels, le conseiller 
de gestion leur conseille d’épargner à titre privé et de créer des charges qui, fiscalité et 
charges sociales déduites, ne pénaliseront que très peu l’entreprise.  
La situation particulière de ces trois populations ayant été décrite, il convient d’analyser le 
contexte de leurs interactions. 
I.4- QUE SIGNIFIE GERER UN PROJET ? 
Le schéma “Le projet au centre des interactions” représente l’articulation des ces 
différentes personnes, techniciens, conseillers agriculteurs autour d’un même projet. 

LE PROJET AU CENTRE DES INTERACTIONS : 

Ce schéma permet de visualiser deux mondes différents avec des règles qui leur sont 
propres : le monde de l’entreprise avec ses conflits sociaux intra-familiaux et celui des 
intervenants extérieurs qui sont incontournables de par les procédures d’attribution des 
aides.  
Le milieu familial de l’entreprise : 

 
AGRICULTEURS 

VOISINS 

Structure familiale 

Eleveur porteur officiel du projet 

Projet 

- Obtention des aides si respect des textes européens 
(ADASEA et Chambre d’Agriculture) 
 

- Respect de la réglementation environnement 
(chambre d’Agriculture) 
 

- Commercialisation en label qualité (Groupements) 
 

- Rentabilité économique du projet (soit ADASEA, 
soit Centre de gestion) 
 

- Définition du projet technique (soit Groupements, 
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Hormis le contexte familial conflictuel dont il a déjà été question précédemment, on notera 
le rôle du regard des voisins (agriculteurs ou non), du vétérinaire, du chauffeur des animaux 
vendus, etc. Darré (1996) explique que chaque agriculteur appartient, de manière 
informelle, à un Groupe Local de Développement. Aussi, “les techniques telles quelles sont 
mises en œuvre dans les exploitations sont le fruit du travail de conception accompli 
localement et il ne peut en aller autrement.” (ibid, P.57) 
Le milieu des Organismes Professionnels Agricoles : 
Il est à noter que ces différents organismes coopèrent de façon inégale selon les 
départements et selon qu’ils sont ou non concurrents. Les procédures d’octroi des aides ont 
été mises en place progressivement depuis la fin de la seconde guerre, elles prescrivent le 
travail de gestion d’un projet par un éleveur. Ce phénomène s’intensifie encore ces 
dernières années. Les éleveurs parlent du “parcours de l’installation” et expriment un 
sentiment d’impuissance à agir sur ces circuits lourds et incontournables entre les 
différentes organisations professionnelles agricoles. Les installations et projets hors cadre 
administratif se développent de plus en plus.  
On a montré l’importance du rôle des agriculteurs assurant des mandats d’administrateurs 
des différentes OPA, or Darré (1996) a pu montrer que la plupart de ces représentants de la 
profession ont beaucoup distendu leurs liens avec leurs propres Groupes Locaux 
Professionnels. Ceci les conduit à demander aux techniciens la mise en œuvre de 
programmes qui peuvent aggraver la distance culturelle, économique et sociale entre les 
agriculteurs. 

LA DECISION, C’EST LE VECU DE SON PROJET PAR L’ELEVEUR : 

Le travail de gestion de l’éleveur consiste donc en l’arbitrage entre ces différents discours 
et conseils qui lui sont adressés. L’objectif étant d’aboutir à la décision qui conciliera les 
obligations réglementaires, les aspects techniques, les aspects économiques, son propre 
système de valeurs et les impératifs sociaux émanant de la structure familiale et du réseau 
local. 

II. ILLUSTRATION PAR L’HISTOIRE DE DEUX INTERVENTIONS 
Pour illustrer ce propos, nous nous référerons à deux interventions conduites auprès de 
deux agriculteurs porteurs de projets de conception en bâtiments d’élevage. Ces 
interventions s’intégraient dans le cadre plus global d’accompagnement d’un groupe de 
techniciens de groupement désireux de réfléchir à la situation de conseils en bâtiment. 
Dans un premier temps, il sera question de l’entreprise d’Armel qui était porteuse d’un 
projet de construction. Puis, nous vous présenterons celui de Barnabé qui consistait en 
l’aménagement de ses anciens bâtiments. 
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II. 1- LE PROJET D’ARMEL 
Nous présenterons tout d’abord Armel et son projet, puis les rapports des techniciens à la 
situation de conseil en bâtiment. 
II. 1-a Armel et son projet 
Armel, 32 ans, s’est installé il y a une dizaine d’années en société avec son père. 
L’installation administrative d’Armel était liée à l’opportunité d’un achat de 200 ha de 
foncier. Pour faciliter cette acquisition, l’installation d’Armel fût conseillée par les 
différents Organismes Professionnels Agricoles.  
Trois productions sont gérées par trois personnes à plein temps : Armel est responsable de 
200 ha de grandes cultures et du cheptel ovin (530 brebis), son père, 64 ans, assure le suivi 
du troupeau bovin (127 vaches). L’ouvrier, 34 ans, effectue le travail physique sur les trois 
productions. Le père était un éleveur bovin, son fils est un éleveur ovin. Ce dernier cheptel 
est en forte progression ces dernières années alors que la régression du troupeau de vaches 
est prévue pour les années à venir. La bergerie projetée symbolisera, une fois construite, la 
passation de pouvoir entre générations.  
Au départ de l’intervention, Armel demande que lui soit proposé un plan type de “ce qui se 
fait de mieux” en la matière. Le père, quant à lui, annonce clairement à la fois son 
approbation du projet et sa volonté de rester en dehors et semble s’en être tenu là tout au 
long de l’intervention. Au cours de l’intervention, un temps fort fût marqué par la nécessité 
de repositionner les acteurs et de définir à Armel son rôle de chef de projet, pour mieux 
définir ensuite le rôle de l’ergonome en tant qu’assistant de ce dernier. Au cours de nos 
entretiens successifs, une évolution notable est apparue dans l’attitude d’Armel. Il a pris des 
décisions concernant son système de production, défini des options concernant le projet 
bâtiment. Il exprima avoir pris conscience de sa capacité à agir sur les événements. En 
effet, il lui semblait auparavant que son seul moyen d’action consistait en sa capacité à 
réagir face aux aléas et aux conditions matérielles de travail. Il savait bien que LA 
SOLUTION technique qu’il nous demandait au départ ne donnerait pas à l’usage toute 
satisfaction. Mais il comptait sur son habituelle capacité d’adaptation pour faire avec. C’est, 
entre autres, cette capacité de travail qui lui permettait d’obtenir une telle performance 
technique et économique dans des conditions très difficiles. Or nous lui faisions voir qu’il 
pouvait agir sur sa situation de travail, en provoquant des contextes qui lui soient favorables 
dont les dates d’agnelage ou la gestion des chevauchements de charges de travail entre les 
différentes productions. 
Il tempête face aux règles économiques et lois du marché qui changent tous les ans et qui 
font qu’il n’a pas toujours les agneaux sur leur vente à la meilleure période. Il veut vendre 
au mieux tous les animaux produits, mais pas seulement pour gagner plus. Le prix de vente 
est aussi une forme de reconnaissance sociale de la qualité du travail qui a été accompli 
pour produire cet agneau. Seul un économiste ou un technicien peut trouver que l’un dans 
l’autre, entre les différents lots, Armel ne se débrouille pas si mal, et que son organisation 
correspondent à une gestion des compromis entre : 

-  les contraintes techniques et de travail d’une bonne maîtrise des agnelages,  
-  les possibilités des bâtiments,  
-  les contraintes des autres productions, 
-  le risque de fluctuation du marché de l’agneau pascal. 

Armel, lui, ne considère pas les choses ainsi. Car s’il a été bon éleveur, c’est pour chacun 
des agneaux produits, et ce, quelle que soit leur date de mise en marché. 
II. 1- b Les techniciens en situation de conseil 
Cette intervention a été l’occasion aussi pour sa technicienne de penser son positionnement 
par rapport à une situation de conseil en bâtiment. Elle exprime la difficulté qu’il y a à gérer 



une relation de conseil avec un éleveur qui n’a accepté de la recevoir que pour obtenir en 
retour de meilleurs prix de vente. Son quotidien est fait de relations courtes portant sur un 
aspect technique précis, or le conseil en bâtiment demande une approche plus globale et se 
gère dans une dynamique temporelle très différente de ses autres situations de travail chez 
un même éleveur. 
D’une manière générale, l’approche économique pose problème aux techniciens. Lors de ce 
projet, ils ont été très surpris d’apprendre que la situation économique n’était pas un facteur 
limitant et qu’ils n’étaient donc pas autorisés à se restreindre sur ce plan dans leurs 
propositions. L’arbitrage financier ne devait relever que du chef de projet, compte tenu de 
l’excellente santé financière de l’entreprise. L’écoute de la demande, formulée initialement 
par l’éleveur, avait incité jusqu’alors la technicienne à penser économique, avant technique 
ou travail. Elle n’avait aucun moyen et aucune compétence à remettre en cause et ressituer 
les dire de l’éleveur concernant la capacité de l’entreprise à investir. 
II. 2- LE PROJET DE BARNABE 
Cette seconde intervention a clairement situé le projet bâtiment dans le cadre beaucoup plus 
large d’un projet de développement de l’entreprise. Cet aspect fera l’objet de la première 
partie. La suivante montrera comment certaines solutions sont inconcevables ou au 
contraire les plus adaptées selon la propre grille de lecture du conseilleur.  
II. 2- a D’un projet de construction a un projet de développement 
Barnabé est exploitant dans le cadre d’une société avec son épouse. Après une installation 
sur une faible surface (5 ha) avec des productions fermières et des lapins angoras, il reprend 
en 96 l’exploitation de ses beaux parents (43 ha). Mais depuis il s’est agrandi tous les ans et 
devra, à compter du printemps 98, gérer plus de cent hectares en mauvais état. D’une 
absence d’expérience en élevage ovins et bovins, le voilà, deux ans après, à la tête d’un 
troupeau de 450 brebis et 30 vaches.  
Le schéma suivant synthétise les dimensions que doit gérer de front l’éleveur. Il a été 
dénombré pas moins de 8 techniciens, conseillers, ergonome ou banquier qui sont 
intervenus sur cette période. 

GERER DES AGRANDISSEMENTS SUCCESSIFS 
Système de production : 

- Refaire les clôtures, défricher, remettre en cultures 
- Mettre en cohérence la production de fourrage et les effectifs animaux 
- Définir le système ovin (nombre, date agnelage, alimentation, logement…) 
- Définir le système bovin 

Gestion du patrimoine : 
- Entretien et valorisation des bâtiments anciens 
- Gérer la transmission des biens et des pouvoirs avec la génération précédente 
- Gérer la situation de locataire sur un second corps de ferme 

Gestion économique : 
- Gérer la trésorerie pendant la phase d’investissement 
- Gérer le financement des investissements 

Gestion des investissements : 
- Acheter du matériel (seul / à plusieurs, neuf / occasion) ou sous-traiter à l’entreprise 
- Aménager des bâtiments anciens ou construire (travaux fait par soi même ?) 

Organisation du travail : 
- S’adapter à la modification du travail courant et réaliser les travaux exceptionnels  
- Prendre en compte les caractéristiques de la main d’œuvre disponible sur l’entreprise 

(ouvrier handicapé, problèmes relationnels avec les beaux parents) 
- Réduire le temps de travail 

On voit bien dans cette liste que le projet bâtiment n’est qu’une facette d’un projet plus 
vaste qui l’englobe.  



Suite à l’analyse du travail et à la tentative de définition du système de production à venir, 
il s’est avéré impossible d’accompagner la demande initiale qui consistait en la construction 
ou l’aménagement d’une bergerie et en la construction d’une stabulation pour les bovins. 
Par contre, l’accompagnement pour la préparation et l’organisation du prochain hivernage 
paraissait plus adapté à la situation présente. L’accompagnement a donc concerné tout 
autant les aspects aménagement des locaux, que l’organisation du travail courant et 
exceptionnelles, ou la prévision de trésorerie sur la prochaine campagne. 
 
II. 2- b Le conseil est cohérent avec le système de valeurs de celui qui le dispense 
Nous avions tout d’abord élaboré avec Barnabé un schéma directeur qui précisait 
l’affectation géographique à moyen terme des pôles agnelage, vêlage, élevage ovin, élevage 
bovins, stockage et engraissement des agneaux. Son savoir-faire faisait qu’il était préférable 
pour lui de répartir ses 350 brebis en lots de 80, avec des dates d’agnelages espacées dans le 
temps. Mais la surface couverte, affectable à cette fonction, n’était que de 50 places.  
Au cours de la construction d’une solution bâtiment pour organiser l’hivernage 98-99, il 
s’est avéré que Barnabé ne souhaite pas construire un tunnel "parce que vraiment, c'est pas 
possible, sa femme, son propriétaire, ses voisins, son beau-père diraient quoi." Néanmoins, 
comme il recherchait une solution qui allie conditions de travail, performance technique et 
coût économique compétitif, seule la solution tunnel paraissait, à l’équipe techniciens-
ergonome, remplir de front ces trois conditions.  
A l’occasion de la construction du schéma directeur, Barnabé a précisé pour chaque local 
s'il était ou non possible d'y loger des animaux. Il faut préciser à ce stade de l’exposé que 
son habitat privé consiste en l'aménagement précaire d'une petite partie de l'étage d'un 
immense hangar fort peu valorisé sinon par les productions fermières gérées par madame 
(lapins, poules, stockages...). Il nous a confirmé le choix du couple de vivre à cet endroit à 
moyen terme et de ne pas vouloir d'animaux dans les bâtiments attenant à ce hangar. Nous 
avons alors proposé du stockage dans le local le plus proche que nous appellerons A et pour 
un autre légèrement plus distant : soit du stockage soit de l'engraissement d'agneaux sur une 
période critique mais courte. Ces deux hangars venaient de faire l’objet d’une réfection de 
leur toiture ces deux dernières années, mais n’étaient pas valorisés. Ces deux propositions 
d’aménagement ont été jugées recevables par le couple d’éleveurs. 
Un an après, alors que la situation financière ne lui permet plus du tout d'envisager la 
construction d'une bergerie neuve, il envisage d'aménager le bâtiment A en bergerie pour 
l'agnelage, car ainsi il pourra assurer la surveillance de nuit sans avoir à sortir ! 
Le tableau de la page suivante compare ces deux solutions “tunnel” ou “hangar A” pour 
gérer des agnelages de différents points de vue. 
Ces deux solutions sont équivalentes d'un point de vue technique et travail et même du 
point de vue économique, puisque la charpente est refaite et payée, autant l’amortir. Mais si 
la première n'est pas recevable par l'éleveur, la deuxième n’avait même pas été envisagée 
par les consultants.  



 
Construire un tunnel Mettre des animaux dans le hangar attenant 

à la maison 
ASPECT TECHNIQUE : 
La solution est techniquement recevable, elle permettrait 
de la variabilité dans la taille des lots tout en respectant 
les normes par animal logé. 

 
Il est possible d'étudier l’aménagement ce local en 
complément des autres espaces proches. 

ASPECT CONDITIONS DE TRAVAIL : 
Il serait possible de mécaniser la distribution d'eau et 
d'aliments, de faciliter la circulation et la surveillance. 

Ce local permet une centralisation du poste sous stockage, 
nurseries, pharmacie. La surveillance sera facilitée du fait 
de la proximité de la maison. 

ASPECT ECONOMIQUE : 
Le coût d'un tunnel aménagé est deux fois inférieur à une 
charpente neuve sur ancien bâtiment. 

 
L’aménagement à moindre frais est possible avec 
valorisation de l’investissement “charpente” déjà réalisé. 

REPRESENTATIONS DE L'ELEVEUR :  
Un tunnel, c’est laid et ça ne fait pas prof. 
Il a choisi ce métier pour des raisons éthiques et pour une 
qualité de vie. "Tant pis s'il faut manger des nouilles." 

Il souhaite entretenir et valoriser les bâtiments anciens. Il 
ne souhaite pas attirer les mouches et avoir de mauvaises 
odeurs à proximité de la maison. 
Il souhaite des abords accueillants à l’appartement. 

REPRESENTATIONS DES CONSULTANTS : 
L'utilité et la performance d'un outil de travail prime sur 
son esthétique. Une situation économique aussi difficile 
impose sa loi à une éthique, respectable par ailleurs. 

 
Il est normal de donner priorité aux conditions de vie 
privée, par rapport aux aspects techniques ou travail. 

 
L’histoire de ces interventions conduit tout naturellement à se poser la question du 
positionnement de l’ergonome. 

III. LE POSITIONNEMENT DE L’ERGONOME 
Si l’on se réfère au schéma appelé “le projet au centre des interactions”, l’ergonome peut 
soit se positionner comme le technicien supplémentaire qui défendrait le point de vue du 
travail, soit adopter un positionnement d’assistance à chef de projet. C’est le deuxième cas 
de figure qui a été retenu pour ces deux interventions. 
Assister un éleveur, c’est aussi faire avec les caractéristiques propres à ce secteur 
d’activité : 

- Le chef d’entreprise agricole cumule les fonctions de maître d’œuvre et de maître 
d’ouvrage. Il étudie, décide, puis construit lui-même sa bergerie. Les techniciens 
qui l’accompagnent peuvent être appelés, tout au long du projet, comme 
assistants à l’une ou l’autre de ces fonctions. 

- Le projet d’investissement modifiera de nombreuses tâches qui se répartissent, en 
élevage traditionnel, sur un cycle annuel. Toutes ces activités ne peuvent être 
matériellement observées et une reconstitution est nécessaire. 

- Le projet d’investissement s’intègre dans le cadre plus large d’un projet de 
développement de l’entreprise. 

- L’imbrication entre vie sociale privée et professionnelle de l’exploitant agricole 
est très forte. 

Cet exposé montre à quel point, en agriculture, les espaces physiques, temporels et sociaux, 
qu’ils soient professionnels ou privés sont indissociables.  
Mais ne se laisse-t-on pas trop souvent prendre au piège des apparences lorsque l’on 
rencontre un PDG dans son bureau du dernier étage d’une grande tour ? En effet, la 
dimension existentielle (Hubault, 1996, P. 290), d’une activité de prise de décision par un 
dirigeant d’entreprise, intervient dans toute conduite de projet. “Décider, c’est à dire 
produire des possibles exprime une dynamique humaine élémentaire par rapport à laquelle 
nous demeurons fortement aveugles” (Solé, 1996, P.609). En effet, les possibles et les 



impossibles d’un dirigeant d’entreprise ne relèvent pas de la réalité observable. Il ne s’agit 
ni d’un discours officiel, ni d’explications ou de justifications plus intimes. Ce sont des 
“hypothèses, chargées de donner sens aux événements étudiés”(Solé, 1996, P.613). 
La différence entre l’entreprise agricole et l’entreprise industrielle réside dans le fait que les 
conseilleurs sont alors, le plus souvent, des salariés de l’entreprise en question. Mais ceux-
ci sont tout aussi confrontés aux impératifs de leur propre service et aux conflits générés 
par la pluralité de leurs appartenances sociales.  
 
Ces interventions, conduites dans le cadre d’un parcours de formation, furent l’occasion, 
pour ses acteurs, de comprendre à quel point l’activité de l’ergonome ou du technicien est, 
comme celle de l’agriculteur, tout d’abord un vécu, avant que d’être un objet de penser. Le 
passage du vécu subjectif à cet exposé a été possible grâce à un long travail de réflexion et 
d’échanges nombreux et variés. Nous rejoignons, ici, Daniellou (1992), lorsqu’il effectue 
un parallèle entre la pratique de l’ergonome et celle de l’ethnologue.  
 
BIBLIOGRAPHIE 
 
DANIELLOU F., 1992, Le statut de la pratique et des connaissances dans l’intervention 
ergonomique de conception, document de synthèse présenté en vue d’obtenir l’Habilitation 
à diriger des rechnerches. 
 
DARRE J.P., 1996, L’invention des pratiques en agriculture, Karthala, condé sur Noireaux. 
 
HUBAULT F.1996, L’analyse du travail en ergonomie, in CAZAMIAN, traité 
d’ergonomie, Octarés, Toulouse. 
 
SOLE A., 1996, la décision : production de possibles et d’impossibles, in CAZAMIAN, 
traité d’ergonomie, Octarés, Toulouse. 



- 1/10 - 

 
 
 
 
 

LA CONTRIBUTION DES ERGONOMES  
A L’ELABORATION DE SCHEMAS DIRECTEURS 

 
 

C.Martin*, D.Baradat**, J.Escouteloup*, F.Daniellou* 
* Laboratoire d’ergonomie des systèmes complexes Université Victor Segalen  

146 rue Léo Saignat 33076 Bordeaux cedex 
** Aract Aquitaine 351 Boulevard Wilson 33000 Bordeaux 

 
 
Résumé 
 
La pratique des ergonomes dans les projets de conception les a amenés progressivement à 
passer d’une position réactive par rapport à des propositions de concepteurs à une position 
“ proactive ” d’assistance à la Maîtrise d’Ouvrage dans la définition des objectifs des projets. 
Nous présentons ici une contribution encore plus précoce de l’ergonome aux projets de 
conception, qui consiste à participer à l’élaboration d’un Schéma directeur. Les principes 
généraux d’une telle contribution sont d’abord présentés, puis l’exemple d’une intervention 
dans un établissement hospitalier est décrit. 
 
Mots-clés : Schéma directeur, conception architecturale, conduite de projets, projets 
hospitaliers 
 
 

INTRODUCTION 
 
Les premières méthodologies proposées pour l’intervention ergonomique en conception 
faisaient référence à la reconstitution prévisionnelle de l’activité (Daniellou 1987). Ces 
reconstitutions n’avaient pas de valeur prescriptive, mais permettaient de pronostiquer des 
indices d’inadaptation et d’établir les facteurs qui délimitaient “ l’espace des formes possibles 
d’activité future ”. Une autre caractéristique de l’approche ergonomique qui était alors 
proposée est son caractère essentiellement réactif : les concepteurs faisaient des propositions, 
et le dispositif social et méthodologique mis en place par les ergonomes servait à prévoir les 
conséquences sur le travail qu’aurait la mise en oeuvre de ces solutions (l’activité future 
possible). Les modifications étaient obtenues de façon itérative à partir des propositions 
initiales des concepteurs. 
La structure mise en place cherchait à associer aux traditionnels acteurs du projet de 
conception (la Maîtrise d’Ouvrage et la Maîtrise d’Oeuvre), les futurs opérateurs et les 
représentants du personnel. Cette époque n’est pas si lointaine, où les interventions des 
ergonomes étaient le plus souvent qualifiées d’intervention en correction ; suite à un 
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diagnostic, les recommandations préconisées (dont on ne connaissait pas le devenir) venaient 
se greffer à des situations figées, ce qui en limitaient fortement la portée et l’efficacité. 
 
Participer de façon approfondie à la conception de l’ensemble des lieux de travail nécessitait 
de développer de nouveaux concepts et de nouvelles méthodes (Lautier 1987, de Keyser 
1987). 
 
Les études et les travaux qui ont suivi se sont penchés sur la conduite de projets de conception 
avec des objectifs différents : 
 - définir des modalités de l’intervention ergonomique lors de la conception des   
   situations de travail (Pinsky et Theureau 1987, Daniellou 1988 ) ; 
 - définir la mise en oeuvre de démarches participatives (Sen 1988, Garrigou 1992) ; 
 - définir la dimension organisationnelle (collective et sociale) de la conception    
  (Lapeyrière 1987, Escouteloup 1991, Ledoux 1991, Martin 1991, Barthelot et   
  Wallet 1996, Carballeda 1997). 
Ces interventions ont permis d’accumuler une expérience qui a conduit à développer la notion 
d’assistance à la Maîtrise d’Ouvrage (Escouteloup, Martin, Daniellou 1995). 
 
Nous présentons ici une contribution encore plus précoce de l’ergonome aux projets de 
conception, qui consiste à participer à l’élaboration d’un Schéma Directeur. Cette 
procédure, bien qu’encore peu répandue, a tendance à gagner du terrain. Elle est 
particulièrement adaptée à des projets qui concernent : 
 - la réhabilitation ou la réutilisation de bâtiments existants, parfois chargés d’une 
     lourde histoire ; 
 - l’insertion de nouveaux bâtiments dans un tissu existant ; 
 - les projets complexes, notamment du point de vue du phasage temporel. 
 

1. DEMARCHE ET METHODOLOGIE 
 
Le schéma directeur permet un travail simultané sur l’existant (inscrit dans une histoire), le 
projet d’évolution de l’établissement, et ses formalisations notamment dans les domaines 
organisationnel et architectural. 
Souvent, en effet, la Maîtrise d’Ouvrage conduit successivement (voire simultanément) 
plusieurs projets sur un même site, concernant des bâtiments, des prestations, des outils 
informatiques, des réformes organisationnelles, etc., sans avoir au prélable anticipé la 
cohérence globale de l’ensemble. La démarche d’élaboration d’un “ schéma directeur ” 
permet de favoriser les études préalables et de stabiliser des grandes options cohérentes entre 
différents projets. Elle facilite la communication entre différents partenaires, et permet la 
création d’une dynamique collective. 
 
1.1. LA MISE EN PLACE D’UN SCHEMA DIRECTEUR 
La mise en place d’un Schéma directeur s’appuie essentiellement sur deux axes d’analyse : 
 - un diagnostic de l’existant en termes d’organisation, de fonctionnement et   
   d’utilisation des structures existantes, 
 - l’inventaire du patrimoine avec les caractéristiques architecturales et techniques. 
 
1.2. L’ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR 
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L’élaboration du Schéma directeur associe : 
 - une équipe Maîtrise d’Ouvrage, 
 - une équipe Maîtrise d’Oeuvre, 
 - le ou les ergonomes. 
Elle comporte une observation sur le site des situations caractéristiques liées aux circuits, 
filières, déplacements et stationnements, qui permet de dresser un diagnostic de l’utilisation 
réelle des lieux par les différentes catégories de travailleurs ou d’utilisateurs. 
Ces observations sont validées par des entretiens avec les utilisateurs et la confrontation avec 
des documents reflétant le fonctionnement. 
Des réunions avec les responsables et le personnel de la structure permettent de transmettre le 
diagnostic réalisé pour qu’il devienne une référence commune à la réflexion de tous sur le 
fonctionnement futur. 
  
Cette démarche débouche sur la formalisation d’un projet d’établissement partant de la réalité 
actuelle révélée par le diagnostic, et privilégiant des axes de développement. Des orientations 
précises sont définies pour l’organisation générale du fonctionnement futur, et sont 
représentées par un plan, qui récapitule les différentes zones d’usage et d’évolution du bâti. 
 
Le Schéma directeur permet très en amont des études de conception de tout projet  : 
 - la réflexion sur la cohérence de l’ensemble des projets, 
 - l’articulation des futurs projets,  
 - l’optimisation des possibilités offertes par la structure et le site, 

- le renforcement de l’établissement dans ses négociations avec la tutelle. 
 

2. DESCRIPTIF TECHNIQUE DU SCHEMA DIRECTEUR 
 
Le descriptif technique du Schéma directeur est découpé en quatre parties : 
 - inventaire du patrimoine foncier, 
 - utilisation des bâtiments, 
 - détermination de l’état futur, 
 - propositions de phases fonctionnelles de réalisation. 
 
Hormis la première partie - inventaire du patrimoine foncier - les compétences des ergonomes 
sont mises en oeuvre dans les trois autres parties. 
 
La première partie relève des compétences exclusives de la Maîtrise d’Oeuvre : 
 - caractéristiques architecturales et techniques, contraintes et servitudes d’urbanisme, 
   surfaces des terrains occupés, surfaces disponibles, coefficient d’occupation au sol ; 
 - contraintes techniques du relief, géologiques, desserte d’exploitation (canalisations, 
  fluides, ...) ; 
 - inventaire et localisation des bâtiments ; 
 - desserte de l’établissement, voirie. 
 
Cet inventaire du patrimoine foncier est précédé d’un rappel historique sur la création de 
l’établissement et sur les grandes lignes de son évolution depuis sa construction. 
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Le schéma directeur permet un travail simultané sur l’existant, le projet et sa formalisation 
organisationnelle et architecturale. 
Il permet une lente maturation des projets et un dialogue direct Maîtrise d’Ouvrage - Maîtrise 
d’Oeuvre. C’est le travail en commun mené par la Maîtrise d’Ouvrage et la Maîtrise d’Oeuvre 
qui permet de discuter, tester, valider les idées proposées jusqu’à définir et arrêter le Schéma 
directeur à partir duquel seront élaborés les projets futurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 Schéma directeur général 
 

La schématisation ne doit pas faire penser à une forme procédurale, la structure bien entendu évolue au gré du 
contexte et de l’environnement de l’entreprise. Ce schéma n’est pas descriptif, son objectif doit être perçu plus 
comme une cible de référence. 
 

3. EXEMPLE D’UN SCHEMA DIRECTEUR DANS UN ETBLISSEMENT 
HOSPITALIER 
 
Depuis 1996, l’Hôpital Local de Penne d’Agenais s’est préoccupé de l’élaboration de son 
projet d’établissement. Cela a nécessité la sensibilisation de l’ensemble du personnel médical, 
soignant, administratif et ouvrier, conscient des inadaptations de la structure actuelle. Pour 
mener à bien ce projet, la direction demande à l’Aacta une aide à l’élaboration d’une réflexion 
sur l’organisation et les conditions de travail. 
L’objectif du projet d’établissement étant d’impulser une dynamique de changement, 
l’élaboration d’un schéma directeur était l’occasion idéale pour engager une réflexion sur 
l’avenir de la structure. 
 
3.1. LA DEMARCHE 
La démarche suppose l’adhésion des responsables de la structure et est construite avec eux. 
Pour mener à bien le Schéma directeur, différents niveaux de réflexion sont nécessaires : 

          SCHEMA DIRECTEUR GENERAL 

Plan Directeur A Plan Directeur B 

Projet A1 Projet A2 

Plan Directeur C 

Projet C1 Projet B1 Projet C2  Projet C3 

Programme 

cahiers des charges 
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- Un comité de pilotage chargé de suivre l’ensemble des travaux des différents groupes 
de réflexion et de proposition, de veiller à la cohérence des orientations proposées. Il 
comprend un administrateur-médecin, le directeur des services financiers, la 
présidente du Conseil d’Administration, maire de la ville, un administrateur 
représentant les usagers, un membre du Conseil Général, le directeur de 
l’établissement, un ingénieur des services techniques, et les ergonomes. Sa principale 
mission consiste à valider l’ensemble de la démarche et les choix à proposer aux 
instances de l’établissement. 
 
- Des groupes de projets constitués sur la base de la participation volontaire, 
comprenant : 
 
 . Pour le projet médical , l’ensemble des médecins autorisés à exercer dans 
   l’établissement. 
 . Pour le projet soignant, des surveillants, infirmiers, aides-soignants et agents 
   des services hospitaliers des différents secteurs. 
 . Pour le projet d’amélioration des conditions de travail, un groupe de neuf 
   personnes représentant les médecins, les services de soins, les personnels 
   administratifs et ouvriers a suivi une formation-action à l’analyse des    
   situations de travail. 
 . Pour le projet de restructuration des bâtiments, une équipe d’ergonomes et un 
   cabinet d’architecture ont accompagné la direction pour l’élaboration du 
     schéma directeur de l’établissement et du programme technique des 
     constructions à  envisager. 
 
 

3.2. LES PHASES DE L’ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR 
L’élaboration du Schéma directeur s’est déroulée en trois phases, réparties sur six mois : 
 
3.2.1. La phase de lancement 
. Validation de la démarche 
La direction a présenté aux instances de l’établissement la démarche dans ses différentes 
dimensions en soulignant l’urgence d’aboutir rapidement à un document exploitable auprès 
des tutelles, pour s’inscrire dans le programme départemental de réhabilitation des 
établissements sanitaires et sociaux. 
 
. Choix d’une dynamique participative 
Il s’appuie sur la concertation et le dialogue social avec les principaux acteurs extérieurs à la 
structure et les personnels exerçant à l’hôpital. Cette méthodologie s’est avérée être un outil 
d’intégration et de décloisonnement permettant une réflexion collective sur le choix 
d’activités à développer, d’organisation à mettre en place et d’objectifs à atteindre. 
 
 
3.2.2. La phase de diagnostic 
- Diagnostic des bâtiments, 
- Diagnostic de l’activité médicale et de l’accompagnement des résidants dans la structure, 
- Diagnostic dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail, 
- Diagnostic des situations de travail, 
- Diagnostic sur l’organisation et le fonctionnement des services. 
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Les diagnostics sont basés sur des observations réalisées soit par les ergonomes soit par les 
membres du groupe de travail sous la direction des ergonomes. Ces observations comportent 
de nombreux relevés de flux, de déplacements etc. et la prise de photographies.  
Les résultats des observations sont formalisés par la Maîtrise d’Oeuvre, en collaboration avec 
les ergonomes, sous forme de plans traduisant l’occupation et l’usage des locaux actuels. 
  
 
 
3.2.3. La phase d’analyse et de choix 
Les supports ainsi constitués servent de base aux analyses conduites au sein du Comité de 
Pilotage. Ils ont par exemple permis de mettre en évidence de nombreux circuits qui n’étaient 
pas connus des instances de l’établissement, de même que des pratiques d’occupation des lits 
différentes de la pratique supposée. 
Plusieurs orientations ont été proposées, dont la faisabilité avait préalablement vérifié par la 
Maîtrise d’Œuvre. 
 
L’élaboration du Schéma directeur a été un élément de cohésion pour le projet 
d’établissement. Les projets architecturaux en sont le fruit, de même que tous les projets 
d’accompagnement tels que le projet médical, le projet soignant, le projet social, le projet 
logistique et autre projet de vie pour les personnes hébergées. 
 

 

Schéma 1. État des lieux : schéma des liaisons et circulations 
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4. EXEMPLE D’ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR DANS UN 
ETABLISSEMENT HOSPITALIER 
 
Le Comité de pilotage a procédé à une analyse à partir des diagnostics du fonctionnement 
existant. Les premières orientations qui se dégagent de cette analyse sont les suivantes : 
 
4.1. SUR LE PLAN ORGANISATIONNEL 
 
- Il est indispensable de rapprocher l’activité “ maison de retraite ” du bâtiment central 
éventuellement dans une construction nouvelle permettant de conserver la capacité en lits. 
 
- Une plus grande proximité des bâtiments constituant la structure ne peut échapper à une 
réflexion incluant le bâtiment central (Beau Site et Belle Vue). 
 
- La réhabilitation du bâtiment central devrait tenir compte des circulations verticales et 
horizontales, ainsi que l’identification des circuits piétons et logistiques.  
 
 - Une entrée réservée aux livraisons concernant les services logistiques devrait permettre de 
séparer définitivement les flux d’origines différentes et respecter davantage les normes en 
matière d’hygiène et de sécurité. 
 
- Le problème de l’accueil dans la structure et l’absence d’une entrée de l’hôpital bien 
identifiée pose un réel problème.  
 
- Développer les animations internes en aménageant des espaces pour l’ensemble des 
résidants, par service ou par étage. En effet, la situation actuelle fait ressortir comme un 
handicap majeur le manque d’espace pour la réalisation de certaines activités et 
manifestations internes. 
 
- Réfléchir à la possibilité d’organiser les secteurs par niveau horizontal et non plus par niveau 
vertical.  
 
4.2. SUR LE PLAN ARCHITECTURAL 
 
Sur le plan architectural, le projet pourrait s’inspirer : 
 
- du caractère classique des constructions existantes qui renferme une richesse culturelle et 
historique, 
- de l’aménagement par la commune de la place publique située devant l’hôpital.  
 
Des travaux de réaménagement de la place du village sont par ailleurs à l’étude. Il semble 
nécessaire d’envisager une réflexion et une démarche commune d’aménagement des 
proximités de l’hôpital avec la municipalité et l’architecte des Bâtiments de France. 
 
L’hôpital est aujourd’hui replié sur lui-même, l’objectif pourrait être d’ouvrir la structure sur 
la ville pour faciliter les relations ville/hôpital et améliorer la lisibilité de l’établissement. 
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Schéma 2. Plan du Schéma directeur retenu 

 
 

5. LE SCHEMA DIRECTEUR RETENU 
 
Après examen de différents scénarios, le choix du Comité de pilotage s’est arrêté sur celui 
paraissant répondre le mieux aux grandes orientations retenues. Ces orientations se déclinent 
de la manière suivante : 
 
- La liaison avec le centre ville pourrait être facilitée par la démolition du bâtiment Fabre et 
par l’aménagement d’un accueil central situé entre les deux corps de bâtiments Beauséjour et 
Beausite. De plus en prévoyant une zone de construction pour la Maison de retraite mitoyenne 
avec Bellevue, cet accueil centralisé serait positionné comme le carrefour des circuits entre 
ville/hôpital/structure/parkings pour toutes les circulations piétonnes et pour l’ensemble des 
secteurs qui constituent la structure (moyen séjour, long séjour, cure médicale, Maison de 
retraite).  
Ce qui permettrait en effet un double accès : 
- côté ville pour les flux externes directs, avec une meilleure lisibilité de l’entrée de l’hôpital, 
- côté cour  pour les flux internes. 
 
Ce scénario retient comme objectif :  
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La disparition des pavillons situés actuellement sous le corps de bâtiment. L’augmentation 
possible de l’espace qui serait réservé au stationnement de véhicules du personnel et des 
visiteurs. 
 
Pour l’admission et le transfert des malades en ambulance, une zone de réception proche de 
l’accueil central sera aménagée, à l’écart des regards de la population. 
Cette projection envisage de surcroît la réalisation d’une circulation logistique pour les 
différentes livraisons mieux individualisées, en traitant de façon différenciée les transports de 
malades et de pensionnaires en ambulances. 

Il est aussi retenu comme idée majeure de mettre sur un même niveau un maximum de 
services en utilisant au mieux le dénivelé du terrain à cet endroit tout en préservant l’aspect du 
site et en réservant l’aspect panoramique offert par les surplombs actuels. 

FONCTIONNEMENT GENERAL 

La majorité des locaux de vie commune sera située au rez-de-chaussée, donc d’accès facile et 
largement ouverts sur l’environnement urbain de l’établissement. Chaque étage disposera de 
lieux de vie et de salon privilégiant l’aspect hôtelier tout en respectant les conditions 
d’hygiène de ces services. 

L’emplacement des locaux de soins réservés à l’usage professionnel permettra de réduire le 
plus possible les déplacements et d’améliorer les conditions de travail : ils seront centralisés 
dans les unités de soins. 

 CONCLUSION 
 
L’élaboration d’un schéma directeur et sa discussion au sein d’un établissement contribuent à 
plusieurs titres à une évolution de la gestion de ce dernier : 
 
• Une visibilité est donnée à des caractéristiques du fonctionnement actuel qui ne sont pas 
forcément connues des gestionnaires. 
 
• Une diversité de logiques nécessaires au fonctionnement peuvent être explicitées et prises en 
compte dans un même document (circuits de patients, de déchets, restauration…). 
 
• Le schéma directeur est un outil de mise en cohérence des différents projets en cours ou à 
venir, qu’ils soient organisationnels, architecturaux, informatiques, etc. Il apparaît susceptible 
de réduire le temps globalement nécessaire à la bonne réalisation des différents projets. Il 
semble aussi susceptible de favoriser l’émergence de nouveaux projets, dans un cadre global. 
 
• Cette élaboration d’un schéma directeur contribue à une dynamique sociale, à la fois dans la 
mesure où il favorise le recours à diverses compétences internes, et comme outil 
d’explicitation et de discussion avec les instances représentatives. 
 
 
La participation d’ergonomes à cette élaboration, en un temps court,  nécessite : 
 
- une bonne connaissance des modes de fonctionnement habituels des Maîtrises d’Oeuvre 
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- une mise en phase avec l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre chargée du projet 
- un positionnement fort par rapport à la Maîtrise d’Ouvrage, respectant la prééminence     
décisionnelle de cette dernière 
- la constitution et la préparation (formation) du Comité de Pilotage 
- une capacité d’analyse des situations de travail existantes, avec le “ grain ” d’analyse 
pertinent (suffisamment fin pour détecter des formes d’usage des locaux différentes de celles 
attendues, suffisamment synthétique pour aboutir à une vision d’ensemble en un temps court). 
- la coordination d’analyses réalisées par d’autres (formation-action) 
- la mobilisation d’une bibliothèque d’exemples et de connaissances sur le secteur d’activités, 
issus d’interventions antérieures. 
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Résumé 
 
L'organisation de la restauration hospitalière est un exemple de fonction transversale, qui 
produit des effets dans un grand nombre de services, très au-delà de la cuisine centrale. Du 
coup, une intervention ergonomique dans ce domaine est une opportunité pour mettre en 
perspective  de nombreuses questions relatives à la gestion de l'établissement. 
 
La description de l'intervention mettra en évidence, comment pour traiter les questions 
relatives à la restauration, l'ergonome est amené à mobiliser un grand nombre de 
protagonistes institutionnels, à contribuer à restructurer leurs interactions, à élargir les 
questions en jeu. D'une certaine façon, ne faut-il pas à cette occasion parler "d'ergonomie 
concourante" ? 
 
 
Mots-clés : Conduite de projet, cuisine centrale, intervention ergonomique, ergonomie 
concourante. 
 
 

1. L'ERGONOMIE CONCOURANTE, DE QUOI S'AGIT-IL ? 
 
Nous nous proposons au cours de cette communication de faire avec vous le chemin qui 
nous a amené à proposer le concept d'Ergonomie concourante. Impliqués dans une conduite 
"classique" de projet architectural, deux ergonomes, un interne et l'autre externe, ont par 
leur méthodologie, leurs observations et leur connaissance experte du sujet, ébranlé les 
manières de faire dans la conduite des projets au sein de deux hôpitaux. 
 



 

Quoi de plus "banal" et de "plus simple" qu'un projet de création de cuisine ou d'Unité 
Centrale  de Production Alimentaire (U.C.P.A.) pour la direction d'un hôpital. Il suffira de 
s'attacher les compétences d'un organisme reconnu qui enverra un chef de projet, ingénieur 
programmiste, dont le savoir faire ne sera pas mis en doute et qui mènera rondement sa 
tâche de A à Z. Cet épisode pourrait s'inscrire comme bien d'autres dans un Schéma 
Directeur Général (S.D.G.) hospitalier quand il existe. 
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Tout est linéaire, logique, bien défini dans le temps et dans l'espace. Ces plans et projets 
sont programmés pour être faits à un moment donné dans l'histoire de hôpital et pour vivre 
leurs vies autonomes sans marquer le moindre intérêt pour d'autres histoires qui se 
déroulent en parallèle. Quand les problèmes surgissent, ils sont réglés "à chaud" et bien sûr 
de façon rationnelle. 
 
Les deux ergonomes, garants de la cohérence du projet U.C.P.A. du point de vue 
architectural fonctionnel et organisationnel, observent, posent des questions et se posent des 
questions, émettent des hypothèses exploratoires, réalisent des analyses de terrain qui vont 
amener les décideurs à s'interroger sur la cohérences des autres projets en cours entre eux. 
Ils permettent d'établir des liens, de créer des ponts entre les différents projets. Liens et 
ponts ont permis au projet, de l'U.C.P.A., de devenir un projet "transversal", fédérateur des 
autres projets du S.D.G. Par fédérateur nous entendons qu'il a permis de faire se rencontrer 
des équipes travaillant sur des projets différents, leur permettre d'exprimer leurs logiques, 
de changer leurs représentations. 
 
L'évolution des projets permet d'assurer qu'au lieu de rester autonomes et parallèles, chacun 
d'entre eux prend en compte, pour la partie qui l'intéresse, l'avancement du projet "voisin". 
 
C'est ce que nous vous proposons de nommer ergonomie concourante par analogie avec 
l'ingénierie concourante telle que définie par Pascale Bossard (Bossard, 1997). Si les 
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"effets" de l'ingénierie concourante sont reconnus, leurs limites toutefois, comme le 
remarque Christian Martin (Martin, 1999) le sont maintenant aussi. 
 
Pour assurer la transversalité du projet, l'ergonomie qui est à mettre en oeuvre est 
concourante  et le schéma "S.D.G"  pourrait devenir : 
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2. UN PEU D'HISTOIRE 
 
Aujourd'hui, le Centre Hospitalier Spécialisé de la Charente (C.H.S.) est un hôpital 
psychiatrique de 200 lits. Il est situé sur la commune de La Couronne, près d'Angoulême. 
Comme beaucoup de structures de ce type, les équipements logistiques n'ont pas, ou mal, 
suivi l'évolution du nombre de patients hospitalisés. C'est le cas de la  cuisine. Celle-ci, date 
des années 80. Elle pouvait fournir 1500 repas en liaison chaude 2 fois par jour, 7 jours sur 
7. Il y avait à l'époque 600 malades hospitalisés "au long cours". Les équipements prévus 
permettaient de traiter des produits bruts provenant directement du monde de l'agriculture. 
Comme beaucoup d'hôpitaux psychiatriques le C.H.S. de la Charente exploitait une ferme 
qui couvrait la majorité des besoins en légumes, céréales, lait, viande de porc. Un élevage 
bovin permettait également la vente à l'extérieur  de viande de boucherie. Les équipements 
de la cuisine étaient en rapport avec cette activité : réserve à légumes terreux, boucherie, 
charcuterie, boulangerie, etc.. A l'exception du chef de cuisine, du boucher, du charcutier, 
du boulanger, le reste du personnel était recruté le plus souvent sans qualification et ils 
étaient "secondé" par les "travailleurs" provenant des différents "quartiers " (pavillons) de 
l'hôpital. 
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L'évolution permanente des techniques de soins et des prises en charge du malade 
psychiatrique, celles de l'industrie agro-alimentaire, les contrôles de plus en plus drastiques 
des services vétérinaires ont depuis obligé la direction à reconsidérer le service restauration. 
 

3. LE CONTEXTE 
 
L'extériorisation des services de soins du Centre Hospitalier Spécialisé de la Charente, tant 
en psychiatrie infanto-juvénile qu'en psychiatrie générale a conduit à l'ouverture  de 
structures (hôpitaux de jour, maison thérapeutique, centre d'alcoologie etc...) comportant de 
la restauration. 
 
La Direction Départementale des Services Vétérinaires a préconisé pour ces nouvelles 
structures, un service en liaison froide. 
 
Le double type de production des repas - liaison chaude pour l'intra-hospitalier à midi,  
liaison froide pour l'intra-hospitalier le soir et les structures extra-hospitalières à midi -  a 
amené le Centre Hospitalier Spécialisé de la Charente à envisager le passage de l'ensemble 
de sa production en liaison froide. 
 
Le C.H.S et le Centre Hospitalier d'Angoulême (C.H.A.) ont mis en commun leurs 
compétences internes. chaque centre hospitalier a fait de nouveau appel aux consultants 
extérieurs avec lesquels ils avaient déjà travaillé : une société d'ingénierie pour le C.H.A., le 
Laboratoire  d'Ergonomie des Systèmes Complexe (L.E.S.C.) pour le C.H.S.. 
 
La construction de l'éventuelle U.C.P.A. étant prévue sur le site du C.H.A., le C.H.A. a été 
désigné comme maître d'ouvrage, et le consultant de la société d'ingénierie, chef de projet. 

3.1 les études successives 
De 1994 à 1997, le Centre Hospitalier Spécialisé et le Centre Hospitalier Général 
d'Angoulême ont fait faire conjointement par des bureaux d'étude d'ingénierie, deux études 
de faisabilité de la fonction restauration. Les études, compte-tenu de la spécificité de 
chacun des établissements, de la situation des outils de production respectifs, et des choix 
techniques proposés, n'ont pas permis de conclure à l'opportunité d'un regroupement 
éventuel. 
 
Comme le prévoyait le projet d'établissement, le Conseil d'Administration du C.H.S., réuni 
le 15 décembre 1997, a décidé de moderniser son propre outil de production : passage à la 
liaison froide. 
 
Dans le cadre des coopérations hospitalières prévues par l'ordonnance hospitalière n° 96-
346 du 24 avril 1996, les tutelles nous ont demandé de poursuivre l'étude d'une unité 
centrale de production avec le centre hospitalier d'Angoulême, celle-ci ne devant pas se 
limiter à une simple étude financière, mais devait aborder également les problèmes 
techniques et sociaux. 
 
Début 1998 Le C.H.S., assisté par le Laboratoire d'Ergonomie des Systèmes Complexe 
(L.E.S.C.), a repris  l'étude commune avec le CHG d'Angoulême et parallèlement a décidé 
de poursuivre celle de la restructuration de sa propre unité de production en liaison froide. 



 

 
Dès le départ, il a été décidé que dans le cas où la solution de sa propre unité de production 
ne serait pas retenue, le C.H.S. deviendrait client de l'Unité Centrale de Production 
Alimentaire (U.C.P.A.). Celle-ci, en outre, serait construite sur le site du CHG 
d'Angoulême. 
 
Courant 1999, le Centre Communal de l'Action Sociale (C.C.A.S.) de la ville d'Angoulême 
a souhaité participer à l'étude en cours. 

3.2 les tutelles 
Le directeur de l'Agence Régionale d'Hospitalisation (A.R.H.) et celui de la Direction 
Départementale de l'Action Sanitaire et Sociale (D.D.A.S.S.) ont pour mission de faire 
appliquer les directives gouvernementales concernant la santé. En ce qui concerne ce projet 
il s'agit des ordonnances "Juppé" d'Avril 1996. Elles disposent que les établissements 
hospitaliers doivent mettre en place des systèmes de coopération pour tout ce qui concerne 
les moyens logistiques. 
 
La Direction Départementale des Service vétérinaires (D.D.S.V.) pour sa part veille à 
l'application  de l'Arrêté de septembre 1997 qui réglemente la restauration collective à 
caractère social. 
 

4. DE QUOI PARLE-T-ON ? 

4.1 les études 
Dans un premier temps pour le C.H.S. l'étude était centrée sur la faisabilité financière, puis, 
dans un second temps, avec l'intervention des ergonomes, sur la faisabilité financière, mais 
aussi sur la faisabilité fonctionnelle, organisationnelle et sociale. 
Pour l'étude en cours le C.H.A. a été dans obligation d'adopter les mêmes objectifs que le 
C.H.S., condition sine qua non de la participation de ce dernier à l'étude. 

4.2 les hypothèses 
Les hypothèses de départ du consultant de la société d'ingénierie ainsi que celles de la 
direction économique du C.H.A. divergent de celles posées par les ergonomes et la 
direction économique du C.H.S. 

4.2.1 celles du bureau d'étude du C.H.A. maître d'ouvrage 
Pour la société d'ingénierie et le maître d'ouvrage le projet est simple, d'ailleurs la société 
d'ingénierie qui assiste le maître d'ouvrage a du savoir faire, il suffit de regarder ses 
références en la matière. Traiter l'étude d'une cuisine devant fabriquer 1 000 000 de repas 
est facile, il suffit d'appliquer les bons ratios et de s'appuyer sur l'expérience acquise au 
cours d'études similaires, "il n'est pas nécessaire de réinventer la roue". 
Les objectifs sont simples : mettre en place un processus pouvant produire des repas en 
liaison froide et réduire au maximum le coût de l'opération.  
Il est évident que : 
1. la question de la restauration des patients est centrale pour les services de Médecine, 

Chirurgie et Obstétrique (M.C.O.). Les patients mangent en chambre et les repas sont 
servis au plateau, ceux-ci sont acheminés par un système de chariots filoguidés ; 



 

2. La restauration des patients de psychiatrie n'a pas de véritable spécificité. Elle est 
comparable à celle des pensionnaires des maisons de retraite. 

4.3 celles des ergonomes 
Pour les ergonomes le projet de création d'une "cuisine" ne se fait pas en "champ libre". Un 
certain nombre de projets sont en cours de réalisation  et ce, indépendamment les uns des 
autres : informatisation des services de soins, lutte contre les infections nosocomiales, 
gestion des déchets et de l'eau, construction d'une nouvelle aile, rapprochement des locaux 
de la pharmacie, etc.  
 
Nous pensons alors que le projet restauration va modifier profondément les projets en cours 
et que c'est l'occasion de les rendre convergents. 
 
Notre participation nous amène à interroger l'ensemble des projets du C.H.A. à poser la 
question de l'ergonomie concourante. 
 
Une fois que le problème est posé ainsi, il apparaît que : 
1. le coût du repas est une variable comme une autre ; 
2. la spécificité de la restauration des patients de M.C.O. doit être pris en compte au même 

titre que celle des autres  futurs clients de l'U.C.P.A. ; 
3. la logique des grandes séries de fabrication pour abaisser les coûts doit être remise en 

cause ; 
4. les besoins alimentaires des patients qu'ils soient de psychiatrie, de maisons de retraite 

ou d'unités d'hospitalisation sont spécifiques ; 
5. dans un premier temps, même si l'activité du cuisinier est importante à étudier pour la 

suite du projet, il faut aller étudier celle du patient et de l'équipe de soins pour ce qui 
concerne la restauration (prise de commande des repas, acheminement, mise en place 
dans les offices, service en chambre ou en salle à manger, etc.). 

4.4 les objectifs 
Cette étude a trois objectifs. Le premier est de construire un compromis qui soit acceptable 
par tous les partenaires. Le second est que, dans l'hypothèse de la création d'une future unité 
de production, celle-ci soit viable dans le temps à la fois financièrement, fonctionnellement, 
organisationellement. Le troisième concerne le problème social du redéploiement des 
personnels des différentes structures existantes. 
 

5. L'INTERVENTION 

5.1 la méthodologie 
Afin que ces études soient comparables, la même méthodologie et les mêmes indicateurs 
ont été appliqués. 
Il a été convenu que les deux études aborderaient tous les aspects de la problématique liée à 
la création d'une U.C.P.A. : prise en compte de la spécificité de chaque établissement 
(pathologie, durée du séjour, besoins alimentaires, etc...), statut juridique, architecture et 
outil de production, organisation du travail (filières et flux propre à chaque hôpital), impact 
financier et traitement social. 
 
Pour ce faire les deux établissements se sont mis d'accord sur la méthodologie à employer. 



 

 
Le C.H.S. a proposé une démarche de conduite de projet qui a été acceptée par tous les 
acteurs. Cette démarche consistait à mettre en place des groupes de travail dont l'objectif 
final serait de produire le cahier des charges commun qui servirait à établir le programme 
de l'opération. 

5.2 la construction sociale de l'intervention 
Ces groupes de travail sont au nombre de 5 : 
 - un groupe de travail interne au C.H.S. ; 
 - un groupe de travail interne au C.H.A. ; 
 - un groupe de travail inter-établissement ; 
 - un groupe projet ; 
 - un groupe de pilotage. 
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5.3 les résultats 
Les différents groupes de travail se sont régulièrement réunis depuis juin 1998, et au 
minimum une fois par mois pour le groupe interne au C.H.S. 
 
Ils ont permis d'une part de valider une grande partie des hypothèses posées par les 
ergonomes et d'autre part de poser des questions remettant en cause des choix techniques, 
ce qui a eu pour résultat des arbitrages de la part des décideurs. Nous avons choisi trois 
exemples pour illustrer notre propos. 
 
Le plan  informatique et la restauration  
Le plan informatique comprend un projet de prise de commande des repas pour les patients 
hospitalisés en Maladie, Chirurgie, Maternité (M.C.O.). Quand nous avons interrogé les 
informaticiens sur la prise de commande des repas des autres "clients" (longs séjours, 
maisons de retraite, internats), il nous a été répondu que ce n'était pas à l'ordre du jour. La 
réponse fut la même pour la gestion informatique de la production. 
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Le magasin alimentaire, la gestion des produits et les Services Économiques 
L'étude présentée par le chef de projet prévoit que le magasin alimentaire soit implanté à 
l'intérieur de l'U.C.P.A. Ceci implique que le magasin alimentaire actuel ne fera plus partie 
du magasin central. Ce "détail" qui échappe à l'attention des Services Economiques est mis 
en évidence par la question des ergonomes quand au devenir du service et du personnel qui 
y est affecté. Solution apportée : trois postes supplémentaires sont attribués à l'U.C.P.A., 
restructuration et prévision d'informatisation du magasin central. La nouvelle organisation 
prendra en compte, à l'avenir, les techniques de production et les futures surfaces de 
stockage pour gérer au mieux les commandes et les livraisons. 
 
Le plan architectural 
Un projet de restauration ne se réduit pas à la construction d'une U.C.P.A. Il faut à l'autre 
bout de la chaîne, dans les services de soins, des offices pour la remise en température des 
plats chauds et la distribution des repas. Dans le plan directeur architectural, un projet de 
construction d'une nouvelle aile existait. Il était prévu, à certains niveaux, de regrouper dans 
un seul office trois services. La consultation des plans a montré une superficie de 12 m2 
pour le local en question. Inutile de préciser que cette attribution ne peut tenir compte ni des 
équipements, ni des contraintes réglementaires d'hygiène alimentaire, ni de  l'organisation 
du travail nécessaire à la mise en place et à la délivrance des repas. Le projet architectural 
qui en était quasiment au Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.) a du être 
modifié en catastrophe. 
 
La synthèse du travail fait par les différents groupes de travail a permis d'élaborer un cahier 
des charges qui prend en compte la spécificité de chaque établissement. Ce cahier des 
charges, en l'état actuel de l'avancement du projet, permet d'avoir une approche 
relativement précise de l'organisation du travail, des besoins techniques et des espaces 
nécessaires. Il permet également d'avoir une estimation suffisamment  précise des moyens 
humains que  le fonctionnement de l'U.C.P.A. nécessitera. 
 

6. CONCLUSION 
 
Les ergonomes sont "rentrés" par le plan restauration de l'hôpital. Ils ont provoqué 
l'émergence d'un schéma directeur. Ils auraient pu tout aussi bien y rentrer par le projet 
informatique. En reprenant la métaphore de la pelote de ficelle que nous devons, je crois, à 
Jacques Duraffourg, en tirant sur le brin qui se présentait à eux et quel que soit ce brin, ils 
seraient arrivés au même résultat. 
 
L'intervention ergonomique, par les ponts qu'elle construit est en train de définir le projet 
politique de développement des deux hôpitaux. 
 
Les ponts ainsi mis en place permettent  la convergence, la concourance des projets 
hospitaliers.  
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C'est dans ce sens que l'on peut parler d'ergonomie concourante. 
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Il reste maintenant à poser une autre question : quelles sont les conditions nécessaires à la 
réussite de l'ergonomie concourante ? 

6.1 Les conditions de réussite 
De notre point de vue la réussite voudrait que les ergonomes : 
1. aient connaissance du schéma directeur concernant les projets, s'il existe, et dans le cas 

contraire qu'ils participent à son élaboration ; 
2. aient connaissance des calendriers et de l'état d'avancement de chaque projet ; 
3. aient légitimité à interroger et a rencontrer les équipes qui ont en charge ces différents 

projets ; 
4. qu'ils soient impliqués le plus tôt possible dans la problématique des projets ; 
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5. que la présence d'un coordonateur garantisse une  vision "transversale" du schéma 
directeur quand il existe. 

 
Cela renvoie au positionnement de l'ergonome interne, i.e à sa construction au fil des 
interventions. Celui-ci doit, stratégiquement, tendre à être positionné le plus haut possible et 
au plus près du décideur : "il faut intervenir le plus en amont possible parce que les réels 
déterminants de l'activité se trouvent au niveau du maître d'ouvrage, c'est à dire au niveau 
du décideur" (Duraffourg, 1997). Il doit permettre aux décideurs d'établir les ponts et les 
liens entre les différents projets de façon que ces derniers puissent avancer, non pas pour 
eux-mêmes, mais en prenant en compte les incidences que chacun peut avoir sur les autres 
et vice versa. Il ne suffit pas que tous les protagonistes d'un projet fassent correctement leur 
travail pour que le projet soit une réussite. La réalité est plus complexe que cela. 
 
C'est en ce sens que nous parlons d'ergonomie concourante. Elle devrait permettre de 
vérifier à la fois la cohérence interne d'un projet mais aussi la cohérence transversale de 
l'ensemble des projets qui constituent le schéma directeur de l'hôpital. 
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RESUME 
 
A l'occasion d'une démarche d'amélioration des conditions de travail dans un Service 
Central de Brancardage hospitalier (AP-HP), les ergoteurs font valoir que l'analyse des 
situations de travail entraîne des conséquences en terme de gestion du service concerné, par 
rapport aux autres services, mais aussi globalement au niveau de l'hôpital, voire de 
l'institution. 
A partir du contexte hospitalier, de l'intervention, et de l'évaluation mise en place, nous 
abordons les questions et limites posées par la démarche et les résultats, leurs incidences 
sur le fonctionnement de l'hôpital. Cet état des lieux met en débat, d'une part, les enjeux 
institutionnels soulevés et leurs répercutions sur les modes de gestion hospitaliers, et d'autre 
part, les interactions entre modes de gestion, fiabilité et santé, du point de vue du travail. 
A travers cette expérience, nous posons l'hypothèse que les modifications de gestion sont, 
pour l'essentiel, induites par la méthodologie mise en oeuvre et reposent sur la construction 
de l'intervention. Cette intervention, portant a priori sur le choix de matériels de transport et 
de manutention, nous a conduit à rechercher des liens avec différents types de gestion 
(gestion de l'équipe, des courses de brancardage, du matériel) et leur enrichissement par des 
critères qualitatifs. 
 
Mots-clés : critères de gestion, choix de matériel, travail hospitalier, flux transversal, 
évaluation qualitative. 

                                                
1 Néologisme franco-québécois issu d'une approche conjointe ergonome et préventeur. Au delà d'une 
interprétation au premier degré, nous défendons la complémentarité des points de vues prévention et 
ergonomie dans l'intervention. L'usage de ce terme dans le texte qui suit, convoque à ce sens, au delà du 
"bruit" qu'il pourrait susciter. 
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1 PROBLEMATIQUE 
 
L'hôpital public a longtemps étayé ses politiques de gestion sur une hiérarchisation entre les 
services de soins (dont la qualité de la prestation véhicule l'image de l'hôpital auprès des 
patients) et les "services d'appui" —logistiques et généraux— (pour lesquels une gestion 
globale amoindrit la reconnaissance de leurs activités). Ces derniers héritent alors des 
conséquences d'une gestion des ressources humaines, techniques et financières centrée sur 
les services de soins. Dans cette logique, ces équipes se constituent de fait d'agents 
"descendus" des services, auxquels le fonctionnement hospitalier, gérant la pénurie, 
n'attribue que de maigres moyens. 
Dans ces conditions, il n'échappe pas aux intervenants dans le champ des conditions de 
travail que ces services traditionnellement non prioritaires sont confrontés à des situations 
de travail peu favorables.  
 
A l'occasion d'une démarche d'amélioration des conditions de travail dans le service central 
de brancardage de l'hôpital Antoine Béclère (AP-HP), les ergoteurs ont pu faire valoir la 
réciproque de cette approche : l'analyse des situations de travail du service entraîne des 
conséquences en terme de gestion du service concerné, par rapport aux autres services, 
mais aussi globalement au niveau de l'hôpital, voire de l'institution. 
Cette intervention, portant a priori sur le choix de matériels de transport et de manutention, 
nous a conduit à rechercher des liens avec différents types de gestion (gestion de l'équipe, 
des courses de brancardage, du matériel) et leur enrichissement par des critères qualitatifs. 
 

                                                
1  Néologisme franco-québécois issu d'une approche conjointe ergonome et préventeur. Au delà d'une 
interprétation au premier degré, nous défendons la complémentarité des points de vues prévention et 
ergonomie dans l'intervention. L'usage de ce terme dans le texte qui suit, convoque à ce sens, au delà du 
"bruit" qu'il pourrait susciter. 
 



A travers cette expérience, nous posons l'hypothèse que les modifications de gestion sont, 
pour l'essentiel, induites par la méthodologie mise en oeuvre et reposent sur la construction 
de l'intervention, dans ses dimensions sociale et politique. Autrement dit, au delà d'une 
vision technique matérielle, c'est bien le périmètre du problème posé par la demande 
initiale qui inclut un certain nombre de critères de gestion que nous allons expliciter. Cela 
met alors en jeu la volonté et la capacité technique à instruire la question de départ de telle 
façon que l'intervention remonte jusqu'à la question des critères de gestion et de leur 
contenu dans le processus de gestion. 



2 UN CONTEXTE A PLUSIEURS DIMENSIONS 
Quelques repères de contenu pour argumenter les questions débattues 
 
2.1 L'INTERVENTION PROPREMENT DITE 
 
2.1.1 L'intervention au Brancardage Central initie une dynamique 
 
Une demande  qui a été portée par le CHSCT dans un contexte de conflit social pour 
améliorer les conditions de travail des brancardiers, à l'occasion des modifications 
inhérentes à l'ouverture d'un nouveau bâtiment. 
 
Plusieurs phases depuis avril 97 : une durée longue qui a eu des effets négatifs —ou plutôt 
critiques— sur la crédibilité des intentions de faire évoluer la situation, mais aussi positifs, 
dont la possibilité de construire avec les agents une argumentation qualitative sur la réalité 
des situations de travail. Qu'il s'agisse des brancardiers et/ou des interactions avec les 
services demandeurs de courses, services de soins ou secteurs du Plateau Médico-
Technique de l'hôpital.  
Initialement, on peut faire le constat suivant : 

• D'une part, le nombre de brancards attribués au Brancardage (7 brancards), au vu du 
nombre de courses effectuées par jour (de 200 à 400 par jour dont 80% en position 
couchée, lit ou brancard) induit forcément un problème de disponibilité du matériel. De 
ce fait, les brancardiers mettent en oeuvre des stratégies de régulation dans le choix du 
matériel. Ils préfèrent transporter les patients en lit : seul équipement toujours 
disponible. Ce choix ne prend plus alors en compte le besoin objectif du patient —en 
terme de sécurité médicale— évalué par le service demandeur de la course ou le service 
de brancardage. 
• D'autre part, la répartition des dotations en matériel de transport entre le service de 
brancardage et les autres services de l'hôpital alimente les contradictions entre 
différentes orientations politico-organisationnelles : face à la mise en place effective 
d'un service de transport central, on observe une priorité d'attribution de moyens de 
transport sur d'autres services, et une pénurie de moyens au brancardage central. 
 

Trois déterminants forts  marquent le contexte dès le départ : 
• Le décalage entre les critères de gestion d'une course pour l'hôpital (de l'ordre du 
prescrit) et l'ensemble des modes de régulation mis en oeuvre par les brancardiers pour 
pallier aux contradictions de l'organisation du travail ; 
• L'inadaptation des moyens du travail, insuffisants et vétustes (3/7 brancards utilisables, 
moins de la moitié des fauteuils roulants sont disponibles) ; 
• Les injonctions qui se révèlent contradictoires pour les agents —contraints 
"d'absorber" la réduction des moyens tout en assurant une qualité de service— et 
entraînent des régulations coûteuses pour leur santé physique et mentale, du fait de 
l'impossibilité de faire "remonter" la réalité de leur quotidien.  

Ces déterminants marquent de notre point de vue la relation entre productivité —qui nous 
renvoie au domaine de la gestion— et charge de travail —qui nous renvoie à celui des 
conditions de travail et de la prévention— dans des enjeux de définition et de mesure. 
Travailler ce lien dans l'intervention, par l'introduction du travail et de son coût-santé, 
permet d'agir sur leur contenu même : on intervient sur un rapport dont les termes ne sont 



pas stabilisés, dans un processus ou se nouent les deux registres, de façon plus ou moins 
conflictuelle. 
 
2.1.2 L'évaluation du matériel de transport interroge l'organisation du travail  
 
Du point de vue de la méthodologie mise en place, la démarche est centrée sur l'évaluation 
de 5 brancards testés en comparatif, à partir d'une grille de critères quantitatifs et qualitatifs 
élaborée collectivement au sein d'un groupe de travail transversal. 
Au delà d'une argumentation trop réductrice entre transport en lits (sophistiqués pour la 
plupart) ou en brancards (en nombre insuffisant et vétustes en majorité) dans le contexte 
actuel, nous avons identifié les situations nécessitant un transport en lit pour des raisons 
médicales (cf. tableau2), pour s'attacher à une évaluation argumentée des critères 
prioritaires dans le choix d'un brancard adapté au contexte de travail du Brancardage 
Central : "pour un transport en brancard, il faut du matériel adapté et un système de 
transfert"… nous ajouterions : pour qu'une course en brancard soit efficiente, il faut des 
brancardiers en bonne santé et disponibles, un patient identifié, prêt et informé, 
transportable en brancard, un brancard complet, confortable et maniable…, bref, la 
somme des interactions transversales pour que circule l'information nécessaire et soient 
réunies les conditions d'une coopération possible… 

• La grille de critères élaborée avec les brancardiers intègre un certain nombre de critères de 
fonctionnalité mais aussi de confort et de sécurité pour les brancardiers et pour les patients. Ces critères 
(ex : robustesse, simplicité / diversité du parc) ont donné lieu à l'identification de 31 items regroupés en 7 
rubriques (cf. fiche). Le choix du mode de cotations (de 1 à 4) est fait avec les brancardiers, comme 
représentatif d'un niveau d'usage et dans le respect de la culture de l'équipe. 
• Les items et les rubriques sont validés par les brancardiers par rapport aux objectifs qu'ils s'assignent 
dans leur travail et les valeurs qu'ils défendent dans leurs modes opératoires, pour le confort et la sécurité 
du patient, parfois au delà du strict cadre prescrit d'une course puisque bien souvent, ils régulent des 
situations de dysfonctionnements (matériel indisponible, défectueux, non adapté, etc.). 

Ainsi, au delà du registre matériel —alibi restrictif de notre point de vue—, cette démarche 
a également permis de mettre en visibilité et de réinterroger un certain nombre de questions 
référant à l'organisation du travail, dans ses interactions entre services demandeurs de 
courses et brancardage central. Elles sont alors travaillées au sein des groupes de travail, 
réunissant des agents de différents services, qui prennent conscience du travail réel de 
chacun et de ses contraintes : à quel point le brancardier est un maillon central (et invisible 
pour certains) dans la qualité de prestation offerte au patient, mais aussi dans son efficience 
même, ce qui nous renvoie aux critères de gestion (ex : l'enchaînement des examens pour 
un bilan préopératoire). Ce travail aboutit à l'élaboration d'un référentiel (exigences 
réciproques), à des modifications de flux (circuit bloc opératoire) et d'horaires 
(renforcement de l'équipe de garde). Il a des incidences concrètes sur la gestion du planning 
de courses (remise à jour et identification des patients). 
 
Du point de vue des "résultats" de l'évaluation des brancards 
 
Mode de lecture : l'analyse des fiches (taux de réponse > 60%) fait apparaître une dispersion des réponses 
autour de ce qui a été considéré comme une cotation acceptable = 3, retenue pour établir "grossièrement" une 
moyenne générale par rubrique et conduire une analyse plus fouillée concernant les items prioritaires, 
indispensables du point de vue de l'usage (cf. tableau). Cette analyse débouche sur l'élaboration d'un cahier 
des charges qui traduit concrètement le niveau de prestation nécessaire d'un brancard, mais aussi qui trace le 

                                                
2 Les tableaux et graphiques seront présentés lors de la communication orale. 
 



cadre à négocier vis à vis d'ACHA (service central en charge des appels d'offre) pour faire évoluer la 
représentation en vigueur du brancard standardisé. 

• Le bilan des résultats conduit à un premier niveau d'évaluation. La dispersion des 
résultats par rapport à la moyenne générale par rubriques et par items fait état d'une 
cohérence des réponses par marque pour l'usage des brancardiers du service de 
Brancardage Central. 
• Les critères réfèrent au travail (et le feront apparaître dans la problématique du cahier 
des charges) : du point de vue des brancardiers, la priorité est donnée à la maniabilité du 
braquage, à la diminution des vibrations, à la solidité des ridelles… ce qui correspond à 
des points faibles de la conception qui priorise le côté esthétique et commercial. Les 
"ridelles" (barrières latérales) sont un exemple qui symbolise le paradoxe de la solidité 
du matériel face à la problématique posée et à la situation dégradée du brancardage 
central de l'hôpital : comment un service "qui s'en fiche" peut-il poser comme priorité la 
solidité du matériel ? 
• L'élaboration d'un nouveau cahier des charges, établi et validé par les différents 
interlocuteurs concernés, a pour objectif de modifier les critères en vigueur au niveau de 
la passation centrale des marchés et de faire évoluer les critères de gestion précités (au 
vu de l'obligation institutionnelle de commander un matériel figurant "au marché"). 

Pour exemple, la grille de lecture du service central (ACHA), fait état dans son cahier des 
charges de critères quantitatifs éco-techniques, ce qui a pour résultat une prestation de 
qualité "planche à roulettes", où tous les critères fonctionnels apparaissent en option ; ne 
figurant pas sur le modèle de base, elles ne sont jamais prises en compte lors des 
commandes. Par ailleurs, le brancard C, le moins bien côté à l'unanimité (sur des critères 
essentiels de solidité, maniabilité, sécurité) est justement celui qui a été retenu au marché 
précédent. Face au renouvellement de marché, il y a donc opportunité à faire évoluer ces 
critères institutionnels de gestion du matériel. 
 
2.2 QUELQUES ELEMENTS DE CONTEXTE POUR DISCUTER LA 
PROBLEMATIQUE  
 
2.2.1 Contexte actuel de l'entreprise  
Nous partons du constat qu'aujourd'hui, l'entreprise semble le plus souvent "être gérée" en 
dehors du travail. Ceci nous amène à décliner plusieurs registres de questions : quels 
critères de gestion l'entreprise se donne-t-elle ? Quels liens peut-on faire avec la fuite des 
compétences, en tant que conséquence d'une non reconnaissance du métier, du savoir faire 
de ceux qui font le travail ? Quels liens également peut-on établir avec les critères d'une 
démarche qualité, qui implique parfois une pléthore d'intervenants, comme "experts" du 
travail ?  
Dans le contexte particulier du milieu hospitalier, on assiste à la mise en place d'indicateurs 
multiples nationaux et/ou institutionnels (ISA, CIRES, TSA) —quantitatifs— de "l'activité 
produite" pour évaluer du qualitatif. Pour exemple, la procédure d'accréditation3, 

                                                
3 "L'accréditation est une procédure d'évaluation externe à un établissement de santé, effectuée par des 
professionnels, indépendante de l'établissement et de ses organismes de tutelle, concernant l'ensemble de son 
fonctionnement et de ses pratiques. Elle vise à s'assurer que les conditions de sécurité et de qualité des soins et 
de prise en charge du patient sont réunies (p. 21). … La procédure d'accréditation constitue un temps 
particulier d'appréciation … au sein d'un processus continu d'amélioration de la qualité (p. 19)." in Manuel 
d'accréditation de l'ANAES (Agence Nationale d'Accréditation et d'Evaluation de la Santé), version 
expérimentale, juillet 1998. 
 



considérée comme un outil pertinent pour une meilleure gestion, d'où va découler un 
recentrage d'activités et l'attribution de moyens pour les hôpitaux.  
Quels moyens l'intervention4 peut-elle mettre en place pour débattre de ces questions, 
déplacer la problématique, voire rééquilibrer les tendances ? 
Les ergoteurs argumentent la nécessité de réintroduire le point de vue du travail pour que la 
gestion intègre efficacement les critères de production et de santé. Ils négocient les 
conditions favorables à une réelle participation de ceux qui tiennent l'expérience de 
l'activité dans le processus de gestion-décision. Il ne s'agit pas uniquement d'enrichir un 
référentiel par de nouveaux critères (ce qui ne changerait pas le mode de gestion), mais bien 
d'agir sur la déconstruction-reconstruction d'un autre cadre, élargi tant du côté de la 
production que de la santé au travail. En disant cela, nous avons conscience des enjeux qui 
le sous-tendent, mais il nous semble important d'ouvrir la confrontation sur les perspectives 
d'évolution du processus de gestion. 
 
2.2.2 Contexte social du dossier brancardage 
Le déclenchement de l'intervention est motivé plus par un taux d'absentéisme important et 
une menace de grève, que par la volonté d'améliorer les conditions de travail. Face à ce 
constat factuel, la demande adressée aux ergoteurs est d'ordre strictement matériel (Cf. 3.1). 
Ce dossier "chaud" a été pris en charge par l'hôpital avec l'objectif explicite de trouver les 
moyens, en termes de solutions pour gérer le conflit et résoudre le problème, mais aussi 
"calmer le jeu", voire "faire taire" les brancardiers. 
Si dans un premier temps, seule une solution matérielle avec de nouveaux brancards et 
l'installation de Lève-Patients Sur Rail Au Plafond (LPSRAP, sigle québécois) était 
envisagée, la structure de travail mise en place a montré un certain nombre d'interactions 
entres services demandeurs et prestataires et les enjeux à prendre en compte les besoins des 
brancardiers pour une meilleure qualité de prestation auprès du patient. 
Pour leur part, au travers d'une pirouette de reformulation de la demande initiale —qui 
concerne "l'évaluation du matériel le plus performant"— les ergoteurs ont montré : 

• quels sont les enjeux de gestion à installer directement un matériel sans en passer par 
l'appropriation d'une démarche par les acteurs du projet (importance de notre 
positionnement pour l'une en externe et l'autre en interne à la structure) ; 
• comment différentes temporalités entrent en interaction : dans un premier temps, on 
court après le projet pour construire le décalage de la problématique ; le partenariat avec 
la DACT signifie au départ pour l'hôpital un préventeur "expert" et un ergonome 
"pompier" intervenant sur un matériel vétuste (solutions clés en mains avec des 
brancards "parfaits" et un LPSRAP "polyvalent") ; finalement, il y a recentrage sur la 
problématique globale du brancardage, en tant que service transversal (flux, régulations) 
et mise en relief de l'apport de l'intervention (ergonome / préventeur). 

 

3 DEMARCHE ET RESULTATS 
 

                                                
4 L'intervention est l'acte "par lequel un tiers, qui n'était pas originellement partie dans une contestation 
judiciaire s'y présente pour y prendre part". Intervenir, c'est "prendre part à une action dans l'intention 
d'influer sur son déroulement", "jouer un rôle" (Dictionnaire Robert). Qu'en est-il de cette action et de ce rôle 
dans le champ de l'ergonomie et de la prévention ? Nous posons l'hypothèse que les ergoteurs peuvent (et 
doivent) "prendre part" et "influer sur le déroulement" des processus de décision et de gestion dans l'entreprise 
par le cadre méthodologique négocié et porté dans l'intervention. 
 



3.1 UNE DEMARCHE "GIGOGNE" 
Soucieuse de "régler le problème du brancardage", la direction de l'hôpital a souhaité 
s'inspirer des méthodes de conduite de projet. Le directeur adjoint chargé des ressources 
humaines a été nommé chef de projet, mission confiée depuis à la directrice des services de 
soins infirmiers. On devine ici que le chef de projet jouit d'une autonomie et de moyens 
limités (le chef de projet actuel n'a pas théoriquement en charge la gestion des personnels 
du brancardage). 
Un comité de pilotage se nourrit des travaux menés dans différents groupes de travail 
thématiques (effectif, matériel, ...). La mise en commun des points de vue ne s'effectuant 
qu'à ce niveau, les brancardiers ont pu se sentir pris en otage dans les groupes. Et, devant la 
généralité des thèmes développés, la plupart d'entre eux ont du encore se scinder en sous-
groupes. Cette structure gigogne, qui a le mérite de prendre en compte la globalité, a 
semblé lourde à coordonner et à dynamiser. Ce constat nous invite à nous interroger sur les 
conditions d'une conduite de projet pour en garder la cohérence globale. 
 
3.2 LES RESULTATS INITIENT DES QUESTIONS ET DES LIMITES 
 
3.2.1• Incidences sur le fonctionnement local 
 
Au niveau des services : quelques services "clients" du service central de brancardage 
(hospitalisation et secteurs du Plateau Médico-Technique) sont également dotés de 
matériels pour le transport des patients et sont à même d'effectuer des courses de 
brancardage pour leur propre compte. La réparation des matériels existants et l'achat de 
matériels neufs au service central peuvent constituer des moyens permettant de mieux 
répondre aux demandes, tant en terme de prise en charge du patient, que de valorisation de 
la prestation des brancardiers auprès de autres équipes, en arborant un équipement 
fonctionnel et rutilant. La "colorisation"5 du service aura-t-elle des effets sur le nombre de 
demandes de courses ? Au delà de l'image, le sens de la question posée fait écho aux points 
2-1-1 et 2-2-1, quand la seule prise en compte des conditions matérielles de travail peut 
n'être qu'un "soupoudrage" et ne rien changer au processus de gestion. 
 
On remarque alors que l'un des enjeux de l'intervention est de définir un mode de gestion 
des dysfonctionnements qui doit s'inscrire dans le temps et la plasticité face aux variations 
des situations de travail. Si la valorisation de l'image de marque du service tend 
effectivement à modifier la demande, il faudra s'attacher à ce que le service ait des moyens 
de travail toujours adaptés en nombre et en qualité, tant en terme de matériels que de 
personnels. Quels critères de gestion sont à mettre en place pour tenir compte de cette 
évolutivité ? 
Cette modification du parc de matériels permet aussi au service central de brancardage de 
disposer d'une offre de transport plus grande et plus adaptée aux patients. La gestion des 
demandes, réalisée en continu au cours de la journée, s'en trouve ainsi facilitée. 
Parallèlement, les brancardiers pourraient ainsi retrouver de l'intérêt pour leur travail, au 
delà d'une quelconque image ou reconnaissance ; mais tout simplement en leur offrant la 
possibilité de mobiliser leur intelligence pratique dans le choix du matériel le mieux adapté 
parmi un éventail élargi. De ce fait, peut-on supposer que la dotation en matériel a un 

                                                
5 Nous utilisons cette image au sens de la remise à flot du parc existant (matériel neuf aux couleurs vives).  
 



impact sur la gestion des ressources humaines en favorisant la maintien des personnels dans 
le service de brancardage ? 
Dans ce cas, l'intervention a certainement aussi permis de pointer l'importance de la 
maintenance des matériels —même si aujourd'hui on se situe plutôt dans le curatif que dans 
le préventif— créant une occasion de la programmer et de la systématiser ; et ce, par 
l'introduction d'un nouveau critère qui devrait en induire la gestion (politique de l'hôpital, 
analyse des besoins, planification achats-entretien). 
Cette somme d'investissements de tous ordres contribue à un meilleur fonctionnement 
global du service et donc à une meilleure production : réduction de conflits et de leurs 
conséquences, moindre coût d'exploitation (les personnels restent plus longtemps dans le 
service, les matériels sont moins dégradés). 
 
A l'échelle de l'hôpital, l'intervention a initié des espaces de débat sur les problèmes 
rencontrés par les brancardiers lors d'une course et sur les situations conflictuelles. Cette 
confrontation dans une structure transversale regroupant agents, cadres, techniciens, a 
constitué un élément de gestion du conflit, resituant les interactions du flux transversal :  

• La formalisation des problèmes rencontrés contribue à la reconnaissance des 
brancardiers et favorise un processus de coopération entre agents des services. En 
contribuant à leur rendre leur dignité (par l'expression de leur vécu sur leur travail et la 
mise à disposition de moyens de travail "décents"), les agents de l'équipe de brancardage 
se présentent sous un autre jour auprès de leurs collègues "clients", ce qui favorise les 
échanges entre les structures. 
L'approche par l'Amélioration des Conditions de Travail (ACT), intégrant une 
argumentation centrée sur le travail et la réalité du site (contraintes spatiales et 
organisationnelles), a permis d'identifier le lien entre matériels, effectifs et organisation 
du travail, et ainsi d'enrichir la démarche initiale par des critères qualitatifs de gestion : 
• Les espaces de débat internes à l'équipe, entre les équipes et avec les partenaires 
sociaux ont permis d'objectiver le problème des effectifs et de l'organisation du travail. 
Ils ont aussi fait infléchir la politique de gestion sociale et financière du service de 
brancardage (dotation de personnels et de matériels). 
• L'intervention permet également d'instruire un choix politique de transport des patients 
en lit ou en brancard, intégrant différentes logiques en présence : confort du patient, 
sécurité médicale, optimisation du transport, … ce qui a finalement une incidence sur le 
management de l'hôpital. 

 
A ce stade, des actions concrètes en terme d'effectifs et de matériels ont été conduites, 
comme pour matérialiser les avancées du dossier. Toutefois, ces changements ne 
permettent pas de prendre en compte l'ensemble des composantes socio-organisationnelles 
révélées par l'intervention. Certaines questions touchant aux interactions entre les différents 
services de l'hôpital sont aujourd'hui sans réponse. De fait, les enjeux de gestion financiers 
et sociaux ne sont pas inscrits dans une dynamique prospective. Ce point d'étape interroge 
donc les limites de l'action propre aux ergoteurs et la conduite de projets de changement, 
quels qu'ils soient, lorsque tous les acteurs concernés, et notamment les décideurs, ne sont 
pas  entièrement  engagés dans la démarche. On est bien alors sur la question de la 
dynamique d'intervention qui engage les acteurs y compris ceux qui tiennent le point de 
vue de la gestion, contrairement au statut de l'expertise dont s'accommoderaient plus 
confortablement certains gestionnaires voire décideurs. 
 
3.2.2 Répercutions sur les modes de gestion hospitaliers 



 
Globalement à l'AP-HP : la fonction de brancardage se révèle essentielle dans les hôpitaux 
(ces services ont déjà fait l'objet d'au moins 6 interventions d'ergonomes, à l'AP-HP). La 
présence d'un intervenant positionné sur le site offre une proximité avec les acteurs et une 
plus grande réactivité par rapport à l'évolution de l'intervention. Les données recueillies 
sont donc plus nombreuses. La participation d'un préventeur extérieur au site permet 
d'établir une analyse plus distanciée des événements tout en disposant de la richesse des 
informations, apporte des connaissances techniques et des outils développés sur d'autres 
sites. Ces points de vue croisés à plusieurs niveaux (différents métiers et positionnements) 
assurent la crédibilité transversale sur des questions récurrentes et initient la capitalisation 
d'une démarche et de ses résultats sur d'autres sites notamment par les échanges 
d'informations et d'expériences entre l'hôpital et l'institution. 
Plus précisément dans le domaine du brancardage, cette démarche soulève des questions 
relatives aux modes de transfert des patients, à la cohérence des équipements dans les 
services de soins et généraux et aux critères de choix des matériels de brancardage dans 
l'élaboration des cahiers de charge en vue de la passation de marchés publics. 
 
Incidences à prospecter : nous posons l'hypothèse de la pertinence d'une argumentation, 
tant quantitative que qualitative dans les négociations budgétaires, en référence au Plan 
d'Amélioration des Conditions de Travail (PACT) et de sa plus-value dans une négociation 
entre la direction du site et le siège, face à l'obligation de passer par les contrats annuels 
(établis dans le cadre du marché de clientèle). Cela montrerait l'intérêt —au delà de la 
nécessité d'enrichir le cahier des charges du service central ACHA de critères qualitatifs 
référant au travail réel— de jouer sur le modèle de gestion prévalent pour en élargir le 
cadre dès les futurs appels d'offres.  
 
Incidences auprès des Ministères de tutelle et de l'Agence Régionale d'Hospitalisation : 
dans le cadre de la mise en concurrence entre les établissements de santé publics et privés, 
il semble que certaines conclusions pourraient constituer des éléments d'une politique de 
rationalisation des coûts : nos collègues québécois ont déjà démontré les gains de temps, de 
santé et d'argent obtenus dans l'installation de lève-patients sur rail au plafond, dans les 
chambres d'hospitalisation. Qu'en est-il lorsque qu'on optimise le transfert du patient hors 
de sa chambre ?  
De fait, la prise en compte des résultats des interventions au niveau régional et national 
participerait à la prise en compte du travail dans ces sphères décisionnelles, prescriptrices 
de la politique de soins et des moyens à mettre en oeuvre. 
 
Les Agences Régionales d'Hospitalisation créées pour répartir les moyens budgétaires entre 
les différents établissements, en s'appuyant sur les rapports d'accréditation à partir de 2001, 
pourraient également enrichir leurs actions en développant des critères plus proches du 
travail.  
Par ce biais, l'intervention sur le brancardage, en tant que service général et logistique, est 
d'autant plus d'actualité et pertinente que ces services sont particulièrement concernés par 
ce nouveau dispositif. 
 

4 CONCLUSIONS  
 



Une distance réflexive nous permet de discuter les apports et limites de la structure 
transversale de travail dans l'intervention, en ce qu'il s'agit :  

• d'un facteur de décloisonnement mais aussi de déstabilisation des acteurs, au travers du 
décalage de la problématique ;  
• d'une dynamique enclenchée, mais qui reste fragile et nécessite un travail 
d'appropriation à poursuivre. 

De nouveaux critères qualitatifs ont été mis en place pour le choix du matériel de transport 
des patients par les brancardiers. Pour notre part, nous posons qu'ils induisent de nouveaux 
critères pour la gestion du matériel et son incidence dans la gestion de la fonction de 
transport dans l'hôpital. Mais leur pertinence ne pourra être évaluée qu'à "l'aune des 
synergies" prospectées à ce jour :  

 -> intégration de ces critères au cahier des charges pour les futurs appels d'offres ; 
 -> transfert de la démarche à d'autres types de matériel ; 

Celles-ci dépendent alors : 
• d'une "volonté politique" et d'un positionnement des acteurs concernés —les ergoteurs 
en font partie— pour en valider la "faisabilité technique" dans une démarche de 
construction collective. 

 
L'apport de nouveaux critères de gestion 
Dans le cadre de la restriction budgétaire appliquée aux hôpitaux, et plus particulièrement 
en Ile-de-France, les hospitaliers connaissent une phase douloureuse de changement de 
représentations. Par la présence d'intervenants dans le champ de conditions de travail, l'AP-
HP bénéficie d'un avantage certain pour prendre ce "virage". En effet, depuis quelques 
années, les expériences de transformations de l'organisation du travail amènent les hôpitaux 
à entrevoir l'absolue nécessité de centrer leurs actions sur l'efficience des services et des 
équipes existantes, en tenant compte notamment des questions de santé au travail et de 
fiabilité des systèmes. Car, actuellement nous constatons de nombreuses tentatives de 
restructuration qui s'opèrent au nom des contraintes budgétaires et qui, paradoxalement, se 
révèlent coûteuses à court et long terme. 
L'intervention des ergoteurs dans le service central de brancardage de l'hôpital Antoine 
Béclère ouvre la question de l'évolution des modes de management hospitaliers :  
- y a-t-il pour autant prise de conscience que la résolution d'un conflit passe nécessairement 
par l'amélioration des conditions de travail ? Et au delà, 
- l'amélioration des conditions de travail peut-elle être un moteur dans l'application des 
"ordonnances Juppé", dans un contexte de mise en concurrence inter-hospitalière : 
planification des dotations de matériels, conditions de vie au travail, mesures d'organisation 
et de management, lois du marché… ? 
A ce stade, il apparaît que l'hôpital évolue vers la prise en compte de la gestion des 
Ressources Humaines (fiche de poste généralisée, entretien d'évaluation) et de 
l'organisation du travail au même titre que la gestion budgétaire et financière, pour son 
propre compte et indépendamment de l'exercice des contre-pouvoirs institutionnels.  
Propectivement, nous pouvons nous poser la question de l'évolution actuelle et à venir des 
jeux d'acteurs dans l'entreprise (au regard des congrès syndicaux nationaux et des 
dispositifs européens). 
 
Un lien entre les 3 thèmes du congrès, quelques sophismes… à débattre : 

• la gestion de l'entreprise détermine-t-elle la fiabilité des systèmes et des organisations, 
ce qui de notre point de vue, serait un déterminant de la santé au travail, en ce qu'il 
conditionne la qualité de vie au travail ? 



• l'existence d'un lien entre gestion et fiabilité va-t-il de soi, de même que le lien entre 
travail et gestion, ce que nous tentons de discuter au travers des questions posées. De 
même, cette communication introduit-elle des liens entre travail et fiabilité ? 
• quel lien construire entre critères de gestion et santé au travers de la question du 
travail —dimension à privilégier de notre point de vue— du fait des incidences de la 
gestion sur l'état de santé du personnel (gestion de la pénurie à l'hôpital et santé des 
soignants, de l'usure du matériel à l'usure professionnelle) ; autrement dit, quelle gestion 
de la santé à l'hôpital, tant pour ceux qui y sont soignés que pour ceux qui y travaillent ? 

 
Cette question nous met face au paradoxe : assurer la fiabilité en regard de ce qui serait de 
l'ordre des marges de manoeuvre que les agents peuvent mettre en oeuvre pour y parvenir.  
L'intervention montre alors comment les processus de gestion s'affrontent aux processus 
d'action, elle cherche à "éclairer l'affrontement" plutôt que régler le problème, elle 
contribue à construire une autre représentation de l'organisation6, à faire évoluer la 
représentation des endroits où se joue l'incertitude. L'enjeu de l'intervention —par la 
dynamique qu'elle crée— est bien de révéler —au delà de la description des processus 
concrets— par l'analyse qu'elle en fait, les raisons et le sens qui relèvent d'une théorie de la 
réalité. Patiemment, cette confrontation à l'épreuve des faits et à la structuration des 
différents niveaux de décision-gestion, contribue à identifier les liens entre moyens du 
travail, orientations stratégiques, politiques et enjeux de santé publique, et à investir leurs 
espaces de jeu.  
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RESUME 
 
L'objet de cette communication est centré sur l'expérience d'une pratique d'ergonome en 
coopération avec l'ensemble des acteurs concernés, en particulier les médecins, au cours du 
processus de conception d'espace de travail à l'hôpital. Nous voulons soumettre à débat un 
questionnement basé sur la réalité des modes de gestion mis en oeuvre, et les limites 
rencontrées dans la gestion de l'intervention face à la gestion des projets, intégrant des 
procédures liées aux marchés publics mais aussi institutionnelles, qui induisent par elles-
mêmes des critères qui externalisent le travail et la santé, voire le projet lui-même, en phase 
de chantier dans une logique technique et financière prévalante (problématique coût/délais). 
Après avoir resitué brièvement le contexte et le cadre méthodologique de deux 
interventions dans le champ de la conduite de projet architecturale en milieu hospitalier, 
nous développons deux couples de questions, qui sont orientées par la confrontation à la 
réalité du devenir du premier projet (projet PMT) aujourd'hui, dont l'évaluation devrait 
constituer un guide pour l'action dans le futur, dont le second (projet des Urgences). A 
partir de ce premier niveau d'évaluation, nous interrogerons les interactions entre processus 
de gestion de projet et cadre de gestion hospitalier. 
Nous faisons le choix de garder la richesse de points de vue distincts en fonction de chaque 
logique. 
 
 
Mots-clés : processus, gestion de projet, conception, travail hospitalier, espace de travail. 
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1 PROBLEMATIQUE 
 
L'objet de cette communication est centré sur l'expérience d'une pratique d'ergonome en 
coopération avec l'ensemble des acteurs concernés, en particulier les médecins, au cours du 
processus de conception d'espace de travail à l'hôpital. Nous voulons soumettre à débat un 
questionnement basé sur la réalité des modes de gestion mis en oeuvre, et les limites 
rencontrées dans la gestion de l'intervention face à la gestion des projets, intégrant des 
procédures liées aux marchés publics mais aussi institutionnelles, qui induisent par elles-
mêmes des critères qui externalisent le travail et la santé, voire le projet lui-même, en phase 
de chantier dans une logique technique et financière prévalante (problématique coût/délais). 
Après avoir resitué brièvement le contexte et le cadre méthodologique de deux 
interventions dans le champ de la conduite de projet architecturale en milieu hospitalier, 
nous développerons deux couples de questions, qui sont orientées par la confrontation à la 
réalité du devenir du premier projet (projet PMT) aujourd'hui, dont l'évaluation devrait 
constituer un guide pour l'action dans le futur, dont le second (projet des Urgences). A 
partir de ce premier niveau d'évaluation, nous interrogerons les interactions entre processus 
de gestion de projet et cadre de gestion hospitalier. 
Nous faisons le choix de garder la richesse de points de vue distincts en fonction de chaque 
logique. 

 
2 LE CONTEXTE DES PROJETS 
 
2.1 PRESENTATION DES TERRAINS  
 
Le projet PMT 
Le premier terrain concerne la restructuration du Plateau Médico-Technique de la maternité 
(PMT) de l'hôpital Antoine Béclère. Ce projet allie haute technicité, priorité d'humanisation 
et de qualité de vie pour les patients. Le travail sur le projet implique la gestion de sa 
complexité, car il comprend d'une part la construction d'un nouveau bâtiment avec la 
création et le transfert d'espaces et d'activités dans des secteurs très techniques, et d'autre 



 

 

part, la restructuration d'espaces et d'activités dans des lieux existants, le tout devant recréer 
une cohérence avec le fonctionnement de l'hôpital, en particulier logistique. L'intervention 
ergonomique a débuté en 1992, en phase d'enrichissement du programme technique. 
Aujourd'hui nous sommes en fin de chantier de réhabilitation, après livraison du nouveau 
bâtiment avec de multiples retards.  
Dans ce contexte particulier, s’est trouvée pour nous l'opportunité de contribuer à la 
construction d’un nouveau cadre méthodologique, au sein du processus de conception 
d’espaces de travail, en intégrant la dimension de l'interaction entre organisation de l'espace 
et organisation du travail (du projet médical à l'exploitation, en terme d'orientation 
d'activités et d'équipements). 
 
Le projet Urgences 
Le second terrain concerne la restructuration du service des Urgences générales de ce 
même hôpital. Ce projet plus modeste a démarré en 1996 et l’intervention est en cours. Là 
encore, le défi à relever est complexe, puisque concrètement, il s'agit de doubler la surface 
des Urgences existantes, en augmentant la capacité d'accueil des patients pour répondre aux 
critères d'accréditation, tout en améliorant la fonctionnalité du service, en recréant une 
cohérence globale y compris avec le projet précité (non encore en activité), sans surface 
libre pour s'étendre, ce qui implique le transfert d'un ou plusieurs secteurs mitoyens des 
urgences actuelles, relogé dans une partie construite, le tout dans un contexte budgétaire et 
de productivité de  structure de plus en plus contraint et strict. 
Cette intervention marque, pour l'ergonome, l'évolution d'un point de vue qui nous permet 
de discuter le cadre méthodologique mis en place précédemment. Sa contribution dès la 
définition de la faisabilité du projet, a permis d'intégrer les dimensions du travail dès le 
début du processus de programmation. 
 
2.2 REPERES METHODOLOGIQUES 
 
Si l'on s'arrête un instant pour situer quelques repères concrets de ces deux interventions, il 
revient à la charge de l'ergonome de faire état du point de vue méthodologique et sa 
chronologie dans le projet, à la charge du médecin d'y confronter les enjeux liés au projet 
médical et l'évaluation du devenir du projet dans l'usage. Nous n'expliciterons qu'un seul 
point par projet, celui qui est le plus pertinent de notre point de vue dans une mise en 
perspective des questions soulevées, au regard du “comment” nous nous y sommes pris sur 
le terrain dans une dynamique réelle. 
 
En ce qui concerne le projet PMT, au cours de la phase APS-APD, on remarque pour la 
première fois dans les modes de gestion institutionnels, l'intégration des ergonomes au 
montage du dossier pour la conférence stratégique de l'hôpital. Les enjeux liés à la 
négociation des emplois ont été pointés à partir de trois hypothèses de chiffrage construites 
par la direction que nous avons argumenté du point de vue du travail réel, en termes de 
risques1 pour la qualité de prise en charge des patients et de qualité de vie au travail pour 
les équipes médicales et soignantes. 
La construction de plusieurs scénarios d'organisation a permis de concrétiser l'articulation 
entre organisation de l'espace et organisation du travail, jusqu'à la définition des moyens 
nécessaires à l'exploitation de cette nouvelle structure.  
                                            
1 conséquences allant jusqu'au risque face à la variabilité des situations qui impliquent les patients et les 
personnels, du chef de service au brancardier. 
 



 

 

Cela a été l’occasion d’une prise de conscience d‘un certain nombre d’acteurs du projet, en 
particulier les médecins, que ce qu’ils appelaient le fonctionnement était irréductiblement 
lié à un projet médical et à un projet d’organisation. Ces deux dimensions de projet doivent 
être structurées transversalement, et traduites par une mise en espace possible et réaliste, à 
l'inverse d'un processus de conception où l'espace devient "organisateur du travail". 
 
En ce qui concerne le projet des Urgences, un élément particulièrement marquant a été 
l'élaboration du programme qui intègre une description détaillée du travail aux Urgences, 
incluant explicitement une rationalité subjective. L'idée force que nous avons voulu 
transmettre est la réalité du travail tel qu'il se déroule et tel qu'il est vécu dans ce service 
d'Urgences, pour que les architectes accèdent à la compréhension du travail, au delà d'une 
simple commande, qui listerait des surfaces et des contraintes techniques, qu'ils puissent 
saisir la demande liée au projet, qui touche au sens de leur travail pour ceux qui 
pratiqueront ce futur espace. Il parait important de souligner que ces éléments ont pu être 
intégrés dans le processus de conception et l'ont marqué. 
 
Pour résumer : 
L'intervention PMT était une première conduite de projet à l'AP-HP intégrant la 
participation d'ergonomes.  
A partir d'une structure définie par la conduite de projet socio-technique, nous avons 
construit de nouvelles règles méthodologiques, que nous avons consolidées et enrichies 
dans celle des Urgences.  
Notre contribution a montré : 
- l’importance de la structure projet, au travers du rôle des instances, en particulier celle des 
commissions techniques, qui a permis d’infléchir des procédures ; 
- l’investissement d’un “espace-temps” ergonomique pour une construction sociale de 
l’intervention ; 
- la place de l’analyse de l’activité formalisée dans le projet, par l’intermédiaire de 
documents opératoires ; 
- le rôle de la structuration des niveaux de participation des utilisateurs -du chef de service 
au brancardier- comme garant de l’intégration de leur point de vue au projet ; 
- le poids des critères qualitatifs référant au travail, dans l’analyse des offres et leur 
évaluation. 
Ces axes constituent un apport méthodologique, non “stabilisé” en temps réel, puisqu’il 
s’agit d’inventer un nouveau cadre pour instruire le travail futur, “réalisé” en interaction 
avec un certain nombre d’acteurs dont l’engagement dans le projet est essentiel.  
En temps réel, il n'était pas question de considérer l'apport de l'intervention en terme de 
nouveaux outils de gestion de projet, encore moins de critères ou de cadre dans le processus 
de gestion hospitalier. Nous y reviendrons dans la partie discussion pour montrer en quoi, 
dans l'après-coup, les ergonomes interrogent le statut de cet apport, au vu d'un premier 
niveau d'évaluation. 

 
3 ANALYSE DES "RESULTATS" : QUESTIONS ET LIMITES 
 
Venons-en maintenant aux 2 couples de questions que nous voudrions soumettre à débat. 
Le premier met en interaction la question du suivi de chantier avec celle de l'évaluation du 
chemin et des résultats de l'intervention parfois devenus invisibles. 
 



 

 

3.1 SUIVI DE CHANTIER ET PROCESSUS D'EVALUATION 
 
Le suivi de chantier fait-il partie intégrante du projet et de l'intervention ? Pour certains 
acteurs du projet dont les utilisateurs et les ergonomes, théoriquement oui, mais dans la 
réalité :  
 • les procédures mettent les utilisateurs à l'écart 
 • le cadre méthodologique est inexistant ou flou 
 • l'arbitraire de certaines décisions met en cause les acquis du projet 
Le constat que l'on peut faire aujourd'hui sur cette question est critique au regard du 
chantier PMT. La confrontation au réel par la construction de ce nouveau bâti nous a fait 
prendre conscience que rien n'est acquis en phase projet et que le chantier représente un 
enjeu de validité du travail fait en amont par la concrétisation possible des scénarios 
construits. En effet, chacun va se trouver en décalage entre sa propre représentation d'un 
espace géométrique et la réalité d'une forme qui prend corps peu à peu ; cette confrontation 
au réel existe pour chacun des acteurs : 
- quand l'architecte va décider certains ajustements techniques ou esthétiques 
- quand les entreprises vont envisager des modifications en fonction du terrain 
- quand les équipes réalisent qu'un local sera finalement trop petit ou incompatible avec 
l'évolution d'un usage, que telle situation a été oubliée et doit être prise en compte. 
Si la question du suivi du chantier est aujourd'hui l'occasion de multiples débats entre 
praticiens-chercheurs, et apparaît un enjeu majeur pour préserver la cohérence du travail 
fait en amont, la structure méthodologique qui le permet et sa négociation dans 
l'intervention ne vont pas de soi dans les procédures en vigueur 
A l'AP-HP, le suivi des projets concentrés, c'est à dire pilotés par le Siège au delà d'un 
certain coût, est cloisonné en fonction des étapes ; c'est ainsi que le conducteur d'opération 
actuel qui coordonne le chantier est le troisième depuis le début du projet ; il n'a pas vécu 
les étapes en amont. Aucune structure ne cadre les relations avec l'hôpital qui sont donc 
soumises à l'évaluation en temps réel que chacun fait de l'importance ou non de débattre 
d'une question, le plus souvent dans l'urgence. 
Cette structure méthodologique est à construire et à négocier, car si le comité de pilotage 
créé à l'initiative du directeur de l'hôpital, a permis de pointer un certain nombre de 
problèmes et d'en régler quelques uns, son statut n'a pas conquis de légitimité vis-à-vis du 
chantier en situation de crise. Par ailleurs la question du temps que prend cette immersion 
ne doit pas être occultée et il n'est pas possible de gérer à temps masqué ou ponctuellement 
ces contraintes en restant pertinent. 
Quelle doit être la place des utilisateurs et de l'ergonome dans ce cadre ? La question reste à 
construire, mais nous voudrions mettre en avant le fait qu'ils ont catalysé un certain nombre 
d'interactions en phase projet, qu'ils sont porteurs d'une part importante de la mémoire des 
étapes antérieures, dans l'explicitation de l'histoire de certains compromis, face à ce qui est 
ressenti comme parfois arbitraire, de certaines décisions prises sur le chantier sans 
concertation. 
Ces étapes du chemin ont quelque chose à voir avec un certain nombre de traces que la 
nouvelle structure va intégrer ; quelles sont celles d'un premier niveau d'évaluation quand 
certains "résultats" sont parfois devenus invisibles ? Autrement dit, la disparition de ce qui 
a été réglé dans la partie immergée de l'iceberg, rend d'autant plus difficile la mise en place 
d'un processus d'évaluation. 
 
Une première évaluation du chemin : le visible et l'invisible 



 

 

• Dans la temporalité d'un "projet en devenir", une interaction se structure entre ce nouvel 
espace tel qu'il est prévu et l’usage de ceux qui le pratiqueront, comment ils l’habiteront 
réellement. Le processus de conception se poursuit donc dans l'usage, en fonction du sens 
que chacun attribuera à l’espace. Si personne ne peut prédire les formes que prendra cette 
rencontre entre espace, usage et sens, l'action ergonomique doit intégrer la dimension de 
cette potentialité, pour que les agents puissent l’habiter autrement. 
• Cette dimension si elle est travaillée dans l'intervention, n'est pas forcément visible pour 
le consultant externe quand il s'en va à la fin de son contrat avant le début du chantier. Le 
statut d'ergonome interne implique le choix de cette confrontation comme une composante 
de son activité.  
Or le chantier est un point particulièrement critique du chemin où chacun est confronté à la 
réalité de ce qui n'a pu être pris en compte, de ce qui a été oublié, des problèmes qui 
apparaissent liés à des modifications techniques ou financières. Comme si à cette étape tout 
ce qui avait pu être évité en termes d'incohérences, de dysfonctionnements spatiaux, 
organisationnels ou techniques était "gommé" pour ne laisser visible que le pourcentage de 
ce qui ne va pas. Cela est d'autant plus difficile à gérer avec les équipes qu'ils vivent au 
quotidien ce décalage entre leur niveau d'implication dans le projet et leur mise à l'écart du 
chantier. 
- Enfin nous voudrions insister sur la notion de ce qui fait sens à l'épreuve du temps : dans 
les discussions actuelles sur l'organisation du travail en lien avec l'organisation de l'espace, 
il est surprenant de voir certains acteurs poser comme certitude ce qui a fait l'objet de 
semaines de négociations âpres ou revenir sur des choix qui semblaient simples en temps 
réel. Et à plusieurs reprises, en reprenant les traces écrites de certaines réunions, nous avons 
fait le constat que chacun s'était construit une autre représentation de la réalité au cours du 
temps ; comme si le sens étant rétroactif, ne laissait pas de traces, effaçait le chemin, nous 
faisant relire l'histoire autrement. 
Ce point nous servira de transition pour aborder le second couple de questions annoncé 
quand différentes temporalités s'entrecroisent mettant en cause le lien qui nous semble 
irréductible entre le contenant et le contenu de l'intervention, autrement dit entre le cadre 
méthodologique et les interactions qui se construisent entre les acteurs du projet.  
 



 

 

3.2 DES INTERACTIONS INCONTOURNABLES 
 
Des temporalités en interaction 
L'“espace-temps” ergonomique que nous avons investi grâce à l’opportunité dans un 
premier temps du “retard” du projet, nous a permis d’initier une dynamique dont les effets 
peuvent être évalués selon plusieurs registres : 
- celui du projet, quand l’ergonomie élargit les critères à la prise en compte du travail ; 
- celui des acteurs, par l’apprentissage d’un possible “travailler ensemble” autour d’un objet 
commun, la structuration d’un collectif et la conquête d’une légitimité sociale ; 
- celui du sens, quand le décalage des points de vue autorise la reconnaissance de chacun. 
Mais cette construction singulière est portée par des acteurs. 
Or depuis un an, pratiquement l'ensemble de l'équipe de direction de l'hôpital a  changé, 
cinq personnes dont le directeur qui étaient là depuis le début du projet PMT sont parties, 
ce qui est aujourd'hui pour chacun facteur de déstabilisation.  
En effet, les interactions qui s'étaient construites avec les anciens ne sont pas restées dans 
les dossiers à destination des nouveaux, d'autant plus que le changement de personnes a 
coïncidé avec le changement de certaines situations, accumulant la remise en cause de 
certains acquis, les multiples retards et les problèmes à régler. 
Ce constat de notre point de vue pose la question non résolue de ce qu'il faudrait 
transmettre comme traces pour qu'un acteur nouveau puisse s'approprier ce qui s'est joué 
dans l'intervention. 
Ce qui suppose que chacun, anciens qui ont la mémoire du chemin passé et nouveaux dont 
le regard extérieur est riche, acceptent une réciprocité dans le questionnement et la 
confrontation des points de vue, non comme  une remise en cause critique du travail fait, 
mais bien comme une recherche compréhensive pour accéder à cette construction 
singulière, et construire de nouvelles interactions pour optimiser la gestion des projets. 
Mais cette question passe irréductiblement par le temps nécessaire pour établir une relation 
de confiance qui permette à chacun de comprendre ce qui s'est fait avant, pour entrer dans 
le projet avant de prendre de nouvelles décisions pertinentes. 
Et si la fonction n'autorise pas le savoir en soi, l'enjeu n'est pas le même pour tous, quand il 
n'est pas toujours possible d'attendre pour comprendre, face à certains arbitrages 
nécessaires dans l'immédiat. 
Dans cette situation, l'ergonome s'engage dans un lien qu'il marque entre les acteurs et la 
structure, qui interroge l'interaction entre le contenant et le contenu de l'intervention. 
 
• Un lien irréductible contenant-contenu  
"Si on peut faire sans les personnes, on n'agit pas sans les sujets et cela prend du temps". 
L'élaboration d’un nouveau cadre méthodologique pour accompagner les projets 
architecturaux à l’hôpital a favorisé l'évolution de certaines procédures institutionnelles. 
Dans un premier temps, il était nécessaire d'en individualiser la part instrumentale pour 
comprendre les jalons qui ont orienté ces interventions en distinguant la part liée à un 
positionnement et à une structure, de ce qui relève de l'intégration de nouveaux outils dans 
le processus ; la négociation d'un positionnement méthodologique étant de notre point de 
vue l'enjeu de l'intégration d'un contenu. 
Mais ce cadre est à la fois le socle et le tremplin d'une construction singulière avec les 
acteurs du projet. En effet, si son prescrit est indispensable à la cohérence de l'intervention, 
son apport n'a de sens qu'en lien avec les interactions entre les différents acteurs du projet. 
Autrement dit : 
- l'ergonomie propose un cadre ; 



 

 

- l'ergonome le met en oeuvre par les espaces de débat qu'il crée autour d'un objet commun 
; 
- les interactions qui se créent entre les acteurs non seulement font exister ce cadre mais le 
transforment en le reconstruisant autrement à l'épreuve du réel. 
Ce qui signifie que, si la structure est nécessaire, elle n'existe que par ceux qui la font vivre 
dans l'intervention, ce qui constitue peut-être là une différence de fond entre l'expertise et 
l'intervention. 
Et si l'ergonome a acquis une compétence dans la mise en visibilité du travail, l'analyse de 
l'activité ne suffit pas pour être pertinent. Ceci sous-tend alors que l'analyse du travail n'est 
pas un but mais bien un moyen de se construire un point de vue interprétatif sur la situation 
en fonction de sa place de décideur, de concepteur, d'ergonome, d'usager. 
Ces questions réfèrent  à une situation ordinaire d'intervention et en même temps 
exemplaire, en ce qu'elle a permis d'interroger un cadre, de travailler la dimension sociale 
de l'intervention au travers de l'organisation du travail à l'hôpital et de mettre en synergie 
des points de vue grâce à l'opportunité d'une rencontre entre architecture, hôpital et 
ergonomie. Et si ces deux interventions éclairent la pratique sur un certain nombre de 
points concrets du cadre méthodologique construit, ils questionnent aussi d'une part, la 
place incontournable des médecins dans le processus de conception des espaces de travail, 
plus précisément dans l'interaction projet médical - organisation du travail - organisation de 
l'espace, et d'autre part, la pratique de l'ergonome dans l'intervention, la place de sa propre 
subjectivité, sa contribution à une élaboration collective sur les questions du travail. 
 
3.3 PERSPECTIVES DE DISCUSSION 
 
Nous venons de développer un certain nombre d'éléments autour du processus de gestion 
de projet qui ouvrent de notre point de vue sur de nouvelles perspectives dans le cadre du 
thème "Critères de gestion des entreprises" : interroger les différents niveaux de 
performance visés dans le projet, suppose la caractérisation de ces niveaux pour construire 
des critères de gestion pertinents. 
On2 part d'une problématique coûts-délais qui fixe le cadre d'un engagement contractuel 
entre la Maîtrise d'Ouvrage et la Maîtrise d'Oeuvre. On veut atteindre un objectif de qualité 
de service. On passe par différents moments dans le projet qui correspondent à différents 
espaces de jeu.  
 
Le constat que nous venons de faire sur le suivi du projet-chantier interroge les marges de 
manoeuvre dans le processus de gestion de projet par rapport au processus de gestion 
institutionnel. 
La gestion de projet devient un lieu de rapport au temps où le projet hérite lui-même d'un 
objectif de gestion, de réduction du couple coût-délais. 
L'intervention dans le projet gère alors une tension entre le déséquilibre des phases (ce qui 
se joue selon les phases ne porte pas les mêmes enjeux) et la reconstruction d'un cadre de 
gestion de projet qui interroge le contenu même du processus de gestion hospitalier. 
L'intervention met en visibilité la contradiction entre l'injonction liée au projet : "faire 
vite… et bien" et gérer des questions qui prennent du temps. Autrement dit, le projet a un 
objectif de rapidité à tenir (réduction des poches de temps, idéologie du zéro-délai) qui est 
un enjeu de gestion. L'intervention montre que cet enjeu sous-estime une autre dimension 

                                            
2 Ce "on" qualifie tour à tour un ensemble d'acteurs, indéfinis les uns pour les autres, stratégiques, 
décideurs, techniques, experts…, intervenant dans des logiques cloisonnées plus ou moins hermétiquement. 



 

 

du temps, sans laquelle la dimension du travail ne peut pas avoir sa place dans le projet : la 
compréhension de l'objet de la production à l'hôpital passe par une réflexion sur son 
contenu même et sa confrontation au cadre de gestion. 
 
Dans ce sens, on peut également se demander quelle est la compatibilité entre processus de 
gestion de projet et processus de gestion, ou tout du moins quand et où se joue la rencontre 
possible entre ces deux logiques. S'il est relativement acquis que la participation des 
utilisateurs est nécessaire à l'élaboration du projet, comment peut-on analyser leur mise à 
l'écart en amont "il s'agit de négociations stratégiques" et en aval "il s'agit d'une gestion 
technique" quand justement ce sont ces ruptures qui mettent en risque la cohérence du 
processus. 

 



 

 

4 CONCLUSIONS 
 
Nous avons débattu d'une expérience collective, avec ses richesses et ses limites, d'une 
pratique d'intervention à l'hôpital et d'un positionnement qui engage chacun face aux 
critères de gestion en vigueur, dans une distance critique qui doit se structurer en force de 
proposition.  
 
- Nous avons mis en circulation un certain nombre de questions et de points de vue, en ce 
qu'ils ont orienté la prise en compte du travail dans un processus de conception d'espace, et 
ce à partir d'une modeste expérience. Les questions abordées comportent des limites et des 
manques, dont nous faisons le constat critique ; cependant elles constituent une base de 
travail que chacun contribue à nourrir par sa pratique d'intervenant.  
- Si ce travail s'est nourri de la référence à un cadre théorique et conceptuel, il existe grâce à 
la contribution spécifique des acteurs d'une histoire, histoire qui s'est construite sur la base 
de valeurs partagées, dans le respect de la position de chacun, dans une écoute 
compréhensive réciproque.  
- Les interactions qui se sont créées ont transformé les représentations de chacun mais aussi 
le rapport de chacun à sa propre situation : pour les équipes en collectif de travail, pour le 
directeur face à certains arbitrages, pour l'architecte quand il accède au sens du projet, pour 
l'ergonome quand il se laisse travailler par le réel, chacun ayant conquis sa place au sein 
d'un nouveau collectif dans l'intervention. 
Il nous semble qu'il s'agit là peut-être d'un enjeu de l'intervention dans sa dimension 
politique, dans l'occasion mais aussi le risque de la rencontre de l'autre, dans la mise en 
délibération de points de vues différents, pour construire ensemble "un projet en devenir". 
 
En confrontant la structuration des différents niveaux de décision-gestion, l'intervention 
contribue à identifier les liens entre moyens du travail, orientations stratégiques, politiques 
et enjeux de santé publique, et à investir leurs espaces de jeu. Plutôt que de chercher à 
régler les problèmes, l'intervention montre alors comment les processus de gestion 
s'affrontent aux processus d'action ; elle contribue ainsi à "éclairer l'affrontement" 
nécessaire pour en gérer la tension. 
 
Nous avons pris le parti —dans le contexte institutionnel— de rentrer dans les projet du 
point de vue de leur organisation. Si réfléchir et débattre du processus de gestion de projet 
peut justifier de se situer dans le thème "Critères de gestion des entreprises", nous 
voudrions initier quelques perspectives au delà :  
- le projet hérite d'exigences de gestion dans le temps que le projet a pour lui-même, ce qui 
induit la mise sous tutelle des concepteurs, la taylorisation de l'action de concevoir, … 
- le projet imagine une organisation pour d'autres, dans un processus de gestion de projet 
soumis à un cadre économique contraint à réduire le couple coûts/délais, et dans un 
fonctionnement orienté vers une relation de service qui mobilise une autre dimension du 
temps ; elle se heurte alors à la temporalité du projet. 
- la gestion doit se positionner face à l'alternative, imiter le modèle industriel et/ou faire 
face à la pression du "malade" dans une relation de service, qui s'oppose à la logique de 
conduite de projet. 
 
Référer à un laboratoire d'innovation (cf. gestion de projet) dans l'industrie, c'est peut-être 
référer à un laboratoire de la complexité (cf. processus de gestion) en santé publique qui 
organise le débat politique entre projet et gestion, du point de vue de la structure et de ses 



 

 

acteurs, qui intéresse alors l'ergonomie et la structure. Mais instruire la question : le projet 
est-il un endroit et un moment d'innovation possible ? suppose l'existence d'un espace 
politique que le projet peut investir. 
 
Au delà de la particularité d'un milieu d'intervention et derrière les questions qu'il pose, 
c'est l'évolution même du cadre du processus de gestion qui pourra peut-être éclairer 
autrement l'intervention dans d'autres milieux, en particulier industriel. 
 



 

 

REPERES BIBLIOGRAPHIQUES 
 
Cette communication est le fruit d'une réflexion collective dans laquelle nous tenons à saluer la 
contribution de François Hubault pour la part essentielle qui lui revient. 
 
Performances humaines et techniques, (1996). Dossier L'ergonomie à l'hôpital n° 85 
 

Séminaire DESUP/DESS Paris 1, (1999). Contributions sur la problématique des services, in 
Performances humaines et techniques, n° hors série septembre 99 (à paraître) 
 

Hubault, F. (1999). Engagement du travail et engagement dans le travail : les enjeux de la mesure 
de la productivité du travail. Séminaire DESUP/DESS Paris 1, in Performances humaines et 
techniques, n° hors série septembre 99 (à paraître) 
 

Wallet, M. (1997). La pratique de l'ergonome dans les processus de conception d'espaces de travail 
à l'hôpital : interactions, coopérations, évaluations, l'expérience de deux projets. Mémoire 
d'ergonomiste CNAM (3° cycle) 
 



 
 
 
 

L'ergonome face aux critères de gestion  
des processus de conception industrielle 

 
 

Jean-François THIBAULT  
Ergonomie et Conception, Centre Condorcet, 162 avenue du Docteur Schweitzer, 

33170 Pessac, France. Mail : ergonomi@club-internet.fr 
Marçal JACKSON 

Fundacentro SC, Rua Silva Jardim, 213 
88020-200 Florianópolis SC, Brazil. Mail : marcal@fundacentro.sc.gov.br 

 
Résumé 
L’objet de cette communication est d’exposer comment l’ergonome peut agir sur les 
critères de gestion des processus de conception industriels afin que les acteurs du projet 
puissent mieux intégrer la question du travail futur des opérateurs. Pour ce faire, nous 
positionnerons dans un premier temps quatre familles de critères de gestion du processus de 
conception et comment l’ergonome agit au sein du processus au travers des situations de 
gestion. Dans un deuxième temps, nous illustrerons notre propos par des exemples relatifs à 
la modernisation d’une usine de processus continu. 
 
Mots clefs : conception, situation de gestion, conduite de projet industriel, critères de 
gestion 

INTRODUCTION 

L'ergonomie a développé des méthodes et des approches afin d´intégrer la question du 
travail au sein de la conception des moyens et des systèmes de travail. Par exemple, la mise 
en œuvre d’une dynamique entre le collectif de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre 
semble au cœur du positionnement de l’intervention en ergonomie (Garrigou A., Thibault 
J.F., Jackson M., Martin C., Belliès L., Ledoux E., 1998). Pour ce faire, les ergonomes 
mettent en œuvre des pratiques qui paraissent relativement disparates en fonction du type 
de projets de conception et de leur positionnement vis à vis de l’équipe projet (ergonomes 
internes à l’entreprise, ergonomes consultants, ergonomes chercheurs, ...). Malgré la 
diversité des cas de figures, l’intervention en ergonomie dans un projet de conception nous 
laisse entrevoir quelques déterminants récurants de l’activité de l’ergonome. 
Comment l’ergonome participe-t-il à l’instruction des choix qui jalonnent le projet ? 
En quoi l’ergonomie permet-elle d’enrichir les critères de gestion d’un processus de 
conception ? 
Dans cette communication, à partir d’expériences d’interventions dans la conception de 
systèmes de production industriels, nous allons expliciter quelques critères sous tendant les 
processus de décision et comment les ergonomes peuvent enrichir ces critères. 



1. LE PROCESSUS DE CONCEPTION  

Dans un projet d’investissement industriel, deux phases distinctes s’enchaînent à savoir une 
phase préalable de conception et une phase de réalisation. Dans la suite de notre 
présentation, nous nous attacherons à la phase de conception du projet et donc à la gestion 
du processus de conception.  
Dans cette phase, le processus de conception s’articule itérativement entre un pôle maîtrise 
d’ouvrage et un pôle maîtrise d’œuvre. 
A titre de rappel, nous reprenons les acceptions de l’AFNOR qui définit : 
• la fonction maîtrise d’ouvrage par « fixer les objectifs, l’enveloppe budgétaire et les 

délais du projet» ; 
• la fonction maîtrise d’œuvre par « assurer la conception et le contrôle d’un ouvrage ». 

La vision traditionnelle du processus de conception met en avant la notion de programme 
préalablement établi par la maîtrise d’ouvrage à partir duquel la maîtrise d’œuvre conçoit. 
A l’opposé de cette représentation séquentielle et cloisonnée où d’un côté la maîtrise 
d’ouvrage définit le problème de conception et de l’autre la maîtrise d’œuvre conçoit, nous 
retenons la vision d’un processus concourant et itératif de construction des problèmes de 
conception (Martin, 1999) entre un pôle maîtrise d’ouvrage et un pôle maîtrise d’œuvre 
(voir figure 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, la gestion du processus de conception doit donc rendre compte d’une double 
articulation entre une gestion centrée sur l’expression d’une volonté par rapport au futur 
(gestion de type maîtrise d’ouvrage) et une gestion centrée sur la faisabilité technique 
(gestion de type maîtrise d’œuvre) (Daniellou, 1997). Il nous semble donc primordial que 
les instructions des choix possibles qui jalonnent toute prise de décision dans le processus 
de conception se réfèrent à la fois aux contraintes de gestion de la maîtrise d’œuvre mais 
surtout aux contraintes de gestion de la maîtrise d’ouvrage. 

1.1 LES CRITERES DE GESTION DU PROCESSUS DE CONCEPTION 
Parler d´instruction des choix implique nécessairement une définition plus ou moins 
formelle des critères de gestion que supporte la prise de décision tout au long du processus 
de conception. En effet, le processus de conception s’articule autour de quatre familles de 
critères : 

•  les critères de planification du projet.  
•  les critères de maîtrise des coûts.  
•  les critères de management des hommes. 

Processus de conception 

Pôle maîtrise d’ouvrage 

Pôle maîtrise d’oeuvre 

Fig.1 



•  les critères de faisabilité technique. 
Ces quatre familles regroupent des critères sous la responsabilité du pôle maîtrise 
d’ouvrage et du pôle maîtrise d’œuvre.  
Ainsi les critères de planification du projet renvoient à la notion de délai que l’on retrouve 
aussi bien dans les objectifs du projet (ex. date de mise en production des nouvelles 
installations) que dans le suivi de l’avancement du projet (ex. planning du projet). 
La deuxième famille, à savoir les critères de maîtrise de coût, renvoie à la notion de budget 
qui, là encore, se décline en termes d’objectifs du projet (ex. estimation de l’investissement) 
et de suivi de la conception (ex. suivi du coût budgété par rapport au coût réel). 
Les critères de management des hommes renvoient à la notion d’organisation du projet qui 
va de la définition de la structure projet (ex. structure de type « task-force » ou matriciel) à 
la coordination des ressources nécessaires (ex. répartition des charges entre les 
concepteurs). 
Enfin, la quatrième famille, qui à prime abord relève plutôt de la maîtrise d’œuvre, 
s’articule autour de la notion de technologie à mettre en œuvre. En fonction de contraintes 
souvent externes au projet (ex. législation relative aux questions d’environnement, mise sur 
le marché de produits concurrents) les critères de faisabilité technique renvoient souvent à 
la définition des objectifs du projet (ex. choix du degré d’innovation technique) en fonction 
des études de conception. 
Comme le représente la figure 2, la gestion globale du processus de conception s’appuie sur 
ces quatre familles de critères en sous-tendant généralement l’utilisation d’outils de gestion 
du type tableaux de bord d’évaluation des coûts, planning, organigramme des tâches, .... 
Ces outils peuvent articuler des critères qui appartiennent à plusieurs familles et être utilisés 
conjointement par les maîtrises d’ouvrage et d’œuvre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par exemple, face aux aléas, aux dysfonctionnements, aux imprévus, les acteurs du projet 
vont devoir tenter de minimiser les impacts dommageables pour le projet. Cette logique de 
maîtrise des risques peut renvoyer les décideurs : 
a)  aux objectifs initiaux du projet, 
b)  à l’évaluation de la situation du processus de conception et la mise en lumière des écarts, 
c)  à l’élaboration de différents scénarios de choix d’actions possibles,  
d)  à la mise en œuvre et au suivi de plans d’actions correctives. 
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Dans ce cas, nous nous apercevons que la prise de décision est entre autres liée : 
• au degré d’explicitation et d’émergence des critères de gestion.  
• à la pertinence de l’analyse de la situation et de l’instruction des différents scénarios de 

choix au regard de tous les critères de gestion. 
• à un arbitrage entre ces familles de critères. 
Par exemple, un projet à forte prégnance technique peut orienter le processus de pilotage du 
projet principalement sur des critères de faisabilité technique en éludant éventuellement les 
critères de maîtrise des coûts à moyen terme. De même, la remise en cause d’une option 
technique peut amener à une externalisation d’une partie des études pour des questions de 
tenue du planning et des coûts, et indirectement bouleverser la structure projet. 

1.2 L’ACTION DES ERGONOMES DANS LE PROCESSUS DE CONCEPTION1 
Les descriptions ergonomiques des activités servent à construire ou à enrichir le projet, des 
étapes initiales du processus de conception aux études de détails. Au stade de l’avant projet, 
elles peuvent être utilisées d’une part pour l’instruction et la définition des objectifs du 
projet et, d’autre part comme des repères servant à valider les solutions issues des études de 
base et de détails. 
Ainsi, l’apport de l’ergonomie dans la gestion du processus de conception articule autour de 
l’approche de l’activité future une gestion de type maîtrise d’ouvrage (centrée sur une 
volonté par rapport au futur) et une gestion de type maîtrise d’œuvre centrée sur la 
conception des futures situations de travail (cf. figure 3).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette articulation nous semble primordiale et l'intervention ergonomique doit la favoriser et 
l'opérationnaliser. Cela est possible si l'intervention des ergonomes crée des conditions et 
des espaces pour que les confrontations des deux pôles maîtrise d’ouvrage et maîtrise 
d’oeuvre soient possibles tout au long du projet (Martin, op.cit.). 
Ainsi tout processus de conception comporte différents types d’interactions, en particulier 
lors de réunions « projet ». Ces réunions permettent par exemple de faire des « points » sur 
l’état d’avancement, de redistribuer des tâches, d’effectuer des arbitrages importants, ... 
Cette description des « rendez-vous » de la conception ( Zarifian, 1995) est une cible pour 
l’organisation des démarches de projet. Ainsi, Zarifian montre que la conception dépend de 
la qualité des choix et des décisions qui sont prises au sein de ces rendez-vous. Il faut donc 
                                                             
1 Ce paragraphe reprend en partie des développements faits par M. Jackson (1998) au sein de sa thèse de 
doctorat 
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faire en sorte que le processus de production de décisions ou de choix au sein de ces 
rendez-vous intègre une diversité de logiques, et que, la décision ou le choix soient issus de 
la confrontation entre ces logiques au travers d’une négociation entre les acteurs. 
La qualité des choix et des décisions de la conception dépend aussi du « projet » qui définit 
le cadre dans lequel ces choix vont s’intégrer. Ce projet doit se réactualiser en permanence 
par les négociations entre les représentants de la maîtrise d’oeuvre, détenteurs de la volonté, 
et les représentants de maîtrise d’ouvrage, détenteurs de la faisabilité du « projet », ainsi 
que par les confrontations des logiques au sein de la maîtrise d’ouvrage. Cet « équilibre 
instable » fait l’objet de l’intervention active des ergonomes. 
L’ergonome va donc intervenir sur la structuration même de certaines des réunions du 
processus de conception pour les transformer2 en « situations de gestion » (cf. figure 4).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette notion « situation de gestion »3 est empruntée à Girin (1990), pour qui  une 
« situation de gestion se présente lorsque des participants sont réunis et doivent accomplir, 
dans un temps déterminé, une action collective conduisant à un résultat soumis à un 
jugement externe » (Girin, op. cit., p. 142 en italique par l’auteur). 
A travers son action l’ergonome va contribuer à provoquer une nouvelle dynamique pour  
"l’action collective" en mettant en circulation des repères issus des résultats de l’analyse du 
travail et de l’avancement de la conception. Il produit des objets intermédiaires ou 
s’approprie des objets existants pour les mettre au centre des interactions comme moteur du 
processus de confrontation des logiques. Cette action vise à rendre effective la participation 
des nouveaux acteurs de la conception (les « acteurs aval ») et à faire valoir des logiques 
moins habituées au monde de la conception. 
Dans ces situations de gestion, la « mise en demeure de l’action » (Mayer cité par Midler, 
1994) en lien avec le « point de vue du travail » permet de traiter collectivement à partir de 
la confrontation des logiques les événements extérieurs, ou de valider des choix issus des 

                                                             
2 On pourrait dire : les « requalifier » en « situations de gestion ». 
3 Les participants sont des « agents qui se trouvent engagés dans la production du résultat et qui sont 
directement affectés par l’énoncé du jugement ». Il n’y a pas seulement un objectif instrumental unique qui 
détermine leur participation, mais aussi d’autres objectifs individuels ou collectifs possibles. 
La notion de réunion fait référence à un « tissu permanent et stable de relations entre les participants ». 
« Le temps attaché à l’impératif du résultat peut être une échéance fixée à l’avance ». 
Le résultat est toujours fruit d’un compromis, parfois négocié, et le jugement est extérieur. Selon Girin, « un 
tel compromis tient compte non seulement de l’adéquation des moyens à la poursuite du résultat, mais aussi 
de leur adéquation à diverses autres finalités que poursuivent les participants » (p. 143). 
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événements provoqués par les participants (y compris l’ergonome) et donc de relancer le 
processus de conception. 
L’ergonome va donc agir sur la définition de ces « situations de gestion » en ciblant son 
action sur :  
•  le choix des participants et les logiques qu’ils représentent. 
•  le moment pertinent pour  provoquer l’émergence d’une « situation de gestion ». 
•  la construction des supports (basée sur des éléments d’analyses de l’activité) qui 

favorisent les confrontations de logiques, ou l’appel à d’autres supports issus des 
activités de concepteurs. 

•  l’objet de la conception à travers les résultats des analyses ergonomiques ou à travers 
des « recommandations ». 

•  les critères mêmes du jugement externe, où le « point de vue du travail » peut avoir un 
rôle déterminant. 

Afin d’illustrer notre propos, nous allons nous reporter à un projet de modernisation d’une 
usine de processus continu qui comprenait en outre des modifications techniques 
importantes des deux lignes de production, une automatisation poussée de ces lignes, ainsi 
que la mise en place d’un système d’informatique industrielle de supervision et de gestion 
de la production. 

2 INTERVENTION ERGONOMIQUE DANS UN PROCESSUS DE 
CONCEPTION D'UNE USINE D'ISOLANTS THERMIQUES 

Nous allons par la suite présenter des exemples d’actions d’une équipe d’ergonomes4 sur 
les critères de gestion du processus de conception dans cette usine. Pour plus de détails, 
nous renvoyons le lecteur à la thèse de M. Jackson (op. cit.) où la description factuelle de 
l’intervention des ergonomes sur ce projet industriel fait l’objet à elle seule d’une 
cinquantaine de pages. Mais avant, il nous faut cependant repréciser d’une part les 
caractéristiques générales de ce projet industriel et d’autre part la méthodologie utilisée 
pour faire cette description de l'intervention des ergonomes. 

2.1 LE PROJET INDUSTRIEL ET LA METHODOLOGIE EMPLOYEE 
L’objectif majeur du projet était de doter le système de production d’une flexibilité 
technique importante à travers la liaison des deux lignes de production. De cette façon, 
l’usine devait pouvoir répondre à la demande commerciale de plus en plus exigeante en 
termes de variété de produits, de quantité et de délais en jouant sur plusieurs configurations 
possibles du système de production. 
Dans ce projet, nous sommes intervenus sur une période de deux ans : des études 
préliminaires du projet technique jusqu'à la mise au point des nouvelles installations et de la 
nouvelle organisation (Jackson, Thibault, Daniellou , 1997). 
Nous avons réalisé une analyse réflexive systématique de l’intervention des ergonomes 
dans le projet. Dans la lignée des travaux de D. Schön (1983), cette méthodologie est 
insérée dans une perspective de production de connaissances à partir de la pratique. Notre 
rôle, en tant que chercheurs, est de réfléchir de façon systématique sur des interventions. 
Les résultats de cette intervention et la description de l'activité des ergonomes au sein de ce 
projet ont été extraits d’une reconstitution historique de l'intervention (Jackson, op. cit.).  

2.2 EXEMPLES D’ACTIONS DES ERGONOMES SUR LES CRITERES DE 
GESTION DU PROCESSUS DE CONCEPTION 
                                                             
4 L’intervention a été conjointement menée par F. Daniellou, M. Jackson et J-F. Thibault 



A partir d’analyses d’activités des opérateurs sur les installations existantes mais aussi dans 
une autre usine à l’étranger, d’une analyse de la population, de simulations sur maquette, 
d’analyses complémentaires d’activités lors d’essais, l’équipe d’ergonomes a fourni des 
repères tout au long du projet relatifs à trois domaines : 
• conception et implantation des équipements de conduite des futures lignes de 

production. 
• participation à la conception d’un plan de formation pour les futurs conducteurs. 
• participation à la conception d’une nouvelle organisation de travail en poste. 
En nous basant sur la typologie proposée des quatre familles de critères de gestion, nous 
allons illustrer, en fonction de chacun des domaines concernés, en quoi l’équipe 
d’ergonomes a pu agir conjointement sur le pôle maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre au 
sein de ce projet industriel. 

2.2.1 Conception et implantation des équipements de conduite des futures lignes de 
production 
A partir d’analyses des activités de conduite des opérateurs, les principales situations de 
conduite ont été identifiées et ont servies de base pour la conception des interfaces de 
conduite à partir de simulations menées en groupe de travail. Ces repères ont entre autres 
montré l’importance d’une coordination entre une conduite des installations en local et 
centralisée sur trois salles de conduite. A titre d’exemple, le tableau 1 résume les 
principales décisions induites dans ce domaine par l’action de l’équipe des ergonomes. 

Critères de 
gestion 

Pôle maîtrise d’ouvrage Pôle maîtrise d’oeuvre 

planification décision de dégager des opérateurs 
postés pour les groupes de travail 

décision d’intégrer dans l’OT des 
groupes de travail 

maîtrise coût décision d’engager un budget 
complémentaire 

décision de reprogrammer en interne 
une partie des automatismes et de sous-
traiter les nouveaux automatismes 

management décision de dédier pour chaque secteur 
un responsable méthode comme 
représentant de la production / Moe 

décision d’intégrer de nouvelles 
charges de programmation à répartir en 
interne BE  

faisabilité tech. décision de mettre en réseau les 
pupitres locaux 

décisions de passer à une nouvelle 
génération d’automate 

  tableau 1 

2.2.2 Participation à la conception d’un plan de formation pour les futurs conducteurs 
A la lumière de l’analyse de l’existant et de la mise en perspective d’hypothèses 
organisationnelles, un plan de formation a été construit visant à la fois le transfert des 
acquis et aussi l’acquisition de nouvelles compétences. 
Par exemple, les groupes de travail d’opérateurs, dans lesquels des simulations des futures 
activités de conduite ont été réalisées sur des maquettes (ex. maquette de l’implantation des 
futures lignes de production), ont été intégrés comme un des modules du plan de formation.  



Le tableau 2 reprend les principales décisions relatives au domaine de la formation. 

Critères de 
gestion 

Pôle maîtrise d’ouvrage Pôle maîtrise d’oeuvre 

planification décision de former tous les opérateurs 
en amont de la phase de chantier 

décision d’intégrer dans les cahiers des 
charges des prestations fournisseurs 
« calées » / formation 

maîtrise coût décision de gérer en interne la 
formation (de la construction du plan à 
la réalisation) 

décision d’intégrer dans les cahiers des 
charges fournisseurs l’élaboration de 
supports de formation directement 
exploitables 

management décision que certains responsables 
méthode avec l’appui du BE 
construisent et animent un module de 
formation 

décision d’élaborer en interne et en 
fonction des étapes de la conception des 
documents dédiés formation 

faisabilité tech. décision de construire une maquette décision de valider toute modification 
d’implantation d’équipements par une 
séance de simulations 

  tableau 2 

2.2.3 Participation à la conception d’une nouvelle organisation de travail en poste. 
Comme nous l’avons mentionné pour la conception et l’implantation des équipements de 
conduite, l’analyse de l’existant a permis de montrer par exemple le double rôle de « chef 
d’orchestre » et de « pompier » joué par le chef d’équipe sur l’ensemble de la ligne de 
production. Ce constat (issu de l’analyse de l’activité) associé à un phénomène de 
vieillissement de la population (analyse de la population) a amené la maîtrise d’ouvrage à 
réfléchir sur les conditions de conservation de cette fonction de « chef d’orchestre » au 
travers de l’organisation future du travail, l’enjeu étant que la conduite d’installations plus 
complexes en posté reste compatible avec les caractéristiques de cette population, 
notamment en termes de santé. Nous avons reporté dans le tableau 3 des exemples de 
décisions qui ont jalonné le projet. 

Critères de 
gestion 

Pôle maîtrise d’ouvrage Pôle maîtrise d’oeuvre 

planification décision d’engager une réflexion sur 
l’organisation future du travail avec 
l’ensemble des acteurs très en amont 
dans le projet 

décision de tenir compte de 
l’avancement de la réflexion sur 
hypothèses organisationnelles dans la 
conception des installations 

maîtrise coût décision de chiffrer l’impact de chacune 
des hypothèses organisationnelles 
(congés, jours de récupération, ...) 

décision de chiffrer les répercutions 
éventuelles en termes d’installations 

management décision d’impliquer dans la réflexion 
en amont, en plus des cadres, les chefs 
d’équipe avec des présentations aux 
partenaires sociaux de l’avancement de 
la réflexion 

décision de faciliter le travail du BE en 
lui fournissant un degré d’information 
acceptable / l’avancement de la 
réflexion  

faisabilité tech. décision d’avancer en parallèle la 
réflexion sur l’organisation future du 
travail et la conception des installations 

décisions de vérifier que la conception 
des installations ne verrouille pas les 
options organisationnelles et vis versa 

  tableau 3 



3 DISCUSSION : L’ERGONOME FACE A CES CRITERES DE GESTION 
DU PROCESSUS DE CONCEPTION. 

Classiquement, l’intervention en ergonomie permet d’introduire au sein des équipes de 
conception de nouvelles descriptions du travail issues d’une part des analyses des activités 
faites par les ergonomes et d’autre part du corpus de connaissances sur l’homme au travail. 
Ainsi, ces repères, au travers de simulations des futures situations de travail (Thibault, 
1998), vont entre autres enrichir la conception des nouveaux équipements mais aussi inférer 
les champs de l’organisation du travail et de la formation propres à tout projet de 
conception d’installations industrielles. Ce qui est moins évident, c'est comment rendre 
opérationnelle l’utilisation de ces connaissances dévoilées par les ergonomes. 
De notre point de vue, la mise en œuvre opérationnelle des connaissances issues de 
l’ergonomie dépend de la capacité des ergonomes à engager un processus de coopération 
avec les acteurs de la Maîtrise d'ouvrage et de la Maîtrise d’oeuvre. Si, d'une part, les 
ergonomes s'intéressent au processus de décision au sein de la conception, afin d'élargir le 
champ de compromis possibles par rapport à l'efficacité, et si d'autre part, les décideurs 
peuvent s'intéresser à la prise en compte de l'activité de travail comme élément de la gestion 
de la conception, il faut se poser la question sur les conditions et limites des coopérations 
possibles (Jackson, op.cit.). Comme le rappelait le directeur de l’usine en question, il y a un 
intérêt des entreprises pour l'amélioration des conditions de travail, mais, elle n'est qu'un 
moyen parmi d'autres dans la recherche de l'augmentation de la productivité. 
Ainsi, nous pensons que l'enjeu pour les ergonomes consiste : 
• à développer une compétence d'intervenir « dans » et « sur » les situations de gestion. 

Celle-ci renvoie à la capacité d’identifier les espaces, et de s’introduire dans ces lieux et 
à ces moments qui sont les tournants de la conception. Sachant que la conception 
comporte de grands et de petits tournants, la possibilité pour l’ergonome d’influencer 
l’un ou l’autre de ces niveaux de choix dépend de sa capacité à être présent dans les 
réunions correspondantes (Daniellou et Jackson, 1997). 

• à expliciter avec la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre les quatre familles de 
critères sous-tendant la gestion du processus de conception des nouvelles installations 
industrielles (l’ergonome peut participer activement à cette explicitation en s’appuyant 
sur les résultats issus de l’analyse de l’existant dans des sites référents). Par exemple, 
dans le cas d’une intervention en ergonomie, lors des études préliminaires, l’ergonome 
joue un rôle actif avec la maîtrise d’ouvrage dans la définition des objectifs du projet. 

• à enrichir les scénarios des choix d’actions possibles, de la définition des options de base 
à la définition de détails des nouveaux équipements. Par exemple, la maîtrise d’œuvre 
peut s’approprier les résultats de simulations sur maquette de futures situations de travail 
sous forme de plusieurs hypothèses d’implantation des futurs équipements et 
d’organisations du travail associées (Thibault, op.cit.). 

En conclusion, la construction d’une coopération entre les ergonomes et les acteurs d’un 
projet de conception industrielle passe par la mise en place d’un référentiel commun 
explicitant les critères de gestion du processus de conception et leur utilisation tout au long 
du projet. 
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